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Pas d'équipe de tir à l'AC 
Le Comité de direction a récem-

ment étudié un projet de création 

d'une sixième équipe de tir au 
SCC, cette fois à l'Administration 
centrale Le projet n'a pas été 
retenu en raison des coûts qu'il 
sous-tendait et du temps de travail 

qu'il faudrait accorder aux mem-

bres de l'équipe pour se pratiquer 

et participer aux épreuves. Les 

cinq régions du SCC ont actuel-

lement chacune leur équipe de tir 

respective. Cette sixième équipe. 

si  elle avait été créée. aurait parti-

cipé avec les cinq équipes des 

régions au Concours national de 

tir. Elle aurait également permis 

aux tireurs de l'AC de pratiquer 

cette discipline. 

Atlantique-. Art Robson, ARC_ 

Hommage aux bénévoles de 
Dorchester 
Un banquet et une soirée ont été 
organisés au pénitencier de 
Dorchester. pour rendre hom-
mage aux bénévoles qui se 
dévouent auprès des détenus de 
cet établissement et les remercier 
officiellement. 

Mike Flanagan. directeur 
adjoint intérimaire à la socialisation 
et un membre du Christian Fel-
lowship et détenu du pénitencier 
ont présenté des insignes mar-
quant une année. une à trois 

années. trois à cinq années et cinq 
années et plus de service. Environ 
65 détenus et 52 invités de l'exté-
rieur se sont réunis autour d'une 
table pour manger des viandes 

froides et écouter le conférencier 

invité, John Cameron. ancien 
président national de "World 
Vision of Canada - . 

Cette soirée avait été organi-

sée par le révérend Pierre Allard. 
aumônier régional de l'Atlantique. 

Ontario: Dennis Curtis, ARC 

Tremblement de terre! 
Un tremblement de terre survenu 

aux petites heures du 7 octobre et 
dont l'épicentre était situé dans 
l'État de New-York a fait trembler 
les fenêtres et se réveiller en sur-
saut les habitants de l'Ontario. de 
Toronto jusqu'à la frontière du 
Québec. Un effet secondaire de la 
secousse vient d'être décelé. plu-
sieurs semaines après. au  Centre 
St-Helen's. nouveau siège de 
l'AR. située au 440, rue King 
ouest. La vieille maison construite 

environ à la même époque que le 
Pénitencier de Kingston — et sur-
tout une partie de la cheminée 
reliant le vieux four à cuisson au 
sous-sol — s'est ressentie du choc 
si l'on en juge par les débris amon-
celés dans ce qui sert maintenant 

de salle de rangement pour le per-
sonnel d'entretien. La maison 
étant solidement ancrée sur ses 
fondations. il  n'y a toutefois rien 
à craindre pour l'avenir! 

Premier cours d'autodéfense au Québec 
QUÉBEC — M. Pierre Larivière, instructeur au Collège du personnel a donné le 5 octobre dernier, le premier 

cours d'autodéfense s'adressant à des infirmiers et infirmières en poste dans la région du Québec. Ce cours 

intensif d'une durée de 8 heures, a eu beaucoup de succès auprès des participants. On aperçoit sur la photo 

dans l'ordre habituel. première rangée: Marielle Brazeau. (CRR). Jocelyne Gauvin (Leclerc). Linda Babin 
(Laval) et Louise Allard (CFF). Deuxième rangée, de gauche à droite: Gaston Bélanger (Archambault). Agathe 
Racine (CDC). Réal Larouche (La Macaza) et Panse M. Mongeon (Archambault). 

Pacifique :  
Tom D'Aquino 

 ARC intér. 

L'Amicale d'Elbow Lake se réunit 
Quarante amis de l'établissement 

à sécurité minimale d'Elbow Lake 

ont gravi le chemin forestier de 3 
kilomètres et demi menant au 

camp forestier. bravant la pluie et 

la forêt sauvage de Colombie-

Britannique pour participer le 18 
novembre à la fête annuelle tenue 

à l'établissement. 

L'invité d'honneur de la récep-

tion était le D' Jack Kirkman. (à 

droite sur la photo). ex-surveillant 

du camp d'exploitation forestière 

d'Elbow Lake. qui a été l'objet de 

remerciements officiels par Paul 
Jacks. directeur de l'établissement 

(à gauche sur la photo). M. Jacks 

a loué entre autres la promptitude 

de M. Kirkman à faire profiter les 

autres employés du fruit de ses 

vastes connaissances dans le 

domaine. 

M. Kirkman qui a dirigé en 

1979 l'établissement des relevés et 

a continué à travailler au camp 

jusqu'en 1982 s'est vu remettre un 

agrandissement d'une vue 

aérienne de l'établissement. 

M. Jacks a. après la remise de 

la photo. loué la mentalité de 

pionnier des pensionnaires d'El- 

bow Lake et décrit les projets d'ex-

pansion en matière d'exploitation 

forestière. 

Tom Crozier. directeur adjoint 

aux Programmes. a mentionné 

qu'on envisageait l'élargissement 
de l'exploitation forestière au sec-

teur du lac Harrison. "Nous espé-

rons amorcer à l'été 1984 la récu-

pération des billes et le dragage du 
lac. sous réserve d'une entente 

avec le Service d'exploitation 

forestière de la Colombie-

Britannique. Nous ne prévoyons 

pas de difficultés majeures." 

Au nombre des convives. on 

trouvait des représentants des 

médias et du Service d'exploita-

tion forestière de la Colombie-

Britannique. du Comité aviseur de 

citoyens local. des responsables du 

programme M2 et du Programme 

de mise en valeur des salmonidés 

(Pêches et Océans). des représen-

tants de la International Pacific 
Salmon Fisheries Commission. 
des viviers de la rivière Chahalis. 
de l'Armée du Salut. de l'AR du 

Pacifique et d'autres personnes qui 

ont travaillé cette année auprès 

des détenus et des dirigeants de 

l'établissement. 
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En  •  lanant d'une région à l'autre 
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La région du Québec a eu l'hon-

neur d'accueillir les 11 et 12 octo-

bre dernier des visiteurs américains 

dans le cadre de la réunion mixte 

du SCC et du "U.S. Bureau of 

Prisons - . 

Pour l'occasion. MM. Donald 
R. Yeomans, commissaire. 

Roma 	Bertrand. 	sous- 

commissaire principal. Art Trono. 
sous-commissaire de la ,régi 
l'Ontario et Decte4,7frt1ried 
..c....›Ae-trtriemissâir'e. seteitt % 
cieseihe . ,i1v.,•eeeil Pktglei, \ 

"

t d  % ieou . f4e,WriVékaire .  dgdà.egidn du ) 
At , c.:"If>f;ébéc. Jean-Claude  Perron.,t> 

 ' directeur exécutif régionletfflé – ' 

f 
Québec- par Gaston Pelletier, ARC 

Rencontre S.C.C. — U.S. Bureau of Prisons 

En octobre, une douzaine d'an-

ciens employés de l'établissement 

de Stony Mountain représentant 

près de 300 années de service et 
d'expérience ont été honorés lors 

d'un souper offert à Stonewall. à 

l'occasion de leur retraite. 

Al Stevenson. directeur de 

l'établissement, a présenté des dis-

tinctions aux noms du Service. du 

Commissaire et du Premier Minis-

tre. Ron Slokes. président de la 

section 50026 du Syndicat des 

employés du Solliciteur général a 

offert des plaques-souvenir et des 

radios-réveil matin aux retraités.  

de 

Après un succulent rep 
rôti de boeuf agrémenté de 

nitures habituelles et préparé 
les Dames auxiliaires de l'unité n° 
52 — Stonewall. tous les convives 

ont passé une agréable soirée à 

l'enseigne de la danse. des retrou-

vailles et de la franche 

camaraderie. 

Beaucoup de souvenirs et 

d'anecdotes ont été rappelés tout 

au long de la cérémonie de pré-

sentation des dinstinctions. Envi-

ron 270 personnes ont assisté à ce 

banquet.  

t44y4t-Vn  
delMihiïçi8,9en*  
fet-esSier---  

jour  offi- 

-a-  journée de rencontre a 

débuté avec un déjeûner au CFF 

suivi d'une visite de l'établisse-
ment. des roulottes du Laval et du 

Collège du personnel. 

Quelques-uns des participants de cette réunion mixte du S.C.C. et du "U.S. 
Bureau of Prisons - . dans l'ordre habituel: M. Art Troncs. sous - commissaire. région 
de l'Ontario.  M. Jerry Farkas. U.S.B.P.. M. Roma Bertrand. sous -commissaire 
principal. M. Ogis Fields. U.S.B.P.. M. Norm Carlson. U.S.B.P.. M. Donald 
Yeomans. commissaire. M. René Rousseau. directeur de rétablissement Leclerc. 
M. Joe Petrmvsky. U.S.B.P.. M Jack Cadieux. sous-commissaire. Politique. 
planification et administration et Mme Pat Sledge. U.S.B.P. 

Deux cent quatre vingt-dix an 
service et d'expérience 4  ya, aere IO& ii;Tte 

itautia.iexpemEtetwe 
ieen‘T --1.„,eriefWin‘icà.e.Y4 



A la Conférence des 
administrateurs du SCC: 

Photographiés à la réunion plénière: de gauche à droite. Jean-Claude Perron. 
DER du Québec. Mary Dawson. directrice (Joyceville). Andrew Graham. 
directeur (Pénitencier de Kingston). Hank Neufeld. directeur 

(Warkworth). Bob Galles (CPR des Prairies) et Ken Payne. directeur (Col-

lins Bay) 

Quatre directeurs d'établissement à sécurité moyenne réunis lors de la Con-
férence: Dan Kane. directeur (Drumheller). Jean-Paul Lupien. (Cowansville). 
Ray Desrochers. (Bowden) et Neil Corcoran (Springhill). 

Roma Bertrand. sous - commissaire principal et John Aucoin. Evaluation et 
projets spéciaux. échangent un bon mot. 

Deux directeurs de bureaux de district (lib. cond.) croqués sur le vif en pleine 
réflexion: à gauche. Vince McDonald, dir. du district d'Halifax et Michel 
Caron. directeur du district de Québec est 
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OTTAWA — Cette année, l'objectif 
principal de Corcan est d'augmenter 
la contribution de Corcan au règle-
ment des frais généraux en rentabili-
sant le plus possible nos industries, a 
affirmé Gerry Hooper, le directeur 
général de la Direction Éducation. for-
mation et emploi, lors de la Confé-
rence nationale des administrateurs. 
qui a eu lieu du 29 novembre au 1e' 
décembre. 

La Direction accorde également 
beaucoup d'importance à l'acquisition 
par les détenus de bonnes habitudes 
de travail et d'aptitudes devant facili-
ter leur entrée sur le marché du 
travail. 

Des progrès énormes ont été réa-
lisés l'an dernier. M. Hooper a rap-
pelé que la qualité des produits a été 
améliorée et que plus de 90 pour cent 
des livraisons de sacs postaux à Pos-
tes Canada sont maintenant faites 
dans les délais prévus. La stratégie 
des industries a été modifiée et se 

La priorité de CORCAN: 
la rentabilité 

Bienvenue aux nouveaux cadres 
Le commissaire Yeomans a salué. lors de la Réunion semestrielle des 
administrateurs qui a eu lieu à Ottawa du 29 novembre au 1 décem-
bre. l'arrivée de huit nouveaux administrateurs qui se sont joint au SCC 
depuis la dernière conférence. Ces administrateurs sont Roger Brock. 
directeur du bureau de district de Vancouver (lib. cond.): Jack Cadieux. 
sous-commissaire. Direction de la politique. de la planification et de 
l'administration: Neil Corcoran. nouveau directeur de l'établissement 

de Springhill. en N.-É.: Jack Davis. directeur du bureau de district 

d'Edmonton: Jack Rankin. Inspecteur général: Pauline Lamothe, 
directrice du CPR d'Abbotsford. en C.-B.. Dan Ferguson, nouveau 

directeur. Renous. N.-B. et  Henri-Paul Vignola. commissaire adjoint. 
Sécurité. 

fonde maintenant sur la commercia-
lisation. la  gestion. la  fabrication et le 
contrôle. Le rendement financier a 
également été amélioré. 

Cependant. des problèmes clés 
subsistent. Le directeur général a fait 
remarquer que le coût des produits 
vendus. le coût des matériaux. les 
frais de vente et de distribution étaient 
trop élevés. tandis que la contribution 
nette de CORCAN était trop faible. 
Il a comparé le rendement de COR-
CAN à celui d'UNICOR. son pendant 
américain. 

Priorités des industries 
CORCAN doit utiliser pleinement 

sa main-d'oeuvre pendant toute la 
journée de travail. a souligné M. Hoo-
per. La DC n° 500-1-01.1 fait état 
d'une journée de travail de six à sept 
heures, mais en pratique les détenus 
en travaillent de trois à cinq. Une des 
priorités des Industries est donc d'aug- 

modéré de stress n'est pas néfaste 
pour la santé. De fait. la  plupart des 
gens trouvent ça stimulant - . 

La prévention du stress est une 
question d'équilibre. a-t-il expliqué. 
"Lorsque vous commencez à ressentir 
trop de pressions. vous devez vous 
rappeler qu'une crise cardiaque n'est 
pas une condition sine qua non à une 
promotion. Vous devez vous méfier 
de l'anxiété chronique. de la fatigue 
et de la nervosité. -  Quarante pour 
cent des cadres supérieurs dont il a 
étudié le cas disent souffrir d'insom-
nie et de tension. 

Cependant, le stress est une ques-
tion bien personnelle en ce sens qu'il 
ne nous affecte pas tous de la même 
façon. La capacité génétique de cha-
cun à réagir au stress varie. Les trois 
médicaments les plus courants con-
tre le stress traitent les maux d'esto-
mac. l'hypertension et la nervosité ou 
l'anxiété. "Certaines gens ne sont sim-
plement pas faits pour être gestion-
naires. ". dit le D Jeté. 

La prévention est le palliatif par 
excellence et c'est elle qui donne-les 
meilleurs résultats. Vous devez 
apprendre à modérer le niveau de 
stress. Les gens stressés sont souvent 
trop occupés pour relaxer. aller au 
cinéma ou faire de l'exercice. Ils ont 
de moins en moins de temps à con-
sacrer à leur famille et à leurs amis.  

menter le temps de productivité. 
Les frais généraux de surveillance 

et l'administration pourraient être 
réduits en construisant de vastes ate-
liers intégrés dans les nouveaux éta-
blissements et en spécialisant davan-
tage la production. Certains ateliers 
pourraient être réaménagés. Le rap-
port détenus-employé devrait passer 
de 8:1 qu'il était cette année à 10:1 
et à 12:1 d'ici 1985-1986. 

Le Service entend également 
implanter un programme d'incitation 
au travail pour les détenus travaillant 
dans le secteur des industries en appli-
quant le principe: "à travail égal, 
salaire égal. -  Des encouragements 
monétaires assujettis à la productivité 
et aux normes de travail seront mis 
en place, de même que des encou-
ragements non monétaires comme la 
formation menant à un certificat. les 
activités sociales et les pauses-café. 

d'où une diminution du soutien 
immédiat et de là. une autre source 
de stress. 

Il est important de bien dormir. 
L'insomnie fait augmenter le stress. 
Les gestionnaires doivent être en 
mesure de faire face aux situations cri-
tiques et s'ils commencent à "piquer 
du nez-  et à avoir de la difficulté à 
maîtriser les situations difficiles. leur 
stress s'en trouvera d'autant plus 
grand. "Le repos est un facteur très 
important et même le meilleur 
remède au stress. -  

"L'autre facteur important est la 
façon dont vous réagissez au stress. 
Cela dépend entièrement de vous. 
Vous devez apprendre à prendre un 
recul devant les choses, à vous con-
naître et à connaître vos niveaux 
d'énergie. -. précise le D Jetté. 

Ne réagissez pas avec trop d'ex-
cès. conseille-t-il. Le fameux obsédé 
du travail de type A dont on parle 
souvent dans les articles et études sur 
le stress est impatient. hostile et irri-
table dans bien des cas. Un simple 
appel téléphonique peut le faire mon-
ter sur ses grands chevaux. Ces "bou-
lotomanes-  créent par ricochet du 
stress chez leurs subalternes. 

Enfin le D' Jetté recommande 
aux administrateurs de surveiller leur 
poids, d'arrêter de fumer et de faire 
de l'exercice. 

Doug McGregor. DER (Pacifique). se 
prête de bonne grâce aux mesures d'éva-
luation de sa condition physique. sous 
l'oeil d'un technicien de l'université 
d'Ottawa. 

Les cadres supérieurs du SCC se 
préoccupent depuis longtemps du 
stress et des effets néfastes qu'il peut 
avoir sur la santé, la vie familiale et 
le travail. Cette année. ils ont décidé 
de poser des gestes concrets à cet 
égard en donnant l'occasion à tous les 
participants à la Conférence nationale 
des administrateurs. qui s'est dérou-
lée à la fin novembre. de faire éva-
luer leur condition physique. 

Les sous-commissaires, les direc-
teurs d'établissement. les directeurs de 
district et autres directeurs ont été invi-
tés à faire mesurer à tour de rôle leur 
force musculaire. leur capacité cardio-
vasculaire. leur sang. leur niveau de 
cholestérol et leur forme physique 
générale. le tout en relation avec leur 
groupe d'âge. Chaque participant est 
reparti avec un imprimé contenant les 
résultats de l'évaluation et parfois 
même des suggestions d'exercices. 
d'habitudes alimentaires et dans cer-
tains cas, recommandant une visite à 
son médecin. Tous les résultats 
étaient confidentiels et aucun dossier 
n'a été conservé. a précisé le D' 
Maurice Jetté. du département de 
Kinanthropologie de l'Université d'Ot-
tawa. qui a administré les tests. 

Dans un exposé fait devant les 
administrateurs. le D' Jetté a men-
tioné que "le stress n'est pas la ran-
çon du succès. C'est le résultat d'un 
manque d'organisation. Un niveau 

Tout vous fait bouillir le 
Cessez de  fumer et faites de l'exercice 	sang? 



Photo: de gauche à droite. M. Marcel Maheu. président de Leucan. M. Réal 
Benoît. directeur de l'établissement de Ste-Anne-des-Plaines. en arrière 
plan. Michel Paradis. coordonnateur du projet. 

Ski-O-Thon Leucan 
par Marie-Claude Perrault 

Une plaque souvenir a été remise 

à M. Réal Benoît. directeur de 

l'établissement de Ste-Anne-des-
Plaines. remerciant les employés 

et détenus de cet établissement 

pour l'excellent travail accompli 
dans le cadre de l'organisation du 

Bonne opinion des superviseurs • suite de la p. 1 

LETTRE DES 
ÉTATS-UNIS 

Je reçois depuis trois ans déjà un 

exemplaire du journal du person-

nel du SCC. Entre Nous. Mes étu-
diants en sont des lecteurs assidus. 

Cette publication apporte des pré-

cisions intéressantes sur le régime 
pénitentiaire canadien. alimente le 

débat et suscite des discussions 
parfois animées au sein des étu-

diants inscrits au programme 
d'administration de la justice 

pénale et spécialisés dans le 

domaine correctionnel. 
Ce journal permet également 

aux étudiants d'établir une compa-

raison avec le régime pénitentiaire 
américain et notamment de pro-

céder à une étude comparative 

des programmes. des politiques et 

des techniques. Nous estimons 

votre publication des plus précieu-

ses car elle permet aux étudiants 
d'apprécier les progrès accomplis 

par d'autres nations dans le sec-

teur des services correctionnels. 
Les bilans des techniques cor-

rectionnelles qui y figurent permet-

tent à l'étudiant d'avoir. à maintes 

reprises, une meilleure vue 
d'ensemble des préoccupations et 

des efforts réciproques des ser-

vices correctionnels. L'efficacité et 

l'efficience des Canadiens et leur 
approche humanitaire vis-à-vis de 

la gestion de la population 

carcérale et du personnel péniten-
tibire sont manifestes dans cette 

publication. 

Comme l'accent est principa-

lement mis dans notre programme 

d'études sur l'apprentissage des 

techniques d'administration et de 
gestion. Entre Nous est pour nous 
une excellente source d'exemples 

d'initiatives réussies en matière 

d'administration. de gestion et de 

surveillance du personnel 
correctionnel 

Janet E. McClellan, directrice 

Programme d'administration de 
la justice pénale 
Park College 
Parkville MO 64152 

Gerry Hooper 
suite de la page 1 

M. Hooper est chargé de l'élaboration 
et de l'application des programmes 

d'éducation. de formation et d'emploi 
dans quelque 30 pénitenciers fédé-
raux. et  notamment d'entreprises 

agricoles. des cours d'alphabétisation. 
des programmes d'études universitai-

res. du processus de fabrication et des 
programmes de formation profession-

nelle et d'entretien. 

Ses objectifs. déclare M. Hooper. 
sont de "continuer à offrir des servi-

ces de plein emploi aux détenus et de 
faire passer le chiffre des ventes de 
8 millions de dollars qu'il est actuel-
lement à 25 millions de dollars." 

Il a entrepris sa carrière en 1971 
comme chargé de cours à l'Institut de 
technologie Bolton, dans le Lancas-

hire (Angleterre). En 1974. il entrait 
au service de la Fonction publique du 
Canada comme expert-conseil en 
gestion au Bureau des conseillers en 
gestion. En 1979. il a assumé pen-
dant six mois les fonctions de direc-
teur du groupe de travail sur la réins-
tallation à Moncton de la Division des 
pensions de retraite d'Approvisionne-
ments et services Canada. En juin de 
la même année. il  acceptait un poste 
au sein de la Section d'évaluation des 
programmes du SCC pour devenir 
plus tard directeur, Évaluation et pro-
jets spéciaux. 
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rGallup: Comment les employés perçoivent le 
SCC 

Motivation face au travail 
Les employés affectés à la 

surveillance des détenus trou-
vent que leur travail est très 
valorisant dans une plus petite 
proportion que d'autres. C'est le 
cas de 10% de ces employés 
contre 27% d'employés affectés 
à des tâches d'administration ou 
de gestion. 36% d'employés 
affectés aux programmes de for-
mation et/ou de loisirs; 38% 
d'employés affectés aux services 
de santé et/ou techniques et 
21% d'employés affectés à la 
gestion des cas. 

Les répondants estiment que 
l'aspect le plus important du tra-
vail au sein du SCC est d'être 
bien renseigné. Dans l'ensem-
ble. les répondants trouvent 
qu'ils ne sont pas suffisamment 
bien informés, surtout au niveau 
des projets de l'organisme pour 
•I'avenir et des décisions 

Dans l'ensemble, sept 

employés contre dix se sont dit 
très motivés face à leur travail. 
Un peu plus du quart des 
employés (26%) se sentent 
assez motivés face à leur emploi 
contre 5% qui se disent peu ou 
pas motivés ou ne savent pas. 

Soixante-douze pour cent 
des employés interviewés 
recommanderaient à un ami de 
travailler au SCC. 

administratives. 
Les répondants qui se disent 

insuffisamment informés aime-

raient surtout obtenir de l'infor-
mation sur 

• les programmes de formation 
et d'études 

• les nouvelles politiques et pra- 
tiques et les programmes 

Les superviseurs immédiats 
ont obtenu une cote d'évalua-
tion supérieure. ce qui permet 
de conclure qu'ils sont très esti-
més des répondants. 

"Être bien informé" est l'as-
pect le plus important pour la 
plupart des répondants. Il res-
sort — fait étonnant — de cette 
partie du sondage que le milieu 
de travail. les avantages sociaux, 
le salaire, le lieu de travail et les 
perspectives d'avancement sont 
considérés comme des aspects 
moins importants. 

Les répondants sont d'avis 

• les décisions administratives 
et projets de l'organisme pour 

le futur. 
Les superviseurs immédiats. 

les notes de service et les réu-
nions du personnel semblent 
être les meilleurs véhicules pour 
transmettre l'information. 

De plus, les répondants 

attention toute spéciale aux pro-
grammes d'aide aux employés. 
aux perspectives d'avancement, 
ainsi qu'aux programmes de for-
mation et de sécurité au travail. 
Les répondants ont souscrit 
d'emblée à cette affirmation: "j'ai 
une bonne idée de la place 
qu'occupe mon poste au sein de 
l'organisation."  

Cependant, il apparaît. 

d'après le sondage que certains 
aspects pourraient encore être 
améliorés. nommément au 
niveau des idées nouvelles sou-
mises par les employés et de la 
communication interne.  

déplorent le fait que les rensei-
gnements soient insuffisants, 
déformés ou ne sont pas four-
nis régulièrement. 

Merci à tous! 
.Entre Nous désire remercier tous lej 

employés qui ont pris le temps de 
répondre à ces questions. Leur par-
ticipation a été très appréciée. 

f 

que le Service doit apporter une 

Être plus et mieux informés 

Ski-O-Thon 1983 qui avait permis 

de ramasser. rappelons-le. 

14 474 $- 

M. Marcel Maheu. président 
de Leucan (association pour les 

enfants atteints de leucémie-
cancer) a remis cette plaque lors 

de la conférence de presse du 14 
novembre annonçant la tenue 

d'un deuxième Ski-O-Thon au 
Mont Avila. le 10 mars 1984. 

M. Serge Savard. directeur 

gérant du Club de hockey Cana-

dien et M"'" Dominique Michel 
assureront la présidence d'hon-
neur de ce deuxième Ski-O-Thon 
Leucan. Les coordonnateurs du 
projet. MM. Michel Paradis et 
Michel Raymond. de l'établisse-

ment de Ste-Anne-des-Plaines. 
attendent la participation des étu-

diants de niveau secondaire et col-

légial pour la descente en slalom 

et la compétition par équipe. 

Des gens d'ici 
et d'ailleurs 

DANYEL RICHER a laissé le 26 septembre dernier son poste d'adjoint 
exécutif au sous-commissaire de la région du Québec pour devenir adminis-

trateur régional intérimaire. Planification et administration. Nicole Pageot. 

auparavant chef régional de la Planification opérationnelle. remplace M. 
Richer. également à titre intérimaire . . PAUL -HENRI COTE. ancien 
directeur régional. Formation et emploi des détenus. est maintenant direc-

teur adjoint. Formation et Emploi. à l'établissement de Laval. Jean Beckers 
remplace M. Côté à son ancien poste . . . ANDRÉ LAPOINTE. CX - COF - 1 
au Centre fédéral de formation. est décédé le 22 octobre dernier des suites 
d'une longue maladie. M. Lapointe travaillait au CFF depuis son entrée au 
Service. le 20 mars 1967 . . . ROLAND LEROUX. contremaître princi-
pal à l'atelier de peinture industrielle à l'établissement Archambault. a terminé 
pour la deuxième année consécutive le Marathon international de Montréal. 

Le 25 septembre dernier. journée du Marathon. M. Leroux a été le 1 626' 
marathonien sur 6 033 à réussir son exploit (11 987 personnes s'étaient ins-

crites à cette activité). Il a parcouru 41.8 km (26 milles) en 3 heures et 22 
minutes . . 

Le pénitencier de William Head vient de perdre son directeur adjoint à l'ad-

ministration. L.B. "BEN" CANTIN. qui devait en principe prendre sa retraite 

le 17 septembre dernier. Mais voilà qu'à la toute dernière minute. M. Cantin 
obtenait une prolongation d'emploi lui permettant de travailler comme enquê-

teur à la direction de l'Inspecteur général à Ottawa. Le personnel de William 
Head a quand même organisé une réception pour souligner le départ. sinon 

la retraite. de M. Cantin. Le directeur de l'établissement. A.V. Bender. lui 

a présenté un certificat de service au nom du Service correctionnel du Canada. 

un certificat de longs services signé par le Premier ministre du Canada et un 
médaille d'argent du gouvernement et des citoyens en reconnaissance de 

ses 35 années de loyaux services à son pays . . . TOM D'AQUINO a été 

nommé cet automne AR intérimaire. Communications pour la région du 

Pacifique . . . 

La Division des industries de l'établissement de Mission (Pacifique) a orga-

nisé un souper en l'honneur de NICK UNRAU qui vient de prendre sa retraite. 
M. Unrau est entré au service du SCC après avoir travaillé de concert avec 
le SCC comme agent d'a ffaires pour l'Union des ébénistes. Il a d'abord occupé 
le poste de surveillant de la production à l'établissement de Mission. puis à 

l'établissement de Kent. BRIAN STACER. directeur adjoint des Industries 
à l'établissement de Mission. a présenté une plaque Corcan à M. Unrau en 
reconnaissance de ses dévoués services . . DARLENE LAWSON. a été 
nommée directrice exécutive de la Société Elisabeth Fry de Toronto . . . 
MARCEL DUPRAS. agent de correction au Centre fédéral de formation. 
est décédé le 5 novembre dernier à la suite d'un accident. M. Dupras travail-
lait au CFF depuis son entrée au Service, en février 1954 . . . AL ROSS 
s'est joint à la Division des industries de l'AC à titre de chef de la Planification 
et de l'évaluation. M. Ross était auparavant directeur adjoint des Industries 
à l'établissement d'Edmonton  ... EARL SINKIW a réintégré ses fonctions 
de chef de l'Exploitation forestière. Division de l'agro-entreprise. à l'AC. "La 

Direction des industries le remercie d'avoir accepté de lui prêter ses services 

au cours de l'année écoulée. -  signale Earl Fox. directeur des Industries . . 
DICK WITTINGTON. aumônier anglican du Pénitencier de Kingston de 1954 
à 1964. est décédé à l'âge de 85 ans. Les funérailles ont eu lieu à Ganano-
que. le 23 novembre dernier. 
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FRONTENAC: un établissement avec une liste d'attente! 
par Chris Nicholson, 
adjointe de l'ARC 

ONTARIO — L'établissement de 
Frontenac. le prototype de la nouvelle 
vague d'établissements à sécurité 
minimale, est devenu un endroit fort 
recherché par les détenus et ce. en 
raison des programmes qu'il offre. Il 
s'est beaucoup amélioré depuis le 28 
octobre 1981. date de la première 
pelletée de terre qui marquait le début 
officiel du programme d'agrandisse-
ment et de réfection de 3.2 millions 
de dollars. Le nouvel établissement. 
ouvert depuis le 10 décembre 1982. 
affiche complet avec ses 132 détenus 
(plus grande capacité que la Prison 
des femmes!) 

George Downing. directeur de 
l'établissement. se dit ravi des chan-
gements apportés au cours des der-
nières années. Avec les nouveaux 
programmes qu'il offre. l'établisse-
ment de Frontenac a maintenant sa 
liste d'attente. L'an passé. quelque 
2 200 détenus ont bénéficié d'une 
absence temporaire sans escorte et 
d'une libération conditionnelle res-
treinte. avec un taux d'échec de 0.4 
pour cent. "ce qui est tout à l'honneur 
de l'équipe de gestion des cas de l'éta-
blissement de Frontenac. -, affirme 
M. Downing. Le nombre de fuites en 
douce est minime puisque les déte-
nus peuvent être mieux sélectionnés 
grâce à la matrice de classement. 

Le directeur est fier du pro-
gramme de loisirs qu'offre son établis-
sement. Son programme, affirme-t-
il. est "aussi bon que les programmes 
offerts dans les établissements à sécu-
rité moyenne. -  De plus. il  peut main-
tenant compter sur les services d'un 
enseignant à plein temps. 

L'atelier Télidon. qui fonctionne 
à l'établissement depuis août dernier. 
offre à quatre détenus à la fois une 
formation en création de pages Téli-
don . Au moment de leur mise en 
liberté. ces détenus recevront un car-
ton de leurs travaux. 

par John Vandoremalen, 
Chef, Publications 
Vous soupez entre amis. La conver-
sation gravite autour des sujets habi-
tuels comme les sports. les nouvelles 
voitures et l'inflation quand soudaine-
ment elle tourne vers la criminalité et 
un membre du groupe affirme can-
didement: "Tout le monde sait que 
le Canada a le plus haut taux d'incar-
cération au monder Ironie du sort, 
vous venez de lire au bureau, des sta-
tistiques qui affirment le contraire. 
mais vous décidez de ne pas vous 
engager dans cette conversation et 
laissez passer sans dire un mot. 

"À quoi bon?-  De fait. si  l'on 
devait multiplier les incidents du genre 
par le nombre d'employés du Service 
en présumant que chacun d'eux 
assiste à deux soirées sociales pàr 
année et qu'au moins trois personnes 
participent à la discussion. il  s'ensui-
vrait que soixante mille personnes 
garderaient cette fausse impression 
que le Canada a le plus haut taux 
d'incarcération dans le monde occi-
dental. L'action serait aussi efficace 
qu'une grande campagne publicitaire 
à la télévision coûtant des millions de 
dollars. 

Prenons un autre exemple. Un de 
vos voisins vous confie que son fils 
aimerait entreprendre une carrière au 
sein du Service correctionnel et que 
ce dernier aimerait discuter avec vous 
des perspectives de carrière que lui 
offre le Service correctionnel après ses 
études universitaires. Vous lui répon-
dez que le Service est un lieu de tra-
vail terrible. surtout pour celui qui a 
un diplôme universitaire. de la moti- 

Ce qu'en 
détenus 

Le nouveau gymnase et le nou-
veau pavillon de logement avec ses 
cellules individuelles ont fait une 
grande différence. Selon Mike Full-
man. rédacteur en chef du bulletin 
hebdomadaire des détenus, la diffé-
rence est aussi marquée que le jour 
et la nuit. "Nous nous sentons bien 
. . Nous avons plus de liberté. d'in-
timité et nous nous sentons plus res-
ponsables de nos actes. -  

vation et de l'ambition. Résultat: vous 
avez réussi à donner à une personne 
l'impression que le Service correction-
nel ne saurait que faire avec des 
diplômés d'université avec du talent. 
de la motivation et de l'ambition. Mul-
tipliez cette situation par le nombre 
d'employés du Service qui peuvent 
avoir déjà eu une telle conversation 
au cours d'une année et vous vous 
retrouverez avec 10 000 personnes 
qui ont une opinion plutôt négative 
du genre de personnes qui travaillent 
pour le Service correctionnel du 
Canada. 

Un soir après le travail, vous déci-
dez d'aller prendre une bière à la 
taverne du coin avec des collègues de 
travail. Vous assistez aux sempiternel-
les plaintes de fin de journée et même 
à la ritournelle de suggestions. dont 
certaines permettraient au Service de 
faire des économies. Vous êtes celui 
qui effectuez le travail et êtes mieux 
placé que tout autre pour cerner les 
problèmes et les régler. Mais vous 
n'intervenez pas: "De toute façon, 
personne n'est intéressé! Personne 
n'écoute! À quoi bon en discuter?-  Ça 
vous rappelle quelque chose? Voilà 
un autre exemple de défaut de com-
munication qui montre comment, par 
notre indifférence. on peut laisser aller 
les choses . . . 

Les personnes peuvent 
faire la différence 

Même si le SCC a sa propre 
Direction des communications dotée 
d'un budget et d'un effectif chargé de 

Janis Grant, 

chargée des 

programmes pour 

les détenus 

Roger Howes. 
gestionnaire 

de ferme 

Autres améliorations 
Le nouveau système automatisé 

de ponte en cage de l'entreprise avi-
cole de Frontenac fonctionne depuis 
janvier 1983. Selon Roger Howes. 
gestionnaire de la ferme, l'établisse-
ment de Frontenac a pu. grâce à ce 
système, approvisionner en oeufs 
toute la région de l'Ontario et répon-
dre à 75 pour cent des besoins de 
la région du Québec. Notre poulail-
ler. qui contenait environ 3 200 pou-
les en 1960 en compte maintenant 
12 000 (ce qui représente une pro-
duction quotidienne d'environ 900 
douzaines d'oeufs.) M. Howes a 
expliqué que les tâches d'alimenta-
tion. de distribution de l'eau d'abreu- 

regarde 

tous 

concevoir des programmes et de trou-
ver des idées pour aider à améliorer 
les communications, son meilleur 
porte-parole demeure l'employé. 
Que vous soyiez en devoir ou non. 
vous êtes toujours un représentant du 
Service et vous serez constamment 
considéré ainsi par vos amis et vos 
voisins. 

La Direction des communications 
existe pour fournir la direction et la 
coordination nécessaires à l'élabora-
tion de programmes de communica-
tion, à la grandeur du Service. La 
Direction maintient également des 
contacts suivis avec les représentants 
des médias et du grand public en 
divulguant de l'information et en 
répondant aux demandes de rensei-
gnements du public. Cependant. l'un 
de nos publics les plus importants est 
vous. membres du personnel. Nous 
sommes chargés de vous tenir bien 
informés. mais c'est votre responsa-
bilité de vous tenir au courant. Si vous 
connaissez un autre moyen de vous 
aider. n'hésitez surtout pas à nous en 
faire part. N'oubliez surtout pas que 
les communications. ça nous regarde 
tous.  

vement et de nettoyage des cages 
sont maintenant mécanisées. Cepen-
dant. les oeufs continuent d'être 
ramassés et empaquetés manuelle-
ment par les détenus. Huit détenus 
travaillent à cette entreprise de 8 heu-
res à 16 heures 30 tous les jours de 
la semaine. "Nous exploitons notre 
entreprise comme une entreprise 
familiale et non comme une entre-
prise commerciale. précise M. 
Howes. 

L'exploitation laitière a également 
pu prendre de l'expansion grâce aux 
membres du personnel de l'établisse-
ment et aux détenus qui ont agrandi 
les installations. Notre troupeau a 
passé de 80 à 156 vaches laitières 
(presque le double) et l'on peut main- 

Gros plan 
Portrait de 

John Dillon, 
responsable 
de secteur 

John Dillon s'intéresse à son travail. 
Il est responsable de secteur de libé-
ration conditionnelle à la Terre de 
Baffin et dans les Territoires du Nord-
Ouest. une région éloignée particu-
lièrement difficile où il doit faire face 
à des problèmes liés à la culture et à 
la langue. 

John a récemment fait traduire en 
langue inuktitut (langue des Inuit) le 
formulaire de demande de libération 
conditionnelle parce qu'il voulait faci-
liter aux autochtones du Grand Nord 
le recours à cette procédure assez 
complexe, démontrant ainsi la bonne 
entente qui existe entre le SCC et les 
habitants des T.N.-O. 

Rebecca Williams, qui travaille 
à Pond Inlet. (Terre de Baffin) pour 
le ministère des Affaires sociales. a 
traduit ce formulaire. Il existe en fait 
dans cette région neuf langues diffé-
rentes. dont le français et l'anglais. La 
question de la langue est "un sujet 
délicat- . Environ 26 000 personnes 
parlent l'inuktitut et l'anglais est moins 
parlé que cette dernière langue. 

Travaux de construction à l'extérieur 

tenant combler tous les besoins en 
lait de la région du Québec (notre 
production quotidienne s'élève à 
environ 950 gallons ou 4 200 litres 
par jour). Le lait est pasteurisé ou 
homogénéisé et expédié aux établis-
sements dans des sacs de 20 litres. 
Les entreprises avicoles et laitières qui 
doivent se conformer à certaines nor-
mes d'hygiène (propreté de l'équipe-
ment et rigueur dans le traitement de 
transformation) font l'objet d'inspec-
tions régulières du ministère de la 
Santé. L'établissement fournit égale-
ment une partie de la production de 
boeuf nécessaire dans la région de 
l'Ontario en envoyant ses vaches non 
productives à l'établissement de Pitts-
burg où elles sont abattues. 

L'établissement de Frontenac a sa 
propre usine d'aliments pour ani-
maux. En effet les détenus cultivent 
800 acres à cette fin (orge, avoine. 
blé. maïs pour ensilage) et un autre 
300-400 acres. loué de l'aéroport de 
Kingston, sert à la culture du foin et 
des céréales. 

Au centre correctionnel où John 
travaille. sur la Terre de Baffin. plu-
sieurs employés ne parlent pas l'an-
glais et c'est ce qui l'a incité à faire tra-
duire le formulaire en question. 

Dans les pénitenciers des Territoi-
res. les infracteurs parlent l'inuktitut, 
mais non le personnel. une situation 
unique au Canada. Les choses 
s'améliorent toutefois et le gouverne-
ment des T.N.-O. a fait traduire dans 
cette langue un guide des détenus 
ainsi qu'une brochure publiée par les 
Alcooliques anonymes. John s'attend 
que des questions seront soulevées 
sur le bien-fondé de la traduction de 
ces brochures en langue inuktitut plu-
tôt que dans les autres langues des 
Territoires du Nord-Ouest. 

pensent les 

Frontenac: 
vue de 
l'intérieur 

Les Communications: ça nous 
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Chroniques du temps passé 

Revitalisation de la fonction Administration au sein du Service. de concert avec le secteur 

des libérations conditionnelles 

6 Entre Nous. vol. 9.  n°  1 — le 15 janvier 1984 

Première réunion nationale 
de l'Administration en 10 ans 

L'histoire des pénitenciers canadiens est parsemée d'anecdotes cocas-

-ses ou. plus simplement. de faits vécus qui. avec les ans. prennent une 

coloration humoristique. Entre Nous amorce ici une chronique qui 

-s'attachera à retracer. à travers des documents authentiques, la petite 

histoire méconnue. plutôt que les hauts faits des services correction-

nels canadiens. Ce coup d'oeil en arrière permettra du même coup de 

mesurer toute l'évolution parcourue depuis . 

Nos lecteurs sont invités à faire parvenir au rédacteur en chef tout 

document ou toute anecdote qu'ils jugent digne d'intérêt dans le cadre 

de cette chronique. 

Les rapports annuels soumis par le "surintendant" des pénitenciers 

sont à cet égard une mine d'information. 1933 fut une année féconde 

en événements de toutes sortes. Le lecteur en jugera par lui-même. 

1933 — 50 ans déjà 
Une naissance à la Prison des femmes: 

En 1932. les systèmes d'alarme n'étaient pas. faut-il croire. à 

l'épreuve des "intruse-ions"! À preuve. ce récit du surintendant des 

pénitenciers: 

"Le 12 juillet 1932. une fille est née dans l'institution. On a immé-
diatement transporté la mère et l'enfant à l'hôpital général de 

Kingston. en ambulance. Il semble que dans ce cas la prisonnière 

a essayé de cacher la naissance de l'enfant pour embarrasser les 

autorités du pénitencier." 

Du côté du Pénitencier de 
St-Vincent-de-Paul: 

"L'école faisait de bons progrès . . mentionne le rapport. L'école 

comprenait 17 classes — 9 françaises. 8 anglaises. dont 3 étaient 

appelées des classes de traduction." 
"Plusieurs des détenus qui avaient abandonné l'étude désiraient 

apprendre le dessin avec le résultat que 350 boîtes de crayons de 

cire ont été distribuées (sic).• 

Pas besoin de "faire de dessin" dans ce temps-là: pour apprendre à 

dessiner. des "boites de crayons de cire" suffisaient! 

Des mesures de prévention radicales! 
"Parlant d'une façon générale. le médecin fait rapport que la santé des 

détenus a été très bonne au cours de toute l'année . . . Il n'y a pas 

eu d'épidémie . . . On a pris de très grandes mesures . . contre la 

fièvre typhoïde. Et les selles de tout officier ou détenu manipulant des 

aliments sont envoyées au laboratoire pour analyse avant que ces 

personnes ne soient assignées au service de la cuisine." 

De l'utilité des poids et haltères! 
Le 4 novembre, un détenu du nom de Crosley met le feu dans l'atelier 

de couture. Une émeute éclate. Le feu se répand mais est enfin maîtrisé. 

Le directeur de l'établissement n'est toutefois pas encore au bout de 

ses peines: 

"Le détenu Crosley avait pu s'emparer d'une étoffe rouge et se 

plaçant dans la fenêtre nord-est de l'escalier, il agite son morceau 

d'étoffe. criant en même temps aux autres détenus escortés au bâti-

ment des cellules. de se joindre aux rebelles. Le directeur se tenait 

à environ trente pieds: il appelle Crosley et lui dit de rester tran-

quille et de sortir de l'édifice. Crosley répond en langage indécent. 

insultant et injurie et lance deux poids sur le directeur. le premier 

passant à quelques pouces seulement du directeur et l'autre attei-

gnant à la tête le détenu Bidegar, lui faisant perdre connaissance 

et nécessitant son envoi à l'hôpital!" 

Crosley fut finalement maîtrisé. mais l'émeute avait néanmoins coûté 

73 000$ de dommages. 

Du rififi chez les Pierrafeu! 
Le 7 novembre. un autre incident éclate. Écoutons le chroniqueur 

de l'époque: 

"Dans le chantier de pierre, le détenu Bélair, s'approcha du gar-

dien Miron, qui était en charge du chantier. et  lui demanda de mettre 

de l'argyrol dans son oeil en disant que la poussière y avait péné-

tré. Le gardien Miron ouvrit la porte conduisant à son poste d'ob-

servation et admit Bélair qui le frappa immédiatement à la tête avec 

un marteau de tailleur de pierre . . L'instructeur Galarneau . . 
songea à se rendre maître de l'atelier . Pendant que le détenu 

Woods le tenait. le détenu Caron le frappa à la tête avec un man-

che de marteau Galarneau réussit à se dégager. Un certain nom-

bre de détenus lui lancèrent des morceaux de pierre. des marteaux 

et des maillets. mais les projectiles passaient par-dessus sa tête." 

Malgré tous ces arguments "convaincants". Galarneau réussit à se 

..,rendre maître de l'atelier 

OTTAWA — Willie Gibbs, direc-

teur de l'Évaluation et des pro-
grammes spéciaux à l'AC ,  a pré-

senté un projet de politique de 

dotation des établissements du 

SCC. au  cours de la Réunion 

semestrielle des administrateurs du 

SCC, tenue du 29 novembre au 

1',  décembre. Il a invité les admi-

nistrateurs à débattre des grands 

principes du projet au sein des ate-

liers et "à vous préparer à élabo-

rer une réponse dans les formes. -  

OTTAWA — Soixante-quinze cadres 

supérieurs de la Division de l'Admi-

nistration se sont réunis à Ottawa du 

15 au 17 novembre dernier pour 

assister au premier colloque en 10 ans 

de la Division de l'administration. 

Assistaient à cette réunion les 

administrateurs régionaux. les direc-

teurs adjoints à l'administration, les 

agents préposés à l'administration et 

à l'approvisionnement et les surveil-

lants de bureau des dix neuf bureaux 

de district (libérations conditionnelles). 

"C'était comme une réunion de 

famille fort attendue et cette famille 

était d'autant plus grande qu'elle 
comptait pour la première fois des 

représentants du secteur des libéra-

tions conditionnelles.... affirme Tom 
Epp. directeur de la Division de l'ad-

ministration et hôte de cette réunion. 

Le discours-thème a été prononcé 
par Jack Cadieux. sous-

commissaire. Politique, planification 

et administration. Le thème de son 
exposé était: "Construire l'avenir 

ensemble." Le Commissaire a pour 

sa part entretenu les participants de 

la place que prend la Division de l'ad-

ministration et du défi que pose 

l'automatisation. 

Les autres conférenciers étaient 

Ted Jamieson. directeur de l'Accès 

à l'information, qui a présenté un rap-

port provisoire sur la mise en oeuvre 

des Lois sur la protection des rensei-

gnements personnels et sur l'accès à 
l'information.  Doug MacMillan, 
directeur des Services d'information 

opérationnelle. a pour sa part pré-

senté les plans de système à long 

terme. 

Hommage au 
SCC 
OTTAWA — La Société canadienne 

de micrographie et les Archives publi-

ques du Canpda ont rendu hommage 

à la Division' du traitement automa-

tisé des documents du SCC. La céré-

monie a eu lieu le 21 novembre der-

nier dans la salle du conseil. du 

Commissaire. 

M. W.I. Smith, archiviste fédéral des 

Archives publiques et Jack Curry, 
président de "Canadian Microforms 
Systems-  et membre de la Société 

canadienne de micrographie ont 

remis officiellement à cette occasion 

à M. Yeomans la version française 

d'un cours de micrographie établi par 

le SCC. 

Selon Al Schoenherr. directeur 

du traitement automatisé des docu-
ments, ce cours de formation en 

micrographie établi par le SCC. existe 

depuis plusieurs années. Le cours 

traite des différents aspects du travail 

de production dans un centre de 

microfilmage. 

Suzanne Champagne-Parisien, 
chef de la Gestion des directives, a 

invité les participants à lui faire part 

de leurs commentaires sur deux bro-

chures préparées par sa section: 

"Comment rédiger une directive -  et 
"Comment faire usage du Guide du 
SCC-  . avant leur distribution dans les 

régions. 

Louis Bélanger, chef de la Ges-

tion des dossiers. a expliqué le nou-

veau système de dossiers des détenus 

et le plan d'action projeté en vue de 
sa mise en oeuvre. Il a également 

glissé quelques mots sur les grands 

changements qui seront apportés au 

programme de gestion des formulai-

res. Ces changements exigeront une 

collaboration étroite entre les divisions 

de l'Administration. des Services 

techniques et des Industries. 
Les participants ont également été 

invités à prendre connaissance d'un 

projet de Guide de formation sur les 

relations avec les médias préparé par 

la Direction des communications. à 

l'AC. Les observations et les corn-
mentaires reçus ont été communiqués 

à John Braithwaite et à Dennis Fin-
lay. Les participants ont réitéré le 

besoin pour ce genre de formation. 

Barry Mullen. directeur de la Pla-

nification de la main-d'oeuvre. et des 

membres de son personnel sont 

venus discuter des perspectives et des 

programmes de perfectionnement 
professionnel. 

Selon M. Epp. cette première réu-

nion a remporté un succès formida-

ble. Son objectif premier était de réu-

nir tous les membres de la famille de 

la Division de l'administration afin 

d'entreprendre la revitalisation de 

cette fonction au sein du Service. 

Le cours s'est avéré tellement bon 

qu'il a été reconnu et agréé par la 
Société canadienne de micrographie 

et offert dans les différents régions du 

pays aux employés de nombreux 

centres de micrographie des secteurs 

public et privé. 

Les niveaux 1 et 2 du programme 

de microfilmage ont été offerts à 

diverses reprises au centre de traite-

ment automatisé des documents de 

l'établissement de Bath. Des détenus 

travaillant dans ce dernier centre et 

dans celui de la Prison des femmes 

ont reçu leur certificat de compétence 
en micrographie. a précisé M 
Schoenherr. 

Étant donné que le programme 

de formation est tout aussi valable 

pour le Québec. la Société cana-

dienne de micrographie a, en colla-

boration avec Archives publiques 

Canada. fait établir une version fran-

çaise du cours. dûment approuvée. 
C'est la version française du cours 

qui a été présentée au Commissaire 

Yeomans pour remercier officielle-

ment la Division du traitement auto-

matisé des documents de son bon 

travail. 

Suzanne Champagné-Parisien: 
nouvelles brochures 

Tom Epp. hôte du Colloque 

Louis Bélanger, chef, 
Gestion des dossiers 

Gerry Receveur. (Pén. de la Saskatche 
ivan) a reçu du commissaire Yeomans lors 
du Colloque une plaque soulignant ses 
25 ans de service. 

rGlossaire t 
CSG 
Comité supérieur de gestion 

PARC 
Programme de formation de 

nouveaux agents de correction 

CES 

Comité d'étude des systèmes 

, 

Système de rapports administratifs 

Sur le personnel 

. SIFOR 

.Système informatique financier sur 

ordinateur 

RCAO 
Rapport des coûts axés sur les 

opérations 

EPIU 
Équipe pénitentiaire d'intervention 
en cas d'urgence 

SIDF 
Système d'information. Division 

de la formation 

SRAP 

FINCON 
ystème de contrôle financier 

M. Gibbs a demandé aux par-

ticipants de faire quatre choses: 

communiquez-nous votre réac-

tion. positive ou négative, peu 

importe: décidez de l'importance 

que vous accordez à l'existence de 

principes directeurs: évaluez dia-

que principe au mérite et acceptez-

le, rejetez-le ou reformulez-le et 

indiquez-nous les répercussions 
prévisibles de l'application. 



Formation et perfectionnement 
du personnel — AC 

ONTARIO: 
Les Résultats 
prévus: "le fruit 
d'un effort 
concerté" 

Art Trono 
"La préparation des Résultats prévus pour 1984-1985 est un 
effort concerté, déclare Art Trono, sous-commissaire de la région 
de l'Ontario. Il ne faudrait pas croire qu'une seule personne s'as-
seoit et échafaude des plans sur ce que les autres devraient faire. 
La planification. l'affectation des ressources, les calendriers et 
la rétroaction. tout se discute à tous les niveaux de gestion. C'est 
pourquoi les Résultats prévus sont si importants. 

"La préparation des Résultats prévus nous aide à clarifier 
les attentes des divers services; elle relie les changements bud-
gétaires aux changements opérationnels. Il est également bon 
de prendre connaissance des résultats prévus à l'Administration 
centrale, parce qu'on nous demande notre opinion à leur sujet. 

"Les Résultats prévus sont des plans. La planification n'est 
pas un outil dont on se sert une fois de temps en temps. C'est 
une façon de réfléchir sur la manière dont nous faisons les cho-
ses. Plutôt que de réagir aux situations, nous pouvons, grâce 
à la planification, forger les situations de l'avenir, des situations 
moins marquées par la confusion et l'insatisfaction. 

"De fait. les Résultats prévus fournissent l'information dont 
tout le monde a besoin pour faire un bon travail. Ils répondent 
aux questions suivantes: 
• de quoi devrons-nous rendre compte? 
• de quelles ressources disposons-nous (années-personnes, res-

ponsabilité, temps, dollars)? 
• comment nous débrouillons-nous? (réactions sur le 

rendement). 
"Bien sûr. le suivi est essentiel. C'est pourquoi tous les résul-

tats prévus feront l'objet d'un examen l'an prochain. De plus, 
nous mettrons également sur pied notre propre mécanisme de 
surveillance dans la région. 

"Par le passé. on demandait aux gestionnaires et aux super-
viseurs de déterminer leurs objectifs et ce qu'ils comptaient réa-
liser l'année suivante. Désormais. la  haute direction donne des 
orientations précises sur lesquelles nous pouvons baser nos 
objectifs et nos plans." 

Art Tronc,. sous-commissaire, 
Ontario 

Planification de la 
main-d'oeuvre — AC 

Entre Nous. vol. 9. n° 1  —  le 15 janvier 1984 

Le Service correctionnel du Canada 

Résultats prévus de 1984-1985 
Pst!! Vous désirez connaître les plans du SCC pour l'année qui vient? Le présent supplément établi par l'équipe d'Entre Nous 
VOUS offre l'occasion de connaître en détail ce qui est communément désigné sous le nom de Résultats prévus. Vous trouverez 
dans les six prochaines pages un schéma directeur des objectifs que le Service cherchera a atteindre cette annee. Vous pourrez 
ainsi voir d'un seul coup d'oeil les objectifs de votre division et les niveaux de rendement visés, ce qui fera de vous, nous l'espé-
rons, encore davantage un membre à part entière du SCC. 
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Services de santé — AC 

• Mettre sur pied un système de contrôle 

des années-personnes et/ou des salai-
res en dollars consacrés à la formation 

du personnel du SCC. 

• Assurer le respect des besoins de for-

mation à la sécurité en prévoyant la 

prestation des cours suivants: 

a) dix cours CORP visant à assurer 

la formation initiale des recrues 

CX-COF/CX-LUF. 

b) des cours d'introduction au travail 

en unité résidentielle suffisamment 

nombreux pour répondre aux 

besoins de recrutement de CX-
LUF. 

c) six cours d'initiation offerts aux 

employés non-CX. 
• Offrir assez de cours d'initiation 

destinés aux ASPE et aux WP pour 
assurer la formation de toutes les per-

sonnes recrutées en 1984-1985. 

• Offrir 6 cours nationaux de formation 

destinés à 120 surveillants du SCC. 

• Contrôler et évaluer le SIDF. 

• Élaborer des didacticiels pour les cours 

CORP et les cours de mise à jour des 

connaissances. 

• Élaborer et mettre en oeuvre un pro-

gramme national de formation destiné 

aux cadres intermédiaires. 

• Veiller au recrutement d'au moins 2 
femmes-instructeurs dans chacun des 

campus du Collège national du per-

sonnel correctionnel. 

• Élaborer et appliquer une méthode 

systématique de perfectionnement 

professionnel des titulaires de postes 
de niveau supérieur en établissant des 

profils d'emploi énonçant les connais-

sances et aptitudes requises. 

• Favoriser et guider efficacement la 

promotion professionnelle des 

employés du SCC témoignant des 

connaissances et aptitudes décrites 

dans les profils d'emploi établis en 

vertu du résultat prévu n° 1. 

• Mettre en place un processùs efficace 

de mesure et d'appréciation du ren-

dement qui permette d'identifier les 

employés qui font preuve de qualités 

exceptionnelles et de soumettre leur 

nom au Comité des cadres supérieurs. 

• Mettre au point, normaliser et mettre 

sur pied un système d'information 

capable de fournir à la direction du 

SCC et au Comité des cadres supé-

rieurs des rapports trimestriels sur les 

initiatives prises et de communiquer 

les besoins de formation et de perfec-
tionnement cernés dans le cadre du 

processus de mesure et d'évaluation 

du rendement des employés. 

• Les cours d'initiation destinés aux 

ASPE. aux WP et aux employés 

autres que CX seront évalués et modi-

fiés conformément aux normes du 

programmes d'études. 

• S'assurer que tous les nouveaux cours 

répondent aux normes d'établisse-

ment des programmes d'études du 

SCC. 

• Mettre en oeuvre un système d'éva-

luation des cours de formation du 

SCC. 

• Concevoir et mettre en train un cours 

d'identification des besoins en forma-
tion. qui facilite la tâche des agents de 

formation du personnel à l'établisse-

ment chargés d'aider les surveillants à 

déterminer les besoins à cet égard. 

• Concevoir des indicateurs du rende-
ment des activités liées à la Formation 

et au perfectionnement du personnel 

et pouvant être utilisés dans les 

RCAO. 

• Élaborer et mettre en oeuvre des pro-
grammes de formation et de perfec-

tionnement du personnel conformes 
aux normes du Plan d'aménagement 

à long terme. 

• Produire à compter du mois d'avril 
1984. un rapport mensuel sur le nom-

bre de cours et d'étudiants, etc., pour 

intégration au Système de compte 

rendu sur les opérations. 

Voir le Glossaire à la page 6 

• Concevoir. organiser et diriger 20 ate-

liers sur la mesure et l'évaluation du 

rendement des employés et intégrer 

ces ateliers au programme CORP et 

aux programmes d'initiation destinés 

aux employés. 

• Confier l'application du SRAP aux res-

ponsables 	de 	chacun 	des 

50 principaux établissements et 

bureaux de district. La mesure de cette 

décentralisation variera selon les capa-

cités de gestion du personnel de cha-

cune des installations et les résultats 

d'une évaluation approfondie des 

besoins en fonction du plan de mise 

en oeuvre et de la détermination des 
besoins en matériel par le Comité 

d'étude des systèmes et le Comité 

supérieur de gestion. 

• Élargir le modèle de prévision des 

CX/WP afin d'inclure d'autres grou-

pes opérationnels tels que les NU. GT 
et GS. La détermination et l'analyse 

des besoins devront être faites en col-

laboration avec les divisions: Dotation 
et Langues officielles de la Direction 

du personnel. 

• Établir, d'ici le 30 juin 1984 , le coût 

moyen régional normalisé des servi-

ces de santé par détenu en vue de la 

préparation des résultats prévus de 

1985-1986. 

• Calculer le temps et le coût moyen par 

détenu nécessaires à la prestation de 

soins médicaux et dentaires efficients 

et efficaces à l'intérieur du SCC. 

• Établir, à l'échelle nationale. des plans. 

en vue de leur mise en oeuvre en 

1985-1986. destinés à répondre aux 

exigences particulières posées par la 
santé des détenus violents et agressifs, 
malades mentaux chroniques et han-

dicapés mentalement. 

• Maintenir le coût régional moyen des 

services de santé par détenu à un 
niveau égal ou inférieur au niveau 

existant. Les objectifs particuliers 

seront déterminés après étude par le 

• Prévoir l'automatisation du fonction-

nement des centres de santé et du 

système d'information de gestion sur 

les services de santé, et entreprendre 

et évaluer des programmes pilotes 

dans les régions du Québec et du 

Pacifique. 

• Évaluer la faisabilité de centres régio-

naux de santé dans les régions du 

Québec, de l'Ontario et de l'Atlanti-

que et formuler les recommandations 

appropriées. 

• Élaborer des normes relatives à la 

charge de travail qui permettent de 
mesurer le rendement des centres de 

santé du SCC. 

DGSM directeur général des services 

médicaux. 

• S'assurer que 4 inspections sanitaires 

soient effectuées chaque année dans 

chacun des établissements. 

Services de santé — Régions 
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— AC Gestion des cas 

AC Administration — AC Communications — 

Administration Régions ■■■• 

Entre Nous. vol. 9. n° 1 — le 15 janvier 1984 

Programmes pour les 
délinquants — Régions 

• Les taux d'évasion ne seront pas supé-
rieurs aux taux suivants: 

S2 	- 175/1 000 
CCC 

55/1 000 
1/1 000 

12/1000 

• Un nombre suffisant de ressources 
seront fournies aux régions pour l'éla-
boration et la mise en oeuvre des 
plans de formation des WP. des 
psychologues et des AUR. Ces plans 
refléteront les besoins identifiés dans 
les rapports d'appréciation. 

• Élaborer de concert avec les respon-
sables de la Formation et du perfec-
tionnement du personnel. des cours 
d'initiation et de mise à jour des con-
naissances pour le personnel WP et 
s'assurer de leur mise en place. 

• Veiller à ce que les programmes insti-
tutionnels pour les AUR soient con-
formes aux normes énoncées en 
matière de gestion des cas. ex. délé-
gation des pouvoirs, régularité des 
réunions. etc.. dans l'esprit des rap-
ports de planification opérationnelle 
des administrations régionales. 

• Veiller à l'uniformité de l'interprétation 
et du calcul des peines par l'entremise 
de: 

a) la publication d'un Guide de ges-
tion des peines 

b) l'élaboration et la mise en oeuvre 
d'un processus de vérification et 
de contrôle qui permette de rele-
ver les besoins en matière de for-
mation et de ressources ainsi que 
les taux d'erreurs et la conformité 
aux normes: 

c) l'élaboration et la mise en place 
d'un programme de calcul 
automatisé; 

d) l'élaboration et la mise en place, 
d'ici novembre 1984, d'un pro-
gramme de formation pour les 
préposés à la gestion des peines. 
et  ce. à tous les paliers du Service. 

• Faire approuver et mettre en place. 
d'ici juin 1984. un modèle de dota-
tion national pour les préposés du ser-
vice de gestion des peines. 

• Établir et mettre en place un pro-
gramme normalisé de formation et de 
perfectionnement destiné à soutenir 
les aumôniers dans leurs tâches. 

• Élaborer un plan de façon que d'ici 
décembre 1985 les améliorations 
technologiques conçues en matière de 
classement des détenus soient inté-
grées au processus de classement du 
SCC de manière que les détenus 
soient incarcérés au plus bas niveau 
possible de sécurité et que toutes les 
données sur le placement et le reclas-
sement des détenus soient portées sur 
un fichier électronique 

• Mettre en oeuvre des normes de ren-
dement opérationnelles à l'intention 
des Services psychologiques du SCC 
et en contrôler l'application 

• Élaborer et mettre en place des stra-
tégies destinées à améliorer la presta-
tion des programmes dans les domai-
nes suivants: bénévoles. visites fami-
hales privées. dynamique de vie et 
sports de loisirs 

• AC et régions:  — Veiller à ce que les 
programmes de l'aumônerie soient 
conformes aux politiques existantes et 
au respect des engagements contenus 
dans le Protocole d'entente entre le 
SCC et le Comité interconfessionnel 
de l'aumônerie. 

• AC et régions:  — S'assurer qu'un 
nombre suffisant de ressources soient 
fournies aux régions pour l'élaboration 
et la mise en oeuvre de nouveaux pro-
grammes destinés à fournir soutien et 
traitement aux délinquants qui témoi-
gnent de besoins particuliers. notam-
ment les alcooliques. les délinquants 
sexuels, les drogués et condamnés à 
de longue peines. 

• AC et régions:  — Soutenir les déte-
nues et les détenus autochtones par 
des programmes conçus à leur inten-
tion, comme le programme de rattra-
page de la Prison des femmes; le pro-
gramme sur la spiritualité des Autoch-
tones, les programmes de liaison pour 
Autochtones. etc. 

• AC et régions:  — Élaborer et mettre 
en vigueur des normes de développe-
ment social et établir dans les admi-
nistrations régionales et à l'administra-
tion centrale des mécanismes permet-
tant de veiller au respect de ces nor-
mes (ex. vérification opérationnelle). 

• Classer chaque nouveau détenu en 
fonction du tableau matriciel de clas-
sement dans les 4 semaines suivant sa 

condamnation. 

• Établir un Plan de programme indivi-

duel (PPI) pour chaque détenu et ce. 

dans les 8 semaines qui suivent le pla-

cement du détenu dans un établisse-

ment du SCC. 
• Intégration au PPI des plans de trans-

fèrement dans une installation à sécu-

rité inférieure: revue du dossier de 

chaque délinquant grâce à la matrice 

de classement dans les 6 mois qui sui-

vent son placement initial et une fois 

Fan par la suite. 

• Accroître de 15% le nombre de mises 

en liberté, et en conséquence offrir à 

chaque détenu la possibilité de sou-
mettre une demande d'absence tem-

poraire avec ou sans escorte à n'im-

porte quel moment après l'admission, 

et une demande de libération condi-

tionnelle de jour ou de libération con-

ditionnelle totale, conformément à la 

politique de la CNLC. 
• Aviser tout détenu dont la remise de 

peine est refusée. dans les 5 jours 
ouvrables qui suivent le premier du 

mois suivant la réunion du Comité des 

réductions méritées de peines. 

• Assurer la formation du personnel de 

gestion des cas, notamment au niveau 

des WP, des psychologues et des 

AUR et offrir des cours qui reflètent 

leurs besoins individuels. 
• Veiller au respect des normes de ges-

tion des cas dans l'application des pro-

grammes institutionnels par les LU. 

• Surveiller l'affectation du personnel et 

la répartition des crédits F&E imputés 

au Développement social en vue d'as-

surer une répartition équilibrée des 

ressources. 

• Surveiller et analyser l'incidence au 

niveau des régions. des établissements 

et des bureaux de district. des ressour-

ces dans la mise en oeuvre et le fonc-

tionnement des nouvelles activités des 
Programmes pour les délinquants. 

• Surveiller le rendement des établisse-

ments par l'entremise des vérifications 

opérationnelles des programmes pour 
les délinquants tenues annuellement 

et des inspections bisannuelles des 

administrateurs régionaux. Program-

mes pour les délinquants. 

• S'assurer que d'ici décembre 1985 , les 
améliorations technologiques appli-

quées au classement des détenus 

soient incorporées à l'intérieur du pro-
cessus de classement du SCC de 
façon que les détenus soient incarcé-

rés au plus bas niveau de sécurité pos-

sible et que toutes les données sur le 
placement et le reclassement des déte-

nus soient portées sur fichier 

informatique. 

• S'assurer que d'ici décembre 1985 , les 
détenus classés soient placés dans des 
établissements qui correspondent le 
mieux aux besoins de leurs program-
mes individuels et qu'ils soient déclas-
sés le plus tôt possible. 

• Mettre en oeuvre des normes de ren-
dement opérationnelles à l'intention 
des Services psychologiques du SCC 
et en contrôler l'application. 

• S'assurer que 60% de tous les con-

tacts effectués en matière de surveil-

lance des libérés conditionnels aient 

lieu à l'intérieur de la collectivité. 
• Assurer l'accès aux services des 

bureaux de libération conditionnelle à 
toute heure du jour et de la nuit. 

• S'assurer que le cas des pensionnai-

res de CRC ou CCC y ayant séjourné 

durant plus de trois mois soit revu par 

le directeur de district ou le responsa-

ble de secteur ou le surveillant de 
section. 

• Établir et maintenir une liaison perma-

nente entre Emploi et Immigration 

Canada et chaque bureau et bureau 
auxiliaire de libération conditionnelle. 

• Assurer la prestation continue des trai-

tements spéciaux exigés par la CNLC. 
notamment les évaluations et traite-

ments psychologiques 

• S'assurer que tous les détenus mis en 

liberté sous condition fassent l'objet 
d'une surveillance conformément aux 
normes en vigueur au SCC. Les 
exceptions doivent être documentées 
et soumises à l'approbation du direc-

teur de district ou du responsable de 
secteur/surveillant de section. 

• S'assurer que tous les nouveaux 

employés des bureaux de libération, 
tant le personnel d'écritures que les 

préposés aux programmes. reçoivent 
sur place un cours d'initiation 

systématique. 

ATE - 
ATSE - 

• Rétablir des liens administratifs fonc-
tionnels avec tous les secteurs du 
Service. 

• Élaborer des normes de dotation en 
personnel (AP et autres F&E) appli-
cables aux secteurs suivants: Gestion 
des peines. Admission et libération. 
Services de bureau. Protection des 
renseignements personnels et accès à 
l'information. 

• Enquêter sur toute anomalie impor-
tante relevée par les indicateurs des 
RCAO. en justifier les écarts ou corri-
ger ces anomalies. 

• Mettre en place. d'ici le 30 septembre 
1984. un programme révisé de ges-
tion des formulaires, en collaboration 
avec les Services techniques et le sec-
teur des Industries. 

• Mettre en oeuvre, d'ici le 31 mars 
1985. le Système des dossiers de 
détenus et notamment le programme 
de formation de tout le personnel visé 
par l'usage du Guide de procédures 
pertinent. 

• Achever d'ici le 31 mars 1985 la révi-
sion des guides de procédures d'ap-
plication régionale. conformément 
aux exigences du Guide du SCC. 

• Relier entre eux les réseaux de traite-
ment de textes du Cabinet du Minis-
tre. du Secrétariat, de la Commision 
nationale des libérations conditionnel-
les. de la GRC et du SCC. 

• Établir. en collaboration avec les Ser-
vices techniques. un système automa-
tisé de répertoriage du matériel et des 
meubles fournis à l'AC. 

• Mettre sur pied d'ici le 31 mars 1985. 
le Système d'information proposé sur 
les dossiers de détenus. 

• Élaborer et mettre en oeuvre des poli-
tiques et procédures visant à assurer. 
à compter du 30 septembre 1984. le 
traitement régional dans un délai de 
60 jours. de 80 % des demandes 
reçues en vertu de la Loi sur la pro-
tection des renseignements person-
nels. 

• Assurer le traitement à compter du 30 
septembre 1984 de 80 % des deman-
des de consultation reçues en verni de 
la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels et ce, dans un délai 
de 60 jours. 

• Assurer le traitement dans les délais 
prescrits par la Loi de toutes les 
demandes de consultation reçues en 
vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information. 

• Mettre au point un système qui per-

mette au personnel de poser des ques-

tions, de faire des observations ou de 

soumettre des idées en vue de l'amé-

lioration des communications internes 
et de leur milieu de travail, entrepren-

dre un projet pilote de six mois dans 

la région des Prairies et dresser un 

plan d'action pour les autres régions. 

• Accroître dans une proportion d'au 

moins 10% le nombre de distinctions 

honorifiques accordées au personnel. 

• Procéder à au moins un sondage 

national sur les attitudes du personnel. 

Communications — 

• Mettre sur pied des ateliers de forma-

tion sur les relations avec les médias 
à l'intention de tous les directeurs et 

directeurs adjoints d'établissements. 
directeurs de district et responsables de 
secteur et faire en sorte que d'ici le 

avril  1985 les directeurs d'établis-
sements ou l'un de leurs  directeurs . 

 adjoints soient formés à cet égard. 

• Repérer les occasions se prêtant au 
prononcé d'un discours par le Minis-
tre et sensibiliser les gestionnaires du 
SCC à ce rôle. 

• Contrôler et surveiller la production 

des publications et documents audio-
visuels. 

• Repérer les occasions qui se prêtent 

au prononcé d'un discours ou à une 

apparition officiellé par le Ministre et 

sensibiliser les gestionnaires du SCC 
à l'importance de leur rôle dans ce 

processus. 

• Préparer et publier un manuel de 

communication établi en fonction des 

politiques et des principes du gouver-

nement fédéral en la matière. 

• Procéder à une série de consultations 
au sein du SCC sur les communica-
tions internes. 

Régions 
• Accroître de 25% la participation du 

personnel au programme d'allocutions 
et de participation aux manifestations 
locales. 

• Région de l'Ontario seulement: Coor-
donner la planification des activités 
destinées à commémorer le 150e  
anniversaire du pénitencier de 
Kingston. 

• Concevoir et promouvoir des projets 
visant à accroître la communication 
avec le personnel. (Au moins un pro-
jet majeur par région). 
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Jim Murphy, sous-commissaire, 
Pacifique 

Gordon Pinder, sous-commissaire, 
Programmes pour les délinquants 

John Braithwaite, 
sous-commissaire, 

Communications 

Jack Cadieux, sous-commissaire, 
Politique, planification et 

administration 

• Élaborer des énoncés de qualité pour 
tous les types et niveaux des postes 
de CX-COF. CX-LUF et WP. 

• Élaborer des normes de dotation en 
ressources (AP et autres F&E) pour les 
fonctions reliées au personnel qui 
n'existent pas à l'heure actuelle. 

• Établir les indicateurs des RCAO (Rap-
ports des coûts axés sur les opérations) 
touchant le personnel. notamment 
des normes de temps, de classification 
ou de dotation. 

• Préparer et mettre en oeuvre des pro-
grammes destinés au personnel et 
conformes aux normes des "Grands 
projets de la Couronne". ex. Le Plan 
d'aménagement d'installations à long 
terme. 

• Établir. évaluer et contrôler le contenu 
et la qualité des services linguistiques 
offerts aux détenus dans chacun des 
établissements ou bureaux de district. 

• Répondre à tous les griefs traités à 
l'AR à l'intérieur des délais prescrits. 

• Appliquer les plans d'action approu-
vés en matière de services linguisti-
ques offerts aux détenus et établis en 
fonction du profil linguistique de cha-
que établissement ou bureau de 
district. 

42 
58 
46 
50 

5 27 
111 
88 
77 
72 

Bob Dowdell, directeur général, 

Personnel 

Planification et 
• Mettre en oeuvre les révisions approu-

vées au système de gestion du person-
nel en ce qui concerne le statut parti-
culier de l'employeur et les avantages 
spéciaux sous réserve de l'approbation 
du Cabinet et du Conseil du Trésor. 

• Appliquer et mettre en oeuvre les nor-
mes approuvées en ce qui a trait aux 
postes ainsi que les nouvelles ini-
tiatives approuvées et le budget établi 
en fonction de la population carcérale: 
former les responsables de direction à 
la répartition des ressources. 

• Termined la mise en oeuvre de la 
phase 1984-1985 du système d'infor-
mation de gestion prévu pour les 
établissements. 

• Mettre en oeuvre la phase 1984-1985 
du plan quinquennal d'évaluation. 

gestion — AC 
• Maintenir le coût moyen d'entretien 

d'un détenu à 32 270 $. en dollars de 
1983-1984 (à l'exclusion des coûts 
d'immobilisations). 

• Mettre en oeuvre la phase 1984-1985 
du Plan des systèmes à long terme. 

• Maintenir le coût des heures supplé-
mentaires à 9.5 % de la somme glo-
bale affectée aux traitements. 

• Automatiser l'établissement des rap-
ports prévus dans le cadre du Système 
de planification du SCC. 

• Ramener le temps perdu à cause des 
accidents à 90 jours pour 100 AP et 
réduire le taux d'accidents à 10 pour 
100 AP. 

Planification et gestion  —  Régions 
• Maintenir le coût des heures sup-

plémentaires à 9.5 % de la somme af-
fectée aux traitements réguliers sous 
réserve de la répartition prévue au 
Budget principal des dépenses. 

• Achever la mise en oeuvre de la phase 

de 1984-1985 du système d'informa-
tion de gestion. 

• Mettre en place la phase 1984-1985 
des plans de systèmes à long terme 
approuvés. 

9 Entre Nous. vol. 9. n° 1  —  le 15 janvier 1984 

PACIFIQUE: 
Jim Murphy entrevoit 
de grands projets pour 
la région du Pacifique 
"Cette année. de dire Jim Murphy, sous-commissaire de la 
région du Pacifique, une nouvelle dimension a été ajoutée aux 
résultats prévus. Un contrôle plus systématique sera exercé et 
l'évaluation du rendement de nos gestionnaires sera en partie 
fondé sur la réalisation de ces résultats. C'est d'ailleurs la raison 
pour laquelle il est important que les administrateurs de la région 
veillent à ce que les employés comprennent bien les attentes 
sous-jacentes aux résultats prévus." 

M Murphy apporte les précisions suivantes concernant 
quelques-uns des 78 résultats prévus pour sa région: 

Sécurité — "Nous voulons maintenir les frais de fonctionne-
ment à leurs niveaux actuels tout en améliorant notre capacité 
d'intervention lors de situations critiques. L'accent sera donc mis 
sur la formation et les exercices de simulation." 

Gestion des cas — "La plupart des 29 résultats prévus ont pour 

objet de continuer à obtenir un rendement élevé du système de 
gestion des cas. Ce faisant. les détenus seront classés au niveau 
le plus approprié possible et l'établissement de projets de sortie 
facilitera l'augmentation du nombre de détenus bénéficiant d'une 
libération conditionnelle totale. 

"L'énoncé des résultats pour 1984-1985 prévoit aussi un plus 
grand recours aux innovations technologiques dans la gestion 
du nombre de cas et la détermination des besoins en matière 
de nouveaux programmes. ". de préciser M. Murphy. 
Éducation, formation et emploi 

"Comme pour les années précédentes, nous prévoyons 
améliorer le niveau de production des ateliers industriels ainsi 

que la qualité des produits manufacturés. 
"Nous mettrons également en oeuvre des projets d'aide aux 

détenus considérés comme des analphabètes fonctionnels. Des 
programmes d'emploi pour les ex-détenus seront également 
institués. 

ummr 

Personnel — AC 
• Parvenir à un taux de représentation 

féminine correspondant à 24,2 % de 
l'ensemble de la main-d'oeuvre du 
SCC (par rapport à 22.6 % en 
1983-1984) . 

• Répondre à tous les griefs traités à 
l'AC conformément aux délais 
impartis. 

• Contrôler le recrutement. par l'entre-
mise des rapports établis dans le cadre 
du programme de recrutement natio-
nal des CX. de façon que le pourcen-
tage de diplômés universitaires corres-
ponde approximativement au niveau 
établi. 

• S'assurer de la tenue de réunions de 
consultation patronale — syndicale à 
tous les niveaux et selon la fréquence 
convenue entre les parties. prendre 
connaissance des réponses aux ques-
tions soulevées. déterminer les ques-
tions d'ordre national ou celles qui 
reviennent périodiquement et les 
signaler aux responsables' de direction. 

Personnel — Régions 

Atlantique 	 3 
Québec 	 15 
Ontario 	 45 
Prairies 	 34 
Pacifique 	 36 

• S'assurer que 90 % des nouvelles 
recrues du groupe des CX ont un 
diplôme universitaire ou un diplôme 
d'un collège communautaire ou d'un 
CEGEP dans les domaines connexes. 

• S'assurer de la tenue de réunions de 
consultation patronale-syndicale à 
tous les niveaux et selon la fréquence 
prévue.  

Administration 
"Les nouveaux projets prévus dans ce secteur entraîneront 

la mise en oeuvre d'un nouveau système de gestion des dos-
siers des détenus, la formulation de nouveaux guides de procé-
dures et l'établissement de directives reliées à la Loi sur la pro-

tection des renseignements personnels et à la Loi sur l'accès à 

l'information. 
Services techniques 

"Nous continuerons à rechercher une plus grande nationa-
lisation de notre consommation d'énergie et l'amélioration de 
nos programmes d'entretien préventif dans tous les établisse-
ments. Signalons également de nouveaux projets visant à amé-
liorer les services d'alimentation offerts aux détenus en rédui-
sant les coûts quotidiens tout en améliorant la qualité des repas 
servis. 

Services de santé 
"En plus de réduire les frais globaux des services de santé. 

nous voulons rehausser les niveaux d'hygiène et de salubrité dans 
tous les établissements. 
Finances 

"Avec l'introduction du SIFOR, du FINCON et du système 

de prévisions de caisse, nous prévoyons offrir des conseils proac-
tifs en matière de planification des ressources et de contrôle de 
gestion à tous les gestionnaires de la région. 
Inspecteur général 

"Nous élaborerons un plan complet de mise en chantier dans 
la région d'un système de contrôle opérationnel et un système 
de suivi afin d'obtenir de tous nos établissements et bureaux de 
district un niveau élevé de performance. 
Communications 

"Notre grand objectif à ce niveau est l'amélioration de la qua-
lité des communications avec le personnel et la mise en oeuvre 
de programmes destinés à améliorer le moral des employés. 
Planification et gestion 

"La mise en oeuvre de deux grands projets dans ce secteur 
visera à contenir les frais d'heures supplémentaires dans leurs 
limites actuelles et à achever la mise sur pied des systèmes d'in-

formation de gestion. 
Personnel 

"L'accent sera principalement mis sur l'augmentation du 
nombre de femmes et de diplômés d'université au sein du groupe 

des CX et sur le maintien d'une bonne consultation patronale-
syndicale."  

• Maintenir à zéro. conformément à la politique du Service. le nombre d'hommes recru-
tés de l'extérieur du Service pour les établissements à sécurité moyenne ou mini-
male tout en faisant passer au dessus des niveaux de 1983-1984 le nombre de fem-

mes dans ces établissements. 

Nombres actuels Objectifs 1983-1984 Objectifs 1984-1985 
(31-05-83) 
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PRAIRIES: 
Points saillants des résultats prévus: Jim Phelps 
Tout comme ses homologues des autres régions, le sous-

commissaire de la région des Prairies, Jim Phelps, croit que les 

résultats prévus de 1984-1985 auront une grande incidence sur 

les gestionnaires et sur les membres du personnel. "Les résul-

tats prévus sont en somme un résumé des objectifs fixés pour 

toutes les divisions. une sorte de schéma directeur de nos pro-

jets pour l'année qui vient. ", explique-t-il. 
Le sous-commissaire souligne les résultats prévus qu'il con-

sidère les plus importants pour sa région. 

Sécurité — L'accent sera surtout mis sur la formation du per-

sonnel. "Nous voulons nous assurer que nos agents de correc-

tion sont en mesure de maîtriser les situations critiques. De plus. 

les équipes pénitentiaires d'intervention en cas d'urgence seront 

complètement équipées et leurs membres recevront une forma-

tion spécialisée les préparant à intervenir en cas d'urgence. 

Programmes pour les délinquants — De nouveaux projets 

viendront améliorer la gamme de programmes à l'intention' des 

détenus ayant des besoins spéciaux comme les détenus toxico-

manes ou alcooliques et les détenus purgeant de longues pei-

nes. "Nous nous efforcerons également de répondre aux besoins 

des détenus autochtones en matière de spiritualité. de program-

mes de scolarisation et de services de counseling... 
La région des Prairies mettra en oeuvre des normes de ren-

dement pour le secteur du développement social. Ces normes 

nous permettront d'avoir une base de données plus stable qui 

facilitera l'évaluation objective de l'efficacité des programmes de 

développement social. 

Entre Nous, vol. 9. n" 1 -- le 15 janvier 1984 

Jim Phelps, sous-commissaire, 
Prairies 

La Division des programmes pour les délinquants aura 

recours à des systèmes automatisés pour consigner et garder les 

données relatives au placement pénitentiaire et au reclassement. 

Ces données s'avéreront très utiles au niveau de la planification 

des installations. de l'évaluation des besoins en matière de nou-

veaux programmes et du déclassement graduel des détenus. 

Éducation, formation et emploi — Cette division a comme 

principal objectif de veiller à ce que les détenus embauchés tra-

vaillent effectivement durant le même nombre d'heures par jour 

que le nombre pour lequel ils sont rémunérés. "Nous devons 

nous assurer que tous les détenus à notre emploi travaillent pour 

une durée équivalant à une pleine journée et une pleine 

semaine. ". précise M. Phelps. 
Communications — "Nous mettons à l'essai le programme de 

communication 10-4 qui devrait aider à atteindre un des résul-

tats prévus qui est d'améliorer les communications avec les 

employés. Ce programme vise à donner aux employés la pos-

sibilité d'exprimer leurs observations et suggestions et d'obtenir 

des précisions sur les directives." 

Services techniques 
Cette division mettra en oeuvre un programme conçu par 

la Division de l'éducation, de la formation et de l'emploi. Ce 

programme vise à maximiser la participation des détenus aux 

services d'alimentation et à aider d'autres détenus à obtenir au 

besoin leur certificat d'ouvrier qualifié. De plus. les coûts des 

portions seront réduits de 3 pour cent par rapport aux coûts de 

1983-1984 — tout en maintenant et améliorant la qualité. 
Roma Bertrand, sous-commissaire 

principal 

Finances — AC Finances — Régions 
• Étudier la charge de travail de la Direc-

tion des finances et redéfinir la fonc-
tion de contrôle financier exercée par 
celle-ci au sein du SCC: établir des 
normes relatives à la qualité des ser-
vices et aux ressources: et affecter les 
ressources appropriées à l'exécution 
de la charge de travail. 

• Fournir des conseils préventifs en 
matière de contrôle aux gestionnaires 
fonctionnels du Comité de direction. 
du CSG et de l'AC. 

• Poursuivre l'amélioration des proces-
sus d'établissement du budget et d'af-
fectation des ressources. 

• Mettre au point de nouveaux pro-
grammes de formation financière à 
l'intention des gestionnaires du SCC 
et en appuyer l'implantation au sein 
du SCC. 

• Exploiter les capacités du système 
SIFOR en: 

i) Élargissant les capacités des termi-
naux de manière à permettre sur 
place l'exécution d'analyses et la 
composition de graphiques (ASC 
encourage l'usage de micro-
ordinateurs). 

ii) Établissant des liens entre les bases 
de données financières et les 
autres de façon à obtenir des don-
nées financières par l'entremise 
des terminaux du SIFOR et des 
Sb.  

• Maintenir et améliorer les opérations 
de façon que: 

i) 90% des ventes industrielles de 
CORCAN soient facturées dans 
les quatre jours ouvrables après 
transmission des renseignements 
utiles à l'Administration centrale: 

ii) le temps d'utilisation effectif du 
SIFOR excède 85%; 

iii) les rapports des coûts axés sur les 
opérations soient produits chaque 
mois et dans les trente jours qui 
suivent la fin du mois: 

iv) les rapports sur l'utilisation des 
années-personnes du mois en 

iv) Les chèques de paie soient trai-
tés confidentiellement et délivrés 
ponctuellement: et que 90% des 
autres sommes versées aux 
employés pour demandes d'in-
demnité soient réglées au plus 
tard 20 jours après. 

y) Le coût de 90% des commandes 
industrielles de CORCAN soit 
établi au plus tard vingt-cinq jours 
après réception. 

vi) Tous les rapprochements néces-
saires soient effectués ou que le 
dossier soit reféré aux AR ou à 
l'AC au plus tard 45 jours après 
la fin de la période comptable. 

vii) La valeur des stocks comptables 
soit communiquée à l'Adminis-
tration centrale dans les 60 jours 
qui suivent la fin de l'exercice. 

viii) Le personnel des Finances ait 
accès au roulement des tâches et 
aux programmes de formation et 
de perfectionnement réguliers. 

ix) Des dossiers sur le matériel en 
stock soient établis en vue de faci-
liter la conversion, au cours de 
1984-1985 , à un système 
automatisé. 

• Fournir aux sous-commissaires des 
régions, aux DER et aux gestionnai-
res des différentes activités des con-
seils proactifs en matière de planifica-
tion des ressources et de contrôle de 
la gestion: et favoriser leur participa-
tion à l'élaboration du Budget des 
dépenses et des plans de travail de 
1985-1986. 

• Collaborer, avec l'AC à l'élaboration 
d'un nouveau programme de forma-
tion en finances à l'intention des ges-
tionnaires du SCC et en appuyer la 
mise en place. 

• Procéder deux fois par année à une 
vérification de toutes les opérations 
financières là où la Division des Finan-
ces est placée sous la direction d'un 
agent financier (FI ou AS) et procé-
der à une vérification annuelle dans 
toutes les autres sections régionales. 

• Faciliter le processus décisionnel local 
en soumettant des analyses pro-
actives et fournissant des conseils 
explicites fondés sur les données 
financières et les données relatives aux 
opérations et aux années-personnes. 

• Établir les calendriers de travail de 
manière que: 
i) Les prévisions mensuelles de tré-

sorerie soient établies et com-
mentées par les responsables 
dans les délais prévus par le 
CSG. 
Les fonds des détenus placés en 
fiducie soient gérés de façon 
appropriée et le traitement des 
paies s'effectue dans les délais 
prescrits et préalablement à 
l'émission des bons de cantine. 

iii) 90% des factures des fournis-
seurs. justifiées de façon appro-
priée. soient traitées dans le délai 
de paiement prévu. soit 30 jours. 

Martin Rossignol, directeur général. 
Finances 

cours soient exacts dans une pro-
portion de plus de 98% et que 
ceux des mois précédents soient 
exacts à plus de 99.8%. 

• Se montrer proactifs dans les comités 
interministériels et les groupes de tra-
vail de façon que le SCC contribue à 
l'élaboration de méthodes de gestion 
financière améliorées au sein du gou-
vernement fédéral. 

• AC et régions: — Procéder à des véri-
fications complètes et détaillées avec 
les gestionnaires de tous les centres 
d'activités de façon que l'autorisation 
des dépenses fasse l'objet d'un con-
trôle approprié et que les opérations 
soient correctement inscrites dans la 
base de données financières (SIFOR-
FINCON) . 

• Établir les calendriers de travail de 
manière que: 

i) Les prévisions mensuelles de tré-
sorerie soient préparées et com-
mentées par les cadres supérieurs 
dans les délais prévus par le CSG. 

ii) 90% des factures des fournisseurs. 
justifiées de façon appropriée, 
soient traitées dans le délai prévu 
pour le paiement. soit 30 jours. 

iii) Les chèques de paie soient traités 
confidentiellement et délivrés 
ponctuellement: et que 90% des 
autres sommes versées aux 
employés pour demandes d'in-
demnité soient réglées dans l'es-
pace de 20 jours. 

iv) Le personnel des Finances ait 
accès à la rotation des emplois et 
aux programmes de formation et 
de perfectionnement réguliers. 

V) Des dossiers sur le matériel en 
stock soient établis en vue de faci-
liter la conversion. au  cours de 
1984-1985. à un système 
automatisé. 

• AC et régions: — Réviser les rapports 
de vérification dans un délai de 45 
jours après réception: et préparer des 
projets en bonne et due forme si des 
mesures correctives ne peuvent être 
prises immédiatement. 

Inspecteur général — AC 

Inspecteur général — Régions 
• Mettre en oeuvre dans les régions un 

système de vérifications opérationnel-
les et de suivi administré par les admi- 

• Procéder à la vérification des listes de 
contrôle de l'Inspecteur général. 

• Étudier la possibilité de maintenir sous 
une forme ou une autre. le pro-
gramme d'agrément du SCC. 

• Accroître l'efficacité des rapports 
d'étape sur la vérification de la gestion 
en veillant à l'établissement d'indica-
teurs du rendement opérationnel qui. 
complétés par des explications verba-
les, permettent de répondre aux ques-
tions des membres du CSG. 

nistrateurs régionaux et exercer un 
contrôle sur les vérifications internes 
effectuées par les établissements. 

• Respecter le calendrier de vérification 
interne approuvé chaque année par 
le CSG en ne dépassant pas les res-
sources allouées. et  évaluer l'incidence 
sur les ressources de la mise en place 
d'un cycle de vérification de trois ans 
dans les directions de l'AC. 

• Aider les régions à élaborer un 
système de vérification opérationnelle 
ainsi que des mesures de suivi. 

• Assurer le suivi d'au moins une vérifi-
cation de gestion. 



QUÉBEC:  "D'abord communiquer et informer" 

Jean-Paul Dugas, 
sous-commissaire, Québec 

lienri-Paul Vignola, 
commissaire adjoint, Sécurité 

179 $ 	 1:2 

147 $ 
107 $ 
135 $ 
397 $ 
109 $ 
208 $ 
468 $ 

1:4,3 
1:5,1 
1:3,7 
1:6.6 
1:1.6 
1:1.8 
1:1.5 

DÉTENU /AP 
1:.23 
1:.20 
1:.27 
1:.08 
1:.63 
1:.56 
1:.68 

1:.50 

ATLANTIQUE QUÉBEC 	ONTARIO 
CPD AP/ DÉT/ CPD AP/ DÉT/ 
$ DÉT AP 	DÉT 	AP 

S-3 	 75 1:13.2 	1:.08 
S-4 	62. 1:5.4 1:.19 102 1:4.6 	1:.22 	77. 
S-5 	 116 1:4.5 	1:.22 	55. 
S-6 	307. 1:1.8 1:.55 383 1:1.6 	1:.61 
S-6/7 	 57 1:1.5 	1:.67 	145. 
N/M 	 625 1:12 	1.84 	81. 
CPR 
PT. 	 179 . 
des f 

CPD - Coûts par année-détenu 
M/L - CRC du Québec, Pén. de la Sask., 

CPD AP/ DÉT/ 
DÉT AP 

PRAIRIES 	PACIFIQUE 

CPD AP/ DÉT/ CPD AP/ DÉT/ 
DÉT AP 5 DÉT AP 

	

122. 	1:4.7 	1:.21 241. 	1:2.4 	1: 4 1 

	

1:5.3 1:.19 169. 	1:5.3  1 :.19 179. 	1:5.4 	1:.18 

	

1:2.9 1:.34 243. 	1.4.9 1:.20 110 	1:3,0 	1:.33 

	

512. 	1:1 4 1 :.73 524 	1:1.8 	1:.56 
1:1.7 	1:.61 

	

1:2.3 1: 44 182. 	1:1.8 1:37 

	

525. 	1:1.3 1:.78 430. 	1:1.6 	1: 82 
1:2 	1:.5 

Pén. de Kingston 
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"Les résultats prévus du Commissaire sont un instrument de ges-
tion pour rationaliser actions et ressources, a déclaré M. Jean-
Paul Dugas au rédacteur d'Entre Nous qui l'interrogeait sur l'im-
portance de ces résultats, et leur atteinte dépend tout autant du 
personnel organique que du personnel hiérarchique." 

"Voilà pourquoi il m'apparaît si essentiel que l'information 
aux employés de tous les échelons soit non seulement une réa-
lité de tous les jours, mais une exigence fondamentale, un pré-
requis à l'atteinte de tout objectif.  

"Inutile d'élaborer longtemps sur l'importance pour tous les 
surveillants de quelque niveau hiérarchique. de partager avec 
leurs employés l'information sur le Service. Où allons-nous?. 
Comment? Pourquoi? Quand? sont des instruments de travail 
aussi essentiels que les ordinateurs. les tables de travail. le papier 
et les crayons si nous voulons que tous mettent l'épaule à la roue 
et la fassent tourner dans le même sens. C'est d'ailleurs pour-
quoi j'ai privilégié ce résultat anticipé et je le place en tête de 
liste.". précise M. Dugas. 

"Bien sûr il est d'autres résultats dont l'importance n'est pas 
moindre. ajoute-t-il. À cet effet, la formation des équipes d'in-
tervention en cas d'urgence et du personnel CX est un des élé-
ments que je retiens. La région du Québec fera tout en son pos-
sible pour assurer l'atteinte complète de cet objectif. 

Jean-Paul Dugas 
"Le Québec mettra aussi l'accent sur le classement des déte-

nus par le biais du tableau matriciel. Cette procédure nous four-
nira un outil additionnel pour assurer le niveau de sécurité appro-

prié à chaque détenu. 
"Cet aspect de la gestion des cas des détenus sera complété 

par deux autres résultats prévus: la formation du personnel de 
la gestion des cas, notamment les WP, les psychologues et les 
AUR: et la mise en oeuvre de nouvelles initiatives en vue d'ap-
porter le soutien et le traitement nécessaires aux délinquants qui 
ont des besoins particuliers, tels les alcooliques. les délinquants 
sexuels, les drogués. etc. 

"À ceci s'ajoutent la mise en oeuvre et l'évaluation d'un projet 
pilote à l'établissement Laval où les détenus seront rémunérés 
au taux horaire. Il faudra aussi s'assurer que ceux qui ont un 
emploi travaillent le nombre d'heures et de jours requis par la 

DC 500-1-08. 
"Enfin, de conclure M. Dugas, un autre résultat prévu qui 

aura un impact certain concerne l'achèvement de la mise en oeu-
vre de la phase 1984-1985 du système d'information de ges-
tion de façon à obtenir des données de gestion précises et en 
temps opportun." 

Sécurité - AC 
AC et régions:  Les taux d'évasion du SCC ne seront pas 
supérieurs aux taux suivants: 

S7 	 Néant 
S6/ML 	1.71 pour 1 000 détenus 
S3. S4. S5 	9 pour 1 000 détenus 

• Le coût de la sécurité par détenu et les autres frais F et E à l'exclusion des salaires. 
des avantages sociaux et des heures supplémentaires ne seront pas supérieurs aux 
niveaux suivants: 

COÛTS PAR 
ANNÉE-DÉTENU 	AP/ DÉTENUS 

S-3 
S-4 
S-5 
S-6 
S-6/S-7 
M/L 
CPR 
Prison 
des 
femmes 

M/L - CRR du Québec. Pén. de la Sask., 

Des pratiques normalisées et des 
méthodes de contrôle seront élaborées 
en vue de la conduite d'exercices de 
simulation d'urgence. notamment la 
simulation de renfort mutuel entre les 
établissements et ce. dans tous les éta-
blissements de niveau 53 ou supérieur 
sauf dans le cas de l'éloignement géo-
graphique d'un établissement. 

• En vue d'optimaliser le niveau des 
capacités de gestion et de contrôle des 
détenus. des systèmes d'information 
de gestion seront élaborés en collabo-
ration avec les SIO et conformément 
aux calendriers du plan d'automatisa-
tion à long terme. en vue de rempla-
cer les systèmes manuels actuels. 

Sécurité - Régions 
• Les coûts de la Sécurité et les autres frais F et E à l'exclusion des salaires. des avan-

tages sociaux et des heures supplémentaires ne seront pas supérieurs aux niveaux 
suivants: 

Services techniques - AC 

• Achever dans les délais impartis. les 

• AC et régions:  - S'assurer par l'en- 	travaux prévus dans le cadre du Pro- 
tremise des cadres régionaux que le 	gramme de construction en tenant 
temps consacré aux activités d'entre- 	compte des ressources prévues. 

tien soit supérieur à 65 % et que le 
temps non productif et le temps con-
sacré aux travaux de construction par 
le personnel de génie et d'entretien ne 
soient pas supérieurs à 25 % et 10 % 
respectivement du temps de travail 
mesuré trimestriellement. 

• AC et régions:  - Mettre en oeuvre 
un programme. de concert avec la 
Direction Éducation. formation et 
emploi. dans le but d'optimiser le 
recours aux détenus dans les Services 
d'alimentation tout en assurant le res-
pect des normes de productivité et 
l'obtention d'un certificat de 
compétence. 

• Veiller au respect par les régions des 
objectifs assignés en matière d'utilisa-
tion rationnelle d'énergie. 

• Gérer la mise en place du système 
d'analyse et de contrôle des services 
d'utilité publique de manière à assu-
rer le recours à ce système par tous 
les principaux établissements et la 
détermination d'objectifs de conserva-
tion d'énergie dans au moins six autres 
établissements importants. 

• Terminer la mise en oeuvre du 
système d'information sur la gestion 
de l'entretien par l'instauration des 
mesures d'entretien préventif dans les 
six établissements où cela reste à faire. 

• Intégrer des !ndicateurs de rendement 
au Système d'information sur la ges-
tion du matériel. 

Services techniques - Régions 

Pén. de Kingston 

• Établir au besoin des normes de ren-
dement pour les diverses activités de 
la sécurité. pouvant être mesurées en 
permanence par le truchement des 
RCAO (Rapports des coûts axés sur 
les opérations) et du système de 
compte rendu sur les opérations. 

• Diminuer les frais de transfèrement 
interrégional des détenus. membres 
de la population générale. de 10% 
par kilomètre - détenu (dollars de 
1983-1984) . 

• AC et régions:  - Réduire le coût régional per capita des rations quotidiennes de 

3 % en dollars constants par rapport à la répartition prévue des coûts en 1983-1984 

de 	 à 
Atlantique 	 3,01 $ 	 2,90 $ 
Québec 	 3.11 	 3.02 
Ontario 	 3,20 	 3.10 
Prairies 	 3.11 	 3.01 
Pacifique 	 3.25 	 3,15 

• AC et régions:  - Fournir des vête- 	• Élaborer et mettre en oeuvre à l'inten- 
ments aux détenus et au personnel. 	tion du personnel un programme de 

conformément aux barèmes de distri- 	formation complet et détaillé. tou- 
bution. tout en réduisant les dépen- 	chant le Système d'information sur la 
ses de 10 % en dollars constants par 	gestion. 
rapport à 1982-1983. 

• Élaborer et mettre en oeuvre un 
système destiné à améliorer les prévi-
sions de trésorerie touchant le Pro-
gramme de construction d'installations 
permanentes. 

• Élaborer et mettre en oeuvre un 
système de soutien de la gestion des 
projets prévus dans le cadre du Pro-
gramme de construction d'installations 
permanentes en vue d'assurer un 
meilleur contrôle. 

• Mettre à jour le plan d'aménagement 
des installations intégré au Plan d'in-
vestissement à long terme en analy-
sant l'incidence des prévisions révisées 
de la population carcérale. 

• Élaborer des normes de rendement 
pour toutes les sous-activités mesurées 
par le truchement des RCAO et du 
système de compte rendu sur les 
opérations. 

• Élaborer des normes de dotation en 
ressources pour les secteurs des Ser-
vices d'alimentation. de la Gestion du 
matériel et des services. et  du Génie 

. et de l'entretien. 

• Élaborer une stratégie d'implantation 
de centres de transformation de nour-
riture et mettre en oeuvre et évaluer 
un ou plusieurs projets pilotes. 

• Le personnel doit être opérationnel-
lement prêt à faire face à toute situa-
tion critique, les membres de l'ÉP1U 
tiendront chaque année au moins un 
exercice de simulation, notamment la 
simulation de renfort entre établisse-
ment, et ce, dans tous les établisse-
ments de niveau S3 ou supérieur. 

• Tous les membres de l'ÉPIU doivent 
suivre des cours de formation pendant 
au moins 12 jours au cours de l'an-
née: et tout le personnel de niveau CX 
devra recevoir des cours de formation, 
pendant le nombre minimal de jours 
prescrit par les normes. 

• S'assurer de la mise en place. dans 
chaque établissement important, d'un 
système informatisé d'analyse et de 
contrôle de la consommation d'éner-
gie complété par un programme de 
gestion de l'énergie. 

• Assurer l'entretien préventif et correctif 
du matériel de télécommunications 

électroniques. de façon que les systè-
mes dont l'importance est primordiale 
soient en état de fonctionner 98 % du 
temps requis, que 95 % des pannes 
soient réparées dans un délai de qua-
tre heures et pour le reste, dans un 
délai d'un jour ouvrable. 
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ATLANTIQUE: 
"Un nouvel outil de gestion très utile" 

Bob Clark 
"Les Résultats prévus pour 1984-1985 auront des répercussions 

importantes dans notre région et j'endosse sans réserve ce méca-

nisme de planification.", a déclaré Bob Clark, sous-commissaire 

de l'Atlantique. à Entre nous. 
"Les Résultats prévus établissent des liens précis entre l'Ad-

ministration centrale, l'Administration régionale et les unités opé-

rationnelles. Voici. selon moi, ce que les Résultats prévus font 

pour nous: 

• Ils traduisent les priorités du Commissaire et du Comité supé-

rieur de gestion. 

• Ils prévoient la contribution des régions et l'examen des objec-

tifs par les régions qui s'assurent qu'ils sont applicables. réa-

listes et réalisables. 

• Ils favorisent l'impartialité et la souplesse parce que les ges-

tionnaires peuvent faire preuve d'autant d'imagination qu'ils 

le veulent dans l'utilisation de leurs ressources humaines et 

financières. 

"Les Résultats prévus constituent un outil de gestion qui me 

permet d'avoir une influence sur la direction et sur la ligne de 

conduite que je dois établir pour les unités opérationnelles qui 

relèvent de ma compétence. Ils me permettent également de 

déterminer jusqu'à quel point les unités opérationnelles suivent 

cette ligne de conduite établie. 

"Voici, pour illustrer mon point de vue. quelques-uns des 

résultats prévus dans certains de nos services. 

Programmes pour les délinquants: Ce service doit classer cha-

que nouveau détenu à l'aide de la matrice de classement. de 

façon à assurer le placement pénitentiaire en fonction du degré 

de sécurité et des programmes nécessaires. Chaque nouveau 

détenu doit être placé dans un établissement du SCC quatre 

semaines après le prononcé de la sentence. 

Services de santé: Ces services ne doivent pas coûter davan-

tage que le coût réctional moven bar détenu. 

Finances: Ce service doit fournir au sous-commissaire. au  direc-

teur exécutif régional et aux gestionnaires fonctionnels des con-

seils proactifs sur la planification des ressources et les contrôles 

de gestion pendant l'année et élaborer les budgets de 

1985-1986 . 
Communications: Ce service doit réaliser. à l'intention dé tous 

les directeurs d'établissement, directeurs adjoints d'établissement, 

directeurs de district, superviseurs de section et responsables de 

secteur. des ateliers de formation aux relations avec les médias. 

Planification et gestion: Ce service doit terminer la mise en oeu-

vre de la phase 1984-1985 du système J'information de gestion. 

Sécurité: Les préposés à la sécurité doivent toujours être prêts 

à régler une situation de crise. Dans tous les établissements S-3 
et de catégories supérieures, il y aura au moins un exercice de 

simulation par année dirigé par des membres de l'Équipe péni-

tentiaire d'intervention en cas d'urgence. y compris l'exercice 

de renfort à un autre établissement. 

Éducation, formation et emploi: Il faut atteindre la production 

industrielle conformément au plan de fabrication établi pour le 

SCC. 
"La portée des Résultats prévus pour 1984-1985 dans la 

région de l'Atlantique dépend de l'étroitesse avec laquelle on 

surveillera les réalisations. Nous prévoyons informatiser les résul-

tats de 1984-1985, pour réduire la paperasserie administrative, 

écourter les délais de réponse et renforcer le processus 

redditionnel. 
"Enfin. je sais bien que mes supérieurs à l'Administration cen-

trale me tiendront responsable de la façon dont nous réussirons 

à atteindre les résultats prévus pour 1984-1985. De même. ceux 

qui relèvent de ma compétence dans la région de l'Atlantique. 

devront me rendre compte des résultats qu'ils auront obtenus. -  

Bob Clark, sous-commissaire, 

Atlantique 

John Rama, directeur général 

Politique et planification 

Gerry Hooper, directeur général, 

Éducation, formation et emploi 

• Porter le chiffre des ventes de 13.6 
millions de dollars en produits indus-
triels et exécuter des commandes de 
matériaux (en valeur marchande) 
pour la production industrielle des 
régions conformément au barème de 
distribution suivant: 

Atlantique 
Québec 
Ontario 
Prairies 

Éducation, formation et 
emploi — AC Education, formation et 

emploi — Régions 
• Atteindre la production industrielle fixée par J .A.C. tout en respectant à 100% la 

date de livraison et les normes établies en matière de contrôle de la qualité. 

• Mettre en oeuvre le Plan de production agricole établi pour les produits alimentaires 

du SCC à 4.5 millions de dollars (juste valeur marchande) et dont la ventilation par 

région s'établit ainsi: 

Atlantique 	 905 000 	$ 
Québec 	 45 000 
Ontario 	 1 845 000 
Prairies 	 1 675 000 
Pacifique 	 30 000 

• Accroître les revenus provenant des services TAD aux niveaux suivants: 

ATL. 	QUÉ. 

200 000 	— 

1 632 000 $ 
4 148 000 
4 420 000 
2 244 000 

Pacifique 	1 156 000 
• Réaliser une marge bénéficiaire secto-

rielle de 15%. une fois assumé le coût 
des .  matériaux. de la main-d'oeuvre 
carcérale. des commissions et des frais 
de transport. 

• Accroître l'efficience et les revenus de 
CORCAN. en conciliant les objectifs 
de l'emploi et du placement des 
détenus. 

• S'assurer que la valeur des stocks de 
produits industriels finis ne représente 
pas. en moyenne. plus de 33% du 
coût de fabrication annuel. 

• Élaborer à l'échelle nationale une stra-
tégie d'emploi et de formation des 
détenus. qui tienne compte de leur 
profil et établisse des principes et des 
méthodes d'emploi uniformes à tra-
vers le pays. notamment en ce qui 
concerne la rémunération. et  détermi-
ner le pourcentage de la population 
carcérale qui participe normalement 
aux divers programmes offerts par le 
SCC. 

• Développer des plans pour la rénova-
tion des abattoirs ou pour leur rem-
placement par des centres de transfor-
mation de la viande au Pénitencier de 
la Saskatchewan et aux établissements 
de Westmorland et Pittsburgh et en 
amorcer la construction aux deux pre-
miers établissements. 

• Fixer les normes (ressources en AP et 
autres F&E) applicables à la réalisation 
des activités reliées à l'éducation. à la 
formation et à l'emploi pour lesquel-
les il n'existe aucune norme. 

• AC et régions:  — Parvenir à un rap-
port détenus-enseignant de 9.5:1 et 
à un rapport détenus-employé de 7:1. 
dans le cadre du programme d'édu-
cation. tout en maintenant les coûts 
per capita à 8 500$ (en dollars de 
1983-84). 

• AC et régions:  — S'assurer que 20% 
des détenus évalués à l'admission 
comme étant fonctionnellement anal-
phabètes (moins de la cinquième 
année). puissent devenir fonctionnel-
lement capables de lire et d'écrire dans 
les huit mois suivant leur admission. 

• Fixer les normes minimales relatives 
aux programmes d'études des détenus 
et touchant le contenu et la durée de 
ces études. afin de s'assurer de la pos-
sibilité pour ceux-ci d'accumuler des 
crédits respectant les normes 
provinciales. 

• Établir les programmes d'études et 
mettre en place à l'échelle nationale 
un programme de formation à la 
dynamique de la vie. donné par les 
établissements et les bureaux de libé-
ration conditionnelle. 

• Introduire. dans au moins deux éta-
blissements par région. l'apprentissage 
assisté par ordinateur. en fonction de 
l'évaluation des programmes témoins 
en cours. 

• Adopter le système de classement 
fédéral qui reflète les coutumes du 
marché en ce qui a trait à la qualité. 
l'emballage, la livraison etc.. des pro-
duits livrés aux cuisines du SCC selon 
les besoins identifiés par les Services 
d'alimentation. Ceux-ci permettront 
de déterminer en proportion les prix 
du marché et aideront à développer 
des plans pour l'utilisation du solde 
des produits provenant du secteur de 
l'agro-entreprise. 

• Élaborer un énoncé de politique sur 
le rôle de la Direction dans le domaine 
de l'emploi après la mise en liberté. 

Capture de données 
Télidon 
Microfilmage 
Traitement des mots 
Codage postal 

• Générer des revenus de 1 million de 
dollars en services TAD. 

• Élaborer un plan en vue de l'implan-
tation du service de TAD dans la 
région du Pacifique. 

• Mettre en oeuvre et évaluer deux pro-
jets témoins dans le cadre desquels le 

travail des détenus est rémunéré à 
l'heure. 

• Mettre au point un plan national de 
production et de distribution plurian-
nuel pour Agro-entreprise. fondé sur 
les analyses coûts-avantages de cer-
taines variables et aussi sur les besoins 
alimentaires déterminés par les Servi-
ces d'alimentation. 

ONT. PRAIR. PAC. 
100 000 — 
60 000 60 000 	— 

75 000 170 000 200 000 — 
— 	 35 000 — 

100 000 — 

• Administrer le Test d'aptitudes: niveaux secondaires et collégial à tous les détenus 
admis pour la première fois dans un établissement du SCC. 

• S'assurer que tous les détenus qui ont un emploi travaillent à raison du nombre d'heu-
res par jour et du nombre de jours par année précisés dans la DC n° 500-1-08. 

• Entreprendre et évaluer une expérience témoin à Warkworth et à Kent. où la durée 
de la pause de midi est réduite à 45 minutes dans les ateliers. 

• Mettre en oeuvre et évaluer une expérience témoin dans les établissements de Joy-
ceville et de Laval. dans le cadre de laquelle le travail des détenus est rémunéré 

en fonction d'un salaire horaire. 

• Prévoir une base d'emploi post-libératoire qui comporte l'élaboration d'au moins deux 
projets par région. 

Éducation, formation et emploi — AC (suite . . .) 



La formation du personnel était une des principales priorités de l'année 1983. On voit ci-dessus un groupe 

de participants à un nouveau programme national de formation offert au campus de Mission du Collège natio-
nal du personnel correctionnel, en C.-B. 

Promotion professionnelle — Le SCC a à coeur la promotion profes-
sionnelle de ses employés et celait a de nouveau été vérifié en 1983. 
Ci-dessus vue d'une partie de l'Équipe de planification de la main-d'oeu-
vre chargée cette année d'élargir la base de données sur les employés 
et de donner un nouvel essor au programme visant à repérer et à for-

mer les employés qui présentent de grandes possibilités d'avancement. 
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1983 
Une année marquante 

Le personnel des douze directions et cinq administrations régionales 

a abattu une énorme besogne en 1983 et les priorités fixées en début 

d'année ont été respectées . . . Trente-huit employés se sont mérité 

des distinctions soulignant leur courage ou leurs réalisations exception-

nelles . . Neuf autres installations ont été agréées si bien que le SCC 
compte désormais cinquante et un centres agréés . . Les feux des 

projecteurs se sont tournés en août vers Ottawa, lieu du Deuxième Con-

grès mondial des services médicaux pénitentiaires, événement qui a 

attiré l'attention des représentants de la presse de tout le pays  ... Les 

communications au SCC ont fait un bond en avant avec l'installation 

de terminaux dans presque tous les centres du SCC . . . Un accent 

nouveau a été mis sur la formation du personnel et cette tendance 

devrait se poursuivre en 1984 . . La Direction des programmes pour 

les délinquants a annoncé une nouvelle politique qui permettra de four-

nir plus de soutien aux délinquants mis en liberté dans la collectivité 

. . . Des nouveaux locaux ont été aménagés un peu partout au pays 

pour faire face à une hausse de 1096 de la population carcérale . . 
Une année de grand cru, en somme. 

Les résultats du sondage Gallup effectué au printemps de 1 983 indiquent 

que l'image du SCC a été rehaussée du fait de la participation de ses mem-

bres à des activités sociales et sportives. Jim Murphy, sous-commissaire de 

la Région du Pacifique et Eila Loughlin, agent des communications, pho-
tographiés ici de retour d'une excursion en parachute, acquiescent à en juger 

à leurs mines réjouies. Grâce à eux, entre autres, l'image du SCC n'a pas 
piqué du nez mais s'est maintenue à la hausse. 

Cette année, cinq employés, dont 
un du Québec, se sont yu accor-
der une Citation du Commissaire 
pour bravoure. Ci-dessus André 
Meunier, CX-2 à l'établissement 
Archambault, honoré pour sa con-

duite lors de l'attaque contre feu 
Serge Delorme. 

Le 2 Congrès mondial des services médicaux pénitentiaires a été un événe-

ment marquant de 1983. Ce congrès de trois jours a attiré à Ottawa des délé-

gués de 40 pays. Une des constatations qui se sont dégagées du Congrès: la 

qualité des services de santé assurés par le SCC en fait sans doute un des servi-

ces les plus modernes au monde. Ci-dessus scène d'une intervention chirurgi-

cale effectuée au Pénitencier de Kingston. 

11 septembre — Opération Courage: — Le Québec recueille 2 500 $ 
Vingt-six coureurs ou marcheurs du Québec ont participé le 11 septembre dernier à l'Opération Courage. Leur action d'éclat 

a permis de recueillir 2 500 $ pour les enfants handicapés du Québec. 

en 
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et communications 
• PROGRAMME DE DISTINCTIONS HONO-
RIFIQUES À L'INTENTION DU PERSONNEL 
— Trente-huit employés se sont mérité des primes en argent, des certi-
ficats ou des mentions élogieuses après que le  SCC  a décidé de redonner 
un nouvel élan au programme de distinctions honorifiques visant à recon-
naître l'exellence de son personnel. Ce nouveau programme est né de la 
fusion du Programme de distinctions du Commissaire et du Programme 
de primes d'encouragement du Conseil du Trésor dans un effort en vue 
d'améliorer les communications entre les employés et le personnel de 
direction. Au nombre des employés du  SCC qui se sont mérité des dis-
tinctions en  1983,  nous retrouvons les personnes suivantes: 

Bernard Hurtubise, de l'établisse-
ment Laval, a reçu une prime au 
mérite de 1 500 $. 

Robert Charlton, CX principal du Pénitencier de Kingston, récipiendaire d'une 
Citation du Commissaire pour bravoure. 

Autres distinctions 
Le D' Chuni Roy, ex-directeur médical du CPR du Pacifique. a reçu le 9 novembre 1983, une Citation du Com-
missaire pour services méritoires, pour son rôle dynamique de pionnier en ce qui a trait à la promotion des servi-

ces de psychiatrie médico-légale au sein du Service correctionnel du Canada. 
Pierre Jutras, ancien membre à la retraite du SCC et de la Commission nationale des libérations conditionnelles, 
a reçu une Citation du Commissaire pour services méritoires le 20 mai 1983 pour souligner ses 46 années consa-
crées à améliorer les normes et objectifs des services correctionnels fédéraux au Canada. 
Art Schuck, du Centre psychiatrique régional du Pacifique, s'est vu remettre en novembre 1983 un Certificat 
d'appréciation pour la mise en oeuvre, à l'établissement, d'un programme d'ergothérapie. 
Mona C. Ricks s'est mérité un Certificat d'appréciation pour avoir été l'instigatrice de la revue Discussion et 
de Let's Talk /Entre Nous, qui est devenu un tabloïd bimensuel de qualité. (30 nov. 1983) 
Allan Wrenshall s'est mérité une Citation du Commissaire pour services méritoires en reconnaissance de ses 
efforts en vue d'améliorer les diverses facettes opérationnelles du Service correctionnel du Canada. (27 sept. 1983) 
Le rév. Dave Andrews, aumônier à l'établissement de Drumheller, a obtenu un Certificat d'appréciation pour 
avoir aidé, entre autres, à créer le groupe Contact (programme d'éducation du public). (juin 1983) 
Douglas Dawe a reçu un Certificat d'appréciation pour sa contribution exceptionnelle dans le domaine de la 
sécurité préventive et la coordination du projet de Trinidad-Tobago. (8 septembre 1983) 
R. Bastien. de l'établissement de Ste-Anne-des-Plaines, a reçu une prime à l'initiative de 760 $ pour avoir inventé 
un dispositif de verrouillage de panneaux de contrôle électronique. Ce dispositif très utile porte le nom de son auteur. 
Claude Duchesneau, du Centre de développement correctionnel du Québec, s'est mérité une prime à l'initiative 
de 790 $ pour sa suggestion portant sur le marquage des outils servant aux détenus dans les ateliers d'artisanat. 
Henri Fleury, de l'établissement de Cowansville, s'est mérité une prime à l'initiative de 770 $ pour avoir suggéré 
l'usage de gabarits de soudure servant à assembler des capteurs solaires et une autre prime à l'initiative de 275 $ 
pour sa suggestion concernant l'usage d'une grue pour soulever les mêmes capteurs solaires. (déc. 1983) 
F.J.J. Makowecki, de l'établissement de Drumheller, s'est mérité une prime à l'initiative de 870 $ pour sa sug-
gestion visant à favoriser l'utilisation d'un magnétoscope à cassettes au lieu de films de location de 16 mm. (déc. 
1983) 

1983: distinctions honorifiques, formation 

• Austin Stiles, Pénitencier de Dorchester, s'est mérité une prime à l'initia- 

tive qui lui a rapporté la somme nette de 3 300 $, le 16 février dernier. 

• Bernard Hurtubise, CX-2 à l'établissement Laval, a obtenu une prime au 

mérite et une somme de 1 500 $ le 28 février dernier pour avoir capturé un 
détenu évadé, en dehors des heures normales de travail. 

• Chris Cassidy, ancien AUR à l'établissement de Drumheller, s'est mérité 

une prime à l'initiative, accompagnée d'un don en espèces de 50 $. 

• Robert Charlton, CX-4 au Pénitencier de Kingston. a reçu le 16 mars 

dernier une Citation pour bravoure pour avoir secouru un pompiste des flam- 	' 	 • , . 	. 	-.- ., . 
mes après l'explosion survenue à une station-service. 	

,airectnce adjoirrre 

ele  r:V es-des'zin té '4 kePtfgoil 
• James Couvell, CX-2 au Pénitencier de Kingston, a reçu_udzeetepetee çlfeelé'rn mes: certificai''a'ap .  pré 
bravoure pour avoir aidé M. Charlton au cours de l'incid nt  eteYentigme  -ciation. 
• François Haché, CX au Pénitencier de Dorchester, a ràçtrieetar.s.  der-

nier une médaille pour bravoure de Son Excellence le Go‘ verneur général 1‘.1  
M. Edward Schreyer, pour avoir courageusement sauvé u citoyen d'un 
maison en flammes. 	 ‘ 	,,,,ret,,iiee,'  maison en flammes. 	 - ,me\Wt>■e-e" . 

• 

r, 

• Cem Chaudry, psychologue à l'établissement de Stony lountainygfe
b 

mérité une prime au mérite assortie d'un don en espèces de 275 1.-191eXe 
ses réalisations dans le domaine des services de psychologie. 	.. , •5.'' 

• Vince MacDonald, directeur de district au bureau de libération condition-
nelle d'Halifax, s'est mérité une Citation du Commissaire pour services 
méritoires. 

• John Siu, sous-commissaire, Politique, planification et administration, a 

reçu une Citation du Commissaire pour services méritoires, à son départ du 

Service, en juin. 

• Frank Miller, maintenant à la retraite, premier agent de classement au 
SCC et l'un des premiers membres de la Commission nationale des libéra-

tions conditionnelles, s'est mérité une Citation du Commissaire pour services 
méritoires. 

• André Meunier, CX-2 à l'établissement Archambault, a reçu une Citation 
pour bravoure pour souligner son courage lors de l'incident du 22 avril der-
nier qui a coûté la vie à l'un de ses collègues, l'agent Serge Delorme. 

• Denis Forget, CX-4 à l'établissement Archambault, a reçu une Citation 
du Commissaire pour services méritoires pour son intervention lors de la tra-
gédie d'Archambault. 

• Jean-Claude Béchard, instructeur et électricien à l'établissement Archam-
bault, a pour sa part reçu une mention élogieuse du Service pour son inter-
vention dans la même tragédie. 

• Jean-Pierre Lebrun, instructeur à l'établissement Leclerc, a reçu une men-

tion élogieuse du Service pour sa conduite lors d'une tentative d'évasion où 
il fut pris en otage. 

• Raymond Gawryluk, responsable d'unité résidentielle à l'établissement de 
Stony Mountain, s'est mérité le 22 septembre dernier une Citation du Com-

missaire pour bravoure pour être intervenu dans une bagarre et avoir réussi 
à désarmer un détenu. 

• Allister Patterson,  Morris Berthelette et Donald Kamins, agents d'unité 
résidentielle à l'établissement de Stony Mountain, se sont mérité chacun une 
Citation du Commissaire pour services méritoires, le 22 septembre dernier, 
pour leur appui à l'agent Gawryluk qui a réussi à désarmer un détenu lors 
de la bagarre mentionnée un peu plus haut. 

• Russ White, responsable des installations à l'établissement d'Edmonton, 
a reçu, le 15 septembre une somme de 1 095 $ et un certificat d'apprécia-
tion du Commissaire pour ses suggestions en matière d'éclairage. 

• Joe Butler, responsable de la buanderie à l'établissement de Bowden, a 
reçu 445 $ et un certificat d'appréciation pour ses suggestions permettant 

d'améliorer la productivité des services de buanderie. 

• Ken Ferguson, CX-3 à l'établissement de Springhill, s'est mérité une men-
tion élogieuse du Service remise pour souligner ses réalisations exception-
nelles comme tireur de haut calibre au Championnat de tir 1982 de Bisley, 
en Angleterre, auquel ont participé les Forces canadiennes. 

• Wayne Langille, ingénieur adjoint à l'établissement de Springhill, s'est 
mérité un certificat de tireur d'élite après avoir obtenu la marque correspon-
dante au Concours national de tir de 1983, à Régina. 
• Marg Ruttan, directrice adjointe des services de santé de la Prison des 
femmes, a reçu le 27 septembre un Certificat d'appréciation pour son effica-
cité dans le secteur des services médicaux pénitentiaires. George Caron, le 
directeur de l'établissement, lui a présenté cette distinction honorifique. 

• Dennis Halsall, CX à l'établissement de Joyceville, a reçu le 25 octobre 
dernier, du Commissaire Yeomans une mention élogieuse du Service, qui 
reconnaissait son apport inestimable dans l'organisation du marathon Opé-
ration Courage, destiné à amasser des fonds pour les enfants handicapés 
physiquement. 

• Pierre Gingras (CDC), Bertrand Lamontagne (Archambault) et Claude 
Richard, (CDC), ont reçu des certificats d'appréciation pour avoir secouru 

rapidement des collègues attaqués par des détenus. 

Russ White (à gau-
che), de l'établisse-
ment d'Edmonton, 
s'est mérité un Certifi-
cat d'appréciation du 

Service et une somme 
de 1 095 $. 

Pierre Gingras, du 
CDC, Bertrand 
Lamontagne de l'éta-
blissement Archambault 
et Claude Richard, du 
CDC, heureux récipien-
daires de certificats d'ap-
préciation du Service 
pour avoir secouru des 
collègues blessés par des 
détenus. 



Jean-Paul Cadieux, nouveau 
sous-commissaire du SCC. Poli-
tique, planification et administra-
tion. Il succède à ce titre à John 
Siu. 

Henri-Paul Vignola, nouveau 
commissaire adjoint à la Sécurité Neil Corcoran (assis) est devenu le 3 

teur de l'établissement de Springhill. Assistent à la scène Bob Clark, sous-
commissaire de l'Atlantique et Donald R. Yeomans, commissaire du SCC. 

novembre dernier le nouveau direc- 

La région du Québec a également connu des changements de direction cette 
année. Les affectations ont touché trois personnes: Pierre Viau a été nommé 

directeur d'établissement à Archambault, Marc-André Lajleur a été nommé 
au même poste à l'établissement Laval et André Le Marier, au Centre fédé-
ral de formation. 

Nouvelle ère pour le personnel 
Le secteur de la formation du personnel a connu un nouvel élan l'an dernier 
à la suite de la mise en oeuvre de nouveaux programmes qui offrent au per-
sonnel plus de possibilités d'avancement de carrière et de formation: 
• Les campus de Laval et de Mission du Collège du personnel correctionnel 
ont assuré la formation, au niveau national, des surveillants du SCC. 
• La révision du système d'appréciation du rendement a eu pour effet de 
simplifier le processus d'appréciation. Désormais, seul le cas des employés 
ayant un rendement jugé supérieur à "pleinement satisfaisant", ou reconnu 
par leur surveillant comme présentant de grandes possibilités d'avancement 
sera considéré. 
• Un programme de promotion professionnelle visant à identifier les employés 
présentant de grandes possibilités d'avancement a été mis en oeuvre. 
• Un nouveau programme de formation régionale des équipes d'interven-
tion en cas d'urgence a été mis en oeuvre dans la région des Prairies. 
• Des programmes d'apprentissage assisté par ordinateur destinés au per-
sonnel des établissements de Bowden et d'Edmonton ont été mis à l'essai. 
Deux cours en techniques correctionnelles, notamment la rédaction de rap-
ports et le comportement devant les tribunaux — ont été choisis à titre de 
programmes d'enseignement pilotes. 
• Un cours de gestion des situations de crise à l'intention des directeurs et 
directeurs adjoints d'établissement sera élaboré pour être inscrit au programme 
d'enseignement en 1984. 

1983: Année mondiale des communications 

L'année 1983 a été l'Année mondiale des communications et les cadres supé-
rieurs du SCC ont fait de l'amélioration des voies de communication une 
importante priorité du Service. Un programme de distinctions honorifiques 
a été mis en oeuvre afin de souligner les mérites du personnel, un bulletin 
administratif a été lancé en vue de tenir les gestionnaires et superviseurs au 
courant des politiques. Ceux-ci ont également été invités instamment à faire 
circuler ce bulletin au cours des réunions tenues avec leur personnel. Des 
sondages Gallup s'adressant tantôt aux membres du grand public, tantôt aux 
employés du SCC ont permis de déterminer la perception que s'en faisaient 
les membres des deux groupes. Un nouveau programme de communication 
interne a également été conçu et sa mise en oeuvre débutera cette année. 
(Plus de précisions sur ce nouveau programme, le Programme 10-4, dans Premier prix d'excellence en 1983 

le prochain numéro d'Entre nous.) à Entre nous/ Let's Talk. 

John Siu, ex-sous-commissaire, 
Politique, planification et adminis-
tration, a quitté le Service en juin 
pour occuper de nouvelles fonc-
tions au ministère de la Justice de 
la Saskatchewan. 

Jack Rankin, Inspecteur général 
désigné en août. 

ANNÉE MONDIALE DES 
COMMUNICATIONS 
WORLD COMMUNICATIONS 
YEAR 

AND MUNDIAL DE LAS 
COMUNICACIONES 1983 
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Changements à la direction des établissements 
Région de l'Ontario . . . 
• Hank Neufeld, ex-directeur de la Sécurité opérationnelle, est devenu direc-
teur de l'établissement de Warkworth. M. Neufeld avait déjà exercé des fonc-
tions équivalentes à l'établissement de Millhaven. 
• Mary Dawson a été transférée de l'établissement de Warkworth à l'éta-
blissement de Joyceville, toujours à titre de directrice d'établissement. 
• Ken Payne, ancien directeur de l'établissement de Joyceville, est devenu 
directeur de l'établissement de Collins Bay. 

Région du Pacifique . . . 
• Wayne Scissons, ancien directeur de l'établissement de Mission, est devenu 
directeur de l'établissement de Matsqui. 

Région des Prairies . . 
• Al Stevenson a quitté ses fonctions de directeur de l'établissement de 
Springhill pour devenir directeur de l'établissement de Stony Mountain. 

Région du Québec: le 19 juillet dernier: 
• André Le Marier, ancien directeur de l'établissement Archambault, est 
devenu directeur du Centre fédéral de formation. 
• Pierre Viau a quitté ses fonctions de directeur de l'établissement de Laval 
pour devenir directeur de l'établissement Archambault. 
• Marc-André Lafleur est devenu directeur de l'établissement de Laval après 
avoir occupé les mêmes fonctions au Centre fédéral de formation. 
• Jacques Dyotte, administrateur régional des services administratifs à l'AR 
du Québec, a été nommé directeur du nouvel établissement de Drummond, 
à Québec, en voie de construction. Ce pénitencier à sécurité moyenne devrait 
accueillir ses premiers détenus en décembre 1984. 

Région de l'Atlantique . . . 
• Dan Ferguson est le premier directeur de l'établissement de Renous, en 
voie de construction. L'établissement devrait accueillir ses premiers détenus 
en décembre 1985. 
• Neil Corcoran, directeur adjoint, Éducation et formation au Pénitencier 
de Dorchester, a été nommé le 3 novembre dernier directeur de l'établisse-
ment de Springhill. 

Arrivées et départs 
• Irving Kulik, ancien directeur de l'établissement Leclerc et plus récemment 
conseiller spécial de John Siu, ex-sous-commissaire, Politique, planification 
et administration, occupe maintenant les fonctions de directeur de la Sécu-
rité opérationnelle, à l'AC. 
• John Siu, ex-sous-commissaire, Politique, planification et administration, 
a quitté le SCC le 1 er  juin dernier pour occuper les fonctions de sous-ministre 
adjoint, ministère de la Justice de la Saskatchewan. 
• Jack Rankin, ex-sous-commissaire de la GRC, a succédé le 24 août à 
Al Wrenshall, au poste d'Inspecteur général. 
• Dey Dhillon, ancien directeur de l'établissement de Matsqui, occupe désor-
mais des fonctions de cadre supérieur à l'AR du Pacifique. 
• Terry Sawatsky, directeur du Pénitencier de Stony Mountain, a quitté son 
poste pour occuper les fonctions de directeur de la Sécurité à l'AC. 
• Jean-Paul Cadieux, anciennement du Conseil du Trésor, est devenu sous-
commissaire, Politique, planification et administration. 
• Henri-Paul Vignola, ancien directeur du Service de police de la Commu-
nauté urbaine de Montréal, a été nommé commissaire adjoint à la Sécurité 
le 10 août dernier. M. Vignola succède à M. Marcel Sauvé, nommé conseil-
ler spécial en matière de sécurité. 
• Marjorie David, directrice générale, Éducation, formation et emploi, a 
quitté le Service le 19 novembre dernier pour accepter un nouveau poste 
à Douanes et accise. 
• Gerry Hooper, ex-directeur, Évaluation et projets spéciaux, a succédé à 
Marjorie David le 30 novembre dernier à titre de directeur général, Éduca-
tion, formation et emploi. 
• Willie Gibbs, ancien directeur de l'établissement de Springhill, détaché 
auprès du Conseil du Trésor, a réintégré le SCC en mars pour succéder à 
Irving Kulik à titre de directeur des Projets spéciaux, Politique, planification 
et administration. 
• Rodger Brock a été nommé directeur du bureau de district de Vancouver. 
• Jack Davis a été nommé directeur du bureau de district d'Edmonton 
• Pauline Lamothe a été nommé directrice du CPR d'Abbotsford en C.-B. 

AUTRES DISTINCTIONS 

LA POMME D'OR, distinction décernée au niveau national pour services 
éminents dans les secteurs des Programmes pour les délinquants, a encore 
été gagnée par la région de l'Atlantique, le 18 octobre, pour souligner son 
rendement exceptionnel, compte tenu de ses ressources limitées. 

LE PRIX ANNUEL D'EXCELLENCE DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL a 
été décerné au Centre fédéral de formation, de la région du Québec, pour 
sa gestion efficace en milieu pénitentiaire. Marc-André Lafleur, le directeur 
de l'établissement, a accepté la distinction honorifique au nom du personnel 

TROPHÉE TOM HALL — La région du Pacifique a gagné le trophée Tom 
Hall pour avoir obtenu la marque régionale la plus élevée en ce qui concerne 
le tir par équipe, le 21 juin dernier, au Concours national de tir. Mike Henry 
et George Girling de l'établissement Kent, Ken Mead de l'établissement d'El-
bow Lake et Ed Pingrenon du Centre psychiatrique régional, étaient les quatre 
gagnants. 

LA COUPE DU SOLLICITEUR GÉNÉRAL, catégorie revolver, a été gagnée 
cette année par l'équipe de tireurs d'élite de la GRC. Le SCC et la GRC sont 
ex-aequo au tableau d'honneur, le SCC ayant gagné la Coupe à deux repri-
ses tout comme la GRC. Peut-être gagnerons-nous l'an prochain? 

ENTRE NOUS s'est mérité le 23 juin dernier le "premier" prix dans la caté-
gorie tabloïd de l'Association internationale des professionnels de la commu-
nication dans le cadre du concours annuel couvrant le district de la Capitale 
nationale. • 



Tragédie à 
Archambault 

L'établissement Archambault au Québec a été le lieu d'une autre tra-
gédie en 1983. Serge Delorme. un CX-2 âgé de 28 ans, a été atta-
qué et tué par un détenu le 22 avril dernier, dans le secteur des ateliers 

industriels. Le service funèbre, qui s'est tenu dans un climat chargé 
d'émotion, a été célébré le 26 avril par l'abbé Robert Lapointe, aumô-
nier de l'Établissement, et 15 autres prêtres et c'est Yvon Laporte, un 
collègue de M. Delorme, qui a prononcé l'oraison funèbre. "La mort 

de Serge Delorme nous déchire tous parce qu'il s'agissait d'un homme 
bon, honnête, assoiffé de justice.", a commenté l'abbé Lapointe. Le 
commissaire Yeomans a tenu à exprimer, au nom de tous les employés 
du Service, ses condoléances les plus vives à Monique Delorme, 
l'épouse de l'agent décédé. 

Une centaine de collègues de travail du SCC, des représentants 
de la GRC et de la SQ, des agents de tous les pénitenciers du Québec 

et d'un pénitencier de l'Ontario ont assisté à la cérémonie de même 

que le commissaire Donald Yeomans, Marcel Sauvé, ex-sous-

commissaire à la Sécurité, au SCC, Jean-Paul Dugas, sous-
commissaire de la région du Québec, André Le Marier, directeur de 
l'établissement Archambault et Alain Tardif, secrétaire parlementaire 
du Solliciteur général du Canada. 

eV» 
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Le SCC a procédé le 22 juin dernier 

à l'inauguration officielle à Sainte-
Anne-des-Plaines de nouvelles instal-

lations permettant d'accueillir 26 per-

sonnes. On aperçoit ci-dessus Jean-
Claude Perron. DER du Québec (à 

droite) et Roland Comtois, député 

fédéral de Terrebonne, lors de la 

coupe traditionnelle du ruban. 

Allister Patterson, AUR, de 
Stony Mountain. au  Manitoba.. 
Citation du Commissaire pour ser-
vices méritoires. 

Rodger Brock, nouveau directeur 
du bureau de district de Van-
couver. 

Trois employés et 17 détenus de 
l'établiss. de la Montée St-François 
ont parcouru en canot au début de 
février 83 milles sur le St-Laurent 
jusqu'à Trois-Rivières et ont ainsi 
recueilli 3 00() $ pour Leucan. 
organisme qui s'occupe des 
enfants handicapés. 

Nouveaux projets de 
construction en 1983 
• Les autorités de l'établissement de Donnacona au Québec ont écourté 

de six mois le calendrier des travaux de construction, fixant ainsi la date d'achè-

vement des travaux à mars 1986. Le nouvel établissement à sécurité maxi-

male (S-6) permettra d'héberger 240 détenus et 120 détenus en isolement 

à long terme. 

• Les responsables du Pénitencier de Kingston ont réouvert les 80 cellules 

sérieusement endommagées lors de l'émeute de 1971. Il a fallu recourir à 

cet espace inutilisé en raison de l'accroissement de la population carcérale, 

qui s'est également soldé par la double occupation de certaines cellules. Les 

travaux de rénovation ont permis de restaurer 80 cellules, ce qui porte la capa-

cité d'accueil à 459 détenus (ce qui comprend le CRR). Les autorités du plus 

vieux pénitencier du Canada ont procédé à l'ouverture de cette aile rénovée 

le 31 mars dernier, soit 12 ans après l'émeute. 

• C'est le 25 octobre que l'établissement d'Edmonton a commencé à héber-

ger des détenus dans ses 48 nouvelles cellules de l'aile d'isolement et de ségré-

gation, construites au coût de 2,8 millions de dollars. "Ce sont les meilleures 

installations du genre au Canada. ", a déclaré Bob Benner. le directeur de 

l'établissement. Cette nouvelle unité a été spécialement conçue pour les déte-

nus qui refusent de se soumettre au règlement d'un pénitencier à sécurité 

maximale et doivent donc être mis en isolement. Les cas d'isolement sont 

étudiés chaque semaine par un président indépendant du Comité aviseur de 

citoyens local. L'ouverture d'une aile semblable à l'établissement de Kent est 

prévue pour le printemps de 1984. 
• Le 25 octobre dernier, on procédait à l'ouverture officielle d'une nouvelle 

salle du personnel au campus de Kingston du Collège du personnel. Cette 

salle a été surnommée le "Westlake Hall" en l'honneur de Bill Westlake, pre-

mier sous-commissaire principal au SCC qui a débuté sa carrière comme CX-1. 
M. Westlake est maintenant à la retraite. 
• Trois nouveaux pavillons cellulaires contenant 80 cellules sont en voie de 
construction à l'établissement de La Macaza. On prévoit que deux de ces 

pavillons seront inaugurés en avril 1984. 
• Les travaux de construction du nouvel établissement multi-sécuritaire ont 

débuté à Renous, au Nouveau-Brunswick. Une fois complété en décembre 

1985, l'établissement de Renous pourra héberger 250 détenus en isolement 
protecteur, répartis dans trois unités résidentielles de 80 détenus chacune. 
Quatre-vingt détenus jugés dangereux seront logés dans une USD (unité spé-

ciale de détention) aménagée sous forme de cinq rangées de 16 détenus 
chacune. 

• Un troisième pénitencier est également en voie d'achèvement. Il s'agit de 
l'établissement de Drummond, un établissement à sécurité moyenne, dans 

la région du Québec, qui doit ouvrir ses portes cet été. La capacité d'accueil 
prévue est de 252 détenus. 
• Les travaux de rénovation et d'expansion de l'établissement de Bowden 
ont commencé pour de bon. Le nouveau gymnase situé dans le pavillon des 

ateliers industriels est devenu opérationnel à l'automne 1983. La construc-

tion de cinq nouvelles unités résidentielles contenant 80 cellules a débuté en 
novembre. L'établissement de Bowden devrait accueillir 400 détenus à la fin 
de 1985 et comprendre un nouveau service d'agro-entreprise construit et géré 
par des détenus. 
• Le Solliciteur général du Canada, l'hon. Bob Kaplan. a annoncé le 5 février 
dernier l'ouverture à l'été 1984 d'une nouvelle USD (Unité spéciale de déten-
tion) dans les limites de la réserve du Pénitencier de la Saskatchewan. La 
nouvelle unité accueillera 80 détenus jugés dangereux dans un des quartiers 
de sécurité renforçée les plus sûrs au Canada. 

Hausse de 10% de la population carcérale 
Les rapports hebdomadaires sur la gestion de la population carcérale établis 

en mars faisaient état d'une population de 11 224 détenus, ce qui représente 
une augmentation de 9,94% par rapport à la même période de l'an dernier. 

Il est d'usage de constater une hausse de la population carcérale au 

moment de la publication des rapports trimestriels établis pour l'hiver et le 

printemps. Les années 1981 et 1982 avaient toutefois été marquées par une 

diminution de la hausse notée durant cette période. L'année 1983 indique 
une reprise de la tendance saisonnière d'usage, même si la hausse constatée 
est sensiblement plus élevée que prévu. À titre d'exemple de cette hausse, 

mentionnons que la population moyenne nette hebdomadaire était de 2,44 
détenus en 1980, de 9,171 détenus l'année suivante. En 1982, cette hausse 

avait connu un sommet (16,71 détenus) pour ensuite être ramenée à 11,79 
détenus. 

La population carcérale telle qu'établie à la fin de la dernière semaine de 
décembre s'élevait à 11 610 détenus. 

Un défi en 1983: 
Le régime de la double occupation des cellules 
En janvier 1983, les responsables du SCC prévoyaient qu'il y aurait à la fin 
de 1983-1984 700 détenus de plus que le SCC pourrait normalement accueil-
lir. Les responsables ont prévenu les coups en demandant et en obtenant 

un accroissement de la capacité d'accueil à court terme de même que des 

ressources financières et de main-d'oeuvre. À la fin du présent exercice finan-

cier, la capacité d'accueil du Service se sera accrue de 1 237 lits grâce à la 
double occupation des cellules (730 lits), à l'usage de roulottes mobiles (254 
lits) et au réaménagement de locaux inutilisés à Kingston et à la rénovation 
de cellules individuelles ailleurs. (253 lits). 

Deux sondages Gallup en 1983 
• Il ressort du sondage Gallup mené en mai par la Direction des communi-

cations du SCC et portant sur l'attitude du public à l'égard du SCC que la 

perception du public à l'égard du travail effectué par les agents de correction 
s'est améliorée. 

• Un autre sondage Gallup commandé par le SCC cet automne s'est pen-

ché sur l'attitude des membres du personnel et l'efficacité des communica-

tions internes. Les données recueillies par le sondage indiquent que les trois-

quarts des employés trouvent leur travail valorisant, que la majorité des 

employés ont une bonne opinion de leur superviseur et que tous désirent 

être davantage renseignés sur les politiques et les décisions prises. 

( P li  
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La rénovation de l'établissement de Frontenac a été achevée cet automne, au coût 

de 3,2 million de dollars. Établissement à sécurité minimale dernier cri. Frontenac offre 

à ses pensionnaires une grande variété de programmes et de possibilités et comprend 

entre autres une entreprise agricole et un atelier Télidon. 

Jack Davis, nouveau directeur du 
bureau de district d'Edmonton (lib. 
cond.) 

C'est le Centre fédéral de formation qui a décroché cette année le Prix d'ex-
cellence de l'Inspecteur général. Le directeur de l'établissement, Marc-André 
Lajleur, reçoit ici le prix du commissaire Yeomans. 



Treize femmes ont été promues agents de correction le 15 septembre dernier au cours d'une cérémonie d'admis-

sion, au Collège de formation du personnel du SCC, à Ville de Laval. Le groupe de recrues était entièrement 
composé de femmes. 
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Le Dr Laurent Isabelle, nouveau 

directeur de l'Éducation, au SCC. 

Dan Ferguson, directeur de l'éta-
blissement de Renous, au 
Nouveau-Brunswick. Cet établis-
sement en voie de construction 
doit ouvrir ses portes en décem-
bre 1985. 

Pauline Lamothe, directrice du 
CPR d'Abbotsford en C.-B. 

Éducation tous azimuts 
Un nouveau directeur responsable de la formation générale et profes-
sionnelle au SCC a été officiellement nommé le 17 novembre dernier. 
Il s'agit de M. Laurent Isabelle, natif de la Saskatchewan et conseiller 
universitaire. M. Isabelle a mentionné que l'une de ses principales prio-
rités cette année sera d'élaborer et de mettre en oeuvre un programme 
révisé d'éducation pour les détenus. Ce programme a pour fonction 
de dispenser des services d'éducation de première qualité, allant de 
l'alphabétisation au niveau d'études universitaires. 

Programmes d'études universitaires 
Le programme d'études universitaires destiné aux détenus a été annulé en 
janvier par suite de l'imposition de restrictions budgétaires et de coupures fai-
tes au niveau des programmes. Cette décision- a touché quelque 230 étu-
diants à temps partiel et à temps plein. À la fin de l'automne, le programme 
a toutefois fait l'objet d'un réexamen en regard des autres programmes. Un 
nouvel élan lui a été insufflé avec l'arrivée, le 14 novembre, d'un nouveau 
directeur de l'Éducation, le D' Laurent Isabelle. 

Opération Courage 
Le marathon Opération Courage organisé à l'intention des enfants handica-
pés physiquement a permis de recueillir cette année 10 000 $ en dons du 
personnel des régions du Québec et de l'Ontario. Cent onze personnes ont 
couru ou marché à l'occasion de cette course de relais de 400 km qui a débuté 
à Ottawa et s'est poursuivie ensuite à Hull, Laval et Kingston. 

Dévoilement d'une plaque au service annuel 
commémoratif 
Lors du Service commémoratif annuel de 1983 qui a eu lieu à Ottawa à l'in-
tention des agents de la paix, on a procédé au dévoilement officiel d'une pla-
que commémorative pour les policiers et les agents des pénitenciers. Envi-
ron 140 agents du SCC du Québec, de l'Ontario et de l'AC ont marché de 
la Cour suprême à la colline du Parlement. Un autre nom, celui de Serge 
Delorme de l'établissement Archambault, a été ajouté à la liste des 22 agents 
du SCC tués dans l'exercice de leurs fonctions depuis la création, en 1835, 
du système pénitentiaire canadien. La plaque commémorative a été solen-
nellement présentée au Solliciteur général par le chef de police d'Ottawa pour 
sa conservation et son installation ultérieure dans l'aile Est des édifices du 
Parlement. 

Plus d'agents féminins (CX) 
En vertu de nouvelles pratiques d'embauchage résultant du programme 
d'Action positive du Conseil du Trésor, le nombre d'agents de correc-
tion de sexe féminin appelées à recevoir une formation dans les péni-
tenciers canadiens augmentera jusqu'à 40% au cours des quatre pro-
chaines années, a indiqué Brian Marley-Clarke, directeur général de 
la Formation et du perfectionnement du personnel. D'ici 1987, les fem-
mes représenteront 12,4 pour cent des agents de correction dans les 
pénitenciers pour hommes comparativement à 6,5 pour cent actuelle-
ment. Il y a l'heure actuelle 228 agents de correction féminins dans 
les pénitenciers pour hommes. 

En 1983, le SCC comptait 21,3 pour cent de personnel féminin 
(11,3 pour cent travaillaient dans la catégorie du Soutien administra-
tif.) Les autres 10 pour cent appartiennent à la catégorie profession-
nelle, indique France-Marie Trépanier, directrice de l'Egalité d'accès 
à l'emploi. Elle souligne que de plus en plus de femmes acceptent d'en-
visager d'occuper des emplois jusqu'ici traditionnellement réservés aux 
hommes, ce qui en fait des pionnières. Il en résulte que plus de fem-
mes veulent travailler comme agents de correction, une étape qui ne 
peut que favoriser une atmosphère plus calme et normale dans les éta-
blissements, ajoute-t-elle. 

Première femme-aumônier au SCC 
Soeur Gloria Boudreau est devenue le 16 février la première religieuse catho-
lique dans l'histoire du SCC à être nommée aumônier catholique d'un péni-

tencier. Soeur Boudreau qui continue à faire partie de l'aumônerie a l'entière 
responsabilité des programmes et du counseling. Elle ne peut toutefois admi-
nistrer les sacrements. 

La sécurité: une priorité 
Une des priorités établies l'an dernier était la sécurité au travail et Robert Bou-
cher, chef de la Sécurité et de l'hygiène professionnelles, a visité toutes les 
régions dans un effort en vue de promouvoir la sécurité et de réduire le taux 
d'accidents du SCC qui est le plus élevé de la Fonction publique. Des recom-
mandations seront formulées sous peu, nous a fait savoir M. Boucher. 

Vente-exposition 1983 en Ontario 
La vente-exposition, organisée pour la première fois le 6 novembre dernier 
par le personnel de la région de l'Ontario, a connu un grand succès. Les 
citoyens, qui se pressaient pour faire leurs emplettes de Noël sont venus nom-
breux admirer tout un assortiment d'objets d'artisanat fabriqués par le per-
sonnel de la région.  

Réouverture du CCC de Sand River 
Le centre correctionnel communautaire de Sand River a réouvert ses portes 

le 2 mars dernier, six mois après la suspension de ses opérations. Le CCC 
avait été temporairement fermé après que le principal employeur des déte-
nus, la société Scott Paper, eut interrompu ses activités dans la région à la 

suite d'une grève 

Une retraite bien méritée! 
L'abbé Lionel Dupuis, aumônier de l'établissement de Laval depuis les 23 
dernières années, a pris sa retraite en août. Il n'en demeurera pas moins actif: 
il a depuis entrepris des études en gérontologie et apporte une contribution 
précieuse dans les centres d'accueil de Laval. 

Des haut gradés du SCC marchent de l'immeuble de la Cour suprême à la 
Colline parlementaire, tenu le 25 septembre dernier à Ottawa. 

Raymond Garyluk, responsable 
d'AUR à Stony Mountain: Citation 
du Commissaire pour bravoure. 

En 1987, 12,4% des agents de correction affectés à des établissements pour 
hommes seront des femmes. Ces femmes reçoivent la même formation que 
leurs collègues masculins. Ci-dessus Jean Turcotte, à l'établissement de Joyce-
ville, durant un exercice de tir. 

• 

Dennis  Halsall,  organisateur de l'Opération Courage, reçoit une mention 
élogieuse des mains du commissaire Yeomans. 
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L'abbé Bruno Dandeneault, 
membre du CAC régional de cri-
minologie du Québec: Citation du 
commissaire pour services 
méritoires. 

Poursuite sous peu du 
programme d'agrément? 
Le Programme d'agrément a été mis en veilleuse le 31 mars dernier 

plus de quatre ans après sa mise en oeuvre à la suite de l'imposition 
de restrictions financières. Le Comité supérieur de gestion décidait tou-

tefois en juillet de remettre le programme en train. Les directions de 

l'AC ont été invitées à continuer de veiller à la conformité des politi-

ques et procédures avec les normes de l'American Correctional Asso-

ciation. "On prévoit un réexamen systématique des politiques de l'AC 

en matière d'agrément, en mars 1984.", indique Maurice Klein, coor-

donnateur national de l'agrément. 

Il y a fort à parier que le Programme d'agrément deviendra pleine-

ment opérationnel cette année. 

Neuf nouveaux centres du SCC avaient été agréés à la fin de l'an-

née, ce qui porte à 51 le nombre d'installations agréées à ce jour. Les 

nouveaux centres qui ont obtenu leur agrément sont: 

• L'établissement de Stony Mountain (sécurité moyenne) — agréé en 

janvier 

• Le Centre régional de réception (Québec) — agréé en avril 

• L'établissement de Mission (sécurité moyenne) — agréé en avril 
• L'établissement de Kent (sécurité maximale) — agréé en août 
• L'établissement de William Head (sécurité moyenne) — agréé en août 

• La ferme de Rockwood — agréée en août 

• Le centre correctionnel communautaire Portal — agréé en août 
• Le Centre correctionnel communautaire de la rue Robson — agréé 

en août 

• Le camp forestier d'Elbow Lake — agréé en août. 
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Terry Satvatsky, directeur de l'établissement de Stony Mountain, au Mani-
toba, a reçu le 15 janvier, à Nashville, au Tennessee, le certificat d'agré-
ment décerné à l'établissement. 

Les services de santé du SCC se sont trouvés en août projetés sous les feux de la rampe, du fait de la tenue à Ottawa 
du 2' Congrès mondial des services médicaux pénitentiaires. Ci-dessous des membres du personnel des services de santé 
de la Prison des femmes, à Kingston: Jane Elnwechter, I.A., Ann Uzoaba, infirmière à la Prison des femmes. Shane  Kim-
ber, étudiant en médecine, le D' Joseph Burley, Barry Hollywood, I.A. et Marg Ruttan, directrice adjointe aux services 
de santé. 

Lepage. 	Lucie Ouimet 
SCC, au Québec 

Communications à l'ère de l'ordinateur! 
Un nouvel équipement électronique a renforcé l'an dernier le réseau 
de transmission de données du SCC. L'installation d'une liaison rapide 
avec l'ordinateur central de Toronto a réduit non seulement la surcharge 
des circuits mais a servi de pivot au réseau de transmission du SCC. 
Le recours à des multiplexeurs à haut débit a assuré une transmission 
quatre fois plus rapide, l'établissement de frais fixes et l'utilisation de 
jusqu'à huit terminaux par poste. 

Le nombre d'imprimantes et de terminaux dans les installations du 
SCC dans l'ensemble du pays s'est accru et la liaison de la plupart des 
pénitenciers et bureaux de libération conditionnelle avec le réseau de 
transmission des données du SCC est prévue pour 1984. 

Plus de détenus condamnés à de longues peines 
Une proportion importante de détenus, soit 20%, purgeront des peines 
de longue durée en l'an 2001, déclarait le 17 mars dernier M. Jim Van-
tour, président du Comité de planification stratégique du SCC, lors 
de la Conférence nationale des Comités aviseurs de citoyens, tenue 
à Ottawa. Il a dit qu'il y avait 185 détenus qui purgent des peines de 
25 ans pour meurtre au premier degré, avant d'être admissibles à la 
libération conditionnelle et 595 autres qui purgent des peines de 10 
à 15 ans pour meurtre au deuxième degré avant d'être admissibles à 
la libération conditionnelle. Ce chiffre représente 444 détenus de plus 
qu'en 1976, date à laquelle la peine de mort a été abolie et remplacée 
par une peine d'emprisonnement de 25 ans. 

Services de santé — deux autres installations agréées 
Le Centre de santé de l'établissement d'Edmonton s'est mérité, le 1 er  février 
dernier, un agrément de trois ans du Conseil canadien d'agrément des hôpi- 
taux. L'établissement d'Edmonton démontre ainsi que ses services de santé 
offerts depuis cinq ans respectent les normes élevées d'excellence reconnues 
par cet organisme d'envergure nationale et internationale. 
• Le Centre psychiatrique régional d'Abbotsford, en C.-B., a été agréé pour 
la troisième fois en octobre dernier par le Conseil canadien d'agrément des 
hôpitaux. Cet hôpital de 138 lits s'est vu octroyer un agrément de deux ans 
en 1979 et un agrément de trois ans en 1980, une réalisation pour laquelle 
son personnel mérite d'être félicité. 

Congrès mondial des services médicaux pénitentiaires 
Le 2e Congrès mondial des services médicaux pénitentiaires a été l'un des 
événements les plus marquants du SCC en 1983. Ce Congrès a permis de 
réunir du 28 au 31 août 1983, à Ottawa, près de 1 000 délégués provenant 
de 40 pays. Plus de 100 experts de tous les coins du monde ont présenté 
des exposés traitant de la violence en prison, du rôle du personnel infirmier, 
de la prévention du stress au sein du personnel travaillant en milieu péniten- 
tiaire, des peines d'incarcération de longue durée, des criminels aliénés, des 
drogues thérapeutiques et d'autres questions reliées à la santé. Au nombre 
des membres du SCC qui ont présenté des exposés, il y avait Norah Bro- 
chu, directrice des Activités des services de santé, Bill Palmer, psychologue 
à l'établissement de Warkworth, Gene Mykyte, chef des Soins infirmiers dans 
la région du Pacifique et le D' Arthur Gordon, du Centre psychiatrique 
régional des Prairies, à Saskatoon. 

Changements apportés dans la 
politique relative au personnel 
• Les employés peuvent désormais faire eux-mêmes des représentations ou 
se faire représenter par la personne de leur choix auprès du comité d'exa-
men des griefs. Cela leur évitera de toujours passer par leur agent négocia-
teur, a expliqué John Carroccetto, directeur de la classification à l'AC. Cette 
nouvelle politique du Conseil du Trésor est entrée en vigueur le 1 er  janvier 
1983. 
• Il est désormais possible pour un employé du SCC de travailler après 65 
ans. Le Comité supérieur de gestion a en effet approuvé le 8 septembre der-
nier le principe de la prolongation d'emploi au-delà de l'âge de 65 ans, âge 
normal de la retraite. 
• Une nouvelle directive sur le harcèlement à l'endroit de la personne et l'une 
de ses formes les plus tenaces, le harcèlement sexuel, a été communiquée 
par le Commissaire, le 8 septembre dernier. "Nous sommes déterminés à pré-
venir et à éliminer le harcèlement à l'endroit de la personne qui peut s'exer-
cer au travail. ", a entre autres déclaré le Commissaire. Des agents des plain-
tes ont été nommés dans tout le Service: le rôle de ces personnes est de four-
nir de l'assistance ou des conseils aux personnes désireuses de porter plainte. 
Le lecteur peut consulter à cet égard la liste des agents des plaintes, parue 
dans le n° du 15 décembre d'Entre nous (Vol. 8, n°22) ou communiquer 
avec le Bureau de l'égalité d'accès à l'emploi (N° de tél: (613) 996-1319). 

Nouvelles publications 
Trois nouvelles publications sont sorties des presses en 1983. 
• INTERACTION, un bulletin rédigé à l'intention du personnel-cadre du SCC, 
a été lancé au début de mars. Certaines modifications ont été apportées cet 
été à sa présentation si bien qu'il est maintenant publié sous forme de note 

de service du Commissaire. 
• Action bénévole, un bulletin trimestriel conçu à l'intention des Comités avi-
seurs de citoyens, sert d'organe de liaison entre les divers CAC et le comité 
de direction national. Le premier numéro a paru en mars. 
• Au - delà des murs, une brochure attrayante décrivant les activités du Ser-
vice correctionnel du Canada, conçue à l'intention des employés et des mem-
bres du grand public, est sortie des presses en juin. Une nouvelle édition était 
en voie de publication cet automne. 

Marjorie David, ex - directrice, 
Éducation, formation et emploi. 

Françoise Provencher et Yvan 
Membres des services de santé du 



Bill Crawford reçoit le Prix national de prévention des incendies de Jim Murphy. 
sous-commissaire de la région du Pacifique. 

M. Bill Crawford reçoit 
le prix national de 

prévention des incendies 
PACIFIQUE — Le 7 octobre, à Vic-
toria, en C.-B., le Commissaire des 
incendies du Canada et le Bureau des 
assurances-incendie du Canada, ont 
décerné au SCC et à son représen-
tant M. Bill Cratvford, deux prix pour 
ses efforts dans le domaine de la 
sécurité-incendie et de la prévention 
des incendies. 

M. Crawford, agent permanent 
au Centre correctionnel communau-
taire de la rue Pandora a reçu le pres-
tigieux Écusson R.A.W. Switzer, des 
mains de M. Jim Murphy, sous-
commissaire de la Région, ainsi que 
le Prix du chef de l'organisation des 
secours en cas d'incendie pour l'im-
meuble, qui lui a été présenté par M. 
D. Stricklan, du bureau du Commis-
saire des incendies. 

M. Jim Murphy a félicité le réci-
piendaire pour le "bon travail" accom-
pli. Pour sa part, M. Crawford a dit 
qu'il était convaincu que l'établisse-
ment pouvait remporter les prix natio-
naux de nouveau l'an prochain. 

L'Écusson R.A.W. Switzer 
récompense le meilleur rapport sur les 
activités combinées de prévention des 

incendies dans un immeuble occupé 
par 11 à 50 personnes. Est couronné 
lauréat du programme annuel de pré-
vention des incendies, l'auteur du 
meilleur résumé des procédures d'ins-
pection en vue de la prévention des 
incendies. Les preuves documentai-
res et les photographies sont égale-
ment jugées. 

Les autres gagnants 
PRAIRIES — L'Écusson du Commis-
saire fédéral des incendies a été 
décerné à Morris Sackney et Betty 
Lloyd du Centre psychiatrique de la 
Région des Prairies, à Saskatoon. 
Cette distinction est remise au meil-
leur candidat parmi les organismes du 
gouvernement fédéral qui regrou-
pent, dans un seul immeuble au 
moins 51 personnes. 

Enfin, le Pénitencier de la Saskat-
chewan a gagné un accessit dans le 
concours pour le Trophée Howard 
Green, remis au candidat le plus 
méritant du gouvernement fédéral 
dans la catégorie des organismes 
logés dans un grand ensemble 
immobilier. 

Cérémonie d'admission 
"Je n'ai jamais vu autant de tireurs 
d'élite dans un même groupe" — Paul Bureau 

Trois primes à l'initiative 
distribuées au Québec 

Lire à la page 4 

Nouveau projet pilote 
dans les Prairies: 10-4 
par Diane Ross 

OTTAWA — En février, le projet pilote Programme 10-4 verra le jour 
dans la région des Prairies pour une période de six mois. Si le projet 
s'avère un succès, il sera par la suite mis en oeuvre au niveau national. 

Le Programme 10-4 tient son nom du code des usagers de "CB" 
(citizens' band), 10-4 signifiant "Message reçu et compris", et c'est bien 
là toute la portée du Programme 10-4. 

Le Programme 10-4 vise à fournir au personnel du SCC l'occa-
sion de poser des questions, de faire des commentaires ou de sou-
mettre des idées de façon CONFIDENTIELLE, dans le but d'amélio-
rer la communication gestion-employé (e)s et les conditions de travail. 
Le Programme se veut aussi un complément au Programme des pri-
mes à l'initiative du Conseil du Trésor qui limite son champ d'activité 
aux suggestions déjà mises en oeuvre. Le Programme pourra servir 
de tremplin aux idées qui ne sont pas encore mises en oeuvre; si une 
idée est acceptée et mise en oeuvre par le truchement du Programme 
10-4, elle deviendra alors admissible pour une prime à l'initiative du 
Conseil du Trésor. 

En plus de permettre aux employé(e)s de soumettre des idées qui 
peuvent mener à des primes en argent du Conseil du Trésor, le Pro-
gramme permettra au personnel de faire connaître leurs préoccupa-
tions à la haute direction par des questions ou des commentaires. Tout 
le processus de soumission de questions, commentaires ou idées se 
fera de façon strictement CONFIDENTIELLE. La coordonnatrice du 
Programme 10-4 dans la région des Prairies sera la seule personne 
à connaître l'identité de l'employé (e) qui aura le choix de recevoir une 
réponse CONFIDENTIELLE directement à son domicile ou au bureau. 
Lorsqu'une question ou un commentaire s'avérera d'intérêt pour tous 
les employé(e)s du SCC, ils seront publiés dans Entre-Nous, ou Prai-
ries News sans toutefois que l'identité de l'employé(e) soit dévoilée. 

Le programme 10-4 a reçu l'appui de la haute direction du SCC. 
Lorsque le projet pilote sera terminé, le Programme 10-4 sera évalué 
en profondeur avant sa mise en place au niveau national. 10-4! 
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Programme d'AT des Fêtes: 

Taux de réussite de 99,7% 
OTTAWA — Près de 1 000 détenus des pénitenciers fédéraux 
canadiens ont pu se rendre dans leur famille ou chez leurs amis 
pour célébrer Noël ou le Nouvel An grâce à des absences tempo-
raires accordées par la CNLC et le SCC. Une fois de plus, le pro-
gramme s'est révélé un grand succès. 

QUÉBEC — Un groupe de 25 
recrues CX-COF dont 7 femmes, se 
sont vu remettre leur certificat de 
compétence le 8 décembre dernier 
lors de la cérémonie d'admission 
tenue au Collège de formation du 
personnel, nous informe Marie-
Claude Perreault, agent des 
communications. 

"Je n'ai jamais vu autant de tireurs 
d'élite dans un même groupe.", de 
dire Paul Bureau, coordonnateur de 
la formation des recrues, présentant 
avec fierté le groupe se tenant devant 
lui. M. Jean-Paul Dugas, sous-
commissaire de la région du Québec, 
a remis à Alain Asselin un certificat 
de maître-tireur à la carabine et l'écus-
son des revolvers croisés. M. Paul 
Chamard a reçu des mains de M. 
Henri-Paul Vignola, commissaire 
adjoint, Sécurité, une plaque le dis-
tinguant comme la recrue ayant con-
servé la meilleure moyenne pour les 
3 armes du S .0 .C.: le revolver .38 
spécial, le fusil de calibre 12 et la cara-
bine AR 15. 

Un nombre exceptionnel de 
recrues se sont mérité les fusils et les 
revolvers croisés: il s'agit de Victor 
Batty, Marco Blain, François 
Charest, Robert Jacques, André 
Laplante, Ghislain Leclerc, Martin 
Lemay, Claude Marleau, Guy 

Rivest, Luc Trottier et Alain Asselin, 
cité précédemment pour avoir reçu 
un certificat de maître-tireur. 

Nicole Aird, Estelle Leduc, 
Normand Roberge et Jacques St-
Pierre ont accepté avec plaisir l'écus-
son des fusils croisés, alors que leurs 
compagnons Luc Dupuis et Michel 
Masson ont reçu celui des revolvers 
croisés. 

MM. Henri-Paul Vignola, corn-
missaire adjoint, Sécurité, Jean-Paul 
Dugas, sous-commissaire, région du 
Québec, les directeurs des établisse-
ments Leclerc, Laval, et CDC, MM. 
René Rousseau, Marc-André 
Lafleur et Pierre Goulem se sont 
joints aux A.R., Personnel et Sécu-
rité, MM. Raynald Tremblay et 
Gérald Marineau ainsi qu'aux DIA,  
Sécurité des établissements Laval et 
CDC, MM. Jean-Paul Bergeron et 
Robert Caron, pour remettre aux 
heureux élus les certificats de compé-
tence et les écussons des fusils et 
revolvers croisés. Les directeurs ont 
profité de l'occasion pour souhaiter la 
bienvenue aux recrues assignées à 
leur établissement respectif. 

De ce total de 25 recrues, 15 sont 
maintenant en poste à l'établissement 
Laval, 6 au Centre fédéral de forma-
tion, 3 à l'établissement Archambault 
et une à La Macaza.  

res pour la période des Fêtes est l'un 
de ceux qui ont le plus de succès au 
sein du SCC. Il a ajouté que "le prin-
cipal avantage de ces congés est de 
permettre aux détenus d'entretenir 
des liens avec leur famille, ce qui est 
essentiel à leur mise en liberté et à leur 
réintégration sociale. 

De plus, le fait que les détenus 
respectent les conditions qui leur sont 
imposées prouve qu'ils veulent coo-
pérer à un programme créé dans leur 
propre intérêt et destiné à satisfaire à 
leurs besoins." 

Nouvel agent 
des plaintes à 
l'AC 
Larry Elman, chef des Politiques, 
des procédures et du contrôle de 
la qualité au sein de la Direction 
de l'éducation, de la formation et 
de l'emploi est le nouvel agent 
chargé du traitement des plaintes 
de harcèlement personnel. Il suc-
cède à ce titre à Marjorie David, 
ex-directrice générale. 

Les personnes désireuses de 
formuler une plainte de harcèle-
ment personnel ou sexuel confor-
mément à la DC et à l'ID n° 
130-6-10.1 sont invitées à s'en 
ouvrir à Larry, qui se tient toujours 
prêt à vous aider. (N° de tél.: 
995-5166). 

Les agents des plaintes dans 
chaque région sont les suivants: 
• Le directeur de l'établissement 
• Le directeur de district (pour les 
personnes affectées au secteur des 
libérations conditionnelles) 
• Bureaux des AR 
Atlantique: Gerry LeBlanc, 
administrateur du personnel 
Québec: Jean-Claude Perron, 
directeur exécutif régional 
Ontario: Dorothy Williams, 
administratrice, serv. admin. 
Prairies: Paul Oleniuk, directeur 
exécutif 
Pacifique: Doug McGregor. 
directeur exécutif régional 

Le programme d'absences temporai-
res pour la période des Fêtes a été 
une réussite à 99,7%, contre 98,3% 
en 1982-83, année où 954 détenus 
avaient profité de ce genre de congé. 

Ces absences temporaires ont 
permis à 706 détenus de quitter les 
établissements pour la fête de Noël, 
et à 294 autres, de profiter du même 
genre de congé pour le Nouvel an. 

Seuls 9 détenus ne sont pas 
retournés à l'établissement comme le 
prévoyait leur permis d'absence tem-
poraire. Six des neuf détenus illéga-
lement en liberté ont été réincarcérés. 
C'est donc dire que trois détenus sont 
encore en fuite, deux au Québec et 
un en Ontario. 

Selon M. W.R. Outerbridge, 
Président de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles, "cha- 

que année, le programme remporte 
un très vif succès, ce qui démontre 
l'importance qu'attachent les détenus 
à ce genre de mise en liberté." 

"Les résultats témoignent de l'ef-
ficacité du programme et du soin que 
mettent la CNLC et le SCC à choisir 
les détenus aptes à bénéficier de ces 
brefs congés des pénitenciers." 

M. Outerbridge a ajouté qu'une 
absence temporaire réussie ne mène 
pas nécessairement à une libération 
conditionnelle totale ou à d'autres 
types de mise en liberté sous condi-
tion. Le retour dans la collectivité en 
liberté conditionnelle n'a lieu qu'après 
une planification soignée de la part du 
détenu et de son équipe de gestion 
des cas. 

Le Commissaire, M. Donald R. 
Yeomans, a déclaré pour sa part que 
le programme d'absences temporai- 
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interurbaines du gouvernement 

seront raccordées à du matériel hau-
tement perfectionné de commutation 

numérique — de fabrication entière-

ment canadienne — pour améliorer 

la qualité et la fiabilité des appels 

interurbains. 

Entre janvier et septembre 1984, 
au fur et à mesure que les lignes télé-

phoniques de la Région de la capitale 

nationale seront raccordées au nou-

veau système, l'ATG offrira certains 
services comme le transfert d'appels, 

les conférences à trois et la mise en 

attente pour consultation. 

La dernière phase de modernisa-

tion. prévue pour la fin de 1985, 
verra l'introduction des appareils 

"touch-tone" dans les bureaux du 

gouvernement et ouvrira l'accès à 

toute une gamme de services, notam-

ment le renvoi automatique et la prise 

d'appels. 

Cela vous semble compliqué? 

Rassurez-vous, nous avons prévu un 

programme de formation. Pour être 

en mesure de profiter au maximum 

de ces innovations, les gestionnaires 

et utilisateurs des télécommunications 

doivent recevoir la formation néces-

saire. Aussi, l'ATG et Bell Canada 

ont-ils mis au point un programme 

complet à cet égard. Les cours tech-

niques sont déjà en marche et la for-

mation des utilisateurs commencera 

en janvier 1984. 
À cette fin, des chefs de groupe 

seront assignés dans chaque ministère 

et organisme en vue d'aider les gens 

sur place. Il s'agit d'une méthode effi-

cace d'enseignement de notions semi-
techniques pouvant rejoindre un 

grand nombre de personnes. Les uti-

lisateurs assisteront à deux cours 

d'une à deux heures chacun, un 
avant la conversion initiale et l'autre 

avant la phase finale de 

"reconfiguration". 

BESOIN D'AIDE? 
CESSEZ 

DE TOURNER 
AUTOUR DU POT 

Les Services de 
traitement automatisé des documents (TAD) 

de la Prison des Femmes, à Kingston 
vous offrent des services professionnels à des prix concurrentiels. 

Nos services de traitement de textes peuvent traiter les documents suivants: 
• Rapports, manuscrits et lettres-type 

• Textes bilingues (présentation parallèle) 
• Listes et relevés (p, ex.: annuaires téléphoniques internes) 

• Rapports financiers et statistiques 
• Factures et bons de commande 

• Bulletins, communiqués de presse, brochures et dépliants 

• 
Qui peut recourir 
aux services TAD? 
• Tous les organismes 

gouvernementaux 
• Les collèges, universités 

et commissions scolaires 
• Les organismes et associations 

à but non lucratif 
• Les établissements 

hospitaliers 

Pour plus de 
renseignements 

communiquer avec: 

Helene Gordon 
Expert conseil 

en commercialisation 
Service correctionnel 

du Canada.  AES SUPERPLUS IV 
MICOMS DOTÉS DE RÉSEAUX DE TRANSMISSION 

APPAREILS À DICTER R.D. 6 000 

SERVICES DE TAD 

Citation honorifique à Pierre Jutras 
Pierre Jutras, ancien cadre du SCC et commissaire de la CNLC, de Prince Albert (Saskatchewan), a 

reçu au cours du banquet de la Conférence nationale des administrateurs, tenue le 30 novembre dernier, 

une citation du Commissaire pour services méritoires en reconnaissance des services insignes rendus au 

cours de ses 37 années de travail au sein du SCC. 
Natif de Winnipeg où il a fait ses études, M. Jutras s'est joint au Service des pénitenciers en 1936 

à titre de gardien subalterne au Pénitencier de la Saskatchewan (Prince Albert). Il a progressivement accédé 
à des postes de direction et, en 1964, il est devenu sous-directeur de la Région de l'Ouest du Service 
des pénitenciers. Il a été le premier directeur du pénitencier fédéral à sécurité moyenne construit à Drum-
heller (Alberta), en 1966. Jusqu'à sa retraite en 1973, M. Jutras a travaillé pour mettre sur pied un éta-
blissement qui servirait de modèle à de nouveaux modes de traitement correctionnel. 

En 1973, il a agi comme membre à plein temps d'une commission d'enquête sur la sécurité péniten-
tiaire dans la région du Québec. Il a également été membre d'un groupe consultatif des provinces des 
Prairies affilié au Comité chargé des programmes institutionnels fédéraux. 

En 1974, M. Jutras a été nommé à la Commission nationale des libérations conditionnelles, Division 
des Prairies, pour un mandat de cinq ans. Bien qu'il ait pris sa retraite comme membre à plein temps 

à la fin de 1977, il s'est joint par la suite comme commissaire régional communautaire à la CNLC pour 

un mandat de deux ans. Il a été nommé de nouveau en 1980 et en 1983. 
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Octobre — PIETER LOCIYENi,;Utét-fiateUre"Tetelier de peinture 
Novembre — ED McCONNELr- veillant d'unités résidentielles 

Pouvez-vous transmettre 

Votre travail est de compiler 
des statistiques, mais la per-
sonne au bout du fil demande 
une carte géographique. Que 
faire? Administration régionale, Ontario 

Novembre — RANDY GROOMS, préposé régional intérimaire aux 

admissions 

Décembre — JOE CONNELLY, ingénieur 

Entre Nous publiera chaque mois le nom des lauréats au fur et à mesure 

que le programme sera institué dans les diverses composantes de la région 

et, le cas échéant, dans les autres régions. 

Question de calories . . . 

Les personnes qui occupent un emploi sédentaire ne se rendent sou-

vent pas compte qu'elles peuvent brûler des centaines de calories avec 

des exercices . . . 'bureaucratiques'. Voici quelques exemples: 

Tourner autour du pot 

Sauter aux conclusions 

Grimper dans les rideaux 

Marcher sur son orgueil 

Refiler la responsabilité aux autres 

Jouer les bâtisseurs d'empire 

Traîner de la patte 

Se fendre en quatre pour son patron 

Couper les cheveux en quatre 

Tourner en rond 

Monter une chose en épingle 

Gravir les échelons du succès 

Programme d'aide aux employés: 

"l'employé n'est pas 
un robot" 

Entre Nous amorce ici une série d'articles sur les Programmes d'aide aux 
employés des diverses régions. 

ONTARIO — Nick Gravonic, coordonnateur régional de l'Ontario, Pro-

gramme d'aide aux employés (PAE), croit que les gens investissent dans leur 

travail le meilleur de leurs énergies mais aussi inévitablement leurs carences. 
"Ils ne peuvent bien sûr laisser leurs problèmes personnels au vestiaire, déclare-

t-il, expliquant que le Programme d'aide aux employés est un signe du fait 

que le SCC n'oublie pas que les employés ne sont pas des robots." 

Selon lui, les statistiques suivantes font ressortir la nécessité d'un pro-

gramme d'aide aux employés en Ontario: 

• La difficile maîtrise de ses émotions qui aboutit souvent à une sorte de "fati-
gue émotive" constitue la principale raison des absences de 61% des per-
sonnes interrogées. 

• Entre 65 et 80% des gens quittent leur emploi non pour des raisons tech-

niques mais pour des raisons personnelles ou à cause de facteurs reliés aux 

relations interpersonnelles. 

• Les gens qui consomment beaucoup d'alcool affichent un taux élevé d'ab-

sentéisme et d'accidents et sont ceux qui réclament le plus d'indemnités et 

de congés de maladie. 

• La cause de 80 à 90% des accidents est liée à des problèmes personnels. 

La moitié des accidents sont dus à une consommation excessive d'alcool. 

Le Programme d'aide aux employés cherche à résoudre ces problèmes. 

Une condition déterminante de la réussite du programme est sa mise en oeu-
vre. La façon la plus efficace d'introduire le programme consiste à l'expliquer 

dans le cadre d'une discussion de groupe portant sur les objectifs des pro-

grammes, la discrétion entourant les services de counseling et la compétence 
des conseillers chargés de la relation d'aide. L'empathie et l'accessibilité sont 

de mise chez les conseillers. Il importe que les employés n'hésitent pas à con-

sulter l'un de ces experts même si leur problème semble bénin ou inintéressant. 

L'exigence de discrétion qui entoure le programme fait que le seul moyen 

de l'évaluer est d'obtenir la réaction du surveillant ou du gestionnaire. Si un 

gestionnaire a fait venir un conseiller pour tenter de trouver une solution à 

un problème de rendement, il est bien placé pour évaluer la qualité et l'effi-

cacité de l'intervention de l'autre. 

Un Programme d'aide aux employés pour lequel on n'aurait prévu aucun 

mécanisme destiné à fournir des services de formation et de consultation au 

groupe des gestionnaires et une certaine forme de rétroaction par ceux-ci ne 

remplit pas tout à fait sa fonction. De plus le règlement d'un seul problème 

de rendement peut contribuer à faire économiser à un organisme des milliers 
de dollars, d'ajouter Gravonic. 

M. Gravonic fait remarquer qu'à l'heure actuelle, la majorité des employés 
du SCC n'ont pas accès à un PAE. Là où un tel programme a été mis en 

oeuvre, le nombre d'employés qui y ont recours demeure toujours en deçà 

du nombre qui auraient intérêt à s'en prévaloir. 

"Une note encourageante est le soutien fourni aux responsables du pro-
gramme par les cadres de la région de l'Ontario et la collaboration qui existe 
entre le SCC et les syndicats.", conclut M. Gravonic. 

À lire dans le prochain numéro: 
Le PAE de la région de l'Atlantique — interview de Dave 
Chitty. 
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En janvier 1984, l'Agence des 
télécommunications gouverne-
mentales (ATG) introduira le Ser-
vice perfectionné de circonscrip-
tion (SPC) dans la région de la 
Capitale nationale. Entreprise 
massive visant quelque 90 000 
fonctionnaires dans la région 
d'Ottawa-Hull, cette modernisa-
tion apportera des améliorations 
significatives tant pour les fonc-
tionnaires que pour le public. 

Le réacheminement des appels 

n'est que l'un des avantages du nou-

veau système. Initialement, les lignes 



Nouvelle équipe d'escorte à l'oeuvre Photo de gauche. De gauche o droite: Ed Simpson, Bill Walker et Marg Sanborn, infir-

mière principale et Hope Power, réceptionniste-secrétaire. Photo de droite: Dave Claxton et Lynda Pate, agents escorteurs 

"Un esprit de camaraderie règne 
entre les agents de correction et les 
employés de l'hôpital et tous tra-
vaillent ici comme de vrais profes-
sionnels. Les employés de l'hôpital 
trouvent toujours le temps de nous 
aider et cet esprit de camaraderie 
déteint sur tous et chacun." 
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L'escorte des détenus dans les hôpitaux: 
des services de qualité 

par Dennis Curtis 
ARC, Ontario 
ONTARIO — Ed Simpson, agent de 
correction depuis 25 ans, tour à tour 
au Pénitencier de Kingston et de Col-
lins Bay, exerce un deuxième métier. 
Ces derniers mois, Ed, un CX-6, tra-
vaille à l'hôpital Hôtel-Dieu de Kings-
ton comme superviseur de la nouvelle 
Équipe d'escorte régionale de l'Onta-
rio. Formée de 20 agents de correc-
tion et de deux superviseurs, l'équipe 
assure la surveillance de tous les déte-
nus qui, dans la région doivent être 
soignés hors de l'établissement et ce, 
depuis septembre 1983. Ce rôle était 
autrefois dévolu au gré des circons-
tances à des agents de correction qui 
n'étaient pas toujours très heureux 
des fonctions supplémentaires qu'on 
leur confiait. Cela grevait le budget 
des heures supplémentaires, surtout 
en cas de séjour prolongé à l'hôpital. 

Comme l'Hôtel-Dieu est le lieu de 
traitement de la plupart des détenus 
nécessitant des soins hospitaliers, 
c'était l'endroit tout indiqué pour en 
faire le quartier général de l'équipe. 
Ed Simpson et Bill Walker, son 
adjoint, un CX-4, coordonnent les 
activités de l'Équipe dans leur bureau 
aménagé au sous-sol de l'hôpital. Ils 
ont noué d'excellents liens avec les 
membres du personnel de l'hôpital. 

Teresa Rogers, directrice 
adjointe des soins infirmiers, ne tarit 
pas d'éloges envers le travail des 
membres de l'équipe qu'elle consi-
dère très compétents. Mad. Rogers, 
qui travaille à l'hôpital depuis plus de 
20 ans et a donc vu un grand nom-
bre de détenus s'y faire soigner, juge 
la formule actuelle très utile. 

La plupart des détenus admis à 
l'hôpital sont logés dans les salles 3 
et 4 placées sous la responsabilité de 
Marg Sanborn, infirmière chef. Les 

Pour la première fois les membres 
des familles des visiteurs avaient accès 
à chacune des parties de l'établisse-
ment. Les conjoints, les parents et les 
amis ont pu ainsi faire une visite gui-
dée des unités résidentielles, des ate-
liers et des services médicaux, édu-
catifs, de loisirs et d'aumônerie. 

Lou Davis, surveillant des servi-
ces d'alimentation et ses employés ont 
organisé un souper familial à l'inten-
tion des détenus qui ont pu partager 
ce repas avec leurs proches. 

Cinquante-neuf détenus, pur-
geant chacun une peine d'emprison-
nement d'au moins 15 ans, ont par-
ticipé à la journée d'accueil organisée 
pour 64 de leurs proches et 31 autres 
invités de l'extérieur représentant le 
SCC, la CNLC et divers organismes 
communautaires. 

Hank Neufeld, directeur de l'éta-
blissement, a fait valoir l'importance 
des liens familiaux pour les détenus 
condamnés à de telles peines et le 
rôle utile joué par les organismes de 
bénévolat dans la consolidation des 
liens entre les détenus et la 
collectivité. 

Quinze personnes se sont adressé 
aux visiteurs et ont répondu à leurs 
questions. Bob Hall, directeur adjoint 
à la Socialisation, a traité du mandat 
conféré au SCC, du rôle des pro-
grammes pour les délinquants et de 
la notion de détention humaine. Keir 
MacMillan a abordé le sujet de la 
préparation de cas et de la surveil- 

détenus, dit-elle, sont des malades 
comme les autres et exception faite 
de leur surveillance par un agent 
escorteur, "reçoivent les mêmes types 
de soins que tout autre malade." Elle 
entretient aussi de bons rapports avec 
les membres de l'équipe d'escorte. 

La salle des interventions chirur-
gicales constitue un des endroits qui, 
à l'hôpital, bourdonnent le plus d'ac-
tivités et l'Hôtel-Dieu ne fait pas 
exception à la règle. Trente-cinq 
noms se trouvaient sur la liste des 
opérés le jour de notre visite, ce qui 
reflète bien l'activité habituelle, m'a-
t-on dit. Gerry Woodland, infirmière 
principale intérimaire, qui orchestre ici 
la plupart des opérations, se dit très 
satisfaite de la conduite profession-
nelle des CX. Ils assurent la sécurité 
dans la salle des interventions, où on 
les trouve revêtus de la traditionnelle 
blouse verte et portant le masque et 

lance des libérés conditionnels. Les 
autres conférenciers étaient Mac 
Steinberg et Al Beaupré de la 
CNLC, Gerritt Bruinix du CAC de 
Warkworth et des représentants de la 
Société John Howard, du groupe 
M2W2 et des foyers de transition 
privés. 

Le clou de la journée était l'allo-
cution prononcée par cinq ex-détenus 
de Warkworth condamnés à 25 ans 
d'emprisonnement à Warkworth et 
maintenant en liberté conditionnelle. 
Ils ont chacun parlé de leur expé-
rience de vie. 

La journée d'accueil a provoqué 
des réactions très positives. La mère 
d'un détenu a entre autres écrit: "La 
confiance entre les détenus, leur 
famille, les responsables de l'établis-
sement et les représentants du secteur 
des libérations conditionnelles et de 
la collectivité était manifeste." Un 
autre proche d'un détenu a fait ces 
commentaires: "Nous respirons 
mieux maintenant que nous savons 
que les membres du personnel et de 
la CNLC, les agents de liberté condi-
tionnelle et toutes les personnes pré-
sentes se préoccupent autant que 
nous de ceux que nous connaissons 
et qui sont incarcérés." Une troisième 
personne a expliqué qu'elle avait 
puisé dans ces retrouvailles "une 
énergie nouvelle et la conscience de 
former de nouveau une cellule fami-
liale unie."  

le bonnet d'usage. Chaque semaine 
Gerry voit circuler dans cette salle, dit-
elle, entre six et dix détenus qui, pour 
la plupart, sont là pour des opérations 
jugées ici de routine mais qui ne pour-
raient être effectuées au Pénitencier 

Oui mes amis, la bataille se poursuit. 
Voici quelques-uns des commentai-
res émis lors du récent atelier des ser-
vices de police et de libérations con-
ditionnelles qui a eu lieu à Toronto, 
en novembre dernier. 

Cette année cependant, après ces 
quelques remarques-choc, les parti-
cipants ont véritablement communi-
qué et collaboré entre eux. Des pro-
fessionnels oeuvrant dans le même 
secteur ont soulevé et discuté de 
façon enthousiaste des questions d'in-
térêt réciproque. 

Il y avait bien entendu des diver-
gences d'opinion à aplanir et cet ate-
lier aura, d'une certaine manière, 
servi à illustrer les différences qui exis-
tent entre ces groupes plutôt que les 
objectifs communs. 

Il y avait néanmoins un esprit de 
collaboration qui planait dans l'air et 
la séance de cette année a permis de  

de Kingston. 
Quand les membres de l'équipe 

(composée de 25% de femmes) ne 
remplissent pas leurs fonctions habi-
tuelles à l'hôpital, ils sont de faction 
dans l'un des trois établissements de 

rapprocher davantage les services de 
police et de libérations conditionnel-
les. Le président organisateur, l'ins-
pecteur Dennis O'Neill de la police 
régionale de Peel, a accompli un 
excellent travail de concert avec son 
comité en réunissant 85 délégués de 
divers organismes. Dix-sept corps 
policiers étaient représentés ainsi que 
des procureurs de la couronne et le 
juge en chef, M. F. Hayes. Le per-
sonnel des services de libérations con-
ditionnelles, aux niveaux fédéral et 
provincial, a assisté en assez grand 
nombre. La Commission nationale 
des libérations conditionnelles a 
envoyé une délégation de Kingston 
et il y avait des invités du Collège 
Georgian inscrits au programme d'ad-
ministration de la sécurité et du droit. 

Des critiques ont été émises con-
cernant le dilemme à transiger, de 
façon simultanée. avec deux paliers  

la région où ils assurent diverses fonc-
tions sécuritaires. Bill et Ed sont de 
ceux-là et un membre de leur équipe 
se trouve toujours à travailler en déta-
chement à l'extérieur. Ils sont très 
heureux des conditions de travail. 

• • • 

Rob Tripp 

d'autorité des libérations conditionnel-
les, notamment provincial et fédéral, 
dont le mode de fonctionnement dif-
fère. Cela a pour effet de semer la 
confusion au sein d'autres organis-
mes. On a également constaté que de 
nombreux représentants des services 
policiers ne sont pas les mêmes que 
l'année précédente. Cela signifie que 
nous devons en partie recommencer 
notre cheminement avant de pouvoir 
aborder les points essentiels. 

Voici quelques-unes des sugges-
tions qui ont .émané de ces 
discussions: 
• besoin d'un plus grand apport de 
la police (i.e. renseignements) à tou-
tes les étapes du processus de libéra-
tion conditionnelle 
• les agents de liberté conditionnelle 
doivent établir une plus grande corn-
munication avec les avocats de la 
Couronne pour communiquer avec 
les corps policiers et obtenir des con-
seils lorsque les agents de liberté con-
ditionnelle doivent comparaître en 
cour. 
• les demandes de renseignements 
du personnel des services de libéra-
tion conditionnelle à la police au sujet 
des enquêtes communautaires 
devraient être plus complètes et corn-
prendre notamment la date de nais-
sance, les adresses actuelles, la der-
nière force policière à intervenir dans 
le dossier, etc. 
• la participation de la police aux 
audiences de libération conditionnelle 
• le personnel du SCC doit avoir un 
meilleur accès aux rapports 
présentenciels 
• le procureur de la Couronne doit 
demander à l'agent de liberté condi-
tionnelle de conserver toutes les notes 
de cas compliqués. Même l'informa-
tion jugée banale peut être l'objet de 
critiques par la suite. 

Journée d'accueil à 
Warkworth 
ONTARIO — Les responsables des services psychologiques et d'aumônerie 
de l'établissement de Warkworth, aidés par le groupe des détenus condam-
nés à perpétuité, ont tenu le 5 novembre dernier une journée d'accueil desti-
née à sensibiliser les citoyens à la question des condamnés à perpétuité. 

La bataille continue 
par Bill Niven, Bureau de libération conditionnelle de York-Toronto 

"La libération conditionnelle sape l'efficacité des tribunaux". 
"Elle démoralise la police". 
"Les agents de liberté conditionnelle sont plus intéressés aux taux de 
réussite qu'à la sécurité du public". 
"Les agents de liberté conditionnelle cachent l'information aux avo-
cats de la Couronne." 

"La police cache l'information aux agents de liberté conditionnelle". 
"La police pense qu'il n'y aura plus de problème si les gens sont gar-
dés sous clef". 
"Les avocats de la Couronne sont trop circonspects et ne compren-
nent pas beaucoup le système pénitentiaire et de libération 
conditionnelle". 

Le comité d'organisation de la zone 3: Dennis O'Neill. inspecteur. police régionale 

de Peel; Don Wagner, sergent. serv. de police du Grand Toronto: Marg Harlang. 
Toronto-York. SCC; Brian Caughey, SCC. Toronto; Joe Beatty. SCC. Etobicoke 
et Steve Charles. Thornhill. 

Atelier annuel des services de police et de libérations conditionnelles 
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Stan Smith 

Départ de Stan Smith 
John Ryan, directeur de l'établisse-

ment de Millhaven et ses collabora-

teurs se sont réuni au club de golf de 

Cataraqui pour souligner le départ 

après plus de 35 ans de service de 

Stan Smith, directeur adjoint aux 

Finances. Après avoir commencé sa 

carrière au Pénitencier de Kingston, 

M. Smith a travaillé à Millhaven aux 

côtés de John Ryan. M. Ryan a remis 

à Stan divers cadeaux. 

Sans blague! 
Voici quelques définitions cocasses recueillies par un professeur de pas-

torale auprès de ses jeunes étudiants anglophones. Ces définitions nous 
ont été transmises par les agents de correction fédéraux à la retraite 

du Manitoba: 

Adultère: péché de celui ou celle qui se dit plus vieux que son âge 

Épître: femme d'un apôtre 

Fast days (jours de jeune): journées où il faut manger à la hâte 

Layman (laïc): personne qui, le dimanche, fait la grasse matinée au 

lieu d'assister à la messe du dimanche 

Parsimony (parcimonie): argent qui assure la subsistance du pasteur 

(en anglais: parson). 

Distinction honorifique 
à Chuni Roy 

Nouveau chef de 
l'Horticulture 
M. Clément Côté est le nouveau chef 

de l'Horticulture. Division Agro-
entreprises. SCC. Diplômé de l'uni-

versité Laval, M. Côté travaillait 

auparavant pour la Régie des assu-

rances agricoles du Québec. Aupara-
vant il avait travaillé dans le secteur 

de l'aménagement routier des auto-

routes. 

Fête d'adieu pour 
Bob Stewart 
Une fête d'adieu a eu lieu le 28 
décembre dernier, au Centre de 

dépôt régional du Pacifique en l'hon-

neur de Bob Stewart. qui prend sa 

retraite après 26 ans consacrés au 

Service. Bob s'est joint au SCC en 

1957 à l'établissement de Stony 
Mountain, a travaillé à compter d'août 

1965 au Pénitencier de la Colombie-

Britannique pour être ensuite affecté 

au Centre de dépôt régional en sep-

tembre 1974. Jim Murphy, sous-

commissaire de la région du Pacifique 

et Doug McGregor, directeur exécu-

tif régional, ont présenté un certificat 

de retraite à Bob et rappelé ses nom-

breuses réalisations. 

Gordon Pinder a un 
nouveau chef de cabinet 
Jean-Marc Plouffe, secrétaire exécu-

tif du Comité national mixte de l'As-

sociation canadienne des chefs de 

police et des services correctionnels 

fédéraux, a été nommé chef de cabi-

net de M. Gordon Pinder, sous-

commissaire , Programmes pour les 
délinquants. M. Plouffe conservera 
ses fonctions au Comité mixte, fonc-

tions qu'il occupera à temps partiel 

jusqu'à la nomination d'un 

successeur. 

Henri Fleury au travail 

3 primes à l'initiative distri- 
buées dans la région du 
Québec 
QUÉBEC — Au cours du mois de décembre, trois employés de la région 

du Québec ont eu l'honneur de se voir décerner une prime à l'initia-

tive. Il s'agit de MM. Roger Bastien, instructeur à l'établissement de 

Ste-Anne-des-Plaines. Claude Duchesneau, préposé aux arts au Cen-
tre de développement correctionnel, et Henri Fleury, instructeur à l'éta-
blissement de Cowansville. 

L'invention d'un dispositif de verrouillage pour les cellules a valu 
à M. Bastien la somme de 760 $. M. Duchesneau a reçu un chèque 
au montant de 640 $ pour sa suggestion de graver les outils réservés 
à l'artisanat, et M. Fleury s'est pour sa part mérité deux chèques au 

montant de 770 $ et 275 $ pour avoir inventé une grue et des gabarits 

de soudure servant à assembler les capteurs solaires. 

L'initiative de ces 3 employés a permis au gouvernement d'épar-

gner plus de 28 000 $. 
Si vous avez une suggestion à soumettre, communiquez-la à 

votre superviseur. Vous aussi, vous pourriez gagner une prime à 
l'initiative! 

Mona C. Ricks 

Certificat d'appréciation à 
Mona Ricks 

Nt" Mona Ricks a reçu cette distinction 

décernée pour souligner ses initiatives dans 
le domaine des communications. lors 
d'une fête d'adieu organisée à l'occasion 
de sa prise de retraite. le 30 novembre der-

nier. M"'' Ricks a été l'instigatrice de la 

revue Discussion et du présent périodique. 
La revue Discussion a cessé de paraître il 

y a sept ans. Quant à Entre Nous. le jour-

nal entreprend cette année sa neuvième 

année de publication 

PACIFIQUE — Une réception a eu 

lieu le 9 novembre au restaurant Red , 
 Baron. à Abbotsford, en C.-B., afin 

d'honorer le D' Chuni A. Roy, 
ancien directeur médical du CPR du 

Pacifique. 

Une Citation du Commissaire 

pour services méritoires a été remise 

au D' Roy pour souligner ses initiati-

ves en vue de la mise sur pied de pro-

grammes de psychiatrie médico-
légale au Centre psychiatrique régio-

nal. Ces programmes ont contribué 

à rehausser l'image nationale et inter-

nationale du Service correctionnel du 

Canada dans le secteur des services 
médicaux pénitentiaires. 

Le directeur exécutif régional, le 
sous-commissaire de la région, les 

directeurs d'établissement et d'autres 

employés accompagnés de leur con-

joint, tous se sont plus à écouter le 

D' Roy évoquer les souvenirs mar-

quants de sa carrière. Jim Murphy, 
sous-commissaire de la région, a pré-
senté la distinction au nom du 

Commissaire. 

rentfe nou  
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En bref . . . 

Collecte de sang de la région du Québec: 
l'objectif fixé a été dépassé 
Plus de 700 personnes ont répondu à l'appel lancé le 20 décembre par les 

agents de liaison et le président de la collecte de sang, M. Richard Roy. direc-

teur adjoint aux Services techniques du Centre de développement correc-

tionnel. L'objectif avait été fixé à 650 donneurs, mais on a fini par obtenir 

714 dons de sang! La collecte a eu lieu à l'établissement de Sainte-Anne-

des-Plaines et au Collège du personnel de correction. (Plus de détails au pro-

chain numéro) 

Formation de l'ÉPIU — Atlantique 
Le 9 janvier. M. Bob Clark, sous-commissaire de la Région de l'Atlantique, 

a officiellement inauguré le programme de formation de trois semaines offert 

aux équipes d'intervention de la Région. Trois groupes d'employés recevront 

chacun une semaine de formation. 

Un Noël canadien-français en C.-B. 
Le groupe des détenus francophones de l'établissement de Mission (C.-B.) 

a reçu des personnes de l'extérieur et les membres du personnel à un ban-

quet de Noël, le 29 décembre. Les plats traditionnels canadiens-français ont 

été préparés par un restaurant local. 

On tourne dans les pénitenciers de l'Ontario 
Une équipe de tournage de CKWS-TV a visité le 18 janvier l'établissement 

de Warkworth afin d'interviewer trois détenus dans le cadre d'une émission 
sur la prévention du crime qui sera diffusée le 8 février prochain, de 19 à 

20 h. Une équipe du bulletin de nouvelles de la CBC, The National, est 

demeurée une journée au Pénitencier de Kingston pour y tourner deux repor-

tages: l'un porte sur l'établissement et ses programmes et l'autre trace un portrait 

d'Andrew Graham, le directeur de l'établissement. 

Gestion des situations de crise — 
Région du Pacifique 
Le premier Colloque de la région du Pacifique sur la gestion des situations 

de crise a eu lieu du 12 au 20 janvier, sur l'île de Vancouver. Ce colloque 

est le premier d'une série de trois qui sont prévus dans cette région. John 
Raymond, représentant des CAC de la région du Pacifique, a prononcé une 

allocution. 

Sus aux criminels violents! 
Dans un discours prononcé devant la Société canadienne pour la prévention 

du crime, l'hon. Mark MacGuigan a prédit plus de fermeté de la part de 

son Ministère à l'égard des criminels violents. Cette opération s'inscrit dans 

le cadre de la refonte du Code criminel, une des refontes les plus importan-

tes des 90 dernières années. Son ministère mettra également l'accent sur la 
détermination de solutions de rechange à l'incarcération à l'intention des 

auteurs de crimes non-violents — ceux qui forment la grande majorité de 

la clientèle des tribunaux criminels. La réforme du Code criminel compren-

dra une déclaration de principe du Parlement sur les objectifs et les principes 
du sentencing. Le premier critère à respecter par les juges au moment de 

la détermination de la sentence est la protection du public. M. MacGuigan 
entend intégrer au Code criminel une section complète sur les mesures dites 

"de substitution", dont des mesures de restitution à l'intention des victimes 

de crimes. 

Réinstallation de membres de l'AR 
de l'Atlantique 
L'augmentation récente des effectifs de l'AR de l'Atlantique a créé des pro-
blèmes d'encombrement à l'AR, d'où le déménagement de quatre divisions: 

Éducation, formation et emploi, Services de santé, Services techniques et 

Groupe de travail de Renous à l'immeuble Assumption Place, au 770 de la 
rue Main (10' étage), à Moncton. Cette décision est en principe applicable 
pour six mois. 

Nouveau bureau de libération conditionnelle 
à Edmundston 
Un bureau de libération conditionnelle couvrant Edmundston et le territoire 

environnant vient d'être inauguré. Clarence Roussel, agent de liberté con-

ditionnelle, est le responsable de secteur. (N° de tél.: 738-9242). 

Soirée pour des adultes handicapés 
à Matsqui 
PACIFIQUE — Les détenus membres de l'Amicale de l'établissement de Mat- 

squi ont reçu à Noël pour une soirée et une danse, un groupe spécial de visi- 

teurs — des jeunes adultes handicapés du centre de formation de Wildwood. 
Trente-deux invités se sont présenté à l'établissement, tous parés de leurs 

plus beaux atours de Noël, fleurs à la boutonnière, et se sont délecté d'un 

dîner de Noël comprenant quatre dindes, des bonbons, des noix, des oran-

ges et des sacs de friandises de Noël — le tout offert par la collectivité. 

Les détenus ont également travaillé à asssurer le financement de la soi-
rée. Tous les mercredis soirs depuis un an et demi, de 35 à 40 détenus de 
l'Amicale rencontrent les adultes du Centre de Wildwood au centre de déve-
loppement social de l'établissement. Les détenus font régulièrement des dons. 

"Tout ce que nous faisons est payé par les détenus. Nous organisons des 

ventes de cartes en achetant des cartes de Noël à Toronto, à 0,63 $ l'unité, 

que nous revendons aux autres détenus avec supplément de 0,25 $. Tous 

les fonds ainsi recueillis servent à financer les soirées du mercredi de Wild-
wood." a expliqué le trésorier du groupe. 

Pour un grand nombre de détenus, c'est là le seul contact avec la collecti-

vité, a déclaré le président de l'Amicale. 



Départ de 
John Rama 

John Rama 

OTTAWA — John Rama, directeur 

général de la Politique, de la planifi-

cation et des systèmes, a quitté le 

SCC le l er  février dernier pour occu-

per de nouvelles fonctions au Bureau 

du contrôleur général, qui relève du 

Conseil du Trésor. M. Rama a été 

nommé agent de liaison supérieur 

auprès de la Direction des pratiques 

de gestion. 
John Rama qui s'est joint au 

ministère du Solliciteur général en 

1968 comme stagiaire en administra-

tion, a travaillé durant cinq ans au 

sein du Service des conseillers en ges-

tion du Secrétariat du Ministère. Il a 

joint les rangs du SCC en 1975 à titre 

de chef de la Planification deJa  main-

d'oeuvre. 
Il devait ensuite gravir tous les 

échelons de la filière et occuper 

notamment les postes de directeur de 

la Planification des ressources humai-

nes, directeur de la Planification opé-

rationnelle avant d'accéder l'an der-

nier au poste de directeur général. 

M. Rama fait carrière depuis plu-

sieurs années dans le domaine de la 

gestion et de la planification des res-
sources humaines. Il quitte le SCC 
‘`pour élargir ses horizons et continuer 

à oeuvrer dans mon domaine de 

prédilection". 

Une petite réception a eu lieu le 
22 février pour souligner son départ. 

Niveau de sécurité 

Nouvelle 
désignation 
OTTAWA —  À la suite d'une déci-

sion du Comité de direction, il est 

recommandé au personnel du SCC 
de ne plus utiliser dans leurs commu-

nications écrites, pour décrire le 

niveau de sécurité des établissements, 

les expressions générales "à sécurité 

maximale, moyenne et minimale", 

mais d'utiliser plutôt les désignations 
numériques figurant au tableau publié 

en page 2 
Les employés sont priés d'utili-

ser seulement le système numéri-
que dans toutes les lettres, notes de 
service, communiqués, bulletins et 
autres documents. Cette décision 
entre en vigueur immédiatement. 

Le paragraphe 5 de la Directive 

du Commissaire n° 020-2-02, intitulé 

"Niveaux de Sécurité" établit la cor-
respondance entre les deux types de 

désignation. 

• Sécurité minimale, SI-S2 
• Sécurité moyenne, S3-S4-55 
• Sécurité maximale, S6-S7 
• Sécurité à échelons multiples 

Le niveau Si correspond au cen-

tre correctionnel communautaire tan-

dis qu'à l'extrême, le niveau 5 7 cor-

respond à l'unité spéciale de 

détention. 

Ce changement a pour objet 
d'établir une désignation uniforme et 

d'éliminer la confusion que pourrait 

entraîner le regroupement, sous une 

même désignation, de plusieurs éta-

blissements nettement différents. 
• Voir le tableau à la page 2 

Les Programmes d'aide aux employés 
se multiplient dans les régions 

Lire à la page 3 

Gardiens-robots aux É.-U.? 
1984 est ici! 

Son nom est Denny. Il mesure 4 
pieds de haut, pèse 400 livres et 

ressemble à s'y méprendre au p'tit 
dernier issu d'un croisement entre 

R2D2 et Darth Vader. Vous vous 

souvenez de la Guerre des étoiles? 

L'an prochain ce robot trapu — 

car il s'agit bien d'un robot — 

pourrait bien patrouiller les corri-

dors des pénitenciers américains à 

la recherche de détenus "égarés", 

tous ses sens en alerte et prêt à 

fondre sur l'intrus en lançant d'une 

voix sonore et synthétisée: "Per-

sonne non autorisée: s'il-vous-plaît 
. . identifiez-vous!" Combien 

coûte ce "gardien" dernier cri? Je 

vous le donne en mille: seulement 

30 000$ pièce! 

La société Denning Mobile 

Robotics lnc., industrie de pointe, 

vient en effet de conclure un con-
trat de cinq ans en vue de la livrai-

son de 1 000 de ces robots à la 

société Southern Steel de San 

Antonio, au Texas, le fabricant 

américain le plus connu de maté-

riel et d'équipement de sécurité 

pour pénitenciers. 

Rassurez-vous! L'idée derrière 

le contrat n'est pas de remplacer 

éventuellement tous les gardiens 

mais de se substituer à eux pour 

les tâches fastidieuses ou 

dangereuses. 

Le robot se déplace sur trois 

roues à une vitesse de cinq kilo-

mètres heure et se fraye un che-

min à travers le dédale des corri-

dors de la prison grâce à un télé-

mètre du type sonar conçu par la 

société Polaroid. 
Il est capable de dépister les 

"visiteurs non autorisés" grâce à 

des détecteurs à ultra-sons et à 

rayons infra-rouge et à un "reni-

fleur" à l'ammoniac. Ce dernier 

dispositif permet de déceler 

l'odeur imprécise des humains 

pour les non-initiés! Certains des 

robots seront également dotés de 

caméras de télévision. 

• suite à la p.2 
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OTTAWA — Les cinq administrateurs régio-
naux, Sécurité, ont convergé vers Ottawa le 
24 janvier pour y rencontrer M. Henri -Paul 

Vignola, nouveau chef de la Direction de la 
sécurité et les autres responsables de la Sécu-
rité à l'AC dans le cadre de la réunion trimes-
trielle qui se tenait du 24 au 27 janvier. 

Pour M. Vignola, la formation et le perfec-
tionnement du personnel constituent la prio-
rité cette année. "Les visites effectuées dans 
chacune des régions et les nombreux échan-
ges partagés avec vous ont confirmé, a-t-il 
déclaré, mon enthousiasme vis-à-vis des gens 
qui forment le Service et son organisation 
interne". 

"C'est expressément que je mentionne les 
membres du personnel avant l'organisation 
même du Service. Beaucoup d'énergies ont été 
consacrées ces dernières années à l'organisa-
tion du SCC. Nous devrions désormais 
déployer nos efforts vers des objectifs établis 
davantage en fonction du personnel, c'est-à-
dire vers des programmes de formation, de 
perfectionnement et de promotion profession-
nels et de, façon plus générale, vers des 
programmes visant à assurer la satisfaction au 
travail. 

Le commissaire adjoint à la Sécurité a 
ajouté que "le deuxième secteur auquel il 
faudra apporter une attention particulière est 
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l'existence du syndrome "eux autres-nous 
autres" qui tend toujours à émerger dans une 
organisation de la taille du SCC et à perpétuer 
ces distinctions arbitraires entre les régions et 
l'AC. J'estime que ce syndrome est très pro-
noncé au sein de notre direction et il y aurait 
lieu de chercher à l'atténuer." 

Abordant la question de l'ordre du jour 
plutôt chargé, M. Vignola a précisé que l'ob-
jectif était "d'élargir les horizons sans perdre de 
vue les questions plus anciennes. Nous devons 
être conscients du fait que la solution de cer-
tains problèmes est par définition assez éloignée 
et que notre perception de certaines questions 
n'est pas nécessairement partagée par 
l'ensemble des composantes du Service". 

La formulation de recommandations cons-
titue sans doute la première démarche à effec-
tuer quand il s'agit d'élaborer des politiques, 
mais ces recommandations ne débouchent pas 
toujours sur une mise en application rapide, 
voire des résultats perceptibles. 

"L'an dernier, le thème de notre Confé-
rence nationale sur la sécurité était: La sécu-
rité à l'ère de l'informatique. L'accent sera par 
ailleurs mis au cours de cet atelier et des ate-
liers à venir sur la promotion professionnelle 
des membres des services correctionnels." 

• Lasers et USD à la page 4 
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Classification des emplois 

Comment y 
OTTAWA — Vous voulez percer le 
mystère de la classification des 

emplois? Qu'à cela ne tienne! 

John Carroccetto, directeur de 

la Division de la classification à l'AC, 

a décidé de s'attaquer à la confusion 

qui règne souvent à ce sujet au sein 

du personnel non-initié. Il a donc 

décidé d'organiser des ateliers de for-

mation d'une journée à l'AC et dans 

les régions pour aider lepersonnel à 

démystifier cette fonction. 

Les employés ont de la difficulté 

à déterminer la correspondance entre 

les différents groupes professionnels: 

CR, IS, AS et entre chacun des 

niveaux de classement — CX-2, 15-3, 
AS-4, etc. Un même numéro d'éche-

lon pour deux catégories ne corres-

pond pas nécessairement à un même 

traitement. 

Ainsi, en dépit des apparences, 

un AS-4 et un 15-4 ne sont pas au 

même niveau et il existe un écart con-

sidérable entre le traitement et le 

niveau de responsabilités de l'un et de 

l'autre. 

"Les prétentions des employés ne 

correspondent pas toujours à la réa-
lité.", explique M. Carroccetto. Un 

employé qui réclame une augmenta-

tion d'échelon parce que ses respon-

sabilités ont augmenté oublie parfois 

que les tâches supplémentaires qui lui 

ont été confiées relèvent peut-être 

d'un échelon inférieur. Il arrive aussi 

qu'un surveillant attribue une nou- 

voir clair 
velle classification à un emploi seule-

ment aux fins de faire approuver par 

les autorités compétentes une reclas-
sification à un échelon différent. 

Nouveau cours à 
l'intention des employés 
Un cours de formation d'une journée 

a été lancé à l'AC afin d'aider les 

employés à se familiariser avec les 

subtilités du processus. Le cours sera 

également offert sous peu aux mem-

bres du personnel des régions. "Cette 

formation s'adresse aux employés de 

tous les niveaux, tant aux cadres de 

niveau intermédiaire et inférieur 

qu'aux commis aux écritures." 
Notre objectif principal est d'aider 

les employés à se faire une meilleure 

idée de ce qu'est la classification des 

emplois. Ils seront ainsi mieux en 

mesure de comprendre et d'accepter 

les décisions des responsables." 

Le cours vise entre autres à expli-

quer ce qu'est une description de 

poste, l'évaluation des emplois et les 

processus de révision de la classifica-

tion et de règlement des griefs. On 

remettra à chacun des participants un 

plan de classification et celui-ci sera 

invité à évaluer certains emplois avec 

l'aide de ce plan. 
"L'intérêt vis-à-vis du cours est 

très marqué. Les employés intéressés 

à s'inscrire devraient en faire la 

demande à leur supérieur.", conclut 

M. Carrocetto. 
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Mickey Baker, Collins Bay 

Autour du monde 
Baisse de la criminalité en Chine 
Le taux de criminalité en Chine a connu une baisse de 42 pour cent et ce, 
à la suite d'une opération d'envergure visant à réprimer le crime dans tout 
le pays et qui s'est soldée par l'exécution de 5 000 criminels et l'arrestation 
de plus de 50 000 autres. 

Les membres du Congrès national du peuple, nom du Parlement de la 

République populaire de Chine, ont adopté en septembre des modifications 

au Code criminel qui visent à alourdir les sanctions prévues en ce qui a trait 

à un grand nombre d'infractions et à imposer la peine de mort pour certains 

crimes. 

Meurtres par tête: 
Vancouver dame le pion à Montréal? 
Selon un rapport publié le 13 janvier par Statistique Canada, Montréal arrive 
en tête de liste en ce qui concerne le taux de meurtres par tête. Toutefois, 

indique le rapport, si les données du District continental-sud ou du Grand 

Vancouver étaient intégrées à celles de Vancouver comme c'est le cas pour 

le Grand Montréal ou le Grand Toronto, c'est Vancouver qui damerait le pion 
à toutes les autres villes canadiennes. 

Vingt-trois meurtres ont été officiellement commis à Vancouver, ville de 

410 000 habitants ce qui correspond à un taux de 5,6 meurtres pour 100 000 
habitants, soit une augmentation de 25% par rapport à celui de Montréal. 
Quatre-vingt-trois meurtres ont été commis à Montréal l'an dernier, ce qui 

correspond à un taux de 4,48 meurtres pour 100 000 habitants. 

Peines non-privatives de liberté 
Un nouveau programme mis en oeuvre au Manitoba vise à fournir aux juges 

des solutions de rechange à l'incarcération pour les auteurs de crimes non-

violents. Le programme désigné en anglais sous le nom de Client Specific 
Planning, comprend l'établissement d'un programme individualisé qui assi-

gne des tâches à l'infracteur en vue de lui permettre de s'amender, déter-

mine les programmes de formation ou de traitement nécessaires au règle-

ment de problèmes particuliers, prévoit le lieu de résidence de l'infracteur, 
les modalités de surveillance et les sanctions en cas de violation des condi-

tions du programme. Le prévenu, à défaut de se conformer à ces conditions, 

doit de nouveau comparaître en cour pour y être accusé de l'infraction ini-

tiale et de manquement aux conditions de la probation. Clarence Epp, coor-

dinateur du programme, est un ancien aumônier de l'établissement de Stony 
Mountain. M. Epp aime bien rappeler que seulement dix pour cent des déte-
nus sous juridiction fédérale ont perpétré un crime avec violence. "Le pro-

gramme, dit-il, est conçu en fonction de l'autre groupe formé par 90 pour 
cent des détenus. L'incarcération est pour une large part nuisible, onéreuse 

et inefficace." 

Les juges trop tolérants? 
Un rapport publié par le ministère de la Justice du Canada fait état du fait 
que 80% des Canadiens interrogés au cours d'un récent sondage croient que 
les tribunaux font preuve de trop de tolérance dans la détermination de la 

peine. Les agences de presse, indique le rapport, tendent à renforcer cette 

impression en résumant parfois en une centaine de mots des journées entiè-

res de débats judiciaires et laissant entendre que la sentence rendue est trop 

légère. Les journalistes qui peuvent prendre connaissance du résumé détaillé 

de l'affaire, changent souvent d'avis et tendent à être plus satisfaits de la déci-

sion du tribunal, à tel point qu'ils réclament parfois des peines plus sévères. 

Les journaux ne peuvent fournir toute l'information désirée, indiquent les 

auteurs du rapport, d'où l'impression d'une attitude trop tolérante vis-à-vis 

des criminels. La perception que le public se fait de l'incidence de la violence 

est également un facteur-clé de leur perception des politiques de répression 
du crime. Cette dernière conclusion confirme une autre conclusion d'un rap-

port publié l'an dernier par le même ministère de la Justice et selon laquelle 

la plupart des Canadiens surévaluent la fréquence des crimes avec violence 

commis au pays. 

À Springhill 

Séance de counseling-marathon 

É.-U.: Des gardiens-robots (suite 

NIVEAU DE SÉCURITÉ DES 
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• Cette fonction sera assurée par une section du Centre régional 
de réception, (Québec), à compter de juillet 1984. 

• • L'établ. de Drummond, un nouvel établissement, ouvrira ses 
portes en septembre 1984. 

Le pénitencier 
de l'Oregon 

PACIFIQUE — Quatre employés 
de l'établissement Kent ont visité 
l'automne dernier le pénitencier 
d'État de l'Oregon et se sont dit 
très intéressés par ce qu'ils ont vu. 
Les quatre voyageurs étaient: 
Gerry Harvey, CX-4, Larry 
Price, CX-4, Eric Hummers-
tone, et Dave Morris, tous deux 
AUR. 

Les employés se sont dit "frap-

pés" par l'état de propreté générale 

de l'établissement. Construit en 1969, 
ce dernier, conçu pour accueillir 476 
détenus dans une installation à sécu-

rité maximale, en loge maintenant 

950, d'où la nécessité de recourir au 

régime de la double occupation des 

cellules ou régime dit de 

"cohabitation". 

Les détenus qui y sont incarcérés 

le sont pour une période d'au plus 

deux ans et ont en moyenne 23 ans. 

Les 239 membres du personnel 

sont tenus d'acquérir une formation 

préliminaire en matière de sécurité et 

ont droit à une prime annuelle d'ha-

billement de 125 $. Les employés 

peuvent postuler en alternance divers 

emplois au sein de l'établissement 

qu'ils occupent durant au plus un 
semestre. 

Les quatre agents de correction 
ont pu se promener partout à loisir 

durant toute une journée. Le person-

nel a démontré un bon esprit de col-
laboration et a su aider à faire de leur 

passage un séjour très utile et 

intéressant. 
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Gros plan 
par Chris Nicholson 

Mickey Baker, préposée aux visites 

et à la correspondance de l'établisse-

ment de Collins Bay, connaît bien la 

région de l'Ontario. 
Elle a exercé divers métiers au 

cours des onze dernières années et 

depuis qu'elle a commencé à travail-

ler comme dactylo dans le cadre d'un 

contrat de six mois au Pénitencier de 

Kingston. Son travail était si satisfai-

sant qu'on lui a demandé de rester: 

elle a travaillé à la section du classe-

ment durant les cinq années qui ont 

suivi avant d'être promue agent de 

documentation des cas au Service 

national des libérations condition-

nelles. 

Elle a travaillé un an à la Prison 

des femmes comme commis auprès 

du directeur adjoint à la Socialisation. 

Elle a ensuite été promue préposée 

à la section du personnel, à l'AR de 

l'Ontario. Après neuf mois, M'e 
Baker a décidé de s'inscrire au cours 

de formation préparatoire à l'emploi 

qu'elle occupe actuellement. 

Elle aime son travail. À Collins 

Bay depuis plus de deux ans, elle 

aime bien travailler avec les gens, dit-
elle. 

"J'ai acquis peu à peu beaucoup 

Tout ce que le robot voit et 
entend sera ensuite tranmis à un 

poste de contrôle où ce sont des êtres 

humains qui sont aux commandes. 

L'intrus surpris au détour d'un 

couloir se verra apostropher par une 

voix sévère qui lancera: "Attention! 

Visiteur non identifié", ou un message 

approximatif. La mémoire intégrée 

du robot lui permettra d'ajouter au 

besoin quelques petites phrases. du 

style: "Qui êtes-vous?".  

d'expérience . . ma maturité s'est 

accrue et je suis désormais plus auto-

nome, surtout quand il s'agit de pren-

dre des décisions. Parfois, dans ce 

métier, il nous faut y aller d'instinct. 

Comme femme. je crois aussi que je 

peux mieux aider les femmes qui visi-

tent un détenu à résoudre leurs 

problèmes." 

Mickey compte quatre collègues 

qui remplissent les mêmes fonctions 
qu'elle à la Section des visites et de 

la correspondance. 

Al Langsford qu'elle connaît bien 

Le robot ne sera pas armé. mais 

sera toutefois équipé pour faire face 

à la musique pas toujours douce de 
la vie en prison — une musique où, 
entre détenus, on ne joue pas tou-

jours du piccolo, cela va de soi, mais 

à l'occasion des pieds et des mains. 

Parfaitement étanche, le gardien-

automate pourra résister sans bron-

cher au jet puissant de la lance des 

pompiers et son ordinateur intégré 

sera logé dans un compartiment à  

pour travailler de près avec lui estime 

qu'il est agréable de travailler avec 

elle. Elle a aussi avec l'aide de Kurt 
Bolton, préposé aux loisirs, organisé 

la première ligue mixte de curling, 

ligue qui a connu un grand succès. 

Ce métier comporte-t-il des 

inconvénients? "Oui, le travail par 

poste. Cela nuit à vos activités socia-

les. C'est surtout difficile de travailler 
l'été à mon bureau lorsque j'entends 

dehors des détenus jouer à la balle.", 
avoue-t-elle. 

Une version spéciale du robot 

pourra être envoyée en mission-

suicide au cours d'une émeute pour 

transmettre photos et autres données 

jusqu'à épuisement des forces du 

robot-kamikaze. 

ATLANTIQUE — Le marathon en 

question n'est pas une course, mais 
plutôt un groupe de rencontre qui 

permet à 25 détenus de l'établisse-
ment de Springhill et à 25 personnes 

de l'extérieur d'échanger de façon 

presque ininterrompue sur divers 

sujets et ce, durant 26 heures. Orga-
nisé du vendredi midi au samedi en 

fin de journée, le groupe de sensibili-

sation traite de tous les sujets et per-

met aux participants de discuter tant 

de l'éducation familiale, de l'homo-

sexualité, que de l'homicide et du 

viol. L'atelier de formation de deux 

jours vise à aider les détenus à mieux 

se comprendre et à mieux faire face 

à leurs actes. La plupart des détenus 

membres du groupe purgent une 

peine d'emprisonnement à 

perpétuité. 

Le premier groupe de ce type à 

l'établissement a été formé en 1969, 
les membres se rencontrent toutes les 

six à huit semaines et la 100e session 

a eu lieu en novembre. Le groupe a 

été créé par le D' Charles Taylor,  

directeur du programme d'études au 

Acadia Divinity College. 
C'est le même D Taylor qui, 

aidé de soeur Theresa, aumônier à 
l'établissement, oriente les discussions 

des détenus et membres de l'exté-

rieur. Chaque séance se tient à huis 

clos de façon à développer la con-

fiance au sein du groupe. On y dis-

cute de nombreux sujets, mais les 

sujets les plus populaires sont la 

famille et les relations familiales, indi-

que M. Taylor. 

"Cette expérience vise, indique la 

documentation remise aux partici-

pants, à permettre à chacun de se res-

sourcer en faisant appel à ses forces 

souterraines inexploitées et à modi-

fier certains schèmes de comporte-
ment asservissants." 

La présence de participants de 

l'extérieur est importante pour le 

détenu, fait valoir le Dr Taylor. Le 

détenu peut ainsi constater concrète-

ment que des gens s'intéressent à lui 

comme être humain et sont prêts à 

l'aider dans sa démarche. 

de la page 1) 

l'épreuve des balles. 

Il sera conçu de façon à se tirer 

vivant des pires embûches. Ainsi il 
pourra se resaisir en cas d'assaut, 
tourner les talons et s'enfuir. 



par Diane Perry 
OTTAWA — Le Programme d'aide aux employés (PAE) est un programme 
offert à titre confidentiel aux employés qui éprouvent des problèmes de 
santé ou de comportement, explique Robert Boucher, coordonnateur 
national et chef de l'Hygiène et de la sécurité professionnelles à l'AC. 

"Ce programme ne peut être assimilé à un service de consultation.", 
précise-t-il. "Le programme offre toutefois un service d'aiguillage auprès 
d'un expert apte à résoudre les problèmes de l'employé." 

L'employé aux prises avec des difficultés personnelles peut se présen-
ter, confier son problème à l'agent du service d'aiguillage, un membre 
du Service qui agit à titre bénévole et est habilité à remplir ces fonctions. 
L'agent du service d'aiguillage dirige l'employé vers la personne-ressource 
qui est la plus en mesure de l'aider à trouver une solution à son problème. 
"Tous les services sont offerts à titre strictement confidentiel si bien que 
les employés n'ont pas à craindre que leurs problèmes parviennent aux 
oreilles de leur superviseur ou de leurs collègues.", ajoute M. Boucher. 

Un PAE dans chaque région 

Les PAE — Une idée née 
dans les régions et qui a 

fait boule de neige. 
Au contraire de beaucoup de programmes du SCC, les Program-
mes d'aide aux employés (PAE) qui se sont multipliés dans les 
régions ne sont pas nés sous l'impulsion de l'AC. Ces programmes 
sont issus de la base et ont été promus par les premiers visés — 
les employés de nos établissements. Ainsi les comités mis sur pied 
à Warkworth, à Springhill et dans d'autres établissements ont été 
le levain dans la pâte et c'est la somme de leurs énergies et de leurs 
efforts, amorcés en 1979, qui a insufflé l'élan nécessaire à la mise 
sur pied d'un programme national. 

Betty Bryant, secrétaire administrative du DER, présente à Estelle Wiesner, 
à gauche, un bouquet de fleurs pour souligner sa contribution au populaire jeu 
de l'ange gardien. La photo a été prise à l'occasion du party de Noël. 

Le jeu de l'ange gardien: 
U1 coup de pouce au moral 
PACIFIQUE: Une coutume destinée à augmenter les interactions entre les mem- 
bres du personnel à l'Administration régionale du Pacifique, revient périodique- 
ment peu de temps avant Noël, c'est celle du "coup de pouce de l'ange gardien". 

Vous tirez un nom d'un chapeau et l'employé dont vous tirez le nom de-
vient votre protégé spirituel. Vous devenez automatiquement à son insu son 
ange gardien. Les règles du jeu prévoient qu'au moins une fois par semaine 
les anges gardiens doivent faire quelque chose de spécial pour leur protégé. 
Concrètement, cela signifie qu'un employé ne doit pas être surpris de trouver 
un jour à son arrivée au bureau un mobile suspendu au plafond, une plante 
ou des friandises sur son bureau, voire une lettre d'encouragement due à la 
plume de son ange gardien. Certaines personnes ont ainsi, en arrivant le matin, 
découvert la porte de leur bureau tapissée de décorations de Noël. 

Estelle Wiesner, agent d'administration et de planification, a lancé cette 
coutume en 1982 à l'AR du Pacifique après avoir eu le "tuyau" de Ginger Bac-
chus, rattachée à la Direction des programmes pour les délinquants. 

"Je croyais que cela ferait du bien au moral et effectivement ça a contribué 
à "briser la glace" entre des employés qui se connaissaient peu ou mal.", dit 
Estelle. 

Pat Thompson exprimera en ces termes ce qui constitue probablement l'opi-
nion de la majorité des employés: "J'ai trouvé que c'était une vraie bonne idée. 
En plus de nous ménager des surprises, cela rapproche les gens grâce à un 
prétexte souvent amusant." 
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À l'AC et dans les régions . . . 

Création de programmes d'aide aux employés 

Le surveillant joue également un rôle 
important, dit M. Boucher, car le suc-
cès du programme sera fonction en 
partie de la formation et de l'ouver-
ture d'esprit des surveillants. Ceux-ci 
doivent être informés et ils doivent 
manifester un esprit de collaboration. 
Ils devront veiller particulièrement à 
ne pas utiliser le PAE comme un outil 
de mesure disciplinaire. "La partici-
pation au Programme doit se faire à 
tirre volontaire et ce, dans les deux 
sens.", souligne-t-il. 

L'agent du service d'aiguillage ne 
doit pas se substituer au surveillant 
dans le traitement des problèmes de 
l'employé. Les surveillants doivent 
agir au meilleur de leurs connaissan-
ces. S'ils estiment que la situation les 
dépasse, c'est alors qu'il convient 
d'amener l'employé à prendre lui-
même l'initiative de demander de 
l'aide auprès du volontaire chargé du 
service d'aiguillage. 

M. Boucher précise que 50 per-
sonnes quittent chaque année le SCC 
à défaut de pouvoir faire face à leurs 
difficultés personnelles. Des milliers 
de dollars sont dépensés en congés 
de maladie ou servent à défrayer les 
personnes qui doivent faire des heu- 

par Francine Phillips 
ATLANTIQUE — Un service d'aide 
et de counseling est offert depuis un 
certain temps au pénitencier de Dor-
chester pour les employés du SCC 
aux prises avec des problèmes de 
stress, de finances ou d'alcoolisme ou 
qui éprouvent d'autres difficultés per-
sonnelles risquant de nuire à leur ren-
dement. Toutefois, en septembre 
1982, Dave Chitty, attaché de direc-
tion du directeur du pénitencier de 
Dorchester, accepte le défi de ranimer 
le Programme d'aide aux employés 
(PAE) au pénitencier. 

Selon la politique établie par le 
Conseil du Trésor, chaque organisme 
fédéral doit disposer d'un PAE. Au 
cours de 1984-1985, on compte 
étendre le programme local du SCC 
à toute la région. M. Roger McLeary, 
ingénieur responsable de l'entretien 
technique au Pénitencier de Dorches-
ter, a été nommé officiellement agent 
d'aiguillage à l'établissement. Un 
agent d'aiguillage sera nommé à cet 
effet à l'établissement de Westmor-
land, à l'établissement de Springhill, 
à l'Administration régionale et au 
besoin, dans les bureaux de district 
(libération conditionnelle). M. Chitty, 
nommé officiellement au poste de 
coordonnateur régional du PAE 
(région de l'Atlantique) le 8 décem-
bre 1983, sera le principal responsa-
ble de cette expansion.  

res supplémentaires pour faire le tra-
vail régulier des premiers. Le coût 
moyen d'un accident est de 2 427 $ 
et les frais entraînés par l'absence 
d'une personne inapte à travailler 
pour les raisons susmentionnées sont 
identiques, estime M. Boucher, d'où 
la nécessité d'un tel programme. 

L'initiation des employés du Pro-
gramme se fera de façon autonome 
dans chaque région. Le moyen le 
plus couramment utilisé sera l'an-
nexion d'un avis au chèque de paye 
et l'affichage ou la distribution de bul-
letins. Un des éléments les plus 
importants à considérer est la défini-
tion des fonctions de l'agent du ser-
vice d'aiguillage: celles-ci devront être 
bien définies de façon que l'employé 
sache au début à quoi s'attendre de 
l'agent. 

Mise en oeuvre: 1979 
La mise en oeuvre des PAE a 

débuté en 1979 et M. Boucher estime 
qu'il faudra de trois à cinq ans avant 
que celui-ci n'atteigne son rythme de 
croisière. À l'heure actuelle, on 
compte trois "aiguilleurs" par établis-
sement qui sont, pour la plupart, 

Au cours de la prochaine année, 
on offrira des séances de formation 
aux gestionnaires, aux surveillants et 
aux représentants du syndicat afin de 
les familiariser avec le PAE. 

Jusqu'à maintenant, la majorité 
des employés qui ont demandé l'aide 
de Dave l'ont fait de leur propre chef. 
Toutefois, si un surveillant constate 
que le comportement ou le rende-
ment d'un employé se détériore, il 
peut effectuer une présentation obli-
gatoire. L'agent d'aiguillage rencon-
tre alors l'employé visé afin de déter-
miner si effectivement il y a un pro-
blème et peut, en présence de ce der-
nier, prendre un rendez-vous avec 
une personne-ressource de l'exté-
rieur. Les employés sont autorisés à 
participer à des séances de consulta-
tion avec la personne-ressource 
durant les heures de travail, sans 
perte de salaire. Tous les renseigne-
ments sont gardés confidentiels et ne 
sont utilisés qu'avec la plus grande 
discrétion. L'une des principales 
préoccupations de Dave Chitty est de 
se conserver la confiance des 
employés. 

En avril 1983, après avoir terminé 
avec succès le cours d'agent du ser-
vice d'aiguillage, d'une durée de 120 
heures au collège communautaire du 
Nouveau-Brunswick à Moncton, 
Dave est devenu le seul agent ainsi 
certifié au SCC. Dave a également 

Robert Boucher 

bénévoles. L'AC espère créer un 
fonds de prévoyance pour éviter que 
les volontaires qui investissent déjà 
beaucoup de leur temps et de leurs 
énergies n'aient à assumer eux-
mêmes les dépenses relatives au 
programme. 

Appui du SCC 
M. Boucher prévoit une expan-

sion du programme, qui bénéficie 
déjà de l'appui des cadres du SCC à 
chaque niveau hiérarchique et des 
représentants du syndicat. Cette 
expansion ne pourra toutefois se faire 
sans l'accroissement des ressources et 
l'affectation d'un plus grand nombre 
de personnes, dont un coordonna-
teur pour chaque région. M. Boucher 
prévoit que le nombre des aiguilleurs 
est appelé à diminuer au fur et à 
mesure que des conseillers perma-
nents seront recrutés pour voir aux 
besoins de ces employés. 

• À lire dans le prochain 
numéro d'Entre Nous: 
description du PAE du 
Pacifique 

Dave Chitty 
participé à plusieurs séances de for-
mation offertes par les associations du 
PAE du Nouveau-Brunswick et de la 
Nouvelle-Écosse dont il fait partie, et 
en octobre 1982, il a terminé un court 
séminaire offert au centre de forma-
tion des gestionnaires à Halifax 
(N.-É.) 

Dave continuera à exercer ses 
fonctions "d'aiguilleur" au pénitencier 
de Dorchester et conservera égale-
ment ses nombreuses autres respon-
sabilités en tant qu'attaché de direc-
tion du directeur, agent de liaison du 
comité aviseur de citoyens et coor-
donnateur des relations avec les 
médias au pénitencier de Dorchester. 

Les membres du Comité supérieur de 
gestion ont demandé aux responsa-
bles de chaque région de mettre en 
oeuvre leur propre PAE en leur lais-
sant le soin de l'organisation. Le pro-
gramme de chaque région est placé 
sous l'égide d'un Comité présidé par 
une personne désignée: un agent des 
services de santé, le chef du Person-
nel ou des relations avec le personnel. 

Robert Boucher décrit son rôle à 
l'AC gomme "celui d'une personne 
chargée de fournir de l'information et 
des services d'orientation et d'évalua-
tion." Il s'emploie actuellement à met-
tre sur pied une bibliothèque où l'on 
trouvera des bandes magnétoscopi-
ques, des programmes de formation 
et des guides destinés à faciliter la 
mise en oeuvre par chaque région de 
son PAE. Cette mise en oeuvre est 
bien engagée dans chaque région à 
l'exception du Québec où le pro-
gramme en est encore à l'étape de la 
planification. 

La formation de volontaires qui 
acceptent d'assurer le service d'aiguil-
lage est un élément-clé du 

programme et il incombe à chaque 
région d'assurer cette formation. Ivan 
Moxness, préposé à l'hygiène et à la 
sécurité professionnelles dans la 
région des Prairies, a assuré lui-même 
la formation des agents du service 
d'aiguillage. Dans les régions de l'On-
tario et du Pacifique, la formation est 
assurée par Centraide. Dave Chitty, 
coordonnateur du PAE dans la région 
de l'Atlantique, a reçu sa formation 
dans un collège communautaire. M. 
Boucher souligne à ce sujet que le 
programme est déjà offert dans un 
grand nombre de collèges: il s'affaire 
actuellement à compiler la liste de ces 
collèges. 

Le rôle de l'agent du service 
d'aiguillage est de connaître à fond 
les ressources de la collectivité. Les 
agents doivent savoir vers qui diri-
ger l'employé. Son rôle, indique M. 
Boucher, n'est pas d'offrir du coun-
seling. Sa formation ne le lui per-
met pas: il doit simplement veiller 
à diriger l'employé vers l'organisme 
le mieux habilité à lui offrir ce type 
d'aide." 

Le surveillant: un élément-clé 

Le PAE de l'Atlantique: des services 
strictement confidentiels! 



Mary Dawson, directrice de l'établis-

sement de Joyceville, converse avec 

Jim Perris, gouverneur de la Prison 

de Sa Majesté, en Angleterre, en 

visite officielle au SCC avec M. 

Quentin Thomas, responsable de 

l'administration pénitentiaire, au 

Royaume-Uni. 
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USD 
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Clinique de sang 1983: 
La région du Québec 
recueille 714 dons 
QUÉBEC — Plus de 700 personnes ont répondu le 20 décembre 
dernier à l'appel lancé par les agents de liaison et par le président de 
la collecte de sang, M. Richard Roy, D/A services techniques, du 
Centre de développement correctionnel. Le froid n'a pas empêché les 
employés de se déplacer vers l'établissement de Ste-Anne des Plaines 
et le Collège du personnel pour venir faire don du cadeau le plus 
précieux en cette période de festivités. 

L'objectif de la campagne de 1983 ayant été fixé à 650 dons, les 
organisateurs ont accueilli avec enthousiasme le résultat final de 714 
dons. La Croix-Rouge tient à chaleureusement remercier tous les 
employés et bénévoles qui se sont impliqués dans l'organisation de cette 
clinique et tous ceux qui ont contribué par leur don, à renflouer la 
banque de sang de la Croix-Rouge. 

Les résultats obtenus: 
Louise Parent 	 Archambault 	 120 
Claude Coune et 
Pierre Bergeron 	Laval 	 111  
Henri Raymond 	Leclerc 	 98 
Claude Durand 	CFF 	 88 
Michel Ménard 	CDC 	 63 
Gisèle Gagnon 	 C.R.R. 	 62 
Michel Paradis 	É.S.A.D.P. 	 45 
Marie-Claude Perrault 	Adm. régionale 	 42 
Jacques Racicot 	District Montréal-Métro 	33 
Jeannine Lamond 	É.M.S. F. 	 31 
Monique Martin 	Collège 	 21 

ENFIN 
AU-DELÀ DES MURS! 
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Selon Howard Mansfield, directeur 
de la Planification des mesures de 
sécurité, la réunion trimestrielle sur la 
sécurité, tenue du 24 au 27 janvier 
a permis d'aborder des sujets aussi 
variés que l'étude d'un dispositif de 
mise en sûreté des armes réglemen-
taires, ce dispositif devant fonctionner 

au laser et l'étude d'un jugement de 

la Cour fédérale sur le placement en 
unité spéciale de détention. 

Les administrateurs de la sécurité 
ont également été invités à une 
séance du Comité consultatif sur les 
criminels dangereux et discuté de 
l'efficacité du régime conçu par le 
SCC à l'intention des "délinquants 
dangereux". 

Deux haut fonctionnaires du 
Royaume-Uni, Quentin Thomas, 
responsable de l'administration péni- 

M. Maurice Klein, coordonnateur 
national de l'agrément, a été détaché 
pour un an auprès de la Société cana-
dienne pour la prévention du crime. 

Il y occupera les fonctions de direc-
teur du projet de l'établissement de 
normes d'agrément canadiennes. La 
SCPC procède actuellement à l'éta-
blissement de ces normes qui seront 
appelées à remplacer les normes 
américaines en usage au SCC. 

Ron Livingstone, libéré conditionnel 
au Centre Portsmouth et collabora-
teur régulier du journal Entre Nous, 

est décédé subitement le 17 décem-
bre dernier. Le dernier article paru 
sous sa plume a été publié le 30 octo-
bre dernier. L'article dont nos lecteurs 
se souviendront probablement le plus 
longtemps est celui du n° du 30 août 

tentiaire au ministère de l'Intérieur et 
Jim Perris, gouverneur du 
Pénitencier de Sa Majesté, à Hull 
(Angleterre du nord) ont rappelé cer-
tains désordres survenus dans les 
pénitenciers du Royaume-Uni et le 
mode de règlement de ces situations 
L'un et l'autre ont loué le nouveau 

système de classement numérique 
des établissements (S-1 à S-7) et 

l'utilisation faite par le SCC de la 
haute technologie. 

Il existe de nombreux points com-
muns entre les systèmes des deux 
pays, fait valoir M. Mansfield. La 
terminologie cependant diffère: ainsi 
l'ÉPIU (Équipe pénitentiaire d'inter-
vention en cas d'urgence) est dési-
gnée en Angleterre par le sigle MUFTI 
(Minimum Use of Force Tactical 
Intervention). 

Maurice Klein 

1983 sur les services de santé et où 
il se remémore chacune des étapes de 
sa lutte contre le cancer. 

Des exposés ont été présentés par 
Doug Borrowman, directeur de 

l'analyse des programmes, Bob 
Hilton et Gerry Kwapisz de la Divi-
sion de la formation et du perfection-
nement du personnel et Ray 
Burzynski de la Section de l'évalua-
tion des programmes. Al Mason, 
agent des Programmes pour les délin-
quants, a présenté un rapport sur la 
pratique religieuse et la spiritualité des 

Autochtones. 

Les administrateurs se sont 
ensuite penché sur l'aspect sécuritaire 
de ces pratiques. 

La rencontre a également permis 
d'étudier les Résultats prévus pour 
1984 en matière de sécurité ainsi que 
diverses statistiques et tendances. 

Les recommandations ont été 
transmises à Roma Bertrand, sous-
commissaire principal, de qui relève 

le commissaire adjoint à la Sécurité. 

Atelier de finition: 
un succès 
PACIFIQUE — L'atelier de finition du 
bois organisé par le secteur des indus-
tries de l'établissement à sécurité 
moyenne de Mission (S-4) et une 
association professionnelle regrou-
pant les spécialistes des travaux de 
menuiserie et d'établi, en collabora-

tion avec la société De Vilbiss Canada 

qui a fourni le matériel didactique, a 
connu un vif succès, indique Brian 
Stacer, directeur adjoint aux 
Industries. 

La formation théorique était assu-
rée dans les bureaux de l'Association 
professionnelle et la formation prati-
que, dans le cadre de l'atelier de 
finition et de peinture du bois de 
l'établissement de Mission. 

Des détenus affectés aux ateliers 
industriels de l'établissement de 
Mission et des participants du secteur 
privé ont suivi avec succès le cours de 
27 heures couvrant des opérations 
aussi variées que la préparation, la 
teinture, la pulvérisation, la compo-
sition chimique et l'application des 
peintures et teintures et le contrôle de 
la qualité. Des attestations d'études 
ont été remises aux participants après 
l'examen d'usage. 

BIENTÔT DANS 
TOUT LE SCC: 

UN NOUVEL OUTIL 
D'INFORMATION 

par Diane Ross 
Dès le printemps 1984, les cadres supérieurs du SCC auront à leur dispo-
sition un nouvel organe d'information servant à diffuser des messages 
importants aux employé(e)s. Il s'agit de tableaux d'affichage, de couleur rouge 

et blanc portant l'en-tête TENEZ-VOUS AU COURANT! Ces tableaux seront 
installés en février dans tous les immeubles du SCC à des endroits stratégiques. 

L'originalité de ces tableaux réside surtout dans l'utilisation qui en sera 
faite. En effet, les messages qui y seront affichés ne le seront que pour une 

période de 96 heures, après quoi ils seront détruits. De plus, entre chaque 

message, les tableaux resteront vides. Dans chaque immeuble du SCC, des 
coordonnateurs contrôleront l'affichage et s'assureront que les tableaux ne 

seront pas utilisés entre chaque diffusion. 

Le SCC espère accoutumer les employé(e)s à l'importance des messages 
qui seront affichés sur ces tableaux. Du fait que ceux-ci resteront souvent vides, 
les employé(e)s percevront plus rapidement l'affichage des nouveaux 
communiqués. L'information diffusée aura alors plus d'impact. 

Le Commissaire, le sous-commissaire principal, le sous-commissaire à la 
politique, planification et administration, les sous-commissaires régionaux, les 
directeurs exécutifs régionaux, les directeurs d'établissement et de district seront 
les seules personnes autorisées à utiliser ce nouvel outil. 

Des renseignements importants et opportuns vous seront bientôt 

communiqués par le biais des tableaux d'affichage rouge et blanc, alors TENEZ-
VOUS AU COURANT! 

En bref.  
Des détenus rencontrent des jeunes 
Deux détenus de l'établissement de Springhill se sont adressé le l e' février 
à un groupe de trois élèves de l'école secondaire Oaks à Summerside, à 
l'î.-P.-É. et deux autres se sont adressé à des élèves d'une école secondaire 
de premier cycle de Fredericton, au N.-B., dans le cadre du Programme 
Orientation-Jeunesse en cours à l'Établissement. Les détenus parlent durant 
ces causeries de leurs antécédents personnels, des situations qui les ont menés 
au crime et des conditions de vie à l'établissement. 

Journée d'information sur 
les carrières 
Le SCC a participé le 2 février à une journée d'information sur les carrières 
organisée au collège communautaire Loyalist, situé à Belleville, en Ontario. 
Les visiteurs pouvaient se présenter à un kiosque d'information et visionner 
le film "Au-delà des murs". Deux agents de correction en tenue réglemen-
taire se tenaient à la disposition des visiteurs en plus d'un représentant du 
service de dotation et de l'administrateur régional des Communications, de 
l'Ontario. 

John Raymond, nouveau président 
des CAC 
John Raymond, représentant des CAC de la région du Pacifique, a été élu 
président national des CAC. Il entrera en fonctions le l e ` mars. 

Des gens d'ici 
et d'ailleurs 

• • 
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Ouverture d'un gymnase et d'ateliers 
à l'établissement de Bowden 

BOWDEN, 
ALBERTA — 
Non, il ne s'agit pas 
du missile Cruise! 
Ce que vous voyez là, sus-
pendu du plafond de l'atelier 
industriel de l'établissement de 
Bowden, à Innisfail, en Alberta, 
est un engin cible désarmorcé 
et remis en état par des déte-
nus de l'établissement. Cet 
engin a été le clou de la visite 
organisée pour l'inauguration 
des nouveaux locaux de 
l'établissement. 

Ray Roney, agent de cor-
rection, a été honoré pour 
avoir aidé à capturer des 
détenus évadés. 

Lire à la page 4 

Sainte-Anne-des-Plaines se 
couvre de distinctions 
par Madeleine LeMay 

directrice adjointe, Administration 
QUÉBEC — Au cours de la dernière année dix (10) employés de 
l'établissement de Sainte-Anne-des-Plaines ont participé au programme 
de formation linguistique en anglais offert par le Centre Katimavik, situé 
au lac McGregor, dans les collines de la Gatineau. Pour leur 
participation, soit aux sports, à la vie sociale, au travail en équipe ou 
encore les progrès personnels, ils ont décroché dix (10) distinctions 
honorifiques soit une moyenne de une (1) par participant. 

Les quatre (4) participants à la semaine de formation tenue du 16 
au 21 octobre 1983 affichent ici leur plus beau sourire en même temps 
que leur plaque d'honneur. Ce sont de gauche à droite: Marcel Lajoie, 
surveillant d'unité résidentielle; Richard Maurais, préposé aux sports; 
Paul Lemieux, surveillant des Services d'alimentation et Jean Jacques, 
directeur adjoint aux Services techniques. 

SENSTAR le dernier 
des systèmes informatisés 
de détection des 
intrusions du SCC. 
OTTAWA — M. Henri -Paul Vignola, commissaire adjoint à la 
sécurité à l'AC, a déclaré à Entre Nous que le Service correc-
tionnel du Canada est en voie d'installer en 1984, dans cinq 
principaux établissements, un nouveau type de système péri-
métrique de détection des instrusions (SPDI) qui se trouve à la 
fine pointe de la technologie informatique. 

Le SPDI ne constitue pas une innovation pour le SCC. À 
la fin des années 1970, le Service veillait à la mise en place dans 
deux principaux établissements d'un système informatisé de 
détection des intrusions. Le système en voie d'être installé, le 
système Senstar, et qui constitue la troisième génération de ces 
systèmes électroniques de sécurité est "le système le plus raf-
finé et le plus compact à ce jour.", indique Jim Roberts, direc-
teur des études sur la sécurité à l'AC. 

• Description du système Senstar en page 3.  

Action 
positive: 

Nouvelles perspectives pour les 
femmes, les autochtones 

et les handicapés 
OTTAWA — Des progrès considérables ont été réalisés ces deux 
dernières années dans le cadre du Programme d'égalité d'accès 
à l'emploi conçu à l'intention des femmes, des autochtones et 
des handicapés si bien que la représentation des membres de 
ces groupes s'est considérablement accrue dans la Fonction publi-
que. Toutefois, les représentants de ces groupes se retrouvent 
surtout aux échelons inférieurs de la Fonction publique et la 
représentation des autochtones et des handicapés est toujours 
trop faible, indique France -Marie Trépanier, directrice du pro-
gramme d'Action positive au SCC. Un nouveau programme: 
Action positive a été lancé en juillet dernier pour poursuivre l'ac-
tion entreprise pour corriger ces lacunes. 

une nouvelle étape 
• Suite à la page 4 
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par Les Shand 

PRAIRIES — Le 10 novembre 
dernier, avait lieu l'ouverture offi-
cielle du nouveau gymnase et des 
ateliers industriels de l'établisse-
ment de Bowden (S-3), ce qui 
marquait du même coup l'achève-
ment de travaux de rénovation 
dont le coût a été évalué à 6 mil-
lions de dollars. 
Le sénateur Bud Olson présidait 
la cérémonie de coupe du ruban 
en présence de Jim Phelps, sous-
commissaire de la régiondes Prai-
ries et de Ray Desrochers, direc-
teur de l'établissement de 
Bowden. 

Des visites des nouvelles ins-
tallations ont été organisées con-
curremment à cet événement à 
l'intention des familles des mem-
bres du SCC, des notables locaux 
et des membres du grand public. 
Les visiteurs ont pu entre autres 
voir des échantillons des produits 
CORCAN, dont des exemples de 
travaux de rembourrage et de 
menuiserie et des produits en 
métal. 

Le point de mire: un 
engin-cible 
Ceux qui malgré tout n'étaient pas 
encore impressionnés par la diver-
sité et la qualité des produits créés 
dans les ateliers industriels du SCC 
sont restés bouche bée à la vue de 
la dernière attraction qu'on leur 
avait ménagée: un engin-cible 
téléguidé de 18 pieds! 

L'engin-cible était en montre 
dans l'atelier de travail du métal. 
Cet engin a été remis en état dans 
le cadre d'un projet innovateur 
mené à bien par l'établissement de 
Bowden pour le compte des For-
ces armées canadiennes et de la 
Base des forces canadiennes, à 
Suffield, en Alberta. 

Des détenus de l'établissement 
de Bowden travaillent en effet à la 
reconversion d'un certain nombre 
d'engins-cible dont la production 
a été interrompue par les respon-
sables militaires américains et uti-
lisés pour des exercices de tir de 
la Marine canadienne. 

Les devis de reconversion et 
les gabarits de montage ont été  

fournis par la station de recherches 
de la Base des forces canadiennes. 
Un certain nombre de tests ont été 
menés avant la conclusion d'une 
entente en bonne et due forme 
avec les responsables de 
l'établissement. 

Aucun explosif ne se trouve, 
il va sans dire, dans ces engins 
durant les travaux de reconversion 
et ce sont des responsables des 
Forces armées qui veillent à les 
réarmer seulement avant les exer-
cices de tir. 

Seize commandes de ce type 
ont ainsi été exécutées à la grande 
satisfaction des représentants des 
forces armées qui ont loué la qua-
lité de l'exécution des travaux. 

Les visiteurs ont pu voir de 
courts films illustrant les exercices 
de tir dirigé sur ces cibles à partir 
de navires de nos forces navales. 
Ils ont pu également admirer l'un 
de ces engins peints des couleurs 
vives de nos armoiries et suspen-
dus du plafond du nouveau bâti-
ment abritant les ateliers 
industriels. 
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Gros plan 
Le révérend Gary Porter: 
"un lien avec la collectiuité" 

Les gros bras à l'oeuvre! — Gilbert Neufeld, agent forestier de l'éta-
blissement de Ferndale et un détenu affecté à la coupe du bois, font partie de l'équipe 
de gros travaux chargée de transformer une région mi-marécageuse et mi-boisée en 
un parc de 10 acres pour l'agrément des citoyens de la ville de Mission. 

..es actualités du crime) 
La pornographie très explicite 
à l'origine des viols? 
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Construction d'un parc par 
des détenus 

ATLANTIQUE — Le révérend Gary 
Porter est un homme polyvalent qui 
a plusieurs cordes à son arc quand il 
s'agit d'aider les autres. Pasteur à 
l'église pentecôtiste de Parrsboro, il 
travaille douze heures par semaine au 
centre correctionnel communautaire 
de Sand River où il est responsable 
des services religieux offerts à 25 libé-
rés conditionnels de jour qui sont 
pensionnaires au Centre. 

Le révérend Porter se tient prêt à 
leur dispenser des conseils et un sou-
tien moral au besoin et sert d'agent 
de liaison entre le centre et la collec-
tivité. Ces trois dernières années, il a 
accompagné des détenus en congé 
de sortie à Parrsboro et les a aidés à 
participer à des projets communau-
taires tels que la coupe de bois pour 
les veuves et les handicapés, le pein-
turage de maisons et d'églises, l'ins-
tallation de double fenêtres pour les 
personnes du troisième âge et le net-
toyage des terrains attenant aux mai-
sons privées. 

Le révérend Porter admet que les 
gens ont parfois de la difficulté à inter-
agir avec les détenus mais en attribue 
la cause à un manque de compréhen-
sion. "Les gens oublient que ces gens 
ne seront pas incarcérés pour tou-
jours.", dit le révérend Porter. Le 
libéré conditionnel de jour doit se sen-
tir accueilli par la collectivité si on veut 
qu'il devienne un citoyen digne de 
confiance, une fois remis en liberté. 

"Les libérés conditionnels de jour 
ne demandent pas mieux que de 

Gary Porter 

prouver qu'ils peuvent fonctionner en 
société. Ils veulent se tenir au courant 
de l'évolution des choses et ne veu-
lent pas être toujours laissés en 
marge. Le fait de travailler avec les 
citoyens leur permet de mieux tirer 
leur épingle du jeu lorsqup..ls sorrrifil 
en liberté sous ,engagern&if 'à 
comparaître. 

Natif de Springbill, le 'révérend 
Porter n'est pas une personne nou-
vellement initiée au Service correc-
tionnel. Avant de commencer  - 
cer son ministère, il était agent e.  
sécurité et agent d'unités  résideftti?U 
les aux établissements de DjOraester -
et de Springhill. Il a aussi été aumô-
nier à temps partiel au Pénitencier de 
Millbrook. en Ontario.  

par Susan Taylor 
PACIFIQUE — Aujourd'hui, c'est 
une région mi-boisée, mi-
marécageuse, parsemée çà et là 
d'érables et de pins; bientôt ce sera 
un parc de 10 acres comprenant qua-
tre champs de soccer, une série de 
commerces en franchise et un terrain 
de jeu doté d'une piste pour coureurs! 
Ce nouveau parc sera aménagé par 
les détenus pour le compte de la ville 
de Mission, située dans la vallée du 
Fraser, en Colombie-Britannique. 

Comment ce projet a-t-il vu le 
jour? 

"Le projet est le fruit d'une étroite 
collaboration entre les dirigeants de la 
ville de Mission et le Service correc-
tionnel du Canada. Il s'agit d'une 
entreprise commune pour laquelle 
nous partageons tout autant d'inté-
rêt.", indique Mike Treloar, coor-
donnateur du projet à l'établissement 
de Ferndale. 

Les circonstances à l'origine du 
projet peuvent se résumer assez faci-
lement. Les citoyens de Mission dési-
raient un parc et les responsables de 
l'établissement de Ferndale,,un camp 
forestier à sécuritéininimale.(S-2). , et 

--derétaberisserrient à sécurité moyenne  
(S-4) ont aCcePié d'en 

aménager un pour eux, à Même 10 
acres de terrain situés à l'est du pre-
mier établissement. 

. Quelque vingt détenus de l'étà,- 
bliSsem'ent de .Ferrrade travailleront 

-éventuellernent,à,ce projet. A l'heure , 
sétilern,ent dix.  détenus ont 

--:.iiié--réqilis-itionnés pour faire partie 
d'une équipe de gros travaux, char-
gée de dégager le terrain au moyen 
de la coupe d'arbres et de 
l'essouchement. 

Le bois est transporté jusqu'à 
l'établissement de Ferndale pour y 
être débité en cordes et distribué à des 
familles nécessiteuses ou à des per-
sonnes du troisième âge désignées 
par les services communautaires de 
la ville de Mission. 

"Les terrains devraient être déga-
gés cet été: le marécage sera drainé 
en 1985 et rempli par des convois de 
sable en provenance de la rivière Fra-
ser.", précise M. Treloar. 

Les tracteurs, scies électriques, 
débusqueuses et camions seront four-
nis par l'établissement de Mission. Les 
détenus de cet établissement ne 
seront pas affectés au projet car ils ne 
sont pas autorisés à travailler en 
milieu libre. 

Les détenus de l'établissement de 
Ferndale seront, eux, appelés à met-
tre la main à la pâte après l'arrivée des 
convois de sable. Ils nivelleront et  

ensemenceront le terrain et aména-
geront le terrain de jeu et le terrain 
réservé aux kiosques en franchise. 

Le chantier a été officiellement 
inauguré le 13 novembre dernier en 
présence de l'hon. Bob Kaplan, Sol-
liciteur général du Canada, du com-
missaire Yeomans et de Jim 
Murphy, sous-commissaire de la 
région du Pacifique. 

Si tout se déroule comme prévu, 
ces dignitaires seront de retour en 
1985 afin de célébrer la cession offi-
cielle du parc aux citoyens de la ville 
de Mission. 

Bill Marshall, psychologue à l'université Queen's, en Ontario, est convaincu 
de l'existence d'un lien entre la pornographie et les déviances sexuelles. Dans 
un exposé fait à l'occasion d'un Colloque sur la pornographie organisé le 
12 février à l'université Queen's par le Groupe de lutte contre la pornogra-
phie de Kingston, M. Marshall a fait part des résultats de ses travaux d'analyse 
retraçant les antécédents de 21 violeurs et agresseurs d'enfants. Ces recher-
ches l'incitent à croire que l'existence de ces déviances est, dans un grand 
nombre de cas, reliée à des contacts précoces avec le phénomène de la por-
nographie et que l'exposition soutenue à ce phénomène provoque le renfor-
cement de ces comportements. M. Marshall a constaté que 8 des 21 violeurs 
(38% du total) avaient été exposés assez régulièrement durant l'adolescence 
à diverses formes de pornographie et que 18 de ceux-ci en consommaient 
au moment de l'enquête. M. Marshall s'est dit peu intéressé à connaître les 
effets, s'il y a lieu, de la pornographie sur la population dite "normale". Ce 
qui l'intéresse. c'est son influence sur les violeurs en puissance ou ceux qui 
ont passé à l'acte. "Certaines gens sont vulnérables à la pornographie. a déclaré 
M. Marshall, et nous devons agir." 

Fonds de fiducie pour Donald Marshall 
Un pasteur de l'Église unie a créé un fonds de fiducie à l'intention de Donald 
Marshall, un citoyen de Nouvelle-Écosse incarcéré durant onze années pour 
un crime dont il n'était pas l'auteur. Le rév. Robert Hussey a déclaré le 15 
février dernier avoir mis sur pied ce fonds dans un geste destiné à indemniser 
M. Marshall, libéré en mai dernier après avoir été, sur la foi de nouveaux 
éléments de preuve, acquitté en appel du meurtre en 1971 de son amie, Sandy 
Seale,  La Banque de Nouvelle-Écosse a consenti à accepter les dons sous-
crits au Fonds Donald Marshall à l'une ou l'autre de ses succursales. 

Les marchands de haine ont la vie facile 
Le Code criminel du Canada, document datant de près d'un siècle, est, une 
véritable passoire pour ceux qui s'ingénient à répandre la haine autour d'eux: 
il contient en effet tant d'échappatoires qu'il est difficile de réprimer l'activité 
de ces gens. 

C'est ce qu'a déclaré le 29 janvier dernier l'hon. Bob McMurtry. procureur-
général de l'Ontario. 

Il a exhorté les citoyens à faire pression pour favoriser la révision des dis-
positions législatives sur la littérature haineuse en mettant en garde, à défaut 
d'une action vigoureuse en ce sens, contre une "propagation du cancer". 

Service de dépannage à l'AC 
Pour toutes questions concernant • le chauffage • l'éclairage • le mobilier • l'aération 
communiquez avec les Services administratifs au n° 995-6349. 

En bref.  . . 
Nouveau bureau de la Société 
Saint-Léonard 
Des représentants de la Société Saint-Léonard ont ouvert un nouveau bureau 
à Kingston. le 13 février dernier. Le nouveau bureau sera dirigé par Peter 
Willis. directeur adjoint du bureau principal de Kingston. Des feuillets d'in-
formation sur les programmes des foyers de transition gérés par la Société 
seront distribués par le bureau aux nouveaux détenus des pénitenciers de cette 
région. Ces feuillets seront également annexés aux avis de date d'admissibi-
lité à la libération conditionnelle transmis par la CNLC à chaque nouveau 
détenu. 

Prévention du stress à Mission 
Un cours de prévention du stress d'une durée de deux jours a eu lieu les 3 
et 4 février derniers au campus de Mission du Collège national de formation 
du personnel. L'accent a été mis sur le traitement non-médical du stress. Des 
cours de yoga, de relaxation musculaire et un cours sur la rétroaction biologi-
que ont été offerts aux quinze employés qui s'étaient inscrits. 

Représentants des services 
correctionnels de l'Ontario 
en visite à Millhaven et 

Kingston 
Des représentants des services correc-
tionnels de la province de l'Ontario 
ont visité durant quelques heures 
l'établissement de Millhaven et le 
Pénitencier de Kingston. De gauche 
à droite: Andrew Graham. directeur 
du Pénitencier de Kingston: Barbara 
Stanley, directrice régionale adjointe. 
au  ministère des services correction-
nels de l'Ontario: l'hon. Nicholas 
Leluk, ministre ontarien des Services 
correctionnels et Don Clark. 
directeur exécutif régional, 
photographiés à l'occasion de la visite 
du Ministre et de Stanley dans 
la région de l'Ontario. le 1 février 
dernier. 



une analyse en profondeur destinée 
à s'assurer que l'on élabore le meil-
leur système possible de détection des 
intrusions, système qui réponde à la 
fois aux besoins du Service et à ceux 
de ses employés. 

Le Service appuie la mise en 
place de ce système pour deux motifs 
principaux, fait valoir M. Roberts. 
• Il s'agit d'un système fiable qui aide 
le personnel de correction à exercer 

ses fonctions. Le système détecte les 
tentatives d'évasion, permet de véri-
fier ce qui se passe dans le secteur de 
l'évasion et fournit à l'opérateur tous 
les renseignements dont il a besoin 
pour dépêcher sur les lieux des 
patrouilles motorisées. 
• Grâce au SPDI, le SCC prévoit 
redéployer ses employés de manière 
rentable et leur faire assumer un rôle 
plus actif en matière de sécurité. 

Progrès technologiques 
Le système se distingue des sys-
tèmes de détection précédents du 
SCC par ses innovations techno-
logiques. Ce système est plus 
compact, est muni d'un ordinateur 
complémentaire qu'utilise le tech-
nicien sur les lieux afin de mettre 
à l'essai et d'évaluer l'ordinateur 
principal et qui peut servir, en tant 
qu'appareil de simulation, à la 
formation sur place du personnel. 

Appareil de visuali-
sation: le clou du 
système 
Sur le plan visuel, ajoute M. 
Roberts, l'aspect le plus impres-
sionnant de cette dernière géné-
ration de SPDI, la troisième, c'est 
l'appareil de visualisation (AV), 
qui fait partie intégrante du pupi-
tre principal de commande. L'AV 
reproduit graphiquement le péri- 

mètre extérieur de l'établissement. 
Au cours d'une tentative d'évasion 
ou d'une alerte, le segment du 
graphique sur l'AV correspondant 
à la partie de la clôture extérieure 
qui a fait l'objet d'une effraction cli-
gnote sur l'écran de l'AV. En outre 
apparaissent, dans les cases au 
pied de l'écran, des phrases clés 
informant l'opérateur des mesures 
qu'il doit prendre pour donner 
suite à l'alarme et dépêcher les 
patrouilles mobiles sur les lieux afin 
de contrecarrer la tentative d'éva-
sion et d'arrêter l'individu. 

Par ailleurs, outre l'AV, les 
écrans de contrôle du STCF du 
pupitre de commande permettent 
à l'opérateur de vérifier ce qui se 
passe dans le secteur faisant l'ob-
jet de l'alarme. Grâce à l'ensem-
ble de ces caractéristiques, le SCC 
est muni d'un système efficace et 
efficient lui permettant de détec-
ter et d'évaluer les tentatives 
d'évasion. 

Installatio 
Le Service fait actuellement des 
démarches en vue de l'installation, 
au cours de l'année 1984-1985, 
du SPDI dans cinq établissements 
importants et envisage de l'intro-
duire dans d'autres établissements 
au cours de l'année financière 
1985-1986. "La Direction des ser- 

ns à venir 
vices techniques et la Direction de 
la sécurité de l'AC ont travaillé, 
souligne M. Roberts, en étroite 
collaboration afin de faire en sorte 
que le personnel de correction dis-
pose du meilleur système de 
détection et d'observation 
possible." 

Télévision 
en 

circuit 
fermé 

Ci -contre et ci-dessus, deux exemples 
des possibilités du système de télévi-
sion en circuit fermé: une tour d'obser-
vation sans surveillant et une tour de 
guet dotées toutes deux des caméras 
STCF. 

Entre Nous, vol. 9, n° 5  —  le 15 mars 1984 3 

Senstar 
D'ici mars 1985, mise en place du nouveau système dans 
cinq établissements principaux 
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"Un système plus raffiné et compact" 
On aperçoit ci-dessus le pupitre de commande du poste principal de communication et de contrôle de l'établis-
sement de Joyceville. Le Senstar est un des systèmes les plus raffinés et compacts qui soient. 

OTTAWA — Le Service correctionnel du Canada procède actuellement à l'installation dans cinq princi-
paux établissements du système SENSTAR, un système perfectionné de détection des intrusions périmé-
triques. À la fin de la présente année financière, le Centre psychiatrique régional du Pacifique, l'établisse-
ment Archambault et les établissements de Stony Mountain, de Millhaven et de Joyceville deviendront, 
tout comme le CPR de Saskatoon et les établissements d'Edmonton et de Matsqui qui étaient déjà dotés 
de ce système, des centres dont la sécurité est assurée par un système SPDI, a indiqué à Entre Nous, 
M. Jim Roberts, directeur des études sur la sécurité à l'AC. Le SPDI constitue un système informatisé 
de détection et d'observation qui s'est révélé très fiable depuis son introduction pour la première fois, 
à la fin des années 1970, au CPR de Saskatoon et à l'établissement d'Edmonton. 

On a installé en 1980, à l'établisse-
ment de Matsqui, la deuxième géné-
ration du SPDI, "qui s'est avérée elle 
aussi très fiable", précise M. Roberts. 
Le SCC, ainsi qu'un évaluateur auto-
nome, ont procédé à des essais et à 
des évaluations approfondis qui ont 
ouvert la voie à la mise au point d'ap-
pareils plus raffinés et plus compacts. 

Ces premiers systèmes ont fourni 
au SCC la possibilité de procéder à 

Trois techniques 
principales 
"Ce système électronique de 
détection intègre trois techniques 
principales", déclare M. Roberts. 
Ce sont respectivement: 
1. Le système de détection à la 

clôture interne. Ce système 
est divisé en secteurs ou zones 
qui correspondent à des dispo-
sitifs de détection. Si quelqu'un 
tente d'escalader la clôture, de 
la couper ou d'en perturber le 
fonctionnement de quelque 
manière que ce soit, le système 

déclenche une alarme au pupi-
tre du poste principal de com-
munication et de contrôle 
(PPCC) situé à l'intérieur de 
l'établissement principal. 

2. Le système de détection des 
mouvements. Ce système est 
formé de capteurs permettant 
de détecter les mouvements 
entre les clôtures périmétri-
ques. Si un mouvement se 
produit, ce système déclenche 
au pupitre de commande du 
PPCC une alarme qui signale 
à l'opérateur la zone en 
question. 

3. Le système de télévision en 
circuit fermé (STCF). permet 
grâce à un ensemble de camé-
ras d'assurer la surveillance 
visuelle de tout le périmètre. 

Formation 
du personnel 
Une formation sera offerte à la fois aux 
superviseurs et aux employés 
Au cours du mois d'octobre 1983, on a invité un groupe de sur-
veillants et de surveillants en chef des établissements de Millha-
ven et de Joyceville à venir voir, dans les locaux de l'entrepre-
neur, le nouveau pupitre de commande afin de les familiariser 
avec ce nouveau matériel. Par la suite, en novembre 1983, des 
mises en situation se sont déroulées aux établissements d'Ed-
monton et de Matsqui, précise Jim Roberts, directeur des étu-
des sur la sécurité, à l'AC. 

Les directeurs adjoints à la sécurité et l'un des surveil-
lants/surveillants en chef du CPR du Pacifique, des établisse-
ments de Stony Mountain, de Millhaven, de Joyceville et de 
l'établissement Archambault ont assisté à ces mises en situation 
afin de jauger à fond le système et d'en comprendre le mode 
uniformisé de traitement des alarmes. Ce stage de familiarisa-
tion avait pour but de fournir à ceux qui y assistaient les con-
naissances essentielles à la rédaction de procédures de fonction-
nement et de consignes de poste applicables à leur propre 
établissement. 

Au cours de la semaine du 9 au 13 janvier 1984, on a offert 
à l'établissement de Millhaven une formation initiale à l'inten-
tion des opérateurs des PPCC. Étant donné que cet établisse-
ment est le premier des cinq que l'on devait munir entièrement 
du SPDI au cours de la présente année financière, on a donné 
un cours d'une durée de deux jours aux moniteurs des opéra-
teurs du CPR du Pacifique, des établissements de Stony Moun-
tain de Millhaven, de Joyceville et de l'établissement Archam-
bault. Après ce cours, les moniteurs sont restés sur place afin 
de prêter leur concours à la formation initiale des opérateurs de 
Millhaven ainsi qu'à la formation visant à faire connaître ce nou-
veau système aux autres membres du personnel. 

Le cours de formation initiale a été couronné de succès et 
a permis d'enseigner dans le feu de l'action, au personnel de 
correction, l'utilisation du nouveau pupitre de commande. 

Ainsi ces moniteurs seront-ils en mesure d'offrir une forma-
tion initiale sur place dans leur propre établissement lorsque le 
SPDI y sera opérationnel. On prévoit que cette formation aura 
lieu à l'établissement de Joyceville du 18 au 20 janvier 1984, 
au CPR du Pacifique les 22 et 23 février 1984, à l'établissement 
de Stony Mountain du 6 au 9 mars 1984 et à l'établissement 
Archambault en mars 1984, alors que l'on y procédera à l'inau-
guration du système. 

Au cours des années financières 1984-1985 et 1985-1986, 
conclut M. Roberts, la Direction de la sécurité continuera de veil-
ler à ce qu'on offre au personnel de correction une formation 
pertinente en vue d'une exploitation compétente et efficiente du 
PPCC et du nouveau SPDI. 
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CX de l'établissement de Joyceville 
honorés 

Quatre agents de correction ont reçu une distinction honorifique du Com-

missaire lors d'une cérémonie tenue le 30 janvier dernier à l'établissement 

de Joyceville. Ce sont de gauche à droite: Ray Roney, Allie Sands, Robert 
Cunningham et Dennis Bowen. Un Certificat du Commissaire pour servi-

ces méritoires a été décerné pour souligner le rôle de M. Roney dans la cap-

ture de deux détenus évadés de l'établissement de Pittsburgh, le 27 août der-

nier. MM. Sands, Cunningham et Bowen ont, quant à eux, chacun reçu une 

mention élogieuse rappelant leur apport dans la capture d'un évadé, le 24 
juillet 1983. 

On aperçoit ici le cortège de "pleureurs" qui ont su au cours d'une petite fête. 
exprimer avec humour leur "désolation" à la nouvelle du départ de M. Mere-
dith. De gauche à droite Tom Crawford, directeur général des Services techni-
ques à l'AC, Rafe Meredith (lui ne cache pas sa joie!) et Doug McGregor, direc-
teur exécutif régional. 

Départ de Rafe Meredith 
par Susan Taylor 
PACIFIQUE — Après 29 ans et demi au sein du Service correctionnel 
du Canada, Rafe Meredith, ancien administrateur régional des Servi-
ces techniques, a pris sa retraite. À voir la réaction de ses collègues 
sur la photo ci-dessus, Raie aurait pu dire: "Après moi, le déluge!" 

M. Meredith s'est joint au Service en 1957 à titre d'instructeur de 
dessin et d'adjoint au chef des instructeurs de métiers à l'établissement 
de Stony Mountain. Il a ensuite été promu à ce dernier poste et a ensuite 
été muté en 1961 à l'établissement de Joyceville à titre de directeur 
adjoint aux approvisionnements et services. 

M. Meredith a aussi travaillé dans les secteurs suivants: le Péniten-
cier de la C.-B., le Service national des libérations conditionnelles, à 
Kingston, l'établissement de Mission, l'établissement de Kent et l'Ad-
ministration régionale du Pacifique. 

C'est Dan Lind, ex-directeur adjoint aux Services techniques de 
l'établissement de Kent, qui succédera à M. Meredith. 

Retraite du premier employé de 
l'établissement Leclerc 
Une fête d'adieu a été organisée le 9 février au campus de Laval du Collège 
du personnel pour souligner le départ de Robert Chiasson, surveillant des 
travaux de l'établissement Leclerc. M. Chiasson, qui a pris sa retraite le 29 
décembre dernier, a été le premier employé à être nommé à l'établissement, 
avant même la fin des travaux de construction en 1961. 

Vous désirez des précisions sur le 
Programme d'Action positive? 
Pour renseignements complémentaires sur le Programme décrit ci-
contre, communiquez avec vos représentants du Programme d'action 
positive. 
Atlantique: Représentant non encore désigné. Communiquez avec un 
agent de la Division du personnel 
Québec: Micheline Gagné — 328-3411 
Ontario: Lynda Hoyle-Beehler — 547-4731 
Prairies: Roz Martin — 665-4432 
Pacifique: Représentant non encore désigné. Communiquez avec un 
agent de la Division du personnel 
AC: France-Marie Trépanier — 996-1319  

Étude du 
SCC 

OTTAWA — M. Jim Vantour, 
président du Comité de planifica-
tion stratégique du SCC, a été 
désigné pour présider une étude 
sur la violence dans les péniten-
ciers fédéraux. 

L'honorable Bob Kaplan, Sol-
liciteur général du Canada, a rap-
pelé, en annonçant le lancement 
de cette étude le 13 février der-
nier, que 11 détenus, dont sept en 
Ontario, avaient été victimes d'un 
meurtre dans les pénitenciers fédé-
raux depuis le l e ' janvier 1983. 

L'étude portera principale-
ment sur les incidents survenus à 
Millhaven, pénitencier à sécurité 
maximale (S-6) et à l'établissement 
de Collins Bay, établissement à 
sécurité moyenne (S-5). 

L'équipe de recherche prési-
dée par M. Vantour se penchera 
également, "à des fins de compa-
raison", sur les incidents survenus 
dans les pénitenciers du Québec, 
annonce le communiqué. 

Le groupe de recherche com-
prendra les personnes suivantes: 
Hank Neufeld, directeur de l'éta-
blissement de Warkworth, un 
pénitencier à sécurité moyenne 
(S-4), situé dans la région de 
Kingston; Lise Turcotte, psycho-
logue à l'établissement Archam-
bault, établissement à sécurité 
maximale (S-6) situé au nord de 
Montréal: enfin Bruce Northorp, 
ancien surintendant de la GRC et 
membre d'un CAC rattaché au 
bureau de libération conditionnelle 
de Vancouver. 

Le dépôt du rapport Vantour 
est prévu pour la mi-avril. 

Travaux  de 
rénovation 
à Bowden 

PRAIRIES — Des travaux de réno-
vation de grande envergure et dont 
le coût est évalué à 50 millions de dol-
lars sont en cours à l'établissement de 
Bowden, indique Les Shand, admi-
nistrateur régional intérimaire des 
communications, dans le bulletin Prai-

ries News. (voir également l'article 
publié en page couverture) 

Au terme de ces travaux, en 
1986, on prévoit que la capacité d'ac-
cueil de l'établissement de niveau 
sécuritaire S-3 passera de 162 à 400 
détenus à la suite de la construction 
de cinq unités résidentielles pouvant 
abriter chacune 80 détenus. L'effec-
tif qui compte actuellement 175 pos-
tes passera à 320 postes. Un terrain 

de sport, un gymnase, des ateliers 
industriels et un entrepôt sont déjà 
construits. Un bâtiment servant d'in-
firmerie et d'aire de ségrégation doit 
également être construit. 

Sixième ferme 
pénitentiaire 
Bowden sera également le lieu d'im-
plantation de la sixième entreprise 
agricole du SCC. Des démarches ont 
été entreprises en vue d'amorcer la 
culture d'un terrain de 590 acres atte-
nant à l'établissement. La nouvelle 
entreprise agricole sera aménagée de 
façon à permettre la production lai-
tière, avicole et de légumes: elle com-
prendra notamment une serre et un 
centre de traitement des légumes. Les 
produits cultivés là serviront à alimen-
ter les détenus de Bowden et ceux 
des autres établissements de la région 
des Prairies et viendront compléter la 
production de l'annexe agricole du 
Pénitencier de la Saskatchewan et de 
l'établissement de Rockwood. 

Action positive 

France-Marie Trépanier 	 • Suite de la page 1 

Le Conseil du Trésor, a, en juillet dernier, lancé un nouveau 
programme destiné à accroître les chances offertes aux femmes, 
aux autochtones et aux personnes handicapées et à assurer dans 
des délais raisonnables une représentation plus équitable des 
membres de ces groupes dans la Fonction publique. Ce nou-
veau programme est connu sous le nom d'Action positive, pré-
cise France-Marie Trépanier. 

"Le programme a reçu l'entier appui du commissaire Yeomans et du 
Comité de direction, précise-t-elle, et la Division de l'égalité d'accès 
à l'emploi a été chargée de sa mise en oeuvre." La Division sera doré-
navant désignée sous le nom de Division de l'Action positive. 

Contraintes cachées 
Un des principaux objectifs du nouveau programme est de repérer et 
de neutraliser les contraintes cachées qui régissent les méthodes 
d'embauchage. Ces obstacles sont souvent liés aux coutumes ou pra-
tiques traditionnelles et se trouvent résumés par cette excuse souvent 
entendue, reflet typique d'une certaine mentalité — "C'est pourtant 
ainsi que nous avons toujours procédé!" Le programme d'Action posi-
tive vise à faire disparaître toutes ces contraintes dont l'ensemble cons-
titue ce qui est communément appelé la "discrimination systémique". 

Au cours de la première étape du Programme, on procédera à une 
analyse fouillée de nos effectifs et à une révision de nos méthodes de 
recrutement (pratiques relatives au personnel et méthodes afférentes). 
Au terme de la première étape, cet automne, les données recueillies 
serviront à rétablissement de plans d'action qui seront soumis à l'ap-
probation des cadres supérieurs. Les plans d'action comprendront: 
• la détermination de mesures visant à rectifier les pratiques en 
matière de recrutement qui ont une incidence négative sur les 
groupes-cibles: 
• l'établissement d'objectifs chiffrés visant à corriger, compte tenu 
de certains échéanciers, les phénomènes de sous-représentation là 
où ils ont été observés: 
• l'adoption de mesures spéciales provisoires destinées à assurer 
la réalisation de certains résultats prédéterminés dans les délais 
impartis. 

Durant la phase analytique du Programme, l'application des mesures 
d'égalité d'accès à l'emploi sera poursuivie et le Programme correspon-
dant sera, à la fin de l'année, entièrement intégré au programme d'Ac-
tion positive. 

Principe du mérite 
Le principe du mérite sur qui sont fondés l'embauchage et la pro-
motion dans la Fonction publique, est un élément intrinsèque du 
Programme d'action positive. En vertu de ce principe, c'est la per-
sonne la plus qualifiée qui obtient l'emploi. L'élimination de la dis-
crimination, l'amélioration des pratiques de recrutement et la mise 
en oeuvre de mesures temporaires permettront au Service de repé-
rer les femmes, les autochtones et les handicapés aptes à occuper 
des emplois exigeant des compétences élevées au sein du Service 
et de fournir aux autres la formation appropriée. 

Outre le programme d'Action positive destiné aux ministères, la Com-
mission de la Fonction publique a conçu trois programmes destinés à 
des groupes-cibles. Le premier programme a fait l'objet d'un article dans 
la livraison du 30 novembre 1983 d'Entre Nous: il s'agit du Bureau 
de présentation et d'orientation professionnelle des femmes. Le 
deuxième programme, le Programme d'accès pour les personnes 
handicapées. a été mis sur pied afin de fournir une formation sur place 
aux personnes handicapées physiquement, qui sont aptes à travailler 
mais qui manquent d'expérience. 

Le troisième programme. le Programme national de perfection-
nement des autochtones. a été mis sur pied afin de fournir aux mem-
bres de ce groupe la formation et l'expérience sur place qui leur per-
mettent d'occuper des postes de niveau intermédiaire et supérieur. 

Des retombées bénéfiques pour tout le SCC 
Un personnel plus compétent, des politiques et pratiques révisées, ramé-
lioration du moral et des relations de travail mieux harmonisées sont 
tous le fruit d'un milieu de travail libre de discrimination où tous dispo-
sent de chances égales en ce qui a trait à l'accès à l'emploi et aux 
promotions. 

"Les responsables de la Division de l'Action positive. à l'AC, invi-
tent tous les employés à participer au programme en nous communi-
quant par écrit ce qu'ils attendent du programme, indique France-Marie 
Trépanier. Nous invitons entre autres les autochtones et les handica-
pés qui ne l'ont pas encore fait à communiquer avec nous de façon 
à recevoir l'aide voulue en matière de promotion professionnelle.". 

Que 
doit-on 
en 
attendre? 



Une idée qui 

vaut 

429.25$ 

Primes à l'initiative: 
au tour de l'AC! 

Stratégie nationale d'emploi 
OTTAWA — La Direction de l'éducation, de la formation et de l'em-
ploi a conçu une stratégie nationale en vue de l'emploi des détenus, 
a indiqué à Entre Nous Al Price, directeur (p.i.), Gestion de la main-
d'oeuvre carcérale. La stratégie vise l'établissement de lignes directri-
ces nationales pour chaque secteur principal d'emploi et la mise au 
point d'un inventaire de tous les emplois occupés par des détenus sous 
forme d'un répertoire principal d'emplois. L'établissement de ce réper-
toire vise la définition de critère normalisés permettant de décrire de 
façon uniforme au sein du SCC tous les postes occupés par des 
détenus. 

Des taux de 
rémunération 

supérieurs 
pour les détenus 

déclassés 
• Suite à la page 3 

L'Étude sur la violence carCeie- Ile e: 

d'abord évaluer le régime 
Meurtres 

de 
détenus 

Les statistiques font état de onze 

meurtres de détenus dans les péni-
tenciers fédéraux du 1€' janvier 

1983 au 30 janvier 1984. Le 

tableau ci-dessous illustre leur 
répartition dans chacune des 

régions: 

Atlantique 	— 0 
Québec 	— 3 
Ontario 	— 7 
Prairies 	— 0 
Pacifique 	— 1 

Elbow Lake: 
PACIFIQUE — Depuis sept ans, le 

temps clément le permettant, le camp 

forestier d'Elbow Lake a pu organi-

ser tout au cours de l'année, en col-
laboration avec le Service d'exploita-

tion forestière de la Colombie-

Britannique, des programmes de tra-

vaux à l'intention des détenus. 

Les programmes d'emploi se sont 

ainsi succédé durant sept ans, même 

durant les pluies d'hiver, quelques 
chutes de neige venant troubler à l'oc-

casion pour deux ou trois jours l'acti-

vité du chantier. 

Tom Crozier, directeur adjoint 

des Programmes, explique que 
l'échéancier annuel des travaux, éta-

bli de concert avec le Service provin-

cial d'exploitation forestière, prévoit 

la réalisation de travaux à une altitude 

de plus de 1 000 mètres, du le' mai 

au 30 octobre. Après la première 

neige qui survient habituellement à la 

fin d'octobre, les équipes de travaux 
qui regroupent trente des cinquantes 
détenus du camp et trois techniciens 

en exploitation forestière recrutés par 

le SCC se rendent dans les chantiers 

situés plus bas en montagne. 
Il y a toutefois des exceptions. M. 

Crozier rappelle à ce sujet l'hiver de 

du travail à l'année 
pour les "bûcheurs" 

Tom Crozier, directeur adjoint aux Programmes (à gauche) et Paul Jacks, directeur 
de l'établissement d'Elbow Lake 

1975 où l'on a pu constater une accu-

mulation de trois mètres de neige 

avant même l'ouverture officielle de 

l'établissement. 
Les détenus s'adonnent cet hiver 

à des travaux de sylviculture couvrant 

une superficie de 75 hectares (190 
acres) dans la forêt de pins Douglas 

située à environ 70 kilomètres à 

l'ouest de Vancouver et dans un 

rayon de 20 kilomètres de 

l'établissement. 

OTTAWA — Un certificat attestant de l'octroi d'une prime à l'initiative 

et un chèque de 429,25$ (505$ montant brut) ont été présentés le 27 
février dernier à M. Bruce Woytuik, analyste principal de la Division 

des services d'information opérationnelle à l'AC par Jean -Paul Cadieux, 
sous-commissaire, Politique, planification et administration. Cette dis-

tinction lui a été remise pour souligner ses efforts en vue de trouver 

et faire installer un plancher surélevé, adapté à la salle de transmission 

des données des Systèmes TED, ce qui "a contribué à améliorer l'effi-

cacité de la Fonction publique". Cette initiative a permis de réaliser une 

économie de 3 790$. 
Il s'agit de la première prime à l'initiative décernée à un employé 

de l'AC depuis le nouvel élan donné au Programme de distinctions 

honorifiques, en mars 1983. 

La pépinière de Springhill: 
une oeuvre de collaboration 
ATLANTIQUE — "Nous aurons besoin de davantage de pépi-
nières comme celle du SCC et de la société Scott Maritimes à 
l'établissement de Springhill lorsque la province de la Nouvelle-
Écosse entamera son programme de reboisement.", a déclaré 
l'honorable Ken Streatch, ministre des Terres et Forêts de cette 
province, lors de sa visite à la pépinière de Springhill, le 7 février 
dernier. 

Le Ministre est arrivé en hélicoptère en compagnie de cadres 
supérieurs de son Ministère et a été accueilli par M. Jim Black-
ler, directeur intérimaire de l'établissement. M. Streatch a men-
tionné qu'il était très impressioné par l'exploitation de la pépi-
nière de cet établissement à sécurité moyenne (S-4). Une entre-
prise conjointe du SCC et de la Scott Maritimes, une société 
de production de pâtes et papier, cette pépinière a été mise sur 
pied en 1980, a déclaré M. Blackler. 

Durant la visite du Ministre, les détenus de Springhill lui ont 
montré les deux systèmes qu'ils utilisent pour faire la pousse de 
jeunes plants, soit le système des multipots, un progamme d'une 
année à partir duquel des semis sont placés dans des pots de 
mousse de tourbe; et le système des rouleaux Nisula, programme 
d'une durée de deux ans et qui permet l'expédition des semis 
dans des rouleaux de tourbe. 

Paul Bourque, surveillant de la pépinière de Springhill, a 
fait remarquer que la pépinière produisait actuellement 4 mil-
lions de semis par année, mais qu'on projetait d'accroître bien-
tôt la production à 5 millions. 

M. Bourque a mentionné que la pépinière avait un budget 
annuel de 300 000$ dont 100 000$ servent à rémunérer les 
détenus. 

La pépinière emploie huit détenus permanents et 34 déte-
nus, au point culminant de la saison d'expédition. 

La pépinière, qui fonctionne en vertu d'un contrat de cinq 
ans conclu avec le SCC, est considérée comme l'un des pro-
grammes du pénitencier les plus valables, a mentionné le direc-
teur intérimaire de l'établissement. M. Don Eldridge, sous-
ministre au ministère des Terres et Forêts de la Nouvelle-Écosse, 
a mentionné que plus de politiciens devraient visiter cet établis-
sement pour voir de près le fonctionnement de la pépinière, cau-
ser avec les détenus et connaître leurs réactions. 

Nouveau programme 
d'emploi 
PACIFIQUE — Un nouveau programme d'emploi en milieu 
libre, offert par le bureau de libération conditionnelle de Van-
couver et le centre correctionnel communautaire de la rue Rob-
son, à Vancouver, connaît actuellement un taux de réussite de 
79 pour cent, indique Jean McMurdo, agent de liberté condi-
tionnelle du bureau de Vancouver, instigatrice du programme. 
"Le nombre de détenus en liberté conditionnelle sans travail 
représentait l'un de nos plus gros problèmes, précise-t-elle, et 
c'est ce qui nous a incitées à lancer le programme." 

Amorcé au mois de mai et géré par un organisme privé sub-
ventionné à parts égales par le SCC et la Commission d'emploi 
et d'immigration du Canada, le programme peut compter sur 
les services d'un agent de bureau de placement, affecté à plein 
temps au bureau de district de Vancouver et d'un agent de pla-
cement à temps partiel travaillant au centre de la rue Robson. 

OTTAWA — L'équipe de recherche dont la mise sur pied a été annon-
cée le 13 février dernier et qui doit enquêter sur les meurtres de déte-
nus et les voies de fait graves survenus à l'Unité spéciale de détention 
(USD) de l'établissement de Millhaven et à l'établissement de Collins 
Bay se penchera non sur le rendement du personnel, mais sur les 
conditions propices à l'émergence de tels incidents et sur les pratiques 
et procédures appliquées dans les établissements. 

C'est ce qu'a déclaré M. Jim Vantour, président du Groupe de 
recherche et président du Comité de planification stratégique du SCC, 
lors d'une entrevue qu'il accordait récemment à Entre Nous. L'étude 
a été amorcée à la demande de l'hon. Bob Kaplan, Solliciteur géné-
ral du Canada, et le dépôt du rapport est prévu pour la mi-avril. 

"Cette étude ne vise pas à évaluer la conduite du personnel.", 
déclare M. Vantour. "Nous cherchons plutôt à déterminer les facteurs 
qui contribuent à l'apparition de la violence dans les prisons de façon 
à suggérer des moyens d'en réduire la fréquence à l'avenir." 
Trois personnes assisteront M. Vantour dans sa tâche. Ce sont: Lise 
Turcotte, psychologue à l'établissement Archambault, Bruce Nor-
thorp, ancien surintendant de la GRC et Hank Neufeld, directeur 
de l'établissement de Warkworth, en Ontario. L'équipe de recherche 
a déjà mené 65 entrevues auprès de cadres, de détenus et de diver-
ses autres personnes et compte procéder à quelque 40 autres entre-
vues avant le dépôt du rapport en avril. 

Violence carcérale — suite en page 3 
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nant une part beaucoup plus grande 

du travail. En fait, notre effectif a pro-

gressivement baissé; il représentait 

2,6 p. 100 de la population active en 

1976 contre 2,1 p. 100 actuelle-

ment.", souligne M. Gray. 

Système des enveloppes 
Pour améliorer notre efficacité, nous 

avons créé le système de gestion des 
secteurs de dépenses (SGSD), mieux 

connu sous le nom de "système des 

enveloppes". Ce système permet aux 

ministres de changer l'ordre de prio-

rité des activités fédérales, de ratio-

naliser celles-ci et de contrôler ainsi 

les dépenses tout en permettant au 

gouvernement de faire face à ses obli-

gations. Afin de compléter ce 

système. le Conseil du Trésor a aussi 

créé et adopté le système de planifi-

cation opérationnelle pluriannuelle 
qui permet d'axer l'établissement du 

budget sur les résultats et sur une 

meilleure gestion. 

Bureau du Contrôleur 
général 
"Pour améliorer nos opérations, nous 

avons créé en 1978 le Bureau du 
Contrôleur général en réponse aux 

recommandations de la Commission 

Lambert et du Vérificateur général. 
Peu après sa création, le Bureau a 

lancé le programme PPCG qui vise 

à améliorer les pratiques et contrôles 

de gestion de la Fonction publique. 

Ce programme a permis de dégager 

dans l'ensemble plus de 200 millions 
de dollars en prestations ordinaires 

annuelles, dont plus de 122 millions 

représentent les économies réalisées 
annuellement. 

La création d'indicateurs du ren-
dement, lorsqu'elle est possible et per-

tinente, constitue la première étape 

dans l'amélioration de l'efficience. Des 

mesures ont été prises à cet égard, et 

certains ministères utilisent mainte-

nant des indicateurs du rendement 

qui concernent les activités de leurs 

programmes. Nous avons également 
créé en août dernier un groupe de tra-

vail pour examiner les moyens d'amé-

liorer la gestion de nos ressources 

informatiques.", conclut M. Gray. 

Décès de 
Dave Lavers 
Dave Lavers, directeur de district, au 

bureau de libération conditionnelle de 

Toronto, en Nouvelle-Écosse, est 

décédé subitement le 9 février der-

nier. Son hospitalisation a précédé 

seulement de quelques jours son 

décès. Un article rappelant la carrière 

de M. Lavers paraîtra dans le pro-

chain numéro d'Entre Nous. 

ROULE-
TA- 
BOULE 

par 

Harold 

Paquette 

2 Entre Nous, vol. 9, n° 6 — le 30 mars 1984 

Nomination intérimaire: Ça vaut le coup? Nouveau 
programme 
du Conseil 
du Trésor 
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La plupart des employés ne se font pas prier pour accepter une nomina-
tion intérimaire car c'est dans leur esprit une occasion de démontrer leur apti-
tude à être promu. Certaines surprises d'ordre pécuniaire vous attendent tou-
tefois au détour du chemin. Consultez les responsables des services du per-
sonnel, dans votre région ou à l'AC ou le directeur adjoint du Personnel de 
votre établissement. 

Dans l'esprit de bien des gens, une nomination intérimaire implique néces-

sairement un supplément de rémunération. Ce n'est pas toujours le cas. pré-

cise France Collin, surtout si le poste que vous occupez à titre intérimaire relève 
d'un autre groupe professionnel — (Ainsi en est-il d'un employé occupant 
un poste de CR-5 nommé à titre intérimaire à un poste d'AS-1.) 

Savoir précisément à combien on est en droit de s'attendre à la suite de 

cette nomination est un exercice qui n'est pas toujours simple. Votre rému-
nération globale sera habituellement supérieure à votre traitement actuel. Tou-

tefois le supplément de rémunération provisoire peut être inférieur à vos atten-

tes s'il s'avère que la période de rémunération provisoire chevauche la date 

d'entrée en vigueur de l'augmentation à caractère économique et/ou de votre 

augmentation d'échelon de traitement. Le produit de ces deux hausses peut 

parfois égaler, même dépasser, votre rémunération provisoire surtout si vous 

Pierre Dodier 

QUÉBEC — Pierre Dodier, conseiller à la formation générale et pro-

fessionnelle au Centre régional de réception, a représenté la région du 

Québec du SCC à la 10è me Consultation nationale en orientation, qui 

s'est tenue du 24 au 26 janvier dernier au Centre des conférences 
d'Ottawa. 

M. Dodier a été invité par la Commission d'Emploi et d'Immigra-

tion du Canada à titre de conférencier pour traiter de l'orientation des 

détenus en milieu carcéral. Il a livré un exposé intitulé: "Un esprit, une 

fonction et un counseling de gestion en orientation: une application 

en milieu carcéral". Dans cette perspective, il a constitué une grille de 

gestion des décisions d'orientation qui vise à rentabiliser à tous égards, 

tant pour les détenus que pour le SCC, l'intervention d'orientation en 

milieu carcéral, comme fonction d'évaluation des détenus et comme 

fonction de planification de leur séjour en établissement.  

ne recevez pas une augmentation de traitement correspondante lorsque vous 
remplissez ces fonctions intérimaires. 

Deux points sont à souligner: 

• Lorsque vous exercez des fonctions intérimaires, l'augmentation à carac-

tère économique et/ou l'augmentation déchelon correspondant à votre clas-

sification ne s'appliquent pas immédiatement si la date d'entrée en vigueur 

de ces augmentations intervient durant la période de votre nomination inté-

rimaire. Il ne s'agit pas d'une perte toutefois. Lorsque vous réintégrerez 

vos fonctions habituelles, votre traitement sera rajusté en fonction du nou-

veau taux qui dès lors commencera à s'appliquer: indique M''' Collin. 
• Lorsque vous êtes nommé à un poste intérimaire, vous avez droit à toutes 

les rémunérations afférentes à ce poste. y comprise à l'augmentation à carac- 
tère économique. Toutefois, il peut arriver malencontreusement que vous 

ne puissiez réclamer les deux augmentations s'appliquant à votre poste et 
que vous n'ayiez pas droit à l'augmentation s'appliquant à votre nomina- 
tion intérimaire en raison de la mauvaise synchronisation de ces dates. 

Comme le "minutage" de votre entrée en fonction au poste intérimaire 

peut avoir une incidence directe sur votre chèque dé paye, bee Collin invite 

ceux et celles qui prévoient être nommé(e)s à de tels postes à PRENDRE 
TOUS LES RENSEIGNEMENTS VOULUS d'abord. "Faites préciser clai-

rement les versements auxquels vous avez droit, et déterminez avec l'aide 

de la section du Personnel de votre région ou de l'AC le moment où il est 
plus avantageux pour vous de remplir ces fonctions intérimaires sur la foi de 

ces augmentations de traitement. 

Rappelez-vous également qu'en règle générale une nomination intérimaire 

ou une promotion donne droit en moyenne à une augmentation d'environ 

quatre pour cent mais que les augmentations à caractère économique s'ap-

pliquant ces deux dernières années ont été de six et cinq pour cent. En clair, 

cela signifie qu'une telle augmentation à caractère économique s'appliquant 

à votre groupe d'attache pourrait annuler tous les avantages acquis à titre 

intérimaire dans un autre groupe. 

Considérons un instant les deux scénarios suivants: 
Supposons que vous êtes un CR-5 qui accepte une nomination intérimaire 
à titre de AS-1 pour la période s'étendant du l'r novembre 1983 au ler 
février 1984. 

CR-5 (niveau de titularisation 
poste d'attache) 	 AS-1 (intérimaire) 

Votre traitement est de 23 295$ 	Votre traitement est de 24 577$ 
au 31 octobre 1983 	 au ler novembre 1983 
Le 12 décembre 1983, date d'ef- 

fet de l'augmentation annuelle, 

votre traitement est majoré à 
24 460$  

À la suite d'une augmentation de 

traitement, applicable à compter 	Votre traitement reste inchangé 
du 1er janvier 1984, votre traite- 
ment 	de 	CR-5 	est 	porté 	à 

25 175$ 

Quand la nomination intérimaire prend fin, le l er  février 1984, il ressort à 

l'examen du tableau ci-dessus que c'est la situation du CR-S qui est la plus 

avantageuse. 

Le scénario illustré ci-dessus est le scénario du pire. En effet la nomination 

intérimaire a "effacé" deux augmentations de traitement applicables au poste 

de CR-5 sans qu'aucune ne s'applique au niveau AS-1. 

Deuxième scénario applicable à une nomination intérimaire au niveau AS-1 
et couvrant la période du 10 juin &il° août 1983: 

CR-5 	 AS-1 (intérimaire) 

Votre traitement est de 23 295$ 	Votre traitement est de 24 948$ 
au 10 juin 1983 	 au 10 juin 1983 

Votre traitement est majoré à 

26 445$ au 21 juin 1983 à la 

suite d'une augmentation à 

caractère économique. 

La situation du CR-5 est demeurée la même tandis que celle du AS-1 s'est 
améliorée. 

En bref.  
Objectif du Fonds Donald Marshall: 
125 000$ 
Le révérend Bob Hussey, pasteur de l'Église unie, à Montréal, qui a créé 
le mois dernier un fonds de fiducie à l'intention de Donald Marshall, un 
citoyen de la Nouvelle-Écosse incarcéré durant onze années pour un crime 

dont il n'était pas l'auteur, a recueilli jusqu'ici plus de 13 000$ de dons pro-
venant des citoyens. L'objectif fixé est de 125 000$, ce qui correspond à ce 
que Marshall aurait gagné s'il avait pu travailler au lieu de rester incarcéré 
durant onze ans. Le Premier ministre de la Nouvelle-Écosse, l'hon. John 
Buchanan, a par ailleurs nommé une commission chargée d'arrêter une 

méthode de dédommagement qui permette à Marshall d'acquitter la note de 

83 000$ de frais judiciaires accumulée au fin des ans. Toute personne inté-

ressée à contribuer au Fonds Donald Marshall peut le faire en envoyant un 

chèque à l'adresse suivante: Fonds Donald Marshall, Case postale 576, 
Station H, Montréal, H3G 2L5. 

TORONTO — Le président du Con-

seil du Trésor, M. Herb Gray, a 

annoncé le 31 janvier dernier la mise 

en oeuvre d'un nouveau programme 
destiné à accroître la productivité dans 

la Fonction publique fédérale. 

"L'accroissement de la producti-

vité retient de plus en plus l'attention 

des administrations publiques et é 
lement des gens d'affa 
le Ministre. r  
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Différences entre le 
Québec et l'Ontario 
Deux différences constatées dans 
le régime de détention entre le 
Québec et l'Ontario seront égale-
ment analysées en vue de déter-
miner leur incidence éventuelle sur 
le phénomène de la violence. Le 
Centre régional de réception de 
l'Ontario où logeaient les détenus 
jusqu'à leur placement péniten-
tiaire et servait à assurer la transi-
tion entre les tribunaux et la vie 
carcérale a été désaffecté en 1978 
et le Québec est maintenant la 
seule région qui compte un cen-
tre régional de réception, par ail-
leurs situé à Sainte-Anne-des-
Plaines. 

Une autre différence non sans 
importance est l'existence au Qué-
bec de deux établissements à sécu-
rité maximale (S-6) contre un seul 
pour l'Ontario. Ce facteur peut 
faire toute la différence étant 
donné qu'il permet aux directeurs 
d'établissement de briser les cli-
ques en transférant les fauteurs de 
troubles dans un établissement de 
même niveau. À ce jour, la région 
de l'Ontario ne dispose pas d'au-
tant de flexibilité à cet égard. 

Bruce Northorp 

M. Northorp est un ancien 
surintendant de la GRC qui s'est 
spécialisé dans les techniques de 
négociations en cas de prise 
d'otages et la maîtrise des situa-
tions critiques. 

Familiarisé avec le fonctionne-
ment des services correctionnels, 
il a exercé les fonctions de 
négociateur à l'occasion de nom-
breuses prises d'otages. 

Membre de l'Ordre du 
Canada, il est actuellement mem-
bre du CAC affilié au bureau de 
district de Vancouver (lib. condit.) 

Lise Turcotte 

Lise Turcotte, qui détient une maî-
trise en psychologie clinique, s'est 
jointe au SCC en octobre 1981 à 
titre de psychologue à l'établisse-
ment de Cowansville, au Québec, 
un établissement à sécurité 
moyenne (S-4). En août 1982, 
elle a été affectée à l'établissement 
Archambault, établissement à 
sécurité maximale (S-6), un mois 
seulement après l'incident tragique 
qui devait coûter la vie à trois 
agent de correction de cet établis-
sement. Travaillant surtout auprès 
des détenus, Mme  Turcotte a éga-
lement travaillé à jeter les bases du 
projet de PAE de cet établis-
sement. 

Hank Neufeld 

Hank Neufeld, directeur de l'éta-
blissement de Warkworth en 
Ontario, compte 23 ans d'expé-
rience à la GRC et près de 10 ans 
d'expérience au SCC où il a été 
directeur de plusieurs établisse-
ments. D'abord analyste en sécu-
rité à l'AC en 1974, il a ensuite 
exercé les fonctions d'administra-
teur régional à la Sécurité pour 
l'Ontario. Nommé en 1976 direc-
teur de l'établissement de Joyce-
ville, établissement à sécurité 
moyenne (S-4), il a été nommé 
deux ans plus tard directeur de 
l'établissement de Millhaven. En 
juin 1981, il a été réaffecté à l'AC 
à titre de directeur de la Division 
de la sécurité opérationnelle avant 
d'être nommé en juin 1983 direc-
teur de l'établissement de 
Warkworth. 

Jim  Van four  
M. Jim Vantour est un expert-
conseil en matière de justice 
pénale et de services correction-
nels. Ancien professeur associé de 
sociologie à l'université Carleton, 
Il exerce actuellement les fonctions 
de président du Comité de 
planification stratégique du SCC, 
un groupe consultatif auprès des 
responsables des services correc-
tionnels fédéraux et provinciaux. 

Il est également l'auteur de 
nombreux rapports du Ministère 
sur la libération conditionnelle et 
sur l'isolement. 

Que reste-t-il du pécule du détenu? 
Les détenus, comme vous et moi, voient une partie de leur rémunéra-
tion leur être soustraite à d'autres fins. Une somme de quarante sous 
est chaque jour versée aux activités récréatives et à la Caisse de bien-
faisance des détenus. Tous les détenus, à l'exception de ceux qui seront 
admissibles à la libération conditionnelle dans plus de cinq ans, sont 
tenus de se constituer un pécule à même 25 pour cent de leurs reve-
nus bruts, en prévision de leur mise en liberté. 

Le solde des fonds disponsibles sert à payer les articles de cantine 
ou les biens de consommation, comme une télévision ou un système 
de son, que le détenu est autorisé à conserver en cellule. Lorsque le 
détenu compte plus de 350$ dans son compte d'épargne, il peut reti-
rer jusqu'à 100$ par année pour assumer les frais d'un achat approuvé. 
Il peut désormais effectuer des retraits spécialement pour acquitter ses 
frais d'études universitaires. Le pécule du détenu ne peut être inférieur 
à 350$, sauf circonstances extraordinaires. 

ERRATA 

Une erreur s'est glissée dans la man-
chette qui coiffe l'article sur le système 
Senstar, en voie d'installation dans cinq 
établissements principaux. Le système 
sera installé d'ici mars 1984 et non 
mars 1985. 

Al Price 
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Une étude axée sur Collins Bay et Millhaven 
• suite de la page 1 

Le groupe-témoin: la région du Québec 
Le facteur à l'origine de cette étude est un accroissement subit de la 
violence carcérale, constaté en 1983 dans la région de l'Ontario. Des 
11 meurtres de détenus survenus dans les pénitenciers fédéraux depuis 
janvier 1983, sept l'ont été dans des pénitenciers de l'Ontario. Trois 
de ces meurtres ont eu lieu à l'établissement de Millhaven, établisse-
ment à sécurité maximale (S-6), doté d'une USD (S-7); trois autres 
sont survenus à Collins Bay, un établissement à sécurité moyenne 
(S-5) et un seul meurtre, à Frontenac, une ferme pénitenciaire à sécu-
rité minimale (S-2). 

Les travaux de recherches porteront également sur les établisse-
ments Archambault (S-6) et Leclerc (S-5) ainsi que sur le Centre de 
développement correctionnel (S-7) et ce, "à des fins de comparai-
son", précise M. Vantour. On a enregistré trois meurtres de détenus 
au Québec au cours de la dernière année. 

Mandat de l'Équipe 
"Le mandat confié à l'équipe a pour but de cerner les causes et les circons-
tances à l'origine des sept meurtres et 22 voies de fait graves. Aucune dis-
tinction n'est établie aux fins de l'étude entre ces deux types d'incident car 
c'est souvent l'intervention d'un employé, d'un autre détenu, sinon la chance 
purement et simplement, qui a permis d'épargner une vie.. 

L'équipe de recherche se penchera également sur tout changement récent 
survenu en Ontario et au Québec, y compris sur les modifications soudaines 
apportées au programme des établissements. "Notre étude s'attachera sur-
tout au fonctionnement des modes de placement pénitentiaire et de déclas-
sement graduel. Nous passerons en revue les profils de détenus, la sous-culture 
et les déplacements des détenus, les effets des transfèrements et l'à-propos 
des méthodes et pratiques actuelles." 

Les chercheurs étudieront également l'incidence des facteurs suivants: 
• le trafic des stupéfiants et des spiritueux et les répercussions de ce corn-

merce clandestin sur les rapports et la violence entre les détenus 
• la surpopulation 
• l'influence sur les taux de violence, des condamnés à de longues peines, 

notamment des détenus non admissibles à la libération conditionnelle avant 
25 ans. 
Comme l'indique M. Vantour, un grand nombre de ces détenus désirent 

purger leur peine "en paix." D'autres peuvent juger par contre n'avoir plus 
rien à perdre. Les jeunes délinquants primaires qui purgent une peine de courte 
durée peuvent aussi être enclins à recourir à la violence pour survivre dans 
le milieu ou faire une bonne impression sur leurs pairs. 

On prévoit que la centaine d'en-
trevues effectuées par le groupe de 
recherche permettra de recueillir les 
opinions des représentants de chacun 
des groupes suivants: directeurs et 
directeurs adjoints d'établissement, 
agents de classement, psychologues, 
membres du personnel de sécurité, 
comités de détenus, détenus inter-
rogés à titre individuel, membres de 
CAC et d'organismes du secteur 
privé, dont la Société John Howard. 

Les représentants syndicaux seront 
également consultés, tant ceux des 
sections locales que les membres de 
la direction du SESG. 

Les membres de l'équipe se sont 
également entretenu avec le Dr 
Robert McMillan, coroner attitré de 
la région de l'Ontario, Doug Hardt-
man, président indépendant du 
tribunal de discipline de l'établisse-
ment de Millhaven et Ron Auger, 
président du CAC de Millhaven. 

Les chercheurs ont pu consulter 
les rapports d'enquêtes établis à la 
suite des meurtres et voies de fait. 

"Il faut néanmoins toujours s'at-
tendre à l'apparition d'une certaine 
forme de violence dans nos 
établissements, d'ajouter M. Vantour. 
Nombre de ces persones ont eu 
recours à la violence avant d'être in-
carcérées et il serait naïf de croire que 
ce comportement peut cesser du seul 
fait de leur détention." 

D'où proviendront les données de l'étude? 

Stratégie d'emploi suite de la p. 1 

Une nouvelle Directive du commissaire prévoit l'exercice de con-
trôles destinés à assurer une application uniforme du programme d'em-
ploi et revalorise l'importance de la composition des Comités d'em-
ploi des détenus et de la définition de leurs attributions. 

Ces comités seront formés d'un président, d'un représentant prin-
cipal de chaque secteur d'emploi et de représentants des secteurs de 
la gestion des cas et de la sécurité. 

A l'heure actuelle, le taux de détenus sans emploi au sein de 
la population carcérale est inférieur au taux de chômage qui pré-
vaut en milieu libre. En décembre 1983, indique M. Price, seule-
ment 457 des 8,306 détenus aptes au travail, ce qui correspond 
à environ 5,5 pour cent de ce groupe de détenus, n'occupaient pas 
un emploi rémunéré. 

Les taux de rémunération ont été établis à la suite d'une analyse 
de Statistique Canada sur l'usage que les Canadiens font de leurs reve-
nus. Ainsi il a été établi que le salarié moyen consacre quelque 85% 
de son revenu à des nécessités comme la nourriture, le logement, 
l'achat de vêtements et de fournitures médicales, l'impôt et les trans-
ports. Les 15% qui restent peuvent être considérés comme du revenu 
disponible, qui permet la satisfaction de besoins non fondamentaux. 

En milieu carcéral, la satisfaction des besoins fondamentaux est 
assurée par le SCC qui paie les dépenses à cet égard. Le taux de rému-
nération le plus bas pour un travailleur-détenu dans un établissement 
à sécurité maximale est de 3,15$ par jour. Ce montant est le même 
que la partie "revenu disponible" de 15% dont dispose un salarié qui 
touche le salaire minimum fédéral de 3,50$ l'heure. 

Les 15% du revenu qui restent au détenu s'appliquent à l'achat 
des articles que ce dernier est censé payer à même son salaire et sont 
consacrés à l'achat de cigarettes, aux loisirs, aux cadeaux, aux soins 
personnels et aux économies. 

Les emplois occupés par les détenus sont rémunérés à différents 
taux qui sont également fonction des niveaux de sécurité. Les déte-
nus occupés à diverses tâches dans les établissements de niveau 5 6 
et 5 7 gagnent de 3,15$ à 5,90$ par jour. Les détenus occupés aux 
mêmes tâches dans les établissements de niveau S3, S4 et S5 gagnent 
de 3,70$ à 6,45$ comparativement à des sommes variant entre 4,80$ 
et 7,55$ dans les établissements de niveau 5 2. 

Les détenus incapables de travailler, sans qu'on puisse leur en tenir 
rigeur, se voient accorder une allocation de subsistance de 1,60$ par 
jour. "Par contre, de déclarer M. Price, des modifications sont en voie 
d'être apportées au Règlement sur le service des pénitenciers de façon 
que les détenus qui refusent constamment de travailler ou ne font pas 
un travail satisfaisant se voient retirer toute rémunération durant une 
période pouvant atteindre six semaines." 



Le PAE des 
Par Diane Perry 

PRAIRIES — "Le Programme 
d'aide aux employés (PAE) de la 
région des Prairies a été mis sur 
pied avec l'appui tant de la direc-
tion que du syndicat afin de "four-
nir à titre confidentiel de l'aide aux 
employés aux prises avec des dif-
ficultés personnelles ou des pro-
blèmes de santé. Le but du pro-
gramme est d'offrir de l'aide à 
l'employé avant que ces difficul-
tés ne puissent nuire à son rende-
ment.", déclare Ivan Moxness, 
coordonnateur du PAE. 

M. Moxness, qui travaille 
pour le SCC depuis vingt ans, 
exerce depuis deux ans les fonc-
tions d'agent de l'hygiène et de la 
sécurité au travail. Il assume éga-
lement les fonctions de coordon-
nateur régional du PAE. Au 
début il a dû faire beaucoup de 
recherches sur les divers program-
mes de PAE afin de l'orienter 
dans l'établissement d'un pro- 

Wayne Corne 

gramme approprié à la région. Il 
a entrepris ses recherches en 
1981 et a participé à sa première 
séance de formation en juillet de 
la même année. Wayne Corneil, 
conseiller national aux PAE, à 

Santé et bien-être Canada, à 
Ottawa, "m'a grandement aidé, 
dit-il, à recueillir le matériel néces-
saire à la mise sur pied du Pro-
gramme si bien qu'en avril 1983, 
le PAE était opérationnel dans 
toutes les sous-sections de la 
région des Prairies." 

Mode de fonctionnement 
du programme 
Un comité régional a été mis sur 
pied, formé en plus de M. Mox-
ness, le coordonnateur responsa-
ble de la surveillance et de l'éva-
luation, de deux administrateurs 
régionaux et de représentants 
syndicaux. 

Chaque unité opérationnelle 
compte également un comité 

composé de représentants du 
syndicat et de la direction et 
chargé de nommer les "responsa-
bles du renvoi des cas (membres 
du personnel qui dirigent bénévo-
lement les employés vers des 
personnes-ressources de la collec-
tivité). Ce Comité veille égale- 
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PASSPOR pour la collectivité 
à la Macaza 

par Michel Lauzon, agent 
régional, Communications 

QUÉBEC — Depuis janvier der-
nier, la Division des programmes 

de l'établissement de La Macaza, 
conjointement avec l'école secon-

daire Ste-Croix de l'Annonciation, 

a mis sur pied le projet PASSPOR: 
— Programme d'Actualisation de 

Soi et de Sensibilisation pour une 

Prévention dans les Organismes 
de la Région — 

PASSPOR permet à des déte-

nus de La Macaza de bénéficier 

d'absences temporaires avec 

escorte dans le but de rencontrer 

des groupes d'étudiants de l'école 

Ste-Croix. La production: "Un 

Monde à part" est présentée aux 

jeunes, après quoi les détenus trai-

tent de leur vécu à l'intérieur des 

établissements carcéraux. 

Ce projet permet d'une part de 

sensibiliser les étudiants à la chose 

carcérale et aux lois qui nous régis-

sent de même qu'à la prévention 

de la délinquance. 

Farid Tawil et Denis Paradis, 
tous deux agents d'unité résiden-
tielle à La Macaza, ont lancé le 
programme.  

Quatorze groupes d'étudiants 

ont rencontré les détenus et six 

rencontres sont prévues en mars. 

Jusqu'ici tous les intervenants se 

sont dit très satisfaits de cette ini-

tiative qui permet aux détenus de 

se sentir utiles à la communauté 

en ayant un impact dissuasif sur le 

phénomène de la délinquance 

chez les jeunes. 

Les coordonnateurs du projet 

travaillent déjà à l'élaboration d'un 

calendrier de rencontres pour le 

mois d'avril. 
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Le club JHS — un "sentiment 
d'appartenance" 
La société John-Howard du Grand Toronto a trouvé une nouvelle façon d'ai-
der les libérés conditionnels et les anciens détenus: le club JHS. L'idée a été 
suggérée par Jim Welsh, directeur administratif adjoint du bureau du Grand 

Toronto. Le club compte 170 membres depuis ses débuts. L'objectif du club 
est d'aider ses membres à acquérir les aptitudes sociales nécessaires à leur 

réinsertion dans la société comme citoyens productifs. 

Le club JHS n'est pas seulement une halte-accueil ou un club de rencon-

tres sociales. Pour M. Welsh, ce club remplit beaucoup d'autres fonctions socia-

les. Le postulat à l'origine de sa création est qu'en se sentant accueillis, en 

éprouvant un sentiment d'appartenance et en faisant l'expérience d'un nou-

veau style de vie, les anciens détenus seront moins portés à récidiver. 
Les membres du club peuvent s'adonner aux activités suivantes: jeu de 

palets américain, jeu de cartes, ateliers de formation, patinage, natation, ren-

contres sociales, célébration commune et mensuelle d'anniversaires, vision-

nement de films sur bande vidéo, travaux d'artisanat, etc. 
Le club JHS comprend également un club de correspondance et un ser-

vice d'entraide pour les détenus encore incarcérés. Le club de correspondance 

ne tient pas lieu d'agence de rencontre. Il a été créé pour permettre aux détenus 

d'échanger des renseignements et de trouver des réponses à leurs problè-

mes. Seul le prénom est utilisé et les détenus sont laissés libres de faire partie 

du club. Le service d'entraide aide les détenus nouvellement libérés de pri-

son, à tirer leur épingle du jeu dans la région de Toronto et à combler la dis-

tance entre la vie routinière de la prison et les choix multiples qu'offre la 

collectivité. 

Pour de plus amples renseignements sur le club JHS, communiquez avec 

Valérie Houle ou Bob Meredith en téléphonant au n° (416) 925-4386 ou 
en écrivant à l'adresse suivante: 168, rue Isabella, Toronto M4X 1P6. Les 

frais d'adhésion sont de 1$. 

®es actualités du  crime)  
Nouvelles données sur le vol à l'étalage 
Le voleur à l'étalage qui agit par compulsion n'est généralement pas un cri-

minel endurci mais plutôt une personne souffrant de graves troubles émotifs, 

habituellement une jeune femme ou un adolescent. Ceux et celles qui s'adon-

nent à cette activité ne le font pas dans l'espoir d'un profit ou pour des motifs 

d'ordre économique. Les articles qu'ils piquent n'ont en fait souvent aucune 

valeur. De plus, ces personnes ont généralement assez d'argent pour se pro-

curer l'article en question et ne sont pas tenues de voler du fait de leur situa-

tion financière. Le facteur à l'origine du vol à l'étalage n'est pas économique 

mais tient plutôt à la pression des pairs. Ce sont là quelques-unes des don-

nées recueillies par Linda Berry, membre de la Société Elizabeth-Fry depuis 
le lancement en septembre 1981 d'un programme d'aide aux voleurs à l'éta-
lage, le seul programme d'autotraitement de ce type offert en Ontario. 

La violence gagne du terrain à la télé, 
indique une étude faite au É.-U. 
La représentation de sports violents à la télé a des effets nocifs sur les télé-

spectateurs, indiquent les auteurs d'une enquête effectuée par la National Coa-
lition on Teleuision Violence, aux É.-U. Thomas Radecki, président de l'or-
ganisme, déclare: "Les sports violents sont en voie de faire des Américains 

un peuple de bagarreurs et font grimper en flèche les taux de violence tant 
au foyer qu'en dehors du foyer. -  Les auteurs de nombreuses études ont mis 
à jour un lien direct entre les manifestations de violence à la télévision et cel-

les qui ont cours dans la société. "Les gens deviennent de moins en moins 
sensibles à la violence à la télé et on leur donne des images d'une intensité 

sans cesse plus grande afin de soutenir leur intérêt.", précise de son côté David 
Scott, membre de la Coalition nationale pour enrayer la violence dans les 

arts du spectacle, un organisme canadien. "Les réseaux glorifient l'irruption 

de la violence dans les sports et s'en servent même pour faire la promotion 

des attractions à venir." La plupart des téléspectateurs estiment que les sports 

au petit écran sont "un bon ersatz pour canaliser les pulsions agressives", cons-
tate Gordon Russell, chercheur de l'université de Lethbridge, en Alberta. 
M. Russell a toutefois pu établir un lien entre l'accroissement de l'hostilité chez 

les citoyens et l'expression de la violence durant les matches de hockey et 
de lutte. 

Modifications au Code criminel 
La prison: de plus en plus un "dernier 
recours 
L'hon. Mark MacGuigan, ministre de la Justice, a annoncé un important 

projet de modification du Code criminel qui aura pour effet de faire de la 
prison une sanction de dernier recours, sauf dans le cas des criminels vio-
lents. Les juges pourraient, en vertu de ce projet, ordonner l'indemnisation 

des victimes par les auteurs de crimes, plutôt que leur incarcération. Les modi-

fications projetées auraient également pour effet de permettre l'abolition des 

mandats de main-forte utilisés jusqu'ici pour les perquisitions des agents de 
la brigade des stupéfiants, l'émission de télémandats, le renforcement des dis-
positions législatives contre l'obscénité et la sollicitation, et une meilleure défi-

nition des infractions en matière d'outrage au tribunal. Si le projet de loi est 

adopté, non seulement le ou la prostitué(e) pourrait être accusé(e) de sollici-

tation mais aussi son client. Les peines sanctionnant la conduite en état de 

facultés affaiblies seraient également plus sévères: un incident de cet ordre 

ayant entraîné la mort d'une personne serait aussi punissable de l'emprison-

nement à perpétuité. La réforme vise, a indiqué M. MacGuigan, à rassurer 

le public sur les efforts de neutralisation des criminels dangereux et la presta-

tion d'une aide aux victimes de crimes. "Si tout va bien, ces propositions pour-

raient devenir loi dès cet été.", a ajouté M. MacGuigan. 

Prairies: un an après 

De gauche à droite: Ivan Moxness, coordonnateur régional du PAE des Prairies, Bob 
Boucher, coordonnateur national des PAE et coordonnateur, Santé et hygiène au travail 
à l'AC, Om Chaudry, psychologue à l'établissement de Stony Mountain, durant un 
atelier régional tenu dans la région des Prairies pour les agents de renvoi des cas. 

ment à offrir à l'agent la formation 
appropriée dans une université ou 
un collège local. Au total, 62 per-
sonnes s'occupent de la gestion 
du programme. Le syndicat a 
également un rôle important à 
jouer. Les représentants syndi-
caux appuient entièrement le Pro-
gramme, d'ajouter M. Moxness. 

M. Moxness a organisé des 
séances d'initiation au PAE pour 
chaque unité opérationnelle. 
Quelque 300 surveillants, cadres 
et représentants syndicaux ont 
ainsi été initiés au Programme et 
aux fonctions qu'ils sont appelés 
à exercer. Ces séances de forma-
tion préliminaire ont joué un 
grand rôle dans le lancement du 
Programme.", de préciser M. 

Moxness. 
La région des Prairies a fait 

appel à ses propres employés 
pour agir à titre d'aiguilleur béné-
vole. Les employés travaillant au 
sein d'un même établissement 
forment en effet un cercle très 
étroit et les employés trouvent 
plus facile de parler à un collègue. 
Si un employé ne se sent pas 
assez à l'aise pour rencontrer le 
responsable du renvoi des cas, il 
peut également demander à ren-
contrer le membre du personnel 
infirmier, responsable de la santé 
au travail. 

M. Moxness croit que les 
"problèmes et les difficultés aux-
quels se heurtent les gens ne peu-
vent aller qu'en s'accétuant s'ils ne 
trouvent une forme quelconque 
d'assistance". L'existence même 
d'un PAE ne peut que les inciter 
à solliciter cette aide. La région 
des Prairies compte 17 "aiguil-
leurs" en plus des membres du 
personnel infirmier responsables, 
dans chaque établissement, des 
questions de santé au travail, ce 
qui assure aux employés la 
chance de trouver la personne-
ressource la plus adaptée à leurs 
besoins. "Depuis sa mise en oeu-
vre, il y a un an, dans toutes les 
régions, le Programme a été très 
bien reçu.", conclut M. Moxness. 

Visite de 
Gerry Hooper 
M. Gerry Hooper, nouveau directeur 

général, Éducation, formation et 

emploi des détenus, a visité la région 

du Pacifique, du 5 mars au 9 mars 

dernier. Il y a rencontré plusieurs 

membres du personnel de l'Adminis-

tration régionale et des 

établissements. 



Trois représentants du SCC à Interchange 
Canada: de gauche à droite, Allan 
Schoenherr, directeur, Division TAD, 
Beverley Sandey. administratrice, 
Planification opérationnelle, Normand 
Thomas, gérant, Opérations du 
programme.  

Interchange 1984 
OTTAWA — L'han. Bob Kaplan, 
Solliciteur général du Canada, a visité 

la présentation du SCC à l'exposition 

Interchange 1984 organisée du 6 au 

8 mars par le Data Processing Insti- 

tute et où sont décrites diverses 

méthodes de traitement électronique 

des données (TED) utilisées au sein 

de la Fonction publique. Ouverte aux 

fonctionnaires fédéraux oeuvrant 

dans le secteur de l'informatique, la 

conférence est orientée vers la forma- 

tion et le perfectionnement profes- 

sionnels des participants. Ceux-ci ont 

pu entre autres assister à une 

démonstration du système FINCON, 
système permanent de contrôle finan- 

cier conçu par Approvisionnements 

et services Canada et mis en oeuvre 

au SCC, et se faire expliquer le fonc- 

tionnement d'un programme de 

bureautique mis en oeuvre par Envi- 

ronnement Canada. La présentation 

du SCC visait à faire connaître les 

Services de traitement automatique 

des données (TAD) offerts par le 

SCC. Les visiteurs ont pu mettre à 

l'épreuve leurs connaissances sur le 

SCC par le truchement d'un quiz Teli- 
don inspiré de la brochure du SCC: 
Recueil de données concernant les 
services correctionnels canadiens. 
Ils ont pu aussi assister à une présen- 

tation sur les pluies acides, conçue par 

un détenu. La coordonnatrice de la 

présentation du SCC était Beverley 
Sandey, administratrice, Planification 

opérationnelle. Des employés de l'AC 

et des pénitenciers de Kingston et de 

Frontenac et un détenu de ce dernier 

établissement accueillaient les visiteurs 

qui se présentaient au stand du SCC. 
La Fondation pour les arts dans les 

prisons a fait don d'une peinture faite 

par un détenu, à l'occasion d'un tirage 

tenu durant cette manifestation. 

Chris Evans, agent d'Approvision- 

nements et Services Canada, en a été 

l'heureux gagnant. 

Hommage à 
Dave Lavers 
voir page 4 

Mai: mois de sensibilisation au stress 
Nous serons bientôt en mai. Apprendre à lutter contre le stress 
est une réalité de tous les jours pour la plupart des employés 
du SCC. Comme vous le savez probablement déjà, le Comité 
supérieur de gestion du SCC a, dans cet esprit, fait de mai, le 
mois de sensibilisation au stress. Vous serez donc tous invités 
au cours du mois à participer aux activités prévues dans l'une 
ou l'autre des installations du SCC. 

L'accent est mis sur la participation. 
II y en aura pour tous les goûts, disent les organisateurs. Si vous 
voulez savoir comment lutter contre le stress ou qu'on vous sug-
gère une activité qui vous aidera à améliorer votre forme physi-
que, si vous désirez prendre part à une compétition amicale orga-
nisée entre les régions et l'AC, alors vous voudrez en savoir 
davantage sur les activités organisées en mai. 

Manifestations 
La principale manifestation sera un test national sur la condi- 

tion physique tenu dans les régions, à l'AC et à la Conférence 
nationale des administrateurs, du 29 mai au 1€r juin. Jim 
Murphy, sous-commissaire de la région du Pacifique, coordon-
nera cette activité. Au nombre des autres manifestations pré-
vues, on trouve des ateliers d'information sur la prévention du 
stress, des séances d'information sur le Programme d'aide aux 
employés (PAE), un marathon de jogging organisé en Ontario 
et un marathon de marche. 

La Semaine nationale de l'activité physique, parrainée 
par le ministère d'État à la Condition physique et au sport 
amateur, aura lieu du 13 au 21 mai et de nombreuses acti-
vités seront organisées dans le cadre de cette semaine. Un 
grand nombre des activités prévues dans le cadre du Mois 
de prévention du stress sont orientées vers la bonne forme 
physique car la santé joue un rôle important dans l'aptitude 
à prévenir le stress. 

• Suite à la page 3 
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Collation des grades, le 15 février dernier, au Collège du personnel à Laval. Ci-dessus 
de gauche à droite, dans l'ordre habituel, Michel Emery, l'un des trois détenus de 
Laval diplômés bachelier ès arts, Jean -Guy Paquet, recteur de l'université Laval, l'hon. 
Bob Kaplan. Réal Hamel et Roger Jalbert, les deux autres détenus diplômés. 

Trois détenus de Laval 
diplômés de . . . Laval 

ssité de solutions 
de rechange 

QUÉBEC — Collation des grades 

exceptionnelle, le 15 février dernier, 

à Laval: le recteur de l'Université 

Laval, de Québec, M. Jean - Guy 
Paquet, remettait à trois détenus du 

pénitencier Laval, en banlieue de 

Montréal, leurs diplômes de bache-

liers ès arts. 

Michel Emery, Réal Hamel et 

Roger Jalbert sont les premiers 

diplômés du plus vieil établissement 

pénitentiaire du Canada. Ils ont suivi, 

en détention, un programme complet 

de baccalauréat, dispensé selon les 

méthodes d'enseignement dites 

traditionnelles. 

La cérémonie s'est déroulée au 

Collège national du personnel, en 
présence du Solliciteur général du 

Canada, l'hon. Bob Kaplan, qui a 

tenu à féliciter les trois nouveaux 

diplômés. M. Kaplan a souligné leur 

mérite, d'autant plus grand, a-t-il dit, 

qu'ils avaient dû surmonter les pres-

sions qui existent dans les 

pénitenciers. 

M. Kaplan a précisé qu'il était 

conscient du changement important 

survenu dans la vie des trois détenus. 

Il a mentionné la nécessité d'un pro-

gramme de formation complet à l'in-

térieur du système pénitentiaire; 40 
pour cent des détenus des péniten-

ciers canadiens sont analphabètes et 

ils sont 3 500 à pouvoir profiter de 

programmes de formation. 360 déte-

nus qui n'ont pas le droit de deman-

der des libérations conditionnelles 

pourraient profiter de ces cours pour 

donner un certain sens à leur vie. 

M. Kaplan a profité de son pas-

sage à Montréal pour signer le troi-

sième de trois contrats, d'une valeur 

globale de plus de deux millions de 

dollars avec le ministère de l'Éduca-

tion du Québec qui dispensera des 

cours de CEGEP en sciences socia-

les, en humanités, en informatique et 

en art à des détenus des pénitenciers 

d'Archambault, de Cowansville, de 

Laval et de La Macaza. 
Le député provincial des Mille-

Îles, M. Champagne, représentait le 

ministre de l'Éducation du Québec. 

Les trois nouveaux diplômés enten-

dent poursuivre leurs études à l'Uni-
versité Laval, à condition évidem-

ment que des libérations conditionnel-

les leur soient accordées. 

(Article reproduit en partie du journal 

La Presse) 

Marathon canadien de 
ski: un agent de l'AC 

recueille 500$ 
OTTAWA — Les années se suivent mais 

ne se ressemblent pas. Contrairement à 

l'an dernier, Réal Montpetit, agent des 

Relations de travail à l'AC (sur la photo 

ci-contre. à gauche. en compagnie de 

Paul Surprenant. son copartenaire de 

marathon) a réussi à compléter le mara-

thon canadien de ski, tenu les 11 et 12 

févriers dernier, en franchissant les 180 km 

ONTARIO — Les Canadiens fondent 

trop d'espoirs sur la détention des cri-

minels dans "des prisons en béton", 

a déclaré le 31 janvier dernier M. 

Marcel Sauvé, conseiller du SCC en 

matière de sécurité, à l'occasion du 

Carnaval de North Bay, en Ontario, 

et de la Semaine française 1984 
tenue au même endroit. 

La peine capitale, abolie en 1976, 
a fait place à des peines d'empri-

sonnement de 10 et 25 ans sans 
admissibilité à la libération condition-

nelle, imposées aux personnes recon-

nues coupables de meurtre au 1er 
degré et de meurtre au 2e degré. On 

prévoit qu'à la suite de ces mesures, 

les condamnés à de longues peines, 

qui représentent actuellement 14% 
des détenus, représenteront 20% de 

ces derniers en l'an 2001. 
"Il est difficile de prévoir les pro-

blèmes qui résulteront de l'existence 

d'un groupe de détenus si nom-

breux.", a déclaré M. Sauvé. "Les 

(100 milles) requis en 21 heures. Son con-
frère de l'AC. Normand Radford, adjoint 
exécutif du sous-commissaire, Politique, 
planification et administration à l'AC, 
accompagné de son épouse Nancy, n'a 
pas été en mesure de compléter l'épreuve, 

personnes incarcérées durant 25 ans 

peuvent à long terme causer plus de 

tort à la société que si elles avaient été 

condamnées à des peines d'empri-

sonnement réduites assorties d'une 

admissibilité à la libération condition-

nelle plus rapprochée." 

Pour une raison ou l'autre, les 

Canadiens estiment que les crimes 

avec violence sont beaucoup plus 

nombreux qu'ils le sont en réalité. En 

fait, ces crimes ne représentent que 
10% du nombre total de crimes et 

sont cinq fois plus nombreux aux 

Etats-Unis.  

Si elle constitue parfois une solu-

tion nécessaire et inévitable, la prison 

ne doit pas devenir "un laboratoire de 

misère humaine," dit M. Sauvé. Il est 

possible, ajoute-t-il, d'humaniser les 

prisons et d'éliminer l'injustice et le 

caractère arbitraire souvent associés 

à ces institutions. 

• suite à la p. 4 

les autorités du Marathon ayant fermé la 
4e section du samedi en raison des con-
ditions de ski très dangereuses (pluie ver-
glaçante) qui prévalaient au moment où 
Normand et son épouse s'apprêtaient à s'y 
engager 	. . . Suite en page 4 
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À l'arrière-plan, de gauche à droite: Jack Holder, Bill Kuipers. Dave McIntyre et 

Ken Boone. À ravant-plan, de gauche à droite: Kathy Marchen et Jackie Leblanc. 

Le "Bowl-for-Millions" 
ONTARIO — La campagne "Bowl-for-Millions" organisée Par les Grands Frè-

res de la région de Kingston s'est déroulée durant la semaine du - 4 février. 

Mary Dawson, directrice de l'établissement de Joyceville et Dennis Curtis, 
administrateur régional des communications en Ontario. ont participé à cette 

manifestation sportive. Les autres employés du SCC qui ont participé sont 

Jackie Leblanc et Chris Nicholson, de l'Administration régionafe,Sill Kui-
pers, Robert Markowski, Kathy Marchen, Jack Holder, directeur "-,adjOint„,. 
à l'Éducation et à la formation et Dave McIntyre, tous de Collins-Bay"; 

Boone, agent de développement social à l'établissement  deCol1jsBa'tYétait  
président de la campagne. Les employés du SCC ont recueilli 1 500 $ des 

21 000 $ fournis par les citoyens de Kingston. 

Un CX en visite au Colorado 
par Dennis Curtis, AR, Communications 

ONTARIO — Tom Burwell, CX-2, au Pénitencier de Kingston, est 

de retour de vacances au Colorado où il a entre autres visité le CTCF 
(Colorado Territorial Correctional Facility). Il n'a que des éloges quand 

il parle du fonctionnement du Centre. ouvert en mars 1982. Ancien 

établissement à sécurité maximale, le centre est désormais polyvalent 

et comprend entre autres un centre de diagnostic ou de réception des-

tiné à accueillir tous les détenus adultes placés sous la responsabilité 
des services correctionnels du Colorado. Le complexe pénitentiaire com-

prend également une infirmerie et un pavillon à sécurité moyenne et 

minimale abritant 184 cellules dites de "cohabitation". 

L'effectif compte 109 années-personnes. Là comme ailleurs, les res-

ponsables font face au problème du surpeuplement. Suivent, à titre 

documentaire, quelques extraits du règlement interne: 

Détenus 

• Heures de visite: De midi à 16 h 30, les samedis et dimanches 

seulement. 

• Fouilles à nu obligatoires au départ de l'établissement, au retour à 

l'établissement et au départ du visiteur de l'aire de visite. 

• Cours de formation théorique offerts en soirée seulement, à la fin 

de la journée de travail. 

Membres du personnel: 

• Le port de l'uniforme est obligatoire à l'arrivée à l'établissement ou 

au départ de l'établissement, dans le cadre des seules fonctions régu-

lières. Il est interdit de porter l'uniforme en dehors du travail ou dans 

un endroit public où l'on s'adonne à la consommation d'alcool. 
• Seul le port de chaussettes blanches ou noires est permis à ceux ou 

celles qui portent des chaussures basses. 

• Les chaussures sont de couleur noire unie et le cuir piqué ou repoussé 

n'est pas de mise. 
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Le fusil le plus rapide de l'Ouest 
par Susan Taylor 

PACIFIQUE — La première femme du SCC à se voir décerner le certificat de maître-tireur à la carabine, 
accordé au tireur qui obtient un score de 200 sur 200, est une diplômée du Programme PARC (module 
53), inscrite au campus du Collège du personnel correctionnel à Mission, en Colombie-Britannique. 

Son nom est Marjorie Locke. Elle est également le premier CX de la région du Pacifique à recevoir cette 
distinction. nous a fait savoir Bill Hellyer, directeur du campus de Mission. Elle a également obtenu la dis-
tinction correspondant à l'octroi du meilleu.  r score pour les exercices combinés à la carabine et au revolver, 
effectués dans le cadre du cours. -Je croyais que j'étais un tireur moyen et j'ai été la première surprise de 
ma performance.", a fait remarquer M me  Locke. 
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Lily Tronche: souvent première 

Lily Tronche, directrice du district Montréal - métropolitain 

Elle n'est toutefois pas une nou-
velle venue en ce qui concerne les 
exercices de tir. Elle a entre autres 
travaillé durant dix ans dans les 
forces navales de réserve et a, à 
ce titre, consacré plusieurs étés et 
plusieurs soirées à travailler sur le 
HMCS Discovery à titre d'officier 
de contrôle naval de la navigation 
commerciale. Dans le cours de sa 
carrière, elle a dû apprendre à 
manier les armes de poing, les 

carabines et le pistolet mitrailleur. 
Modeste. Marjorie avoue 

détenir un grade en criminologie 
de l'université Simon Fraser. Elle 
salue au passage les autres parti-
cipants au cours. un "groupe pas 
mal habile", dit-elle, et évoque 
avec nostalgie les jours passés au 
champ de tir. 

"Les intempéries ne nous ont 
pas épargné et nous avons dû 
faire face nous aussi aux averses,  

par Michel Lauzon 

QUÉBEC — C'est au lendemain de 

la première tempête de neige de l'an-

née 1984 que j'ai rencontré, à son 

bureau. la  directrice du district 

Montréal-métropolitain, M"'' Lily 
Tronche. qui compte plusieurs "pre-

mières" depuis son entrée au Service 

en juillet 1969. 
Mrm' Tronche fut la première 

agent de liberté conditionnelle à 

travailler au bureau de Laval. Elle est 

devenue la première assistante du 

directeur du district de Laval en 1974 
avant d'être nommée, en 1975, la 

première directrice de ce qui était 

alors le district Laval. 

Suite à la fusion SNLC-SCC, 
Mn''' Tronche a été_ Ja.—première 
femme à preaclre les -jrênes.du district 

Mon tré"a1"--rn étro . • 
.2_Le'-'28 Mars 1983, elle acceptait. 

pour .une période de près d'un an, la 

direction du Centre régional de récep-

tion. Encore une fois, elle fut la pre-

mière femme à .diriger un établisse-

, ment à -  sécurité maximale dans la 

régiorl du Québec. 

, Lors.qu'on -lu'i demande si le fait 

Tcrêtre urte- fernme a pu avoir quelque 

T-rifluence sur le déroulement de sa 

carrière, Mme Tronche répond 

"qu'elle n'a jamais eu l'impression que 

le fait d'être une femme aie pu avoir 

un impact sur sa carrière." Bien 

qu'elle ait eu à évoluer dans un milieu 

masculin. elle mentionne qu'elle ne 

s'est jamais sentie à part. 

ONTARIO —  À la suite de nombreu-

ses questions sur les restrictions impo-

sées aux droits politiques des fonc-

tionnaires fédéraux, MM. Edgar Gal-
lant. Jennifer R. McQueen et Tref-
flé Lacombe, commissaires de la 

Fonction publique du Canada, pro-

posent dans un communiqué diffusé 

en février l'orientation suivante aux 

fonctionnaires fédéraux. Les commis-

saires espèrent que ces lignes direc-

trices faciliteront la tâche des fonction-

naires dans la prestation de services 

impartiaux et conformes à l'éthique 

professionnelle. 

Lignes directrices: 
• les employés ne devraient pas 

faire campagne pour ou contre 

des candidats ou des partis politi-

ques lors d'élections: 

• les employés ne devraient pas sol-

liciter, recueillir, distribuer ou 

au froid et aux rafales de vent et 
de neige. Il est même arrivé que 
des exercices soient reportés, le 
champ de tir étant inondé. - , de 
préciser Mme  Locke. 

Les recrues ont dû s'emmi-
toufler et se munir de caleçons 
longs, de combinaisons, de 
tuques et de mitaines. Les doigts 
étaient quelque peu gourds, mais 
aucun cas de gelure n'a été 
signalé. 

Elle se remémore en souriant 

l'époque où elle était directrice du dis-

trict de Laval. Certains visiteurs lui 

demandaient de voir le directeur. -On 

pouvait lire la surprise sur le visage de 

certains lorsque je répondais: c'est 

moi.", précise-t-elle. 

Directrice du CRR 
"Ce fut une expérience fantastique et 

très enrichissante." C'est en ces 

termes que la directrice du district 

Montréal-métro commente son affec-

tation intérimaire de près d'un an à 

titre de directrice du Centre régional 

administrer des fonds de la caisse 
électorale de candidats ou de par-

tis politiques fédéraux, provin-

ciaux ou territoriaux; 

• les employés ne devraient pas 

exercer de fonctions officielles ni 

être élus à de telles fonctions, y 

compris participer, à titre de délé-

gués, aux assemblées politiques 

ou aux congrès de direction en 

faveur d'un candidat ou d'un parti 

politique fédéral, provincial ou 

territorial; 

• les employés ne doivent pas sol-

liciter de mandat ou poser leur 

candidature en vue de briguer les 

suffrages lors d'élections fédéra-

les, provinciales ou territoriales à 

moins d'avoir été autorisés au 

préalable par la Commission de la 

Fonction publique à prendre un 

congé sans traitement à cette fin. 

Ce qui précède ne diminue pas les 

Marjorie Locke 

"Comme c'est le cas pour tout 
un chacun, le souvenir de ces 
malaises tend à se dissiper, le 
cours une fois terminé." 

Marjorie Locke était l'une des 
18 personnes qui ont achevé le 9 
février leur cours de formation ini-
tiale au campus de Mission. Elle 
a été ensuite affectée, avec qua-
tre autres personnes, à l'établisse-
ment de Matsqui comme CX-
COF-1.  

de réception. "J'ai pu, grâce à cette 

expérience, découvrir une autre 

dimension du SCC.". ajoute-t-elle. 
Elle dit avoir apprécié entre autres les 

contacts avec le personnel et les 

clients, choses qu'elle a tenu à 

favoriser pendant cette période. 

Elle souligne un autre aspect du 

travail de directeur d'établissement qui 

lui a plu: "avoir ses adjoints sur 

place." 

-Mon expérience au CRR m'a 

apporté beaucoup.". résume Mme 
Tronche. Lorsqu'on lui demande vers 

quoi elle veut orienter sa carrière, Lily 
Tronche répond qu'elle n'a pas pour 

I instant d'objectifs précis bien qu'elle 

démontre de l'intérêt pour la forma-

tion et le personnel. 

Qui sait? Elle sera peut-être 

encore la première . . . 

droits dont jouissent actuellement les 

fonctionnaires, entre autres le droit: 

• de voter; 

• de verser des contributions aux 

partis politiques; 

• de se faire présenter comme can-

didats et d'être candidats à une 

élection fédérale, provinciale ou 

territoriale moyennant l'approba-

tion préalable de la Commission 

de la Fonction publique; 

• d'assister aux assemblées d'un 

parti politique. 

La version intégrale du commu-
niqué peut être obtenue en 
s'adressant à votre Division du 
personnel. 

	 J  
Dernière heure . . . 

L'établissement de Millhaven a été la 
scène de deux autres meurtres de 
détenus depuis la publication de notre 
article sur la violence carcérale (n° du 
30 mars). Treize meurtres de détenus 
sont donc survenus au total depuis le 
ler  janvier 1983, dont 9 dans la 
région de l'Ontario. 
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La promotion 55: Affectations dans trois régions 
Nombre sans cesse croissant de recrues féminines 

La promotion 55, qui comprenait 17 recrues, a été officiellement admise au SCC le 29 février dernier en même 

temps que la promotion 54. Six recrues ont été affectées au Pénitencier de la Saskatchewan, sept ont été affectées 

dans la région de l'Atlantique et quatre, dans la région de l'Ontario. À l'avant-plan, assis: R. Heppenstall; D. Bally; 
J. Dowsett; R. Shier; D. Britten; H. MacDonald; Au milieu: C. Juravinski; D. Burton; F. Brayley; L. Cooney; S. 

Davidson;  H. Wallace; W. Kelly; S. Leblanc; J. Marriott; L. Anningson; D. Solaryk; M. Robichaud; M. Thompson; 
À l'arrière: J. Golemiec; D. Heard; B. Owen; J. Kuhn; T.G. Brown; N. Rochefort; G.T. Brown; D. Kristiansen; 
P. Cracknell; A. Snider, R. Murphy. 

Promotion 54 du Programme PARC: 
Affectations dans les Prairies 

Vingt recrues, membres de la promotion 54, ont été reçues au Service correctionnel du Canada le 29 février dernier 

et affectées au Pénitencier de la Saskatchewan. À l'avant-plan, assis: J. Golemiec; R. Heppenstall; J. Dowsett; R. 

Shier; D. Britten; H. MacDonald. Au milieu: R. Murphy; D. Heard, R. Pogoski; T. Kennedy: G. Gibb; K. Poirier; 

R. Garrison; W. Kelly: R. Detillieux: R. Neves; C. Bates; K. Miller; B. Dow; A. Snider; D. Bally. À l'arrière: P. 

Hesp; A. Hagen: R. Knowless G. Fowlers P. Cennon; R. Schultz; K. Yates; M. Mundell; C. Opseth et T. Stretch. 
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Nouvelle fournée de recrues à Kingston 

l'oeuvre 
maintenant! 
par John Vandoremalen, chef des 

Publications, AC 

Qu'est-ce qu'un diplômé de 

Nouvelle-Écosse, qui étudie en vue 

de l'obtention d'une maîtrise ès arts 

en éducation, a en commun avec un 

ancien marin de Prince Albert, en 

Saskatchewan et un enseignant de 

• Kingston, en Ontario, détenteur d'un 

baccalauréat en histoire de l'univer-

sité Laurentienne? Réponse: ce sont 

tous des diplomés du Programme de 

formation des nouveaux agents de 

correction (Programme PARC), 

donné au Centre d'initiation du per-

sonnel, â s Kingston.  
Trente-huit nouvelles recrues 

représentant les promotions n" 54 et 

55 ont reçu leur diplôme attestant 

leurs qualités et compétences d'agent 

de correction des mains de M. Henri-

Paul Vignola, commissaire adjoint à 

la Sécurité, lors de la cérémonie du 

29 février dernier. À voir défiler le 

cortège de jeunes recrues sous l'oeil 

attentif de leurs instructeurs qui sur-

veillaient chacun de leurs mouve-

ments, on ne pouvait que constater 

déjà dans leur maintien et leurs ges-

tes l'enthousiasme et la fierté d'entre-

prendre cette carrière. 

Candidats de 
divers milieux 
Il est surprenant de constater le 

niveau d'études avancées et très 

diversifiées de ces recrues. Un grand 
nombre ont un diplôme universitaire 

tandis que d'autres sont détenteurs de 

deux diplômes ou travaillent à en 

obtenir un deuxième. Ainsi Diane 

Kristiansen est détentrice d'un bac-

calauréat en histoire, est mère de jeu-

nes enfants et a enseigné en Arabie 

saoudite. De retour au Canada, le 

couple Kristiansen n'a pu que cons-

tater le haut taux de chômage et la 

rareté des emplois dans le monde de 

l'enseignement. Elle a donc fait une 

demande d'emploi auprès du SCC, 
s'est inscrite au Centre d'initiation des 

recrues et a commencé à travailler à 

la Prison des femmes. 

Frona Braylay, qui a un bacca-

lauréat en administration des affaires 

de l'université Mount St. Vincent et 

travaille au SCC depuis quatre ans, 

a décidé de s'engager dans la carrière 

d'agent de correction. Elle a corn-

mencé à exercer ces fonctions à l'éta-

blissement de Springhill et a entrepris 

une maîtrise en éducation. 

Peter Cracknell a passé un cer-

tain temps dans la Marine, s'est 

retrouvé immobilisé à Prince Albert, 

en Saskatchewan, s'est marié à une 

citadine de cette ville et s'est joint au 

Service correctionnel. Margie-Lou 

Thompson a d'abord travaillé pour la 

société Bell Canada après avoir 

obtenu un baccalauréat en mathéma-

tiques de l'université de Waterloo. 

Elle a ensuite quitté son emploi à la 

société Bell pour poursuivre d'autres 

intérêts. À son retour, elle s'est heurté 

à une politique de gel rigoureux des 

emplois à la société Bell: elle s'est 

donc jointe au SCC, a revêtu l'uni-

forme d'agent de correction et a corn :  

mencé à travailler à l'établissement de 

Collins Bay. 

Normes de conduite très 
élevées 
Pour un grand nombre de ces 

recrues, le cours de formation de 

treize semaines offrait une perspective 

intéressante sur "un monde très par-

ticulier". Le cours assure une forma-

tion dans divers secteurs: condition-

nement physique, autodéfense, 

maniement des armes, premiers soins 

et formation aux relations interper-

sonnelles, toutes disciplines destinées 

à les aider à interagir dans ce milieu 

particulier que constitue le 

pénitencier. 

S'adressant aux nouvelles 

recrues, M. Henri-Paul Vignola les 

a exhortées à toujours se rappeler 

leurs responsabilités envers les déte-

nus, qui constituent leur première res-

ponsabilité, de même qu'envers la 

société canadienne et envers eux-

mêmes. Pour décrire ces dernières 
responsabilités, il a évoqué la néces-

sité du respect de leur intégrité et de 

normes de conduite très élevées. "Si 

la vie carcérale ne sera jamais intégra-

lement conforme à la description qui 

en est faite dans le cadre du cours, 

on s'attend que chacun de vous se 

conduise conformément à ses exigen-

ces et à ses critères les plus hauts.", 

a conclu M. Vignola. 

Si on se fie entre autres aux anté-

cédents des nouvelles recrues du 

SCC, on peut être confiant en l'ave-

nir du SCC. Entre Nous désire sou-

haiter aux recrues des promotions 54 
et 55 une carrière des plus réussies 

et des défis à la hauteur de leurs 

aspirations. 

ONTARIO — L'hon. Bob 

Kaplan, Solliciteur général du 

Canada, a annoncé le 2 mars der-

nier la passation d'un contrat de 

166 385$ avec l'université 

Queen's pour l'évaluation du pro-

gramme témoin: Dynamique de 

vie, d'une durée de trois ans, 

entrepris à l'établissement de Joy-

ceville, situé près de Kingston, en 

Ontario. 

L'évaluation, qui devrait durer 

cinq ans, sera dirigée par M. Bill 

Marshall, professeur au départe-

ment de psychologie de l'univer-

sité Queen's. 

Le programme est parrainé 

par la Société John Howard de 

l'Ontario et financé en grande par- 

tie par le truchement de la Fonda-

tion Donner de Toronto. 

L'objectif du programme con-

siste à fournir au détenu en voie 

d'être libéré les outils dont il a 

besoin pour bien organiser sa vie, 

pour bien s'entendre avec les 

autres et pour vivre dans la société 

sans retomber dans le crime. 

L'évaluation permettra de 

déterminer les effets immédiats du 

programme sur les détenus et le 

rôle qu'il joue à long terme dans 

leur réinsertion sociale. 

"L'élaboration de programmes 

qui préparent les détenus à bien 

réintégrer la société et, par consé-

quent, aident à réduire le taux de 

récidive figure parmi les priorités 

du Ministère.", a dit M. Kaplan. 

Mois de sensibilisation 
au stress 

• suite de la page 1 

Le comité organisateur 
Présidé par Sheila Henriksen, conseillère principale en matière 
de politiques, Direction des communications. le comité com-

prend également les personnes suivantes: Norm Kalnay, pré-

posé aux demandes de renseignements, Direction des commu-

nications, Bob Watkins, directeur des Services de psychologie, 

Bob Boucher, coordonnateur, Hygiène et santé au travail. Paul 
Crookall, agent de Projets spéciaux, Direction de la Planifica-

tion, de la politique et de l'administration, Peter Maitland, chef 

du Développement social, Programmes pour les délinquants, 

Brian Mainwaring, administrateur de programmes, Sécurité 

opérationnelle et Lois Kitts, conseillère (p.i.), Activités infirmi-

ères, Direction des services médicaux et de santé. 

Des macarons. des brochures et des affiches sont en voie 

d'impression. Conservez ces articles au moment de leur distri-
bution, surveillez les compléments d'information qui vous seront 

donnés sur le Mois de sensibilisation au stress et RAPPELEZ-

VOUS: en mai, c'est l'occasion ou jamais pour vous de vous 
occuper de votre santé. 

Évaluation du programme 
Dynamique de vie 



Les services 
correctionnels 
en l'an 2001: 

• suite de la page 1 

Margie Walsh, George Caron et Sharon Cash man  

Employées de l'année 1983 à la 
Prison des femmes 
ONTARIO — Sharon Cashman, CX-4 et Margie Walsh, préposée au direc-
teur adjoint, Finances et opérations comptables, ont été élues employées de 
l'année 1983 à la Prison des femmes. Elles ont été honorées le 21 février 
par Don Clark, directeur exécutif régional, la révér. Caroline Turner et 
George Caron, directeur de l'établissement à l'occasion de la 4e présenta-
tion annuelle tenue à l'établissement. Les employés de l'année sont élues par 
leurs collègues au sein des catégories: membres en uniforme et membres civils. 

Gens d'ici et d'ailleurs 

Roule-ta-boule: par Harold Paquette 

Roule-ta-boule et Boulet sont fin prêts pour célébrer Pâques. 
Joyeuses Pâques à nos lecteurs! 
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par Anne Weck, 
préposée aux loisirs 
ONTARIO — Les détenues de la Pri-
son des femmes ont trouvé un débou-
ché pour la vente du produit de leurs 
travaux d'artisanat: leurs travaux sont 
désormais en montre dans une lave-
rie de Kingston! Nee Pat Beswick, 
qui gère un petit commerce situé dans 
cette laverie, a décidé d'élargir sa 
gamme d'articles et les détenues de 
la Prison des femmes lui ont semblé 
être les fournisseurs tout trouvés. 

Le premier arrivage est mainte-
nant arrivé au "magasin" et on peut 
y trouver un tricot tunisien, des 
mocassins, une tapisserie ouatée et 
piquée, une broderie sur canevas et 
plusieurs tableaux encadrés fabriqués 
selon la technique du grattage. 

Tous ces articles sont envoyés en 

Le camp à sécurité minimale 
d'aujourd'hui pourra très bien s'avé-
rer la solution de l'an 2001, croit M. 
Sauvé. Si les citoyens estiment que 
la prison est le lieu où il convient de 
payer sa dette à la société — et non 
un lieu propice à l'accroissement de 
la répression, alors il sera possible de 
prévoir des conditions de détention 
encore plus humaines au sein du 
cadre institutionnalisé. 

À la défense des USD 
M. Sauvé a tenu à préciser que les 
unités spéciales de détention (USD) 
aménagées dans les établissements à 
sécurité maximale avaient été con-
çues en vue du traitement des déte-
nus particulièrement dangereux. 

Il a fait valoir que les USD ser-
vaient à assurer la protection des 

par Oscar Miller, agent de lib. 
cond. à Halifax 

ATLANTIQUE — Dave Lavers, 
directeur du bureau de district du 
SCC, à Truro, en N.-É. est décédé 
le 9 février dernier après une brève 
maladie. Il était âgé de 43 ans. 

Homme polyvalent et enthou-
siaste, Dave avait su se mériter le res-
pect des membres du personnel, des 
détenus et de tous ceux qui ont eu à 
travailler avec lui. Les responsables  

consigne. Si l'article est vendu, l'ar-
gent revient à la préposée au loisirs 
de l'établissement, qui dépose la 
somme au compte de la détenue. Les 
détenues disposent de peu d'argent 
pour s'acheter du matériel pour tra-
vaux d'artisanat si bien qu'elles pour-
ront, grâce au débouché disponible 
pour leurs produits, poursuivre leurs 
travaux. Le prix de chaque article est 
fixé par la détenue qui en est l'artisan. 

Certaines des femmes incarcérées 
à la Prison sont très douées. Les 
travaux les plus populaires sont les 
travaux de tricot, de crochet, de pein-
ture sur carte à gratter, les travaux au 
poinçon, la tapisserie au crochet, les 
travaux de cuir repoussé et de 
broderie. 

membres du personnel, des autres 
détenus et des détenus entre eux. 

-La fonction des USD est de 
réduire la violence carcérale. Les per-
sonnes détenues dans les USD sont 
celles qui ont commis des actes de 
violence ou qui ont dressé des plans 
en vue de provoquer une émeute ou 
une prise d'otage.", a ajouté M. 
Sauvé. 

Son rôle de seul agent responsa-
ble des décisions en matière de pla-
cement en USD et de retrait de celles-
ci a été en partie à l'origine de la con-
troverse entourant les USD. Les fonc-
tions de M. Sauvé ont été récemment 
révisées à la suite de la mise sur pied 
par le SCC d'un comité appelé à ren-
dre collectivement ces décisions et où 
M. Sauvé siège à titre de membre 
permanent. 

du bureau de district de Truro ont 
donc institué la "Distinction honorifi-
que David J. Lavers" destinée à per-
pétuer son souvenir. La distinction 
sera remise annuellement à un prati-
cien du système de justice pénale 
oeuvrant au sein du district et dont le 
dévouement est conforme aux idéaux 
de justice et d'équité que M. Lavers 
a su incarner toute sa vie. Le récipien-
daire de cette année est le caporal 
Martin Kramers, agent de la GRC 
affecté à Guysborough. 

ONTARIO — Des amis et des collè-
gues se sont réunis pour faire leurs 
adieux à Jack Ashton, préposé à 
l'admission et à l'élargissement à 
l'établ. de Joyceville, qui a pris sa 
retraite après 36 années consacrées 
au SCC. Mary Dawson, directrice de 
l'établissement, lui a présenté une 
médaille destinée à souligner ses 35 
ans de service et A.M. Trono, sous-
commissaire de la région de l'Ontario, 
lui a remis la Prime du SCC pour 
longs services, accompagnée de cer-
tificats signés par le Premier ministre 
Trudeau et le Solliciteur général du 
Canada. Jack a aussi reçu un don en 
espèces de l'Amicale des agents de 
correction et une voiturette de golf de 
ses collègues . . . Ted Pender a été 

Le Fonds éducatif David J. 
Lavers a également été créé par les 
responsables du district de Truro afin 
de permettre l'éducation des enfants 
de Dave dont deux se destinent à des 
études universitaires. Les contribu-
tions sont bienvenues et peuvent être 
remises à toute succursale de la Ban-
que canadienne impériale de com-
merce. Prière de faire sa contribution 
à l'ordre de la succursale: 00043 
(indiquer le n° de compte: 9519866) 
813, rue Prince, Truro, N.-Écosse. 

Marathon de ski 
(suite de la page 1) 

Il y avait du nouveau au Marathon 
canadien de ski tenu le 15 février dans 
les collines de la Gatineau. Cette année 
tous les employés de l'AC ont pu par-
ticiper au Marathon à leur façon en 
souscrivant à la collecte organisée à 
titre bénévole par Réal Montpetit de 
l'AC au profit de la Société canadienne 
de la sclérose en plaques: maladie dont 
est atteinte son épouse Suzanne . . . 
Les entrées de fonds ont largement 
dépassé les espérances de Réal: en 
effet 500$ ont été recueillis à l'AC! Réal 
désire remercier tous et chacun pour 
leur contribution. 
Ci -contre: Réal Montpetit, Paul 
Surprenant, son copartenaire de 
marathon. Suzanne Montpetit et une 
bénévole. 

nommé directeur de la Gestion du 
matériel à l'AC. Âgé de 32 ans, Ted 
occupait déjà ce poste à titre intéri-
maire depuis un an. M. Pender, qui 
travaille pour le SCC depuis huit ans, 
a occupé depuis divers postes à la 
Direction des services techniques . . . 

Nouveaux 
visages 

à la Sécurité 
OTTAWA — La Direction de la 
Sécurité a été le théâtre d'un cer-
tain nombre de réaffectations. 

Ainsi Terry Kelly, directeur à 
la Sécurité préventive depuis les 
sept dernières années, a quitté son 
poste pour occuper celui d'admi-
nistrateur, Ségrégation, à la Direc-
tion des programmes pour les 
délinquants. M. Terry Savatsky, 
ex-directeur de l'établissement de 
Stony Mountain, lui succède à ce 
premier poste. 

Parmi les nouveaux arrivants 
à la Direction, on trouve les per-
sonnes suivantes: Melinda Strba, 
nouvel agent de planification, Pla-
nification en matière de sécurité; 
Shelly Hay et Nicole Parisien, 

secrétaires; André Fortin, Janet 

Pearse et Thérèse Osborne, con-
trôleurs de la qualité des profils de 
détenu: Ginette Boudreault et 
James Hale, affectés à divers pro-
jets ayant trait à la Sécurité pré-
ventive et Suzanne Choquette, 
ex-agent de la Direction des ser-
vices médicaux et de santé affec-
tée à la Division de la gestion de 
la population carcérale. 

Les autres réaffectations tou-
chent les personnes suivantes: 
Peter Twyman est affecté aux 
Normes de sécurité; Ben Noël, 
agent affecté aux Programmes, est 
désormais affecté à la Sécurité de 
l'information; Richard Moore 
quitte la Division de la Sécurité 
opérationnelle pour la Division de 
la gestion de la population carcé-
rale tandis que Guy Renaud sera 
désormais rattaché à la première 
de ces deux divisions. Dave Mar-
tin, de la région du Pacifique, 
devient chef de projet, Section des 
profils de détenus à Ottawa. 

La Division de la sécurité opé-
rationnelle est maintenant réorga-
nisée d'après le modèle de la 
structure matricielle. Rosaire 
Parent, de la région du Québec, 
a été nommé premier chef de pro-
jet. Les autres chefs de projet nou-
vellement désignés sont George 
Nickel, ex-agent, Politique et pla-
nification, Brian Mainwaring, et 
Cecil Vreizwyck, affectés jusqu'ici 
à Warkworth et au camp de Bea-
ver Creek. Don Head, de la 
région du Pacifique, se joindra 
bientôt à eux. 

Distinction honorifique 
en l'honneur de Dave Lavers 

À votre prochain arrêt dans une laverie, conservez vos vingt-cinq sous! 
Produits de l'art carcéral vendus dans une laverie 
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Prévention du stress: c'est parti! 
Mai est le mois de prévention du stress dans tout le pays. Certaines activités sont déjà amorcées 
et d'autres, en voie de planification. Ainsi, les responsables de la région du Pacifique, qui est 
un précurseur dans ce domaine, organiseront en mai l'une de leurs rencontres sportives semes-
trielles. Comme ces rencontres sportives se sont soldées dans le passé par un grand succès et 
ont vraiment contribué à améliorer la forme physique des employés et les interactions entre eux, 
Jim Murphy, sous-commissaire de la région du Pacifique, a invité les autres régions à participer 
à ces rencontres et à relever le défi. La région de l'Ontario a accepté de le relever. Dennis Hal-
sali travaille à l'organisation de l'Opération courage, un marathon annuel prévu cette année, en 
Ontario, pour le 13 mai et qui permet de recueillir des fonds pour les personnes handicapées. 
De plus une rencontre sportive de six heures sera organisée le 17 mai au stade de l'université 
Queen's. Les organisateurs sont Dave Devonshire, surveillant des préposés aux loisirs et Larry 
Cook, préposé aux loisirs, tous deux affectés au Pénitencier de Kingston. Entre 100 et 150 per-
sonnes sont censées participer à cette manifestation. Des prix seront remis aux gagnants au cours 
d'une réception le 17 mai. La région de l'Atlantique, elle, organise un test de conditionnement 
physique le 11 mai, pour le personnel de toute provenance. Les régions des Prairies et du Qué-
bec nous signalent qu'elles mettent la dernière main au calendrier des activités de leur région. 
Une journée de compétition est prévue au Québec et tous les établissements s'affairent à finaliser 
les activités, 
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Un programme d'études universitaires 
dans la région du Pacifique 
OTTAWA — Le Solliciteur général 
du Canada, M. Bob Kaplan, a 
annoncé le 27 mars dernier que le 
programme d'études universitaires 
pour les détenus sous responsabilité 
fédérale en Colombie-Britannique 
sera maintenu dans le cadre d'une 
entente d'une durée de trois ans 
conclue avec l'Université Simon 
Fraser. 

Entrée en vigueur le  1 er 

avril 
Ces programmes universitaires 

avaient été annulés l'an dernier 
comme mesure de compression des 
dépenses. Avec le nouveau pro-
gramme, les détenus devront 
défrayer eux-mêmes une partie des 
frais de scolarité. 

Le contrat passé avec l'Univer-
sité Simon Fraser est entré en 
vigueur le 1er  avril. Les services 
prévus par ce contrat étaient anté-
rieurement assurés par l'Université 
Victoria. 

Les services de l'Université 
Simon Fraser ont été retenus parce 
que cette université a été la seule à 
présenter une proposition qui res-
pectait tous les critères établis par le 
Service correctionnel en matière de 
programme universitaire offert sur 
place. 

Le fédéral consacrera 
près de 22 millions 

Au cours de la présente année 
financière, le gouvernement fédéral  

consacrera environ 22 millions de 
dollars pour les programmes de for-
mation générale et professionnelle 
dans les pénitenciers fédéraux aux 
niveaux élémentaires, secondaires 
et post-secondaires. 

De cette somme, 18,5 millions 
de dollars seront affectés aux 
niveaux élémentaires, secondaires 
et professionnels; 2 millions de dol-
lars aux programmes des collèges 
communautaires; et 1,5 million de 
dollars aux programmes universitai-
res. Au cours de la dernière année 
financière, 84 pour cent des 2 7000 
détenus se sont inscrits aux cours 
d'études élémentaires et secondai-
res, 9 pour cent aux études collé-
giales, et 7 pour cent aux études 
universitaires. 

I  
Conférence 
des CAC  

Semaine du détenu 
à Sherbrooke 

Un ancien employé du 
ministère des Affaires des 
anciens combattants, Bill 
Mole, fait une marche 
d'une extrémité à l'autre 
du Canada afin de recueil-
lir de l'argent pour une 
jeune fille de 19 ans, Bar-
bara Turnbull, de Missis-
sauga, en Ontario, qui a 
reçu une balle dans le 
cou, en septembre der-
nier, au cours d'un vol 
qualifié au magasin où elle 
travaillait. Maintenant, Bar-
bara souffre de tétraplégie 

Bill Mole, 
photographié devant 

le pénitencier de Kingston 
Lorsqu'il a appris son triste sort. 

Mole a quitté son emploi et a com-
mencé, le 13 mars, à partir de 
Vancouver, la marche des "sous 
pour Barbara". 11 compte arriver à 
St. John's, à Terre-Neuve, ce mois-
ci. • suite en p. 4 

OTTAWA — La formation du 
personnel, le stress, la rénovation 
des établissements à sécurité mini 
male, le soutien de la collectivité. 
les perspectives d'emploi pour les 
détenus, le déclassement vers des 
établissements de moindre niveau 
de sécurité ont été autant de sujets 
abordés par les délégués à la 
Sixième conférence annuelle des 
comités aviseurs de citoyens tenue 
à Ottawa, les 8, 9 et 10 mars der-
niers. Ces délégués représentaient 
les 60 comités aviseurs de citoyens 
des établissements et des bureaux 
de libération conditionnelle du 
SCC. 

Les programmes pour les 
délinquants, et plus précisément le 
déclassement des détenus vers des 
établissements de moindre niveau 
de sécurité qui perturbe souvent 
les programmes de travail, d'étu- 

• suite en p. 2  

QUÉBEC — Le conseil municipal 
de Sherbrooke a reçu le 18 mars 
l'hon. Bob Kaplan, Solliciteur 
général du Canada et d'autres 
invités d'honneur dans le cadre du 
souper de clôture de la Semaine 
du détenu. À part M. Kaplan et 
son épouse, on retrouvait au nom-
bre des 450 invités les personnes 
suivantes: le député fédéral de 
Sherbrooke, M. Irénée Pelletier; 
le maire de Sherbrooke, M. Jean-
Paul Pelletier; le représentant du 
sous-commissaire régional pour 
l'occasion, M. Guy Villeneuve, 
AR, Programmes pour les délin-
quants; le directeur de l'établisse-
ment de Cowansville, M. Jean-
Paul Lupien; le responsable du 
bureau de Granby, M. Jean-Guy 
Morin et plusieurs employés du 
SCC. En fin d'après-midi, un peu 
avant la réception tenue par le 
Conseil municipal de Sherbrooke, 

le Solliciteur général a participé à 
une émission de ligne ouverte sur 
les ondes de CKSH-TV. Dans le 
cadre de la Semaine du détenu, 
un kiosque d'information a été ins-
tallé au Carrefour de l'Estrie, à 
Sherbrooke, du 15 au 17 mars. 
Des brochures ont été distribuées 
et l'on a présenté les productions 
audio-visuelles: "Au-delà des 
murs" et "Perds pas ton temps". 

Le 16 mars, François 
Lagarde du CFF et un détenu du 
même établissement ont rencon-
tré 25 étudiants en techniques 
policières. Toujours dans le cadre 
de cette semaine, trois détenus de 
l'établissement de Cowansville en 
absence temporaire et des pen-
sionnaires du Centre de réhabili-
tation de Waterloo ont visité des 
écoles des niveaux secondaire et 
collégial de la région de 
Sherbrooke. 
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Travaillons ensemble: thème de la 
Sixième conférence des CAC 

aux détenus. Le Commissaire 

Donald Yeomans a affirmé que le 

SCC recrute de plus en plus de per-
sonnel fort qualifié. À preuve, depuis 

octobre 1983, une seule des person-

nes recrutées, n'avait pas de diplôme 

d'études collégiales ou universitaires 

et 40 pour cent des nouvelles recrues 

avaient terminé des études universi-
taires. Le Service a également insti-

tué des nouveaux programmes de 

formation du personnel et multiplié 

les chances, pour les membres du 

personnel, de retourner aux études 

pour se perfectionner ou d'obtenir 
une mutation dans un autre établis-

sement pour occuper un emploi 

encore plus enrichissant. 

Le Commissaire a également fait ,—.QUeBEC — C'est le 10 mars qu'a eu 
savoir qu'un accent spéçieserermi§.  -D.1•41têti r  centre de ski du Mont Avila, 
cet.,e_a_nadde.tri-e-delççtteet.cies ■pro - 	 nde édition du ski - o -thon orga- 

etediElefèUtU e'rnoloués.ettele 14..Àu profit de Leucan. La partici- 
- "-trmt7.1"-- 	 j; tsaion d'environ 400 skieurs appuyés 

.Â'ràiin de la conférence;(nngt- 
par de nombreux commanditaires a 

trois résolutions avaient été aecireetrrni a . • 	- 	 . . 	euse 	amasser plus de 17 000$ 
 	. 

• „etitmer, tnt utilisés pour venir en aide 

Le ski-o-thon Leucan 
rapporte plus de 17 000$ 

De gauche à droite Michel Raymond. Dominique Michel, Michel Paradis 
Photo Michel Lauzon 

:ediwyiefte e 	H a grâce a sa campagne de souscription 

'diverses approches annuelle, permet la recherche sur la 

leucémie et le cancer chez les enfants 
et vient en aide aux enfants souffrant 

de ces maladies et à leurs parents. 
Le ski-o-thon a été mis sur pied 

grâce au travail de Michel Raymond, 
surveillant des unités résidentielles et 
de Michel Paradis, chef du dévelop-

pement social, à l'établissement de 
Ste-Anne-des-Plaines. Plusieurs 

membres du personnel ont travaillé 

au déroulement de la journée. Fer-
nand Godard, animateur au déve-
loppement social et culturel, Serge 
Lavigne et Claude Lemieux. tous 
deux agent de gestion de cas, André 
Boulet, Marc Castillo, Marcel 

ityfetivg., 9twelellbte i 	 c'à n 

. 	 _ ","18Wejerionnel...„e` 
Gt1;11,;,..)u 	• 	 t-,t _sa 

CPee 	 Le u'c a n est une association qui, 

• suite de la page 1 
des ou de formation des détenus, ont 
retenu l'attention des délégués. Ceux-

ci estiment que les détenus ne 

devraient pas être transférés à des éta-

blissements de moindre niveau de 
sécurité avant d'avoir terminé leur 

cours ou d'avoir obtenu l'assurance 

qu'ils pourront le poursuivre dans le 

nouvel établissement. Les délégués se 

sont également demandé si les pro-

grammes répondaient aux besoins 

des détenus et s'il n'y aurait pas lieu 

de les améliorer. 

Les délégués ont également dis-
cuté de la pénurie d'escortes pour les 

Hommage à 
"Même si j'ai été parfois'  
casse-pied, vous aviez quand 
même besoin de moi." 

C'est avec ces mots, qui sont en 
quelque sorte une vérité de La Palice 

lorsqu'ils s'appliquent à la participa-

tion des citoyens au processus correc-
tionnel, que Gaston Chalifoux a 

accepté, le 9 mars dernier, une cita-

tion du Commissaire lors du banquet 

de clôture de la sixième conférence 
annuelle des CAC. Par cette citation, 

le Commissaire a souligné la contri-

bution inestimable de M. Chalifoux 
qui a mis sur pied des comités avi-
seurs de citoyens tant dans sa pro-

vince que dans tout le Canada. 
M. Chalifoux a alors fait remar-

quer qu'il avait toujours essayé d'être 

franc et sincère et dans un élan de 

franchise, il a fait remarquer que 

même s'il a parfois été casse-pied, il 

n'en demeure pas moins que le Ser-
vice aurait beaucoup perdu à ne pas 

lui avoir donné la chance d'y appor-

ter sa contribution personnelle. 

Oeuvre de pionniers 
des CAC 
Le Solliciteur général du Canada, 
l'hon. Bob Kaplan, qui était le con-
férencier invité, a traité de divers 

sujets. Selon M. Kaplan, les CAC font 

encore oeuvre de pionniers: à 
preuve, ils n'en sont encore qu'à leur 

OTTAWA Ted Pender, le tout 
nouveau directeur de la Gestion 

du matériel à l'AC, a été désigné 

président de la campagne de sous-
cription du SCC organisée pour le 
compte de l'Hôpital pour enfants 
de l'Est de l'Ontario. 

La campagne vise à recueillir 
en avril 750 000 $ en dons et 
souscriptions. 

À son inauguration il y a dix 

ans, l'hôpital avait été construit 

pour répondre aux besoins de 
400 000 jeunes de l'est de l'On-
tario et de l'ouest du Québec com-

parativement à des besoins éva-

lués à 600 000 jeunes de nos  

détenus qui désirent participer à des 

activités organisées dans la 
communauté. 

Les délégués des CAC ont fait 

savoir que le SCC devrait dans les 

plus brefs délais ouvrir plus d'établis-

sements à sécurité minimale si celui-
ci vise toujours à placer 20 pour cent 
de sa population dans des établisse-

ments à sécurité minimale d'ici les dix 

prochaines années. 

Au cours de la traditionnelle 

période de questions et de réponses 

à laquelle participe le Commissaire, 
les délégués ont posé de nombreuses 

questions ayant trait au personnel et 

G. Chalifoux 

Gaston Chalifoux 

sixième conférence annuelle. 
Quant à la question des études 

post-secondaires, M. Kaplan a indi-

qué qu'il avait récemment remis des 
diplômes universitaires aux trois pre-

miers détenus francophones ayant 

terminé leurs études universitaires à 

l'établissement de Laval. Il a affirmé 

que les détenus purgeant une longue 

peine devraient pouvoir poursuivre 

des études post-secondaires, mais 

qu'il faut s'intéresser davantage aux 

détenus analphabètes. Ces détenus 

devraient faire l'objet de notre grande 

priorité, sans pour autant oublier les 

besoins des détenus de l'autre 

groupe. 

Surpeuplement des 
pénitenciers 
Parlant de l'augmentation récente de 
la population carcérale, M. Kaplan a 

jours. Le service des consultations 

externes reçoit plus de 50 000 
visites par an, un nombre deux 

fois et demi supérieur au nombre 

réglementaire, soit 20 000 par an. 

Des bénévoles verront à pré-

senter à chacun une fiche d'ins-

cription. Si vous êtes intéressé à 

participer à titre de bénévole, com-

muniquez avec Ted au n° 
593-4720. 

Les responsables de la campa-
gne n'ont pas prévu un système de 

contribution par retenues salaria-

les. Le mode de contribution par 

émission de chèques pré-autorisés  

.qt4iieri% 
--visant à corriger la situation seront pri-

ses en considération. Par exemple, le 
Service tentera de réduire la popula-

tion carcérale en procédant à un exa-

men précoce des cas admissibles à 

une libération conditionnelle dans la 

mesure où les critères fondamentaux 

comme la protection de la société 
sont respectés. 

Prérogative royale 
de clémence 
M. Kaplan a également fait savoir que 

la loi visant à faire adopter des solu-

tions de rechange à l'incarcération est 

actuellement soumise à l'étude de la 

Chambre et sera adoptée d'ici peu. 

M. Kaplan a également demandé aux 

délégués de porter à son attention les 

cas de détenus admissibles à la pré-

rogative royale de clémence. Il a éga-

lement invité les membres des CAC 

à lui communiquer les noms des déte-
nus qui ont un bon comportement et 

qui ne constituent pas une menace à 
la sécurité des citoyens canadiens. 

est toutefois permis. Les person-

nes intéressées à autoriser leur 
banque à procéder d'office à des 

retenues mensuelles n'ont qu'à 
remplir la section prévue à cette fin 

sur la fiche d'inscription. 

Ted est confiant dans la capa-

cité du volet Fonction publique de 

la campagne de respecter son 

objectif. "C'est un prix bien infime 

à payer pour assurer le maintien 

de services de santé de qualité à 

nos enfants. Nos enfants n'ont-ils 

pas droit à l'excellence en tout?", 

demande-t-il en guise de 
conclusion. 

Fred Makoweckl  

Daneau et Sylvie Goyette, agents 
d'unité résidentielle, tous de l'établis-

sement de Ste-Anne-des-Plaines et 

Michel Gagnon, agent de gestion de 

cas à l'établissement Laval, étaient sur 

place tôt le matin pour inscrire et 

informer les participants. Le directeur 

de l'établissement, M. Réal Benoît 
était lui aussi sur place pour encou-

rager son personnel et les partici-

pants. De plus, 9 détenus du péniten-

cier à sécurité minimale veillaient au 

déroulement général de la vente de 

macarons et des services de rensei-
gnements aux visiteurs. 

La présidente de la campagne de 

souscription de Leucan, Madame 
Dominique Michel, était sur place 
pour rencontrer les participants qui 

venaient pour la plupart des maisons 

d'enseignement des niveaux secon-

daire et collégial du Grand Montréal. 

"Un tel succès ne peut être réa-
lisé sans la participation des skieurs et 

des commanditaires qui nous ont sou-

tenus et nous tenons à les remercier 

vivement." a déclaré Michel Paradis 

après l'événement. 

Doubles honneurs pour 
Fred Makowecki 
PRAIRIES -- Fred Makowecki est comblé d'honneurs cette année. 
Cet instructeur en arts graphiques à l'établissement de Drumheller vient 
en effet de se mériter deux primes à l'initiative et une mention élogieuse. 
Un premier chèque de 850 $ lui a été remis plus tôt cette année pour 
souligner une suggestion visant à remplacer les projecteurs 16mm de 
l'établissement par des magnétoscopes. Une suggestion visant à facili-

ter le calfeutrage des portes de l'établissement lui a également valu un 
chèque de 50 $. C'est Jim Phelps, sous-commissaire de la région du 
Pacifique, qui lui a remis ce dernier chèque en plus d'un certificat rap-
pelant sa première suggestion. Au cours de la cérémonie le sous-

commissaire a également rappelé que Fred avait également reçu une 
mention élogieuse des mains de Dan Kane. directeur de l'établisse-
ment de Drumheller, pour avoir aidé à arrêter un détenu illégalement 
en liberté. 

• ' 

Souscription pour l'Hôpital pour enfants de l'Ontario 

r _ 
Vous êtes invités au 150' 

anniversaire du pénitencier de 
Kingston! 

L Un exemple du genre de vieilles photographies que recherche le comité est ce 
groupe de détenus du pénitencier de Kingston qui traverse le village de Ports-
mouth, en 1911. pour aller travailler à la carrière. 

ONTARIO — En 1985, le pénitencier de Kingston aura 150 ans. Le 
personnel de la région de l'Ontario a entrepris des démarches prélimi-

naires en vue de l'événement et sollicite votre concours. Il propose diver-

ses manifestations afin de marquer cette occasion. L'un des projets sera 

un livre sur l'histoire du pénitencier de Kingston. Mais, pour cet ouvrage, 

on a besoin des matériaux que vous pourriez fournir. Les organisateurs 

seraient heureux que vous prêtiez tout document historique que vous 

auriez en votre possession, par exemple, des photos, des documents, 

des croquis et des objets. Ils promettent de retourner tout cela en bon 
état. On projette également une réunion du personnel qui aurait lieu 

sur la pelouse du pénitencier de Kingston le 1e' juin 1985. Si vous êtes 
intéressé à y prendre part, veuillez communiquer avec l'un des mem-

bres du comité, Rhona Wood, Donna Eyre-Koen, Lori Hunt ou 
Donna Andress au numéro 547-4250. Et si vous connaissez d'anciens 

membres du personnel du pénitencier de Kingston, faites passer la 
nouvelle. 



"Le surnom de Maxine allait de 
soi pour la compagne de Max et il 
nous fallait pouvoir les identifier par 
association.", explique Mme  Kelly. 

Le lecteur aura compris que Max 
et Maxine sont les deux nouvelles 
‘`machines à mot" du SCC. Le pre- 

mier ordinateur a été installé au 
bureau de district de Vancouver tan-
dis que Maxine qui assure le traite-
ment des textes des Services d'infor-
mation opérationnelle du Pacifique 
travaille en liaison avec Toronto. 

Roule-ta-boule: par Harold Paquette 

r c 

Conférence des 
services de santé 
La conférence des directeurs adjoints 
des Services de santé aura lieu à l'AC 
du 12 au 14 juin prochain. Pour 
obtenir de plus amples rensei-
gnements sur cette conférence, veuil-
lez communiquer avec Lois Kitts, au 
numéro (613) 593 -5073. 

Semaine des 
agents de 
correction 
aux É.-U. 
Notre voisin du Sud a, dans une réso-
lution du Sénat, consacré la semaine 
du 6 mai la Semaine nationale des 
agents de correction. 
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Linda Jean Craig, admin. (p. i.), Rémunération des détenus, à l'AC, 
présente au Commissaire Yeomans le premier exemplaire du nouveau 
Guide du régime de l'emploi et de la rémunération des détenus. 

Avez-vous lu? 

Guide du régime de 
l'emploi et de la 
rémunération des détenus 
OTTAWA — Après des mois de peine et de travail acharné, la Direc-
tion de l'éducation, dé la formation et de l'emploi, (ÉFE), avec le con-
cours des services administratifs et de la gestion des directives à l'AC, 
a publié sa première édition d'un guide bilingue du Régime de l'emploi 
et de la rémunération ,des détenus (RERD) dit Larry Elman, chef de 
la politique, des procédures et du contrôle de la qualité. 

Ce guide remplace deux versions antérieures, une unilingue en fran-
çais et l'autre unilingue en anglais, et a fait l'objet d'une entière conver-
sion pour répondre aux exigences de la présentation des documents 
du SCC. 

Le nouveau guide a été révisé Pour comporter des modifications 
de la politique ainsi que de nouvelles politiques et procédures. Les six 
sections ont été réécrites pour mieux traduire les caractéristiques d'un 
service national du personnel pour les détenus. 

Le personnel de la Division de la gestion des ressources carcérales 
qui est chargé de la production du guide estime qu'il a maintenant "un 
document plus fonctionnel, d'une importance vitale pour le bon fonc-
tionnement des programmes d'emploi dans les établissements", dit 
Elman. 

"L'une des réalités immuables du milieu correctionnel, cependant, 
est le fait qu'il est en évolution constante. La Direction de l'EFE exa-
minera régulièrement les nouveaux programmes et les besoins en évolu-
tion des détenus et des organisations quand elle passera en revue les 
possibilités d'emploi pour ceux-ci dans le cadre de la mise à jour et des 
modifications du Guide qui se font à des moments précis au cours de 
l'année." 

Max et Maxine: 
des employés aimables comme il ne s'en fait plus 

par Susan Taylor 

PACIFIQUE — Debbie Kelly, prépo-
sée à la documentation au bureau de 
district de Vancouver (lib. cond.), 
avoue qu'elle ne pourrait se passer 
des services de Max et Maxine. 
"Ensemble, ils abattent plus de travail 
que n'importe qui parmi nous.", dit-
elle. 

Voilà deux ans que Max travaille 
au bureau de libération conditionnelle 
de Vancouver. Quant à Maxine, elle 
a commencé à travailler en octobre 
pour le SCC. 

"Quant Max est arrivé ici, il n'avait 
pas de nom.", d'ajouter Mme Kelly. 
"Ingrid Leonhard, agent de liberté 
conditionnelle au bureau de district de 
Vancouver a été la première à pou-
voir dialoguer avec lui en personne: 
elle lui a donc donné le nom de son 
berger allemand, Max, sans s'attirer 
de lui aucune protestation. Le nom 
lui est donc resté." 

Lorsque Maxine, sa soeur 
jumelle, a fait son apparition, un an 
et demi plus tard, il a été facile de la 
baptiser à son tour. 

La classification: au-delà des mythes 
PACIFIQUE — Ceux qui sont chargés d'établir les descriptions de fonctions 
gonflent parfois artificiellement le relevé des tâches et il arrive que le produit 
final s'en ressente. La soupe à laquelle on ajoute trop d'eau s'éclaircit et prend 
un goût fadasse. 

C'est ce qui arrive lorsque les fonctions d'une description de fonctions sont 
révisées et que les employés chargés de procéder à la révision n'ont pas reçu 
la formation élémentaire appropriée, croit John Carroccetto, directeur de 
la Classification à la Direction du personnel, à l'AC. 

Des ateliers de formation du personnel d'une durée de trois jours sont 
organisés régulièrement dans la région du Pacifique afin d'initier les cadres 
et les superviseurs aux rudiments de la classification et de l'évaluation des 
emplois et à la rédaction des descriptions de fonctions. Les participants tra-
vaillent en groupes de trois à cinq personnes et sont invités à évaluer les des-
criptions de fonctions, à dégager un consensus et à justifier leurs évaluations 
au cours de séances plénières. 

Un atelier de formation a été organisé au Collège national du personnel 
du 21 au 23 février. "Le cours s'adresse tout particulièrement aux employés 
de l'établissement de Matsqui. D'autres cours seront organisés plus tard et 
viseront le plus grand nombre d'établissements possible.", a déclaré Dave 
Dahl, chef régional de la classification, dans la région du Pacifique. 
"Nous accordons cette année la priorité à la formation en classification.", nous 
a confié John Carroccetto, directeur de la Classification, à la Direction du 
personnel, à l'AC. Des ateliers d'initiation à la classification d'une durée de 
24 heures ont été organisés afin d'aider à lever le voile sur les aspects les 
plus obscurs de cette fonction. Les cours conçus à l'intention de tous les 
employés sont offerts dans toutes les régions et à l'AC. Pour de plus amples 
renseignements à ce sujet, communiquer avec John Carroccetto à l'AC 
(5-6381) ou avec votre chef régional de la Classification: Atlantique: Doug 
Thompson (n° de tél.: 388-6376); Québec: Louise Guertin (328-3414); 
Ontario: Margo Tolls (547-4034) Prairies: Irene Robertson (6654238); Paci-
fique: Dave Dahl (854-2621). 

EN BREF 

Cours de perfectionnement au CDC 
par Michel Lauzon 

QUÉBEC — Du 13 au 17 février der-
nier, 16 agents de correction du Cen-
tre de développement correctionnel 
ont participé, en dehors de leur quart 
de travail, à un cours volontaire les 
préparant à des promotions d'agent 
principal de correction. 

Ce cours est dû à l'initiative de 
Maurice Lapointe, CX-COF-4, de 
l'établissement, qui a mis de nom-
breuses heures à la préparation de ce 
programme d'une durée de près de 
20 heures. 

"Les agents de correction sentent 
souvent le besoin d'être mieux pré-
parés face aux possibilités de promo-
tions dans la catégorie CX-COF.", de 
dire M. Lapointe. "C'est pourquoi j'ai 
eu l'idée de construire un cours les 
informant de tous les aspects du tra-
vail d'agent principal de correction.", 
ajoute-t-il. 

C'est après avoir obtenu l'autori-
sation du directeur intérimaire du 
CDC, M. Robert Caron, que M. 

Lapointe a procédé au recrutement 
d'agents intéressés. 

Le cours a été structuré par thè-
mes. La première soirée a été consa-
crée au Guide opérationnel, aux 31 
tâches de sécurité et au Code de con-
duite. Le lendemain, on a traité des 
situations d'urgences, des directives 
du Commissaire et des instructions 
divisionnaires. Les deux soirées sub-
séquentes ont permis aux participants 
d'approfondir leurs connaissances sur 
le Code criminel, la loi et les règle-
ments sur les pénitenciers, l'organisa-
tion du SCC, la planification du tra-
vail, le travail de bureau et le 
leadership. 

Enfin, la cinquième et dernière 
soirée consacrée au programme a 
servi à la présentation de certificats et 
à une rencontre avec M. Caron. 

M. Lapointe souligne que l'inté-
rêt des participants a été très grand. 
"Quand on passe cinq soirées en for-
mation, en dehors des heures de tra-
vail, c'est qu'on a vraiment envie 
d'apprendre.", dit-il. 

Gendron — Préposé, formation du personnel — P.F.P. Maurice Lapointe 
Directeur int. — CDC; lère rangée: Claude Poissan — CX-2, Michel 
CX-2, Denis Hudon — CX-2. Serge Faucher — CX-2, Pierre Chah-

Bourassa — CX-2, Jean-Pierre Morrison — CX-2, Guy Vaillancourt 
Pierre Charest — CX-2, Yves Savage — CX-2. 

De gauche à droite: Assis — René 
— CX-COF-4, Robert Caron — 
Duval — CX-2, Pierre Dostie — 

fous — CX-2, 2e rangée: Alain 
— CX-2, Pierre Jobin — CX-2, 



Les Snowbirds — Rangée avant, de gauche à droite: Ray Lees, surveillant d'unité résidentielle, Dan MacDonald, préposé aux 

loisirs, Jerry Remmington; Darrell Babineau, agent des services d'alimentation; Lyle Patriquin; Al Stubbert. Rangée arrière, 

de gauche à droite: Jack Stone, agent d'unité résidentielle; Doug Lockhart, entraîneur, agent d'unité résidentielle; Stew Murray, 
chef du développement social; Bill Barrow; Dave McMananmon, CX-3; Reggie Caufield, surveillant des activités récréatives. 

Absent: Charlie Mahoney, agent d'unité résidentielle. 

Visite à l'AR du Québec 
QUÉBEC — La Division des communications, région du Québec, a 
reçu le 22 février dernier la visite de quelques employés de la Direc-

tion des communications à l'administration centrale qui ont profité de 

l'occasion pour aller aux établissements Laval et Leclerc en compagnie 
de Michel Lauzon. agent régional des communications. On peut recon-
naître de gauche à droite: Claire Constantineau, secrétaire du direc-
teur de l'information publique, Diane Ross, chef du Bureau des con-
férenciers, Helen Gooderham, rédactrice de Let's Talk, Erik Gustafs-
son, responsable de l'audio-visuel. 2e  rangée: Gaston Pelletier, admi-
nistrateur régional, Communications, Jacqueline Lajoie, adjointe de 
direction, Hélène Armstrong, secrétaire du chef, Publications. 
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Des gens 
Le 13 mars les collègues de tra-
vail de Ross Duff, administrateur 
régional de la sécurité, en Onta-

rio, ont souligné la retraite de ce 
dernier après 37 années de 
service. 

. . Le l er  mars 1984, Tom 
Rathwell, CX-8 du Pénitencier de 

Kingston, a pris sa retraite après 
37 années passées au SCC. Tom 
était très estimé dans la région de 

l'Ontario . . . M. Gaston Gourde, 
député fédéral de Lévis, au Qué-

bec, a été nommé le mars 

dernier adjoint parlementaire du 

Solliciteur général du Canada. Il 

succède à ce titre à M. Alain Tar-
dif . Let's Talk, le p'tit frère 

jumeau d'Entre nous, a un nou-

veau rédacteur en chef.  June 
Coxon s'est jointe le 5 mars der-

nier à la Direction des communi-
cations du SCC après avoir été 
douze ans rédactrice en chef du 

journal OPUS, le journal du per-
sonnel de Travail Canada. La 

nouvelle rédactrice est également 

lauréate d'un des prix annuels 
décernés par l'Association interna-
tionale des professionnels de la 
communication (AIPC). On se 

rappellera qu'Entre Nous avait 

décroché l'an dernier, en juin 

1983, le premier prix dans la caté-

gorie "tabloïds". A cette occasion, 

OPUS s'est mérité le deuxième 

prix remis par l'organisme dans 

cette catégorie. Rédactrice depuis 
1972 du journal OPUS, M me  
Coxon a également été rédactrice 
de 1967 à 1972 du Digest d'E et 
I publié par la Commission de 

l'emploi et de l'immigration. Elle 

a également travaillé pour un 

groupe de presse de l'Alberta ainsi 

que pour la firme Ottawa Craw-
ley Films à titre d'artiste pour la 

section de l'animation. Helen 
Gooderham, jusqu'ici rédactrice 

en chef de Let's Talk, a été affec-

tée à la rédaction des publications 

pour la Direction des communica-
tions. 

d'ici 
et d'ailleurs 
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L'Amicale de Springhill et son 

CLes actualités du crime) 
Notre voisin américain reconsidère la 
peine de mort 
Après dix-sept années de débats houleux et de tergiversations juridiques sur 

la peine de mort, les Américains se préparent à procéder à un plus grand 

nombre d'exécutions. En effet, en février, le Sénat américain a lancé le débat 

sur le projet de loi controversé qui prévoit l'imposition de la peine de mort 

pour les crimes relevant de la compétence fédérale, comme la trahison et 

la tentative de meurtre du Président. Dans une série de décisions, la Cour 
suprême a infirmé diverses défenses juridiques qui avaient jusqu'ici réussi à 

épargner des centaines de détenus condamnés à mort. Bien que les sonda-

ges d'opinion publique indiquent que 77 pour cent de la population améri-

caine approuve la peine de mort, seulement douze criminels ont été exécu-
tés aux Etats-Unis depuis 1967. 

Promulgation de la Loi sur les jeunes 
contrevenants: 1 er  avril 
La Loi sur les jeunes contrevenants qui est entrée en vigueur le r avril der-
nier, rend les adolescents responsables des actes criminels qu'ils posent. Ces 
jeunes seront dorénavant appelés jeunes contrevenants. Faisant suite à deux 

décennies de débats publics, la nouvelle loi remplace la Loi sur les jeunes 
délinquants qui date de 76 ans. Elle met l'accent sur la nécessité pour les 
jeunes personnes qui posent des actes criminels d'assumer la responsabilité 

de leurs actes. Elle accorde également aux jeunes contrevenants les mêmes 

libertés et droits fondamentaux que les adultes, dont ceux énoncés dans la 

Charte canadienne des droits et libertés de la personne et reconnaît leur droit 

à bénéficier le plus possible de peines dans la mesure où ces peines non pri-

vatives de liberté ne compromettent pas la protection de la société. La loi 

fixe en outre à 18 ans l'âge maximal uniforme et ce, à compter du 1e avril 
1985. De plus, en vertu de la nouvelle loi, l'âge auquel un enfant peut être 

tenu criminellement responsable de ses actes passe de 7 à 12 ans. 

Hausse minime des coûts d'entretien 
des détenus en sécurité maximale 
OTTAWA Dans son rapport annuel présenté à la Chambre des Commu-
nes le 16 mars dernier, le Solliciteur général du Canada souligne que le coût 

d'entretien d'un détenu gardé dans un établissement à sécurité maximale a 

légèrement augmenté au cours de l'exercice financier 1982-1983. Quant aux 
établissements à sécurité moyenne et minimale, ces mêmes coûts ont légère-
ment diminué. 

Si l'on considère le cas des hommes gardés dans des établissements à 
sécurité maximale, le gouvernement débourse 47 942 $ par détenu alors qu'il 
en déboursait 47 043 $ l'année précédente. 

Par ailleurs, les 5 107 hommes détenus en sécurité moyenne sont gardés 
au coût unitaire de 34 223 $ et les 448 détenus à sécurité minimale au coût 
de 31 715 $ alors qu'il en coûtait respectivement 34 574 $ et 32 718 $ les 
années précédentes. 

Le rapport indique enfin qu'il en a coûté à l'État 62 872 $ pour garder 
chacune des 86 femmes incarcérées dans un établissement à sécurité maxi-
male. L'année précédente, l'État avait dû débourser 62 395 $ pour ces même 
détenues. 

Condamné à mort acquitté au Japon 
À Tokyo, un condamné à mort qui a déjà passé 34 ans derrière les barreaux 
et a failli être exécuté pour avoir présumément tué un marchand de riz a été 

acquitté en vertu d'une ordonnance judiciaire qui a cassé le jugement précé-
dent et l'a déclaré non coupable. Selon l'agence de presse Kyodo, Shigeyoshi 
Tanigucki devrait recevoir 328 000 $ d'indemnité pour le dédommager à 
la suite de toutes ces années passées en prison. 

ATLANTIQUE — Depuis six ans, un 

groupe enthousiaste d'hommes de 
Springhill, en Nouvelle-Écosse, allie 

le goût de l'exercice, l'agrément et le 

civisme en jouant au hockey. 

L'équipe de hockey des anciens 

de Springhill, les "Snowbirds", a été 

nommée ainsi, explique Doug 
Lockhart, agent d'unité résidentielle, 

d'après la chanson qui porte ce titre 

et qu'a rendue populaire la célèbre 
chanteuse de la ville, Anne Murray. 
Neuf des quatorze joueurs de l'équipe 
sont des employés du SCC. 

L'équipe, qui dispute de 60 à 70 
matchs par an et participe chaque an-

née à quatre ou cinq tournois, assure 

fréquemment la collecte de fonds 

pour des oeuvres de charité. L'an 

dernier, à l'occasion du tournoi con-

tre les "Flying Fathers", les bénéfices 

ont été au profit des arriérés mentaux. 

Moncton est l'endroit où elle joue le 

plus fréquemment, 72 équipes étant 

inscrites à ces épreuves. C'est il y a 

quatre ans que s'est produit l'événe-

ment marquant pour l'équipe qui 
avait seulement six ans d'existence, 

lorsque ses membres se sont rendus 

au Lac Placid pour jouer contre 

Détroit et Toronto sur les lieux des 

Jeux olympiques.  

sens civique 
Cette année, les Snowbirds ont 

organisé un tournoi des agents de 

police, des détenus et des gardiens de 
prison qui non seulement a donné 

aux détenus une chance de sortir et 

de jouer dans le cadre d'une rencon-

tre de ce genre, mais aussi de voir le 

personnel du SCC sous un aspect 

nouveau. Le tournoi, dit Lockhart 
s'est déroulé sans le moindre ennui. 

"Les détenus se sont révélé l'équipe-
surprise, ils ont battu l'équipe favorite, 

la police de Moncton (6-4), et ont 

engagé la finale contre les Snowbirds. 
Ceux-ci ont remporté la victoire (5-2). 
Nous avons beaucoup de réactions 

positives, et les détenus en parlent 

encore." 

Des sous pour Barbara 
• suite de la p. 1 

Il se trouvait à Kingston en janvier 

et a séjourné dans la maison de Bill 
Walker, agent de correction, qui s'in-

téresse particulièrement à cette col-
lecte de fonds parce qu'il connaît Bar-

bara depuis de nombreuses années et 

se considère comme son parrain. Bar-

bara aime beaucoup recevoir des 

nouvelles; si vous avez donc une 

minute de libre, envoyez-lui un petit 

mot (elle se trouve dans la chambre 

544 au Sunnybrook Medical Centre, 

2 075, avenue Bayview, Toronto 

(Ontario). 

Si votre club, votre établissement 
ou votre organisme recherche une 

oeuvre de bienfaisance qui vaille la 

peine, veuillez envoyer les dons à 

l'adresse suivante: le Fonds Barbara 
Turnbull, CP n° 310, Succursale 
W, Toronto (Ontario). 

Au moment où ce numéro d'En-
tre Nous va sous presse, Bill Mole a 
collecté 130 000 $ et obtenu en outre 
125 000 $ en souscriptions en vue de 

la réalisation de son objectif de 

500 000 $. Cela peut sembler une 

somme mirobolante, mais on estime 
que l'entretien de Barbara jusqu'à 

l'âge de 60 ans coûtera au moins 
1 000 000 $. 

1-ente noue; 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 

et est publiée par la Direction des 
communications, 340. avenue 
Laurier ouest. Ottawa (Onta-
rio) KM 0P9 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre région 
ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 

Photographie: Erik Gustafsson 

ISSN 0715-285X 

June Coxon 



Message du Solliciteur général à l'occasion du Mois de sensibilisation au stress 

"La société vous a confié une tâche très difficile" 

Des bénévoles 
rencontrent le bureau 
des Laurentides 

I4 Service correctionnel Correctional 
Canada 

	Service 
Canada CanadW 

J'apprécie grandement l'occasion qui m'est offerte de vous adres- 
ser un bref message en ce mois consacré à la santé physique 
et mentale des employés du Service correctionnel du Canada. 

La société vous a confié une tâche très difficile et exigeante. 
Que vous travailliez directement en établissement ou dans la col-
lectivité pour y assurer la surveillance des détenus en liberté con-
ditionnelle, vous portez le fardeau de l'autorité et de la respon-
sabilité. L'autorité que vous exercez sous-tend en outre que vous 
devez rendre des comptes à tous ceux qui vous ont investi de 
cette autorité, en l'occurrence les citoyens canadiens. 

Votre défi est de bien exercer vos fonctions de façon aussi 
professionnelle et consciencieuse que possible avec sensibilité 
et compréhension, fermeté et justice. 

Dans votre secteur d'activité, le stress est omniprésent et tout 

ne marche pas toujours comme sur des roulettes. C'est surtout 
dans les moments difficiles que nous avons besoin de sentir le 
soutien de nos collègues de travail et des membres de notre 
famille. Je me réjouis que nombre d'entre vous preniez le temps 
de participer aux sessions du week-end pour apprendre à expri-
mer vos sentiments et vos craintes et à en discuter. J'ai grande 
confiance en ce programme et le recommande fortement à tous. 

Je vous encourage également à continuer de participer acti-
vement aux programmes de conditionnement physique. Non 
seulement votre rendement au travail s'améliorera-t-il, mais vous 
augmenterez d'autant votre espérance de vie et vous élargirez 
la gamme des activités à partager avec d'autres personnes. 

Sur ce, je vous souhaite beaucoup de succès dans toutes 
vos entreprises. 

L'han. Bob Kaplan, Solliciteur général du 
Canada 
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Grâce au marathon Courage et atik 
employés du Québec:  Don d'un 
pavillon utilitaire à la Société 
pour les enfants handicapés 
du Québec 
Par Gaston Pelletier 
ARC — Québec 
QUÉBEC — Les jeunes handicapés 
du Québec qui, à compter du 24 juin 
prochain, prendront d'assaut le camp 
d'été de la Société pour les enfants 
handicapés du Québec, situé à St-
Alphonse de Rodriguez (près de 
Joliette), trouveront des nouveautés 
sur cet emplacement de 40 acres 
composé de 86 bâtiments. 

En effet, le camp sera cet été 
pourvu d'un pavillon utilitaire entiè-
rement ,payé par les employés du 
SCC de la région du Québec et ser-
vant à recharger les batteries qui 
actionnent les fauteuils roulants utili-
sés par les jeunes handicapés. 

La construction de ce pavillon 
d'une grandeur de 25 pieds sur 16 
débutera en mai et sera terminée pour 
l'ouverture du camp, le 24 juin. 

Les fonds servant à défrayer les 
coûts de construction de cette bâtisse 
ont été entièrement recueillis lors du 
Marathon Courage de septembre 
1983. À cette occasion, les 26 cou-
reurs de la région ont amassé un peu 
plus de 3 000$. 

La remise du chèque a d'ailleurs 
été faite le 17 mars dernier dans les 
locaux de la Société par le coordon-
nateur des deux demiers marathons, 
Alain Lepage, instructeur au Collège 
du personnel, accompagné de Mar-
cel Poirier, préposé aux activités 
socio-culturelles à l'établissement de 
Cowansville, et de Luc Mantha, 
directeur adjoint de l'administration 
au Centre régional de réception. 

C'est M. Claude Bourque, direc-
teur du camp d'été, qui a accepté le 
don des employés du SCC au nom 
de l'organisme et en présence du 
directeur des relations publiques de la 
Maison, M. Ghislain Cayouette. 

La construction d'un tel pavillon 
était devenue essentielle, a expliqué 
M. Bourque. "Nous recevons à notre  

camp de plus en plus de personnes 
en fauteuil motorisé et nos installa-
tions présentes ne nous permettent 
pas de recharger ces fauteuils". Une 
telle opération nécessite de huit à 12 
heures, a poursuivi M. Bourque. 
"Grâce au nouveau pavillon, nous 
pourrons résoudre un problème 
important car nous n'étions plus en 
mesure de répondre adéquatement 
aux besoins. 11 y a 10 ans, il y avait 
environ 10 campeurs en fauteuil 
motorisé. Aujourd'hui, il y en a plus 
de 60 par camp d'une durée de trois 
semaines.", a précisé M. Bourque. 

Le camp accueille au-delà de 700. 
jeunes handicapés par été à raison de 
quelque 220 à la fois. 185 ernployés 
s'en occupent. 

Le marathon 1984 déjà en 
marche 

L'association Marathon Courage 
et Société pour les enfants handica- 

pés du Québec n'est pas terminée, 
loin de là. Les organisateurs du Mara-
thon Courage 1984 sont d'ailleurs au 
travail depuis quelques semaines. 

Un comité régional composé 
d'Alain Lepage (Collège), Luc Man-
tha (CRR), Marcel Poirier (Cowans-
ville), Evelyne Bonnoyer (administra-
tion régionale), Pierre Bergeron 
(Laval), Jacques Racicot (district 
Montréal-Métro), et de l'AR commu-
nications a été établi et travaille à la 
mise sur pied de comités locaux pour 
assurer la participation la plus large 
possible des employés de la région. 

Ouvert aux conjoints des 
employés de la région, le Marathon 
Courage 1984 se déroulera le 16 sep-
tembre prochain et les participants 
franchiront la distance entre La 
Macaza et Laval. 

De gauche à droite: Les grands: Claude 
Bourque, directeur du camp d'été; Luc 
Mantha, directeur adj. adm., CRR: Alain 

Lepage, instructeur au 
liège du personnel et 

Marcel Poirier, pré- 
posé aux activités 

socio-culturelles. 
Cowansville. Les 
petits: Geneviève 
Poirier, Sébas- 
tien Mantha. 
Emmanuel Man- 
tha, Alexandre 
Mantha, Jean- 
Philippe Poirier 
et Karine Poirier . 

par Michel Lauzon, 
Communications 
QUÉBEC — Le 14 mars demier, des 
représentants du SCC et une quaran-
taine de membres de dix-sept agen-
ces ayant participé à des projets com-
munautaires dans le secteur des libé-
rations conditionnelles des Laurenti-
des se s'ont rdncontrés à St-Jérôme 
afin de passer en revue les activités 
de 1983. 

Dans le cadre de ces projets mis 
en oeuvre par des organismes à but 
non lucratif de la région de St-Jérôme 
en collaboration avec l'établissement 
de Ste-Anne-des-Plaines, des déte-
nus ont -pu travailler bénévolement 
dans la communauté. Avec une par-
ticipation moyenne de vingt détenus 
par mois, 3 103 jours de travail ont 
été fournis par les détenus en 1983. 

Au cours des trois ateliers de tra-
vail, les représentants des agences ont 
eu l'occasion d'échanger. Les parti-
cipants se sont dit très satisfaits du tra-
vail fourni par les détenus et des con-
tacts entretenus avec les membres du 
personnel du SCC. 

Le directeur exécutif de la région, 
Jean-Claude Perron, le directeur du 
district Ouest, libérations condition-
nelles, Gilles Thibault, et le directeur 
de l'établissement de Ste-Anne-des-
Plaines, Réal Benoit ont participé à 
la séance plénière. 

Le responsable du secteur des 
Laurentides, Réjean Arsenault, et 
son équipe formée d'André Aubert, 
André Decarrufel, Jean-Claude 
Hébert et Berchman Camirand ont 
participé à la réunion. Pierre 
Mathieu, membre du Comité aviseur 
de citoyens du district de l'Ouest s'est 
joint aux participants. La réunion a 
été..  organisée par Marie-Andrée 
Cyrenne, Richard Thériault, agents 
de gestion des cas du secteur et 
Robert Corbeil, surveillant des pro-
jets dans la communauté. 

Un hommage particulier a été 
rendu à une bénévole du centre de 
bénévolat de St-Jérôme, Margot 
Ladouceur, pour sa collaboration 
exceptionnelle aux projets commu-
nautaires depuis 1976. Le directeur 
exécutif régional, Jean-Claude Per-
ron, a présenté à Mme  Ladouceur un 
certificat au nom du sous-commissaire 
de la région du Québec, Jean-Paul 
Dugas. 

Jean-Claude Perron et Gilles Thi-
bault 'ont profité de l'occasion pour 
remercier les agences qui ont aidé le 
Service à concrétiser ces projets de 
travail dans la communauté. "Je veux 
souligner le dynamisme de notre res-
ponsable de secteur, Réjean Arse-
nault, et de son équipe. Grâce à eux, 
des détenus ont pu offrir leurs servi-
ces à la collectivité." a-t-il dit. 

De gauche a droite: Gilles Thibault. Margot Ladouceur, Jean-Claude Perron, 
Réjean Arsenault et Robert Corbeil 
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Nouvelles recrues 
de Kingston 

Promotion 57 
ONTARIO — Dix-neuf recrues du PARC 57 ont terminé 
leur formation le 2 avril. Toutes ont trouvé un emploi en 
Ontario. Ce sont: 

Première rangée — D. Daniels, R. Bourdeau, 
T. Popovich, R. Martin, H. Cooke, T. Kisko, D. Bally (ins-
tructeur), N. McNair, G. Green, C. Beres, B. Botsford, 
J. Brown. Dernière rangée — R. McCullough, M. New-
ton, A. Davis, T. Cahill, P. Scott, E. Gibson, M. Barclay, 
G. Chambers. 

Promotion 59 
Les recrues du PARC 59 ont terminé leur formation le 12 avril. Huit ont été affec-
tées dans des établissements de la région des Prairies, trois en Ontario et une dans 
la région de l'Atlantique. Ce sont: 

Première rangée — D. Bally (instructeur), B. McDonald, C. Adams, P. Warner, 
R. Machel, l'instructeur D. Heard. Dernière rangée — R. Pearson, G. Dunn, 
S. Sawula, B. Pike, E. Stockman, M. LeBlanc, S. Sali, A. Grier. 

- ■tOier sur le 
eloppement social 

par Matthew Gventner 
Développement social ét culturel, AR 
ONTARIO — Quarante-six employés de la Section du déve-
loppement social de la Région se sont réunis les 22 et 23 mars 
pour la tenue de leur atelier annuel sur le développement social. 
Le thème de cette année, "What About Me: Developing Our 
Staff Resources", indique que la Section a mûri. Nous savons 
ce que nous essayons d'accomplir et nous souhaitons mainte-
nant le faire savoir aux autres et mettre au point les instruments 
qui nous permettront d'améliorer notre rendement. 

Au cours d'une séance de rétroaction avec les dirigeants 
régionaux et nationaux, notre nouvel administrateur régional des 
Programmes pour les délinquants, Rémi Gobeil, a abordé des 
questions liées aux priorités locales des programmes pour les 
délinquants, et Dan Weir, directeur national des Programmes 
à l'établissement, a exprimé son appréciation du travail quoti-
dien dans les établissements et de l'engagement de notre ser-
vice vis-à-vis des nouvelles normes nationales de développement 
social. M. Weir a encouragé les efforts faits en matière d'élabo-
ration de normes de postes pour les établissements, dans le 
domaine du développement social, et il nous a mis au courant 
de certains projets nationaux en cours, entre autres, une expo-
sition de composition de chansons et de chansons dirigée par 
Sylvia Tyson, qui fait la tournée des établissements au pays. 
Il a également été question des perspectives d'avenir de la retraite 
anticipée, de la place du développement social dans le milieu 
correctionnel, de la perte des programmes de préparation à la 
vie en tant que responsabilité du développement social, de la 
charge de travail très lourde que doivent assumer de nombreux 
employés, de la reconnaissance de l'effet stabilisant et de l'im-
portance du développement social comme élément communau-
taire constructif dans les établissements. 

Des détenus discutent devant des caméras vidéos avec des représentants de la direc-
tion de l'établissement au cours d'une réunion du Comité des détenus. 

Les réunions du comité des détenus 
enregistrées sur vidéo 
QUÉBEC — En février dernier, la réunion du comité des détenus du 
CFF qui réunissait les détenus et des représentants de l'administration 
du Centre fédéral de formation a été enregistrée sur vidéo. Cinq repré-
sentants des pavillons, trois membres de l'exécutif du comité des déte-
nus et quatre représentants de l'administration, en l'occurrence Yvon 
Deschenes (D.-A., Socialisation), John Cyr (D.-A., Services techni-
ques), Claude Jacques (surveillant des installations) et François 
Lagarde (chef, Développement social) assistaient à la réunion. Les 
caméramen étaient dirigés par René Loiselle, préposé aux activités 
socio-culturelles. La prochaine réunion du comité devait avoir lieu le 
16 mars. 

Selon M. François Lagarde, la direction du Centre fédéral de for-
mation attache une grande importance à cette formule parce qu'elle 
favorise une meilleure information et une plus grande participation des 
détenus. Le rôle des représentants des détenus prend alors plus d'im-
portance et ceux-ci sont plus conscients des responsabilités qu'ils doi-
vent assumer. 

thangements au 
sein du service de 
l'aumônerie du 
SCC 	 11041  
Nominations 
etyril 
Meur  Theresa Currie, Springhill; R.P. Maurice Dignard.  Montée 
François; le Rév. John Flindall — Collins Bay; le Rév. David Hil 
man, Ferme de la Saskatchewan; le Rév. John Hudson, Millhav 
le Rév. lan Young, Kingston. 

Démissions pour entreprendre un autre servi 
pastoral 
Mars 
Le Rév. Nelson Trafford, Collins Bay; le Rév. George Lemon, West, 
morland: le Rév. Alan Anderson, Pittsburgh; le Rév. James Esp 
Joyceville; Soeur Claire Perrault, Stony Mountain: le Rév. Gord 
Walker, William Head: l'abbé Champlain Barrette, Ste-Anne-de' 
Plaines. 

Retraites 
Mars 
L'abbé René Dutort, établissement de Cowansville. 

armeirkte"cy- 
une telleïteeércee:eett:L;-en-née, 
elon eyetebirection des 

Nnaijes,-13éize équipes se sont dis-
PUlé les trophées Remax et 'mata le 
4 avril dernier au club de curling de 
Rockcliffe. Gord Pinder, S.C., Pro-
grammes pour les délinquants, n'a 
pu, au grand regret de ses co-
équipiers, participer au tournoi pour 
des raisons de santé. 

Tom Epp, directeur de l'adminis-
tration, a présenté le nouveau direc-
teur général de la Formation et du 
perfectionnement du personnel, 
Brian Marley-Clarke, qui a remis les 
trophées et les prix aux gagnants. 

Bill Gamble qui a décidé à la 
toute dernière minute de participer au 
tournoi a remporté le trophée Remax. 
Il a fait équipe avec Dan Weir et 
Pat O'Brien. 

Le trophée !mata a été décerné 
à l'équipe de Joanne Biais, 
qui comptait Earl Atkins et 
Louis Lauzière. 

Un prix spécial a été remis à 
Doreen Collette qui a conçu son pro-
pre jeu. En effet, Doreen dépose ses 
pierres aux endroits stratégiques 
plutôt que de les lancer. 

Les participants ont poursuivi leur 
journée au son de la musique d'un 
orchestre improvisé. 

PRAIRIES — Michele Homes 
doit dans son travail déterminer si 
les détenus méritent d'être mis en 
liberté. Âgée de 31 ans et agent 
de liberté conditionnelle au SCC 
depuis trois ans, Mme  Homes 
s'occupe d'un grand nombre de 
cas de meurtriers, de violeurs et 
d'infracteurs reconnus coupables 
de crime d'incendie. Elle passe 
deux jours par semaine à l'établis-
sement de Drumheller pour y ren-
contrer les détenus et le reste de 
la semaine au bureau de district 
de Calgary. 

Mme  Homes est bien con- 
sciente que la liberté d'un homme 
dépend de l'évaluation de cas 
qu'elle fera, bien que ce soit la 
CNLC qui prenne la décision 
finale. (Un détenu est admissible 
à la libération conditionnelle après 
avoir purgé le tiers de sa peine). 

Lorsque Mme  Homes reçoit 

(GROS PLAN) 
une demande de libération con-
ditionnelle, elle s'engage dans un 
processus d'environ 5 mois. Elle 
recueille lé plus de données objec-
tives possibles et se préoccupe de 
la perception qu'ont les détenus 
d'eux-mêmes. "Je travaille en 
étroite collaboration avec la 
famille, la police, les psychiatres 
et j'étudie à fond le dossier du 
détenu." 

Elle parle sans détour et n'hé- 
site pas à dire à un détenu: "Je 
pense que tu ne me dis pas la 
vérité". Si elle ne recommande 
pas la libération conditionnelle, 
elle leur en fournira la raison. 
"Vous devez avoir une forte per- 
sonnalité pour faire ce métier." 

"Si vous êtes du type de per- 
sonne qui a besoin de "renforce- 

Michele Homes 

ment." vous n'êtes pas dans 
bon domaine.", ajoute-t-elle. 

Mme  Homes détient une spé-
cialisation en criminologie et en 
psychologie et a été travailleuse 
sociale pendant quatre ans avant 
d'occuper ce poste d'agent de 
liberté conditionnelle. 

Une approche sans détour de la 
libération conditionnelle 

le 



Le PAE du Pacifique 

Séances d'initiation pour tous les surveillants 

À Ste-Anne-des-Plaines: 
Exposition de céramique 
par Madeleine Lemay, DA, Admin. 
QUÉBEC — La neige retombait à peine sur les pentes du SKI-O-THON 
84 que huit (8) détenus de l'Établissement de Ste-Anne-des-Plaines 
s'affairaient à préparer l'exposition artisanale de céramique qui s'est 
tenue à "l'intérieur des murs" les 14 et 15 avril 1984, sous la surveil-
lance de M. Fernand Godard, préposé aux activités socio-culturelles. 
Des oeuvres d'une valeur marchande d'environ 25 $ ont été mises en 
vente. Six cent (600) d'entre elles ont été vendues pour un montant 
total de 3 200 $. 

Plus de trois cent cinquante (350) visiteurs ont vanté la qualité des 
céramiques et ont pu constater le sérieux avec lequel le programme 
de travaux d'artisanat est traité par les responsables de la division de 
la Socialisation. 

L'Association des handicapés physiques de Ste-Thérèse-de-
Blainville se verra remettre un chèque de 772 $, produit d'un tirage 
et de 15% des ventes effectuées. 

Les détenus de l'Établissement de Ste-Anne-des-Plaines ont l'in-
tention de continuer leur oeuvre humanitaire tout en préparant leur 
réinsertion sociale. 

Fête des retraités 
"A l'Établissement de Ste-Anne-des-Plaines, la venue du printemps 
amène chaque année "la fête des retraités". Le 16 mars 1984, hon-
neur a été rendu à Messieurs Gilles Corbeil et Clément St-Onge. 

M. Gilles Corbeil a oeuvré comme infirmier pendant la majeure par-
tie de sa carrière, soit à l'Établissement Leclerc et ensuite à Archam-
bault. Depuis deux ans il avait joint le groupe CX-LUF-01 dans lequel 
il a terminé sa carrière, à l'Établissement de Ste-Anne-des-Plaines. 

M. Clément St-Onge pour sa part était un "vieux de la vieille". Sa 
carrière a débuté au Vieux Pen comme gardien, au milieu des années 
cinquante. Il a ensuite oeuvré au Camp de Valleyfield pour ensuite se 
voir offrir un poste à l'Établissement de Ste-Anne-des-Plaines dans les 
années 70. 

Les invités d'honneur sont ici entourés dans l'ordre habituel (de g. à droite, en 
commençant par l'arrière) de Pierre Bonneau, DA (Soc.) int. à l'É.S.A.P.. 
Pierre Lachapelle, CUR, Jean Jacques, DA (ST) et Denis Cantin, DA (Soc.) 
I nt. à l'É.S.A.P. Sont assis à l'avant-plan Gilles Corbeil et son épouse, M. 
Réal Benoît, Directeur de l'établissement et Clément St -Onge. 

Journée d'accueil à La Macaza 
QUÉBEC — Le dimanche 8 avril 1984, l'établissement de La Macaza 
ouvrait ses portes à la population environnante alors que les gens étaient 
invités à visiter le premier des trois nouveaux pavillons à être construits 
sur le site. Ce bâtiment hébergera 80 détenus. Cette visite était organi-
sée conjointement par la direction et le Comité aviseur de citoyens. 
Y ont participé, Maurice Jacques, directeur, Paul-André Beaudry, 
D.A. Programmes et sécurité, et Marielle Giguère, D.A. (Administra-
tion) int., M. André Dufresne, président du Comité aviseur de citoyens 
et quelques autres membres de ce comité étaient également présents. 

M. Maurice Dupras, député fédéral du comté de Labelle, parti-
cipa à cette visite. Quatre agents AUR et quatre détenus assuraient le 
bon déroulement de la visite et guidaient les gens au besoin. 

Cette visite aura permis à plus de 300 personnes de se familiariser 
de plus près avec la réalité carcérale. 

De g. à dr., MM. Maurice Dupras, député fédéral de Labelle, 
Maurice Jacques, directeur de l'établissement, Jean-Paul Boileau, maire de 
l'Annonciation et Réal Tessier. maire de Val-David. 

Double capacité d'accueil pour 
l'établissement Mountain 
L'établissement Mountain, qui héberge actuellement 256 détenus, sera recons-
truit. Selon M. L.H. Innes, directeur adjoint de -ce pénitencier situé à Agas-
siz, le nouvel établissement qui pourra contenir 480 détenus sera reconstruit 
dans une autre localité. Les plans sont encore à l'étape préliminaire et aucun 
échéancier n'a encore été arrêté. Les installations actuelles ne sont pas iso-
lées et se trouvent dans un endroit particulièrement propice aux inondations 
et aux glissements de terrain. Le comité de planification recommande que 
le nouveau pénitencier soit construit plus au sud-est, qu'il soit de niveau S-5 
et que tous les détenus en isolement protecteur soient gardés ailleurs. 

La Saskatchewan a le plus haut taux 
d'homicides 
Après la Colombie-Britannique, l'an dernier, c'est la Saskatchewan qui figure 
en tête des provinces qui présentent le plus haut taux d'homicides, révèle 
un rapport de Statistique Canada publié le le' mars. 

Il y a en effet eu 39 homicides dans cette province en 1982, ce qui corn-
prend les meurtres, les homicides involontaires et les infanticides et corres-
pond à une augmentation de 34% par rapport à 1981. 

Le taux d'homicides est de 4 homicides pour 100 000 habitants, ce qui 
constitue le taux le plus élevé au pays. 

La Colombie-Britannique, qui affichait le même taux en 1981, occupe 
désormais la deuxième place au classement car son taux est désormais de 
3,9 (nombre total d'homicides: 110). 
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PACIFIQUE — Au cours du mois de 
mars, des séances d'initiation au Pro-
gramme d'aide aux employés (PAE) 
ont été offertes aux surveillants et ce, 
dans chaque établissement et bureau 
de district de la région du Pacifique. 

La présentation de ces séances de 
trois heures a été confiée à une firme 
se spécialisant dans les programmes 
d'aide aux employés, la société "Par 
Consultants of B.C. Ltd.". 

Au cours des 19 séances organi-
sées dans la région, les participants 
ont pu apprendre ce qu'est le PAE, 
ce qu'il n'est pas, l'historique du pro-
gramme et son organisation, ainsi que 
les rôles des groupes d'interaction 
comme les comités PAE, les aiguil-
leurs, les surveillants, les représen-
tants du syndicat et les employés. 

Ils ont également eu l'occasion de 
se renseigner sur les avantages inhé-
rents au programme, les divers gen-
res de renvoi possibles, les problèmes 
les plus courants traités par le biais du 
programme, l'analyse et le diagnos-
tic du problème, le mode de fonction-
nement du PAE et le caractère confi-
dentiel des interventions. 

Le D' Réal Préfontaine 

Tout comme dans les autres 
régions, ce programme repose sur le 
caractère confidentiel des consulta-
tions et sur la confiance mutuelle, a 
affirmé le Dr Réal Préfontaine, 
administrateur régional des services 
médicaux et de santé. "Sans ces deux 
éléments, il n'y a rien à faire". Le pro-
gramme vise à fournir à titre confiden- 

tiel des conseils et une orientation aux 
employés qui sont aux prises avec des 
problèmes personnels ou de santé en 
les aiguillant vers des personnes-
ressources de la communauté. Le Dr 
Préfontaine est également président 
du Comité régional du programme 
dans la région. Ce comité consultatif 
est composé de représentants des 
employés et de la direction. Le man-
dat de ce comité est d'établir et de 
coordonner la mise en oeuvre du pro-
gramme, d'assurer la formation des 
surveillants ainsi que le suivi et l'éva-
luation du programme dans la région. 
Le Comité se charge également de la 
promotion du programme auprès des 
employés. 

Aiguilleurs 
Les aiguilleurs sont des agents du 
SCC qui ont accepté de se faire le trait 
d'union entre l'employé et les 
personnes-ressources. Les aiguilleurs 
ont participé en octobre 1983 à un 
cours de formation de trois jours offert 
par Centraide. L'employé aux prises 
avec un problème quelconque est 

invité à en discuter avec un aiguilleur 
du PAE qui a appris l'art de l'écoute 
et qui est en mesure de suggérer à 
l'employé des noms de spécialistes 
compétents qu'il pourra consulter 
pour obtenir l'aide nécessaire. Les 
aiguilleurs n'ont pas reçu la formation 
de conseiller, a précisé le D  Préfon-
taine. Ils ont toutefois reçu la forma-
tion pour aiguiller les employés vers 
les personnes-ressources de la 
collectivité. 

Les aiguilleurs sont chargés d'ai-
der les employés aux prises avec des 
problèmes personnels ou de santé qui 
affectent leur travail ou leur vie pri-
vée afin qu'ils reçoivent toute l'aide 
professionnelle nécessaire. Les aiguil-
leurs entretiennent des rapports avec 
les personnes-ressources de la collec-
tivité en vue de créer un réseau d'éva-
luation et de traitement. Ils dirigent les 
employés vers les personnes aptes à 
fournir un diagnostic professionnel ou 
des soins spécialisés et ce, à titre stric-
tement confidentiel. L'employé qui le 
désire peut aussi consulter des spé-
cialistes de l'extérieur sans passer par 
l'aiguilleur ou par le programme. 

LETTRE 
Monsieur le 
rédacteur en chef, 
Je désire louer la Commission na-
tionale des libérations condition-
nelles du Canada et le Service cor-
rectionnel du Canada pour les ini-
tiatives réalisées dans le cadre du 
Programme d'absences tem-
poraires de la saison des Fêtes" 
dont ont pu bénéficier des 
détenus, mesure annoncée dans 
la livraison du 15 février 1984 
d'Entre Nous. 
Du fait de mon affiliation à la 
International 7th Step Foundation, 
il me semble que l'une des princi-
pales difficultés causées par l'incar-
cération des individus est leur 
"absence de contact avec l'ex-
térieur". Les contacts que vous 
favorisez et que vous leur permet-
tez d'avoir avec leur famille durant 
la période de leur incarcération ne 
manqueront pas d'être source de 
bienfaits, en fin de compte, pour 
eux comme pour la société. 
Frederick C. Kracke, 
Avoué 
Cabinet juridique 
Kracke et Dickerson 
Avoués et Conseillers juridiques 
Walnut Creek, Californie 

(Le  programme  ROPE) 
d'Halifax  

par Art Robson, AR, 
Communications 
ATLANTIQUE — Le bureau de 
district d'Halifax bourdonne d'ac-
tivités. . . . Le bureau s'occupe de 
la liaison avec les services de 
police, des contrats avec plusieurs 
centres résidentiels communautai-
res, avec la société John Howard 
et l'Armée du salut, du pro-
gramme Coalition, des contrats 
avec les agents de liaison et les 
psychologues sans oublier le pro-
gramme ROPE. 

Vince MacDonald 

Vince MacDonald, directeur de 
district au bureau d'Halifax, se 
dévoue corps et âme pour les 
programmes communautaires. Il 
est convaincu que l'une des meil-
leures façons de maintenir les 
détenus en milieu libre est de leur 
trouver du travail ou de leur don-
ner la formation préalable en 
milieu communautaire. Il déborde 
d'enthousiasme pour les nou-
veaux programmes mis de l'avant 
par la Société Rope, qui s'efforce 
de trouver du travail aux détenus. 
Cet organisme qui regroupe 
diverses personnes intéressées à 
cette cause a été créé en 1979 à 
l'initiative du bureau de district 
d'Halifax et est devenu, le 2 
février dernier, une société à but 
non lucratif. Dans le cadre des 
projets ROPE, le centre correc-
tionnel communautaire Carlton a 
été rénové, tout comme le 
dernier-né des CRC d'Halifax, la 
maison St-Léonard. 

• suite en p. 4 
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Directeur d'établissement 
sur la sellette 

par Peter Genest-Conway 
agent de classement 
Pénitencier de la Saskatchewan 
PRAIRIES — Prenez environ deux 

cents citoyens charitables et six ora-

teurs éloquents réunis à un dîner, 

ajoutez un directeur d'établissement 

et faites la mise en boîte en deux heu-
res, en arrosant généreusement d'es-

prit, d'humour et de rires. 

C'est là la recette qui a été utili-

sée pour la mise en boîte du directeur 

d'établissement Jim O'Sullivan, lors 

d'un souper à 25 $ le couvert, tenu 
au profit de l'Association des Gran-

des soeurs de Prince-Albert. La soi-

rée du 9 mars, à l'Hôtel Sheraton 
Marlboro, était la septième mise en 

boîte annuelle de personnes connues. 

Le discours d'ouverture a été pro-
noncé par Linda Breadner, prési-

dente de l'Association des Grandes 

soeurs de Prince-Albert, et la charge 

Le personnel de la région de l'Onta-

rio et de l'administration centrale se 

sont donné rendez-vous dans le Hall 
Westlake du Collège national du per-

sonnel, pour offrir leurs meilleurs 
voeux à Ray Forester à l'occasion de 

sa retraite. Ray, qui au moment de 

sa retraite occupait le poste de chef 

régional de la gestion des dossiers, est 
entré au service du SCC en décem-
bre 1966 comme commis d'établisse-
ment. Il a pris sa retraite le 2 février 
dernier après 41 ans de service — soit 
24 ans avec les Forces armées et le 
reste au SCC. L'administratrice régio-
nale de l'administration, Dorothy 
Williams, le sous-commissaire de la 

région de l'Ontario, Art Trono, et le 

directeur exécutif régional, Don 
Clark, sont venus présenter au nou-

veau retraité des présents, des mes- 

de maître de cérémonies a été assu-

rée par Jim Scarrow, du poste de 

radio et de télévision CKB1. 
• M. Scarrow a parlé des proues-

ses de M. O'Sullivan dans le domaine 

des arts martiaux (celui-ci est en effet 
ceinture noire), mais nul n'a tenu 

compte de cet avertissement. 

Le premier railleur de service, 

William Camche, président national 

du Syndicat des employés du Sollici-

teur général, n'a cessé d'expliquer 

qu'il connaissait le directeur autant du 

dedans que du dehors. Comme le 
syndicat compte plus de onze mille 

membres, M. Camche a peut-être 

pensé que quantité égalait sécurité. 

Patricia McCrea, femme d'affai-

res de la région, a ensuite fait quel-

ques commentaires incisifs sur le 

directeur, allant de la pointe de ses 

cheveux bouclés à la semelle de ses 

souliers. 

sages de bons voeux et des certificats 

de retraite. 

Marcel Chiasson de la Direction des 
programmes pour les délinquants à 

l'AR de l'Atlantique a représenté le 

SCC à la première réunion annuelle 

et séance de formation de l'Associa-

tion des maisons de transition de l'At-

lantique, qui s'est tenue à l'Institut de 

Memramcook (N.-B.) du 12 au 15 
mars. Notre représentant a participé 

à une table ronde sur l'avenir des pro-

grammes résidentiels communautai-

res dans la région de l'Atlantique. Des 

directeurs de maisons de transition, 

des membres du conseil d'administra-

tion, des employés et des travailleurs 

bénévoles oeuvrant dans le domaine 

des centres résidentiels communau-

taires ont assisté à la réunion qui visait 

à donner à l'association la direction 

Jim O'Sullivan 

Elle a été suivie de Ken Webster, 
ex-joueur de football professionnel et 
maintenant propriétaire d'une agence 

de voyages de Prince-Albert et vice-

président de l'Association de l'indus-

trie touristique, qui a décrit de façon 

ironique tout ce que fait M. O'Sulli-
van dans la collectivité. 

Puis, après le jeu verbal offensif 

de Ken, Ron Stewart, Enquêteur 

correctionnel et également ancien 

joueur de football, a fait rire l'assis-

tance aux larmes avec ses plaisante-

ries express et ses anecdotes racon-

tées avec l'accent irlandais. 

La police a été appelée à la res-

cousse, et son chef, Wes Stubbs, 
Stubby pour les amis, a pris la relève. 

Il a fait de nombreuses références à 

l'action qu'exercent l'un sur l'autre le 
directeur O'Sullivan et lui-même, en 

tant que membres d'une profession 

semblable. On a pu facilement cons- 

qu'elle prendra et à dresser des plans 

de travail pour l'année 1984-1985. 
L'Association des maisons de 

transition de l'Atlantique est un orga-

nisme bénévole qui reçoit chaque 

année une aide financière du SCC 
. . . Depuis la fin avril, Mario Dion 
occupe le poste de conseiller juridi-

que principal aux Services juridiques. 
Avant d'entrer au service du SCC, M. 
Dion était conseiller juridique pour le 
ministère du Solliciteur général . . 
Un ancien directeur des prisons au 
Danemark, M. Olé Ingstrup, vient 
d'être nommé conseiller spécial du 

Commissaire. M. lngstrup a repré-

senté le ministère danois de la justice 

au Comité européen pour les problè-

mes criminels, au Conseil d'Europe 

à Strasbourg (France); il a été de plus 

membre du Comité de gestion péni-

tentiaire et président du Comité des 

congés et des régimes pénitentiaires. 

Dans le cadre de ses fonctions il éla-

borera des modèles structurels pour 
le Service et passera en revue certains 

aspects de la planification stratégique 
au SCC. Ses fonctions l'amèneront à 

avoir des contacts fréquents avec les 

régions.  

tater, pendant son intervention 

moqueuse, que les relations de tra-

vail entre le service de police de 

Prince-Albert et le SCC sont excellen-

tes. Stubby avait amené avec lui le 

gagnant du concours de sosies de Jim 
O'Sullivan, un buste de plastique 

grandeur nature portant une fausse 

cravate du SCC. 
Cec Corrigal, travailleur béné-

vole au pénitencier et orateur invité 

de renommée internationale qui s'y 

connaît dans l'art de mettre les gens 

en boîte, s'en est d'abord pris au smo-

king vert foncé de M. O'Sullivan (Que 

pourrait porter d'autre un directeur 

d'établissement irlandais!). C'était la 

poêle qui se moquait du chaudron, 

car Cec ne s'habille habituellement 

pas de façon à passer inaperçu 

lorsqu'il vient parler à un dîner! M. 
Corrigal a ensuite raconté ses voya-
ges avec le directeur et fait le récit de 

quelques autres faits qui se sont 

déroulés moins loin. 

À mesure que la soirée avançait, 

l'excitation croissait, car si la mise en 

boîte d'un directeur d'établissement 

est une chose, c'en est une autre lors-

que ce directeur est irlandais. Plu-

sieurs railleurs ont fait remarquer que 

Jim O'Sullivan avait la repartie facile 

et certains ont laissé entendre qu'il s'y 

connaissait dans l'art du boniment. 

QUÉBEC — Des membres du 
SCC se sont joints à des représen-
tants de la Société St-Vincent-de-
Paul et à divers autres invités, le 
8 mars dernier, pour inaugurer 
l'Atelier Villeray, un magasin éco-
nomique situé au 7736 rue St-
Hubert à Montréal. 

Ce comptoir de vente est né 
grâce à la collaboration des Cen-
tres correctionnels communautai-
res et de la Société St-Vincent-de-
Paul (S.S.V.D.P.). Un projet 
communautaire a été mis sur pied 
afin de permettre à des pension-
naires des CCC du District Mon-
tréal métropolitain de consacrer 
des périodes de travail bénévole 
à l'Atelier. 

Dans son allocution, la direc-
trice du District Montréal métro, 
Mme Lily Tronche a mentionné: 
"L'Atelier Villeray représente plus 
qu'un comptoir de vente, il est la 
preuve tangible que des efforts 
communs entre la communauté 
et le SCC peuvent se concrétiser 
en un échange de services 
mutuels profitables à la popula- 

Ceinture noire en arts martiaux, 

Jim O'Sullivan s'est également révélé 

ceinture noire en attaques et en 

défenses verbales. 11 a d'abord cité le 

proverbe "Rira bien qui rira le der-

nier", puis il en a démontré la vérité 
en plaisantant pendant une demi-

heure. Il a rendu aux railleurs la mon-

naie de leur pièce, et même un peu 

plus . . . 
Wes Stubbs a terminé la soirée en 

vendant aux enchères "The Thinker", 
oeuvre d'un artiste de la région, Willy 
Ermine. George Yannacoulias a fait 

l'offre la plus élevée, soit 380 $, puis, 

dans le plus pur esprit d'hospitalité et 

d'amitié de l'Ouest, il a remis sa toute 

nouvelle acquisition à Jim O'Sullivan, 
qui a l'intention de suspendre le 

tableau dans son bureau, au péniten-
cier de la Saskatchewan. 

Le programme ROPE 
• suite de la p. 2 

Les employés très dynamiques et 

dévoués du bureau de district d'Hali-
fax participent à un programme com-

munautaire unique dont l'objet est 

d'aider un groupe croissant de déte-

nus à se trouver un emploi en cette 

période difficile où le marché du tra-
vail est quasi-impénétrable. 

tion". Elle a de plus souligné les 
efforts particuliers qu'a investis le 
personnel du CCC Martineau au 
niveau de la réalisation du projet. 
"Je me dois également de souli-
gner l'importante collaboration du 
personnel et des pensionnaires de 
tous les CCC du district.", a-t-elle 
ajouté. 

L'Atelier Villeray permet aux 
gens défavorisés de se procurer 
des vêtements, des jouets et des 
meubles usagés à des prix plus 
qu'abordables. À titre d'exemple, 
on peut s'y procurer des vête-
ments à des prix variant de .05e 
à .99C. 

Les responsables de l'Atelier 
invitent les employés du Service 
qui ont des vêtements, des jouets 
ou des meubles ne leur servant 
plus et dont ils veulent se dépar-
tir, à les contacter au 270-2986. 

Ils ont un besoin constant de 
produits afin de satisfaire à la 
demande de leur clientèle qui, 
faut-il le mentionner, est souvent 
dans le besoin. 

Des gens d'ici et d'ailleurs  ) 

Inauguration de l'Atelier 
Villeray 



Le SCC a maintenant son 
propre contentieux 
OTTAWA — Depuis le 16 avril der-
nier, le SCC a son propre service du 
contentieux. Ce service, offert par le 
ministère de la Justice, compte Mario 
Dion, conseiller juridique principal, 
Suzanne Poirier et Daniel Therrien, 
conseillers juridiques. 

Madeleine Roy occupe le poste 
de secrétaire et adjointe administra-
tive du conseiller juridique principal 
et Fernande Lévesque, celui de 
secrétaire aux conseillers juridiques. 
Un autre conseiller juridique devrait 
se joindre au groupe l'été prochain. 
Auparavant, les services juridiques 
étaient fournis par les services du con-
tentieux du Secrétariat du Ministère. 

Le conseiller juridique principal a 

expliqué que la raison d'être du ser-
vice qu'il dirige est de formuler des 
opinions juridiques ainsi que des con-
seils pertinents aux employés des 
administrations centrale et régionales. 
Vous pouvez communiquer avec 
Mario Dion ou un de ses collabora-
teurs à l'adresse et au numéro sui-
vants: Service du contentieux, SCC, 
340, avenue Laurier Ouest, Ottawa, 
KlA  0P9, tél. 613-593-7967. 

La Direction du personnel émet-
tra d'ici peu une instruction division-
naire qui décrit le mode de prestation 
des services juridiques fournis au SCC 
par ce nouveau service et les bureaux 
régionaux du ministère de la Justice 
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L'eu-gent ou le prix haricot? 
Earl Hanratty, de la CNLC, offre un bonbon à Marc Legris, du SCC, lors 
de la proclamation des gagnants du concours de bonbons haricots. Tous 
deux se sont partagés également 75$. 

Campagne de souscription 

Jean-Pierre Lebrun 
reçoit une prime au 
mérite de 1 275 $ 
QUÉBEC — Une cinquantaine de membres du personnel de l'établissement 
Leclerc se sont réunis à la salle des fonctionnaires de l'établissement le 25 
avril dernier pour assister à la remise d'un chèque de 1 275 $ et d'un certifi-
cat de prime au mérite à M. Jean -Pierre Lebrun, instructeur au Leclerc. 

C'est le sous-commissaire de la région du Québec, M. Jean -Paul Dugas, 
qui a remis le chèque et le certificat à M. Lebrun, en présence du directeur, 
M. René Rousseau et de ses adjoints. 

La distinction honorifique a été décernée à M. Lebrun en reconnaissance 
du solide jugement, du courage et de l'ingéniosité qu'il a démontrés alors qu'il 
était sous la contrainte au cours d'une prise d'otage survenue le 2 novembre 
1982. 

On se souviendra que le récipiendaire de la prime au mérite avait été pris 
en otage puis libéré par ses ravisseurs. Bien que blessé, M. Lebrun s'était élancé 
à la poursuite des fuyards et avait donné les indications sur la direction de 
fuite des détenus à des agents de correction venus en renfort, facilitant ainsi 
leur capture. 

Springhill, de Sackville et de New- 
castle. Cette dernière ville se trouve 
à 30 milles environ du nouvel établis- 
sement de l'Atlantique, un établisse- 
ment à sécurité maximale. Par cet 
exercice, le SCC a amélioré ses rela- 
tions avec les services de police et les 
policiers ont pu constater l'excellence 
de la formation offerte aux employés 
du SCC. Le chef de police du service 
de Newcastle, Dan Newton, qui a 
observé le déroulement de l'exercice, 

• Suite en p. 2 

Jean-Pierre Lebrun et Jean-Paul Dugas. 
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De gauche à droite: l'hon. Bob Kaplan, Solliciteur général du Canada, Paul Lacoste, 
recteur de l'université de Montréal, Jean-Paul Dugas, sous-commissaire de la région 
du Québec et Jean-Claude Perron, directeur exécutif régional 

Signature d'une entente 
en vue d'un programme 
d'études universitaires 
pour les détenus du 
Québec 
par Michel Lauzon 
QUÉBEC — C'est dans les locaux de l'Université de Montréal que le Sollici-
teur général du Canada, l'honorable Bob Kaplan et le recteur de l'Univer-
sité, M. Paul Lacoste, ont signé, le 11 avril dernier, une entente de principe 
en vertu de laquelle l'Université de Montréal offrira un programme d'études 
universitaires aux détenus de la région du Québec. 

Une soixantaine de détenus des établissement Archambault, Leclerc, 
Cowansville et du Centre fédéral de formation pourront, en vertu de cette 
entente, suivre des cours leur permettant d'accéder à l'obtention d'un bacca-
lauréat général. 

Des sept universités québécoises auxquelles le SCC s'était adressé, seu-
les les universités Laval et de Montréal ont soumis un projet. Celui de l'Uni-
versité de Montréal a été retenu en raison de la proximité des établissements. 
du nombre de cours offerts et de la rentabilité du programme. 

Oyez! Oyez! 
Vivez en harmonie! 
OTTAWA — Mai est le mois de sensibilisation au stress 
dans l'ensemble du SCC et y compris, au Comité supérieur 
de gestion. Le lancement des activités s'est fait avec ap-
parat, lors d'une réunion du Comité supérieur de gestion, - 

 tenue au début mai. Un crieur est venu en livrée diffuser la bonne nouvelle sous forme d'un message chanté. Les 
premiers vers du message, qui a su dérider les membres du CSG penchés sur leurs tâches accaparantes, pouvaient 
se résumer ainsi: "Vous brisez toutes les règles; Car vous peinez jour et nuit; Pour vous assurer que tout tourne 
rond. Oyez! Oyez! Faites une pause, vivez en harmonie et santé vous bien." Les autres vers proposaient aux mem-
bres du CSG, sur un ton mi-sérieux, mi-badin, diverses façons de réduire le stress. 

Formation à l'intervention d'urgence 

OTTAWA — L'objectif de la campa-
gne de souscription de l'Hôpital pour 
enfants de l'Est de l'Ontario est en 
voie d'être atteint grâce à l'apport des 
employés du SCC et aux bons efforts 
des responsables de la Direction dés 
services techniques chargés d'organi-
ser la souscription. La somme de 
4 464 $ dollars a été recueillie 
jusqu'ici, ce qui représente 89% de 
l'objectif. Les employés du SCC à 
l'AC ont été invités à deviner le nom-
bre de jelly beans (bonbons haricots) 
contenus dans un bocal de verre situé 
à l'entrée de l'édifice de l'AC. Le nom 
des gagnants a été proclamé le 16 

avril. Marc Legris, de la Direction des 
services techniques et Earl Hanratty, 
agent de la CNLC qui avaient visé 
dans le mille se sont partagés le prix 
(chacun a reçu 37,50 $) et le contenu 
du bocal. Les vérificateurs désignés, 
Joanne Dugas et Claire Read, de la 
Direction des services techniques, 
ont, aidés de Guy Séguin, Finances, 
fait le décompte officiel des 1380 bon-
bons contenus dans le mystérieux 
bocal. C'est Ted Pender qui a, avec 
l'aide de plusieurs autres personnes, 
assuré la coordination de la campa-
gne de souscription. 

Autre photo en p. 3 

ATLANTIQUE — La région de l'At-
lantique a participé récemment pen-
dant trois semaines à une série d'exer-
cices d'intervention en cas d'urgence 
à la base des Forces armées de Gage-
town (N.-B.). C'est la deuxième 
année consécutive que le SCC de la 
région de l'Atlantique utilise les ins-
tallations des Forces armées pour de 
tels exercices souligne Art Robson, 
administrateur des Communications 
pour cette région. Cependant, c'était 

la première fois que divers services 
municipaux de police et l'équipe d'in-
tervention en cas d'urgence de la 
GRC participaient à l'exercice avec 
des employés du pénitencier de Dor-
chester et de l'établissement de 
Springhill. 

Les policiers provenaient des dif-
férents services de police travaillant en 
étroite collaboration avec les établis-
sements de la région de l'Atlantique, 
nommément les services de police de 



Quelques par-
ticipants écoutent 
attentivement un 
des conférenciers 
invités au cours de 
la fin de semaine 
de réflexion tenue 
en Ontario. 

entre noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et publiée par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa (Ontario) 
KlA OP9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre 
région ou au rédacteur: 
Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 

Photographe: Erik Gustafsson 

ISSN 0715-285X 

2 Entre Nous, vol. 9, n° 10 — le 30 mai 1984 

Un week-end de relaxation 

Dave Chitty, secrétaire du comité organisateur de la fin de semaine de réflexion, et 
Bob Clark, sous-commissaire de la région de l'Atlantique tirent le nom du gagnant 
du prix de présence: "une fin de semaine en douce". 

De haut en bas, à partir de la gauche: Keith McLeod (établ. de Springhill) et sa femme 
Erva; le rév. Pierre Allard et sa femme Judy; Dave Chitty (Dorchester) et son épouse 
Anne; John Gothreau (établ. de Dorchester) et sa femme Carol; Scott Daniels (établ. 
de Dorchester) et Claudette Shea, (AR). 

par Francine Phillips 
Communications, région de 
l'Atlantique 
ATLANTIQUE -- Participation, cha-
leur, unité, rires et relaxation, voilà les 
réactions qu'a suscitées le week-end 
de retraite organisé à l'intention des 
employés de la région de l'Atlantique. 

Quatre-vingt-cinq couples et 112 
enfants se sont réunis du 24 au 26 
février dernier au motel Howard 
Johnson de Moncton (N.-B.) pour 
participer au week-end le plus inté-
ressant organisé jusqu'ici. Le thème 
du week-end était "Le stress et la 
famille". 

Du vendredi soir au dimanche 
midi, les animateurs ont su capter l'at-
tention des participants. Reginald 
Craig, professeur à l'École de travail 
social de la région des Maritimes, a 
présenté une séance en trois volets 
sur le comportement humain et la 
communication. M. Craig a trouvé 
l'expérience enrichissante compte 
tenu de la participation et de l'intérêt 
démontrés par les participants. 

Bill Chitty, ancien directeur 
d'établissement et ex-agent de correc-
tion du SCC, a entretenu les partici-
pants sur ses nombreuses expérien-
ces de vie au sein des services correc-
tionnels et de l'incidence qu'elles 
avaient sur sa famille. Il a fait men-
tion du stress auquel sont soumises 
les familles des employés des péniten-
ciers, notamment au cours des inci-
dents graves qui surviennent parfois 
à l'établissement. M. Chitty se réjouit 
de voir que les dimensions physique, 
émotionnelle et spirituelle ont été inté-
grées au programme et estime que ce 
même genre de week-end devrait être 
organisé dans les autres régions du 
SCC. 

M. Charles Taylor, directeur de 
l'éducation pastorale au "Acadian 
Divinity College" de N.-É. et un des 
organisateurs du week-end, a suggéré 
d'inclure divers autres sujets dans le 
programme de 1985, nommément 
l'incidence du régime alimentaire sur 
le stress, le budget familial, des jeux 
de rôle concernant des situations cou-
rantes dans les établissements et les 
répercussions du travail en milieu car-
céral sur la vie familiale. 

Jos Grondin, instructeur en édu-
cation physique à l'établissement de 
Westmorland, a rappelé aux partici-
pants l'importance de la bonne forme 
physique. 

Tout au long du week-end, le 
D' James Dobson a présenté une 
série de films éducatifs et humoris-
tiques. 

Au cours d'un banquet organisé 
samedi soir, le sous-commissaire de 
la région de l'Atlantique, Bob Clark, 
a réitéré son appui et celui du Com-
missaire Yeomans pour ce genre de 
programme et a remercié le Révérend 
Pierre Allard et sa femme Judy pour 
avoir si bien coordonné les activités 
du week-end. 

M. Yvon Moxness, coordonna-
teur du Programme d'aide aux 
employés de la région des Prairies et 
Ken Boone, agent de développe-
ment socio-culturel de la région de 
l'Ontario, ont assisté au week-end à 
titre d'observateurs. Ils ont tous deux 
loué l'hospitalité et l'accueil des gens 
des Maritimes et fait part de leur 
empressement à communiquer leur 
expérience aux gens de leurs régions. 

Plusieurs prix ont été présentés. 
Vern et Carole Crosthwaite ont 
gagné un week-end "d'évasion" au 
motel Howard Johnson (offert par la 
direction du motel) et une somme 
d'argent (de l'Armée du Salut). Les 
directeurs de chaque établissement 
ont remis un bouquet de fleurs au 
couple qui comptait le plus d'années 
de mariage, Forrester (Sonny) et 
Erma Black, à celui qui comptait le 
moins d'années de mariage, Rick et 
Catherine Harper, et à celui qui 
comptait le plus de petits-enfants, 
Ernie et Janet Partridge. En fin de 
soirée, Gordon Helm, chef scout et 
agent à l'établissement de Westmor-
land, a animé un grand jeu. 

Le week-end est le fruit du travail 
concerté d'un comité organisateur 
formé des personnes suivantes: Dave 
Chitty, secrétaire, Claudette Shea, 
représentante de l'AR et coordonna-
trice des opérations financières, Edna 
Burns, représentante des femmes des 
CX, Scott Daniels, représentant du 
groupe des CX, John Gothreau, du 
Pénitencier de Dorchester, Keith 
McLeod, représentant de l'établisse-
ment de Springhill, Gord Helm, 
représentant de l'établissement de 
Westmorland, et l'âme dirigeante du 
groupe, le Rév. Pierre Allard. 

Des remerciements spéciaux ont 
été adressés à Betty Lutes, de l'église 
presbytérienne St. Andrews de Monc-
ton qui, cette année encore, a si bien 
coordonné les activités intérieures et 
extérieures organisées pour les 
enfants. 

Breakaway From The Bay: 
Comment prendre du recul pour 
vivre en harmonie 
ONTARIO — "Breakaway from the 
Bay". C'est le nom officiel du Pro-
gramme pilote d'aide aux employés 
de l'Ontario et aux membres de leur 
famille organisé la fin de semaine du 
17 au 19 février dernier à Trenton, 
en Ontario. Le programme s'inspire 
d'un autre programme fort apprécié 
dans la région de l'Atlantique. Le 
week-end a réuni cent personnes, 
nous dit Ken Boone, agent de déve-
loppement socio-culturel à l'établisse-
ment de Collins Bay, soit des 
employés des établissements de Col-
lins Bay et de Frontenac et leurs con-
joints ainsi que des observateurs des 
autres régions. 

C'est tôt le vendredi soir qu'a 

commencé ce week-end tout à fait 
spécial. Le président du comité orga-
nisateur, Nick Gravonic, a souhaité 
la bienvenue à tous les participants et 
laissé la parole à Jon Shearer, con-
férencier invité. Par la suite, Bill 
Chitty ancien employé du SCC, a 
présenté un bref historique de ces 
week-ends de gestion du stress. 

Le groupe s'est pour ainsi dire 
"mis à table" le samedi matin. Le 
psychologue John Shearer, qui 
compte une vaste expérience de la 
recherche sur l'influence du stress sur 
les personnes travaillant comme agent 
de correction ou policier, a entretenu 
les participants sur le stress que subit 
l'agent de correction. Son exposé a  

suscité des commentaires très favora-
bles. "Quand 100 personnes rient ou 
pleurent en même temps, c'est qu'il 
y a quelque chose de vrai et d'essen-
tiel. Quelle révélation. "Le week-end 
a dépassé nos espérances. Nous nous 
sommes bien amusés et avons appris 
beaucoup sur nos problèmes. J'es-
père sincèrement que tous les 
employés des services correctionnels 
et leur conjoint auront comme nous 
la chance d'y assister." "M. Shearer 
a eu l'effet d'une bonne ordonnance 
médicale. Le temps a passé trop rapi-
dement. S'il-vous-plaît, invitez-le à 
nouveau". 

Le conférencier invité pour la soi-
rée du samedi, le Père Mac Burke,  

a parlé de son expérience avec les 
alcooliques et les toxicomanes. Ken 
Boone, du comité organisateur du 
week-end, a souligné la présence 
d'invités spéciaux, en l'occurrence le 
directeur exécutif régional Don 
Clarke et sa femme Ermagarde; le 
directeur de l'établissement de Collins 
Bay, Ken Payne et sa femme 
Marion; et le directeur de l'établisse-
ment de Frontenac, George Dow-
ning et sa femme Phyllis, ainsi que 
les observateurs invités. 

Les membres du comité organi-
sateur étaient: Nick Gravonic, pré-
sident, Ken Boone,  secrétaire-
trésorier,  Alex Burnett, "Doc" 
Hugues, Bob Ferguson, Ann 
Kenyon, Suzanne Langsford, Al 
Langsford, Curt Bolton, Al Melo-
che, Glen Benson et Bill Chitty. 

Santé vous bien! 

Formation 
l'intervention 
d'urgence 

suite de la p. 1 

a affirmé avoir été impressionné par 
le programme. Selon lui, les membres 
de son service comprennent mainte-
nant le rôle complexe que jouent les 
agents de correction dans les 
pénitenciers. 

Le nouvel administrateur intéri-
maire de la Sécurité pour la région de 
l'Atlantique, Gary Mills, s'est dit très 
satisfait du programme offert. "Le 
programme dit-il, est avantageux 
financièrement du fait que le minis-
tère de la Défense nationale a, dans 
un autre exemple de collaboration 
avec les autres ministères, consenti à 
fournir l'usage de ses installations qui 
se prêtent si bien à l'exercice. 

Cet exercice a également permis 
d'évaluer de façon constructive le 
module local de gestion des crises et 
partant, d'éliminer ses faiblesses évi-
dentes." ajoute M. Mills. Il se réjouit 
d'avoir pu travailler en étroite colla-
boration avec la GRC puisque celle-
ci a ajouté un élément très important 
à la formation. Selon M. Mills, les 
employés du SCC se sont très bien 
conduits pendant tout l'exercice et ont 
fait preuve d'une attitude positive et 
professionnelle. 



Don d'Opération Courage à la campagne 
de l'Hôpital pour enfants! 

Les responsables de l'Opération courage, marathon annuel organisé pour venir en aide aux enfants handicapés, ont con-
tribué 850 $ à la campagne de l'Hôpital pour enfants de l'est de l'Ontario. On aperçoit ci-dessous Claudette Hamelin, 
adjointe administrative du commissaire adjoint à la Sécurité et représentante de l'Opération Courage, photographiée en 
train de remettre le chèque à Guy Séguin, trésorier de la campagne de souscription en présence de Ted Pender, directeur 
de la Gestion du matériel à l'AC et président de la campagne. 

Programme de visites 
familiales privées: 
un programme au début controversé, 
mais fort apprécié 
Il y a trois ans, le 22 décembre 1980, lorsque le SCC mettait sa première roulotte à la disposition des 
détenus de l'établissement à sécurité maximale (S-6) de Millhaven (Ontario) tout le monde, du personnel 
de la Direction des programmes pour les délinquants (AC) aux agents chargés de superviser le programme, 
se rongeait les sangs. 

On se demandait alors comment les membres du personnel, les citoyens, les médias et même les 
détenus réagiraient à un programme qui accorde à ces derniers entre 48 et 72 heures d'intimité avec 
les membres de leur famille dans une roulotte moderne, meublée aux as, du lave-vaisselle au téléviseur, 
sans oublier un terrain de jeu  aménaaé nour les enfants 

Conditions d'admissibilité au 
Club des "pris du coeur" 
Voici la liste des conditions d'admissibilité au Club des "Pris du coeur" 
que nous a fait parvenir la Fondation pour les maladies du coeur. Sou-
haitons que vous vous abstiendrez de vous y inscrire. 

1. Votre travail prime dans votre vie: vos intérêts personnels sont pour 
vous bien secondaires. 

2. Entrez au bureau les soirs, les samedis et les dimanches sans oublier 
les autres jours de congé. 

3. Puis les soirs où vous restez bien sagement à la maison, ayez votre 
sac de travail à portée de main. Ainsi, vous pourrez ressasser à 
loisir tous les problèmes de la journée. 

4. N'osez jamais dire "non" a une demande — "oui" est bien plus 
positif. 

5. Acceptez servilement toutes les invitations aux réunions, banquets, 
séances de comité, etc. 

6. Ne planifiez pas de repas tranquilles et reposants 	. mais con- 
servez plutôt l'habitude d'inscrire une conférence au menu des 
repas . . . 

7. La pêche et la chasse signifient pour vous une perte de temps et 
d'argent — après tout, vous ne ramenez jamais suffisament de pois-
son ou de gibier pour justifier la dépense .  .  . 

8. Vous considérez une bien mauvaise habitude que de prendre toutes 
les vacances auxquelles vous avec droit. 

9. Le golf, le bowling, la natation. le billard, les cartes, le jardinage 
.  . sont pour vous autant de moyens de perdre son temps. 

10. Ne déléguez jamais des responsabilités à des collaborateurs .  . 
Supportez inlassablement le fardeau. 

11. Si vous devez voyager pour votre travail, travaillez toute la jour-
née et conduisez le soir pour vous rendre au rendez-vous du len-
demain matin. 
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La formation 
en Ontario 

ONTARIO — Depuis janvier, la Divi-
sion de la socialisation de l'Établisse-
ment de Joyceville a organisé, avec 
l'aide financière de la Direction des 
programmes pour les délinquants de 
l'AR, trois séances de formation dans 
la région de Kingston. Des agents 
d'unité résidentielle et de développe-
ment social ont assisté à ces ateliers 
organisés d'abord à l'intention des 
employés du groupe de la gestion des 
cas. 

La première séance de formation, 
celle-là tenue en janvier au "Ambas-
sador Motor Hotel", a porté sur la 
gestion du temps. Dave Dineen, per-
sonne ressource présente sur place, 
a expliqué comment bien organiser 
son temps et fait ressortir les nom-
breuses pertes de temps qui jalonnent 
nos activités quotidiennes. 

En février, un colloque/atelier de 
travail sur le stress et les "lessivés" a 
été organisé au centre Donald Gor-
don de Kingston. Carl Aspler, du 
ministère des Services correctionnels 
a présenté avec beaucoup d'enthou-
siasme une manne abondante de ren-
seignements pertinents et de straté-
gies d'adaptation au stress. 

La troisième séance, également 
offerte au centre Donald Gordon, a 
porté sur les tendances actuelles en 
criminologie. M. Thomas Gabor. du 
département de criminologie de l'Uni-
versité d'Ottawa, a brossé un tableau 
des nouvelles théories de la crimino-
logie et a présenté des renseigne-
ments sur la prévention de la crimi-
nalité, la neutralisation sélective et les 
stratégies de prévision. 

Renous: sécurité renforcée 
ATLANTIQUE — L'établissement de l'Atlantique en voie d'être construit par 
le SCC à Renous, au N.-B., sera le premier établissement au Canada à pos-
séder deux des niveaux de sécurité les plus élevés au pays. Arthur Robson, 
administrateur régional des Communications pour la région de l'Atlantique, 
a déclaré, devant les membres du club Rotary de Fredericton réunis pour leur 
rencontre hebdomadaire, que l'établissement de 78 millions de dollars pourra 
accueillir jusqu'à 240 détenus de niveau S6 et 80 détenus de niveau S7. En 
vertu du système de classification sécuritaire des détenus, échelonné de 1 
à 7, les détenus de niveau 7 sont ceux qui présentent les problèmes de corn-
portement les plus graves. 

L'établissement bénéficiera d'un rapport détenus-employés élevé en rai-
son de ce régime à sécurité multiple. Trois cent soixante-cinq employés assu-
reront les services d'administration, de sécurité, de santé, de socialisation et 
d'éducation. Le budget de fonctionnement de l'établissement a été évalué 
à près de 18,5 millions de dollars. De ce nombre, 12 millions de dollars ont 
déjà été consacrés à l'aménagement du terrain, aux travaux de terrassement 
et de fondation et à l'installation des conduites d'eau et d'aqueduc. L'inaugu-
ration de l'établissement est prévue pour 1986. 

Rapport annuel du 
Commissaire aux langues 
officielles 
Le rapport annuel de 1983 du Commissaire aux langues officielles indique 
que le Service correctionnel du Canada a encore un bon bout de chemin 
à faire en matière de langues officielles. Selon M. Max Yalden, le manque 
d'effectifs bilingues, auquel s'ajoute le manque de sensibilisation des employés 
aux droits linguistiques des détenus, rend aléatoire la prestation de services 
bilingues dans un grand nombre d'établissements. Le français, ajoute-t-il, n'a 
toujours pas réussi à se tailler une place acceptable à l'administration centrale. 

Quelques initiatives récentes devraient, indique le rapport, aider à corri-
ger au moins certaines lacunes. Le Service a décidé d'évaluer la compétence 
linguistique des employés bilingues dans les régions de l'Atlantique, du Qué-
bec et de l'Ontario et d'accroître en conséquence le nombre de postes bilin-
gues. Il a aussi demandé à chacun de ses établissements de faire un bilan 
de sa situation, puis d'élaborer un plan d'action en vue de l'améliorer. Le 
tiers des postes bilingues dotés a cours de l'année ont été pourvus de titulai-
res déjà bilingues. Le Service a aussi fait de sérieux efforts pour remplacer 
les écriteaux et affiches unilingues dans ses pénitenciers. 

Malgré les pires prédictions voulant 
qu'il ne serait jamais acceptable pour 
les détenus, les membres du person-
nel ou le public en général, ce pro-
gramme s'est avéré très populaire 
partout où il a été mis en oeuvre. Le 
succès est venu au fur et à mesure 
que les membres du personnel et les 
détenus se sont habitués à l'idée. Les 
membres du personnel ont constaté 
que les réservations de roulottes n'ont 
pas entravé autant que prévu la 
bonne marche de l'établissement et 
que les détenus appréciaient les 
moments d'intimité qu'ils passaient 
avec les membres de leur famille 
immédiate. Les détenus, qui avaient 
perdu tout espoir de garder leur 
famille réunie, ont trouvé dans ce 
programme un nouvel espoir et une 
raison de bien se comporter à 
l'établissement. 

De l'établissement de Millhaven 
où il a d'abord été mis en oeuvre, le 
programme a fait boule de neige la 
première année et été instauré à l'éta-
blissement Archambault et aux péni-
tenciers de Dorchester, de Stony 
Mountain et de Kent, affirme Peter 
Maitland, chef intérimaire, Program-
mes sociaux et culturels. La Prison 
des femmes a aussi mis en oeuvre le 
programme, puis les établissements à 
sécurité moyenne ont emboîté le pas. 

En décembre 1983, treize établis-
sements à sécurité maximale ou 
moyenne offraient le programme de 
visites familiales privées. 

En 1984, sept autres établisse-
ments doivent mettre en oeuvre ce 
programme de visites familiales pri-
vées le 25 janvier dernier, où il a d'ail-
leurs été très bien reçu. Les roulottes 
sont déjà réservées pour des semai-
nes à l'avance.", indique M. Maitland. 

En mars, les établissements de 
Collins Bay (Ontario) et de Springhill 
(Nouvelle-Écosse) ont mis des roulot-
tes à la disposition des détenus et de 
leur famille. L'établissement Leclerc 
(Québec) a lancé le programme de 

Saviez-vous que vous devez signer 
votre description de poste pour 
signifier que vous acceptez les 
fonctions et responsabilités 
assignées à votre poste et autres 
fonctions que l'on vous confie? 
Votre superviseur doit également 
signer votre description de poste 
afin de certifier qu'elle est à jour 

visites familiales privées à la fin de 
février. L'établissement Mountain 
(Pacifique) et les établissements de 
Warkworth (Ontario) et de Cowans-
ville (Québec) devraient offrir le 
même programme aux détenus vers 
le milieu de l'année. 

On étudie actuellement la possi-
bilité d'étendre l'application du pro-
gramme aux établissements de niveau 
S-3. 

Évaluation  
De juin à décembre 1982, deux 
experts-conseils du secteur privé ont 
procédé à une évaluation du pro-
gramme pour le compte de la direc-
tion de la Politique et planification du 
SCC. Ils ont conclu que le pro-
gramme avait une "incidence positive 
sur le moral et sur le comportement 
des détenus et par ricochet, sur le cli-
mat des établissements." 

Ils ont également conclu "qu'à 
l'exception d'un surcroît de travail 
qu'il cause au secteur des visites et de 
la correspondance, le programme n'a 
pas tellement perturbé l'administration 
des établissements. Cependant, l'aug-
mentation du taux de participation ris-
que d'entraîner un surcroît de travail 
pour les services techniques et la ges-
tion des cas". 

Ils ont formulé diverses recom-
mandations dont la plupart doivent 
être mises en oeuvre, de dire 
M. Maitland. L'une des recomman-
dations prévoit l'établissement d'un 
meilleur système de dossiers pour les 
programmes de visites familiales et 
l'établissement d'un système de con-
trôle dans chaque établissement. 

Moments de retraite 
Comme il a été recommandé, les rou-
lottes ont été mises à la disposition des 
détenus qui ont besoin de quelques 
moments de solitude et de retraite 
hors des rangs de la population 
carcérale. 

et qu'elle décrit fidèlement les 
fonctions que vous êtes appelé(e) 
à exercer. Pour obtenir de plus 
amples renseignements sur ce su-
jet. veuillez communiquer avec le 
responsable de la classification de 
votre région ou avec un agent de 
classification à l'AC. 

Vous et votre emploi 



Jim West, agent de projets spéciaux à la Direction ÉFE, à l'administration 
régionale de l'Atlantique, photographié avec le trophée du concours annuel d'art 
oratoire. 

Deuxième victoire d'affilée 
pour Jim West 
par Francine Phillips, agent régional, Communications 
ATLANTIQUE — Pour la deuxième année consécutive, Jim West, 
agent de projets spéciaux au sein de la Direction régionale Éducation, 
formation et emploi a gagné le trophée d'art oratoire du Club Toast-
master International Hub City. Dans l'allocution qu'il a prononcée le 
17 mars, Jim a présenté sa façon bien personnelle de raconter ses his-
toires aux enfants, agrémentant le tout d'imitations de portes qui grin-
cent et de sorcières qui jacassent. 

Le 31 mars à Charlottetown d. -P.-É.) Jim a remporté le concours 
Toastmaster de sa région et s'est mérité le trophée annuel d'art ora-
toire. Dans ce dernier concours, il a disputé les honneurs à des partici-
pants de l'î. -P.-É., du Nouveau-Brunswick et de diverses parties de 
la Nouvelle-Écosse. 

Pour Jim, la prochaine étape sera le concours de district qui aura 
lieu à Hampton Beach, New Hampshire (É.-U.). Ses adversaires repré-
senteront les états du Vermont, du Maine et du New Hampshire. 
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En bref . . . 

Fonds de fiducie pour Marshall: 
maintenant 28 000 $ 
Un fonds de fiducie a été créé par le Révérend Bob Hussey de l'église 
St. Andrew de Montréal à l'intention de Donald Marshall. Pour cet homme 
de 30 ans incarcéré durant onze ans après avoir été reconnu coupable de 
meurtre, une somme de près de 28 000 $ a été jusqu'ici recueillie. Le rév. 
Hussey, ancien aumônier de pénitencier, désire ramasser 100 000 $ pour 
compenser les pertes de revenu de Donald Marshall, fixées à un minimum 
de 10 000 $ par année. Marshall doit environ 100 000 $ en honoraires d'avo-
cat. Libéré du pénitencier de Dorchester l'an dernier, Marshall n'a pas encore 
reçu de dédommagement financier du gouvernement de la Nouvelle-Écosse, 
bien que celui-ci ait récemment annoncé qu'il lui verserait 25 000 $ d'ici à 
ce que soit clos l'examen de cette erreur judiciaire. Le révérend Hussey a 
affirmé que la générosité du public est en soi une marque tangible du souhait 
de la population que l'ex-détenu soit justement dédommagé. 

Joins-toi au 10ème 
La Maison d'Accueil Le Joins-Toi Inc. aura 10 ans le 14 Juillet 1984, souli-
gne un communiqué de presse transmis par ce CRC à Entre Nous. Les célé-
brations auront lieu du dimanche 10 juin au samedi 16 juin 1984. Dix ans 
d'existence pour une Maison de Transition au Québec ça se fête et c'est l'oc-
casion idéale de rendre hommage aux pionniers, à tous ceux et celles qui 
ont cru au projet dès 1974 et qui ont permis la naissance d'un Centre Rési-
dentiel Communautaire à Granby. L'hommage que nous voulons rendre, indi-
quent les auteurs du communiqué, s'adresse également à toute la popula-
tion de Granby. La population a permis que le C.R.C. se bâtisse une réputa-
tion solide et se gagne la crédibilité qui est aujourd'hui sienne auprès de l'en-
semble des Services Utilisateurs. 

Plus de 450 pensionnaires ont vécu un stage au Joins-Toi depuis 10 ans 
et beaucoup d'entre eux se sont taillés une place de citoyens grâce au sup-
port de Granby et de sa population. 

Ceux et celles qui désirent se procurer le programme détaillé des activi-
tés n'ont qu'à communiquer avec les responsables du Centre: n° de tél.: 
(514) 378-9924. Demandez Mme  Hélène Grenier, directrice du CRC. 

Des gens 
d'ici 

et d'ailleurs 

Frances Godon 

OTTAWA — Le SCC est heureux de 
compter dans ses rangs, depuis le 10 
avril dernier, Frances Godon, nou-
velle analyste de la Gestion des cas, 
Direction des programmes pour les 
délinquants à l'AC. Elle sera une col-
laboratrice de Al Mason, chef des 
Programmes pour les autochtones et 
de Monica Freedman, chef des Pro-
grammes pour les détenues. Affectée 
aux programmes communautaires, 
Mme  Godon devra se rendre fré-
quemment dans les régions. 

Isee Godon a travaillé pendant 
deux ans et demi au sein de la divi-
sion des subventions municipales au 
ministère Travaux publics Canada. 
Elle a obtenu un baccalauréat en 
psychologie à l'Université Lauren-
tienne de Sudbury. 

Ellie Little 

Des collègues de la Direction des corn-
munications se sont réunis le 30 avril der-
nier à l'occasion d'une fête d'adieu 
organisée pour Ellie Little qui prend sa 
retraite après avoir travaillé vingt ans au 
gouvernement fédéral. Ellie, qui s'est jointe 
au . SCC en 1980 occupait ces deux der-
nières années le poste d'adjointe ad-
ministrative de la conseillère principale en 
matière de politiques, M" Sheila 
Henriksen. On peut la voir sur la photo 
ci-dessus arborer fièrement un chapeau-
souvenir remis au cours de la fête. 

Tournoi de Golf 1984 
L'édition 1984 du tournoi de golf 
de l'édifice SWL aura lieu le 28 
juin, 1984, au Club de Golf Gati- 
neau à Aylmer. 
Cette année, le coût est de 29 $, 
et comprend les frais de jeu, le 
souper (Buffet et Fesse de Boeuf), 
les prix et une discothèque. Le 
coût est de 15 $, si vous voulez 
uniquement vous joindre au 
groupe au souper. 
Nous vous prions de vous inscrire 
le plus rapidement possible, 
compte-tenu que nous avons un 
nombre maximum de joueurs. 
Pour vous inscrire communiquer 
avec l'une ou l'autre des person-
nes suivantes: 
Florent Cadotte (3-5795) 
Kevin Murphy (6-2986) 
Jack Turnbull (5-1308)  

La Région du Pacifique 
troque avec l'entreprise 

privée . . . 

charge de l'entreprise Sabolay Proces-
sors Ltd. 

En échange de ce droit d'exploi-
tation l'entreprise Sabolay a livré 
l'équivalent de 10 000 $ en haricots, 
choux-fleurs, maïs sucré, légumes en 
mélange, choux de Bruxelles et pois 
vert en 83/84. Cette valeur équivau-
dra à environ 18 000 $ en 84/85 et 
20 000 $ pour chacune des trois 
années suivantes. 

L'entreprise, en plus de fournir 
des fruits et légumes congelés, 
emploie une main-d'oeuvre carcérale. 
Des détenus de Matsqui et/ou des 
pensionnaires du Centre Sumas sont 
engagés et rémunérés, par la compa-
gnie, à un taux horaire équivalent ou 
supérieur au salaire minimum 
provincial. 

"Voilà un bel exemple de colla-
boration avec le secteur privé, fait 
valoir M. Côté. La région du Pacifi-
que a toute les raisons d'être fière de 
cette initiative qui bénéficie aux déte-
nus et pensionnaires, au Service cor-
rectionnel et à l'entreprise privée." 

Le commissaire Don Yeomans rencontre M. Jim Estelle, directeur des services cor-
rectionnels du Texas. 

Éloges pour le SCC 
L'ex-directeur des services 
correctionnels du Texas nous visite 
ONTARIO — M. Jim Estelle, directeur des services correctionnels de l'état 
du Texas jusqu'à sa retraite en janvier dernier, a récemment, au cours d'une 
tournée des établissements de la région de Kingston, effectué quelques travaux 
d'expert-conseil pour le Commissaire du SCC, M. Don Yeomans. Au mois 
de mai dernier, il était l'invité de l'émission radiophonique hebdomadaire "CSC 
Informs" animée par M. Dennis Curtis, administrateur régional des corn-
munications (ARC) .  Les propos qui suivent sont tirés de cette émission. 

La carrière de M. Jim Estelle s'étend sur 32 ans, et dans trois états améri-
cains. Il a fait ses études comme agent correctionnel au sein des services cor-
rectionnels de l'état de la Californie, où il est resté 18 ans, atteignant le grade 
de directeur. 

M. Estelle mentionne d'abord que les établissements au Canada sont 
beaucoup plus petits que les centres situés aux États-Unis. "Au Texas, dit-il, 
le Coffield Unit, le plus grand des établissements, héberge probablement 4 000 
détenus. C'est fort grand pour les États-Unis, et selon moi, trop grand! Dans 
notre système, nous pouvons gérer de façon efficace un établissement de 
2 000 détenus. Au-delà de ce nombre, il y a d'importantes pertes d'efficacité." 
M. Estelle poursuit en disant qu'au Texas, il y a un total de 35 000 détenus, 
un nombre supérieur à la somme des détenus sous juridiction provinciale et 
fédérale au Canada. 

Cellules partagées 
L'instauration du régime de la double occupation des cellules est somme toute 
assez récente au Canada. Aux États-Unis, selon M. Estelle, au moins 70 pour 
cent du total de la population carcérale adulte partage une cellule. Au Texas, 
jusqu'à il y a deux ans, plus de 4 000 détenus vivaient dans des tentes mili-
taires. M. Estelle prétend que, du point de vue des conditions de vie, ces 
détenus étaient probablement mieux installés, car tous les autres détenus logés 
dans des installations traditionnelles étaient logés dans une cellule double. 

• Suite au prochain numéro 

PACIFIQUE — Eh oui! — le troc 
existe toujours et la région du Pacifi-
que nous en donne la preuve. Une 
entente entre cette région et wie 
entreprise locale de transformation de 
fruits et légumes stipule que cette der-
nière livrera une quantité déterminée 
de fruits et légumes congelés en 
échange d'un droit d'utilisation, à des 
fins agricoles, du terrain attenant à 
l'établissement de Matsqui. 

Ce projet origine de l'établisse-
ment de Matsqui.  Dey  Dhillon, ex-
directeur de cet établissement et 
maintenant AR, ÉFE a investi beau-
coup de temps et d'énergie dans la 
concrétisation de ce projet, indique 
Clément Côté, chef de l'Horticulture, 
à la Direction de l'Éducation, de la 
formation et de l'emploi, à l'AC. 

Le terrain environnant l'établisse-
ment de Matsqui a longtemps été 
sous-utilisé en ne servant qu'a la pro-
duction de foin, vendu sur pied, pour 
la valeur minimale de 1 $. 
Aujourd'hui 29 hectares servent à la 
production légumière et fruitière. 
Tous les frais d'exploitation sont à la 



Feu vert à la retraite anticipée et à la 
création d'un groupe des services 
correctionnels 
Par John Vandoremalen 
Chef des publications 
OTTAWA — Le Solliciteur général du Canada, Bob Kaplan, a annoncé le 17 avril dernier que 
le Conseil du Trésor avait donné son autorisation de principe au projet de régime de retraite anti-
cipée et à la création d'un groupe des services correctionnels. 

Le SCC peut maintenant entreprendre les négociations finales avec les représentants du Conseil 
du Trésor et de la Commission des relations de travail de la Fonction publique concernant les détails 
de mise en oeuvre du nouveau régime de retraite anticipée pour les membres du SCC et du nouveau 
groupe intégré des services correctionnels. Le nouveau régime ne pourra être mis en oeuvre sans l'aval 
de l'Alliance de la Fonction publique du Canada et de l'Institut professionnel du service public du Canada. 

Cette décision de principe est l'aboutissement de démarches entreprises par le Solliciteur auprès 
des députés des deux côtés de la Chambre. Le Commissaire et les cadres supérieurs du Service ont 
également investi beaucoup d'efforts pour faire comprendre aux représentants du Conseil du Trésor 
et aux sous-ministres principaux du gouvernement fédéral les besoins spéciaux du personnel correc-
tionnel et pour les convaincre de souscrire aux deux projets. 

Pas de statut d'employeur distinct 
La décision du Conseil du Trésor fait suite à sept années de pressions consécutives à deux recomman-
dations du Sous-comité parlementaire sur le régime d'institutions pénitentiaires au Canada. L'une de 
ces recommandations prévoyait l'octroi au SCC d'un statut d'employeur distinct et l'autre, l'établisse-
ment d'un régime de retraite anticipée. • Suite en page 3 

Conférence annuelle — 
Affaires des détenus 
ATLANTIQUE — La Division des 
affaires des détenus a tenu, du 1er au 
3 mai dernier, sa conférence natio-
nale annuelle. Les administrateurs 
régionaux, des employés de toutes les 
régions et des cadres supérieurs de 
l'Administration centrale se sont ren-
dus à Moncton (Nouveau-Brunswick) 
pour assister à cette conférence. 

Il y a été notamment question des 
demandes de renseignements présen-
tées simultanément par les détenus 
qui déposent un grief ou qui écrivent 
à la fois au Ministre, au Commissaire 
et à l'Enquêteur correctionnel. On a 
également discuté de l'augmentation 
du nombre de griefs et des répercus-
sions de cette situation sur l'efficacité 
du personnel. 

Bob Brown, directeur adjoint à 

l'administration au pénitencier de 
Dorchester et Allan Dill de l'établis-
sement de Springhill ont donné les 
raisons pour lesquelles leur région 
recevait peu de plaintes de la part des 
détenus. D'une part, les directeurs de 
ces deux établissements et leurs 
adjoints visitent chaque jour les 
rangées de cellules pour y noter les 
problèmes avant que ceux-ci fassent 
l'objet d'une plainte et, d'autre part, 
ils ménagent des contacts fréquents 
avec les représentants du Comité des 
détenus. 

Le chef des droits des détenus, 
John Veenstra, a expliqué ce que 
sous-tend le devoir d'agir avec équité. 
Il a fait remarquer que certaines direc- 
tives devaient être mises à jour étant 

• Suite en page 2 

Suicides au sein de la 
population carcérale 
OTTAWA — Les suicides constituent la principale cause du décès des 
détenus au sein des pénitenciers du SCC. 

Selon les chiffres qu'a présentés le Solliciteur général, M. Bob 
Kaplan, à la Chambre le 10 mai dernier, 219 détenus et huit employés 
du Service ont perdu la vie dans nos établissements depuis les huit 
dernières années. 

Au cours de la même période de huit ans, sept membres du 
personnel ont été tués et un est décédé accidentellement. Quatre-vingts 
détenus se sont enlevé la vie, 60 ont été tués, 3 sont morts à la suite 
d'une "intervention justifiée" et 14 ont perdu la vie de façon accidentelle. 
Les 62 autres sont morts des suites de causes naturelles. 

Les détenus morts à la suite d'une "intervention justifiée" ont été 
tués par des représentants du Service dans le cours d'une tentative 
d'évasion ou d'un événement violent. 

Dix-sept des détenus qui se sont suicidés étaient incarcérés pour 
homicide. Quatorze des victimes d'homicide avaient elles-mêmes com-
mis un homicide. 

Neuf détenus incarcérés pour infractions d'ordre sexuel, surtout des 
viols, se sont suicidés et trois autres ont été tués par d'autres déialis. 

Les établissements à sécurité maximale ont par ailleurs été la scèrie 
de 120 décès, ceux à sécurité moyenne, de 84 décès et Ids-établisse'- 
ments à sécurité minimale, de 15 décès. 

Vue de la cabane à sucre de l'établissement de Cowansville 

Nouvelle cabane à 
sucre à Cowansville 

par James McInnes 
agent régional, Agro-entreprise 

QUÉBEC — Le Québec est le 
premier producteur de sirop d'éra-
ble au monde. Quoi de plus nor-
mal que d'exploiter cette richesse 
naturelle dans les boisés d'érable 
de l'établissement de Cowansville, 
au Québec? 

La production avait cessé il y 
a une dizaine d'ànnées lorsque la 
cabane à sucre fut détruite par un 
incendie. Elle fut reconstruite à 
l'hiver 1982-1983 grâce à une ini-
tiative du directeur, M. Jean -Paul 
Lupien, soutenue par les direc-
tions des Services techniques et 
des Industries. 

Ce printemps, ça coule et on 
a fait bonne récolte: 504 litres avec 
900 entailles. Deux instructeurs 

Nouveau logo pour le PAE 
Les employés s'entraident 
Cette formule résume bien la fonction du Programme d'aide aux 
employés (PAE) .  Par l'intermédiaire de ce programme, de l'aide est 
fournie à titre confidentiel aux employés et à leurs familles afin de les 
aider à régler des difficultés d'ordre personnel ou affectant leur rende-
ment au travail. Ainsi qu'il a été fait mention dans des articles précé-
dents, le programme a été mis au point individuellement dans chaque 
région à la suite d'efforts communs souscrits par les représentants des 
employeurs et des employés. Le PAE a désormais un logo distinctif 
conçu afin d'en assurer la promotion et où l'on peut voir deux mains 
rassemblées en arc autour d'un flambeau symbolisant l'espoir que le 
programme offre aux employés du SCC. 

TAN 

0 

Le nouveau logo du Programme d'aide aux 
employés 

°AIDE 

qualifiés et dix détenus des Servi-
ces techniques ont fait les sucres. 
La Direction des services techni-
ques fait aussi le contrôle et 
l'entreposage. 

Agro-entreprise finance et pla-
nifie la production et s'occupe du 
transfert du sirop aux Services de 
l'alimentation. 

Suite à ces bons résultats, on 
a des projets d'expansion: planta-
tion d'érables (762 ce printemps), 
sylviculture du boisé adjacent, 
achat d'un boisé voisin  . . . 

Tout le monde fêtait ça à la 
cuisine de Cowansville, JEUDI 
SAINT, par un dîner typique de 
cabane à sucre! 

Opération 
Courage 

ONTARIO — Un fauteuil roulant 
fonctionnant à l'électricité, acheté 
avec les recettes du marathon 
Opération Courage de l'an der-
nier, a été livré en avril au Centre 
de développement de l'enfant de 
l'Hôpital général de Kingston. 
Selon la directrice du centre, le Dr 
Jean Alexander, il faut que les 
jeunes enfants soient mobiles pour 
pouvoir cultiver leur indépen-
dance. Le D' Alexander a fait 
remarquer que de tels dons assu-
rent une vie plus heureuse aux 
jeunes malades gravement handi-
capés qui ne peuvent se déplacer 
seuls dans un fauteuil roulant 
conventionnel. Le nouveau fau-
teuil d'une valeur de 5 000 $ sera 
prêté aux jeunes qui en ont un 
besoin apparent afin de voir s'ils 
pourront en faire un bon usage 
avant qu'un fauteuil roulant ne 
leur soit offert à titre individuel. 

Dennis Halsall, CX à l'établis-
sement de Joyceville, organise 
pour la région de l'Ontario le 
marathon annuel Opération 
Courage avec l'aide de nombreux 
bénévoles et marathoniens. 

le 15 juin 1984 

CanadU 114e 
Service correctionnel 	Correctional Service 
Canada 	 Canada 



Histoire d'un tacot rafistolé grâce aux bons soins des détenus 
et des employés du SCC 

Tacot de rêve 
Un million de plus 
aux organismes bénévoles 

par Bill Wood 
ARC adjoint, int. (Région des Prairies) 
Une oeuvre d'amour, sinon un chef-d'oeuvre d'amour entre 
deux genres de prisonniers — prisonniers d'un pénitencier et 
prisonniers d'un handicap — s'est finalement concrétisée. 

Jim Estelle loue les employés du 
SCC 
M. Jim Estelle, ex-directeur des services correctionnels de l'état du Texas, 
a visité en mai dernier le SCC. La première partie du résumé de ses propos 
a paru au n° précédent. 

Il existe une distinction importante entre les systèmes en vigueur au Texas 
et au Canada: ce sont les "privilèges de visite". Au Texas, les visites-contacts 
au cours desquelles un détenu est assis à une table avec sa famille, par op-
position à une visite se déroulant au travers d'un grillage de sécurité à l'aide 
d'un téléphone, sont rares. De telles visites sont uniquement permises dans 
une prison du Texas qui est également un centre de prélibération. Au Texas, 
les détenus ne sont pas autorisés à bénéficier de visites conjugales, mais deux 
fois par an, ils peuvent gagner une permission de 5 jours leur permettant de 
rendre visite à leur famille. Leurs heures de visite sont restreintes aux samedis 
et dimanches. 

Éloges des Canadiens 
Aux dires de M. Estelle, "bien que manifestement il existe quelques différences 
culturelles, il y a plusieurs points de similitude entre le profil de la population 
carcérale de nos deux pays et le dévouement et l'engagement des cadres et 
des employés de ces établissements. À mon sens, on trouve chez vous cer-
tains des employés les plus compétents au monde et ces gens ont consacré 
leur vie à leur carrière. Ce n'est pas un travail facile et je me demande parfois 
pourquoi et comment nous pouvons garder des gens aussi formidables dans 
les services correctionnels." L'entretien s'achève par cette suggestion de M. 
Jim Estelle: les relations cadres-employés et la classification des détenus sont 
deux domaines où Canadiens et Américains pourraient procéder à des 
échanges de vues et où les uns pourraient apprendre des autres. 

À son retour au Texas, M. Estelle assumera de nouvelles fonctions, celles 
de vice-président de la First National Bank de Huntsville. Il a servi depuis 
bon nombre d'années au Conseil d'administration de cette banque. Il se ré-
jouit à l'idée que son entente avec la banque lui permette de poursuivre des 
activités d'expert-conseil dans le domaine des services correctionnels. 

George Dow-
ning, directeur de 
l'établissement de 
Frontenac, assiste 
à la remise du 
gâteau préparé au 
nom de l'établisse-
ment. 
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OTTAWA — L'hon. Bob Kaplan, 
Solliciteur général du Canada, a 
rendu public le 28 mai dernier le 
montant des subventions qui seront 
versées aux organismes bénévoles 
nationaux (OBN) pour l'année finan-
cière 1984-1985. 

Ces subventions, qui totalisent 
cette année 1 000 000 $ de plus, 
comme l'a annoncé le Solliciteur 
général en février dernier, seront 
réparties comme suit: 
L'Association cana-
dienne des sociétés Eli-
zabeth Fry 522 650 $ 

L'Association des ser-
vices de réhabilitation 
sociale 145 400 

L'Association cana-
dienne des chefs de 
police 50 000 

La Société John 
Howard du Canada 680 000 

La Société Saint- 
Léonard du Canada 120 000 

La Société canadienne 
pour la prévention du 
crime 240 000 

L'Armée du salut 	90 000 

La Fondation pour les 
arts dans les prisons 	62 000 

"Les organismes bénévoles four-
nissent une aide précieuse en favori-
sant la réforme des services correc-
tionnels et du système de justice 
pénale", a déclaré M. Kaplan. 

Ces organismes offrent à l'heure 
actuelle aux organismes correction-
nels provinciaux et fédéraux un large 
éventail de services à un coût 
raisonnable. 

M. Kaplan a par ailleurs souligné 
qu'aucun de ces organismes n'est 
entièrement financé dans le cadre du 
programme de subventions, car l'aide 
financière ne doit pas excéder 75 % 
de leur budget principal. 

Un détenu de l'établissement de 
Stony Mountain (Manitoba) a pris 
l'initiative de remettre à neuf un vieux 
tacot et de l'offrir en tombola au profit 
d'une bonne oeuvre. Celle-ci a favo-
risé le Centre St-Amant de Winnipeg, 
un centre pour enfants handicapés. 
Le centre a dû emprunter plus de 
100 000 $ pour acheter une maison 
d'accueil pour les enfants handicapés. 

Pendant un an et demi, 25 déte-
nus de l'établissement ont, avec l'aide 
et les bons conseils de membres de 
la "Manitoba Street Rod Association", 
redonné son air d'antan à une vieille 
Ford Coach 1946 achetée avec les 
dons des détenus et des membres du 
personnel de Stony Mountain. Deux 
membres de l'Association ont passé 
aux côtés des détenus d'innombrables 
heures à l'atelier de débosselage de 
l'établissement. 

La carrosserie de la voiture a été 
entièrement refaite, le moteur et 
certaines parties de la suspension, 
remplacés. Les banquettes ont été 
rembourrées et l'intérieur, tapissé de 
velours bleu. Les grillages et les pare-
chocs brillent aujourd'hui comme des 
miroirs. 

Ce petit bijou de "tacot" peut 
maintenant reprendre la route et 
attirer les regards grâce aux dons et 
aux contributions du Service correc-
tionnel et d'une cinquantaine de 
distributeurs et de commerçants de la 
région, ainsi qu'à la collaboration des 
membres de l'Association. 

La vieille Ford rajeunie vaut main-
tenant 12 000 $. Sa performance est 
meilleure et son cachet d'époque 
préservé. 

Le tacot a été remis à la "Mani-
toba Street Rod Association" qui l'a 
exposé en avril au Salon de l'auto de 
Winnipeg où des billets ont été mis en 
vente. L'Association continuera d'ex-
poser la voiture et de vendre des 
billets jusqu'en août dans les grandes 
villes du Manitoba, à Fort Francis 
(Ontario) ainsi qu'à Regina et 
Saskatoon (Saskatchewan). 

Le tirage du Tacot de rêve 1946 
aura lieu en septembre. Les recettes 
de ce tirage seront remises au Centre 
St-Amant. L'Association espère ainsi 
recueillir une somme de 100 000 $. 

Le tacot de rêve 1946 est plus 
qu'un objet de fierté pour les collec-
tionneurs: c'est aussi un véhicule de 
compréhension. En effet, il a contri-
bué à changer l'attitude négative de 
la population à l'endroit de l'établis-
sement de Stony Mountain et aidé les 
détenus à rester en contact avec la 
collectivité. Plus important encore, il 
est un véhicule d'aide aux enfants 
handicapés du centre puisque grâce. 
à lui, les enfants plus âgés du centre 
pourront continuer à vivre à proximité 
de leur famille pendant leur période 
de rééducation. 

ONTARIO — Des membres d'une 
organisation de la région de Toronto 
représentant le groupe "Athletes in 
Action" étaient dans la région de 
Kingston pour y visiter divers groupes 
et écoles. Le 5 avril dernier, des 
athlètes professionnels se sont rendus 
à l'établissement de Frontenac pour 
y rencontrer les détenus, participer à 
une série d'activités sportives et de 
conditionnement physique et discu- 

Un peu 
plus loin . . . 

par le rév. Alf Bell 
Aumônier au pénitencier 
d'Edmonton 
Suit l'abrégé d'une allocution pronon-
cée par le rév. Alf Bell 
PRAIRIES — Chez nous, des person-
nes formidables visitent régulièrement 
notre établissement. Je m'étonne de 
voir combien ces personnes sont avi-
des, semaine après semaine, de se 
tenir à l'écoute des détenus. 

Ces personnes se distinguent des 
autres Chrétiens par leur désir d'aller 
un peu plus loin dans leur vie, dans 
leur apostolat. Elles acceptent de faire 
l'examen de leur conscience, de 
dévoiler leurs convictions, de conti-
nuer à vivre avec des questions sans 
réponse et de revenir témoigner de 
l'amour de Dieu. Pour avoir refusé de 
fuir les défis et la souffrance, elles ont 
grandi. 

C'est d'ailleurs le genre de béné-
voles qu'il nous faut: des gens qui 
refusent d'ignorer la misère humaine, 
qui veulent grandir dans leur foi et qui 
sont prêtes à donner et à recevoir 
l'Amour. 

Nous avons besoin de bénévoles, 
de bénévoles qui veulent encore 
pousser plus loin leurs limites, gran-
dir, compatir avec la douleur 
humaine, partager leur foi et leurs 
doutes. 

Puis se produit un phénomène 
étrange: l'amitié naît, l'affection se 
développe et bienheureux sont les 
détenus et les bénévoles. 

Affaires des 
détenus 

• suite de la p. 1 
donné que les membres du person-
nel qui signent les documents sans 
connaître toutes les exigences afféren-
tes peuvent faire l'objet de poursuites 
judiciaires. Il a été également ques-
tion des appels par suite du rejet des 
demandes de réclamation faites con-
tre la Couronne et de la formation des 
coordonnateurs du règlement des 
griefs des détenus. 

Des 
athlètes 

à Frontenac 
ter avec eux de leur carrière et de la 
place qu'ils accordent maintenant à 
Dieu dans leur vie. Le président du 
Comité des détenus a remercié les 
athlètes en leur présentant un gâteau 
au nom de l'établissement. L'initiative 
de cette heureuse rencontre revient 
au Révérend Oscar Simpson, mem-
bre du groupe "Youth for Christ" de 
Kingston. 



De gauche à droite: Gérard Fournier. membre du CAC, Berthe Blanchet pré-
sidente du CAC. Robert Caron, directeur intér. du CDC, Jean Thériault, pré-
sident du Comité des détenus, Pierrette Blanchet. vice-préstdente du CAC 
et Yuan Lang. membre du CAC. N'apparaît pas: Jacinthe Grondin. membre 
du CAC. 

Journée du Comité aviseur de 
citoyens au CDC — 
Dès 9h, dans la matinée du 2 mai dernier, le directeur intérimaire du 
Centre de développement correctionnel, M. Robert Caron, accueillait 
les membres du Comité aviseur de citoyens de son établissement et 
une dizaine de citoyens dans le cadre d'une journée de sensibilisation 
de la communauté au Service correctionnel et au Centre de dévelop-
pement correctionnel. 

Tout un programme 
Le programme de la journée, préparé par la gestion, était des plus 
complet. Information aux citoyens, participation des visiteurs au comité 
de formation de l'unité spéciale de détention, visite de l'établissement, 
rencontre avec le comité de détenus, rencontre avec le personnel, etc. 

En soirée, un récital de l'Harmonie de l'école Leblanc a été présenté 
aux visiteurs et aux détenus de l'établissement. 

-Cette journée a connu un grand succès.", a mentionné le directeur 
Caron au lendemain de la visite. "Le récital donné par une quarantaine 
d'étudiants de l'école Leblanc a été des plus apprécié.", a-t-il ajouté. 

Changements au sein du 
service de l'aumônerie 
Nominations 
Juin 
P. Mac Burke — Warkworth; Soeur Sue Malette — Joyceville; Rév. Lloyd 
Withers — Frontenac et Pittsburgh 

Démissions pour exercer un autre ministère 
Juin 
Rév. James Wilson — établissement de Warkworth; Rév. Neville Crichlow 
— Centre psychiatrique régional (Prairies); Rév. Denis Veinotte — Springhill 

3 Entre Nous, vol. 9, n° 11 — le 15 juin 1984 

Création d'un groupe des services 
correctionnels 

EN BREF 

Le père Maurice Dignard photographié en compagnie des heureux 
parents: Willie Brière et Danielle Paquin et de Louise, la nouveau - née. 

Un baptême à la Montée 
Saint-François 
Le Père Maurice Dignard, aumônier de l'établissement de la Montée Saint-
François, a célébré la cérémonie de baptême de la petite Louise, fille de Willie 
Brière, détenu à l'établissement à sécurité minimale et de Danielle Paquin 
dans la chapelle de la Montée Saint-François, le 19 février dernier. Il s'agit 
d'une première pour cet établissement. 

Championnat de ballon balai au 
CDC 
L'équipe de ballon balai du Centre de développement correctionnel a 
remporté, le 12 mars dernier, le championnat de la saison 1983-1984 de 
la ligue regroupant deux équipes de l'établissement Archambault, une équipe 
de Postes Canada et une équipe de la Sûreté du Québec. 

L'équipe du CDC était formée de Jean-Guy Poulin, Alain Brousseau, 
Réjean Godard, Roger Laplante, Guy Ordines, André Cusson, Richard 
Gauthier, Yves Chalifoux, Pierre Beauregard, Sylvain Isabel, Gérald 
Cloutier, Michel Tremblay et Denis Laliberté. 

Cours de langue seconde à l'AC 
Le SCC a demandé à l'université d'Ottawa de mettre au point un cours 
d'apprentissage de la langue seconde en milieu de travail. Le directeur des 
langues officielles à l'AC, M. Bob Cooper, devrait recevoir un rapport de 
l'université au cours de l'été. Entre Nous vous communiquera de plus amples 
renseignements en temps opportun. 

Semaine des secrétaires 
À l'occasion de la Semaine des secrétaires, le personnel supérieur de l'éta-
blissement de Matsqui a reçu son personnel de soutien à un déjeuner en leur 
honneur. Des fleurs et un mot de remerciement de la part du directeur de 
l'établissement leur ont été présentés. Une trentaine d'employés se sont réunis 
au restaurant pour souligner l'excellent travail du personnel de soutien. 

• Suite de la page 1 
La recommandation initiale favorisait 
la création d'une Commission respon-
sable du service des pénitenciers. Le 
Service deviendrait alors un orga-
nisme d'État indépendant non assu-
jetti à la Loi sur la Fonction publique 
et à la Loi sur les relations de travail 
dans la Fonction publique. Il avait 
également été recommandé que le 
Service adopte la déontologie de la 
GRC aux niveaux de la discipline et 
du professionnalisme de ses 
membres. 

Les successeurs au Solliciteur 
général d'alors ont écarté le statut 
d'employeur indépendant pour ne 
demander qu'un statut d'employeur 
distinct grâce auquel le SCC aurait 
joui de pouvoirs et d'autonomie pour 
tout ce qui a trait à la gestion du per-
sonnel. Cependant, un grand nom-
bre des problèmes soulevés par le 
Sous-comité et ayant inspiré cette 
recommandation ont connu un début 
de solution dans le cadre actuel de la 
Fonction publique grâce à de meil-
leurs programmes de gestion et à cer-
taines initiatives. Les autres program- 

Dites-le avec 
des fleurs.  . . 
ou autrement! 
La semaine des secrétaires a éga-
lement été fêtée à l'Administration 
centrale. Sur la photo ci-contre, 
Joanne Daigle, secrétaire des 
Services d'information opération-
nelle à l'AC, manifeste sa joie 
devant le bouquet qui vient de lui 
être remis. 

mes requis pour améliorer la gestion 
du personnel et la poursuite des car-
rières au sein du SCC peuvent appa-
remment être aussi offerts dans le 
cadre du système actuel. Par consé-
quent. le statut d'employeur distinct 
n'a pas été accordé au SCC. 

Un groupe des services 
correctionnels 
Le SCC a continué de demander que 
des changements soient apportés aux 
groupes professionnels et aux plans 
de carrière du personnel correction-
nel. À cet égard, le Conseil du Tré-
sor a mené une étude et conclu qu'un 
groupement distinct de négociation 
pouvait être créé au sein de l'actuel 
système de classification de la Fonc-
tion publique fédérale. Les fonction-
naires du Conseil du Trésor estiment 
qu'au moins les deux tiers du person-
nel des établissements et des bureaux 
de libération conditionnelle qui assu-
ment actuellement des responsabili-
tés de garde et des responsabilités 
liées aux programmes pourraient faire 

partie de ce nouveau groupe des ser-
vices correctionnels. Les détails quant 
aux groupes d'employés qui pourront 
faire partie du groupe des services 
correctionnels devront être négociés. 
La Commission des relations de tra-
vail dans la Fonction publique et le 
Syndicat des employés du Solliciteur 
général doivent approuver au préa-
lable la création de ce nouveau 
groupe. 

Retraite anticipée 
Le Sous-comité parlementaire a éga-
lement recommandé qu'un régime de 
retraite anticipée soit établi à l'inten-
tion des employés du SCC qui pour-
ront, s'ils le désirent, prendre leur 
retraite plus tôt que prévu et après un 
nombre d'années de service inférieur 
au nombre réglementaire. 

Le nouveau régime permettra aux 
employés qui souffrent de stress par 
suite d'une trop longue exposition au 
milieu carcéral de prendre leur 
retraite. Il permettra également à l'ad-
ministration de remplacer les 
employés devenus inaptes à poursui-
vre leurs fonctions et qui, par consé-
quent, compromettent la sécurité de 
leurs collègues. 

Étapes de mise en oeuvre 
Pour que ce nouveau régime de 
retraite anticipée puisse être mis en 
oeuvre, la Loi sur la pension du ser-
vice public ainsi que la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentai-
res devront être modifiées. Les agents 
négociateurs devront également faire 
preuve de coopération et trouver des 
solutions satisfaisantes à des questions 
difficiles, à savoir à qui s'adresse le 
nouveau régime, les coûts inhérents 
à celui-ci, les conditions d'application, 
le mode d'indexation de la pension 
et l'établissement de normes ayant 
trait à la mise à la retraite des 
employés qui ne peuvent plus exécu-
ter efficacement leurs fonctions. 

Décision importante 
Si les détails de mise en oeuvre des 
deux projets doivent faire l'objet d'au-
tres négociations, la décision de prin-
cipe du Conseil du Trésor fait néan-
moins date dans l'histoire du Service 
correctionnel du Canada. Un plan de 
travail a été joint à la présentation au 
Conseil du Trésor, laquelle contient 
tous les détails concernant la mise en 
oeuvre du régime de retraite antici-
pée et la création du groupe des 
employés des services correctionnels. 

Un rêve 
• Suite de la page 4 

et souffrira éventuellement d'une 
maladie du rein. 

À l'heure actuelle, Ambrose veille 
à la promotion de la campagne de 
sollicitation de fonds pour la recher-
che et de la campagne de dons 
d'organes. Pour nous, le défi est de 
redonner à la société au moins une 
partie de ce que nous en avons reçu. 
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(Les actualités du crime 
Hausse du taux d'incarcération 
au Canada 
Selon les dernières données publiées par le Centre 'canadien de la 
statistique juridique de Statistique Canada, le taux d'incarcération est 
plus élevé: il s'établit désormais à 150 détenus pour 100 000 adultes 
en 1982-1983. Ce taux est établi en fonction de la population adulte 
puisqu'il n'existe pas de données complètes et exactes sur les jeunes 
contrevenants. Aussi, le taux d'incarcération se fonde-t-il sur le nombre 
d'adultes canadiens (18 440 200) plutôt que sur la population totale 
(24 634 300). 

Au cours de l'année 1982-1983, la moyenne quotidienne de 
détenus adultes s'élevait à 27 406 personnes. Ce nombre comprend 
les détenus gardés dans les établissements fédéraux et provinciaux, les 
détenus renvoyés sous garde en vue de subir leur procès et les déte-
nus mis aux arrêts pour quelques heures 

Loi américaine sur la pornographie 
enfantine rendue plus sévère  
La Chambre et le Sénat américains viennent de clore leurs travaux 
relatifs à un projet de loi visant à faire cesser la pornographie enfantine. 
Le projet est actuellement soumis à l'étude de la Maison Blanche. Le 
nouveau bill facilite le travail des policiers en éliminant le fardeau de 
prouver que les films et les photographies sexuellement implicites dans 
lesquels apparaissent des enfants correspondent à la définition légale 
de l'obscénité. Il décuple également le montant des amendes imposées. 
Cette mesure a été rendue nécessaire par suite d'une décision rendue 
en 1982 par la Cour suprême qui prescrivait l'adoption d'une loi plus 
rigoureuse en matière de pornographie enfantine. 

Du pain sur la planche pour les 
défenseurs des détenus 
La Société Elisabeth Fry a reçu le 25 avril dernier un avertissement 
unique, celui de se préparer à un long affrontement avec les groupes 
de défense des droits des victimes qui gagnent de plus en plus 
d'influence et de pouvoir politique. 

En contrepartie, les organismes de défense des droits des détenus 
ef d'assistance à ceux qui ont des démêlés avec la justice perdront de 
leur popularité, a confié le directeur du centre correctionnel commu-
nautaire du chemin Grierson à Edmonton, M. Doug Clark. 

"Au cours des cinq prochaines années, vous vous trouverez, si je 
puis me permettre la comparaison, comme une mouffette dans un 
garden-party.", a expliqué M. Clark. "Vous serez alors décriés par les 
politiciens, les groupes de défense des droits des victimes et bien sûr, 
les opportunistes." 

M. Clark soutient que la Société, qui assiste les détenus tout au 
long de leur procès et rend visite aux femmes incarcérées, doit établir 
clairement sa position. 

Selon M. Clark, les victimes ont été longtemps tenues à l'écart du 
système judiciaire. "11 nous faudra coexister avec ces groupes devenus 
très importants. Ils ont le droit de revendiquer davantage de pouvoirs. 
Vous devrez vous en accommoder de même que des changements 
qu'ils entraîneront. 

CR—OULE-TA-BOULE par Harold Paquette 

Si je pensais 
voir ce gars-là ici . . . !? 
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GROS  PLAN) Un rêve 
devenu défi 

ATLANTIQUE — Au cours des dernières années, nombre de postes 
auparavant réservés aux hommes ont été confiés à des femmes. 
Cependant, dans bien des secteurs encore. les femmes en poste sont 
plutôt rares. 

Au chapitre de l'emploi des femmes dans le Service correctionnel, 
l'établissement de Westmorland a innové à deux reprises d'abord en 
1980. par la nomination de Christine Chalmers au poste de surveil-
lante des Services de l'alimentation et ensuite en 1983, par la nomina-
tion de Sherry Fillmore. au  poste de régisseuse de troupeaux laitiers. 

I 

; 

Christine 
Chalmers 

des services 
de "alimentation  

Christine Chalmers, native de 
Stirling en Écosse, est arrivée au 
Canada en 1973. Elle a auparavant 
participé à un programme d'études et 
à un stage pratique en gestion d'éta-
blissement d'une durée de trois ans 
au Glasgow West College of Domes-
tic Science, et après l'obtention de son 
diplôme, elle a occupé le poste de 
surveillante des repas à l'université de 
Dundee. Avant d'être nommée au 
poste de surveillante des Services de 
l'alimentation à l'établissement de 
Westmorland, elle a exercé les fonc-
tions de directrice et de superviseuse 
dans des restaurants de l'Ontario. 

Actuellement, Christine supervise 
de 15 à 20 détenus employés à la 
cuisine et assure la préparation quo-
tidienne d'environ quatre cent quatre-
vingts repas. Elle supervise également 

Sherry Filmore 

deux autres employés du SCC, éta-
blit les menus et effectue les comman-
des nécessaires. 

Chris aime travailler avec des 
détenus et assumer les responsabili-
tés qui s'ensuivent. 

Sherry Filmore 
Travailler avec les détenus 
"m'a fait peur au début". 

Sherry Fillmore est la première régis-
seuse de troupeaux du SCC. De fait, 
elle est la première femme à travail-
ler dans une ferme du SCC. Le 14 
mars, elle a célébré le premier anni-
versaire de sa venue à la ferme de 
Westmorland, établissement à sécu-
rité minimale S-2. Diplômée de 
l'université de Guelph, elle détient un 
baccalauréat spécialisé en sciences 
agricoles et une majeure en zoologie. 
Sa tâche consiste à veiller sur 150 
vaches, à superviser les opérations de 
pasteurisation et à s'assurer, d'une 
façon générale, que tout marche 
comme il faut pour la vingtaine de 
détenus qui travaillent sous sa 
surveillance. 

Elle a avoué qu'après sa première 
entrevue à l'établissement. elle avait 
juré de ne "jamais travailler ici". Bud 
Steeves, le gestionnaire de la ferme, 
fa finalement convaincue de faire une 
visite de celle-ci et l'a vivement encou-
ragée à solliciter l'emploi. Elle dit 
qu'elle a eu "très peur" tout d'abord, 
parce que l'ensemble du système lui 
était étranger et qu'elle ne savait vrai-
ment pas à quoi s'attendre. L'atmos-
phère était celle d'un milieu d'hom-
mes et il n'était pas facile de se faire 
accepter par le personnel. "Nous 
avons eu nos difficultés mais elles se 
sont aplanies", dit Sherry Fillmore. 
Elle a continué de se sentir nerveuse 
jusqu'à ce qu'un détenu vînt un jour 
la trouver et lui dît que si elle ne 
surmontait pas sa frayeur. elle ne 
durerait jamais à ce poste. "Cela a 
vraiment changé mon attitude au 
sujet de l'emploi.", dit-elle. 

Au début. elle ne voulait pas dire 
à ses amis où elle travaillait mais une 
fois qu'elle fut habituée à l'idée, elle 
a constaté que leurs réactions étaient 
celles de la curiosité et de la surprise. 
Le meilleur sentiment qu'on puisse 
éprouver. dit-elle, c'est de "voir les 
gars s'intéresser vraiment à la ferme". 

L'établissement possède mainte-
nant un programme de formation en 
agriculture et six des détenus le 
suivent. "C'est pour moi un vrai 
réconfort quand les détenus viennent 
me trouver et emploient des mots 
techniques impressionnants." 

Sherry Fillmore, âgée de 22 ans, 
est originaire de Baie Verte 
(Nouveau-Brunswick) .  Elle a obtenu 
un diplôme du Nova Scotia Agricul-
tural College (NSAC) à Truro 
(Nouvelle-Écosse) en 1980 après 
avoir suivi un programme d'étude de 
deux ans en sciences agricoles. Après 
son séjour au NSAC, Sherry poursui-
vit ses études à l'université de Guelph 
où elle obtint en 1982 (avec mention 
très bien) le diplôme de bachelier en 
sciences agricoles avec une majeure 
en zoologie. 

Il était tout à fait logique qu'elle 
s'intéresse à l'agriculture puisqu'elle a 
grandi dans une ferme, a été mem-
bre du Club 4-H et a eu son propre 
cheval pendant plusieurs années. Il lui 
arrive encore de participer à des 
concours hippiques dans la région. 

Avant d'entrer dans le Service en 
mars 1983 en tant qu'employée 
nommée pour une période détermi-
née (régisseuse de troupeau laitier) à 
l'établissement de Westmorland, 
Sherry était employée à Agriculture 
Canada. 

Sherry supervise de douze à seize 
détenus et est responsable de près de 
cent cinquante vaches laitières. Selon 
elle, son travail avec les détenus lui 
permet d'élargir ses connaissances du 
comportement humain et grâce à ses 
autres fonctions, elle se familiarise 
avec tous les aspects du travail à 
accomplir dans une laiterie. Elle a 
maintenant l'occasion de mettre en 
pratique les connaissances acquises à 
l'université en ce qui a trait au fonc-
tionnement d'une grande laiterie.  

par Les Shand 
ARC int. (région des Prairies) 
PRAIRIES — Plus souvent qu'autre-
ment, les réalisations et les oeuvres 
des membres du SCC dans leur vie 
privée passent inaperçues dans leur 
milieu de travail et ce, même si elles 
sont tout à leur honneur. Le Service 
correctionnel est toujours honoré de 
reconnaître officiellement ces contri-
butions. Nous croyons fermement 
que notre force réside dans nos 
employés et que leurs réalisations 
sont gage de la qualité, du profession-
nalisme et du dévouement qu'ils 
offrent au Service. 

Ambrose Churko est l'une de ces 
personnes exceptionnelles. Notre 
chef de la gestion des dossiers à 
l'administration régionale des Prairies 
a récemment été honoré pour son 
dévouement inlassable au sein de la 
Fondation canadienne des maladies 
du rein. Depuis plus de quatre ans, 
Ambrose se dévoue corps et âme 
pour la Fondation des maladies du 
rein, d'abord comme président fon-
dateur du bureau de district de la 
Saskatchewan puis comme agent de 
liaison auprès de la radio et de la 
télévision. 

Ambrose Churko 

Ambrose poursuit un but, un 
grand but, un but qu'il se doit chaque 
jour d'atteindre: la vie, comme bien 
d'autres citoyens du Canada et du 
monde. Ambrose souffre d'une 
défaillance rénale causée par un dia- 
bète à long terme. Depuis qu'on lui 
a greffé un rein, Ambrose peut mener 
une vie relativement normale. Mais 
son grand rêve, qui est que l'on 
trouve un jour un remède aux mala- 
dies du rein, est animé par un espoir 
encore plus pressant: son fils de onze 
ans souffre lui aussi du même diabète, 

• Suite à la page 3 

Christine Chalmers 
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Rich Blanchard, rédacteur en chef de Let's Talk jusqu'en octobre 1983 et Louis 
Genest, rédacteur en chef d'Entre Nous, sont tout sourires au moment de 
recevoir pour une 2' année consécutive le prix d'excellence de l'AIPC remis 
pour couronner le meilleur tabloïd des secteurs privé et public dans la région 
de la Capitale nationale. 

Trois prix à la Direction 
des communications 

Conférence nationale de la sécurité 
Priorité de 1984: partager les 

renseignements 

Dan Ferguson 

Le Solliciteur général, Bob Kaplan et M. André Bachand. député fédéral de 
Brome-Missisquoi au moment de leur visite à Cowansville 

Construction d'un nouveau 
gymnase à Cowansville 

QUÉBEC — Le contrat de 2 mil- 	fruit au milieu de l'établissement à 
lions de dollars pour la cons- 	sécurité moyenne (S-4) .  Les tra- 
truction d'un nouveau gymnase à 	vaux devraient être terminés d'ici 
l'établissement de Cowansville 	avril 1986. 
devrait être octroyé à la fin de 
l'été. C'est ce qu'a annoncé le Sol- 	Le Solliciteur général a profité 
liciteur général du Canada, l'hon. 	de sa visite à l'établissement pour 
Bob Kaplan, le 18 mai dernier, à 	rencontrer les membres du per- 
l'occasion de sa première visite à 	sonnel, les représentants du syn- 
l'établissement. 	 dicat, les membres du comité 

Le gymnase de 1 333 mètres 	aviseur de citoyens et ceux du 
carrés et de deux étages sera cons- 	comité des détenus. 

La Conférence nationale sur la sécurité préventive s'est tenue à Ottawa du 8 au 11 mai dernier. Étaient entre autres présents 

M. Henri-Paul Vignola, comm. adjoint à la Sécurité et certains chefs régionaux de la Sécurité préventive (CRSP), provenant 

de l'une ou l'autre des 5 régions du pays. On aperçoit de g. à droite: T.J. Satvatsky, directeur de la Sécurité préventive à l'AC. 

John Harris, CRSP (Atlantique), Paul Sheppard, coordonnateur régional des enquêtes de sécurité (Pacifique), Henri-Paul Vignola. 

SCA, Sécurité, Jack Hickman, CRES par interim (Ontario), Bob Allaby, CRSP (Prairies) et Frank Conabree, CRSP (Québec). 

OTTAWA — À la suite de l'éva-
sion de Wayne Boden, un détenu 
de l'établissement Laval (S-6) ,  au 
Québec, le Solliciteur général du 
Canada, l'hon. Bob Kaplan, a 
annoncé le 18 mai dernier de nou-
velles directives portant sur les 
absences temporaires avec 
escorte. M. Boden, reconnu cou-
pable du meurtre de quatre fem-
mes il y a douze ans, a échappé 
le 4 mai à la surveillance de son 
accompagnateur à l'occasion d'un 
congé accordé à des fins de reso-
cialisation  .  Cette politique s'appli-
que à tous les détenus qui relèvent 
de la juridiction fédérale et qui pur-
gent une peine d'emprisonnement 
à perpétuité ou une peine de 
durée indéterminée, y compris les 
détenus incarcérés dans des éta-
blissements provinciaux aux ter-
mes d'une entente spéciale. 

En vertu des procédures révi-
sées, il faudra obtenir l'assentiment 
de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles pour 
accorder une première absence 
temporaire avec escorte dans tous 
les cas où cette politique est appli-
cable et pour autoriser toute 
absence temporaire avec escorte 
subséquente dans les circonstan-
ces suivantes: décision défavora-
ble de la part de la Commission; 
absence temporaire avec escorte 
ayant donné lieu à un rapport 
défavorable; ou mise en liberté qui 
s'est soldée par une révocation, 
une annulation ou une cessation. 

"La Commission nationale des 
libérations conditionnelles se spé-
cialise dans l'évaluation du degré 
de risque, a déclaré le Solliciteur 
général, et j'ai ordonné que, 
désormais, on obtienne et on exa- 

mine attentivement les vues de la 
Commission avant d'accorder une 
absence temporaire à un détenu 
de cette catégorie. En fait, toute 
décision envisagée qui va à l'en-
contre de l'opinion de la Commis-
sion devra être soumise en dernier 
lieu à l'approbation du Commis-
saire du Service correctionnel lui-
même, M. Donald Yeomans." 

En outre, M. Kaplan a fait 
remarquer qu'il a ordonné que les 
fonctions d'accompagnateur 
soient davantage confiées à des 
agents de correction et que des 
améliorations soient apportées 
dans le domaine de la sélection, 
de la formation et de l'information 
des accompagnateurs. 

• Suite en page 4  

OTTAWA — La Direction des corn-

munications du SCC s'est mérité trois 

distinctions honorifiques le 30 mai der-

nier, à la soirée de gala annuelle de 
l'Association internationale des profes-
sionnels de la communication, district 

de la Capitale nationale. Pour la 
deuxième année consécutive, le 

périodique Entre nous/Let's Talk a 
valu à ses rédacteurs en chef le premier 
prix d'excellence dans la catégorie des 
journaux tabloïds. Au nombre des 
lauréats de cette année, se trouvent 

Paul Fortin et Erik Gustafsson, 
auteurs de la brochure Au-delà des 
murs, qui a obtenu le premier prix 

dans la catégorie: Publications 
spéciales. Louis Zeitoun et Dave Far-
rell ont, quant à eux, obtenu un 2' 
prix dans la même catégorie pour leur 

brochure: Le bénévolat au sein du 
Service correctionnel du Canada. Le 

Commissaire, M. Don Yeomans, a fait 

le commentaire suivant: "Deux 
premiers prix et un deuxième prix 
décrochés malgré une si vive concur-

rence, voilà une preuve éclatante de 
la qualité du travail abattu par votre 
personnel. Je vous suis obligeant du 
prestige qui en résulte pour votre per-

sonnel et le SCC." 

Dionne, député de Northumber-
land-Miramichi, a annoncé le 
6 juin au nom du Solliciteur 
général du Canada, l'hon. Bob 
Kaplan, la nomination de M. Dan 
Ferguson au poste de directeur de 
l'établissement de l'Atlantique, un 
pénitencier fédéral à sécurité maxi-
male actuellement en construction 
à Renous (N.-B.). 

Sa nomination prend effet im-
médiatement. Cependant, avant 
d'assumer cette responsabilité du 
nouvel établissement, dont . 

l'ouverture est prévue en 1986, 
M. Ferguson sera désigné 
directeur du pénitencier de D'or-
chester, un autre établissement à 
sécurité maximale. 

• Suite en page 2  

OTTAWA — Le Commissaire 
adjoint à la sécurité, M. Henri-
Paul Vignola, a profité de la tri-
bune que lui offrait la conférence 
annuelle de la sécurité préventive 
pour rappeler aux agents de sécu-
rité préventive qu'ils pourront 
dorénavant augmenter leur vitesse  

et leur efficience grâce à l'informa-
tique. Il a également souligné le 
rôle vital qu'ils jouent au niveau de 
la collecte de renseignements au 
sein de l'établissement et les a 
exhortés à maintenir des contacts 
personnels avec tous les membres 
du personnel de l'établissement 

afin de s'assurer qu'ils saisissent 
bien l'importance de cette 
fonction. 

Tout au long de l'atelier, il a 
été question de l'importance d'as-
surer la liaison avec d'autres orga-
nismes du système de justice 
pénale pour échanger des rensei-
gnements. Cet aspect de la sécu-
rité préventive a été souligné par 
Robert Farmer, sergent détective 
du service de police de la Com-
munauté urbaine de Montréal et 
Gilles Villeneuve, constable de la 
Sûreté du Québec qui assument 
les fonctions d'agents de liaison  

auprès du SCC. 
Selon M. Jim Lumsden, chef 

de la sécurité interne au SCC, plus 
de 60 personnes: agents de sécu-
rité préventive d'établissement de 
niveaux S-3 à S-7, membres du 
personnel d'établissement S-1 et 
S-2 et agents de district de libéra-
tion conditionnelle qui jouent un 
rôle important au niveau de la 
sécurité préventive ont assisté les 
8, 9, 10 et 11 mai derniers à cette 
conférence annuelle sur la sécurité 
préventive. 

• Suite à la p. 4 

Nouveau directeur 
ATLANTIQUE — M. Maurice 
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C'était dans le bon vieux 

Vera Cherry à la fenêtre de son ancien logis donnant sur la prison 
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par Dennis Curtis, administra-
teur régional, Communications 
ONTARIO — La Prison des fem-

mes de Kingston a accueilli ses 

.  premières pensionnaires en janvier 

1934. À venir jusqu'à cette date, 

les femmes avaient été incarcérées 

durant près d'un siècle au Péniten-
cier de Kingston. 

Leur demeure temporaire de 

1912 à 1934 avait été le quartier 

cellulaire nord-ouest qui s'est vite 

révélé trop étroit, ce qui a entraîné 

la construction de la Prison des 
femmes. 

En 1923, Vera Frizzell, une 

jeune infirmière de 22 ans, était 

recrutée pour occuper le poste de 

surveillante adjointe et intégrée à 

une équipe de trois personnes qui 

devait, à elle seule, assurer la 

garde de 20 à 40 détenus. Vera, 
connue aujourd'hui sous le nom 

de Vera Cherry, du nom de son 

mari décédé, est maintenant âgée 

de 83 ans. Membre de l'Associa-

tion des agents à la retraite, elle 

conserve des souvenirs encore 

vivaces de cette période histori-

que. 

Au début de sa carrière, en 

1923, le traitement correspondant 

à ce poste était de 80 $ par mois, 

les trois surveillantes logeaient à 

l'intérieur des murs du Pénitencier 

de Kingston et devaient toujours 

rester sur un pied d'alerte. Elle a 

travaillé à l'établissement jusqu'en 

1928, année de son mariage. En 

1940, elle a repris le service, cette 

fois à la Prison des femmes où elle 
a continué à travailler jusqu'à sa 

retraite en 1966. Elle avait travaillé 

en tout trente-et-un ans au SCC. 

Me  Cherry n'avait donc pas 

revu la grille et les vieux murs du 

Pénitencier de Kingston depuis 

1928 jusqu'à ce qu'on la réinvite 

à nous guider dans les sections 

mêmes de la prison où elle avait 

travaillé et vécu. Bien sûr, on avait 

procédé à un grand nombre de 

rénovations au cours des 56 der-
nières années, mais cela n'a pas 

empêché Mr" Cherry de recon-

naître de nombreuses parties de 

l'immeuble, dont la section com-

prenant autrefois ses quartiers 

d'habitation. Elle se souvient 

encore comme si c'était hier de 

l'évasion en 1927 du célèbre Red 
Ryan lorsqu'il escalada en plein 

jour le mur est, encouragé par les 

applaudissements des détenues. 

Interrogée sur l'usage fait dans ces 

temps reculés du sous-sol de la 

prison, elle répond. l'oeil espiègle: 
"à l'entreposage de la robine, 
(c.  - à - d. l'alcool de fabrication clan-

destine)".  Selon elle, le principal 

problème était alors la fabrication 

de cet alcool clandestin. Si l'on ne 

tient pas compte de cette situation 

et d'une romance occasionnelle 

entre les détenues et les membres 

masculins du personnel d'entre-

tien, l'atmosphère, soutient Mr"' 
Cherry, était semblable à celle 

d'un "pensionnat de jeunes filles". 

Sa robe de mariée a été faite 

en 1928 par la couturière du Péni-

tencier de Kingston et les fleurs 

offertes à la mariée provenaient du 

jardin situé de l'autre côté de la 

rue. La journée du départ de 

Vera, Warden Ponsford a 

demandé qu'on sonne la cloche 

en son honneur et décrété une 

demi-journée de congé pour la 
plupart des employés. 

Cette femme de 83 ans est 

une dame remarquable et ses sou-

venirs nous offrent un aperçu fas-

cinant sur les us et coutumes de 

cette époque. 

Campagne 
de l'Hôpital 

pour 
enfants 

OTTAWA — Contribuant à sa 

façon à la campagne de sollicita-

tion de fonds pour l'Hôpital pour 

enfants de l'Est de l'Ontario, le 

groupe Action positive pour les 

femmes a organisé une exposition 

de dessins d'enfants et une com-

pétition entre adeptes du jeu "Tri-
vial Pursuit" (en français: "Quel-

ques arpents de pièges") .  L'expo-

sition de dessins d'enfants, qui 

s'est tenue du 17 au 25 mai dans 

le hall d'entrée de l'AC a permis 

de ramasser 17 $ en droits d'ins-

cription et le concours Quelques 

arpents de pièges, 120 $. Douze 

équipes ont participé à cette corn-

pétition échelonnée sur deux 

semaines. 

Les honneurs de cette compé-

tition ont été remportés le 25 mai 

par l'équipe de Formation et per-
fectionnement du personnel, corn-

posée de Corrine Peppley, Barry 
Mullen, Jim Harding et Roger 
McGuire. L'équipe des Services 

techniques, composée de Ted 
Pender, Ken Lawlis, Sid Mari-
noff et Tom Scrimger, mérite 

également toutes nos félicitations 

pour s'être rendue jusqu'aux fina-

les. Les directions suivantes: Per-

sonnel, Sécurité préventive, Pla-

nification de la main-d'oeuvre, 

Programmes pour les délinquants, 

Services médicaux, Politique, pla-

nification et administration, Com-

munications et Finances étaient 

représentées à cette compétition 

dont les arbitres étaient Sylvie 
Lemay et Jackie Dignard. 

temps en 1923 . . . 

Un autre défi relevé 
Photo prise durant le match final du jeu Trivial Pursuit (Quelques arpents de pièges) qui a permis de recueillir 120 $ pour l'Hôpital 
pour enfants de l'Est de l'Ontario. On aperçoit à gauche l'équipe gagnante. au  centre, les arbitres Jackie Dignard et Sylvie Lemay 
et à droite, l'autre équipe finaliste. (voir l'article ci-dessus) 

Dan Ferguson 

Campagne de souscription à 
Sainte-Anne-des-Plaines 
QUÉBEC — Quatre employés du Complexe de Sainte-Anne-des-
Plaines ont collaboré dernièrement à une campagne de souscription, 
organisée par les Chevaliers de Colomb. au profit de la Fondation des 
maladies du coeur. Sur la photo, nous voyons M. Raoul Laverdière, 
agent principal de sécurité à Archambault (extrême droite), remettre 

à Me  Carmen Lasalle. représentante régionale de la Fondation, un 
chèque de 3,500 $. M. Jos Riendeau, A.C., Archambault (extrême 

gauche). M. Gérard Landerman, linger au C.R.R. (deuxième à gau-
che). et M. A. Nadeau, qui n'apparaît pas sur la photo, assistaient M. 

Laverdière pour ramasser ces fonds. 

Une fête "unique": la 
Fête des mères au CFF 
par Muriel Bédard, division des Communications 
QUÉBEC — Une fête "unique". C'est dans ces termes que les nom-

breux visiteurs et participants ont décrit la Fête des Mères au Centre 

fédéral de formation. 

Tout a débuté dans l'après-midi, alors que chacune des 60 ou 70 
mères fêtées était accueillie dans un gymnase tout enjolivé d'un décor 

spécial et parsemé de fleurs fabriquées par les détenus. 

Chaque mère recevait ensuite une rose et signait la carte géante 

en bois encadrant un large miroir dans laquelle la figure de l'heureuse 

maman était reflétée. Sous ce visage souriant, on pouvait lire la men-

tion: "Bonne Fête à la plus belle des mamans!" 

Suivait un mini-récital de poèmes et monologues par des étudiants 
du nouvel atelier de théâtre. Il y eut ensuite un buffet monstre pour 

les quelque 250 personnes présentes et une soirée musicale, compre-

nant même un orchestre composé de cinq détenus qui avaient revêtu 

des costumes leur donnant l'allure d'un orchestre de l'extérieur pour 

cette occasion spéciale. 

M. François Lagarde, chef du Développement social au CFF, est 

convaincu que ce genre de fêtes a un impact très important sur le moral 

des détenus. 
"Au moins 50 détenus ont mis la main à la pâte pour organiser 

cette fête," a-t-il déclaré. "Après, tout le monde continuait à se parler, 

à échanger." 

D'autre part, a ajouté M. Lagarde, la réaction des visiteurs est éga-

lement très positive. 

"Les gens qui viennent dans le cadre des visites régulières ne s'ima-

ginent pas comment ça peut être à l'intérieur. Ils ont trouvé ça extraor-

dinaire: cent détenus réunis dans une salle commune avec de la musi-

que et de la danse, sans aucune tension  . .  ça ne semble pas une 

prison. La fête a eu l'effet de rassurer les parents sur le bien-être de 

leur fils "en dedans"." 
Il y a aussi des retombées au niveau du personnel, de dire M. 

Lagarde. "L'atmosphère de l'établissement s'en ressent. Les familles 

des détenus sont pour nous les meilleures ressources. Ces gens pren-

nent part activement au processus de réinsertion sociale et de réadap-

tation. Ils ont senti qu'on veut travailler avec eux et il sera plus facile 

d'obtenir leur collaboration." 

Autre détail très important: Tous les détenus, sans exception, ont 

eu le loisir d'assister au déroulement de la fête, grâce aux enregistre-

ments magnétoscopiques dont le CFF se sert beaucoup. 

À l'aide d'une antenne communautaire installée il a quelques mois, 

le programme a été retransmis dans les salles communes aux détenus 

qui étaient demeurés dans les pavillons. Une partie de la fête fut diffu-

sée en direct et une autre partie fut retransmise plus tard pour le béné-

fice des détenus qui ne pouvaient pas être présents à ce moment-là. 

• suite de la p. 1 

L'actuel directeur du péniten-

cier de Dorchester, M. Eugene 
Niles, a été affecté à l'administra-

tion régionale, à Moncton, où il a 

été désigné directeur exécutif 

régional (DER) par intérim. M. 

Niles devient donc la deuxième 

personne en tête de la région 

après le sous-commissaire, M. 
Robert Clark. 

M.  Claude Dumaine, 
directeur exécutif régional, a été 
désigné par le commissaire au Ser-

vice correctionnel pour agir en tant 

qu'administrateur principal du pro-

jet de Renous, à compter du 1er 
avril 1983.  II assure la direction de 

toutes les activités liées au projet 

de l'établissement de l'Atlantique 

jusqu'à l'ouverture dudit établisse-

ment. 
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Vous connaissez Petite maman? 

Marché d'art et de brocante: tout un 
marché! 
Ceux et celles qui ont participé, le 6 mai dernier, au marché d'art et de bro-
cante affirmeront sans hésiter qu'il a obtenu un vif succès, affirme Dennis 
Curtis, ARC de l'Ontario. Les portes du gymnase du centre d'initiation des 
recrues venaient à peine de s'ouvrir qu'affluaient les chercheurs d'aubaines. 
Tout le monde s'est royalement amusé et ce, tout en brassant de bonnes affai-
res. Parmis ces brocanteurs du dimanche, Larry Phipps, commis à la salle 
du courrier à l'AR, a fait des affaires d'or avec ses plantes. En effet, il a dû 
retourner chez lui se réapprovisionner après seulement une heure de com-
merce. Le succès de cette journée revient en partie au directeur du centre 
d'initiation des recrues, John Dowsett, qui a mis le local à notre disposition 
et à Karl Eckert, un organisateur du tonnerre, signale Dennis. 

La semaine du personnel infirmier en 
Ontario 
ONTARIO — Pour souligner la semaine du personnel infirmier, les services 
de santé de la région de l'Ontario ont monté un kiosque au centre commer-
cial Cataraqui de Kingston. Cette mini-exposition a semblé intéresser gran-
dement le public qui ignorait que les soins de santé constituaient un secteur 
d'activité important du SCC. Un film sur les services de santé a été présenté 
ainsi que diverses photographies. Les personnes suivantes se sont relayées 
pour répondre aux nombreuses questions du public: Dorothy Travis, chef 
régionale des services infirmiers; Donna Dixon, Mike Dainard, respective-
ment agents principaux des services de santé à Joyceville et à Millhaven, Bon-
nie Carter, Dave Smith, Maggie Matum, Barbara Cratvford, tous mem-
bres du personnel infirmier du centre régional de traitement; Rita Einwech-
ter, Claudette Lawson, infirmières à Millhaven; Janis Moore, infirmière à 
Collins Bay et Rita Lemieux, infirmière à la Prison des femmes. 

Un marathon de jogging 
ONTARIO — Un marathon de jogging; quelle bonne façon de souligner le 
mois de sensibilisation au stress! Quelque 200 personnes ont joggé et mar-
ché des parcours de trois, cinq et dix kilomètres et marché un autre cinq kilo-
mètres pour revenir à leur point de départ qui était le centre d'initiation des 
recrues. Dennis Halsall, CX à l'établissement de Joyceville a été fidèle à ses 
bonnes habitudes en orchestrant la journée comme un maître, même s'il était 
assisté de nombreux bénévoles. 

Le sous-commissaire de la région, Art Trono, a tiré le coup de départ. 
Le jog-et-walk-a-thon s'est terminé par un buffet au salon du centre et une 
cérémonie de remise des trophées. 

Formalités pour 
la visite du Pape 

A tout seigneur, tout honneur! 
Un observateur astucieux a surpris dernièrement Gaston Pelletier. ARC du 
Québec, qui est, dit-on, fort préoccupé par la visite papale et a donc entrepris 

de former son personnel en matière de révérence. On le voit ici transmettre 
à Muriel Bédard, étudiante à l'emploi de la Division pour la période estivale 
et collaboratrice d'Entre Nous depuis déjà 2 ans. son savoir-faire en la matière. 

Un coup de main apprécié . . . 

ONTARIO — Le directeur du camp de Beaver Creek, Ted van Petegem, 
nous signale que les détenus du camp qu'il dirige rendent actuellement divers 
services dans la communauté. Ils ont notamment prêté main forte à un vieil 
homme presque nonagénaire vivant avec sa soeur, elle aussi près de ses 90 
ans. Ils ont ramassé les feuilles et les brindilles d'herbe séchée qui jonchaient 
le sol depuis deux ans. Ils ont également ramassé les débris d'un vieux bateau 
complètement désintégré et éliminé d'autres foyers d'incendie virtuels. 

Des détenus de Frontenac suivent 
un cours en hôtellerie 
ONTARIO — Sept détenus de l'établissement de Frontenac ont terminé, le 
27 avril, un cours de quatre semaines en hôtellerie, plus précisément en ser-
vice de boissons alcoolisées. Les instructeurs du collège Loyalist de Belleville 
affirment avoir été agréablement surpris par le calibre des étudiants de l'éta-
blissement de Frontenac. 

par Susan Taylor 
Communications 
PACIFIQUE — Une adolescente 
de 14 ans, issue d'une famille 
canadienne-française monoparen-
tale de six enfants, rêvait de deve-
nir docteur. 

Sans avoir embrassé la profes-
sion médicale, elle a quand même 
obtenu un doctorat en philosophie 
de l'administration. Aujourd'hui, 
Pauline LaMothe, directrice 
administrative du Centre psychia-
trique régional d'Abbotsford, est 
l'une des trois femmes à la tête 
d'une installation du SCC. Pen-
dant un certain temps, elle a été 
la seule femme psychologue au 
pénitencier de la Colombie-
Britannique et à l'établissement de 
Kent. 

Alors qu'elle avait sept ans, 
son père est devenu paralysé à la 
suite d'une crise cardiaque. Il est 
décédé sept ans plus tard, laissant 
derrière lui sa femme et six bou-
ches à nourrir avec une maigre 
pension de veuve. Étant l'une des 
aînées de la famille, Pauline a dû 
aider sa mère à élever les plus jeu-
nes qui ont vite fait de la surnom-
mer "petite maman". 

Pendant son enfance passée à 
Sudbury (Ontario), Pauline avait 
plus souvent qu'autrement le nez 

EN BREF . . 

dans les livres. Elle lisait surtout les 
biographies des médecins célè-
bres. "Je crois que les docteurs 
Dooley et Schweitzer m'ont beau-
coup influencé dans ma jeunesse", 
avoue-t-elle. 

Pauline a tôt fait de mériter la 
bourse d'études doctorales du 
Conseil des arts du Canada, 
bourse de quatre ans décernée 
chaque année à quelques Cana-
diens pour leur permettre de pour-
suivre leurs études. 

"La bourse, les prêts étudiants 
et le travail à temps partiel m'ont 
aidée à payer mes études, dit-elle. 
J'ai travaillé environ vingt heures 
par semaine comme adjointe de 
recherche, traductrice et statisti-
cienne. L'été, j'étais serveuse dans 
divers restaurants de Montréal." 

Pauline a obtenu en 1967 un 
baccalauréat en statistiques et en 
psychologie de l'Université de 
Waterloo puis, en 1969, une maî-
trise en psychologie de l'université 
de la Colombie-Britannique, après 
quoi elle a interrompu ses études 
doctorales pendant cinq ans pour 
enseigner la psychologie à l'Uni-
versité Wilfrid Laurier de Waterloo 
(Ontario). Elle a finalement obtenu 
son doctorat de la "Pacific State 

University" de Londres (Angle-
terre) en 1978. 

"J'ai décidé en 1976 de com-
mencer à travailler pour le Service 
correctionnel pour mettre en pra-
tique les principes que j'avais 
enseignés.", affirme-t-elle. 

Elle a d'abord occupé le poste 
de psychologue en chef du Cen-
tre régional de réception, situé au 
pénitencier de la Colombie-
Britannique. En 1978, lorsque le 
centre a été amalgamé au péniten-
cier de la Colombie-Britannique, 
elle a occupé le poste de psycho-
logue en chef des deux ins-
tallations. En 1976, seulement 
deux mois après l'entrée en fonc-
tion de Mme Lamothe, une 
émeute éclatait à son établisse-
ment d'attache. 

Cet incident a stimulé son inté-
rêt professionnel pour le pro-
gramme "Opération H" par lequel 
le Service vient en aide aux ota-
ges et à leur famille durant et après 
les incidents de ce type. Depuis ce 
temps, Mme  LaMothe a préparé 
et offert des séances de formation 
sur les situations de prises d'ota-
ges dont une sur le syndrome de 
Stockholm et diverses autres ques- 

OTTAWA — Le Président du 
Conseil du Trésor, M. Herb Gray, 
a annoncé les mesures qui devront 
être suivies dans la Fonction publi-
que fédérale concernant le main-
tien des services essentiels et des 
congés qui seront autorisés à l'oc-
casion de la visite, en septembre 
prochain, de Sa Sainteté le Pape 
Jean-Paul II. 

Le Conseil du Trésor autorise 
les sous-chefs à approuver pour 

Pauline Lamothe directrice du CPR 
d'Abbotsford 

tions se rapportant au personnel, 
dont les techniques d'entrevue, la 
dynamique du comportement et 
l'établissement d'un module de 
communication pour la formation 
de surveillant. 

Après avoir occupé pendant 
quelque temps le poste de psycho-
logue en chef, Pauline LaMothe 
était mutée au nouvel établisse-
ment à sécurité maximale situé à 
Agassiz, l'établissement de Kent, 

l'occasion les genres de congé sui-
vants dans la mesure où les servi-
ces essentiels seront assurés: 
— congés annuels, compensatoi-
res ou 
— congés sans traitement: ou 
— congés avec traitement dont le 
temps devra être remis à une date 
ultérieure. 

Pour de plus amples rensei-
gnements: Paul Baack 
(613) 995-6141.  

pour y mettre au point un pro-
gramme de psychologie. Seule 
psychologue attitrée à l'établisse-
ment, elle devint par la suite direc-
trice adjointe, Programme pour les 
délinquants. 

Cette expérience conjuguée à 
sa participation, pendant huit 
mois, au programme d'affectations 
spéciales offert aux employés du 
SCC qui désirent accéder à des 
postes de gestion, faisait de Mme 
LaMothe une candidate de choix 
au poste de directeur administra-
tif du centre psychiatrique régio-
nal laissé vacant par suite du 
retour à la pratique privée du Dr 
Chunilal Roy. 

En mai 1983, Mme LaMothe 
était nommée au poste qu'elle dit 
avoir convoité. Le centre psychia-
trique régional, dit-elle, lui offrait 
des défis qu'elle voulait relever, à 
savoir s'occuper de l'administra-
tion d'un centre psychiatrique et 
des services psychiatriques 
mêmes. 

Ce poste requiert de son titu-
laire beaucoup de maturité. En 
effet, le directeur du centre doit 
faire face à différents problèmes et 
y réagir de différentes façons, à 
différents moments. Lors de situa-
tions critiques, il faut d'abord pou-
voir y faire face, revoir calmement 
toute la situation et voir par la suite 
ce qu'il convient de faire pour évi-
ter qu'elles ne se répètent, a expli-
qué Mme  LaMothe. La situation 
existe, qu'importe les efforts mis 
pour éviter qu'elle ne se répète. 

Quant nous lui avons 
demandé si le fait d'être une 
femme lui a causé des problèmes 
auprès des membres du personnel 
et des détenus, Mme LaMothe a 
répondu que cela ne constituait 
pas vraiment un obstacle. "Le 
secret est de se mériter le respect 
des employés. Quant aux déte-
nus, ils ont tendance à suivre un 
code très orthodoxe qui les rend 
normalement protecteurs envers la 
gent féminine. 

Lorsqu'elle n'est pas occupée 
à régler une situation de crise ou 
à veiller à la bonne administration 
du centre psychiatrique régional, 
Pauline LaMothe prépare de bons 
petits plats ou joue au squash, ses 
deux loisirs préférés. 

Un des sept détenus de Frontenac 
diplômés en service de boissons 
alcoolisées 
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Un nombre sans cesse croissant de femmes songent à entreprendre une carrière 

au sein des services correctionnels. Une douzaine de femmes récemment accueillies 
au sein du SCC par Jim O'Sullivan, directeur du Pén  de la Saskatchewan seront réaf-
fectées au Péri  à la suite d'un stage de 13 semaines de formation à l'établissement. 
On aperçoit ici certaines de ces femmes; Sylvia Magyar. Kim Sherry. Claire Coutu, 
Nicole Drouin et Tracy Ferris. 

Une première: Des femmes CX 
au Pén. de la Saskatchewan 

Ci-dessus, au centre, Frank C,onobree, chef régional de la Sécurité préventive (Québec), entouré à gauche de MM. Gilles Villeneuve. 
de la Sûreté du Québec et Robert Former ,  du service de police de la CUM, tous deux agents de liaison auprès du SCC. 

Ligue de soccer à Cowansville 

Des gens d'ici et d'ailleurs 
Le "Dac" à la retraite 
Le Dr Lyle Brennan, administrateur régional des services de santé de l'On-

tario, a pris sa retraite le 14 mai dernier. Après seulement six années de ser-

vice, le "Doc" s'était gagné une réputation d'homme attentionné et préve-

nant. De nombreux collègues et amis se sont réunis dans le salon Westlake 

pour lui offrir leurs meilleurs voeux ainsi que divers présents. Helen Lohnes, 
directrice adjointe des services de santé à l'établissement de Warkworth, avait 

préparé pour l'occasion un magnifique gâteau. Le directeur exécutif régio-

nal, Don Clark, a officiellement invité M. Brennan à toutes les soirées tenues 
à l'occasion de Noël. Lyle aura assurément une retraite fort occupée en veil-

lant cette fois-ci au bien être des personnes âgées. 

Nouveau directeur de la planification 
opérationnelle 
Le sous-commissaire Jean-Paul Cadieux a annoncé la nomination de M. Mike 
Provan au poste de directeur de la planification opérationnelle au sein de 

la direction politique, planification et systèmes. M. Provan, qui était directeur 

intérimaire des programmes de mise en liberté dans la communauté, assume 

ses nouvelles fonctions depuis juin. 

Fernand Albert prend sa retraite 

Délinquants sexuels 

Le Commissaire Yeomans a 

exposé les plans mis en train par 

suite de l'augmentation de la 

population carcérale et rappelé les 

défis que sous-tend ce phéno-
même pour le personnel de la 

sécurité préventive. Selon lui, les 

renseignements stratégiques doi-

vent être recueillis si l'on veut pré-

venir d'autres flambées de vio-

lence dans les établissements. 

par Muriel Bédard, 
division des Communications 

QUÉBEC — La ligue de soccer de 

Cowansville a amorcé sa saison 

annuelle le 13 mai dernier. 

Cette équipe de 20 à 25 
joueurs fait partie des cinq équipes 

de la Ligue fédérée de soccer 

sénior Richelieu-Yamaska. 
Cette année, chaque match 

disputé à l'établissement de 

Cowansville comptera pour un 

match double, afin d'éviter à l'é-

quipe des visiteurs de trop nom-

breux déplacements. 

"Comme nos joueurs ne peu-

vent pas se déplacer," explique M. 

Jean Tremblay, responsable des 
sports à l'établissement de 

Cowansville, "et comme le calen- 

PRAIRIES — Au fur et à mesure 

que les possibilités d'avancement 

offertes aux femmes au sein des 

services correctionnels continuent 

de s'accroître, des femmes prove-

nant d'un peu partout au Canada 

et intéressées à une carrière pleine 

de défis se tournent vers le SCC, 
estime Les Shand, ARC intéri-

maire de la région des Prairies. 

Une douzaine de femmes fai-

saient partie du groupe de 31 nou-

veaux agents de correction récem-

ment admis au sein du Service par 

• suite de la p. 1 

John Cannon. agent de pro-

jets spéciaux du Federal Bureau of 

Prisons, se spécialisant dans 

l'étude des gangs de détenus, a 

brossé un tableau du problème qui 

affecte les établissements de son 

pays, exposé les grands objectifs 
des gangs et décrit leur structure 

organisationnelle et leurs principa-

les caractéristiques. 

Enfin, un hommage spécial a 

été rendu à Terry Kelly qui vient 

drier est de 12 parties, il aurait fallu 

que les joueurs de l'extérieur vien-

nent trois fois chez-nous. Avec 

cette modification, ils n'auront à se 

déplacer que deux fois." 

Comme la participation de 

détenus à une ligue sportive 

quelconque présente des pro-

blèmes assez spéciaux, il est très 

important, selon M. Tremblay, 

que l'établissement fasse montre 
de flexibilité. De plus, afin de 

faciliter la participation des 

détenus, une entente a été con-

clue avec le comité des détenus de 

l'établissement pour financer les 

coûts à parts égales. 

En comptant les frais d'ar-
bitrage, l'inscription des joueurs, le 

Jim O'Sullivan, directeur du 

Pénitencier de la Saskatchewan. 

Recrutées en Alberta, au Mani-

toba, en Ontario et au Québec, les 

nouvelles recrues seront au nom-

bre des premières femmes à être 

affectées à cet établissement mul-
tisécuritaire après avoir terminé un 

cycle de 13 semaines de formation 

à l'une des constituantes du Col-

lège national de formation situées 

à Kingston, en Ontario ou à Laval, 

au Québec. 

de quitter son poste de directeur 

de la sécurité préventive pour join-

dre la Direction des programmes 

pour les délinquants ainsi qu'à 

Jerry Jérôme, ASPE au péniten-

cier de la Saskatchewan, qui assis-

tait à sa dernière conférence sur la 

sécurité préventive puisqu'il doit 

prendre sa retraite au cours de la 

prochaine année. 

dépôt à la ligue, il en coûte à peu 

près 1 500 $ pour faire fonction-

ner l'équipe au sein de la Ligue 

sénior Richelieu-Yamaska. 
Naturellement, les détenus paient 

chacun leurs souliers. 

"Par rapport aux autres équi-
pes," de dire M. Tremblay, "nos 

équipes n'ont pas autant d'homo-

généité en raison du roulement 

des détenus. Chaque année il faut 

reconstituer une nouvelle équipe." 

Par contre, un des avantages 

qu'il y a à jouer en établissement 

est qu'il y a toujours entre 30 et 

50 spectateurs pour assister à 

chacun des matchs, un 

phénomène à peu près inconnu 
pour une ligue sénior de soccer. 

Nouvelles directives 
• suite de la p. 1 

"Le taux de réussite du pro-
gramme des absences tem-
poraires avec escorte est de 
99,6%, a souligné M. 
Kaplan. À mon avis, cela 
prouve que le programme 
est, dans une très large 
mesure, utilisé à bon escient 
et administré sous le signe de 
la prudence. Néanmoins, je 
crois que les modifications 
que j'ai ordonnées offriront à 
la population une protection 
additionnelle et nécessaire." 

M. Kaplan a ajouté que "l'ob-

jectif du programme des absences 

temporaires demeure essentielle-
ment valable. Il s'agit en fait d'un 

programme absolument néces-

saire à la réintégration des détenus 

dans la collectivité. Toutefois, la 

sécurité du public doit toujours pri-

mer et, après avoir examiné les 

procédures en vigueur, il me sem-

ble que des mesures de contrôle 

plus rigides s'imposent. Je crois 

que les modifications que j'ai 

ordonnées se révéleront très 

efficaces." 

Ces modifications de la procé-

dure ne s'appliqueront qu'aux 

absences temporaires avec escorte 

accordées à des fins de resociali-
sation  .  Il n'est pas nécessaire que 

les absences octroyées pour des 

motifs d'ordre humanitaire ou 

médical soient soumises à la Corn-

mission, car les procédures en 

vigueur sont jugées satisfaisantes.  

par Susan Taylor 

Communications 
PACIFIQUE — Le SCC et l'Uni-

versité Simon Fraser de Vancou-

ver ont organisé conjointement un 

symposium sur le traitement des 

délinquants sexuels. Cet atelier 

d'envergure internationale témoi-

gne d'un effort renouvelé et con-

certé en vue de trouver des traite-

ments pour les délinquants 

sexuels. 

Le symposium de recherche 

en matière de traitement des 

agresseurs sexuels qui s'est tenu à 

Vancouver du 25 au 28 mars a 

attiré des spécialistes des quatre 

coins du pays et des États-Unis qui 

sont venus établir un consortium 

de ressources pour la neutralisa-
tion et le traitement des agresseurs 

sexuels. 
Bien que le SCC offre déjà 

depuis bon nombre d'années des 

programmes de traitement des 

délinquants sexuels à ses centres 
psychiatrique régionaux d'Abbots-
ford (C.B.), de Saskatoon (Sask.) 
et au centre régional de traitement 

de Kingston, il entreprend d'offrir 

un programme plus intégré et plus 

complet de soins dans la région du 
Pacifique. 

Les résultats du symposium de 

Vancouver, qui s'inscrivait dans ce 

plan, sont actuellement à l'étude 

afin de s'assurer que toutes les 

données disponibles sont incluses 

dans la planification des program-
mes qui seront dorénavant offerts 
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dans la région du Pacifique. 

Diverses expériences sont 

actuellement menées dans la 

région du Pacifique dans le but 

d'offrir aux délinquants sexuels un 

traitement qui les aidera à amen-

der leur comportement. 

Le Service se propose notam-

ment d'ouvrir une nouvelle unité 

de traitement des délinquants 

sexuels à l'établissement Moun-
tain. Cette unité pourrait recevoir 

30 détenus qui répondent aux cri-

tères d'admissibilité au programme 

et qui acceptent de subir le traite-

ment. Le détenu qui sera admis au 

programme devra rédiger un 

compte-rendu détaillé de ses anté-

cédents. Il sera par la suite évalué 

par un spécialiste qui préparera à 

son intention un programme de 

traitement. 
Les projets prévoient égale-

ment la préparation du détenu à 

un traitement d'une durée de trois 

ans, quinze mois de résidence à 

l'unité, trois mois de mise en 

liberté graduelle et dix-huit mois 

de traitement intensif dans la 

communauté. 
Le programme semble-t-il pro-

metteur? "Nous nous gardons 

d'échafauder des attentes irréalis-
tes pour un programme de cette 

nature.", affirme Doug McGre-
gor, directeur exécutif de la région 

du Pacifique. "Nous sommes 

assurés que les composantes du 
programme final seront sérieuses, 

axées sur les résultats et bien 

administrées. 

Après plus de 34 années de service, dont 27 au sein du Service correction-
nel du Canada et de la Commission nationale des libérations conditionnel-

les, M. Fernand Albert prend sa retraite. Afin de souligner ce moment impor-

tant et de lui témoigner notre appréciation et notre amitié, signale Bernard 
Cloutier, directeur de la CNLC, une réception a été organisée en son hon-

neur le 6 juillet prochain. 



Mai 1984: Mois de sensibilisation au stress 

Réaction unanime: 
"Recommençons l'an prochain!" 

Trois directeurs d'établissement et un DER enthousiastes 
Jacques  Dyotte (Drummond), Jean-Paul  Lupien (Cowansville), Réal Benoît, (Ste-Anne-des-Plaines) et Jean -Claude Perron, dir, exécutif 
rég., Québec, ont participé en mai avec enthousiasme au Mois de sensibilisation au stress. On trouvera en pages centrales un résumé des 
activités tenues au Québec et ailleurs. 

Voir 
notre 
photo-reportage 
aux pages 
4 et 5 

Santé-vous bien! 

Dernière heure: Note de 
la rédaction 

Comme nous allions mettre sous presse, le 10 juillet, la dissolu-
tion des Chambres venait d'être prononcée et des élections. 

déclenchées. Il en est résulté le retrait du Bill du feuilleton. 
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Le Solliciteur général propose: 

Légalisation du blocage 
Renforcement de la liberté 
sous surveillance obligatoire 

Dans ce numéro, en encart: 
carte des installations du  .SCC 

Dernière heure: 
Concours national de tir 
Le Concours national de tir du SCC a été disputé le 20 juin dernier. Si la 
GRC s'est mérité cette année la coupe du Solliciteur général, les représen-

tants du SCC n'en ont pas moins fait belle figure. Surveillez pour plus de 

précisions le prochain numéro d'Entre Nous. 

Cowansuille: 

Retraite de l'abbé Dufort 
• voir page 6 

Lors de la visite de M. Jean -Paul Dugas, sous-commissaire du Québec (à 
gauche) et de M. Roma Bertrand. sous-commissaire principal, (à droite), à l'éta-
blissement de Cowansville le 16 mai dernier, la retraite de l'abbé René Dufort 
après plus de 18 années de service fut soulignée. 

OTTAWA — Le Solliciteur géné-

ral du Canada, l'hon. Bob 
Kaplan,  a  présenté de nouveau le 

25 mai dernier à la Chambre des 

communes les propositions visant 

à renforcer le Programme de mise 

en liberté sous surveillance obliga-

toire et à légaliser la pratique du 

blocage, ainsi qu'un certain nom-

bre d'autres modifications de 

forme à apporter à la Loi sur la 

libération conditionnelle de déte-

nus et à la Loi sur les pénitenciers. 

Les deux premières dispositions 

faisaient partie d'un projet de loi 

qui est resté en plan au Feuilleton 
lorsque la dernière session du Par-

lement  a  pris fin, en décembre 

1983. 
"L'expression 'mise en liberté 

sous surveillance obligatoire', a 

expliqué M. Kaplan, désigne le 

programme en vertu duquel les 

détenus sous responsabilité fédé-

rale peuvent purger dans la collec-

tivité la durée de la réduction de 

peine que leur  a  value leur bonne 

conduite en prison. Cette remise 

de peine, offerte seulement aux 

détenus qui n'ont pas bénéficié 

d'une libération conditionnelle. 

équivaut habituellement à environ 

un tiers de la peine totale." 

Avant 1970, les détenus 

étaient dégagés de toute obligation 

lorsqu'ils étaient libérés pour cette 

dernière partie de leur peine. On 

a donc établi le régime de la sur-

veillance obligatoire afin d'appuyer 

les détenus pendant leur réintégra-

tion dans la société et de veiller à 

ce qu'ils respectent les conditions 

qui leur ont été imposées pour 

cette période. 

"Si un libéré commet un crime 

ou manque à l'une de ces condi-

tions, a précisé le Solliciteur géné-

ral, il est habituellment réincarcéré 

et, en vertu du système actuel, se 

remet immédiatement à accumu- 

ler des jours de réduction de peine 

pour la période qu'il lui reste à pur-

ger. Il doit donc automatiquement 

être remis en liberté avant la fin de 

sa peine. Il arrive ainsi qu'un 

détenu se fasse révoquer sa libé-

ration et soit remis en liberté plu-

sieurs fois pendant une même 

peine — c'est ce que l'on appelle 

le 'syndrome de la porte tour-

nante'. Toutefois, en vertu des 

nouvelles dispositions, il ne pourra 

plus bénéficier des jours de réduc-

tion du reste de sa première 

peine." • Suite en p. 3 
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Unité spéciale de détention au 
Pénitencier de la Saskatchewan 

PRAIRIES  —  Une unité spéciale de détention (USD) compre-
nant 80 cellules et sise au sein de l'enceinte du Pénitencier de 
la Saskatchewan est en voie de construction et les travaux 
devraient être achevés d'ici le 31 juillet. La première de ce type 
au Canada, elle est destinée à remplacer l'USD de Millhaven, 
en Ontario. Quelque 250 détenus provenant de divers établis-
sements à travers le pays devraient être transférés vers des quar-
tiers de sécurité renforcée de ce type, a signalé  Jim O'Sullivan, 
directeur du Pénitencier de la Saskatchewan, à un reporter du 
Free Press de Winnipeg. 

Le Pénitencier de la Saskatchewan, un des établissements 
à sécurité maximale les plus importants du pays, assure égale-
ment l'isolement protecteur de près de 500 détenus. Les déte-
nus qui y sont incarcérés ne sont pas du "menu fretin". 

Les détenus placés dans des quartiers à sécurité renforcée 
de ce type, auront peu de contacts les uns avec les autres ou 
avec des employés du SCC, voire parfois aucun contact. La 
liberté d'association sera fonction de l'étape qu'ils auront fran-
chie dans le processus de réinsertion carcérale. 

On estime que le coût de détention dans cette USD sera de 
46 000 $ par an par détenu, ce qui correspond à 16  000 $ de 
plus que le coût habituel de détention d'un détenu au Péniten-
cier de la Saskatchewan. 

Jim O'Sullivan,  directeur du Pénitencier, tient à faire remar-
quer que le placement en USD n'est pas une mesure punitive, 
même si elle peut être perçue comme telle. 

"Pour sûr, les détenus bénéficient de moins de privilèges dans 
une USD, mais désormais ils savent où ils aboutiront s'ils font 
preuve de violence. Auparavant ils savaient d'avance que si le 
"trou" était occupé, ils ne pourraient faute de place être placés 
en ségrégation. 

Ray Tooley, coordonnateur des Programmes pour les délin-
quants, indique que la plus grande différence entre la détention 
en USD et l'isolement cellulaire dans un autre établissement est 
l'existence dans l'USD de programmes axés sur la réadaptation. 

Le Pénitencier de la Saskatchewan. 

Les pensionnaires de l'USD seront invités à participer à des 
programmes restreints d'activités éducatives et de loisirs. "Après 
leur transfèrement dans une USD, ils devront y séjourner de 
deux à trois ans et démontrer qu'ils sont capables de fonction-
ner normalement en établissement.", ajoute M. Tooley. 

Le processus de réinsertion comprend plusieurs étapes. 
Dans un premier temps, le détenu pourra faire seul des exer-

cices physiques une heure chaque jour au grand air, il pourra 
seulement avoir des contacts avec les visiteurs et les employés 
à tia-Vers une grille de séparation ou une vitre de  sûreté. 

À  chaque étape qui suivra la phase 1, le détenu jouira d'une 
plus grande possibilité  d'interaction  avec  les autres détenus et 
les membres du  personnel.  Le nombre de détenus qui pour-
ront  se  retrouver ensemble pour prendre part à  une activité spor-
tive ne devra jamais être  supérieur à 16. 

Le  détenu,  placé en  phase 1, sera  rémunéré au  taux  de 
1,60 $ étatit donné qu'il  n'est affecté à  aucun  travail. Les  repas 
qui;  jan; les  autres centres  pénitentiaires,  sont  préparés  par  les 
détenus,  seront préparés par  les  employés.  Ces repas  devront 
être consommés sur des plateaux de  plastique  avec l'aide de 
couverts  de  plastique, à l'intérieur d'une  cellule de 88 pieds 
carrés. 

Les  décisions  relativement aux  admissions et aux retraits 
d'une  USD seront prises  par  un comité national d'examen des 
cas d'USD, situé à Ottawa. Le Comité  se  penchera sur le dos-
sier des détenus  avec  sensiblement la  même  approche  que celle 
de la  CNLC. 

Il n'apparaît pas souhaitable  de  permettre l'élargissement d'un 
détenu placé en USD immédiatement dans la collectivité. Le 
but  visé est  d'abord de permettre la  réinsertion  du détenu  au 
sein de la population carcérale, conclut  M.  Tooley. 

Dans cet esprit,  le  détenu doit franchir trois étapes à l'USD 
avant, dans  une e étape dite de probation, de pouvoir réinté-
grer  la population générale. 

Participaction: une activité 
par Francine Phillips 
ATLANTIQUE — Vingt-et-un 
employés de FAR et un employé 
du bureau de district de Moncton 
se sont réunis au stade de base-
ball Centennial, à Dieppe, au 
N.-B., le 28 mai, en dépit du ciel 
menaçant. Deux équipes ont été 
formées, Bud Morrison a été 
nommé arbitre et la partie a pu 
commencer. 

Quelques secondes après, 
sept majorettes défilaient sur le 
stade au son de "Take me out to 
the ball game". La mise en scène 
était on ne peut mieux réussie et 
les meneuses de ban, Lisette 
Gautreau et Ginger Chandler, 
Div. de l'admin. à l'AR, Vie 
Green, Marcia Hicks, Gil 
Aucoin, Claudette Shea et Moni-
que Goguen, Finances à l'AR, ont 
su créer la joie et l'entrain 
propices. 

Quelque deux heures et sept 
manches après, l'équipe "A" qui 
avait récolté 16 points était procla-
mée victorieuse, mais non sans  

avoir dû se colleter à une farou-
che résistance de l'équipe "B" qui 
a obtenu 15 points. Les membres 
de l'équipe A étaient: Marena 
McLaughlin, Janet Smith, Terry 
Mahoney. Gisèle Babineau, Bob 
Childs, Agnes Ruddy. Gene 
Murphy, Ron Lawlor, Lou Tin-
gley,  , Marcel Chiasson. de l'AR 
et Carole Lepage du bureau de 
district de Moncton. Les membres 
de l'équipe "B" étaient: Mike Cor-
bett, Charlene Ramsay, Lillian 
Caissie. Karen Comeau, Brian 
Bourgeois, Lou McGinn, Clau-
dine Bourque, Gerry LeBlanc, 
Camilla Johnson et Gerry Por-
telance de l'AR. Un match de 
revanche est prévu pour plus tard 
cet été. 

Les joueurs ont su apprécier 
l'apport de Karen Comeau, Pla-
nification et administration, au 
Mois de sensibilisation au stress et 
au moral du personnel et la con-
tribution de Gabriel Babineau 
(époux de Gisèle Babineau), qui 
a gracieusement accepté de faire 
fonction d'arbitre. 

ATLANTIQUE — La première 
activité organisée dans la région 
dans le cadre du Mois de sensibi-
lisation au stress a remporté un vif 
succès. En effet, 138 employés de 
l'Administration régionale, de tous 
les établissements, des bureaux de 
libération conditionnelle de Saint 
John, de Truro, de Halifax et de 
Moncton, et des centres correc-
tionnels de Sand River et de Parr-
town se sont donné rendez-vous 
le 11 mai dernier sur le terrain 
d'exercice de l'Université Mount 
Allison pour une compétition tou-
chant à neuf disciplines: lancer au 
basketball, redressements assis, 
tractions, lancer du poids, course 
d'un mille, relais, sauts à pieds 
joints, dribble de soccer et course 
d'agilité. 

Vingt-trois équipes ont parti-
cipé à cette compétition dont les 
honneurs ont été remportés par 
l'équipe de l'établissement de 
Springhill formée de Chuck Sto-
nehouse, Alfred Légère, Barb 
Charuk, Keith Meagher et Jack 
Bourgeois. Les membres de  

l'équipe ont tous reçu un trophée 
personnel. L'équipe de l'AR for-
mée de Gary Mills, Fred Wes-
selby, Karen Comeau. Lillian 
Caissie, Floyd Rushton et Fred 
Kapusta s'est classée deuxième. 
Les membres de cette équipe ont 
reçu un écusson du SCC. 

Des médailles ont été remises 
aux membres de l'équipe des étoi-
les: Anne-Marie Drisdelle (West-
morland) — première chez les 
femmes, 678 points: Jack Bour-
geois (Springhill), premier chez les 
cadres supérieurs, 692 points; 
Gary Mills (AR), premier chez les 
hommes, 694 points; Ray Tower 
(Springhill) deuxième chez les 
hommes, 690 points; et Chuck 
Stonehouse (Springhill) troisième 
chez les hommes, 680 points. Des 
rubans rouges ont été remis à cha-
que employé qui a obtenu la meil-
leure marque dans l'une des neuf 
disciplines de chaque catégorie: 
hommes, femmes et cadres 
supérieurs. 

Pour tout dire, ce fut une jour-
née formidable. La compétition  

qui se 
répétera 

s'est bien déroulée et les blessures 
se sont limitées à quelques étire-
ments de muscles. La journée 
entière a été réussie grâce au bon 
travail des coordonnateurs régio-
naux Eleanor King et Marcel 
Chiasson qui ont bénéficié du 
concours de Reg Caulfield et Stu 
Harris, respectivement supervi-
seurs des activités récréatives aux 
pénitenciers de Dorchester et de 
Springhill. 

Si l'on en juge par la bonne 
humeur et l'esprit de camaraderie 
qui ont régné pendant toute la 
journée, les employés ont certes 
profité de cette activité organisée 
dans le cadre du Mois de sensibi-
lisation au stress. 

Le consensus général de la 
journée: récidivons! 



Réponse à la question-quiz de 
la page couverture 
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ambassadeur du détenu qu'à 
ce prix. 

: À titre d'agent de bureau de 

placement, croyez-vous que 

le fait d'occuper un emploi est 

un facteur important de suc-

cès pour le libéré 

conditionnel? 

.: À mon avis, il est très impor-

tant que la personne en voie 

d'être libérée sache que 

quelqu'un fait quelque chose 

pour elle, qu'elle l'aide à se 

trouver un emploi, des services 

médicaux ou des soins psycho-

logiques, etc., et que cela ne 

prendra pas une éternité. Nous 

avons tous besoin d'être estimé 

par nos pairs et une bonne 

façon d'y arriver, c'est de s'ef-

forcer chacun de rester concur-

rentiel dans son milieu de 

travail. 

B.N. 

M.H 
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•flgare" bien serviable 
par Bill Niven, agent de lib. cond. 

ONTARIO — Maurice Helps porte 

bien son nom. M. Helps, président du 

Comité aviseur de citoyens du district 

du centre de l'Ontario et conseiller en 

placement pour le ministère de l'Em-

ploi du Canada, évalue en effet à 

2 000 personnes le nombre d'ex-

détenus qu'il a aidés jusqu'ici. 

À la soirée tenue en hommage 

aux bénévoles en avril dernier à 

Toronto, Maurice a reçu un certificat 

d'appréciation du Service destiné à 

souligner sa contribution au SCC. 
Maurice Helps remplit un triple 

rôle dans sa relation d'aide avec les 

ex-détenus. Il s'efforce d'abord de les 

aider à titre de conseiller en place-

ment poui le ministère de l'Emploi, 

fait office de président de CAC et 

trouve malgré tout le temps de faire 

du bénévolat! Chaque quinzaine au 

plus tard, il consacre une soirée à ren-

contrer les libérés conditionnels de 

jour au Centre de la rue Keele. Muni 

des formulaires usuels d'Emploi 

Canada, il aide le libéré à amorcer le 

processus de demande d'emploi de 

façon officieuse, sur place et après les 

heures d'ouvrage. Il fait aussi appel 

à l'occasion à d'autres personnes-

ressources, dont un avocat et un 

expert en dynamique de vie. Lorsque 

je l'ai rencontré au Centre de la rue 

Keele, il travaillait de concert avec 

Alwyn Franken, membre de CAC, 

qui travaille également à titre de con-

seiller et d'expert en dynamique de 

ONTARIO — La soirée d'hom-

mage aux bénévoles du district du 

centre de l'Ontario prend plus 

d'ampleur chaque année! Cela est 

dû à la qualité des bénévoles et 

aux efforts du coordonnateur des 

programmes de bénévolat, Alice 

Phene. 
Cinquante personnes étaient 

présentes à la soirée, dont des 

employés du SCC, des bénévoles 

et un certain nombre de libérés 

conditionnels qui forment somme 

toute l'essence du programme de 

bénévolat. 

La conférencière invitée, Mary 

Dawson, directrice de l'établisse-

ment de Joyceville, a fait un 

exposé très intéressant sur l'activité 

des établissements et a complété 

son exposé par la présentation 

vie pour la Marche des dix sous. 
Bill Niven: 

Je suis étonné que vous ayiez 
réussi à trouver de l'emploi à 

plus de 2 000 détenus et que 

tous ces placements aient été 

couronnés de succès. 

Maurice Helps: 
En effet, c'est assez étonnant. 

Au cours des huit ou neuf der-

nières années, seuls deux déte-

nus ont causé des difficultés. 

L'un a littéralement piqué le 

portefeuille de son employeur: 

il n'y a pas grand-chose que je 

pouvais faire pour l'aider et 

l'autre a sauté en bas d'une 

passerelle et attaqué un collè-

gue avec une pince-

monseigneur. 

B.N.: Comment expliquez-vous ce 

succès? 

M.H.:Beaucoup d'ex-détenus ne 

conservent pas leur emploi ini-

tial. Ils décrochent alors un 

emploi plus intéressant et de là, 

se font une place au soleil. Le 

seul fait de décrocher un 

emploi leur redonne assez de 

confiance en eux pour repartir 

sur un bon pied. Cela leur 

donne davantage confiance en 

eux et dans la société. 

B.N.: Oui, mais quelle est votre 

recette pour réussir ainsi à 

tout coup? 

M.H.:Je parle franchement aux libé-

rés. On m'a même accusé de 

les traiter trop sévèrement. Je 

audio-visuelle: "Le temps de 

décider". 
L'exposé a ensuite été suivi de 

la présentation par les employés 

du SCC et les bénévoles des épin-
glettes remises en retour d'une, 

trois ou cinq années de service 

bénévole. 

Art Trono, sous-commissaire 

de l'Ontario, a présenté un certifi-

cat d'appréciation du Commissaire 

à Maurice Helps. 
Colin Campbell, du bureau 

de libérations conditionnelles de 

Scarborough, a entretenu les 

bénévoles d'un programme de 

sensibilisation très réussi dans le 

cadre duquel les libérés condition-

nels renseignent des milliers d'étu-

diants de la région de Toronto sur 

les répercussions du crime. 

leur dis que je suis fondamen-

talement un homme simple et 

honnête et que si d'aventure, 

ils me mentent, cela risque 

d'aliéner à jamais ma confiance 

en eux et de mettre fin à nos 

bons rapports. La plupart d'en-

tre eux apprécient cette appro-

che. J'ai souvent affaire aux 

cas les plus difficiles, aux délin-

quants les plus notoires qui ne 

peuvent tout simplement pas 

trouver d'emploi. Il y a toujours 

une lueur d'espoir, même dans 

les cas les plus désespérés. La 

première chose que je leur dis, 

c'est que je ne suis pas un 

représentant de l'ordre. Il s'agit 

de la partie la plus difficile de 

ma tâche. C'est pourquoi je les 

rencontre après les heures 

d'ouvrage. Sinon je deviens 

pour eux seulement une autre 

M. Kaplan a expliqué que 

cette modification imposerait au 

libéré une plus grande responsa-

bilité à se bien conduire et à res-

pecter la loi et les autres conditions 

qui lui seraient fixées, parce que, 

dans le cas contraire, les consé-

quences seraient plus graves pour 

lui. 

Blocage 
En ce qui concerne le blocage sous 

le régime de la libération sous sur-

veillance obligatoire, le Ministre a 

ajouté que très peu de détenus 

verront leur libération bloquée. 

"Cette disposition vise tout parti-

culièrement les détenus qui sont 

tellement enclins à la violence 

qu'ils constituent, à notre avis, une 

menace immédiate pour la 

personne qui cherche à contrô-

ler leur vie. Je m'efforce de 

diminuer pour eux la période 

d'attente avant l'offre d'un 

emploi. Un de mes problèmes, 

c'est que ces gens ne sont sou-

vent pas prêts à occuper un 

emploi. Il faut d'abord essayer 

de dépister ces personnes. J'in-

dique toujours à l'agent de 

liberté conditionnelle si la per-

sonne est prête ou non à tra-

vailler et sinon je lui conseille 

de ne pas lui confier des res-

ponsabilités au-dessus de ses 

capacités. 

B.N.: Les employeurs ont-ils déjà 

eu à se plaindre de l'un de vos 

protégés? 

M.H.: Jamais, car je vais voir et ren-

contrer l'employeur en per-

sonne. Il me fait alors con-

fiance. Vous n'êtes un bon 

société. Cependant, comme nous 

voulons éviter toute possibilité 

d'arbitraire, les tribunaux pren-

dront la décision finale dans cha-

cun des cas, en se fondant sur les 

critères de détermination des 

délinquants dangereux énoncés 

dans la Partie XXI du Code 

criminel." 

Le blocage avait été pratiqué 

à l'origine par la Commission 

nationale des libérations condition-

nelles, mais la Cour suprême a 

décidé, en mai 1983, que la Com-

mission n'était pas compétente 

pour priver un détenu de la liberté 

à laquelle il avait droit en vertu de 

sa réduction de peine méritée. "Il 

ne faisait aucun doute pour moi, 

a déclaré M. Kaplan, que la 

société avait besoin de la protec- 

Hommage aux bénévoles 

Maurice Helps, heureux récipiendaire d'un certificat d'appréciation du SCC. 

• suite de la p. 1 

tion qu'offrait le principe du blo-

cage. J'ai donc proposé que la loi 

soit modifiée afin de nous permet-

tre de garder ces détenus dange-

reux jusqu'au dernier jour de leur 

peine, pourvu, bien sûr, que les 

tribunaux soient d'accord avec 

notre évaluation de leur 

dangerosité." 

Le Ministre a souligné que 

pour lui, le programme de mise en 

liberté sous surveillance obligatoire 

est toujours aussi valable. "Il est 

important d'avoir un mécanisme 

permettant de contrôler et de sur-

veiller les détenus pendant la 

période critique de réinsertion qui 

suit leur peine d'incarcération, 

période pendant laquelle ils sont 

le plus vulnérables et où ils ris-

quent davantage de commettre 

des erreurs. Cependant, la protec-

tion du public passe avant tout. Je 

crois donc que les modifications 

proposées ne réduiront pas les 

avantages qu'offre le programme 

à la majorité des détenus, mais 

qu'elles en renforceront sensible-

ment les conditions pour ceux 

dont nous devons continuer de 

nous méfier. -  

Propositions du Solliciteur général 

Réunion du Comité interconfessionnel de 
l'aumônerie 
OTTAWA — Le Comité interconfessionnel de l'aumônerie a tenu sa réunion 

annuelle les 23 et 24 mai à l'AC. Le commissaire Donald Yeomans a fait 

un exposé devant ce comité consultatif formé de représentantsedes diverses 

régions du pays et a fait pour eux un bilan de l'activité récente du SCC. On 

aperçoit ici, au centre, le commissaire s'adressant aux représentants de ces 

églises. On aperçoit ici à gauche l'abbé Murray Tardif, directeur de l'aumô-

nerie et à droite du Commissaire, le rév. Leon C. Gilbertson, président du 

comité et le rév. Maurice Wilkinson, trésorier. 



Région du Pacifique 
• Un atelier sur la colère a été 
organisé les 24 et 25 mai à l'inten-
tion du personnel au Collège 
national du personnel de correc-
tion de Mission. 
• Un atelier sur les techniques de 
communication a été organisé les 
29 et 30 mai au Collège du per-
sonnel de correction de Mission. 
L'atelier, qui s'adressait au person-
nel de soutien, portait essentielle-
ment sur les techniques de com-
munication en milieu de travail. 

Région de l'Atlantique 
• Une équipe d'étudiants du 
département d'éducation physi-
que de l'Université de Moncton a 
évalué, les 14 et 15 mai, la con-
dition physique d'une trentaine 
d'employés de l'administration 
régionale, du bureau de district et 
du pénitencier de Dorchester. 
• Une course populaire a été 
organisée le 16 mai au pénitencier 
de Dorchester. Les membres du 
personnel ont marché ou joggé 
durant deux milles en commen-
çant à l'entrée principale du péni-
tencier de Dorchester. 
• Le 11 mai, le bureau auxiliaire 
de libération conditionnelle de 
Bathurst a souligné à sa façon le 
mois de sensibilisation au stress en 
organisant une marche de sept 
kilomètres. Cette marche a été sui-
vie par une série de redressements 
assis. Un employé a parcouru à 
bicyclette la distance de 25 kilomè- 

tres qui sépare son domicile du 
bureau de Bathurst. 
• Le 23 mai, le centre correc-
tionnel communautaire de Sand 
River a organisé un atelier sur le 
stress avec le concours de  Marc 
Kent, psychologue à contrat 
auprès du bureau de libération 
conditionnelle du district d'Halifax. 
• Rachel Boudreau,  Giselle 
Frenette, Giséla  Arseneau, 
Claude Allard  et  Robert Babi-
neau  ont participé à une marche 
de  7 km.  Giselle Frenette  a gagné 
le  concours de redressements assis 
après avoir fait 44 redressements 
en  une  minute! 

Administration  centrale 
Tout  au cours du  mois de mai 

plus de  300  employés  de  l'AC  ont 
fait  vérifier  hebdomadairement 
leur tension artérielle. Ce  service 
a été offert par des employés  de 
Santé et Bien-être Canada qui  ont 
vérifié la tension artérielle, fait  le 
bilan de santé et assuré au  besoin 
la postobservation. 
• Le 18 mai, 25 employés  du 
SCC ont participé à  un  séminaire 
sur la prévention du stress. Des 
psychologues et infirmières  du 
ministère Santé et bien-être social 
Canada ont présenté un court 
métrage sur  le  stress puis animé 
une discussion. Ce même sémi-
naire a été repris le 31  mai. 
• Pendant toute la dernière 
semaine  de  mai, un cinq minutes 
d'exercices sans sueur a été orga-
nisé à l'AC. 

Jean -Paul Lupien, directeur, Cowansuille, bondit d'enthousiasme à l'idée de démontrer 
ses talents d'athlète. La scène a été prise durant une journée de compétition à la 
Conférence des administrateurs, en mai. 

Julie Witts, Nancy Smith. Gina Petersen et Shawna Borchuk, durant une partie de volleyball à l'établissement d'Edmonton. 
Le nom de Benner's Brats est inspiré de Bob Benner, directeur de l'établissement. N'apparaissent pas sur la photo Paula Drouin 
et Terry Charbonneau. 

Chaque région a su répondre avec enthousiasme à l'invitation faite 
de participer au Mois de sensibilisation au stress. Votre journal a 
reçu un grand nombre de photos. 
Le choix que nous vous présentons rend, espérons-nous, une idée 
de l'enthousiasme suscité dans les régions par cet événement inédit 
dans l'histoire du SCC. 

Pierre Lévesque, CX-COF, Leclerc. 

La pause-exercice sans sueur . 	 ou presque! Un repos 
bien mérité pour les pieds de . ? . (notre photographe n'a 
pas voulu trahir le secret). 

Faire des pompes 
. •  ça tient son 

homme en forme! 
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Partout au pays, des tas d'activités à l'occasion 
du mois de sensibilisation au stress 

Joanne  Biais,  agent de piani! .  AC. aide des participants de la région du Pacifique 
à faire leurs redressements assis 



La balle est dans votre camp, 
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• • . Saisissons la balle au bond! 
La prévention du stress, 
ça ne tient qu'à nous! Participons! 

de lancer  Joanne  Biais  . . . 

Région du Québec 
Environ 500 employés ont parti-
cipé à plus de 60 activités de sen-
sibilisation au stress qui ont eu lieu 
dans divers établissements de la 
région du Québec au cours du 
mois de mai, nous signale  Muriel 
Bédard. 
• Une séance d'évaluation de la 
condition physique au Collège 
national du personnel, le 18 mai, 
a permis aux employés du Col-
lège, de l'Administration régio-
nale, des Industries, des Finances 
et du Magasin régional de connaî-
tre leur forme physique et de se 
renseigner sur les façons de 

l'améliorer. 

• L'établissement Archambault, 
pour sa part, a mis sur pied des 
compétitions de badminton, vol-
leyball,  mini-putt, course de  100 
mètres, 1,000 mètres et course à 
relais, pour ses employés. Dans les 
activités intérieures, les compéti-
tions de volleyball ont attiré autant 
de spectateurs que de joueurs. 
Pour prévenir les accidents, les 
signes vitaux des coureurs ont été 
évalués par les services de santé 
de l'établissement avant chaque 
course. 

• Au Centre de développement 
correctionnel, le personnel a été 

invité à participer à des séances 
d'information sur le stress données 
par les deux psychologues de 
l'établissement. 
• Au Centre fédéral de forma-
tion, des séances d'exercices 
physiques étaient prévues au 
gymnase tous les jours du mois de 
mai. Les employés des différentes 
divisions se sont rencontrés pour 
discuter du stress et tous ont pu 
assister à la projection d'un enre-
gistrement vidéo sur les méthodes 
de relaxation, le 25 mai. 
• Au Centre régional de récep-
tion, des textes sur le stress étaient 
diffusés chaque semaine, complé-
tés par un questionnaire sur ses 
conséquences et effets. Deux films 
sur le stress furent présentés à dif-
férentes reprises et des épreuves 
de conditionnement physique ont 
été mises sur pied. 

• À l'établissement de Cowans-
ville, différentes séances d'infor-
mation sur les sports ont été 
tenues pour offrir aux participants 
des conseils pratiques pour l'ap-
prentissage ou le perfectionne-
ment dans plusieurs sphères d'ac-
tivité: badminton, basketball, hal-
térophilie, ping-pong, marche-
détente, jogging et exercices de 
conditionnement physique. Le 
psychologue de l'établissement a 
également rencontré le personnel 
en séances individuelles pour dis-
cuter de leur expérience person-
nelle avec le stress. 

• À l'établissement La Macaza, 
les employés et la direction ont 
participé à des séances de relaxa-
tion, de discussion et d'activités 
physiques d'une durée d'une 
demi-journée chacune. 

• De nombreuses activités ont 
été organisées à l'établissement 
Laval. Entre autres, une partie de 
balle-molle, une promenade géo-
logique, des jeux de plein air, des 
randonnées de cyclotourisme et 
des exercices de conditionnement 
physique. 

• L'établissement Leclerc était 
également le théâtre d'un grand 
nombre d'activités de toutes sor-
tes: conférences, films, évaluation 
de la condition physique, tournoi 
de golf, pauses-exercices, marche 
ou course autour du périmètre. 

• Des séances d'exercices de 
relaxation ont eu lieu à différen-
tes reprises à la Montée St-
François. À l'établissement Sainte-

Anne-des-Plaines, les sessions 
d'activité physique comprenaient 

des randonnées à bicyclette, des 
rencontres de volleyball, badmin-
ton et hockey de ruelle, suivies de 
rencontres sociales ou de soupers 
regroupant les participants. 
• Les bureaux de secteur des 
différents districts de la région ont 
également participé aux activités 
organisées dans le cadre du mois. 
Notons, entre autres, des séances 
de relaxation dans un bain d'ape-
santeur, d'une durée d'environ 
deux heures, ainsi qu'un tournoi 
de pétanque, au bureau de Lon-
gueuil; un pique-nique aux Chu-
tes Wilson de St-Jérôme et une 
expédition en canot pneumatique 
(rafting) sur la Rivière Rouge dans 
le District Ouest; des promenades 
à pied après le lunch et l'utilisation 
de l'escalier au lieu de l'ascenseur 
dans différents bureaux de secteur 
du District Montréal-Métro. 

Région de l'Ontario 
• La journée du 17  mai a été 
désignée Journée de sensibilisa-
tion à l'importance d'une bonne 
condition physique. À cette occa-
sion, vingt équipes représentant 
les établissements, les bureaux de 
libération conditionnelle et l'Admi-
nistration régionale ont pris part à 
des épreuves d'athlétisme au stade 
Richardson de l'Université Queen. 
• Neuf employés du Centre de 
la rue Montgomery ont participé 
à un atelier sur la prévention du 
stress, organisé le  25 mai dernier 
par le service d'hygiène publique 
du nord de Toronto. Cet atelier 
comprenait des renseignements 
sur l'alimentation, l'activité physi-
que et les exercices de relaxation. 
Quinze autres pensionnaires ont 
pris part le 28 mai dernier à un 
atelier semblable. 
• Les employés du bureau 

d'Etobicoke ont été invités à par-
ticiper durant le mois de mai à des 
séances d'information sur l'activité 
physique. 
• Les responsables de l'établis-
sement de Joyceville ont participé 
au Mois de sensibilisation au stress 
par le truchement du Programme 
d'aide aux employés (PAE). Deux 
films ont été visionnés, les 
employés ont été invités à se sou-
mettre à des tests d'évaluation du 
stress et à en faire l'interprétation. 
Une séance d'information sur les 
mesures à prendre face au stress 
a également eu lieu. 
• Durant la semaine du 13 mai, 
le Comité des détenus du camp 

Jim Davidson,  directeur,  Westmorland, 
Atlantique, croqué en pleine action. 

correctionnel de  Beaver Creek a 
organisé des courses et des matchs 
de base-ball et de racketball et mis 
en oeuvre un programme de con-
ditionnement physique pour invi-
ter le plus grand nombre de déte-
nus à participer. Tous les partici-
pants ont été invités à subir des 
tests d'évaluation de l'adiposité, 
destinés à évaluer la proportion de 
gras dans leur organisme et ceux 
qui avaient 10 points ou moins de 
gras ont été signalés à l'attention 
des autres. 

• Les employés de l'établisse-
ment de Pittsburgh ont pris part à 
la marche "Courons avec plaisir", 
organisée à Kingston, le 13 mai, 
à la Journée Participaction orga- 
nisée au stade Richardson de 
Kingston, le 17 mai et à la grande 
réunion Participaction organisée le 
31 mai à Ottawa. 

• Les employés de la Division de 
l'administration, à l'AR, se sont 
tous fixé des objectifs individuels 
puis ont mis leur argent en com-
mun. Ceux qui ont atteint leur 
objectif ont pu ravoir leur argent. 

Denis Augert, Rat Sass. Rob Wieber et Bryan Potter, DA, Edmonton sont d'accord. 



Gros plan 
Karl Eckert et son double 

Karl Eckert au volant de la fameuse Mercédès Benz, durant un défilé, à Armsberg, 
en Allemagne. 

cinq détenus et plus. C'est au Mis-
souri que le rapport est le plus 
élevé avec un agent de correction 
pour 9 détenus. 

Toujours en comparaison avec 
cette même enquête, le coefficient 
annuel de roulement des agents 
de correction est de 5,6 pour 100 
chez nous tandis qu'il varie entre 
35 et 37 pour 100 aux États-Unis. 
Seulement six états affichent à ce 
niveau un meilleur taux que le 
nôtre et 23 états perdent chaque 
année au moins 15 pour 100 de 
leur effectif correctionnel. L'Ari-
zona et l'Arkansas arrivent en tête 
de lice avec un coefficient de rou-
lement supérieur à 40 pour cent. 

Simonne Ferguson cause avec  Roxanne Syrenne, à la Conférence. 
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par Dennis Curtis 
administrateur régional, 
Communications 

ONTARIO — Karl Eckert, agent de 
correction et membre de l'Équipe 
régionale d'accompagnateurs, à 
Kingston, a toujours des anecdotes à 
raconter sur sa vie passée. En voici 
deux parmi les plus pittoresques: 

Né à Hambourg, en Allemagne, 
Karl a émigré au Canada à l'âge de 
19 ans et s'est ensuite joint aux for-
ces armées canadiennes. Diplômé de 
l'Intendance royale canadienne, 
située au camp Borden, il est devenu 
adjoint administratif et interprète du 
major M.G. Butler, premier aumô-
nier protestant et a ensuite été affecté 
en Allemagne, en 1958. M. Eckert , 
un mordu des vieilles bagnoles, a 
ensuite repéré une Mercédès Benz 
qui avait été mise en vente et qu'il 
acheta pour 1 200 $. Une auto sem- 

Au eVOil M 1 • 'a b b é ir 	Dufurt  blable achetée ici au pays aurait coûté 
ravi (t 	 1  tif rcfto 11 500 $. Karl, qui a conduit cette 

magnifique voiture partout en Europe 
durant deux ans, estime qu'il s'est 
baladé en tout sur une distance d'au 
moins 100 000 milles. 

Karl. un mélomane averti, a 
même réussi durant ce séjour à se 
faire inviter, lui et son patron, le major 
Butler à un concert donné dans un 
château, qui abritait autrefois la 
demeure des Hohenzollerns, une 

OTTAWA — John Carroccetto, 
directeur de la Classification à 
l'AC, est l'un des 50 membres du 
Ottawa Valley Touring Club qui 
ont pris part à l'excursion "Ride for 
Sight'', organisée du 9 au 10 juin 
pour aider à recueillir des fonds 
pour venir en aide aux aveugles. 
Les participants ont conduit leur 
motocyclette d'Ottawa à Orillia, en 
Ontario, ce qui correspond à une 
distance d'environ 482,7 km (300 
milles). Les motards ont com-
mencé leur excusion au son de la 
musique d'un orchestre au parc 
municipal d'Ottawa. 

Ces motocyclistes fournissent 
de l'aide à la Fondation Retinitis 
Pigmentosa pour la cinquième 
année consécutive. John, qui par- 

PRAIRIES — Le crime et la collecti-
vité — quelle est l'incidence du crime 
sur nos collectivités et qu'est-ce que 
les administrations publiques, les 
organismes et les particuliers font 
pour prévenir ou contrôler ce phéno-
mène? Selon Simonne Ferguson, 
superviseur de section au bureau de 
libération conditionnelle du district 
d'Edmonton, c'étaient là certaines des 
questions discutées à la fin du prin-
temps lors de la conférence sur "Le 
crime et la collectivité", organisée par 
la John Howard Society de Grande-
Prairie, en Alberta. 

Cette conférence comprenait un 
grand nombre d'ateliers sur divers 
thèmes, dont les thèmes suivants: 
programmes pour les délinquants 
dangereux; système de justice pour 
les jeunes: solutions de rechange; 
programmes de prévention assurés 
par les services de police; apport de 
la police aux services correctionnels, 
questions d'intérêt propres au 
système de justice pour autochtones 
et conciliation entre la victime et 
l'infracteur. 

L'abbé René Dufort, photographié à la porte de la chapelle de l'établissement de 
Cowansuille 

Plus de 18 ans à Cowansville 
par Michel Lauzon, agent régional, 
Communications 
QUÉBEC — "Plus rien ne m'sur-
prend.", lance l'abbé René Dufort, 
retraité depuis le l et  avril dernier. Il 
commente ainsi les très nombreuses 
rencontres qu'il a eues avec les déte-
nus de l'établissement de Cowansville 
pendant plus de 18 ans à titre d'au-
mônier de ce pénitencier à sécurité 
moyenne. 

Il y a en effet dix-huit ans, plus 
précisément en septembre 1965 qu'il 
est arrivé au SCC. Il terminait alors 
sa scolarité de maîtrise en criminolo-
gie, phénomène très rare à l'époque 
pour un aumônier, précise-t-il. 

Après quelques brefs stages aux 
établissements St-Vincent-de-Paul, 
Leclerc et au Centre fédéral de for-
mation, il entre, en janvier 1966, à 
Cowansville avant même que les 
détenus arrivent. 

"Ce n'est que deux ou trois ans 
après mon arrivée qu'une chapelle a 
été construite.", mentionne l'abbé 
Dufort. "Les messes avaient lieu dans 
les locaux du socio-culturel.",  . 
précise-t-il. Il y avait beaucoup de 
détenus qui assistaient aux messes à 

Un agent de correction pour 
3,5 détenus 

D'après une enquête effectuée en 
1983 et publiée dans le numéro de 
décembre de Corrections Com-
pendium, le rapport agents de 
correction-détenus du SCC se 
compare avantageusement à celui 
des Etats-Unis. En effet, notre rap-
port est non seulement meilleur 
que celui du Federal Bureau of 
Prisons des É.-U., mais aussi que 
celui des organismes correction-
nels de 36 états américains. 

Le Service correctionnel du 
Canada compte un CX pour 3,5 
détenus et le Federal Bureau, un 
CX pour 7,7 détenus. Dans 36 
états, ce rapport est plus élevé que 
le nôtre: 21 d'entre eux n'ont 
qu'un agent de correction pour 

Atelier sur le harcèlement sexuel au 
Collège national du personnel 
ONTARIO — Quelque 36 surveillants et cadres de la région (hommes et fem-
mes) ont participé à deux ateliers d'un jour sur le harcèlement sexuel, tenus 
les 23 et 24 mai, au Collège national du personnel (campus de Kingston). 
Les séances, animées par Michel Charette, de la Commission canadienne 
des droits de la personne, ont permis aux participants de mieux comprendre 
la dynamique du harcèlement sexuel et de profiter des conseils pratiques sur 
les formalités de demande d'enquêtes à ce sujet. 

vieille famille impériale, membre de 
la classe dirigeante. À leur arrivée au 
château, les deux visiteurs ont décou-
vert qu'ils étaient les deux seuls mili-
taires à posséder un grade inférieur 
à celui de colonel. Une autre surprise 
attendait Karl. Quelle ne fut pas en 
effet sa surprise de découvrir, en con-
sultant la liste d'invités qui accompa-
gnait la critique musicale du specta-
cle, que le major figurait sous le titre 
"d'éminent maréchal de l'Air cana-
dien" et que son propre nom y figu-
rait sous le nom de "Oberst Karl Von 

ticipe maintenant à la course 
depuis trois ans, a recueilli cette 
année près de 550 $ auprès de 
ses collègues de travail et amis. 

À titre de vice-président du 
Ottawa Valley Touring Club, John 
Carroccetto se consacre à inviter 
les motocyclistes à respecter les 
règles élémentaires de prudence, 
à sensibiliser les automobilistes à 
la présence de ces derniers, et à 
rehausser leur image auprès du 
grand public. "La publicité faite 
autour de cette manifestation aura 
une influence positive sur le grand 
public.", di M. Carroccetto. "Nous 
aimons participer à ce type de 
manifestations non seulement 
parce que cela aide la Fondation 
mais aussi parce que cela sensibi- 

Le conférencier invité, Jean 
Charron, sous-solliciteur général 
adjoint, Direction des politiques, a 
donné un aperçu de la nouvelle Loi 
sur les jeunes contrevenants. Roger 
Caron, auteur de Go Boy (Matricule 
9033) était le conférencier invité entre 

Eckert", ce qui peut se traduire en 
français par "Sire Karl Eckert, colo-
nel". Heureusement ce titre ne lui a 
pas monté à la tête et il est toujours 
aussi aimable. 

C'est Karl qui a été l'inspirateur de 
la série d'expositions d'objets d'art et 
d'artisanat qui a eu lieu en Ontario. 
Il n'est plus propriétaire de la Mercé-
dès mais se souvient toujours avec 
nostalgie de cette nuit magique au 
château des Hohenzollern où il est 
devenu l'espace de quelques heures 
"Sire Karl Ecke rt". 

John Carroccetto 

lise les citoyens à nos besoins et 
préoccupations. 

la poire et la fromage. 
La conférence était présidée par 

Howard Sapiers, ex-directeur géné-
ral de la John Howard Society de 

Grande-Prairie et Jackie McGuire, 
nouvelle directrice générale de la 
Société. 

cette époque. Aux dires de l'aumô-
nier, cette grande participation était 
pour une bonne part due au fait qu'il 
n'y avait presque pas d'activités pour 
les détenus en ce temps-là. 

M. Dufort regrette un peu le 
temps où il y avait moins de 250 déte-
nus à Cowansville. Selon lui, la men-
talité était très différente à l'époque et 
le moins grand nombre de détenus lui 
permettait de connaître tous les gars 
et d'accorder plus de temps à chacun 
d'eux. 

Lorsqu'il regarde l'ensemble de sa 
carrière à Cowansville, il se dit très 
heureux de l'expérience qu'il a vécue 
en ajoutant qu'il ne peut pas dire que 
ça a été difficile. "Mes contacts avec 
les détenus ont toujours été très 
bons.", mentionne-t-il. 

Retraite n'est pas synonyme de 
repos pour cet homme de 65 ans. Il 
continue de s'occuper d'une rési-
dence pour personnes âgées qu'il 
visite depuis déjà 6 ans et de dire des 
messes dans deux paroisses de la 
région de Granby. 

Au service des aveugles 

Conférence de Grande-Prairie 
Prévention du crime 
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lorsqu' un d~tenu leur,, ordonne. apr~s a voir vcrrouille Ia porte 
dc~re (!UX . de <e coucht!r ,\ lt•rre Aprils a voir d~clenche seer~· 
tement l'aL1rme, sor\ comp«gnon s'c;t pill'! awe ordres de l'agres· 
seur. JugeMI fa siiUtlllon grave pour son coll~ue etlui·meme. 
~~ craignam un accrOISsern<!nl de Ia violence siles deux c<!dalent 
A ses revendicalions, M fhurolsamy a tent~ de maitriser l'agres· 
~eur sans Ienir compl<! de '"'menaces Projet~ contre le mur. 
II a .Stl.' polgnarde deux lois dans Ia bousculade qui s'est t?nsulvle. 
Ll' detcnu a ensuite IIOIIIU )en prendre a I' autre ex En deplt 
de graves bJe,.urc$ subies ;, !'abdomen, le laur~at a cont1nu~ 
d'essay~rdl' dlstr,lirel'ilth.>ntton du dctenu en l'invectlvant et en 
Jan~ ant des objets dans sa direction. ce qui a lai.se le temps a 
d'autres CX de defoncer Ia forte et de le maitriser. 

Bob Edgett: citoyen de 
A TI.ANTIQUE S.>b l .dg<:tt - ,11 

de con«t1011 au Pfrn mder d~ 
Do<chester ct tnstrucreur mond ~1.
ment h'Connu qui a consan~ d(" 
nombreuses ann&$ A r ~n1ralncmcnt 
des p.-,n<'S boxeurs, VI<C'III d ftrc 
nornm6 dtoy<n de I annl p.>r L, 
municrpall, de Dorchester U: 7 JUin, 
son nom a ~~~ tnscnl ~u ••bi,Qu 
d honneur de Ia munk:opalr~ A roc 
cdSton cfun• clr~monu.' c>rg.wish pc1r 
Ia loge mll(orrnl<lUC d.van1 200 
pcc!atco.-, 

Durant plu• d•• :J2 ans, Bob 4 

consacr~ une gron,li" po1rtlt> ct~._ 100 

temps et de son .-ugcnt ilU cl!dr'-" 
semcnl des )eunes lie Nou•·cll~ 
~os"' el du Nouw.ou 8Junswlck 
Ross 1'>1onk, m~lr~ de Oorche•h•r •I 
coordonnntcur pour I~ SCC de I'< m 
plol do•• del<'"'" ,, fn11 son ~log~ 

•• 

l'annee 
A iJlrtc:. ul; l1lO; ~ rtrT~C"rt:n!ment. 

Bob a dkfar~ "J'~e IOUJOU~ me 
montrer dognc de l'honneur quJ 
m l'cho11 aujourd huo Je su.; certes 
ub wrpns maa ~alementttb heu
urux d•4!tre dlll5ol hono~ par mes 
t(KIClt<>\i!ns 

II ne sag I pa, d'un pr..-miet hon 
no ur pow &b Ed!lt'll Bob est <m 
eifel membrc du Temple can•do;,n de 
1.1 renomml'!e (sectron: boxeu~) et 
membfe d'un !lfOU!>" de boxeurs 
honorb de Ia m~me fa~on par le 
Nouw•u Brunswick en plus de son 
tlhc de Sportrf d~ l'annee r~u .J 
RochC>Ier New· York el d'un grand 
nombrc d' auttes dtstincttons d&:er
nle5> par diverses associattons 
>portlw• 

universite ? 
OTIAWA l.e5oll•cor~urs·n• 
r.11 du Can.odo. l'hon Bob 
Kaplan. a an nonce 1<.• 26 )Uin d•r 
nia. qu~ k~ S4!-rvte~ corr~chonnel 
du Canada avatr 'lgn~ un conlrat 
de SO 000 S av..: nle un1wr>rtl!, 
lnstltuhon aff1lroc 31'UnlVN'Ill~ du 
Qu~c. dans lc but de fournlr aux 
detenus sou• r•sponsabttu~ f~M· 
rale des cours de nlvcau uniV<'I'lii 
la1re par corr~spondt,ncc ou sous 
forme d'atefters el de conf~rcncco 
lel~phonlquc> 

M Kaplan a tenu b pr~ct~<;·r 
que les d<'tcnu> francophoneo 
~uvmt d~s m.llnl-.?nitnl :sulvr~ ce 
nouveau progr<>mme. donr I. con 
tra1 est d'unc duree de Jou1e 
moai. 

L~ nouu~au progr.\mmc d~ 
Tilt! Ulll"-''' re vlenl s'ajoulcr Uli 
kment aux progrArnrrM'S unrwrSi 
raires attu4!ls oH-.m 4UX d6tcnU$ 
~ et~ITk."'US fiid.."raux et qui 
comprennent entre autr'-"S des 
cou~ par cone;pondance '•• dft 
COUTS magtsrrAUX 

L~ programme unlversllalre 
du Scrvke correciJonnel du 
Can...!. •>t actuellement rrus tn 
oeuvrt> dans Ia R~oon du l'adfl 
que. gr6co il une ~nr~ntc condut> 
bY« rumvcrslti S1mon hast~ ('I 
dans Ia R~lon de I'Onlarto grAu 
a une entente a \lee I Unavl~~~~ 
Queen ·s On .., propooe d'tftobltr 
des programmes sembbbles au 
Qu&.>c .wee I Unrvcr 1~ deMon 
!real cl dan> ld R<~ogron des Ptdl 
ri~~. ·'\!'-"C I'Untv~rsiiJ Uc Wmnl 
peg. Qumll a 1.1 R~ron de f'AtLm 
tique. ell• m~ne actu..Jiem<•nl d,'$ 
negociat,ons aveC' dlrf(.renh.':J unt 
vers11es qu1 ont propose urw 
approcht' cunc.,:rtee-

"L" programm•• d,, r~l(• 
untv~r~d~ n'(' ... t pM dt•<>tln~ A r''ln 
placer le progMmrtw tl<! fwrmdllon 
I>Ciuel soubgne le Sol1icilt ur g.m•' 
ral. m.11s vaf'm plut6t •:v 4tjouh; • 
ulllem.>nt Groce a T~f,< uru" ~e. 
lcs detenu> auronl davontogc 
oX'C4.~ ;)UX COUJS UnJ\IasJIAiH."S, IOU I 
en d~nt d'un chorx plus vaSie 
de cours d4nS lcs do•ux langue$ 
offrcrelle> ' 

Bub Edgm 

Vol. 9 n• 14 le 30 juillet 1984 

Fronk Fo1r d guuch~. ~b sa otaVorl pour bt~ dn mo.,. du rol'ftii1Wolrr 
l>on Y«""man• 

Citation du Commissaire 
pour bravoure 
OTIAWA Frank Fair. agen1 du SCC travallant.J Joycevlllc deput51cs 
17 d m ( ro anr.m are~ 1<.• 31 m<rl deml<!r une OtallOn du Comm~SSatre 
pour bravoun! durant une n!cept;on tenue a Ia Confhen<o d ... admrnistra 
l~urs Cetr., distinct.on lui a el~ remrse pour la condwt~ couragcuw qu" a 
m•nlfC$l~C "' IS rna d<rnrer alots qu rl se promenaJI pres de re~ .. bbsernc'111 
de Jo!lf<lvlikl II s'C$1 ~~~ eff<'l cngouffre a deux repnses clans une m31$0n en 
feu pour y sauwr tour A tour ses <kux occupants. M Thompson ct 'i<X1 .!pause 
qu•. au moment du sauvet"ge ~tatt mtoxrqu0e par Ia fumJe II ~t t>MU te 
h!\lt"Ou une lruiSI~m\!. fot~ d~r\S la maiSOO e.t en a reuri ~n rdmpanl dt.'S v~tt• 
ment• <IUUires bren~ de valeur En agts...,nl aUlSt san• ~ga~d a sa skurrt< 
M r .... a, pr~clse ld Citallon. ··rail pn!uve d'un e>pnl de d~clsi<K1 " dUll 
cour<>gc exc<?pllonnels" M. Farr ,·esl ~alement and d'aulres honneur1 on 
IIJ83 II • ele nomm~ en seplembre employe tlu mok e1 s'e<l vu dl!c<!rncr 
un troph~~ d ltdres~ c1u Ur au revolver 

Un tournoi de golf "depareille"! 
LA 28 Juln d•rnl•r avail ••u au Club d• goH Gatm•••· a Aylmet k> toumor d• golf 
annu~l du sec L~ t(:mpt.~lttll itlp.l'rb.?et lesg~ns WJ,Ont "'muses Aqul ml"ux mtt~U\ 
Sytvle l..acroilC', Ungues offtetel~. a rAC. qui s'est class«o deux~rM ctwz 1...~ fcrnm~ 
fm•qu.r nPII~~ l't ,·esl \I'U t~me?Uro It lroph~lll d~d~ d~~ m4lm de Floren I Cadont 
f'"UlC"tpdJ 01~·1111~1'-'Uf. )urtt qu•ct.te sera llU r~nde'l·\IOUi rlm proch:ttn f.t VOll e'\Ufh'1 
1wroto dtm'l I CJmbtt.!? Autn.~ pharos en page 6 . 

Canada 
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Gros plan 
Larry Phipps: Un "rayon de solei/'' 
tJNTAHIO LArry f'hlpp\, le nnu 
vo ~u I"~~ A t.. salk Ju counl<"r d, 
I AH d" I OnlariO ru• pa!oS<' p<n 
lnbfl('rtu son sourln• ~~ ... JX.'rS0<1M 
II~ rAyunnmte en font n.fttur~I~I'TK!nt 
un cenlre d Aliii>COon l.any •ur 
no m ko Pouc vm Mt enlr 

omcnl tous les con11 de L> salk d.· 
((1\lfl~f \ll"t qUI." piU!!illtun bur~au)( 
~ I'M L 11rry I un homm<> In ' 
ccu~ lli.,<Jonn~ t>ussl .\ un oul" 

hobby ~. coll.!ctlon do mod~k 
r4du 11 d ch m n d. f<"r 

utr( r«"O nu poc.u 1a )(,) ud<" 
.rrw•zn In plant :1 omemmto>lr1 Cui 
llvanl cell paliiOf1 depu M'J)I ans 
• dlngc "''« r de !111 femme Hut· 
hlna une pet le bou1 que dr IlL-uris 
&. I , mployft red>erclwnl tou 
lou., prkwux co "" ~. 
horhc le Ses "pc111es proefghs 
n am '"""I k IIIOielh!S 11frlcAln 

Visite d'experts des N.U. au SCC 
OTTAWA Une recep11on a~~~ offerle le 2Sjurn a l'heurc du midi 
par le sec a l'lntenllon de trOIS expert> des Nauons Unles qui temnl· 
llt~lt nt un .)1.1ge de £orm4hon au Cane~~d~ Mohanl mad Khan Az.am. 
co IK'CI'~I<11re au minis! ere des Affalres Jurldlqu••> 01 p~rlementatres du 
Pakbtan Kedarnatb Upadhaya, prem"r con.e•ll••r au Bureau du 
f'rocureur general, il Katmandu, au N~p;i et Ramoo E. Baker. direc
reur de. enquetes au Bureau du proi<!Cte-Jr des dro1s parlementaires. 
~n Jama1que ont tous pu s·~nu~enlr JAJ«. Roma Berttand sous4 

comm!s$alre pr:napaf a~ ani de rentoflltt,.•r M Mdrio Dton ~vocal prin 
cipal du Service du cnntenl~eux , lc D' Jtan Garn~du dll'ecteur des 
AffAnes de> ~enus. et leD' Dan Cralgm d'"'""'"' g.!nt'r..J des Ser· 
vices mfdlcaux e1 de sa111~ Leur khange .> port~ "" r!nddence de 
Ia s.tructure judiciaire et bdmlnostTalive >UI' Ia prole< lion des drons de 
Ia )>I!JSOnne ella Sltuanon des d~enus du sec A eel <'gard Les experts 
ont pu i!galernenl vrs11er le '"""" r<'g1onal de M1enuon d'Ottawa
Carlelon 

Deux nouveaux 
programmes au CFF 

d 

Course a 
Charlottetown 

ATI.ANriQL~ m -" du 
buo~au de Lb6rnllon condiilunnelle de 
Ch.soottcto~~on on1 ~icipt' "" mdl a 
deu" man1f• .. t.,hon!. organ1-..ks dans 
Jc cadre du Mul\ dil! 'enMbihc;,atlon au 
stress. 1nd•qu,• Brion Smilh. respon
s~blc de -.l'Ctcur c\ ce bureau. 
L'<'qutpt• du bur~3u de Charlotte 
lawn. 3 IMIU•·II• >'~1a1en1 rotm de 
m"mbre' du Crnlre cortecuonnel de 
Sle~py Hollow. a nval"~ d'adresse 
av"c d'aulr!K fqulpes form~es de 
repr~ntdnls de.s ~ervte:~~ de police 
mumcop.">ux , de Ia GRC '" du mtnlS· 
l~re de "' Ju<tlc(l a roccaSIOI'I d'une 
cour.e d·· hr. a rouknes ten~e le 17 """ = "' ml>ll de Charlone1own Les 
membres du bureau de Charione
IO~J¥n w ont clas ~., 'u trOtSt~me 
rang 

Brian Smllh KMen Churchill. 
Bonnie Davidson '" Joan MacDo· 
nold du bureau de Charlottetown, 
ont po• ollleun; par11cl~ A un toumo• 
de qullle; contte deu< memb...,; de Ia 
Soci~t~ John Howard locale Donna 
Hartley d~rectnce g~1~r.sl• <I Denise 
Moore. agenl charg~ de cas Ces 
deux deml~e> ont eu fe haul du 
"""" ~ chaque partte contre les 
membrcs du sec 

Tous le' part>e1pan1> se 50nt dn 
fa,·oro>bles ;, !.. poursuue de ceo> ach 
v.tk el u , de f•~on plus r~ul!he 

La LMI 
d Cowansville 

par Muriel Bl'dard, divisilln des 
Comntunlco rlon> 

QU~BEC L'~tdbli«emcnl de 
Cowan•vllko a ~''' l~moin rkem· 
m•nl d'un $pc·ctdClc pour lc m01ns 
IO(JU!llndu 

En diet, une vtngldlne d'~lu 
cbants de s~conda r< v d.. Ia 
Polyvolen1e Massey Vomer d<! 
Cowansville OTII envahl r .?tabasse 
ment ~t se sont m1s. A man~ester 
des comportemenrs plu161 
~lrl>l>gCS 

Au beau milieu du gym1ase. 
ces )<!unes gar(ons et f1lles de 
16·17 ans dfdamaienl A grand 
renfort de gcstcs. ~meltatent des 
sons btUlrre$, ge511tula•ent. gam· 
badalenl ~ur pl,>ee ou se "'""''enr 
de> r~p.'>rll<•> A brule·pourpo1n1 

Et voll~ que six d<!1enus se 
jOignenl 3 14 m~k'e el "" mettent 
eux: aussl A l~tr des d1iCOurs 1.m 
tant 5011 peu loufoqufs 

Pour les moodus de IM.;ue. 
ces agissemcntt n"ont nen de 
suspect fh sauronl, bom L'l'ltendu . 
qu)l s'ag•..alt d'un opectacle 1m· 
ptompru d'une hgue d'improvlsa · 
uon If ne manqua11 que les "cia· 
que>" pour qu on se cro ,. a Rodio· 
Qu~bec 

c~ spect•de dt> Ia l.igue 
m•neure d'lmprovlsallon eta11 
donn4 sous Ia respon;abihte de M 
Raymond Dufauh de Ia 
Polyvakmte Ma"cy Van1er el de 
M Marcel Poirier prepo~ aux 
acuvu~' soclo-cuhurelles du 
J><'mtcnclcr l.e' detenus par· 
liCipaniJ IV41Cnt e1~ ~hOists 
d avance afm de leur donner rOC· 
cas.10n de w protlqucr 110 ~u 

Seton M POirier c""" 3Cirv.re 
a connu un succe.s ~normf? et tl 
wra 1 mtmc possible qu'on Ia 
r~Muven~ ~m ocrobrc proc.haan 

Julllel 

Nominat ions 
a l'aumonerie 

Le rev Arno Bablllt Cen1re 
psych1otrlqu<" ulgtonol (Pramesl 
le rliv Al<!x H<ron t.tabl,sse
m•nl de Bowd•n 
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Contrat de construction 
pour Donnacona 
QUEBEC 1.~ So 1 'llr <!<'R•'rnl du 
Can.,da rhon Bob Kaplan a 
a~moncf le !! JU•n. conJO•nlement 
<>vo!C son co~ue. M Rolland Dion 
depu1~ de Portn<uf que des contra!> 
d~ conslructlon d'un~ valeur de plus 
de 30 000 000 $ '~ront adrug6 
pendant l'ann~c ftnancl~r~ 
1984 1985cnvuedc rom~negemenr 
du nouveau pfnnencler federal A 
skunte maxtmale de Donnacona 

.. Ces dernt4:rs conrrc11h portftonl 
a plus de 3-'i ()()() 000 s le montanl 
total des fonds con'>dtr"' dUX trav•ux 
de coosuucuon A Donr~Mona", a d•r 
M Kaplan 

On lanc<>rd A Ia frn de rum des 
appels d'offre. pour ramfnllg('ment 

cfune in~talla.ton qu1 re«"\.TD 120 
delenus plac6 en IS01..'111mt pOll! ur .• · 
longue P<!rtod• 

Le rurult.'rwt.'llf de ,.wrsonnel pt'"f 
manent pour n~tab~!!. l!ment quj d011 
ouvnr ses pon~s ~u cou" de l'i;t~ d,• 
1986 commeneerJ o~u pnntemp• de 
1985 

Une lois acheve. l'~t•bb"<menl 
aura un ~11.-ctrf ~ plcn• lcmps de 32~ 
.,mploy~>. do11 beaucoup S<-ronl 
teautes sur plac~ 

Le """"""" penllendct d~ Don 
nacona aura .., budg<.1 llnntl<!l oo 
fonctronn~mcn et de gcstiou M 11 
millions de doilarJ, t>1 enrrolnera 
d'impor1anles retombf~ konoml
ques dans Ia r(ogjon 

Elomt Forrest John Brodbuf)l JOJI Paul It fY Mokwl., MtlodJ! Whiting. Ju CPR 
de$ Protrtt:$ 

Services infirmiers: 
un defi neuf et exaltant 
p.">r Les Sh•nd 
ARC adjoint. Prairies 

PRAIRIES L.s 110ons •nf1m1ier> 
dan> un centu1 c.m~ral sp.!ddll>k 
dans Ia pre11o10on do> "'MCeS psychla 
triques con>!•luent f'un des wct~urs 
le; plus pronwneur> d" dchs que ron 
peut trouver nu J<'JO <lC$ scr'.'k:es 
correctionnels can;Mh4.!ns.. Les so1ns 
infirmierssont , comme l'on sa1t , par· 
tte onl<'grante de Ia Pll'>ldtiOn des ser· 
vk:e-s de sdnt~. tcllc qu'e114! s.c prat1 

qu.> d"'" les pri"'"' tool com me dans 
le> hbpttdux du secreur prtv~ ou le> 
dispensalre• public. 

Melody Whiling lnforml~re en 
chef du Sect"ur d~• ~dml~sions et 
evaluatro"" au Cenrre psychtatrique 
d" Saskatoon. occordM r&.,mment 
une entrevuc & la revue Tempo"" 
publol" en Sasl<llrchewlln En void 
quelqu"" e•tr a 15 

AvAnt rouvmur~ d~... centrei 
psychiatnques ro!glonbux les detenus 
aux pmo~s c~vec des probl~me .. 
psychtatrique; ll.,..nl olmplemenl 
··parqu~.- dans los prisons O~sor 

maio. souhgn<? Molody. "les malades 
pSychiabiquL'S rc~111<1lll tous les sotns 
voulus. doni de> '<!rvlces de consul 
Ia IIon mdlvidu••llc ('I d<> groupe aussi 
b••n que des wrv1ce.s d'ergotherap1e 
et de ludolll~rdph' oa. leur tr~~ns 
f~rement d<puls t.. com are cortecrlon· 

ne1 federal ou P'QV!ndal, Us font l'ob
,et d'une e.alaatoo cnn<lo>nle par 
notre ~Uipe d< ~I11Ms " 

·A trlre de rr.mbreo dcccgroope 
ho~ne d<!1o proft'S>oonn"b de Ia 
~1.!. les mcmbres du peNOOnellnfw· 
ffiiCr rona parlie de rl!qulpe d'l'xper!s 
ch<>rges d'assu•er des S(!MC<>s de 
~hlalrie medlo·f<'9•k Quanl au 
cadre: Ln.slltutionnellul m~··me. 1,·~ 1nfrr 
miers '" les tnflrrnl~r~b dolvenl 
apprendl'<' a uavatller 4trollement 
avec les agenrs de s~curu~ " II s'agll 
d'un lravaU oU rien n'ii!st jaMA•s tout 
d (aJt acquis, tncoT~ moins votte 
uanquolhte d'espnt • pr~ Melody 

Les deli> posb par Ia pr<lfesslon 
lui insptre:nt le c:»mrnentcl re SUIV01'11 

•c;:a prend du temps pour clwlger Ia 
mentalne d-'S cto~'el'\5 A rl!gard <kos 
prisons La '""' n ·.,vez plus scule 
menl a composzr .wee re m.atade cr 
;es ddficuhes p..."Wf1neDes, tla'agot de 
travatller A chanycr les men1ablc'S face 
a Ia nkess•to! de soln> P>vchlnltlque> 
pour les Mtenos. a s.<Mibllis.or les 
gens a ces difftcuhb II .-agu d'un 
secteur plem de d6fls •• nous som· 
mes,IA sur laligne de front, bien pia 
c& p<>ur vorr venir les changement:l 
et menre l'epaule A Ia roue'" 
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Soiree des employes du 
SCC au Stade du pare 
olympique 
par Murltl Bfclard. 
division des Commu nications 
QU£8EC Lo~ de Ia so.r~ des employes du SCC au Stade du pare 
olympoque le 19 juon dernler le sous-commlssaore de Ia rfgoon du 
Qu~bec. M J ean-Paul Dugas. aft~ invou! A lancer Ia premo}re balle 

le> Expos avalent-115 eu un pre.senument' Us avaJent. en effet 
demand~ au lanceur de rel~ve. Bob James. de recevoor Ia balle de 
M Dugas. alors qu"en gfnfloal. ils utolisent un receveur poor cela 

Pr~s de I 500 billers avaoent ftf vendus aux employes du Service 
pour le match du 19 juln grace A r;ruuatove de M Richard Roy. d~recteur 
ad)o>nt des Services techniques au Centre de d~veloppement correc· 
toonnel. qui ~talt l"organl$ateur de racuvit4 pour Ia troisi~me ann~e 
consfcutive 

S igne des temps? Lt's Expos. ce soir·IA. ont remporti Ia victoire 
I) A 3 contre les Cardinaux de Si·LouJS 

On uoit .sur lo phOlo. Vouppl. (o moJcou~ dts Expos. upllquonr ou &Out· 
comm!JS.Ofrt (txtrlmt·gauclteJ dons quelle direcllon Jl doil 'oncer Ia bolle 
M. Jton·Ciaud~ P~fron, dntcteut txfcvrlf tfgw>nol. (otJ centre]~ uo de ses 
con.se#Js En hout, on OP'f~' M slgfc dv Serukc •ur It tabkou lnd1coreur du $tode. 

Une course a obstacles unique 
par Sln,onne Ferguson 
s upervlseur d~ sect ion 
Bureau de lib. cond. d'Edmonton 

PRAJRIES - Les membres du bureau de !JWraoon condltlonnelle d'Ed· 
monton et du Centre du chemin Grte~n. A Edmonton. em Albena 
ont lnnov~ le 18 mal dernler en orgamsant un" course A obstacles dans 
laquelle les panlclpants ~t•l•nt chronometris Un syst~me de pond!?· 
rauon avec handicaps ita~ f!lalement lnt~e A Ia course 

Pour gagner. Jes partodpants devalent traverser un pont suspendu. 
se tenir en iqu1hbre sur des. rondln$. counr sur un sentier de graviers 
et escalader un monrteule r«ouve:rt de gazon . Fad musrti. les concur
ren1.S devaiem counr. menoues aux mams e1 entraves 4ux J>'eds! 

La gagnante. cht'z Jes lemmt'S. es1 Lesllt' Leeman. du Centre du 
chemin GMr>On et le gagnant. coo les hommes. est Alan Scholo
tluk du bureau de "'- cond d"Edmonton 

Jnrv Chrl1tlan1on <'Cii1frf! Gr.erson. Randy Brandt. bur~ou d'Edmonton er 
Gord King, ctnlrc Gr~triOn 

1 ers jeux d'ete de I'AC: 
un franc succes 
OTI AWA - Norm Kalnay organo.,.t,ur des Pre moe~-"'"-' d 'ete de 
I"AC. !lent ll adr~'''" ses ffloclla!lons aux quelque 130 personnes quo 
ont panoctpf A ct'tte manolestat.on tenue le 21 JU•n d"rnter au siege de 
fAssodauon rm~auve du SeMCe ctvtl d"Ottaw~ Organi~ d"abord 
en mao dans le cadre du Moos de senSibtlo>alton au stress. elk! avail du 
tne reporth t'n juon A Ia '"'"' d"uno sfne de contretemps 

Quelle m~lkure fa~on d• cf~brer Ia premo~e )OUmtle de fete' Les 
mstruct~un marqufurs ttt pothC1p.lnhi. mttmbres de quelque 18 iqu 
pe•. s" en sont donn4 a coeur ,ooe et ont tous mJS l"~paule A Ia rou~ 
pour latre de cent )Ournfe un franc succ~ 

"'Ffltcuatoons 6 tout le monde quo a contnbue A laue un succ~ de 
cene ,oumfe ' ondoque Norm. pr~po..; aux demandes de renseogne · 
mentS. A Ia Dorectlon descommunlcaooon' II y a heu de rernercoer tout 
pamcuherement Dave Devonshire du P<!mtencler de Kongston et ses 
ad,olnts Norm Staples et Vaclav Smola de retabbssement de Colbns 
Bay. Ron Stol~ du Centre psychlatnque rfgoonal et Carl ~1elaughlin 
e t Bob Clark. de l"ttab~ssemcnt de Joyccville qulont organi.e Ia course 
~ obstacles 

Les resultats. tndtvldu<>IS et d'fqutpe. seront transmts aux represen· 
tants de chacune des dlrecttons particlpantes auss.tOt qu'ils nous seront 
parvenus de Klng"on 

Ces jeux ont connu un tel succh que Norm esp~re qu'lls devlen· 
dront unt manllt'statlon seml·annuelle Survelllez les prochalns numero 
d'Entre Nous pour d'autres Informations concernant Ia remose des cer· 
tlflcats. trophecs et autres dostinctions 

Stress et 

surmenage 

entre Ia poire 

et le fromage 

par Francine Phillips 
Communications. AR 
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ATLANllQUE- Trente employE$ 
de radmonl>tratoon rfgoonale. du 
bureau de dosnoct de Moncton et de 
Ia CNLC ont participf dernl~rement 
a un diner·causene tenu a Ia Clladclle 
de I"Armee de Salut a Moncton. au 
NB 

L"allocution Ia p lus lmportante a 
~~~ celle prononc~ par fe r~v Joe 
Umidi, pasteur de l"~lise baptiste. 
sur '"Le stress et le surmenage"' C"est 
le rev. Pierre Allard . aumOmer riglo· 
n•l de I' Atlantique. qui a travail!~ il 
Ia preparation de ce dfner·causerie en 
collaboration avec le major Wilmot 
llnd.,r. membre de l"aumOnerie du 
P~n11encoer de Dorchester e t d"autre; 
membres de Ia section de Moncton de> 
J"Arm~e du Salut 

Le rev Umodi a parle d~ l"lnter...: 
lion des facteurs d'anxiet~. de chan 
gement et de contt-stabOn sur Ia cons
ctence e1 de l(lur anterrelalion sur I.e 
phfnom~ne du stress 

Action positive en Ontario 
II a prktse que le stress ~tall Ia 

reaction globale de forganJ>me a une 
sollootaoon quelconque. plaosante ou 
non O!'IITARJO - Vtngt ,..,rl-wnt1ntn .fu 

Prog~mn'M' AcbOn po~~trw tt~niS d~ 
hbertl condononn .. e do ro..... de 
rOnt4nO on1 patl.c•.W W 29 m•• d"'m•r 
A un ate'er donn~ A London dans CltiW 
province l.e\ IRW~• ~~ fraft«.MarW 
TrfpanieY. drcctnc.t du Progr.amm,• 
Acoon posouv• l r AC ot Lynda HOjllo· 
Beehler coordtnattk~du Programnw A 

fAR dt Ktllgl-ton tout~ d-NX ont ttal.f 
dot ob,oc~Js et <fe, modakk d" opploc...,., 
JYPtogr,ammr Tml~ont\'1~Pf~'1l 

, ... ~~ une d•teuUIOfl a ""'''· 
Bonnie Bla:sko agtnt d .tfectabOn et 

Margo Tolls chef r~nal de Ia Cla>sd•· 
u w.m 4 r AR de Kll"fSrton ont fu un 
.-posl our rftablo»<nwnt dn plant de 
~•nM. .. .- et Ia dti!otfteabon 

'"Les s11uations stressantes. dd·tl. 
contJnueront de u!ssurg1r dans Ia V1e 
de IOUS les )Oil~. maiS c"est faUJtude 
que nous dev~loppons f...:e aux stt· 
mu6 el non Ia s.ituanon eBe~~me qu' 
d~termone le noveau de stress auquel 
nous d•Mons lalre lace.· 

D'apres un visiteur britannique: 

Au Canada, il existe un equilibre entre Ia 
surveillance et le traitement des detenus. 
ONTARIO - Peter Mayfie ld. agent 
principal d e correction au Centre de 
ditentoon pour )eunes Onley. situ~ .l 
Rugby. en Angleterre. a profit~ d'unc 
visite au Canada pour visiter un cer
tain nombre d"~tablisscments situ~< 
dans Ia rc!gion de I"OIIttlroo. le• 12 e t 
13 juin Le Centr~ Onley. qui loge 
420 jeunes contrevenants 4g6s de 15 
a 21 MS. compte quelque 123 agents 
de conectoon Les programmes do 
formation comprennent l"mstallatlon 
de corcults ~lc<tronique> Ia pose d" 
bnques. les wchnoque> d'uppltcatton 
de Ia peonoure. la dkoratoon tnt~neur(' 
et Je nettoyage ondustnel Le$ agents 
de correctooo font une St'm&tne de 40 
hewes et Jes postes de travatl sont 
d'une duree de sox , hut ct on2c hcu 
res Les garch..ons lt814'nt tenus Jll$QU.l 
rkemmenr d'a\.'011 leun quMIIert 
dans fencente du pfnotenC1er 01 lOu 
cha:ent A cene (,n une allocauon d• 
logem.,nt Le> dnctove. ont fti 
,nsouplk!~~ bwn qu"•ls ~u\~nl ma111 
tenant vovre A rextho.,ur du pentten 
coer M Maylteld a ft~ <urpros de 
constarer en comparanr 1.1• ;,ysc~nws 
canad1en et bruanntque. que le~ lone 
tionnatres peuvent !o accumuler de11 
cong4s de malad•e en pr~v.,oon d 'une 
longue maladoe. ce quo n"est pas le cas 
en Grande·Bretagnc lntcnog~ sur $II 

perception du rigtme p~nltentlaore 
canad1en. 11 a fatt remarquer que li4 
sec lui ••mble be~ucoup plu• a 
l"ovcJnl·gMdt! parlicul!~rt!m~nt ~n c.: 
qui a 1rait aux ~ervtces 1nform411ques 
Le r~scau de hens entre lcs M tcnus 
et Ia coflectlvtt~ est p lus ~toll4 ct II 
existe un equilobre entre 1ft surveil
lance et le traltement des d~tenus 

Ptt•r or Kathleen Ma~ofleld deux Bnrannlqu .. tn vt<ole demobe"""'t au SCC. 
obtcw.:nJ "' fnl"'C11onnemenl d~ run de trOIS S}-"SSftnes de rra temf'nl de lf'XI<e 
m~ A WI di\PQ I lOR des df~nues de Ia Pnson des !emmes qu• don.enledcvter 
Cllff'td l h tr•vou;c comtnar db A rfutbb~m ... nJ L41! Sysl~tnf' cotnprend un dJtla 
phont- quJ ptrrYWI d"erullfgfttrer It~ tr:ansmtS par r4~hotw: ava~~t de pro 

r .\ • tr nptw.M 

Action positive: premiere 
Conference nationale 
OTIAWA La premo~e Conference naoonale du Progrdmme Actoon 
po"11ve a ftf l"occaston pour le> coordonnarnces regionales et les repr4 
•cnrantcs des bureaux de r.wration conditionnelle et des etablossements 
d'-! se r~untr les 6 e1 7 jum pour Ia premiere fo1s depuis Ia m1se en oeu· 
vre en 1978 du programme Egalitf d"acch. 

Rom • Bertrand. sous·commissaire pronclpal. a souhalte Ia bien 
wnue dU group< Lily T ronche. dtrecmce du bureau do district du 
Montr~al m~tropolttain, a lovr~ un Mmoignagc personnel at France· 
Marie Tr~panler. directrlce du Programme Action positive et les mem· 
brcs de son bureau. ont decrit les obJectifs e t le calendroer de mise en 
oouvrc du Programme Action positive ams1 que le r61e elles fonc.ttons 
des coordlnatrices et representantes regionales. 
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Le Commlssaire aux directeurs d'etablissements: 

"T enez fermement Ia barre; c' est votre droit le 
plus strict!" 
OTTA\I.IA L C "' a Onn 
Yeomans a rap!)< I.! cl.wcmcnl aux 
adminhtr~t~urs du sec rt'-un en 
confn~ncc l\ Ia frn mal qu~l s all<n 
d.U! b ce qu 'IH• nncnt lunlCII'>cnlla 
~ ce qw dcvroll 1.--w pc~meure ck
dniger leurs lrOUJI€S A Ia lois avec 
wsanr, et cfllc4crt6 Sr 110us n'avCl 
pas Ia haurc main wr \lOire ~rabllss<o 
mcnl so~ surs que les <!Erenu• 
eu)( raurnnl .. at Udttpour r umcr 
sa penwe II " ~QiliCm< ,, lellU a 
eppor1a k!s pr&- ~ m SU11.;bnte-s 
• Assurl'Z \OUS qu. roo sach< qu 
est lllvnti d~ raullll'ih 
• Vclllcz lr l•>u)Ours « nS<•rv<'f b 
V()lll ~~~iswmcni Ull I <i<l proprl1~ 
ln>j O!<Cilble 

• I • !ld Vlh~s htydniW~ pour lcs 
d,•h nu, (Oihhnu nt 1111 prw•lt'g\! ttt 
mm P•''i uu tJtml 
• L t~ ·1mph.'S m.1nqtwnwms au 
rCgk!rncnl dcvrllwnt tOUJCJUf!! Nr6t 
5UIVIS s.1ns l.udt•f des m("';ur.,., adrnl 
nbtrall\iC5 appropn~'-'.$ 
• Uno h•nuo n<1Jiig<il d~ l<1 p;u I dt.s 
,•mptoy~ dt<now un nMnqt.w de 
C<Jt1SC~nct• profc,.sJonnl·llc-
• N'h~.s h z pas A fath! rnt:UYt' 

0 e~pril de die 1 on Ut.::vant un~ 
dilfK'ullf 
• lncuez vos employ~ a trailer 
duect~menl AH'< les dErenus 
• l'to$$l'Zch;,cun d'assumcr "'' p4!1 
du farde~u adm ntslr.Jsuf 

lnSISIMI ur tunp<)flancu pour k 
dir«<cur d' ~ablissirnwu <'~ d. dislricl 
de fair, pri'UW d'autorit~ k ComnU. 
salro • r~ I< pnrq,., sulvanr "Le 
~lem nl VISe As ur r du respect 

mafc rm~ des proc~ur~ .. el ce. dan~ 
1..--s hm:r"" ra=nnables II a sa ra'SQn 
d'frre, qu ~de sassurer que cha 
~ue sltu<ltK>n SOil u-alti!e avec iquil€ 
cl 5iiO$ p4rll pr1s " 

"II r~sson nl'lt<,..rot des <!chos 
que ( eu• r&:•rnment ck, <'tablis· 
S4.'11\<'lllsqu• rani bmtpioyes qu<' les 
d<'r.nussouhailmr un leadership ton 
el des mesur~s adm.ntstr-~woes 
emprl!lnlc• tour ~ Ia for> de l.mn<!!~ 
•• <flqu rJ 

Nouvelles recrues 
l..e Comml... n.. <lu.ssi abotd~ 
d •ndnl Ill Conftirene*? na11onat~ 
seme,tneJ!c des admtnlstrateurs Ia 
!olru•uon cr.l~e par I' afflux d" nouv"l 
lt•t recrucs qui vh:~nnent gro:;.str I~ 
'''"9' des a~nls de cortectlon et des 
.rg~llts d'unlr<' resldcmllellc La plupatt 
d4! ctts recru~ dc!tiennent uo dlpf6me 
unrwr>>l~lre ou coll<lgial Selon lu., un 
dip 16m.- umverSJta>re n~ consrllue pas 
un" n~Cl!>>ll~ en sol. mals d~nole 
IOIIIl'fois Ia volonl~ de rcpondre IOU· 
)t-IU1'$ ndeux aux normcs d'excelle:ncl? 
du St>rvtcu M Yeomnns prevo!t far· 
nvil~ c~lle ann~e de 600 nouvelles 
f"CTU .. •II' an I)<OChdlO, de 80() a 90() 
.,utres, personn~ 

Seton lui "Ia candidare ou le 
Cc'J11d1dat 1d~al qut." nous recherchons 
dolt pouvoh faU"e prl."UVi" des aptltu 
des sulvantts 
• enrr~nt 
• apHtude A commuruquer 
• ~ t de di<ccm<'mmr 
• esprl de d d>Hm 
• ptllude ll !rava let "" eqorpe 

Robnt Coton d.• P<1' inJ du CDC ~ PI~ Goulrm 
d" duCRC 
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Rencontre Participaction 

Les administrateurs soot de Ia partie! 
par !;usan Taylor 
Agt>nt r~loMI, Comnlunlcdtion~. 
Pacifique 

OTTAWA l.or>d.•I.!d...omlarecon 
f{orcnce setne$1n< lie des l>dmrnlslra 
l<'urs qur se>atenu.- a r AC. des du•!C 
lcurs<f(t.>blisoementutd dwrctset 
ks ,.,mbre' du CSG "" sont rendu 
en autobus Pfendre part. sur b '"' 
rains de fA'ISOCI<ollOfl r.kr~at"e du 
~ dvU t.ln pr~mtt..~e t\!umon de 
type Parunpacuon" org.miW<! A lew 
nlentlon 

De:s tepr~sen1c1nts ,les ctnq 
r~1ons adm flbtMU\14':-t du SCC J)dr 
be;p.lll'lll h4bill6 1Mt6t ou• coulcurs 
drsttnctlv~s d" leur 4qur~. IMh'>t •n 
tl'nue athh~llqul" commk!' c..- fut lc ca1 
pour te. rePfbmtants du Qur:ob<lC. du 
P~crlrque, de I Allonuque <I de I'AC 
Vingr d un marqueurs <I ad)Oint> 
.!talent ~·l~nwnl pr~:.<·nts sur lc> 
ltcux pour vetll<·r ALl bonn~ m•rche 
de ceue milntfes.t;~taon "Chacun 
encourag~aU 1'.1utrc" pcu Sl'\ cd~ et 
ftpplaudl~\{·ml'nl~ et It• srmht•n ~ldlt 
<ommunlcolllf ", pr~cbc Joanne 
Blais agt•nt tl• pl.mlllc<l11on lr I'AC 
et m<'mlxv. dyn.mlqu·· d. r~urpc d• 
J'AC 

·s, U. cour"" d'un rnrllt• <1 c.k mt 
C)fg4nt~~ liU lOUt d&ut deJa rencon 
tre. f'n a vcmm• et -.~.ssouf~ qu4i'lqut-s 
uns. chacun s'e$1 r"lay~ ._.., 1t f._,,, de 
son mteU)( .. a.;oute JoanM 

l ~qUIJ"' g.:rgn.mt~ fut celle du 
Paafiqut• Lr Pncifrquc a Ho Ia pre 
m~re r~on A suyg~rer qu on appb 
que Ia formul< cl< celype der.rlCon 
lri!S A Ia Conler~nce 5<'mc'-lricll<! des 
adminbtt.tt~urs An Trono. sous 
commlssahc de Ia rfglon de I Ont.> 
rio a eu A <• su)('l le rommenta "' 
sulvant J< crols que Jrm Mufl'hy 
mon homologue de Ia rfgjon du P.ld· 
fique ll tour rnanig.oncC ~a ju!t,• pour 
fain! 4tal,ge d,•Ja Ioree et d• l'erdeur 
virile deS<>n EquiJ'<' Pour p.lllcr plus 
shteusem' m. ~ cr0i5 qu unt! mant 
f.st•llon d<' eel orJr. s'rmpoSIIII 
depu ~>ngl• cmps M~mc si I cspnt de 
comp~liiiOn ra ttmport~ un ~~~· ~u 
lrop sur l'ospnt cle parhcrp.llr<>n, tl 
•' ogfl dans l'cnwmb)(' d'un >U<c~> 
J or vu dc•purs, plus de gens quo 
Jo.lnldl5 s"ddonn~r 11U )C>Yglny cl ab,,n 
donn4ll' 1-d tlgMelte ·· 

La vcdettc de Ia journ~ ... ~ <!t~ 
tnconh"-lablcm••nl PINer de Vlnk. 
direcceur de r~tllbfl,.~m,•nt Mounlotln, 
dans Ia region du Puclflquc, qui 4 
rkoh~ en tout 674 point< 

"Danslcs dcrnters mUle,, Ptcl"r a 
su revl"nlr dt• J'arrt~rc l"l tllth.·r son 
~qutp~ A d~crochl'r lc premier prix , 
expbquc Joonnc Bl•is La lacon qu'il 
• eue de relanccr I equlpe. fte IOU I 
srmplemcnl inc:royoblc" 

l..es par11Cipanls se <onl rendus 
11pr~ Ia competwon ll un (estill oU Jes 
llll<ndaio<nt J>dS molns de 450 livres 
de hom.vd! S tllaut en croit" Dame 
rumeur, John GrUis re.ponsa~k de 
S<!Cieur du bureau de liboifanon COO 
d llonnellc du Nouveau·Brun,ll.rek. 
aura I ovate a lu seullO homards' 

La r~nconrre- a conou un tei!l suc
c~ que ks dilectcurs ont cxp<ime lc 
souhtYI de Li von de\iemr unt? manl
fcsJ,,tJOn onnuck Surtle tableau de 
cL1,<emenl d<s r.!gions 

P<><rlrque 3 360 poinr> 
1-'ralr..,. 3 !35 
AC/Atlanllque 2 917 
Quolb« 2 673 
Ontano 2 600 Rcmi Rou.s~8u, dll du Lrderc 

L<.'S marques des <!qulpes ont el~ obtenues en oddlltonnanlles mM· 
qucs cumuLltlves ~ celles recuelllies pnr les clnq teles de pelolon de 
chaque equipe Les personnes qui se sont alnsl dlstlnguees sont. 

Categorie libre 

Premier Pieter De Vlnk Paclfrque 

!'ku .. ~me John Stonoski Paol•quc 
Trolsr~me Tom Shope Atl.lnuque 
Quatnilme Jim Davidson AtL'"tlqu• 
Crnqul~me R"ne Rouss..au Qur!boc 

Categorie: "Pros" (femmes de plus de 40 ans et hom me!> de 
plus de 50 ans) 

Pr~mh'T Jim O'Sullivan Prairie$ 
!Nuxwme Jim Murphy Paclhque 
Tro•..,.~me Mary Da11o'SOD Ont.ulo 
Quor~me Arlee Btonder Padllqu< 
OnquN!me H.-P . Vignola AC 

A I or re du ur de I o 
Formation des cadres 
intermediaires et formation 
jumelee 

Jim Murphy. tOUJ·C"'ntmlj3dtrc du Ponftqu~ ~• Jim Phdfl$ . .sous--a:~mnttSSOirtt dts Pt-oiNet 

Lui, il l'a Ia poigne! 
.kal1..(;hQrlel Cloutln. dJr~deur de.s HrJofiOns de: uauod. duronr un momt"rU p/tJs 
dlt«ndu de /o Con/frence 

Lc Sollt(ltcur stnlrol dll Canodo. lors d~ .son oJiocultOn d~utJflllt!$ parti('lpanu dt Ito 
ConNwnct' 
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En glanant ici et Ia 

annees de 
()tn.BF.C M Jran-Puull)ugCI"· w-u-. 
romrrl''a.$QitC dr• ld '~1 or1 ,/., Qutbt-r 11 

JOullgn~ IL• I b mul dt•m••r If-& 25 1mn~ts 
dt.• •ttt•k'c' ~ M Bf·rrroud l mYaldr CX 
COr3 jphOio c• d~»u ) rt /~ M Andrc
JonM CX C0(5 !photo C COnlrrJ d(' 
ttabhxm("r 1 de COUI-Uit en ,. m t 

Ia ' ll t"IKitun 1m ,.Haqu<! IJQMt: 1101 k 
r,.: "'"' m n trr 

Hu,gh Pratt gbanl d~ IQ /rrm' dr PttiAburgh JCXJho :r 4l Gronr Myrn ~ d ,~;o f~mme 
£doo une hrurrlftl! rt rra It" 

Fete d'adieu pour Grant Myers 
ONTARIO De nombwux Amb <'I des CX de fe!abli>semcnt de Pnts 
~UC$ de Grant My<:~ ttovaillam burgh, ont remt< .\Grant un.. plaquo> 
A P•n..burgh a JoycL'Vlllc A rAR de du SCC o>t du gouwmement du 
f0ntMJO, a f6Joblissementl-rontdWIC C,.n,K!J et une tassc-souvenu du 
<t dans d autri!S ~14bhsoemo>nts se Club 
sontr~unisle31 malauCiubd.,.lor Granl et sa Iemmo> envlsagent 
~es llffll~ (!! navaJcs pou I SOU a\ <!C pf&o11 ft.U., de Ia f~~l'altlZ 1<1 lk 
ha-ter em pob<ln«! do> sa IL'ITlRlC t:dna PT.hooient Ia m-Hre a prof•! pour tra 
unc ~~uw retra ze \atiJcr a l".enuctlen ~ ~'-'Ut matsOn A 

Grarl In truer.ur .\ Ia ferm, de St Andr.ws en Ontano 1<1 la;r<> peut 
r etob rswmenl d<> Pittsburgh a ~'"' qu~lques ~ages 
d'abord rcmpD les lonctJons de 9 mk 
A son aniv&> au sec '"' JUIR 1954 
APT~S ~voir 4·1• promu chd ad10lnt 

des gard """ n octob"' 1956 d a ito! 0 ; ' d T D · 
tran>f~ .. ~ ~· 13 ma 1%6 A l'~tablt5 eces e Om IXOn 
.wrnenl cit• Pttllburgh ou If o!St 
demeurt' Ju.,qu'A sa r~trdJh! k! 5 )u111 

d~rnjcr 
Hugh PrAtl gerunl U 1.1 f,., n .:>1 

'Sc:onv" McM.,nus prf di•llltlu iul 

ATLANTIQUE - Tom Dixon i09<-"'' 
d umt.! uhl·lenh•lie a r o!tobhssem•nt 
d • Springhill .,., d6cede le 25 tuin 
M O,xon o!talr membre du SCC 
d.•puls 1975 onn.!<> ou If s .. !tau jOint 
olU PCnilenCler de DorchPster a htre 
tl'()gt.•nt de correction , avant d·et1e 
IMII lore A retabl~sem~nl de Spring 
hill pour y OCCUJ)I!I le 1)0>1~ qu'rl occu 
pnu l'JU moml•nt de sa mort 

Gerry ftfcx:Gmutoy bomi1r "''' r'.Jl( mt rll Jc; 
Ot>Optb GVOIF •f&:tofh' 1111 d pl&ni! qu1 
tk rU s'U)outf"r "'KS lllHtt'l lou,.., 

ADMINISTRATION C£1'<'TRALE 
G..rry MacGilluay , membr< dL> 
SCC qUI trOVil J;., d"PUIS julflel J9ts2 
aux ()ph ahDns comptables de Ia Divl 
sion Corcan au k d. ~. flu~llol' 
dC$IiMnccs .HAC est dipi6IM du 
Programm~ de vhthcahon ct d lor 

""'""" proi£SS~onnc lo!s du CO~IJC.' 
Algonquin La lorr~a!IQO obt nu 
dons le cadr. de c.- routs <I yeU!on 
I n~re souscnl par I !ruche t 
de Ia Comm!S$lon de Ia lonctl<>f' 
pub(iquc dcvrn I '~'' I ( ra (,r 
dans fa poursu 1 de ws a plr111lon! 
profe.;..,lonncDes 

Retraite de 
Bill Elwood 

ONT ARlO - Plus d'un• c.•nt.,lrw 
d'amb cl d<• collt.'gu<'• de Bill Elwood 
s.e "SOn I r~un1~o le 16 mal d .. ~rnler pouf 
f.1in• k-ur:ot bd1t!wc ~ ce survc•ll .. mt dt 
SfNICe-!0 de bur"au lrl1V•1111anl clll 

campus d• K1ngston du Cofl~g•• 
nauonal du personnt•J e1 qui pr("nd sa 
rt:~ra te apr~ 45 on< dans Ia fonct~<m 
publiqu~ S1x: pnhtl'nt<Jttons Qnl ~tE 
IMes, doni u11e d'Art Trono sous 
c:ommi'-Sl'.llft! de Ia region dt• l'Onta 
no, qUia remiS A Bdl un C<'rti!ICbl pour 
longs KI'Vkcs srgne l>b' k Pr~'miO!r 
m&n...-tre O'auues pt~nt,atloni ont 
.<t~ fart"5 par le direc:tcur du eampu> 
d<> K•ngston du Coll~ge dn 
employb de fa Pnson di!Sfemmes et 
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PRAIRIES — Près de mille person-

nes ont assisté aux funérailles 

nationales tenues le 18 juillet en 

l'honneur de M. Werner Friesen, 
l'un des deux gardiens tués par des 

détenus, le 13 juillet dernier, à 

l'établissement de Stony Mountain. 

au  Manitoba. Assistaient au service 
funèbre célébré à l'Église mennonite 

de Winnipeg la plupart des gardiens 

travaillant à cet établissement ainsi 

que des agents de correction, direc-

teurs d'établissement et cadres 

supérieurs en provenance de toutes 

les régions du Canada, plusieurs 

dignitaires, dont le Solliciteur 

général du Canada, l'hon. Bob 

Kaplan. le commissaire du SCC. 
M. Don Yeomans et M. Jim 
Phelps, sous-commissaire de la 

région des Prairies. des députés 

fédéraux, des membres de la sûreté 

provinciale du Manitoba et du 
service de police de la ville de 

Winnipeg, et des membres de 

l'Organisation du clan autochtone 

du Manitoba. 

Le même jour, à Selkirk, au 

Manitoba, localité située à 35 
kilomètres au nord-ouest de 

Winnipeg, un service funèbre a été 

célébré à la mémoire de Joseph 

George Wendl, autre victime de ce 

tragique incident. Trois cent  person-

nes assistaient à la cérémonie 

marquée, à la demande de la 

famille du défunt, d'un caractère 

plus privé. Le commissaire Don 

Yeomans et Al Stevenson. le 

directeur de l'établissement de 
Stony Mountain, ont été invités à 

s'adresser à l'assemblée dans le 

cours du service funèbre. 

M. Yeomans, qui a tenu à 

formuler de vive voix ses condo-

léances à la famille de M. Wendl, 
a rappelé le rôle "héroïque et 
méconnu" dévolu aux agents de 

correction. Il a déploré le fait que les 

citoyens ne prennent trop souvent 

conscience de la situation des agents 

de correction qu'à l'occasion d'une 

évasion, de graves désordres ou de 

la mort tragique de l'un d'entre eux. 

"Où nos agents de correction 

trouvent-il la force de continuer à 

oeuvrer dans ce secteur". a-t-il 
ensuite demandé, "sinon dans ce 

ferme désir de servir leurs con-

citoyens? Nous devons à nos 

concitoyens de persévérer là où 
d'autres n'ont pas réussi." 

La surveillance de l'établis-

sement de Stony Mountain était 

entre temps assurée en collabora-

tion avec un groupe de gardiens du 

Pénitencier de la Saskatchewan. 

Le 13 juillet, les deux agents de 

correction avaient été poignardés 

par des détenus au moment de 

l'ouverture des portes qui donnent 

accès à l'aire de réception de 
l'établissement. Des collègues non 

armés ont assisté à la scène, impuis-

sants: l'un d'entre eux a réussi à 

s'esquiver et à alerter le centre de 

contrôle. Aussitôt des agents de 

correction armés sont venus à la 

rescousse et ont pu ramener les 

détenus dans leur cellule, non sans 

avoir tiré quatre coups de semonce. 
À la suite d'une enquête menée 

par la Section des enquêtes, sous-

division de Winnipeg. de la GRC, 

une accusation de meurtre au 

premier degré a été portée contre 

Daryle Evin Kent, Walter Thomas 

Sinclair, Donald Stanley Hoard et 

Frank A. Gode, quatre détenus 

âgés respectivement de 22, 27 ans, 

21 et 19 ans. Comme nous met-

tions sous presse, les quatre accusés 

attendaient leur enquête prélimi-

naire devant un tribunal de Stone-

wall, au Manitoba. 

Tous les employés du Service 

correctionnel du Canada se sont 

joints, le 18 juillet à la douleur des 

deux familles éprouvées et des ser-

vices commémoratifs en l'honneur 

des deux victimes ont été tenus ce 

jour-là dans tous les établissements 

du pays, y compris au Québec. À 

l'église St. Patrick, à Ottawa, l'abbé 

Gabriel Savignac et le rév. Tom 

James étaient les officiants du 

service organisé à l'intention des 

employés de l'AC. 

• Autres photos en page 2 

Le SCC en deuil 

WINNIPEG, MANITOBA — Portée par des collègues de travail. la  dépouille de Werner Friesen fait l'objet d'un dernier salut 

par d'autres collègues et un agent de la GRC, au terme de funérailles nationales tenues le 18 juillet dernier. 

Feu Werner Friesen, 1950-1984 
Werner "Vern" Friesen était âgé de 34 ans. Il s'était joint au SCC le 10 janvier 1974 à titre de CX-COF-02 
avant d'être promu, le 30 décembre de la même année, au poste d'agent d'unité résidentielle. Lui survivent 

sa femme Collette, une fillette de deux ans, Kendra, son frère Hal et ses parents, Peter et Elsa Friesen. 
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Le Groupe d'étude sur les meurtres et les voies de fait en Ontario recommande: 

Meilleure communication 
plutôt qu'une sécurité accrue 

Jim Vantour, président du Groupe d'étude et Bruce Northorp. autre membre du Groupe d'étude. Les photos des deux autres 
membres se trouvent en page 2. 

par John Vandoremalen, chef des Publications 

Communications, AC 

OTTAWA — Le Service correctionnel du Canada doit trouver 
les moyens de faciliter la communication entre la direction 
et le personnel et entre le personnel et les détenus et "élabo-
rer des stratégies propres à favoriser le maintien de l'ordre 
dans la population carcérale." Tels sont les deux principaux 
défis qui se posent au Service, concluent les auteurs du 
rapport du Groupe d'étude sur la violence dans les péniten-
ciers de l'Ontario. 

Le groupe d'étude, présidé par M. Jim Vantour, a été mis 

sur pied en février à la suite de l'augmentation soudaine du 
nombre de meurtres et de voies de fait graves survenus dans 
des établissements fédéraux, notamment dans la région de 
l'Ontario où onze meurtres de détenus ont été signalés entre le 
l er  janvier 1983 et le 31 janvier 1984. Les deux établissements 
qui ont été la scène de tous les meurtres, sauf un, et de 21 voies 
de fait graves sont les établissements de Collins Bay et de 
Millhaven. 

Les auteurs du rapport formulent quelque 25 recom-
mandations et concluent que la solution ne se trouve pas dans 
des mesures de sécurité additionnelles (plus de clôtures, de 
portes et de postes de surveillance armée.) À moins d'enfermer 
les détenus vingt-quatre heures sur vingt-quatre, il y aura 
toujours des conflits entre eux. En outre, un système plus 
répressif ne fera qu'engendrer plus d'actes de violence dirigés 
contre soi-même (suicides) et contre le système (actes collectifs 
sous forme d'émeutes et actes individuels sous formes de voies 
de fait contre le personnel). 

Suite en page 2 

I. Service correctionnel 
Canada 

Correctional Service 
Canada Canadd. 



Hank Neufeld 
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Don Yeomans 

(deuxième à partir 

de la gauche). et 
le Solliciteur géné-
ral. l'hon. Bob 
Kaplan font leur 
entrée à l'église. 

2 Entee Nous, vol. 9, n° 15 — le 15 août 1984 

• suite de la page couverture 

Communication déficiente 
"Les établissements (. . .) à haut niveau de sécurité, 

signalent les auteurs du rapport, se caractérisent de nos 

jours par un manque de communication tant entre la 

direction et le personnel qu'entre le personnel et les déte-
nus et par le fait qu'il règne un esprit de "transactions" dans 

la population carcérale." 

Pour améliorer la communication, les membres du 

Groupe d'étude suggèrent que le Service songe à réévaluer 

les principes de base du système carcéral et ensuite à 

réévaluer l'organisation de ce système. On peut lire ci-

dessous les recommandations du groupe d'étude: 

1. Tous les membres du Service correctionnel du 
Canada doivent s'engager consciemment à attein-
dre un but unique, doivent être orientés clairement 
quant à la "mission" du Service et doivent partici-
per à l'élaboration de cette orientation. 

2. Le directeur de l'établissement et ses gestionnai-
res doivent recevoir des pouvoirs de gestion accrus. 
Ils doivent néanmoins être tenus pour responsables 
des conséquences de leurs décisions. 

3. Le SCC doit réduire l'isolement du directeur de 
l'établissement à l'égard du personnel et des déte-
nus en faisant de lui un décisionnaire qui est perçu 
comme tel. 

4. Le SCC devrait étudier la possibilité de nommer 
un sous-directeur dont le rôle serait similaire à celui 
d'un cadre dirigeant mais qui, dans la structure hié-
rarchique, se situerait au moins à un niveau de plus 
que les directeurs adjoints. 

5. Afin de permettre aux détenus de se mettre en 
rapport avec plus de membres du personnel com-
pétents pour résoudre les problèmes. il  y aurait lieu 
de créer une "équipe" de gestion au sein de 
l'établissement. 

6. Il faut restreindre les déplacements collectifs de 
détenus dans les établissements à sécurité élevée. 
De plus, les visites entre détenus appartenant à des 
unités et à des rangées différentes devraient être 
interdites. 

7. Les agents de correction devraient être assignés à 
une petite unité de détenus pendant une période suf-
fisamment longue pour permettre au personnel et 
aux détenus de se connaître. 

8. Il faut ralentir le mouvement des détenus à 
l'intérieur du système afin d'atténuer la tension 
créée par la présence constante d ' étrangers" et de 
stabiliser la population carcérale. 

9. Une section d'un établissement de la région de 
l'Ontario devrait servir d'unité de réception réser-
vée à l'accueil et à l'orientation des nouveaux 
détenus. 
De plus, chaque établissement devrait avoir une 
rangée d'orientation pour les nouveaux détenus. 

10. Le Service a l'obligation de réduire l'introduction 
de drogues en prison, en ayant recours à l'un et 
l'autre des moyens suivants: 
— interdire à un visiteur l'entrée dans la prison s'il 

existe des motifs raisonnables de croire qu'il 
tente d'introduire des drogues et s'il refuse de 
se prêter à une fouille; 

— interdire les visites-contacts aux détenus qui ont 
déjà reçu des drogues de visiteurs; 

— punir les détenus trouvés en possession de dro-
gues en leur retirant des privilèges et en les 
transférant dans des établissements de niveau 
de sécurité plus élevé; et 

— effectuer régulièrement des fouilles minutieu-
ses de l'établissement. 

11. Le Service devrait demander l'aide du ministère du 

Solliciteur général pour qu'il incite le ministère de 
la Justice à faire de "l'introduction de drogues en 
prison" une infraction criminelle tout comme c'est 
le cas pour l'aide apportée à l'évasion d'un détenu. 

12. Les rangées qui font présentement partie de l'unité 
spéciale de détention devraient être réassignées à 
la population normale et une rangée d'orientation 
ou de réception pour les nouveaux détenus devrait 
être aménagée. 

13. L'administration de Millhaven et de Collins Bay 
devrait limiter au maximum les déplacements entre 
rangées et devrait tirer parti de la capacité d'accueil 
des cellules pour "réorganiser" la population 
carcérale (par ex.: en séparant les détenus 
incompatibles) et créer des "unités résidentielles" 
permettant à des rangées et à des unités de détenus 
de développer un esprit de cohésion qui fait actuel-
lement défaut. 

Il faudrait aussi revoir et modifier les normes 
concernant les affectations à l'intérieur des établis-
sements en vue de s'assurer que: 
— les agents de correction ne passent pas de 

longues périodes sans être affectés à des fonc-
tions où ils ont des rapports avec les détenus 
et qu'il n'y ait pas d'aires qu'ils n'inspectent pas 
fréquemment; 

— les agents de correction sont affectés à des 
unités particulières pendant un certain temps 
pour permettre au personnel et aux détenus de 
se connaître. 

14. Afin d'accroître la surveillance lors de déplace-
ments collectifs. l'administration de Collins Bay 
devrait établir des heures de cantine pour chaque 
unité ou installer une cantine dans chaque unité. 

15. La cantine devrait être régulièrement fouillée en 
profondeur et (il faudrait étudier la possibilité d'en 
confier la gérance au personnel.) 
L'unité spéciale de détention 

Le SCC a besoin d'installations spéciales pour y 
placer les détenus jugés "particulièrement dangereux". 
Cependant, le Service doit travailler résolument à y 
assurer la sécurité nécessaire tout en offrant aux détenus 

Lise Turcotte 

des possibilités de participation, des encouragements. 
des activités valables et un service de thérapie et 
surtout, en leur donnant de l'espoir. 
16. Le SCC devrait continuer à séparer les "détenus 

particulièrement dangereux" du reste de la popu-
lation carcérale normale en les transférant dans les 
"unités spéciales de détention" afin de protéger le 
personnel et les autres détenus. 

17. Il faut faire un effort concerté pour offrir des possi-
bilités de participation, des activités, des program-
mes et une "thérapie" valables à l'intention des 
"détenus particulièrement dangereux". 

18. Lorsqu'on considère qu'un détenu placé dans une 
USD n'a pas besoin de telles mesures de sécuité, 
il y a lieu d'examiner son cas immédiatement en 
vue de le retourner dans la population carcérale 
normale. 

19. La période minimale de deux ans devrait être 
supprimée afin de donner espoir aux détenus et de 
les encourager. 

20. Les détenus devraient être encouragés à progres-
ser, par étapes distinctes, vers un retour à la popu-
lation carcérale normale. 

21. La communication efficace entre le personnel et les 
détenus doit être constamment présente au cours 
du programme de l'USD et de ses différentes 
étapes. 

22. Il est nécessaire de nommer un directeur associé 
dont l'unique responsabilité sera la gestion de 
l'unité spéciale de détention. 

23. Nous approuvons les efforts déployés par le SCC 
afin de mettre au point un programme de forma-
tion du personnel des USD et nous insistons pour 
que des cours de relations inter-personnelles en fas-
sent partie intégrante. 

24. Pour les besoins de la communication entre le 
personnel et les détenus, les employés devraient 
être affectés à un petit groupe de détenus afin 
d'améliorer la communication, d'assurer l'applica-
tion uniforme des règlements et de faciliter l'éva-
luation de chaque cas. 

25. Un membre du personnel (qui n'est pas affecté à 
la sécurité) devrait être désigné à titre d"agent de 
liaison avec les détenus"; il aurait, entre autres 
responsabilités, la tâche de communiquer fréquem-
ment avec les représentants des rangées de 
détenus. 

(Rapport sur la violence dans 
les pénitenciers de l'Ontario 

Funérailles de feu Joseph George Wendl 1930-1984 

De gauche à droite: Jack Linklater, dir. adj., Sécurité, Stony Mountain. Al Stevenson. 
dir. de l'établ. et le Commissaire du SCC. Don Yeomans, se tiennent près de l'église. 
en attendant que le cortège s'ébranle 

SELKIRK, MANITOBA — Joseph George Wendl était âgé de 54 ans. Il s'était joint au SCC le 20 août 1973. 
Il avait travaillé comme agent des services de santé avant d'être muté au poste d'agent d'unité résidentielle 
le 9 mars 1983. Né à Graz, en Autriche, il avait émigré au Canada en 1954. Il avait exercé les fonctions d'infir-
mier autorisé en psychiatrie au Selkirk Mental Health Centre durant 17 ans avant d'être admis au SCC. Il 
laisse dans le deuil sa femme Emmy, ses fils Chris et John Robert, sa fille Rosemarie et sa mère, Maria Koell-
Dofer, domiciliée en Autriche. 



Photo prise à l'occasion d'une petite réception tenue au bureau du commissaire Don Yeomans. le 16 juillet dernier. 

De gauche à droite: MM. Gordon Fowler, agent de correction et président du Syndicat des gardiens de prison de l'Australie occi-
dentale: Graham Paynter, architecte, secteur privé; Egon Sievers, directeur adjoint. Installations et Industries, Services péniten-
tiaires de l'Australie occidentale; Don Yeomans, commissaire du SCC; Ian Hill, directeur des Services pénitentiaires de l'Australie 
occidentale; Roma Bertrand. sous-commissoire principal, SCC; Michael Collett, architecte, Administration des Travaux publics 
de l'Australie occidentale; Lincoln Kilpatrick, architecte, secteur privé. 

Visiteurs venus de loin et proches par le coeur! 
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Roger Caron, orateur invité. Robert McKend. nouveau directeur général. Karen 
Brunger, membre émérite de l'Année et Maria Bertoni. ex-présidente 

établissements Drummond et La 
Macaza). 

Dans un geste spontané, les 
membres de la délégation ont fait 
parvenir, le 18 juillet, au nom de 
tous les agents de correction des 
services pénitentiaires de 
l'Australie occidentale, une lettre de 
condoléances à Mmes  Werner 
Friesen et Joseph Wendl dont les 
conjoints qui travaillaient à Stony 
Mountain viennent de mourir dans 
l'exercice de leurs fonctions. Leur 
message, empreint d'une grande 
sollicitude pour les familles éprou-
vées, fait état de leur "communauté 
d'esprit avec les préoccupations de 
tous les professionnels de la garde 
et du traitement des détenus." 

(-3fflimmommew--"wr 
vea er Creek au secours 

des dialysés 
par Dennis Curtis, ARC (Ontario) 
ONTARIO — Si vous n'avez jamais souffert d'une perturbation des 

fonctions rénales, vous ne pouvez imaginer tout le rituel qu'implique 

une dialyse. Le dialysé doit, greffé à une machine durant quatre à six 

heures à tous les deux jours, attendre que chaque goutte de son sang 

soit purifiée. 
Les détenus du camp de Beaver Creek ont travaillé étroitement avec 

les membres des clubs Lions, propriétaires du Camp Dorset. Situé à 

quelque 45 milles au nord-est du camp correctionnel de Beaver Creek. 
ce camp d'été. géré par les clubs Lions, est conçu de façon à offrir aux 
malades la chance de s'évader de la ville sans interrompre leur traitement 

de dialyse. Près d'un lac, le camp comprend 11 pavillons de trois 

chambres à coucher, un motel. une infirmerie. une piscine et d'autres 

services nécessaires à un séjour agréable à la campagne. 

Les détenus ont aidé à construire le camp et se sont attelés à toutes 

les tâches, dont le déboisement, la construction d'une route, les travaux 

de peinture et de nettoyage. Le jour de notre passage au camp, dix 

détenus s'affairaient sur le terrain sous la surveillance de Don Thud, 
préposé au reboisement. Tous ceux à qui nous avons parlé étaient 
enthousiasmés par le projet et appréciaient le fait de pouvoir travailler 

pour aider à rendre l'existence de ces malades plus agréable. 

Reg Moland du Club Dorset est l'un des six directeurs du Camp 

Dorset. Il tire fierté de ce projet qui a pris de l'expansion et fait de ces 

300 acres de terre une entreprise d'un million de dollars et ce, avec 

le seul concours de bénévoles. 

Le seul employé rémunéré du camp, Steve Woolman, vit sur place 

et travaille comme contremaître. homme d'entretien, en somme homme 

à tout faire. Des médecins et des agents des services de santé bénévoles 

travaillent à l'hôpital de campagne et les neufs appareils servant à 

effectuer la dialyse ne dérougissent pas de tout l'été. 

Reg Moland remercie au nom de ses collègues les employés et les 

détenus de Beaver Creek de leur collaboration active. Ted Van 

Petegem, directeur du camp. fait valoir de son côté les retombées 

bénéfiques du projet non seulement pour les dialysés mais pour les 

détenus qui en retirent beaucoup de gratification. Un autre exemple 

de participation du SCC à la vie de la collectivité! 
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La Prison des femmes 
fait peau neuve 

par Monica Freedman, 
chef des Programmes pour 
les détenues 

OTTAWA — Des améliorations ont 
été apportées aux installations et 
aux programmes prévus à l'inten-
tion des détenues de la Prison des 
femmes à la suite d'une plainte 
déposée par un groupe de réforme 
d'Ottawa et à laquelle la Commis-
sion canadienne des droits de la 
personne a fait droit en 1981. Celle-
ci souligne, dans un communiqué 
publié le 21 juin, qu'elle est satisfaite 
des améliorations apportées et 
considère que la situation a été 
redressée. 

Dans sa plainte, Brigid Hayes, 
représentante du groupe Women 
for Justice, groupe composé d'avo-
cates, de criminologues et de per-
sonnes oeuvrant dans des services 
correctionnels et des organismes 
connexes, alléguait que le SCC 
faisait preuve de discrimination 
envers les détenues compte tenu de 
la gamme alors plus étendue de 
programmes d'emploi et de forma-
tion axés sur la réadaptation et que 
les services offerts aux femmes 
incarcérées dans cet établissement 
fédéral étaient inférieurs aux servi-
ces offerts aux détenus. Le groupe 
avait d'abord fait campagne pour la 
fermeture de la Prison des femmes 
de Kingston, mais le SCC a plutôt 
décidé de rénover l'établissement et 
d'améliorer les programmes offerts. 

La Commission des droits de la 
personne reconnaît dans son com-
muniqué que les rénovations appor-
tées à l'immeuble et que la construc-
tion d'un pavillon à usage multiple 
ont eu pour effet d'accroître 
l'accessibilité aux programmes de 
loisirs et de formation profession-
nelle. 

Déjà les détenues ont la possi-
bilité de s'inscrire au programme 
d'études complet (niveaux primaire 
et secondaire) offert par la commis-
sion scolaire du comté de Fronte-
nac, qui comprend entre autres un 
cours d'informatique, un système 
d'apprentissage assisté par ordina-
teur, des cours d'art culinaire, de 
couture, de relations familiales, 
d'horticulture et l'acquisition des 
aptitudes nécessaires à la pratique 
de disciplines artistiques et à la réin-
sertion sur le marché du travail. Les 
pensionnaires de l'établissement 
peuvent aussi s'initier au traitement 
de texte et acquérir la même forma-
tion en commerce que celle offerte 
aux détenus de l'établissement de 
Frontenac. Les programmes de for- 

mation professionnelle permettent 
entre autres de s'initier au travail du 
bois, aux techniques de rembour-
rage, à la couture et et à la coiffure. 
Ces femmes peuvent enfin appren-
dre la mécanique automobile, la 
soudure, la menuiserie et suivre des 
cours universitaires à l'établissement 
de Collins Bay et s'initier au micro-
filmage à l'établissement de Bath. 

Il a été possible d'élargir la 
gamme de programmes offerts en 
recrutant un plus grand nombre 
d'enseignants à contrat, dont un 
instructeur en travaux d'artisanat, 
une bibliothécaire et une monitrice 
en dynamique de vie. Un certain 
nombre d'organismes communau-
taires tels que le centre de secours 
aux victimes d'agressions sexuelles 
de Kingston et un groupe de travail-
leurs sociaux rattachés au Centre 
régional d'aide à la jeunesse de 
Beechgrove ont de plus offert leurs 
services aux responsables de l'éta-
blissement et aux détenues. 

Des programmes ont été mis sur 
pied afin d'aider les détenues à 
rester en contact avec leurs enfants. 
L'établissement compte les installa-
tions nécessaires à la mise en oeuvre 
du Programme de visites familiales, 
un programme de liaison vidéo et 
un service de placement d'enfants 
dans des foyers d'adoption de 
Kingston. 

La Commission a par ailleurs 
relevé le fait que depuis la mise en 
oeuvre des ententes d'échanges de 
services avec les provinces, près de 
la moitié des détenues sous juridic-
tion fédérale purgent leur peine 
dans des prisons provinciales situées 
plus près de leur famille. Elle a 
également souligné la mise sur pied 
du Comité national permanent de 
la femme délinquante. 

L'incarcération des femmes a de 
tout temps constitué un problème 
très particulier et n'a pas toujours 
reçu toute l'attention nécessaire. Les 
responsables de la Prison des 
femmes et de la région de l'Ontario 
ont su relever le défi et élaborer des 
programmes innovateurs dans cet 
établissement. 

Les responsables ne se satisfont 
toutefois pas de ces réalisations. Le 
haut taux de roulement de la popu-
lation carcérale fait qu'il est néces-
saire d'accroître la diversité des 
programmes. Un nouveau choix de 
programmes a été établi: un nou-
veau centre de santé et une nou-
velle aire d'isolement sont en voie 
de construction et leur achèvement 
est prévu d'ici deux ans. 

OTTAWA — M. lan Hill, directeur 
des services pénitentiaires de 
l'Australie occidentale et cinq collè-
gues, dont deux architectes du 

7-STEP 	I 
par Roger Caron 

. . .  Me voir et m'accepter tel 
que je suis 

Conserver ma liberté 
Devenir un citoyen utile 
Aider les autres en retour de 

l'aide que je reçois  . . . 

ONTARIO — Cette déclaration de 
principes a été lue à haute voix par 
Robert McKend, le directeur admi-
nistratif nouvellement élu de la 
Société Seven Step, devant un par-
terre de membres et de bénévoles 
réunis le 9 juin dernier à l'université 
York. 

Chaque année en juin, les mem-
bres de ce groupe de sensibilisation 
se réunissent pour débattre de sujets 
d'intérêt commun, partager les vues 
des conférenciers invités, assister à 
des ateliers et discuter de divers 
moyens en vue de développer une 
nouvelle solidarité contre la menace 
de récidive. C'est aussi l'occasion de 
se choisir de nouveaux représentants 
et de souligner de façon particulière 
la contribution unique de certains à 
la réalisation des objectifs de 
l'association. 

Celle-ci a été créée en 1963 au 
Pénitencier de San Quentin, en 
Californie, à l'initiative d'un détenu du 
nom de Bill Sands qui a décidé de 
lutter contre la futilité du temps passé 
en détention. Ce programme de pré-
libération a bénéficié du ferme appui 
de Clinton Duffy, directeur du 
pénitencier, qui était révolté par le 
gaspillage de toutes les ressources 
humaines concentrées à cet endroit. 

C'est en 1968 que les principes 
exprimés dans la déclaration solen-
nelle citée un peu plus haut se sont 
répandus au Canada à la suite de la 
création du premier groupe canadien 
7-Step au centre correctionnel Haney 
de Colombie-Britannique. Il existe 
actuellement 16 sections de ce 
groupe dans la seule région de 
l'Ontario. Certaines d'entre elles 
regroupent des citoyens en milieu 
libre et d'autres, des détenus des 
pénitenciers fédéraux et prisons 
provinciales. 

secteur privé, ont fait une tournée du 
SCC et de ses installations, du 27 juin 
au 23 juillet. 

Ils ont profité de cette première 
visite au Canada pour se renseigner 
sur les questions ayant trait à la 
formation et au perfectionnement du 
personnel, à l'emploi, à la formation 
générale et professionnelle des 
détenus et à la sûreté des 
établissements. 

Durant leur tournée pan-
canadienne, ils ont pu visiter tour à 
tour la région du Pacifique (l'établis-
sement de Mission, le CPR des 
Prairies, l'établissement Kent et l'éta-
blissement d'Elbow Lake) ,  la région 
de l'Ontario (le Pénitencier de 
Kingston) et la région du Québec (le 
Collège du personnel de Laval et les 



	

1934: 	60 employés 

	

1984: 	1823  employés 

Explosion de mots! 

	

1954: 	75 964 846 

	

1984: 	300 000 000 

■ Une équipe du tonnerre . . . 

à votre service! 
Quelques-uns des membres du service de traduction du ministère du Solliciteur général. 
De gauche à droite: Yolande Bernard, chef du personnel de soutien, Edward Kendall, 
traducteur, Catherine Oliva, directrice, Pierre Godin et Michel Vaillancourt, tous 
deux réviseurs. Tout comme les membres du Contentieux qui étaient jusqu'à tout récem-
ment rattachés au ministère de la Justice, les traducteurs répondent aux demandes 
de traduction du Ministère tout en étant rattachés au Bureau des traductions du Secré-
tariat d'État. Le Bureau célèbre cette année son cinquantième anniversaire!. 

1934  Translation 
1984  Bureau 
111% Bureau des 

traductions 

Conférence 

— Services 

de santé 
OTTAWA — La Direction des ser-

vices médicaux et de santé a tenu, 

du 12 au 14 juin, au Centre des 

conférences, sa deuxième confé-

rence annuelle à l'intention des 

directeurs adjoints aux Services de 
santé. Les participants compre-

naient, outre ces derniers, les 

administrateurs régionaux des 

services de santé, des agents 

supérieurs des services de santé, 

les directeurs généraux des régions 

des Prairies et du Pacifique et les 

directeurs des services infirmiers 

des centres psychiatriques régio-

naux et du Centre régional de trai-

tement du Pénitencier de 

Kingston. 

Les participants se sont entre 

autres penchés sur les résultats de 

deux études: une étude sur la 

dotation des centres de santé des 

établissements et une analyse des 

anomalies des coûts des services 
de santé à l'intention des détenus. 

Au nombre des autres sujets 

traités, il y eut un exposé par 

Marg Wright, coordinatrice des 

services infirmiers de l'hôpital 

Central York, sur la révolution des 

services informatiques dans les 

centres de santé et une mise à jour 

sur le système d'information des 

directeurs d'établissement et sur le 

cycle de planification par Joanne 
Biais, agent du Service de plani-

fication opérationnelle. 
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24 nouveaux diplômés 
La remise de leurs certificats aux recrues du programme PARC =60 a eu 
lieu le 30 mai dernier au Collège national du personnel de Laval. Dix-huit 

nouveaux agents de correction et quatre agents d'unité résidentielle ont été 

assignés aux établissements Archambault, Cowansville, Laval, Drummond, 

Leclerc, au Centre fédéral de formation et au Centre régional de réception. 
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EN BREF . . . 

Nouveaux pavillons cellulaires à 
La Macaza 
Le député fédéral du comté de Labelle, M. Maurice Dupras, a présidé le 
9 juillet dernier la cérémonie d'inauguration des nouveaux pavillons cellu-
laires érigés par le SCC sur le site de l'établissement La Macaza au cours des 
derniers mois. La cérémonie s'est déroulée en présence du sous-commissaire 
de la région du Québec, M. Jean - Paul Dugas, du directeur de l'établisse-
ment, M. Maurice Jacques, des maires de La Macaza, L'Annonciation et 
Canton Marchand, de l'évêque de Mont-Laurier, ainsi que de plusieurs autres 

invités. Des membres de la presse locale étaient aussi présents. Plus de 
précisions au prochain numéro. 

Visiteurs de New York au Leclerc 
Le 10 juillet dernier, des représentants des services correctionnels de l'État 

de New York ont visité l'établissement Leclerc afin de se renseigner sur le 

fonctionnement de l'enseignement assisté par ordinateur. Les visiteurs étaient 
Mike Borien, sous-commissaire aux programmes; Robert L. Cavoisie, direc-
teur à la formation professionnelle; John H. Nuttal, directeur adjoint à l'édu-
cation et Thomas Ortinger, superviseur, Programmes et enseignement et 
enfin Maureen Cornelia, représentante de Honeywell Inc. Les responsables 
des services correctionnels de l'État de New York prévoient implanter l'en-

seignement assisté par ordinateur dans certains états dotés de services cor-

rectionnels et la visite des représentants de ces services leur a permis 

d'évaluer l'utilisation de ces moyens d'enseignement pour la formation des 

détenus. Les quatre visiteurs avaient visité, la veille, l'Administration centrale. 

Calendrier des cours de formation 
OTTAWA — Un calendrier national 
des cours de formation du personnel 

pour l'année 1984-1985 a été établi 
par la Direction de la formation et du 

perfectionnement du personnel. 
Selon Brian Marley - Clarke, 
directeur général de cette direction, 

il s'agit d'une première pour le SCC. 
"Ce calendrier vise à informer les 

employés et la direction du SCC sur 

les programmes de formation et de 

perfectionnement offerts par la 

Direction en vue de satisfaire aux 

OTTAWA — Le Bureau des traductions fête cette année son 

cinquantième anniversaire. 

Créé par une loi du Parlement adoptée en juin 1934, le 

Bureau regroupait pour la première fois au sein d'un même 

organisme la plupart des 91 traducteurs que comptait alors la 

fonction publique fédérale (ceux des Affaires extérieures s'y sont 
intégrés en 1946, et ceux du Sénat, en 1950) .  Nous étions alors 
bien loin des quelque 1 200 professionnels des langues que le 

Bureau compte actuellement. 

Pour marquer comme il convient cet événement, un certain 

nombre d'activités, dont plusieurs sont en préparation depuis 

un bon moment, sont prévues tout au long de l'année. 

C'est ainsi qu'une "petite histoire du Bureau," intitulée: "Au 

coeur du trialogue" dont la rédaction a été confiée à Jean 
Delisle, de l'Université d'Ottawa, paraîtra en septembre. Pour 

ceux qui s'intéressent à l'évolution de la question linguistique 

au Canada, l'histoire du Bureau est une tranche bien vivante 

de l'histoire du pays. Pour s'en procurer un exemplaire, 

s'adresser au Centre d'édition, min. des Approv. et Services, 

à Ottawa. 

Il y aura aussi des expositions sur l'histoire de la traduction 

au Canada et du Bureau en particulier. La principale sera 

présentée en octobre dans le foyer du Centre national des arts 

à Ottawa, mais d'autres expositions de moindre envergure seront 

organisées un peu partout au pays en collaboration avec les 

associations professionnelles, les écoles de traduction et les 

bureaux régionaux du Secrétariat d'État. D'autre part, le kiosque 

du Secrétariat d'État aux grandes expositions de Québec, 

Toronto et Vancouver soulignera le cinquantenaire du Bureau. 

Le point saillant des activités sera sans doute le Colloque 

national sur les services linguistiques qui se tiendra, du 17 au 
19 octobre, au Centre de conférences du gouvernement 

canadien à Ottawa. 

La section de traduction du Solliciteur général 
Dirigée par Mme  Catherine Oliva, l'équipe du Solliciteur 

général se compose de 11 traducteurs ou traductrices et de 4 
chefs de module. Le service de soutien, qui comprend 5 
personnes, est dirigé par Mme Yolande Bernard. Le Service de 

traduction dessert 3 des 4 composantes du Ministère, soit le 

Secrétariat, la Commission nationale des libérations condition-

nelles et le Service correctionnel du Canada. Il offre également 

des services de consultation linguistique et est relié à TERMIUM 
Il (bientôt TERMIUM Ill) ,  la banque de terminologie du Secré-

tariat d'État au service de 2 000 usagers répartis au Canada, 

aux États-Unis et en Europe. Tous ces spécialistes sont versés 

dans l'art des communications bilingues: l'un siège au Comité 

de terminologie du Ministère et tous ont une bonne connaissance 

"sur le terrain" des services correctionnels pour avoir visité récem-

ment le Pénitencier de Kingston, la Prison des femmes et d'au-

tres installations du SCC. Pour entrer en contact avec Mme  
Catherine Oliva, directrice des Services de traduction et de 

consultation linguistique, prière de composer 996-7207. Pour 

rejoindre les renseignements généraux, composez 995-6610. 

Photo de groupe de 22 des 24 nouveaux diplômés 

besoins fondamentaux du Service." . 

dit-il. Le calendrier fourni pour 

chaque cours tient compte des 

besoins de formation exposés dans les 

prévisions régionales et reflète le 

nombre d'employés qui devraient 

recevoir une formation au cours du 

prochain exercice financier. Pour 

obtenir un exemplaire du Calendrier, 

communiquez avec Rose Anne Rae, 
chef p. int. de la Prestation des pro-

grammes, Direction de la formation 

et du perfectionnement du personnel. 



le 30 août 1984 

Une pause bien méritée à la Conférence. De gauche à droite: Larry Alexander, établissement de Matsqui; Ken Herbers, CPR 
de Saskatoon; Dave Lutes, AR, Atlantique; Ken Appleyard, établissement de Stony Mountain; Gilles Rhéaume, établissement 
de Cowansville et Bob Kaylist, AR, Prairies. 

Finances — Thème de la conférence annuelle: 
Comment exercer à bon escient les fonctions de 
contrôleur 
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À lire au prochain numéro: 

• Un nouveau pénitencier à Terre-Neuve 

• "Au-delà des murs" remporte un autre prix 

• Au Centre fédéral de formation, on communique! 

La Macaza a inauguré 
ses nouveaux pavillons 
cellulaires 
par Gaston Pelletier 
ARC — Québec 
QUÉBEC — "L'établissement La Macaza a enfin ses installations 

permanentes d'hébergement.", a lancé d'emblée M. Maurice Dupras, 
député fédéral de Labelle et représentant du Solliciteur général, lors 
de la cérémonie d'inauguration des nouveaux pavillons cellulaires qui 

s'est déroulée à La Macaza le 6 juillet dernier. 

Maintenant Consul du Canada à Bordeaux, M. Dupras en était ainsi 

à sa dernière apparition officielle avant de mettre un terme à sa carrière 
politique. 

C'est à l'inauguration de deux pavillons cellulaires que le SCC a 

procédé, le troisième étant actuellement en construction. Chaque 

pavillon compte 80 cellules et une fois le projet complété, l'établisse-

ment de niveau S-3 aura une capacité d'hébergement de 240 détenus. 

Actuellement l'établissement en compte 212. 
On se rappellera que l'établissement La Macaza occupe le site d'une 

base militaire pour fusées Bomark, désaffectée depuis la fin des années 
soixante. Le site avait ensuite servi comme école pour les Amérindiens 

avant d'être acheté par le SCC en 1977 qui en a fait un pénitencier 
à sécurité minimale, puis en 1979, un pénitencier à sécurité inter-

médiaire de niveau S-3. 
"C'est d'ailleurs le seul pénitencier S-3 de la région du Québec.", 

a fait valoir le sous-commissaire de la région, M. Jean -Paul Dugas, 
lors de son allocution. 

Quant au directeur, M. Maurice Jacques, il a profité de l'occasion 
pour brosser à grands traits la courte histoire de cet établissement qui 

logeait 187 détenus avant l'occupation des deux nouveaux pavillons. 

Plusieurs personnalités régionales et locales étaient au rendez-vous 

à cette occasion dont Mgr Jean Gratton, évêque de Mont-Laurier et 

MM. Maurice Jacques, Jean -Paul Boileau et Léon Fortin, respecti- 
vement maires de La Macaza, L'Annonciation et Canton Marchand. 

Des cellules modulaires 
L'un des deux pavillons nouvellement érigés s'est éloigné du concept 

de la construction traditionnelle. En effet, le pavillon A a été érigé à 

partir de cellules modulaires pré-fabriquées qu'il a suffi d'assembler: 

Au total, ces nouvelles installations auront coûté 11,5 $ millions. 

Actuellement, 176 employés travaillent à La Macaza. 
Le sous-commissaire de la région et le directeur ont aussi tenu à 

souligner l'immense contribution des membres du Comité consultatif 

de citoyens de La Macaza, dont la représentation était fort importante 
à cette cérémonie. 

La cérémonie a été suivie d'une visite des nouvelles installations 

et d'un buffet qui a soulevé l'admiration des convives. De superbes 

pièces montées dont une salade de fruits baignant dans des melons 

d'eau en forme de panier. Chapeau à Gérard Fiers, Claude Nantel 
et Jean -Paul Delaney, des services d'alimentation à La Macaza. 

M. Maurice Diapras, député de Labelle, procède à la traditionnelle coupe de 

I  
0 

0  ruban en compagnie du sous-commissaire, Jean-Paul Dugas et du directeur. 
Maurice Jacques. 

Population carcérale: 12 019 détenus 
2 000 détenus de plus en trois ans 

OTTAWA — La troisième Confé-

rence nationale annuelle des Finan-

ces, tenue à Cornwall, en Ontario, du 

23 au 27 juillet, a été l'occasion pour 

les agents financiers de s'initier à une 

nouvelle méthode leur permettant de 

mieux se préparer à exercer au SCC 
les fonctions de contrôleur. Quelque 

65 agents financiers des établisse-

ments, des régions et de l'Adminis-

tration centrale se sont initiés aux 

méthodes rationnelles de résolution 

des préoccupations. 

Dire cela ne signifie pas que la 

plupart d'entre nous pensons irration-
nellement. Ce nouveau mode de 

gestion financière, conçu par 

MM. Charles H. Kepner et 

Benjamin B. Tregoe de la société 

Kepner-Tregoe de Toronto, vise plu-

tôt à proposer au décideur une 

formule intégrée de résolution des 

problèmes de façon à fournir à cha-

cun les mêmes outils de travail, la 

Le taux d'occupation carcérale du 

SCC vient d'atteindre un nouveau 

record: la population carcérale se chif-

frait en effet, le 12 juin dernier, à 

12 019 détenus selon le dernier 

compte rendu de la Division de la 

gestion de la population carcérale, à 

l'AC. 

Il y a un an et demi, le 21 décem-

bre 1982, le nombre total de détenus 

dépassait le chiffre symbolique de 

11 000 détenus. Si on recule encore 

un an dans le temps, à la même date, 

presque jour pour jour, soit le 15 

décembre 1981, le nombre, de déte-
nus se chiffrait pour la Prerinière  fois.  
à plus de 10 000 détenus. 

L'expression "population carcé- .  

même terminologie et, de façon plus 
générale, la même façon d'aborder 

un problème. Les personnes chargées 
de présenter et d'expliquer cette nou-

velle méthode étaient Ron Bullock, 
vice-président de la Direction des ser-

vices aux clients, auprès de la société 

Kepner-Tregoe Canada, Lynn 
McCuskee, chef à la Division des ser-

vices de consultation en formation, 

Commission de la Fonction publique 

du Canada et Stan Fields, directeur 

par intérim. Gestion financière et 

systèmes de comptabilité, au SCC. 
Jean - Paul Cadieux, sous-

commissaire, Politique, planification 

et administration, au SCC, a été invité 

à faire un exposé sur l'établissement 

du budget du SCC. Il a passé en 

revue les prévisions budgétaires de 

1984-1985, a présenté le programme 

d'action pour l'année 1985-1986 et 

a invité l'auditoire à faire connaître ses 

réactions face à ces nouvelles 

. propositions. 

rale totale" désigne le nombre total 

de personnes incarcérées selon les 

registres de détention auquel viennent 

s'ajouter tous les détenus absents de 

l'établissement parce qu'ils sont à 

l'hôpital, illégalement en liberté, en 

cour, en liberté sous caution, en 

absence temporaire, en liberté condi-
tionnelle de jour dans un CRC, ou 

détenus par un organisme autre que 

le SCC après avoir été bénéficiaires 

d'une libération conditionnelle de jour 

qui a été suspendue. 

Sont aussi compris dans ce nom-

bre les détenus sous juridiction pro-

. vinciale qui doivent, en vertu d'une 

ordonnance judiciaire, purger leur 

peine dans un établissement fédéral. 

Les participants ont pu également 

assister aux exposés suivants: une 
présentation de Dan Maychruk, 
administrateur régional des Finances, 

Prairies, sur l'usage fait des graphi-

ques produits par ordinateur; une 

description du programme de mise en 

oeuvre du budget, faite par George 
Nelson, directeur, Prévisions budgé-

taires et analyse financière; enfin, une 

discussion sur la rationalisation de la 

charge de travail, où chaque partici-

pant était invité à intervenir. 
Gerry Hooper, directeur général, 

Emploi et formation générale et 

professionnelle des détenus, AC, 

Tom Epp, directeur, Administration. 

AC et René Rousseau, directeur de 

l'établissement Leclerc, au Québec, se 

sont joints aux participants pour dis-

cuter durant un après-midi des atten-

tes et besoins de la direction, de la 

perception qu'a celle-ci du rôle joué 

par la Direction des Finances et pour 

répondre à leurs questions. 

Prévisions touchant 
l'aménagement des 
pénitenciers 

Comment les responsables des 

Services techniques prévoient-ils faire 

face à une telle hausse? Nous avons 

demandé aux responsables des Ser-

vices techniques quelle stratégie ils 

entendaient suivre. 

Le SCC a recours à une stratégie 

en trois volets pour faire face à cette 

situation: utilisation de roulottes et 

d'autres installations provisoires, 

double occupation des cellules et 

accélération des travaux de construc- 

• suite en p. 2 
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CONCOURS — EMBLÈME 

- -- 

Des certificats seront remis aux auteurs des trois dessins gagnants. 

Ces dessins seront ensuite présentés à un concours international sous 

l'égide de l'ONU, dont les résultats seront publiés en décembre 1984. 
Les lauréats au niveau international se verront décerner des prix de 
1 000 $US, 500 $US et 300 $US. De plus, des médailles de la paix 
des Nations Unies seront remises aux auteurs des vingt meilleurs dessins. 

THÈME 
Le Congrès a pour thème: La prévention du crime en vue de la 

liberté, de la justice, de la paix et du développement. L'emblème doit 

donc faire ressortir de façon imaginative les aspects positifs de la 
prévention du crime et de la justice pénale, notamment l'intégration 

des politiques de prévention du crime et de justice pénale dans les 

programmes économiques et sociaux. 

RÈGLEMENT 
Le dessin doit être exécuté en noir sur blanc sur une feuille de 22,5 

sur 30,5 cm (81/2 x 11 po) 

Le dessin devra être simple, digne et facilement identifiable. Il ne 

devra pas être une version modifiée de l'emblème de l'ONU, mais 

pourra par contre être entouré de la couronne d'olivier qui y figure. 

Il devra être compatible avec l'emblème de l'ONU, afin de pouvoir 

figurer harmonieusement avec celui-ci. 

DATE-LIMITE 
Les dessins doivent parvenir, avant le 1 e1  octobre 1984, à: 

Emblème — 7e  Congrès des Nations Unies 

Division des communications 

Solliciteur général Canada 

340, avenue Laurier ouest 

Ottawa (Ontario) 

K 1 A OP8 

ADMISSIBILITÉ  
Ce concours est ouvert à tous, particuliers, groupes ou organismes. 

Les concurrents peuvent présenter plus d'un dessin et doivent renoncer 
aux droits d'auteur. Les dessins soumis ne seront pas retournés. Le 

dessin classé premier par les Nations Unies sera considéré comme la 

propriété de l'ONU et utilisé comme emblème officiel dans tous les 

documents et toutes les publications ayant trait au Congrès. 

Des modèles d'emblème sont disponibles sur demande — Pour en 

obtenir, composez le n° suivant: (613) 995-4811, poste 146. 

L'établissement Kent a 
son aire d'isolement 

Le ministère du Solliciteur général du Canada organise, au nom de 

l'ONU, un concours en vue de choisir un emblème pour le septième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-

ment des délinquants. Celui-ci doitse tenir à Milan en Italie du 26 août 

au 8 septembre 1985. 

Des agents de la paix. membres de la FCP0. discutent ensemble durant une réunion . 

Nombre de femmes comprises 
dans la population 
carcérale totale • 

112 (dont 107 à la Prison des femmes) 

121 (dont 110 à la Prison des femmes) 

155 (dont 142 à la Prison des femmes) 

Les femmes non incarcérées à la Prison des femmes sont détenues dans un CRC ou une maison 

de transition située à proximité de leur famille. 

Population 
carcérale totale 

10 021 
11 003 
12 019 

Date 

15 déc. 1981 
21 déc. 1982 
12 juin 1984 

2 000 détenus de plus en trois ans 
• suite de la page couverture 

lion des nouveaux établissements 

prévus: établissements Drum-
mond et de Donnacona, dans la 

région du Québec, et établis-

sement de l'Atlantique, au 

Nouveau-Brunswick. 

Les planificateurs ont égale-

ment établi deux plans pour pal-

lier à ce problème. Ce sont le Plan 

d'aménagement à long terme et le 

Plan d'aménagement à court 

terme. 
Selon les données recueillies 

en vertu de ce dernier plan et con-

signées dans le rapport trimestriel 

du 26 juin 1984, 11 653 détenus 

de sexe masculin étaient inscrits au 

registre à cette date. Le rapport fait 

état d'une hausse de 114 détenus 

par rapport au trimestre précé-

dent. 

Mille trente six détenus 

vivaient en cohabitation (c.-à-d. 

par groupe de deux dans la même 

cellule) au 27 juin 1984. ce qui 

correspond à une augmentation 

de 332 détenus par rapport au 

dernier trimestre. Fait intéressant 

à noter, le taux moyen de double 

occupation des cellules correspon-

dait, en 1983-1984, au rapport 

333 cellules-666 détenus. 

On prévoit qu'au cours de la 

prochaine année financière, 435 
lits individuels seront aménagés 

dans des installations provisoires. 

L'aménagement de 581 autres lits 

permanents est également prévu 

en vertu du plan d'aménagement 

à long terme. 

Il sera donc possible, à un 

moment encore indéterminé, l'an 

prochain, de cesser d'avoir recours 

à la double occupation des cellu-

les à condition que la population 

carcérale ne fasse pas entre temps 

un autre bond. 

La capacité totale d'héberge-

ment devrait encore s'accroître en 

raison de la construction prévue 
de 2 450 cellules dans les quatre 

à cinq prochaines années. Cela 

devrait permettre la désaffectation 
progressive de la plupart des ins-

tallations provisoires utilisées entre 

temps. 
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Fraternité chrétienne des agents de la paix 

PACIFIQUE — La mise en service 

officielle de la nouvelle aire d'isole-

ment de l'établissement Kent (capa-

cité d'hébergement de 72 lits) a eu 

lieu le vendredi 15 juin dernier. 

Étaient présents à la cérémonie d'ou-

verture quelque cinquante représen-

tants issus de la collectivité, du con-

seil municipal, des médias et du 
groupe des agents de correction. 

James Murphy, SOUS-

commissaire de la région du Pacifique 

et John Stonoski, directeur de l'éta-

blissement Kent, présidaient la céré-

monie. Gerwyn Mills, directeur 

adjoint à la Socialisation et Alan Gui-
net, président indépendant, ont cha-

cun brièvement décrit la fonction et 

le rôle de .  cette aire d'isolement. 

Les invités ont pu ensuite visiter 

l'aire d'isolement qui comprend deux 

sections: la section "J" et la section 

"K". La première section. qui corn-

prend 24 cellules, est une section 

d'isolement disciplinaire, conçue pour 

héberger les détenus les plus dange-

reux et les plus imprévisibles. 

La deuxième section, la section 
"K", est une section d'isolement 

protecteur. Elle comprend 24 cellu-

les de cohabitation, ce qui correspond 
à 48 lits. 

Jim Murphy a tenu à préciser que 

la section "J" ne constitue qu'un lieu 

de détention provisoire où les déte-

nus peuvent être incarcérés tout au 

plus trente jours avant que leur cas 

fasse l'objet d'un examen. 

Le décor y est beaucoup plus 

sobre et dépouillé que dans la section 

K. Les murs sont crème et le mobi-

lier, brun foncé, se résume à un lit, 

à un pupitre, à une table en acier et 

à un ensemble évier-cuvette caché 

aux regards de la personne postée en 

observation dans le corridor, près de 
la fenêtre de la porte de la cellule. 

Dans chaque cellule, on trouve deux 

fenêtres en verre incassable, dont une 

munie d'un battant qui s'ouvre sur 

l'extérieur. 

Chaque section d'isolement a sa 
cour d'exercice. Les détenus de la 
section "J" ont droit à une heure 
d'exercice quotidien tandis que ceux 
de la section "K" peuvent utiliser leur 
cour à volonté, sous réserve de res-

pecter le règlement qui prescrit des 

périodes d'exercice par groupe de 
classement. 

Les normes de construction sont 

conformes aux exigences de la sécu-

rité et l'aménagement prévoit des 

postes de guet pour gardes armés, 

des passerelles et une clôture, haute 

de 14 pieds et munie d'une bande 

barbelée. Le centre de contrôle est 

commandé par des interrupteurs 

situés dans la salle de télévigie. 
La nouvelle aire d'isolement est 

devenue opérationnelle, le 4 juillet. 
Au 13 juillet, il y avait, après dénom-

brement. 22 détenus dans la section 
"J" et 48 détenus dans la section "K" 
où chaque cellule compte deux lits 

superposés.  

par Susan Taylor 
AR (Pacifique) 

PACIFIQUE — La Fraternité chré-

tienne des agents de la paix (FCPO), 
un •or9anisme qui a d'abord vu le jour 

aux Etats-Unis et a été mis sur pied 

au Canada il y a six ans. compte déjà 

28 sections au Canada. Des centai-

nes d'agents de correction du SCC en 

font partie. 

La FCPO a vu le jour en Califor-

nie avant de s'établir au Canada en 

1978. Deux ans plus tard, Ed 
Dalton, un CX-3 de l'établissement 

de Matsqui, qui avait pu voir à 

l'oeuvre d'autres groupes affiliés à la 

FCPO, durant un stage de formation 
à l'établissement de Kingston, entre-

prenait de créer une section sembla-

ble à Chilliwack. 
Coordonnateur de la FCPO pour 

la Colombie-Britannique, M. Dalton 

signale que la section de Chilliwack 
compte déjà 48 membres provenant 

du SCC et des services correctionnels 

provinciaux. Depuis, trois autres 

sections ont été créées en Colombie-

Britannique, soit à Abbotsford, à 

Prince George et à Port Moody. 
M. Dalton signale que l'organisme 

espère mettre sur pied d'autres 
sections à Victoria, Surrey, Vernon et 

Kamloops. 

Les 28 sections canadiennes de la 

FCPO se répartissent comme suit: 

Alberta: Établissements d'Edmonton 

et de Drumheller; Saskatchewan: 

Saskatoon et Regina; Ontario: 2 
sections à Toronto, Campbellford, 
London, St. Catharines, Oakville, 
Brockville. Kingston, Newmarket, 
région de Peel, Oshawa, Brantford, 
Ottawa, Barrie, Timmins/Cochrane, 

Mattawa et région de North Bay; 

Québec: région de Ste-Foy et Mariti-

mes: Halifax. Nouvelle-Écosse. 
Les membres de la Fraternité 

chrétienne se réunissent chaque mois 

pour partager un repas et chaque 

semaine pour des réunions de 

prières, la lecture de la Bible ou tout 

simplement, fraterniser. "C'est une 

excellente occasion de rencontrer 

d'autres gens qui partagent les mêmes 

valeurs que vous.", déclare Conrad 
Golbeck, membre de la GRC affecté 

à Abbotsford. L'organisme publie un 

bulletin bimensuel, connu sous le 

nom de Peacemaker et tiré à 1 500 
exemplaires et un bulletin distinct 

pour le Québec. Chaque nouveau 

membre reçoit également une trousse  

d'information connue sous le nom de 

"Trousse de vie pour agents de la 

paix," composée de divers feuillets 

d'information sur la FCPO et d'une 

version condensée du Nouveau 

Testament. La Fraternité organise 

également d'autres activités dont des 

spectacles d'amateurs, des semaines 

de réflexion sur le stress, des diapo-

ramas et diverses autres activités de 

groupes. "Nous désirons, par l'inter-

médiaire de ce groupe, fournir 

l'occasion à d'autres collègues qui 

partagent nos valeurs de se faire 

connaître et de se faire valoir comme 

chrétiens.", déclare Randy Scott, 
CX-3 de l'établissement de Matsqui, 
qui a aidé à mettre sur pied la section 

d'Abbotsford. "Notre but est de 

fournir un soutien fraternel aux autres 
agents de la paix et d'aider à la 

diffusion de la bonne nouvelle." 

M. Dalton signale que tant les 

membres du SCC que leurs conjoints 
sont invités aux réunions, sans comp-

ter les enfants à l'occasion. "Nous 

encourageons tous les membres de la 

famille à participer, indique-t-il. Nous 

travaillons également de concert avec 

les responsables des Programmes 

d'aide aux employés en assurant des 

services d'aiguillage, des services 

d'orientation des toxicomanes ou 

d'aide aux personnes aux prises avec 

d'autres types de problèmes. Ainsi 

tout agent de la paix qui désire nous 

appeler peut le faire à toute heure du 

jour ou de la nuit en communi-

quant avec notre secrétariat télé-

phonique, situé à Toronto,  

au n° (416) 281-8110." 
Le groupe a bénéficé jusqu'ici de 

l'attention des médias. Les postes de 

télé communautaire ont diffusé, un 

peu partout au pays, des émissions 

où des membres de la Fraternité, 

habituellement en uniforme, ont été 
invités à fournir leur témoignage 

personnel. 

La Fraternité est un organisme 

véritablement interconfessionnel, fait 

valoir M. Dalton. "Nous comptons, 

parmi nos membres, des baptistes, 

des membres de l'Église unie, des 

pentecôtistes et des membres de 

nombreuses autres confessions: le 

dénominateur commun est l'apparte-

nance au christianisme." 

Le mandat que s'est donné le 
groupe est de fournir un soutien spi-

rituel, moral et matériel aux agents de 

la paix et de contribuer au renforce-

ment de la conscience morale chez les 
policiers et les agents de correction. 

"Nous espérons compter un jour 

des membres dans chaque prison ou 

pénitencier et chaque bureau régio-

nal," précise M. Dalton. "Les person-

nes qui ne sont pas agents de la paix 

à plein temps ont droit de vote ou 

d'occuper une charge publique. Cela 

dit, certains de nos membres associés 

ne sont pas des agents de la paix." 

"J'ai beaucoup aimé l'expé-

rience," nous a confié Glen Pinchin, 
agent de la GRC à Abbotsford, après 

sa première réunion. "Il fait bon de 

rencontrer des gens qui partagent les 

mêmes préoccupations professionnel-

les et spirituelles que vous." 



Jim Phelps. sous-commissaire de la région des Prairies et Morris 
Sackney, contremaître principal du CPR, tiennent fièrement l'Écusson 
du Commissaire des incendies du Canada. qu'ils ont gagné pour une 
il" année consécutive. 

Une nouvelle 
perception du SCC 
par Muriel Bédard, division des 
Communications 
QUÉBEC — Selon des membres d'un comité de sélection qui 
a récemment siégé dans la région du Québec, le public ferait 
preuve d'une perception nouvelle vis-à-vis du Service correc-
tionnel du Canada. 

"Nous avons perçu une différence marquée dans l'attitude 
des postulants envers le Service correctionnel.", affirme M. 
Raoul -André Laverdière, agent principal de sécurité à l'établis-
sement Archambault et membre du SCC depuis 23 ans. 

M. Laverdière, ainsi que son confrère Claude Monette, 
agent d'unité résidentielle au Centre fédéral de formation, étaient 
membres d'un comité de sélection chargé en mars 1984 d'in-
terviewer une soixantaine de candidats à des postes de niveau 
CX-00E-01 et 02 et CX-LUF. 

À la question: "Qu'est-ce qui vous a incité à joindre le Ser-
vice correctionnel?" la réponse générale des candidats, après 
la possibilité de sécurité d'emploi, était leur perception d'une 
grande démocratisation au sein du Service, de dire M. 
Laverdière. 

"Depuis que je participe à tous ces comités de sélection, soit 
depuis 1974, c'est la première fois que les postulants nous appor-
tent cet élément positif.", ajoute-t-il. 

Selon M. Laverdière, le fait que de plus en plus de candi-
dats possèdent une formation universitaire ne serait pas étran-
ger à ce revirement. "Selon lui, plus leur niveau d'instruction 
augmente, plus ils sont sensibles à l'image d'un Service ouvert 
et démocratisé.", explique-t-il. 

"Ils nous ont fait savoir qu'ils percevaient moins de crainte 
face au milieu correctionnel et que pour eux, l'emphase sur la 
force physique d'antan était disparue pour faire place à l'écoute 
et à la discussion. Dans cette optique, ils se sentiraient très à 
l'aise de travailler pour le Service." 

M. Laverdière ajoute qu'une attitude aussi positive méritait 
d'être soulignée car elle "nous encourage à continuer notre che-
minement actuel dans cette voie." 

"Nous avons la preuve que tous les efforts déployés ne furent 
pas vains.", une constatation qui devrait créer de l'optimisme 
parmi tous ceux qui participent aux comités de sélection formés 
à travers le pays. 

En bref . . 

Gagnants du tournoi de golf 
• 

Bey Macdonald et Betty Bryant, les deux instigatrices de l'atelier à l'intention des 

secrétaires et commis aux écritures. 

Ateliers pour secrétaires 
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Pour une 4e fois: 

Le CPR gagne l'Écusson du Commissaire des 
incendies du Canada 

Le 28 juin dernier, 122 golfeurs et golfeuses ont pris part à l'édition 1984 
du tournoi du 340 Laurier. Après la partie, il y eut un souper suivi d'une 
soirée dansante. Il y eut remise de trophées et de nombreux prix de partici-
pation. Les grands gagnants furent: Ambrose Murphy, du Secrétariat et 
Rose-Ann Rea du SCC (meilleur pointage brut) ainsi que Jim Murphy et 
Marina Drain du SCC (meilleur pointage net). Il faut souligner les efforts 
de nos golfeurs les plus honnêtes, soit Fred Cameron (174) et Anne Pro-
vick (220) du SCC. Les organisateurs: Florent Cadotte (SCC), Kevin 
Murphy (SCC) et Jack Turnbull (CNLC) tiennent à souligner que ce tournoi 
fut le plus important à ce jour et à rappeler aussi la généreuse contribution 
de Gordon Pinder du SCC. 

Prime pour longs services à 
Jean White et Nena Amos 
Jean White, ex-administratrice régionale, Administration et Nena Amos, 
gérante de l'entrepôt Corcan, en Ontario, ont reçu une prime pour longs 
services lors d'une réunion des administrateurs régionaux tenue à Kingston, 
en Ontario. Jean, qui a pris sa retraite récemment, a reçu une plaque-souvenir 
soulignant ses 25 années de service ainsi que deux certificats pour longs 
services tandis que Nena a reçu une autre plaque-souvenir pour rappeler ses 
25 années de service. 

Dorothy Williams. administratrice régionale, Administration; Kelly Leclair, adminis-
trateur régional. Personnel; Jean White; Nena Amos et Don Clark, directeur exécu-
tif régional. 

par Bill Wood 
Communications, région des 
Prairies 
PRAIRIES — Pour la quatrième 
année consécutive, le Centre psychia-
trique régional des Prairies s'est mérité 
l'Ecusson du Commissaire des incen-
dies du Canada pour l'excellence de 
son programme de prévention des 
incendies dans la catégorie d'un seul 
bâtiment contenant plus de 51 
occupants. 

Nous félicitons Morris Sackney, 
directeur de l'établissement, et tous les 
membres du personnel du Centre 
psychiatrique régional qui ont contri-
bué au succès du programme de pré-
vention des incendies du Centre. 

L'Écusson du Commissaire des 
incendies du Canada a été présenté 
à Jim Phelps, sous-commissaire de 
la région des Prairies, et à Morris 
Sackney, à l'occasion de la 34e con-
férence annuelle de l'Association des 
chefs de poste d'incendie, tenue à 
Saskatoon (Saskatchewan) le 11 juin 
dernier. 

Le Programme annuel de préven-
tion des incendies vise à reconnaître 
l'excellence dans le domaine de la 
sensibilisation et du rendement en 
matière de prévention des incendies. 
Ce programme est parrainé par le 
Bureau du Commissaire des incen-
dies du Canada et a pour objet de 
sensibiliser les gens à la sécurité-
incendie et de les encourager à utili-
ser davantage les techniques moder-
nes de prévention des incendies. 

Pour participer à ce programme, 
les ministères doivent remplir des rap-
ports officiels résumant cinq procédu-
res d'inspection, cinq activités de pro-
tection et les moyens de sensibilisa-
tion des employés à la sécurité- 

par Susan Taylor 
agent de communication, Pacifique 

PACIFIQUE — Certaines variations cons-
tatées dans les interactions des secrétaires 
avec les administrateurs ou dans leurs rap-
ports avec les divisions sont à l'origine de 
la mise sur pied d'un atelier à l'intention 
des secrétaires et commis aux écritures, 
organisé pour la première fois en 1979 
dans cette région. 

L'atelier est né d'une idée de Bey  
Macdonald, directrice adjointe à l'admi-
nistration, à l'établissement de Matsqui et 
de Betty Bryant, secrétaire administrative 
du directeur exécutif régional. 

Le groupe-cible admissible a été élargi 
de façon à inclure tous les membres du 
personnel de soutien et l'idée a fait boule 
de neige dans les autres régions. 

Bey et Betty, qui ont consacré de 
nombreuses heures de leurs loisirs à 
l'organisation de l'atelier, précisent que le 
premier atelier était consacré à des ques-
tions jugées essentielles telles que les 
rapports hiérarchiques, les systèmes de 
classement et de rappel et les moyens 
d'accroître son efficacité.  

incendie et contenant des détails sur 
les périodes importantes de leur pro-
gramme, soit pendant le temps des 
fêtes, pendant la période de grand 
nettoyage du printemps et pendant la 
Semaine de la prévention des 
incendies. 

Les rapports des divers ministères 
sont répartis en six catégories. La pre-
mière sélection est effectuée au 
Bureau du Commissaire régional des 
incendies. Les trois meilleurs rapports 
dans chacune des catégories sont 
ensuite envoyés au Bureau du Com-
missaire des incendies du Canada, à 
Ottawa, qui est chargé de la sélection 
finale au niveau national. 

Chaque année, un groupe diffé-
rent de juges étudie les rapports en 
vue de déterminer les gagnants qui 
proviennent de divers paliers de gou-
vernement et des secteurs de l'édu- 

Réparti sur deux jours, l'atelier qui 
comprend des exercices de simulation, de 
dynamique de groupe et de solution des 
problèmes, et ne néglige pas le recours à 
des conférenciers et à des films, permet 
à la secrétaire administrative de s'initier au 
rythme accéléré qu'est celui du monde du 
travail et sert d'instrument de liaison entre 
les secrétaires d'une même région. 

Les rapports entre la secrétaire et son 
patron ne peuvent s'en trouver qu'amé-
liorés grâce, entre autres, à l'utilisation du 
concept du "travail en équipe". 

Les séances de formation permettent 
au membres du personnel de soutien de 
perfectionner leur formation et fournissent 
une bonne occasion aux cadres supérieurs 
de repérer les candidats ou candidates 
possédant de grandes possibilités d'avan-
cement. Les avantages sont nombreux et 
les coûts minimes, étant donné l'utilisation 
qui est faite des ressources de la région. 

"Cet atelier est synonyme pour moi de 
beaucoup d'efforts et de beaucoup d'agré-
ment. J'apprends beaucoup chaque fois 
que j'organise une activité. Mon propre 
développement personnel ne peut que 
s'en porter mieux.", conclut Bev.  

cation et de l'industrie. 
Les installations gouvernementa-

les sont classées en cinq catégories, 
établies d'après le nombre d'occu-
pants des bâtiments. Le rapport 
expose le niveau de formation de tous 
les employés en ce qui a trait à l'utili-
sation d'extincteurs portatifs, leur con-
naissance des dangers d'incendie 
associés à leur bâtiment ou à leur ins-
tallation, les procédures d'évacuation 
en cas d'urgence et les exercices 
d'incendie. 

Le fait que cet Écusson soit 
décerné pour la quatrième année 
consécutive au Centre psychiatrique 
régional démontre bien l'excellence 
dont font preuve, en permanence, le 
personnel et Morris Sackriey, qui 
assurent un haut niveau de sécurité-
incendie et de sensibilisation. Félici-
tations pour ce travail bien fait. 

Un troupeau 
des plus 
producteurs 

PRAIRIES — La ferme du péni-
tencier de la Saskatchewan a 
récemment reçu les honneurs 
pour la production laitière de son 
troupeau Holstein. Comme en fait 
foi le numéro de mai de Holstein 
Canada, le troupeau de la Ferme 
du pénitencier de la Saskatchewan 
s'est classé deuxième parmi dix 
autres troupeaux de la province 
avec des moyennes de la classe de 
la race pour la production de 
matières grasses du lait et du 
beurre de 77 à 79 % au-dessus de 
la moyenne applicable aux trou-
peaux Holstein. 

Ce troupeau, formé en 1949, 
est composé de bêtes en prove-
nance des fermes du pénitencier 
de Kingston (Ontario) ,  de l'établis-
sement de Stony Mountain (Mani-
toba) et de ce qui était alors le 
pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul (Québec) .  Knute Hemstad, 
directeur de la Ferme du péniten-
cier de la Saskatchewan, signale 
que la ferme compte maintenant 
48 vaches laitières. 

Selon l'article paru dans Hols-
tein Canada, vers la fin des années 
1960, la Ferme du pénitencier de 
la Saskatchewan a commencé à 
améliorer la race de son troupeau 
afin d'augmenter sa production lai-
tière. L'établissement a mainte-
nant recours à un service dirigé de 
saillie afin d'accentuer encore 
davantage le caractère laitier de 
son troupeau. 



Et vogue la galère à Kingston! 
Photo: Dennis Curtis 

Durant leur séjour au Canada, 22 Grands voiliers ont jeté l'ancre durant 5 jours à Kingston. en Ontario. Un des meilleurs 

points de vue d'où l'on pouvait observer les voiliers était la pelouse de l'Administration régionale. qui s'étend jusqu'au 

lac Ontario. Les employés de l'AR et des membres de leur famille. de même que des visiteurs ont profité de leur poste 

d'observation pour admirer les voiliers à leur arrivée et à leur départ, les 17 et 21 juillet 

Michel Gagné. AC et Moe Bourdeau. chef int.. Développement des systèmes financiers. AC. photographiés à la 
conférence annuelle des Services financiers. tenue à Cornwall, du 23 au 27 juillet. 

Photo: Fred Cattroll 

À Cornwall 
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La campagne de Centraide 
de la Fonction publique 

ATTENTION! 
La campagne Centraide aura lieu cette année du 17 septembre au 26 
octobre. 

4 Entre Nous, vol. 9, n° 16 — le 30 août 1984 

En bref . . . 

La famille: un foyer de violence? 
OTTAWA — Les comportements violents, notamment les meurtres, tirent 

souvent leur origine dans la famille de l'auteur d'actes violents. C'est la 

principale conclusion d'un groupe d'universitaires qui se sont réunis à Nash-

ville, aux États-Unis, après avoir rencontré des groupes de détenus. 

Pour prévenir cette violence, il faut donc agir d'abord au niveau de la 

famille.", a déclaré le Dr Ruth Dennis, chef du groupe de chercheurs du 

Département de psychiatrie du Meharry Medical College, à Nashville, où 

s'étaient réunis durant deux jours des criminologues, psychiatres, psycho-

logues, médecins et sociologues d'un peu partout, aux Etats-Unis. 

"Les comportements violents s'expliquent souvent du fait qu'une personne 
est incapable de réagir comme il convient à une situation.", d'expliquer le 

Dr Dennis, "et cela est souvent dû à des problèmes de communication au 

sein de la famille." 

Augmentation du traitement 
des cadres supérieurs 
OTTAWA — Le président du Conseil du Trésor, M. Herb Gray, a annoncé 

le 19 juin que le gouvernement avait approuvé une augmentation, en vigueur 

au le' juillet 1984, des traitements versés aux cadres supérieurs de la 

Fonction publique, aux personnes nommées par le gouverneur en conseil, 

aux conseillers juridiques supérieurs et aux officiers supérieurs des Forces 

armées canadiennes et de la GRC. 

Ces hauts fonctionnaires sont parmi les premiers à cesser d'être assujettis 

aux dispositions de la Loi sur les restrictions salariales du secteur public, qui 

limitaient à 6 et 5% leurs augmentations annuelles pendant une période de 

27 mois et qui suspendaient leurs augmentations par échelon et leurs primes 

au rendement. 

employées 
Prison des publique 

OTTAWA — Un gel partiel de la 

dotation dans la Fonction publique du 

Canada a été imposé afin de faciliter 

la réaffectation des employés de deux 

départements d'État à la .  suite de la 

dissolution de ces deux départe-

ments. C'est ce qu'a fait savoir le 

Président du Conseil du Trésor, l'hon. 
Herb Gray, dans un communiqué 
publié le 3 juillet. 

Le gel, effectué sous l'autorité de 
la Commission de la Fonction publi-

que, est entré en vigueur le 3 juillet 
et s'applique à tous les.postes inclus 

dans la catégorie de la gestion et à 

tous les groupes et niveaux profes-

sionnels, dans la région de la Capitale 

nationale. 

Cette mesure administrative fait 
suite à l'annonce faite le 30 juin par 

le Premier ministre, l'hon. John 
Turner, de la dissolution du départe-

ment d'État au Développement 

économique et régional et du 

département d'État au Développe-

ment social. 

Carolyn Trono, aux 
de la 	Olympiques d'été de 
femmes 	Los Angeles 

Carolyn Trono, la fille d'Art Trono, 
sous-commissaire de la région de 

l'Ontario, a participé aux Jeux olym-

piques, tenus cet été à Los Angeles. 

Elle était barreuse de l'équipe fémi-

nine d'aviron, qui comptait quatre 

membres. Surveillez les prochains 

numéros d'Entre Nous pour connaî-
tre les résultats de sa participation. 

Certificat 
d'appréciation 
à Joe Martin 
Joe Martin, surveillant des travaux de 

rénovation du Centre correctionnel 

communautaire du chemin Grierson, 
à Toronto, a vu son travail être 

récompensé de façon particulière, ce 

printemps. Homme de métier à l'éta-

blissement d'Edmonton, ce CX s'est 

vu remettre par le sous-commissaire 

de la région des Prairies un certificat 

d'appréciation destiné à souligner son 

esprit d'initiative et son dévouement. 

Remise de diplômes 
PACIFIQUE — La quatrième cérémonie annuelle de remise des diplômes 

s'est tenue le 24 juin à l'établissement de William Head. Un hommage a été 

rendu à la même occasion aux responsables de l'université de Victoria et la 
nouvelle contribution de l'université Simon Fraser qui a obtenu le contrat de 

prestation des nouveaux cours a été soulignée. Des livres-cadeaux ont été 

remis à l'étudiant le plus méritant de chaque catégorie. 

Mesures de clémence en l'honneur 
de Bouddha 
CORÉE DU SUD — Les autorités du ministère de la Justice de la Corée du 

Sud ont annoncé la libération de 1203 détenus à la faveur d'une amnistie 

décrétée pour souligner l'anniversaire de Bouddha, le 8 mai dernier. Au 

nombre des libérés, se trouvent 19 condamnés à l'emprisonnement à 

perpétuité et des centaines d'autres qui avaient su développer en prison des 

qualifications les préparant au marché du travail . 

Gel de la 	ç-  Des gens d'ici et 
dotation 	d'ailleurs  

dans la Fonction Réunion des premières 

En 1934, la Prison des femmes 

accueillait ses premières pensionnai-

res. Durant près d'un siècle aupara-

vant, les détenues étaient incarcérées 

au Pénitencier de Kingston. Un cer-

tain nombre de manifestations sont 

prévues pour souligner cette année le 
cinquantième anniversaire de la 

Prison des femmes. George Caron, 
directeur de la Prison, a récemment 

organisé, à l'intention des premières 
employées de la Prison, une petite 

réception qui s'est terminée par une 

visite de l'établissement. Vera 
Cherry. qui a déjà fait l'objet d'un 

article récent dans Entre nous, était, 
à 83 ans, la doyenne du groupe, ce 

jour-là. La seule autre personne plus 

âgée qu'elle avait dû décliner l'invi-

tation: il s'agit de M' Detver, âgée 
de 90 ans. Une journée d'accueil 

pour le grand public et une réunion 

des employées sont également au 

programme des manifestations 

prévues pour cette année. 



Olympiade pour les 

handicapés à Edmonton 
par Bill Wood 
ARC adjoint par int. 
PRAIRIES — Les détenus de 
l'établissement d'Edmonton ont 
tenu les 4 et 5 août à cet établis-
sement une Olympiade pour les 
personnes handicapées. 

De cinquante à soixante 
enfants et jeunes adultes, âgés de 
10 à 20 ans, ont été invités à pren-
dre part à toute une série de cour-
ses, de sauts et de jeux. 

La plupart des athlètes prove-
naient de la région du Grand 
Edmonton et étaient accompa-
gnés par un parent ou un tuteur 
légal. Une équipe médicale se 
tenait à proximité en cas de 
besoin. 

Des contacts avaient été pris 
avec le personnel de sécurité et les 
détenus se sont conformés aux 
instructions visant à assurer le res-
pect des règles de sécurité et de 
sûreté. 

La liaison entre les détenus et 
les organismes de l'extérieur a été 
assurée par David Malcolm et 
Keith Thomson qui ont consacré 
beaucoup de leur temps à organi-
ser cette manifestation et à en faire 
la promotion auprès des détenus. 

Durant la cérémonie de clô-
ture, des décorations ont été remi-
ses aux athlètes qui ont été pho-
tographiés à côté de leur 
instructeur. 

"Au-delà des murs" 
honoré par l'ACA 

en 
Centraide: lancement, le 17 septembre 

Votre Comité Centraide 1984 
Les membres du comité organisateur de la Campagne Centraide 1984 , à l'AC. 

font une pause, a la demande du photographe. durant l'une de leurs nombreuses 

réunions. Debout de gauche à droite: Elizabeth McGinley, agent d'informa-

tion p. int.. qui remplaçait Norm Kalnay en vacances; Wayne Hannaford. agent 

d'approvisionnement, Bob Osterhout, coordonnateur adjoint de la campagne. 

Assises, de gauche à droit: France Myre. coordinatrice de la campagne et Sandra 
Grant-Whyte, agent de formation. Étaient absents: Ronald Leblanc. trésorier 

et Norm Kalnay. 
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QUÉBEC — Au-delà de 173 
fonctionnaires de l'établissement 
Archambault ont participé directe-
ment à différentes compétitions 
sportives organisées par le surveillant 
aux loisirs, Serge Langlois, qui n'y; 
pas compté ses heures Lie 
dévouement dans le cadre du mois 
de mai, mois de sensibilisation au 
stress. 

Nous retrouvons sur cette photo 

les différents récipiendaires des 
distinctions accordées dans le cadre 
de ces compétitions sportives: lère 
rangée: John Rose (animateur, sec-
teur socio-culturel), trophée spécial! 
dit-on, Richard  Barabé (CX-
COF-02), badminton en double, 
Suzanne Leblanc (infirmière) bad-
minton chez les femmes, Pierre Gau-
tier (chef du Développement social), 
gagnant de la course du 100 mètres 

et choisi l'athlète par excellence du 
mois; 2e rangée: Normand Char-
bonneau (CX-COF-02) gagnant de 
la course du 1 000 mètres, Roland 
Deshaies (CX-COF-02) badminton 
en simple, Classe "A", Michel Per-
reault (commis). Classe "B"; Pierre 
Viau, directeur de l'établissement et 
joueur de volley-ball à ses heures; 
François Cyr, Loisirs, mini-golf. 

OTTAWA — Le film Au-delà des 
murs, une production de la Direc-
tion des communications du SCC, 
s'est classé premier à la remise de 
prix tenue dans le cadre du Con-
grès annuel de l'American Correc-
tional Association, organisme 
regroupant les divers praticiens 
des services correctionnels en 
Amérique du Nord. Le Commis-
saire du SCC, M. Donald Yeo-
mans, a accepté le 22 août, au 
nom du SCC, le prix décerné au 
meilleur document audio-visuel de 
l'année, à l'occasion d'un banquet 
tenu à San Antonio, au Texas. 

Ce document audio-visuel a 
été réalisé en 1983 par Paul 
Fortin et Erik Gustafsson à titre 
de document d'information des-
tiné au grand public. 

La brochure d'accompagne-
ment, intitulée également Au-delà 
des murs, s'est également mérité 
le premier prix, le 30 mai dernier, 
dans la catégorie des publications 
spéciales, lors de la remise de prix 
annuelle de la section d'Ottawa de  

l'Association internationale des 
professionnels de la communica-
tion (AIPC). 

Une autre brochure du SCC, Le 
bénévolat au sein du service cor-
rectionnel du Canada, s'est 
mérité le deuxième prix dans la 
catégorie des publications spécia-
les de l'AIPC. En plus de M. Dave 
Farrell, ancien directeur de la Fra-
ternité des prisons du Canada, 
plusieurs membres du SCC ont 
participé à la production de cette 
brochure. On compte entre 
autres, au sein du comité de 
rédaction, Louis Zeitoun, direc-
teur de la Participation des 
citoyens et Mona Ricks, ancienne 
agent d'information de la Direction 
des Communications qui a pris sa 
retraite l'an dernier mais demeure 
toujours active dans le secteur de 
la justice pénale. Mme Ricks oeu-
vre désormais au sein de l'Asso-
ciation canadienne de justice 
pénale, nouvelle désignation de la 
Société canadienne pour la pré-
vention du crime. 

OTTAWA — Les responsables de la 
Campagne Centraide 1984, qui sera 
lancée le 17 septembre, espèrent 
recueillir la somme de 3 300 000 $, 
dans les secteurs d'Ottawa-Carleton 
et de l'Ouest du Québec, somme qui 
servira à aider les nombreux organis-
mes de bénévolat regroupés sous 
Centraide, l'organisme qui les 
chapeaute. L'objectif global de la 
campagne de cette année est de 
25 560 $. Les responsables sont 
confiants qu'il sera atteint, sinon 
dépassé. 

Dans un effort en vue d'inciter les 
diverses directions du SCC à montrer 
plus de générosité, un trophée sera 
décerné à la clôture de la campagne 
aux directions suivantes: la première 
direction à atteindre son objectif. la  
première à dépasser son objectif par 
la plus grande marge et la première  
direction à mettre fin à sa campagne. 
Pour vous tenir au courant de l'évo-
lution de la campagne, surveillez le 
"grand thermomètre" qui sera placé 
dans le hall d'entrée de l'immeuble. 

Vous êtes également invités à 

participer aux nombreuses activités de 
promotion prévues durant la campa-
gne. Le programme sera affiché aux 
endroits réglementaires, à l'AC. 

Par ailleurs le SCC a été 
sélectionné comme organisme de 
coordination de la campagne 
Centraide 1984 au sein de la 
Fonction publique dans la région du 
Grand Moncton. M. Jim West, agent 
d'affectations spéciales à la Division 
de la formation générale et profes-
sionnelle et de l'emploi, agira comme 
président de cette campagne. 

Prévention du stress à Archambault 

Êtes-vous intéressé à changer d'emploi? À travailler dans une autre 
province? 
Dans chaque numéro d'Entre Nous, nous comptons inclure les avis 
de concours nationaux dans le but d'informer les employés du SCC 
des postes offerts à travers le pays. 

"Cette rubrique dans Entre Nous ne remplace pas nos avis de 
concours officiels.", souligne Catherine Lohyer, responsable de ce pro 
jet au Bureau du Personnel de l'Administration Centrale. "Les 
employés", continue-t-elle, "devront consulter les affiches pour les détails 
des concours qu'ils verront dans le journal des employés du SCC". 

La mention qui paraîtra dans Entre Nous fournira au lecteur le titre 
du poste visé, le groupe et le niveau de classification, le lieu de travail 
et la date limite d'inscription. Pour les détails concernant les fonctions, 
les qualités requises, le nom de l'agent de dotation à qui faire parvenir 
votre candidature, vous devrez consulter l'affiche officielle dans votre 
centre d'affichage. 

Vous devrez aussi consulter votre centre d'affichage pour les 
concours locaux et régionaux, car cette information ne pourra pas 
paraître dans Entre Nous. 

"Nous ferons notre possible pour annoncer tous les concours 
nationaux mais il se peut que nous ayions des difficultés à causes des 
délais de publication et de distribution, alors n'oubliez pas de vérifier 
régulièrement les affiches officielles afin de ne pas laisser passer des 
possibilités d'avancement." précise Catherine Lohyer. 

Surveillez le prochain numéro d'Entre Nous pour les premiers avis 
de concours. 

"Entre Nous" devient un 
véhicule pour les avis de 
concours nationaux 

CanadW Service correctionnel 
Canada 	

Correctional Service 
Canada 
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Remise de trophées au CRR 

Roule-ta-boule 
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L'équipe de hockey de 
l'établissement Archambault 
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La Médaille pour services distingués 

en milieu correctionnel 

Doug Borrowman 
prend un congé d'une 
année 
OTTAWA — Doug Borrowman, 
employé du SCC depuis quatre ans 
et demi, a pris le 17 août dernier un 
congé d'une année pour parfaire ses 
études et poursuivre ses aspirations 
professionnelles. Il s'est joint au SCC 
en novembre 1979, et est devenu 
directeur intérimaire du programme 
d'analyse financière en août 1981. Il 
a été nommé directeur en 1983. 
Avant de se joindre au SCC, Doug 

par Les Shand 
administrateur régional p. int., 
Communications 
PRAIRIES — Le centre du chemin 
Grierson, situé dans le centre-ville 
d'Edmonton, en Alberta, le plus 
important CCC à sécurité minimale 
du Canada, est en voie de rénova-
tion. Sa capacité d'hébergement sera 
de 145 lits à la fin des travaux. Ce 
projet est unique. Sa particularité? Le 
CCC sera rénové par des détenus 
sous la supervision d'entrepreneurs 
sous contrat avec Travaux publics 
Canada. 

L'idée de mettre ainsi à profit le 
travail des détenus n'est pas totale-
ment nouvelle, particulièrement en ce 
qui a trait au centre Grierson. Ancien 
quartier général divisionnaire de la 
GRC jusqu'en 1972, le centre, alors 
sous la direction de J.C. Ryan, a été 
rénové à cette date par huit détenus. 

En plus du CCC qui compte 65 
lits, le complexe du centre Grierson 
comprend également le bureau de 
libération conditionnelle d'Edmonton. 
En raison de demandes croissantes 
d'admission dans les centres à sécu-
rité minimale et des possibilités 
d'expansion du centre Grierson, on 
a approuvé des rénovations destinées 
à permettre une augmentation du 
double de sa population carcérale d'ici 
les deux prochaines années. Par la 
mise en oeuvre de ce projet, Travaux 
publics Canada démontre son intérêt 
grandissant envers la mise à 
contribution de la main-d'oeuvre 
carcérale pour la réalisation des 
travaux du SCC et les économies qui 
en résultent. 

La première étape des travaux 
d'agrandissement a débuté tôt cette 

OTTAWA — Ce mois-ci, des 
membres du SCC seront les premiers 
à être honorés de façon spéciale. Une 
nouvelle distinction honorifique, la 
Médaille pour services distingués en 
milieu correctionnel, a été instituée 
afin de "rendre publiquement 
hommage aux agents de la paix 
qui, par leurs fonctions dans le 
contact quotidien avec les détenus 
des centres correctionnels du 
Canada, accomplissent un service 
d'un caractère très particulier et 
dans des conditions souvent 
dangereuses." 

Est admissible à l'attribution de 
cette distinction toute personne qui 
compte au moins vingt ans de service 
reconnus comme satisfaisants dans le 

a été agent de planification à 
Approvisionnements et Services 
Canada durant près de quatre ans. 

Décès de Ken 
Kenward 
OTTAWA — Le SCC vient 
d'apprendre le décès le 29 juillet 
dernier, de Ken Kenward. M. 
Kenward, à sa retraite depuis décem-
bre 1983, a été victime d'une crise 
caicliaque lors d'un séjour à Calgary, 
en Alberta. 

M. Kenward s'est joint au SCC, 
en avril 1970, à titre de vérificateur 
interne de la Direction des finances. 

année avec la construction de 30 
chambres provisoires moyennant un 
coût de 130 000 $. Neuf détenus des 
établissements de Bowden, de 
Drumheller et d'Edmonton ont été 
choisis par Joe Martin, surveillant des 
travaux au SCC, pour travailler au 
chantier. Rémunérés au taux de 
8.25 $ par jour, les détenus parti-
cipants ont profité d'autres avantages 
tels que des chances accrues de 
bénéficier d'une absence temporaire 
sans escorte et de rencontrer leurs 
proches. 

Les matériaux ont été achetés par 
Travaux publics Canada pour les 
détenus qui ont fait eux-mêmes tout 
l'ouvrage. Ces travaux étaient effec-
tués sous supervision de façon à 
s'assurer du respect des normes de 
construction et des inspections 
quotidiennes étaient effectuées par 
des inspecteurs de Travaux publics et 
des cadres régionaux des Services 
techniques. 

On prévoit, pour la phase II du 
projet. confier les travaux de 
construction des unités résidentielles 
permanentes à quelque 20 détenus. 
Ces travaux une fois achevés, le 
centre du chemin Grierson pourra 
héberger environ 145 pensionnaires 
ou détenus de niveau S-1 (liberté 
conditionnelle de jour) ou S-2 (sécu-
rité minimale). On prévoit également 
que cette installation pourra, selon les 
places disponibles, héberger des 
détenus provenant des autres établis-
sements du SCC et qui séjournent à 
Edmonton en absence temporaire 
sans escorte ou offrir un toit pour 
quelques heures aux détenus en 
liberté conditionnelle totale ou sous 
surveillance obligatoire.  

secteur des services correctionnels, 
dont dix années en établissement ou 
dans un bureau de libération condi-
tionnelle ou un service de probation. 
Mille employés du SCC seront, 
prévoit-on, admissibles au pro-
gramme. 

La Médaille est intégrée au 
Régime de distinctions honorifiques 
de Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, au même titre 
que l'Ordre du Canada et l'Étoile du 
courage. Cette distinction remplace la 
Médaille du Service correctionnel du 
Canada pour longs et loyaux services 
remise aux agents de la paix qui ont 
oeuvré dans le service correctionnel. 
La remise de cette médaille à un pre-
mier groupe de CX est prévue pour 
le 30 septembre. 

Fabrication d'insignes 
d'identité à la Prison 
des femmes 
ONTARIO — Gerry Rebec, respon-
sable de la formation professionnelle 
à la Prison des femmes, et quatre 
détenues ont fabriqué récemment 
27 000 insignes d'identité pour les 
employés du SCC de l'ensemble du 
Canada. Ces nouveaux insignes, 
comprenant l'écusson du.SCC, vous 
auront probablement déjà été expé-
diés alors que vous lirez cet article et 
vous portez peut-être déjà le vôtre. 

Gerry et son équipe ont coupé et 
taillé de biais chaque pièce et appli-
qué les écussons et les attaches. Ils 
ont également gravé les 8 500 insi-
gnes de la région de l'Ontario. Cha-
que insigne, incluant l'écusson coûte 
environ 1$. 

La prochaine fois que vous épin-
glerez votre nouvel insigne d'identité 
en or, souvenez-vous que les gens de 
la Prison des femmes, à Kingston, ont 
travaillé à sa production. 

Ron Wiebe se mérite 
un Certificat 
d'appréciation 
PRAIRIES — Félicitations à Ron 
Wiebe, directeur adjoint intérimaire 
de la socialisation à l'établissement 
d'Edmonton! Le sous-commissaire 
des Prairies, Jim Phelps, lui a 
présenté ce certificat au cours d'une 
réunion générale du personnel, le 
printemps dernier, pour souligner son 
aide dans la capture d'un détenu 
évadé de l'hôpital Fort Saskatchewan, 
le 22 juin 1983. 

Cinq employés fêtent 
leurs 25 ans de service 
PRAIRIES — Des primes pour longs 
services totalisant 25 ans de service 
ont été remises récemment à six 
employés de l'établissement 
d'Edmonton. Les récipiendaires 
étaient: Dennis Augert, directeur 
adjoint à l'Administration, qui a 
travaillé six ans pour Transports 
Canada avant de se joindre au SCC, 
il y a dix-neuf ans; Wally Goodwin, 
un agent de correction qui a été 
membre des Forces armées durant 
quatorze ans et travaille depuis pour 
le SCC depuis 11 ans; Henry Leslie, 
un aide-magasinier qui a travaillé cinq 

QUÉBEC — Suite aux activités du 
mois de sensibilisation au stress, M. 
Pierre Goulem, le directeur du 
Centre régional de réception, a 
récemment remis les trophées aux 
gagnants des tournois qui ont eu lieu 

QUÉBEC — Le 18 mai dernier avait 
lieu une remise de trophées pour les 
membres de l'équipe de hockey de 
l'établissement Archambault. 
L'instructeur de l'équipe, Alain 
Bélanger, du département des loisirs, 
pose ici fièrement avec la plaque-
souvenir de la saison 1983-1984 et 
les membres de son équipe: 
Raymond Bertrand (CX - 2), Louis- 
Marie Perron (CX-4), Robert 
Robitaille (CX -6), Gilles Plouffe 
(CX-2), Rolland Leroux (Instructeur-
peintre), Bertrand Sheehy (CX-6), 
Normand Breton (CX - 2), Claude 
Gratton (CX - 2), Michel Deslauriers 
(D/A Formation et Emploi), Denis 
Cloutier ((D/A Administration) et N. 
Rousseau, substitut. 

ans pour les services correctionnels de 
l'Alberta, a été membre des Forces 
armées durant 22 ans et a travaillé 
cinq ans pour le SCC: David Scott, 
agent de correction, qui a été membre 
des forces armées durant 20 ans et 
a travaillé cinq ans pour le SCC: lan 
Shantz, instructeur à l'atelier de 
rembourrage qui a été membre des 
forces armées canadiennes durant 
vingt ans et six mois et a travaillé sept 
ans pour le SCC et Ed Witzke, 
directeur adjoint aux Finances qui a 
travaillé à titre de membre civil pour 
la GRC, de 1959 jusqu'à 1965, avant 
de se joindre au SCC. 

le 16 mai dernier. Sylvie Miron, 
secrétaire du directeur adjoint, 
Administration , reçoit ici le trophée de 
la meilleure sportive chez les jeunes, 
des mains de M. Goulem. 

Pierre Viau, le directeur de 
l'établissement, a également reçu une 
plaque-souvenir le remerciant de son 
soutien envers l'équipe. 

Les membres de l'équipe, qui en 
étaient à leur première saison, se sont 
rendus jusqu'à la semi-finale, Classe 
"A", du Tournoi des agents de la 
paix, tenu à Sherbrooke les 6, 7 et 
8 avril 1984. 

On rénove au Grierson 

En glanant ici et là 
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Ça bûche fort à Elbow Lake! 
On aperçoit ci-dessus quelques-uns des détenus occupés à couper du bois à la scie mécanique, sur le chantier de 
l'établissement d'Elbow Lake, en Colombie-Britannique. 

Journée des bûcherons à Elbow Lake 
PACIFIQUE — La deuxième journée 
annuelle de bûcherons a eu lieu le 

juillet dernier à l'établissement 
d'Elbow Lake. Quelque 65 adultes et 
35 enfants, pour la plupart des 
membres de la famille des détenus, 
sont venus encourager les détenus 
qui participaient à diverses épreuves, 
dont la bûche roulante, le lancer de 
la hache et le tronçonnage de billots 
à la sciotte ou à la scie mécanique. 
Un barbecue ouvert à tous a clôturé 
la journée. 

L'établissement d'Elbow Lake est 
situé à environ six kilomètres de la 
voie qui mène de Mission à Agassiz, 
au nord-est d'Elbow Lake. Il y a 
soixante détenus d'inscrits au registre. 

Chaque semaine, durant toute 
l'année, entre 20 et 30 détenus 
effectuent des travaux d'aménage-
ment forestier pour le compte du 
Service des terres et forêts de la 
Colombie-Britannique. Ces travaux 
comprennent les activités suivantes: 
récupération des billes, dragage des 

Le lancer de la hache est une épreuve 

très populaire à chaque année durant 
la journée des bûcherons. 

lacs, coupe d'éclaircie, dégagement 
des conifères, réaménagement 
forestier, c.-à.-d. plantation et 
restauration, sélection des arbres, 
entretien des parcs, prévention des 
incendies, production de coupes de 
bois de chauffage et aménagement de 
parcs. Les autres détenus de l'établis-
sement sont affectés à l'entretien et au 
service des repas. 

Les détenus recrutés pour les 
travaux d'aménagement forestier sont 
jumelés à des techniciens forestiers 
qui leur expliquent le maniement des 
outils et mettent aussi la main à la 
pâte. Ainsi, au moment de leur 
réinsertion, les détenus peuvent faire 
valoir leur expérience dans ce qu'il est 
convenu d'appeler le traitement des 
peuplements forestiers, l'abattage des 
arbres ou l'exploitation d'une scierie. 
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25 000 $ pour le Programme HELP 
par Roger Caron 

ONTARIO — La soirée du 22 juin a été l'occasion d'une fête très réussie, 
ici, au Club de golf Glen Lawrence situé à l'est de Kingston. Les quelque 
300 invités présents ont assisté à une fête en l'honneur de Tony 
McGilvary, un ex-détenu fondateur du Programme Help conçu à 
l'intention des personnes qui, comme lui, ont retrouvé la liberté. 

Tony a été mis en boîte par des amis qui, s'ils n'ont pas été trop 
féroces, n'ont pu résister à l'envie de s'en prendre à lui, amicalement, 
bien sûr! La soirée a également été l'occasion d'attirer l'attention du 
grand public et des médias sur une campagne de souscription destinée 
à soutenir la création de la ferme "Help Freedom", gérée et exploitée 
par d'ex-détenus et les membres de leur famille. 

Un des invités à la table d'honneur était John Gerritsen, maire de 
Kingston, qui, en accord avec son conseil municipal et sous les instan-
ces des membres du Programme Help, a fait de la semaine du 19 au 
26 août la Semaine de la sensibilisation aux détenus. à Kingston. 

Art Trono, sous-commissaire de l'Ontario, a été le premier à mettre 
Tony en boîte. Après avoir rappelé en termes humoristiques le séjour 
de Tony à l'établissement qu'il dirigeait il y a quelques années, il lui 
a remis un chèque de 25 000 $ au nom du ministère du Solliciteur 
général. Cette contribution financière s'inscrit, de façon plus générale, 
dans les efforts du SCC en vue d'appuyer la mise en oeuvre du 
programme HELP. Cet organisme qui compte des bureaux à Kingston, 
Brockville, Toronto et Winnipeg, vise à aider les ex-détenus à se 
décrocher un emploi intéressant plutôt qu'une "jobbine". 

Dennis Curtis, administrateur régional des Communications, était 
le maître de cérémonie de cette soirée que d'aucuns ne sont pas prêts 
d'oublier. 

Tony, fondateur du programme 
Help, entouré de ses amis et photo-
graphié près de la maquette de la 
ferme "Help Freedom". De gauche 
à droite: Roger Caron, conférencier, 
Bob Young, directeur adjoint, Tony 
McGiluary. directeur du Programme 
et Art Trono, sous-commissaire de 
la région de l'Ontario. 

actualités du crime) 

Amnistie: 1 699 exécutions en 1983 
"Au moins 1 699 ressortissants de 39 pays ont été exécutés l'an dernier et 
un grand nombre à la suite de procédures allant à l'encontre des règles inter-
nationales d'équité en matière de justice." C'est la révélation qu'a faite le 26 juin 
dernier à Londres Amnistie internationale, l'organisme de défense des droits 
de l'homme. 

Mille cent soixante personnes ont également été condamnées à mort dans 
63 pays, révèle également l'organisme qui en profite pour renouveler ses 
appels en faveur de l'abandon _de la peine capitale par tous les pays du monde. 

Selon l'organisme, c'est la Chine qui a effectué le plus d'exécutions, soit 
plus de 700 exécutions. Le porte-parole a ajouté que le nombre réel 
d'exécutions dans ce pays est probablement supérieur à mille et que la même 
répression cachée est prévisible en Iran où les exécutions se chiffrent officiel-
lement à399 et en Iraq où on a enregistré 300 exécutions. 

Aux États-Unis, plus de 1 300 détenus attendaient, en juin, l'arrêt de 
l'arbitre dans l'aile des condamnés à mort où le nombre d'exécutions a aug-
menté cette année. 

Un libéré conditionnel: héros à Toronto 
Le 11 juillet dernier, un libéré conditionnel de jour du Centre correctionnel 
communautaire de la rue Keele, à Toronto, se tenait à l'extérieur d'un éta-
blissement bancaire de cette ville lorsqu'il vit un employé sortir de la banque 
en criant au vol. Le voleur émergea ensuite de la banque et se mit à dévaler 
la rue avec à ses trousses, le libéré conditionnel. Le détenu en liberté condi-
tionnelle eut le temps de retenir le numéro de la plaque d'immatriculation 
de la voiture où s'était engouffré le bandit avant de téléphoner à la police 
qui put ainsi arrêter le malfaiteur peu de temps après. On prévoit sauf erreur 
que notre héros recevra bientôt de l'Association des banquiers une récompense 
destinée à souligner son sens civique. 

Un pasteur se penche sur le système 
de justice pénale 
Morton Paterson, membre de la section d'Hamilton de l'Église unie du 
Canada, s'est récemment mérité une bourse d'études de deux ans de 
100 000 $ pour étudier le système de justice pénale sous l'angle particulier 
de la théologie. Selon M. Paterson, qui a travaillé durant dix ans avec les 
détenus, l'Église n'a pas su adopter la bonne attitude face à ce groupe. 
Pourquoi en est-il ainsi? "Nous nous croyons supérieurs au gars qui est en 
face.", déclare M. Paterson, qui souhaite que l'Église descende de son piédestal 
pour traiter d'égal à égal avec le détenu. 

Méprise sur un prisonnier 
Des gardiens d'Honolulu ont dernièrement redécouvert l'importance de 
l'orthographe après avoir laissé par mégarde la mauvaise personne s'échap-
per de leurs griffes. John Hwa Choe, libéré sous caution, devait bientôt être 
mis en liberté. À la suite d'une méprise malencontreuse sur le nom, les cer-
bères ont plutôt libéré Sung Muk Cho. Il faut admettre à leur décharge que 
ces deux noms se prononcent de façon identique et que de plus les deux 
hommes se ressemblaient physiquement. Le vrai "Cho" dut attendre quel-
ques heures avant de pouvoir franchir légitimement les portes de la prison. 
La police court encore après M. Choe, le véritable vilain, qui, avant ce pardon 
inespéré. attendait de comparaître en cour pour répondre d'une accusation 
de vol qualifié. 



(  Tournoi de golf au CRR 

Paul-Henri Perrault, directeur adjoint, Diagnostic et programmes, remet le trophée 
à la championne du tournoi, Diane Chadillon. 

De gauche à droite: René Bélanger, organisateur du tournoi, Claude Chartrand, retraité 

du CRR et gagnant du prix de présence et Gaston Henri, organisateur du tournoi. 
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Popularité croissante des week-ends 
de réflexion sur le stress 

OTTAWA — Bill Chitty, ancien 
directeur des pénitenciers de Joyce-
ville et de Collins Bay, en Ontario, est 
un ardent promoteur dans tout le 
pays des week-ends de réflexion sur 
le stress, conçus à l'intention des 
membres du SCC et de leurs 
conjoints. 

Ces week-end de réflexion, orga-
nisés d'abord dans la région de 
l'Atlantique, deviennent de plus en 
plus populaires dans les autres 
régions. Ainsi un week-end organisé 
à l'établissement de Kent a connu 
tellement de succès qu'un autre est 
prévu pour bientôt. Les responsables 
et l'établissement de Matsqui se sont 
engagés à en organiser un, à une date 
encore indéterminée, tandis qu'à 
Warkworth un week-end est prévu et 
que les responsables de l'établisse-
ment de William Head songent à en 
organiser un à l'automne. 

Invité comme conférencier à la fin 
de mai à la Conférence nationale des 
administrateurs, M. Chitty, conseiller 
à contrat pour la Direction des com-
munications de l'AC, a fait part 
devant 60 directeurs d'établissement, 
de bureaux de district et de libération 
conditionnelle de ses observations sur 
la popularité croissante des week-
ends de réflexion sur le stress, mis sur 
pied par les employés du SCC. 

"J'étais un peu cynique au 
début.", a-t-il avoué à Entre Nous. 
Toutefois, dit-il, il a vite été conquis 
par l'idée lorsqu'il a pu constater le 
succès remporté par les premières 
expériences tentées dans la Région de 
l'Atlantique. 

"Les employés de toutes prove-
nances s'entendaient à merveille à 
discuter ainsi de leur expérience du 
travail en prison, et il en était de 
même pour les membres de leur 
famille. J'ai pu constater de près les 

L'Ontario gagne 
le trophée Tom Hall 
Après la cérémonie spéciale qui s'est 
déroulée sur la terrasse avant de l'ad-
ministration régionale, le sous-
commissaire de l'Ontario, M. Art 
Trono (au centre) admire le trophée 
Tom Hall que s'est mérité l'équipe 
régionale de l'Ontario à la compéti-
tion nationale de tir le 19 juin dernier. 
Il est entouré par les membres de 
l'équipe: (g-d) Wayne Kelly, instruc-
teur au Collège de formation des 
recrues; Dave Tizard, CX4 à l'établis-
sement de Joyceville; Breen Cour-
neya, instructeur d'atelier, Centre de 
formation des recrues; Bob Cunning-
ham. CX-1, établ. de Joyceville. 
Alex Lubimiv, également membre de 
cette équipe, était absent le jour de 
la cérémonie. 

répercussions du stress sur leur vie 
familiale et les tensions qui en résul-
taient. Déjà le fait de pouvoir 
procéder à des échanges de vues les 
a aidés grandement. 

Directeur, je ne me sentais pas 
personnellement intéressé à trouver 
une solution aux difficultés person-
nelles de mes employés. Je réalise 
maintenant à quel point c'était une 
erreur. Les directeurs d'établissement 
et de district devraient se préoccuper 
davantage de diminuer le degré de 
stress chez leurs employés et d'amé-
liorer la qualité de la vie au travail." 

"Beaucoup d'employés n'éprou-
vent pas de satisfaction à faire leur 
travail. Les chances d'avancement 
sont minces. Les employés ont besoin 
de discuter de leurs difficultés 
communes et de se soutenir morale-
ment les uns les autres. 

Pas pour les parasites 
"Les frais des week-ends de réflexion 
sur le stress, inspirés par une idée de 
l'abbé Pierre Allard, aumônier du 
CSC dans l'Atlantique, sont assumés 
à la fois par les employés et par le 
SCC. Si certains cadres croient que 
ces programmes offrent aux, 
employés la chance de jouer au 
parasite et au fainéant, qu'ils se 
détrompent. Les employés tiennent 
à assumer leur part des frais du pro-
gramme. Si l'appui des directeurs 
d'établissement est vital, ils attendent 
de la direction qu'elle manifeste un 
appui empreint d'une prudente 
réserve. Les participants à ces fins de 
semaine ne reçoivent aucune com-
pensation en argent ou en heures 
supplémentaires et ne réclament 
aucun frais de déplacement." "Au 
début, ces programmes étaient le fait 
de l'initiative de quelques bénévoles 
et cela doit demeurer ainsi.," a fait 
valoir M. Chitty devant les directeurs. 

Nominations: 
Edmonton (C.R.) 
Bowden (C.R.) 
Centre Grierson (P) 
Établissement de 
Ste-Anne-des-Plaines (C) 
Établissement Cowansville (C) — 
Établissement Drummond (C) — 
Springhill (P) 
Bath (C.R.) 
Frontenac (C.R.) 
Collins Bay (C.R.) 
Kingston (C .R.) 

Comment mettre sur pied 
un  week-end  de  réflexion 
sur le stress 
• Désignez quelqu'un pour mettre 
sur pied un comité. Invitez des repré-
sentants de l'aumônerie et des 
employés de provenances diverses et' 
n'oubliez pas le conjoint. 
• Sondez le terrain auprès du 
personnel. Un exemple de réaction 
favorable est le concert d'éloges qui 
a suivi l'atelier mis sur pied à l'établis-
sement de Collins Bay. (voir Entre 

Nous du 30 mai, p. 2) 
• Fixez vos priorités. Établissez votre 
programme, évaluez les ressources 
nécessaires et choisissez un endroit et 
des locaux qui se prêtent bien à ce 
type d'activités. 
• Réglez la question du financement 
en vous entendant sur une formule 
de partage des frais. Il en coûte 200 $ 
par personne pour organiser un 
atelier de fin de semaine. 
• Le lieu de rencontre devrait être 
situé en dehors du cadre de travail 
habituel; il pourrait s'agir d'un hôtel 
par exemple. Le nombre de partici-
pants ne devrait pas être supérieur à 
une centaine, ce qui correspond à 
environ 50 couples. Les personnes 
vivant seules seront également invi-
tées à s'inscrire. "Nous ne voulons pas 
faire preuve d'exclusion envers 
personne. - , signale M. Chitty. 
• L'expérience nous indique qu'il 
en coûte 10 000 $ pour organiser 
une fin de semaine de ce type. Il 
convient donc d'établir dès le départ 
son budget en fonction de cet impé-
ratif car il faut parfois un an pour 
recueillir cette somme. 
• Une liste de personnes-ressources 
est une nécessité. 
• Pour plus de renseignements, 
communiquez avec M. Chitty au n° 
(613) 382-5203. Il se fera un plaisir 
de faire profiter votre comité organi-
sateur de ses conseils ou de tout autre 
forme d'aide. 

QUÉBEC — Quarante-huit membres 
du personnel du Centre régional de 
réception ont participé au tournoi de 
golf de l'établissement qui a eu lieu 
le 18 juin dernier au golf de Terre-
bonne. Chez les femmes, c'est Diane 
Chadillon. commis à la gestion des 

ATLANTIQUE — L'hon. Bill 
Rompkey, a annoncé le 7 août au 
nom du Solliciteur général du 
Canada, la décision d'aller de l'avant 
avec la construction du premier péni-
tencier fédéral à Terre-Neuve. 

Les travaux préliminaires de ce 
projet débuteront dès octobre 1984. 
La construction de cet établissement 
à sécurité minimale/moyenne est 
évaluée à 12 millions de dollars et 
emploiera une centaine de personnes 
de différents corps de métier. Le tout 
sera terminé en août 1987. 

Le nouveau pénitencier pourra 
accueillir jusqu'à 80 détenus, aura un 
budget annuel de 2,5 millions de 
dollars et créera de 50 à 60 emplois 
permanents. 

"Il va sans dire que cette décision 
est historique, car ce sera le premier 
pénitencier fédéral à être construit à 
Terre-Neuve.", a déclaré M. 
Rompkey. 

Terre-Neuve est actuellement la 
seule province à avoir le droit de 
demander qu'un contrevenant 
condamné à plus de deux ans de 
pénitencier soit incarcéré dans un 
établissement provincial aux frais du 
gouvernement fédéral. Dans toutes 
les autres provinces, ces détenus sont  

cas, qui l'a emporté avec une marque 
de 112 points. 

Chez les hommes, Robert 
Désormeaux, préposé à la visite et 
à la correspondance, est sorti 
vainqueur avec une marque de 89 
points. 

placés dans des pénitenciers 
fédéraux, à moins d'entente contraire 
entre l'administration provinciale en 
question et le gouvernement fédéral. 
Jusqu'à présent, ce dernier n'avait 
jamais été certain de pouvoir compter 
sur un nombre suffisant de détenus 
pour justifier la construction d'un 
établissement correctionnel fédéral. 
Les négociations entre Terre-Neuve 
et le gouvernement fédéral, repré-
senté par M. Rompkey, ont abouti à 
une entente de principe en vertu de 
laquelle les modalités s'appliquant à 
cette province seront les mêmes que 
celles pour les autres provinces. Les 
motifs justifiant un pénitencier fédéral 
à Terre-Neuve seront donc aussi 
solides qu'ailleurs. On devrait pouvoir 
en arriver à une entente complète 
avant le début des travaux projetés. 

"Les parents et amis des détenus, 
a-t-il ajouté, pourront visiter 
régulièrement cet établissement et 
ainsi aider à la réadaptation de leurs 
proches. 

"Enfin, il ne faut pas minimiser 
l'impact que la construction et la 
présence d'un tel établissement 
auront sur l'économie terre-
neuvienne, particulièrement en ces 
temps difficiles.", a conclu 
M. Rompkey. 

Démissions: 
Rév. Louis Seratto, Edmonton (C.R.) 
Rév. Karl Raab, Bowden (C.R.) 
Rév. Jim MacGillvray, Collins Bay (C.R.) 
Rév. René Labelle, Bath (C.R.) 

— Rév. Don Roberts 
— Rév. Michael McDonald 
— Major George T. Barber 

L'abbé Paul Delage 
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Notre nouveau Solliciteur 
général 

• 
G-D: Al Puce,  responsable du projet et son assistanti Carol Doherty, les sept ges-
tionnaires de systèmes: Dwight McDougali, Bilan Askett, Stephen Jalcubow, Melanie 
Bonne'', Al Gillich, Richard Bellefeuille, Gord Breedyk et Jean-Paul Cadieux. 
SCPPA. 

Cours à l'intention 
des cadres du SCC 

L'hon. Elmer MacKay 
Au moment de son installation dans ses bureaux, le nouveau Solliciteur général 
a déclaré qu'il avait hâte de rencontrer les employés du SCC à l'AC et dans 
les régions et de travailler avec eux à améliorer le système. 
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Nouveaux gestionnaires de 
systèmes au SCC 
OTTAWA — La décision du Comité 
de direction d'affecter dans toutes les 
directions un administrateur de 
systèmes chargé de représenter les 
intérêts de la direction dans la mise 
en oeuvre du vaste programme d'in-
formatique du SCC s'est concrétisée 
au cours de la semaine du 27 août 
dernier. 
Al Price, principal responsable du 
projet d'affectation de systèmes et de 
contrôleurs, a mentionné que la 
première phase du programme 
comportait un cours de formation de 
deux semaines à l'intention des 
nouveaux gestionnaires de systèmes 
pour leur fournir une vue d'ensem-
ble des systèmes en place au SCC et 
leur permettre de visiter les unités 
opérationnelles et le siège de la 
société "Bryker Systems", à Toronto. 

Le sous-commissaire principal, 
Roma Bertrand a, au nom du 
Commissaire, M. Don Yeomans, 
accueilli les nouvelles recrues le 30 
août dernier dans le cadre d'une 
réception à laquelle ont été conviés 
M. Jean-Paul Cadieux, sous-
commissaire, Politique, planification 
et administration, les responsables de 
direction, l'équipe de gestionnaires de 

OTTAWA — Avec l'arrivée du mois 
de novembre, la Direction de la 
formation et du perfectionnement du 
SCC mettra l'accent sur la formation 
des cadres intermédiaires. 

De 15 à 20 directeurs adjoints 
d'établissement participeront à un 
atelier de formation d'une durée de 
trois semaines, dont le thème est 
"Gérer au palier intermédiaire". 
L'atelier vise à les aider à prendre des 
décisions de leur propre chef de façon 
à leur permettre de répondre à une 
situation potentiellement menaçante. 

Conçu par la Société Alan 
Pearson Associates pour répondre 
aux besoins des cadres intermédiaires 
du SCC, le premier atelier aura lieu 
du 19 novembre au 7 décembre, 
nous indique Bob Hilton, de la 
Direction de la formation et du per- 

Les membres de l'Association nord-
américaine des directeurs d'établis-
sements correctionnels ont rendu 
hommage à Jim O'Sullivan, direc-
teur du Pénitencier de la 
Saskatchewan, pour son travail à titre 
de président lors du congrès annuel 
de l'Association tenu à San Antonio, 
au Texas. Jim, qui occupait ce poste 
depuis 1981, s'est vu remettre une 
plaque sur laquelle on peut lire ces 
mots: "Janvier 1981 à août 1984: 
intégrité. dévouement, profession- 

systèmes et de contrôleurs et 
quelques personnes-ressources. 
Les nouvelles recrues: 
Brian Askett, anciennement de la 
Direction des finances, s'est joint à 
l'équipe de Tom Epp, au sein de la 
Division de l'administration. Brian 
faisait partie de l'équipe de mise en 
oeuvre du S1FOR et a mis en applica-
tion les prévisions budgétaires 
FINCON. Il travaille au SCC depuis 
quatre ans. 
Richard Bellefeuille, qui travaillait 
auparavant à Emploi et Immigration 
Canada, se joint à la Direction de la 
formation et de l'emploi. Il compte 
neuf années d'expérience dans le do-
maine de la gestion de toutes les 
phases de mise en oeuvre des 
systèmes; 
Stephen Jakubmv qui travaillait 
auparavant à la Commission de la 
fonction publique s'est joint à la 
Direction de la sécurité. Il a à son ac-
tif 13 années d'expérience comme 
professionnel du traitement auto-
matique des données; 
Mélanie Bonnell a quitté Approvi- 
sionnements et Services Canada pour 
se joindre à la Direction des services 

• Suite en p. 4 

fectionnement du personnel. 
Si l'initiative connaît du succès 

comme prévu, le cours constituera un 
des principaux instruments de 
formation destinés aux cadres 
intermédiaires du SCC. 

L'atelier a pour but entre autres 
de développer le sens de l'initiative de 
façon que les cadres soient imputa-
bles des décisions prises dans le cadre 
de leurs fonctions et se sentent 
solidaires de la responsabilité globale 
de la direction de l'établissement. On 
se servira d'enregistrements magné-
toscopiques comme instrument 
d'apprentissage et de rétroaction. 

Le cours sera composé de quatre 
modules: formation d'un consensus, 
études de cas, techniques de négo-
ciation et évaluation individuelle 
d'une situation 

nalisme et camaraderie". 

Nommé président par intérim au 
cours de l'année financière de 
1980-1981, Jim a été nommé en 
août 1982 président pour une durée 
de deux ans: il était jusqu'en août der-
nier, le 36e président de l'organisme 
et le premier président en provenance 
du Canada. En sa qualité d'ancien 
président, il assume désormais les 
fonctions de président du conseil de 
direction. 

OTTAWA — L'hon. Elmer 
MacIntosh MacKay, 48 ans, 
député progressiste-conserva-
teur du comté de Central 
Nova, en Nouvelle-Écosse, a 
été nommé le 17 septembre 
dernier Solliciteur général du 
Canada. Il s'agit de la 
neuvième personne à être 
nommée Solliciteur général du 
Canada depuis la création du 
Ministère en 1966. 

Originaire de Hopewell, en 
Nouvelle-Écosse, M. MacKay est 
bachelier ès arts de l'Université 
Acadia de Nouvelle-Écosse et 
bachelier en droit de l'Université 
Dalhousie, à Halifax. Il a été reçu 
au Barreau de la Nouvelle-Écosse 
en 1961. 

M. MacKay a été ministre de 
l'Expansion économique régionale 
et ministre responsable de la 
Société canadienne d'hypothè-
ques et de logement dans le 
gouvernement progressiste-
conservateur de 1979. 

Il a été élu pour la première 
fois à la Chambre des communes 
lors d'une élection complémen-
taire, en 1971, puis réélu aux élec-
tions de 1972, 1974, 1979 et 
1980. 

M. MacKay a résigné ses fonc-
tions de député à la Chambre des 
communes en juin 1983. Il a été 
nommé conseiller principal du 
Chef de l'Opposition le ler juillet 
1983. 

Depuis son admission à la 
Chambre des communes, M. 
MacKay s'est, à titre de critique de 
l'Opposition, intéressé tour à tour 
aux dossiers des Transports, de 

QUÉBEC — M. Pierre Viau, 
directeur de l'établissement 
Archambault à Laval (Québec) ,  a 
été désigné "Directeur de l'année" 
par la "North American Associa-
tion of Wardens and 
Superintendents". 

Cette distinction honorifique 
lui a été décernée le 21 août dans 
le cadre du Congrès annuel de 
ImAmerican Correctional Associa-
tion" (ACA) qui s'est déroulé à 
San Antonio au Texas. La "North 
American Association of Wardens 
and Superintendents" est affiliée 
à l'"ACA."  • 

C'est le Commissaire cru SCC,  • 
M. Donald Yeomans, qui a 
accepté la distinction au nom de 
M. Viau. 

M. Viau a été choisi en raison 
de "sa gestion et de son leadership  

l'Expansion économique régionale 
et des questions relevant du 
Solliciteur général. 

exceptionnels", a souligné M. Jim 
O'Sullivan, ancien président de 
l'association et directeur du Péni-
tencier de la Saskatchewan. 

"C'est la première fois qu'un 
Canadien est honoré par cette 
association. Les quatre récipien-
daires précédents étaient tous 
Américains.", a mentionné M. 
O'Sullivan, le premier président 
canadien de cette association. 

M. Viau, qui est âgé de 40 ans 
et père de deux enfants, a été élu 
par ses pairs sur recommandation 
du Commissaire Yeomans. 

• "M. Viau s'est joint au Service 
correctionnel du Canada en juillet 

• 1965 à titre d'agent de correction. 
Depuis lots, il a été promu à divers 
aùtres postes au sein des établis-
sements. En 1980, il a été nommé 

Il a été réélu député du comté 
de Central Nova à l'élection de 
septembre 1984. 

directeur de l'établissement Laval. 
Trois ans plus tard, à la suite de 
la tragédie survenue à l'établisse-
ment Archambault, M. Viau a pris 
en main la direction de cet établis-
sement.", a mentionné M. 
Yeomans. 

"Confronté à une tâche dif-
ficile et complexe, M. Viau a réussi 
à rétablir le cours normal au sein 
de l'établissement. Grâce à son 
énergie, à ses qualités exception-
nelles de leadership, à son attitude 
positive et à sa détermination, il a 
réussi avec son personnel à 
surmonter ce qui semblait être des 
obstacles insurmontables. Les 
programmes offerts à l'établis-
sement Archambault ont été revi-
talisés et fonctionnent bien et avec 

• Suite à la p. 2 

Hommage à Jim O'Sullivan 

ler Canadien à se mériter cette distinction: 

Pierre Viau nommé 
directeur de l'année 

CanadÂ lite 
 Service correctionnel 	Correctional Senoice 

Canada 	 Canada 



La Division de la 
formation du CFF 
C ommunique 
par Michel Lauzon, Communications 

- 

QUÉBEC — Tout le personnel de la Division de la:forrn eation-
du Centre fédéral de formation es ..t re:uni-à l'établis-Sement cet 
été à "invitation du directeur-adjoint à la formation. au  Centre, 
M Réal Charbonneau. 

M. Charbonneau a lancé la rencontre en disant: "Nous 
sommes réunis ici ce matin pour faire connaître à l'autre qui nous 
sommes, quel est notre travail et quels sont nos besoins.", suite 
à quoi il a constaté: "On fait beaucoup mais on ne le fait pas 
assez savoir." 

Le directeur exécutif régional, M. Jean-Claude Perron, le 
directeur du CFF, M. André LeMarier et l'administrateur régio-
nal, Emploi et Formation, M. Raoul Cantin, s'étaient fait un 
devoir de participer à la rencontre où, à tour de rôle, les res-
ponsables des différentes sections de la formation ont présenté 
leurs collaborateurs et fait le portrait de leurs activités. 

La formation générale 
Lucien Garceau, surveillant des études, a d'abord présenté son 
équipe, composée de Robert Bélanger, Germain Bouchard. 
Francine Gauvreau, Lyne Labelle, Richard Lalonde, François 
Latourelle, Claude Marquis et Jean-Yves Thibault. 

L'école offre tous les cours obligatoires, de la première année 
du primaire à la cinquième année du secondaire ainsi qu'un large 
éventail de cours optionnels tels que physique, chimie et tech-
niques commerciales. À cela s'ajoutent les cours de niveau 
collégial. 

M. Garceau a rappelé que l'enseignement est individualisé. 
Ainsi, l'étudiant est responsable de son apprentissage et de son 
programme tout en étant guidé par un conseiller pédagogique 

Lucien Garceau, surveillant des études, décrit l'ensemble des program-
mes de l'école. 

La bibliothèque 
Les détenus manifestent beaucoup d'intérêt pour la bibliothè- 
que et Claire Jutras, bibliothécaire du Centre, en est très fière. 

La collection de la bibliothèque est bilingue et le fonds est 
constitué d'environ 15 000 livres. En plus des services habituels, 
la bibliothèque du CFF offre un service de prêts inter-bibliothèque 
et un service multilingue à l'intention des détenus étrangers. 

La formation professionnelle 
André Nadon, surveillant à la formation professionnelle, a décrit 
le programme de formation professionnelle de niveau collégial 
qui offre, en collaboration avec le Collège Marie-Victorin, cinq 
programmes aux détenus, soit le dessin technique, l'informati-
que, les arts plastiques, le théâtre et la formation complémen-
taire. Après son exposé, c'est Yvon Nadeau, autre surveillant 
à la formation, qui est venu expliquer aux participants les divers 
programmes de formation professionnelle de niveau secondaire. 
Sur ce plan, le CFF est très bien pourvu. On y retrouve 15 sec-
teurs de formation allant de la coiffure jusqu'à la plomberie en 
passant par l'usinage, la menuiserie et bien d'autres domaines. 

Nouveau programme d'attestation de compétence 
en cuisine 
Avant de terminer la rencontre, le directeur adjoint à la Forma-
tion et à l'Emploi a traité du programme de formation des déte-
nus affectés à la cuisine du CFF et qui permet l'obtention d'at-

testations de compétence dans cinq secteurs différents. Il a de 
plus annoncé l'ajout d'un programme d'attestation de compé-
tence qui permettra désormais l'obtention d'un diplôme de 
secondaire V en cuisine. 

Invité à commenter la rencontre de l'équipe de formation 
du CFF, le directeur exécutif régional, Jean-Claude Perron, a 
déclaré: "Cette expérience est très intéressante. J'espère que 
d'autres établissements suivront cet exemple, non pas seulement 

les autres divisions de formation mais aussi toutes les autres 
divisions". 

efficacité. La tension et le stress qui 

existaient entre le personnel et les 

détenus ont été réduits considéra-

blement. Les relations entre le 

personnel et les détenus sont 
revenues à la normale et les 

incidents reliés à la sécurité sont 

peu fréquents. Les griefs présen-
tés en 1983 par les détenus ont 

connu une baisse significative.", a 
ajouté M. Yeomans. 

L'établissement Laval a mérité 

alors que M. Viau y était directeur 
le prix annuel d'excellence de l'Ins-

pecteur général du Service correc-

tionnel du Canada pour avoir 

obtenu en 1980-1981, les meil-

leurs résultats suite à des vérifica-

tions financières et administratives 

effectuées au cours de l'année. 

M. O'Sullivan a mentionné 
qu'en plus "d'avoir manifesté un 

intérêt particulier pour le person-

nel et les détenus, M. Viau s'était 

également mérité cette distinction 

pour avoir fait preuve de 

nation et de la créativité néces- 
saires pour résoudre les problèmes 

N inhérents au fonctionnement 

journalier de l'établissement 

Archambault." 
o  
0 

 .. 	M. O'Sullivan, qui a été prési- c 
cl- dent par intérim de l'association au 

cours de l'année financière 
1980-1981 et a accepté la 
présidence en août 1982 pour un 

terme de deux ans, assumera 
maintenant les fonctions de 

président du Conseil de direction. 

Ferme de la Saskatchewan: 

Nouveau système d'irrigation 
PRAIRIES — Le nouveau système 
d'irrigation de la Ferme de la 

Saskatchewan a été officiellement 
inauguré le 12 juillet par le commis-
saire Don Yeomans, nous indique 
Knute P. Hemstad, directeur de 

l'établissement. 

Le pivot central du système 
d'irrigation, long de 330 mètres, 
fonctionne avec l'aide d'un ordi-
nateur. Selon Gary Skotheim, 
gérant de la Ferme, le système qui 

vaut 85 000 $ peut être programmé 

de façon à se mettre en mouvement 

toutes les minutes ou demi-minutes. 

La coordination du système est 

telle que simultanément à chaque 

balayage effectué par la section avant, 

propulsée sur roues, il y a une autre 

section qui s'avance et s'aligne en 

prévision d'un autre jet. 

L'expression "pivot central" 

désigne un point central de rotation. 
Les bras du mécanisme décrivent un 
arc, ce qui assure l'irrigation de 
l'ensemble du champ. Le système 
d'irrigation, ainsi informatisé. assure 

l'irrigation de certaines superficies qui 

autrement seraient laissées pour 

compte. L'ensemble de la structure 

permet d'irriguer 60 hectares en 

quatre jours: 4 086 litres d'eau sont 
pompés ainsi chaque minute. 

Le système, axé principalement 

sur la culture du foin et du fourrage 

ensilé, est alimenté par l'eau de la 

rivière de la Saskatchewan du Nord, 

propulsée par un moteur électrique 

de 75 chevaux-vapeur et canalisée 

dans une tuyauterie de 1 200 mètres. 

Remise d'un DEC au Centre fédéral de formation 
QUÉBEC — C'est dans le cadre de la rencontre de la Division 
de la formation du 15 juin, au Centre fédéral de formation, qu'on 
a remis à Pierre Pouliot, détenu au Centre, son diplôme d'étu- 
des collégiales en sciences humaines. 

M. Pouliot a complété ses cours de niveau collégial pendant 
son incarcération. 

De gauche à droite — Réal Charbonneau, directeur-adjoint à la For-
mation, André LeMarier, directeur, Pierre Pouliot, Daniel Viau, pro-

fesseur, Jean-Claude Perron, directeur exécutif régional. André 
Nadon, surveillant à la formation professionnelle et Raoul Cantin, 
administrateur régional, Emploi et formation. 
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À l'AC 
OTTAWA — Le Solliciteur général 

du Canada a officiellement inauguré 
le 22 août le Centre national de 

documentation sur les victimes. 

On comptait au nombre des 
invités qui se pressaient à l'inaugura-

tion des députés fédéraux, des chefs 
de police, des représentants du 

gouvernement et des représentants 

des associations et organismes voués 

à la défense des victimes du crime. 

Le SCC était représenté par M. 
Roma Bertrand, sous-commissaire 
principal du SCC. 

Le Centre, qui s'est doté d'un 

système d'information automatisé, 

fournira les renseignements les plus 

divers aux organismes des secteurs 

public et privé qui offrent, dans tout 

le Canada, des services aux victimes 

du crime. 

La création du Centre national fait 

notamment suite aux recommanda-

tions que le Groupe d'étude fédéral-

provincial sur la justice pour les 

victimes d'actes criminels a présentées 

dans son rapport, publié en juillet 

1983. Le Centre fait partie d'un 

programme de 4,8 millions de 

dollars, annoncé plus tôt cette année 

par le Gouvernement fédéral, visant 
à aider les victimes du crime à mieux 

composer avec leur situation. 

Heather Moore, bibliothécaire en 

chef du Centre de référence du 
ministère du Solliciteur général et 

responsable du Centre de documen-
tation sur les victimes, a confié à 

Entre Nous que le succès de cette 

journée était notamment dû à deux 

membres du SCC: Don Armstrong, 
et Clément Côté. Elle a expliqué que 

g Don Armstrong, chef de projet, aux 

g Services d'information opérationnelle 

du SCC, a eu la bienveillance de 

IJ prêter un terminal et un projecteur qui 

a servi à reproduire sur grand écran 

e les données introduites au terminal. 

Clément Côté, chef de la Division 

de l'agro-entreprise, a sû dans de 

brefs délais fournir de bons "tuyaux" 

sur la façon d'obtenir des fleurs pour 

l'occasion. Le mobilier que l'on trouve 

au Centre de documentation a de 

plus été fabriqué par des détenus 

affectés aux ateliers industriels. 



L'apprentissage assisté par ordinateur. Trois détenus de l'établissement Leclerc s'initient aux subtilités 

du français avec l'aide de l'ordinateur. 

Un détenu du Leclerc travaille à l'ordinateur sous la surveillance d'Eric Blackburn (à gauche), respon-

sable du laboratoire de langues. 

CAMPAGNE CENTRAIDE 
1984 

Un message du directeur du district ouest 

ADMINISTRATION CENTRALE — 
Le Comité supérieur de gestion a 
décidé que tous les membres du 
Service doivent porter un insigne 
d'identité lorsqu'ils travaillent ou se 
rendent dans un établissement ou 
bureau de libération conditionnelle. 
Le but est d'identifier "exactement et 
clairement" tout le personnel se 
trouvant sur les lieux. 

Les Services techniques sont 
responsables de la production et de 
la distribution des insignes: la Direc-
tion du personnel aux administrations 
régionales et centrale doit s'assurer 

QUÉBEC — Comme à chaque 
année, l'organisation pour la 
Campagne Centraide au sein de 
la Fonction publique du Canada 
s'est mise en marche de façon que 
cette campagne puisse se dérouler 
au cours des trois premières 
semaines du mois d'octobre 1984. 

Cette année, le Service 
correctionnel du Canada a été 
désigné pour coordonner l'ensem-
ble de la Campagne pour la région 
des Laurentides. Gilles Thibault, 
Directeur du district Ouest du 
Québec, agira comme président. 

"S'il est important de souligner 
que, par le passé, Centraide a été 
l'objet de vives critiques de la part 
des membres du Service correc-
tionnel du Canada, il m'apparaît 
tout aussi important de faire 
ressortir que les correctifs ont été 
apportés et que les objectifs visés 
par Centraide de même que ses 
réalisations devraient mériter notre 
attention à tous.", souligne M. 
Thibault dans un communiqué. 

Je souhaiterais que cette 
année, chaque unité puisse 
atteindre une participation d'au 
moins 50%. 

Je demande donc à chacun de 
s'impliquer dans cette Campagne 
de façon à faciliter le travail que 
chaque solliciteur bénévole s'est 
engagé à faire, conclut M. 
Thibault. 

KINGSTON — Le Solliciteur général 
du Canada a annoncé cet été l'intro-
duction de nouveaux programmes à 
l'intention des détenues de la Prison 
des femmes. Il a déjà été fait mention 
de certains d'entre eux dans le n° du 
15 août d'Entre Nous. 

Ces programmes, dont beaucoup 
n'ont jamais été offerts au Canada, 
viennent s'ajouter à une liste de 
nombreux cours et activités sociales 
actuellement offerts aux 145 détenues 
de la Prison des femmes. 

Les nouveaux programmes 
désormais accessibles aux femmes et 
qui n'ont pas déjà été mentionnés 
dans le n° du 30 août sont les 
suivants: l'accès au programme de 
formation Télidon de l'établissement 
Frontenac; l'augmentation du person-
nel enseignant au niveau de la 
formation générale et professionnelle; 
l'accès au programme de l'Université 
Queen's pour les détenus. Ces cours 
seront offerts à l'établissement de 
Collins Bay. 

Des cours d'artisanat sont donnés 
quatre fois par semaine aux détenues. 
Une boutique d'artisanat de Kingston 
fera la promotion de ces articles. 

Les détenues peuvent participer 
à un atelier de théâtre. Ce projet 
comprend l'étude du théâtre, de la 
musique, de la rédaction de textes et 
de l'art dramatique. 

Les autochtones de la région de 
Burwash ont désormais accès à un 
agent de liaison autochtone détaché 
auprès de la Prison des femmes afin 
d'améliorer les communications avec 
les détenues autochtones, d'agir à 
titre de conseiller, d'établir de meil-
leurs contacts avec la collectivité, 
d'établir une liste de volontaires et de 
personnes ressources, de collaborer 
au programme de développement et 
d'aider à l'organisation de travaux 
communautaires. 

Un nouveau centre de santé sera 
également construit à la Prison des 
femmes d'ici 1986. 

Nouveaux programmes 
pour la 

Prison des femmes 
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rL'école bilingue du Leclerc 
par Muriel Bédard, Division des communications 

QUÉBEC — L'établissement Leclerc peut se vanter. sans vanité, d'abri- 
ter la seule école bilingue de la région du Québec, gérée par le SCC. 

Cette école peut se targuer d'être véritablement bilingue puisque 

anglophones et francophones y reçoivent le même enseignement à tous 

les niveaux dans leur langue maternelle respective, dans le même bâti-
ment. Cet enseignement est d'ailleurs très complet, allant des cours 

pour les analphabètes jusqu'aux cours universitaires. 
C'est en juin 1980 que fut instauré, pour la première fois, un 

programme élémentaire-secondaire pour les anglophones du Québec. 

Cette innovation n'en resta toutefois pas là puisqu'on devait y ajouter 

sous peu un programme de niveau collégial. 

Comme un cinquième de la clientèle des pénitenciers fédéraux au 

Québec est de langue anglaise. on peut voir que cela répondait à un 

véritable besoin. Parmi les détenus qui étudient présentement au 

Leclerc, un tiers de niveau secondaire sont anglophones, ainsi que près 

de la moitié des étudiants de niveau collégial. 

L'année scolaire 1981-1982 vit la création d'un laboratoire de lan-

gues offert à une clientèle bilingue. ce qui permit de rationaliser les res-

sources humaines, tout en dispensant un enseignement adapté aux 
besoins spécifiques de chaque individu. 

Pour rester à la fine pointe du progrès, l'établissement Leclerc installa 

ensuite des terminaux pour apprentissage assisté par ordinateur, toujours 

dans le but d'offrir un apprentissage personnalisé qui économise les 

ressources en personnel. 

L'apprentissage par ordinateur est un élément très important du 

système, surtout pour les analphabètes. Au Leclerc d'ailleurs, tout 

l'enseignement est individualisé. On utilise une formule mixte: une partie 

des cours est magistrale, l'autre peut se faire par soi-même. 

Le programme est divisé en étapes successives et séparées, de façon 

à ce que ceux qui ont de la difficulté ne retardent pas les autres. 

L'ordinateur aide beaucoup dans ce sens-là. Si tout va bien, on peut 

avancer vers une autre étape. Si on a de la difficulté, on peut aller 

chercher dans un livre, et si on a encore de la difficulté. on peut prendre 

un cours avec un professeur. 

L'avantage de ce système est qu'il permet d'enseigner à plusieurs 

étudiants de niveaux différents en même temps. Il est attrayant, 

moderne, donc valorisant et motivateur. De plus, c'est un outil très 

confidentiel. Une caractéristique au niveau des adultes, c'est la peur 

de l'échec. Avec l'ordinateur, l'étudiant peut se corriger lui-même, lui 

seul est au courant de ses erreurs, et il peut travailler à son propre 

rythme. 

Selon Robert Faquin,  DA, Formation et emploi au Leclerc, la 
première chose qu'on apprend sur un terminal, c'est comment l'uti-

liser. Ensuite, on apprend les rudiments du langage Basic. Le système 

du Leclerc est relié au réseau Cybershare dont l'ordinateur central est 

situé à Winnipeg. ce qui explique la plus grande disponibilité de pro-

grammes pour les anglophones. Cependant, de plus en plus de 

programmes en français sont développés et mis en marché à chaque 
année. 

L'apprentissage par ordinateur au Leclerc comprend tout l'appren-

tissage de l'anglais et du français, langues maternelles, les mathé-

matiques du secondaire dans les deux langues, ainsi que de nombreux 

exercices supplémentaires et quelques jeux éducatifs. 

D'après M. Paquin, on a à peine commencé à utiliser l'ordinateur 

comme méthode d'apprentissage. "L'établissement Leclerc est net-

tement avancé par rapport au reste des écoles ordinaires du Québec. 

Nous disposons de programmes de très haute qualité.", ajoute-t-il. 
L'école du Leclerc compte une bibliothèque, des salles de classe, 

des salles d'étude privées ou de groupe, les bureaux des professeurs, 

ainsi que le laboratoire de langues et de terminaux. Celui-ci compte 

six salles de projection de diaporama, 10 cabines de laboratoire de 

langues, 10 terminaux et deux micro-ordinateurs, avec la possibilité 

d'en ajouter six autres. 

Le superviseur des études, Patrice Harvey, remarque que 

l'établissement compte ajouter des appareils qui seront installés dans 

une salle adjacente à la bibliothèque afin d'être accessibles en tout temps 
aux détenus. 

Il ajoute qu'il y a une liste d'attente pour les micro-ordinateurs parce 

qu'à présent ceux-ci offrent plus de possibilités, pouvant être program-
més par l'élève, et possèdent des programmes qui allient le jeu à 

l'enseignement. Même s'ils n'ont pas la puissance des terminaux pour 

l'apprentissage assisté par ordinateur, ils servent à initier les étudiants 

et à démystifier l'informatique. 

Selon M. Paquin, si l'école du Leclerc a atteint ce degré d'excel-

lence, c'est le D' Doug Griffin, Chef de la formation scolaire et pro-

fessionnelle à l'AC. qu'il faut remercier, puisque c'est à lui que l'on doit 

cette méthode d'apprentissage dans les pénitenciers. 

que les nouveaux membres du 
personnel reçoivent ces insignes 
fabriqués au Pénitencier de Kingston. 
Les nouveaux insignes seront en 
plastique, de couleur or et munis 
d'une pince-crocodile ou d'une 
épingle dans le cas des membres du 
personnel autres que CX, et de deux 
tiges dans le cas des CX. Le nom de 
famille et l'initiale du prénom de 
l'employé (e) seront inscrits à côté de 
l'insigne du SCC. Le lieu de travail 
de l'employé(e) sera placé sous son 
nom, sauf dans le cas des 
employé(e)s des administrations 
régionales et centrale. 

AVIS 



Des gens d'ici et 
d'ailleurs 

Peter Richards, Linda, Gertrude et Otto Schmalz 

Bruce Wareing (à l'avant-plan) reçoit un présent des mains de collègues avant son 
départ de l'AR des Prairies pour l'AC, à Ottawa. 

CLes actualités  du  crimeD 
La thérapie par les animaux: nouvel 
espoir pour les détenus? 
NEW YORK — L'Amérique du Nord tout entière s'entiche d'un animal favori: 

les chiens, chats, poissons, lapins, oiseaux et autres animaux favoris se dénom-
brent maintenant, selon les estimations, à 165 millions d'individus. 

Selon le D' Michael J. McCulloch, un psychiatre de Portland, en 
Orégon, "Il n'y a rien de mieux pour la santé que l'attachement envers un 
animal." 

C'est une très bonne cure pour les détenus.", prétend le D' Earl O. 
Strimple. vétérinaire de Washington, D.C. Le D' Strimple consacre d'ailleurs 

une partie de son temps à dénicher des animaux qui seront confiés au centre 

de détention principal des services correctionnels du district de Columbia, situé 
à Lorton, en Virginie. 

"La prison n'est pas un lieu particulièrement propice à l'intimité." ,  
surenchérit le D' Strimple. "Par conséqueht, le seul fait de prendre un chat 

sur ses genoux et de le caresser représente en soi un moment d'intimité très 
précieux". 

Des animaux ont pour la première fois été introduits dans une prison au 
centre carcéral d'Oakwood, situé à Lima, en Ohio. Là, les détenus soignent 

des animaux blessés qu'ils ont pris sous leur protection. 
À la prison pour les femmes, de Purdy, située dans le district de 

Washington, les détenus dressent les chiens de façon à en faire l'oreille de 

rechange des sourds et à aller chercher des objets situés hors de portée de 

personnes immobilisées dans des fauteuils roulants. 

Les animaux proviennent de fourrières, la nourriture est fournie par une 
société qui produit des aliments pour animaux et les vitamines et vaccins sont 

distribués par des sociétés pharmaceutiques. 

Un uniforme taillé sur mesure 
À quoi doit se résoudre une femme-agent qui devient enceinte et qui sent 

tous les jours son uniforme devenir de plus en plus étroit? Si vous êtes dans 

la peau de l'agent Christine Beane de Dayton, en Ohio, vous prenez les 
grands moyens. Mm' Beane, n'en pouvant plus d'attendre après le bon-

vouloir de ses supérieurs, a demandé à un couturier de sa localité de lui des-

siner un uniforme convenant plus à sa situation. W Dennis Lieberman, pro-
cureur de M"  Beane. décrit l'uniforme comme un uniforme réglementaire 

présentant certaines particularités. Ainsi le pantalon est doté d'une série de 

pans amovibles dont l'extensibilité s'adapte de mois en mois à l'état de sa 

cliente. Le service de police de Dayton s'est vu enjoint l'an dernier, par la 

cour, d'adopter un uniforme plus adapté aux besoins de ses employées à la 
suite d'une poursuite intentée par une autre femme-agent qui avait été forcée 

de prendre un congé de maternité faute de pouvoir arborer les vêtements 

réglementaires. 

Semaine nationale de la prévention 
du crime 
Inaugurée l'an dernier dans un effort en vue de sensibiliser les citoyens à la 

nécessité de prévenir et de réduire le crime, la campagne sera tenue cette 

année du 4 au 10 novembre. 

Un hibou sur le toit: 
(Une histoire d'épouvante à Kingston) 
par Louise Miller 
Administration régionale, Ontario 

Y a-t-il de la place 
à l'hôtel? 

par Jim Davidson, établissement de Westmorland 

ATLANTIQUE — Si l'on en juge par un message télex reçu dernière-

ment à l'établissement de Westmorland situé à Dorchester (N-B.) , cette 

maison d'incarcération jouit d'une certaine renommée. En effet, en 
février 1984, l'Atlantic Host Motor Inn à Bathurst (N-B.) lui adressa 
par télex la demande suivante: 

"Avez-vous des chambres de libres vendredi, samedi et dimanche?" 

L'opératrice du télex de l'établissement de Westmorland répondit de 
la façon suivante: 

"Vous vous adressez à l'établissement de Westmorland. un péni-

tencier fédéral situé à Dorchester (N-B.)." 
L'opératrice du télex de l'Atlantic Host Motor Inn envoya alors un 

bref message d'excuse. 

Qui sait, nos établissements à sécurité moyenne devraient peut-être 

songer à offrir des séjours tout compris de fin de semaine. Ce serait 

un excellent moyen de réduire le coût moyen annuel par détenu dans 
ces établissements . . . 
(Extrait d'Au-delà du mur, bulletin de la région de l'Atlantique) 

Westmorland à la foire agricole 
ATLANTIQUE — L'établissement de Westmorland a participé à la foire de 

bovins tenue du 23 au 26 août, à St. Mary, dans le comté de Kent, au 

Nouveau-Brunswick. Deux employés et trois détenus se sont inscrits comme 

participants. 
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Notre force, c'est notre personnel 
Bruce Wareing 
par Bill Wood 
Communications, Prairies 

PRAIRIES — L'Administration régio-

nale a perdu récemment un employé, 

Bruce Wareing, qui jouissait d'une 

grande popularité auprès de ses col-

lègues. Il est temporairement affecté 

à l'AC à titre d'agent responsable de 

l'élaboration du guide opérationnel. 

À l'AC. il poursuivra ses efforts en vue 

d'améliorer les services de soutien, en 
travaillant à la compilation d'un guide 

opérationnel de gestion du matériel. 

Pendant les quatre années qu'il a 

passées à l'AR des Prairies, Bruce a 

travaillé à l'élaboration du Guide de 

la gestion du matériel de la Région 

des Prairies (UTILISATEURS), 

préconisant la mise en place d'un 

service central d'approvisionnements 

pour le SCC. En outre, il a établi la 

Liste de vérification des approvision-

nements pour la Région des Prairies 

et a intégré, au centre psychiatrique 

régional de Saskatoon, les services 

des achats et des approvisionnements 

et les services institutionnels. Cette 

dernière mesure, qui était en fait un 

projet-pilote de l'AC, a permis à 

Bruce de démontrer qu'il était capable 

de s'acquitter d'une telle tâche en 

entravant le moins possible les servi-

ces de l'établissement en question et 

le travail du personnel. 

De plus, Bruce a mis en place le 

Rapport de l'inventaire qui a permis 

de réduire de beaucoup le nombre 

d'articles stockés dans nos entrepôts. 

Il a aussi mis sur pied un programme 

d'amélioration de l'ameublement qui 

consistait à remettre les vieux meu-

bles à la Corporation de disposition 

des biens de la Couronne et à s'en 

procurer de nouveaux auprès des ate-

liers industriels Corcan  . 
Bruce, qui s'est joint au SCC en 

1980, a su se gagner la confiance de 

tous les membres du personnel de la 

Région des Prairies. 
Il réussit toujours à contourner les 

Avis de concours 

Titre — Directeur adjoint, Personnel 

Groupe et niveau — PE-03 

Lieu de travail — Établissement de 
Springhill. Springhill, N-É. 

Date limite d'inscription — le 10 
octobre 1984 

Le présent avis ne saurait avoir la 
même valeur que l'avis de concours 
officiel 

• Voir aussi en page 5 

Nouveaux gestionnaires 
• suite de la p. 1 

médicaux du SCC. Elle compte huit 
années d'expérience en exploitation 

électronique des données. 

Gord Breedyk, qui travaillait aupara-

vant pour Travaux publics Canada, 

fera bénéficier la Direction des pro-

grammes pour les délinquants de ses 

11 années d'expérience en traitement 

des systèmes. 

Al Gillich, qui vient du ministère des 

Transports et compte sept années 
d'expérience au sein de la société 

IBM, fera profiter les Directions du 

personnel et de la formation et du 

perfectionnement du personnel de 

cette expérience; et 

Dwight McDougall qui travaillait 

auparavant aux Affaires indiennes et 

du Nord et compte dix années d'ex-

périence dans le domaine de l'infor-

matique, se joindra à l'équipe des 

Services techniques. 

Un régatier heureux 
OTTAWA — Au moment d'être 

détaché auprès du SCC il y a un an 

et demi, Otto Schmalz, qui travail-

lait jusque-là à Travaux publics 

Canada, apportait avec lui beaucoup 
plus que son expérience aux Travaux 

publics. Champion yachtman, Otto a 

gagné cet été le premier prix après 
avoir participé à deux courses de voi-

liers, ce qui lui a valu quatre trophées. 

Otto et son équipage de trois person-

nes ont participé, du 12 au 14 juillet, 

avec son Tanzer 26 surnommé Phoe-

nix, aux régates annuelles du circuit 

de l'Est tenues sur le lac Ontario: 

soixante-et-un voiliers, inscrits dans 

cinq divisions, participaient. "Il y avait 

huit Tanzer sur le lac Ontario en plus 

du nôtre.", nous a confié Otto. 
L'équipage était composé de Peter 
Richards, de Gertrude, la femme 

d'Otto et de Linda, sa fille. 

"chinoiseries administratives" pour 

obtenir les articles nécessaires. Les 

choses semblent arriver de nulle part, 

mais toujours au moment et à 

l'endroit désirés. 

Employé du mois 
Sa popularité lui a valu le titre 

d'-employé du mois" à la Région des 

Prairies en avril dernier. Il le méritait 
bien, si l'on pense à tous les efforts 

qu'il a déployés pour améliorer son 

secteur de responsabilité et à la qua-

lité du service offert à la Région. 

Avant d'entrer au service du 

SCC, il avait auparavant travaillé aux 

ministères de la Défense nationale et 

des Transports. 

ONTARIO — Herb Shepperd, 
superviseur de la production, au 
Pénitencier de Kingston, a passé une 

commande toute simple qui a eu un 

effet bien spécial sur la vie du 
Pénitencier de Kingston. 

Jusqu'à avril, la rotonde du 

Pénitencier de Kingston était cons-

tamment souillée par des excréments 

de pigeons de sorte qu'il fallait 

toujours procéder au nettoyage des 

rampes et des marches d'escalier. Un 

jour, M. Shepperd feuilletait un 

catalogue de grainetier lorsque son 
attention fut attirée par une illustra-

tion: on y faisait la promotion d'un 

hibou gonflable, sorte d'épouvantail 

à oiseaux. Inspiré par cette publicité, 

il décidait aussitôt de s'en procurer un 

auprès du fournisseur de Brandon, au 

Manitoba. Dès son arrivée, l'oiseau 
fut gonflé et installé dans une niche, 

logée au-dessus du toit de la rotonde. 

Depuis ce jour mémorable, les 

membres du personnel ne sont plus 

victimes des retombées de pigeons, 
celles des hirondelles mises à part. Le 

dispositif doit toutefois, pour conser-

ver son efficacité, être déplacé tous 

les deux ou trois jours. La rotonde du 

Pénitencier brille depuis comme un 

sou neuf. Si le hibou qui, de son 

perchoir, domine la situation se voit 

couvert de ridicule par les employés 
moqueurs, ces derniers, eux, s'esti-

ment heureux de ne pas être couverts 
de  . . .  bref  . . .  enfin  . . .  passons! 



Deux athlètes tendus vers l'effort cherchent à allumer le flambeau symbolique de l'Olym-
piade 1984 de Collins Bay. 

Avis de concours 
Titre — Surveillant, Gestion des cas. 	 — 	 ' -- 

Groupe et niveau — WP -4. 

Lieu de travail — Établissement de l'Atlantique. Renous (N.-B.) 

Date limite d'inscription — le 5 octobre 1984 

Le présent avis ne saurait avoir la même valeur que l'avis de concours of- 
ficiel. Consultez votre centre d'affichage pour de plus amples renseignements 
sur ces postes et les autres postes offerts. 	(Voir aussi en page 4) 

co) 

Un détenu qui fait office d'ange gardien encourage son jeune protégé près du fil d'arrivée. 

Pour faire un saut en longueur sans élan, il n'y a rien de tel que d'écouter son ange gardien! 
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L'Olympiade 1984 des personnes handicapées à Kingston 
ONTARIO — Durant deux jours, 
chaque année, l'Établissement de 
Collins Bay cesse d'avoir l'air 
d'une prison. C'est l'avis d'un 
détenu de l'établissement, inter-
rogé récemment sur sa perception 
de la huitième Olympiade 
annuelle des personnes handi-
capées qui a eu lieu cette année, 
les 28 et 29 juillet. 

Cette manifestation a permis à 
quelque 125 personnes handi-
capées provenant de l'Ontario de 
prendre part à toute une série de 
courses, de jeux et d'autres 
activités pleines d'agrément. Ces 
personnes ont pu se mêler aux 
visiteurs et aux détenus et se 
déplacer librement dans la cour 
d'exercice sous la surveillance 
discrète et l'oeil distant des 
gardiens. 

Chaque participant était confié 
à la surveillance d'un détenu qui 
lui prodiguait les conseils et l'en-
couragement nécessaire à la 
compétition dans une série 
d'épreuves telles que la course de 
100 verges, le saut en longueur 
sans élan, le saut en hauteur, le 
softball et le lancer du poids 
simulé. En plus des 35 détenus qui 
avaient accepté d'être les anges 
gardiens des athlètes, 175 person-
nes ont assisté le samedi à l'Olym-
piade comparativement à cent 
personnes, le dimanche. Presque 
tous les 425 détenus de l'établis-
sement de Collins Bay ont 
participé d'une façon ou de l'au-
tre à la manifestation. 

Tous les athlètes ont reçu une 
médaille pour souligner leur 
participation et les gagnants de la 
première, de la deuxième et de la  

troisième position se sont vu 
décerner en plus une médaille 
distincte. Enfin chaque athlète s'est 

vu remettre, au départ de l'établis-
sement, un sac plein de souvenirs 
divers donnés ou achetés par les 
membres du comité organisateur. 

Le Solliciteur général du 
Canada d'alors, l'hon. Bob 
Kaplan, a présidé la cérémonie 
d'ouverture des jeux. Au nombre 
des autres participants, on trouvait 
M"'e Flora MacDonald, députée 
fédérale de Kingston-les-îles; M. 
George Webb, échevin municipal 
et représentant du maire de Kings-
ton; Isabel Turner, représentante 
du président du conseil de canton; 
Don Clark, directeur exécutif 
régional de l'Ontario et représen-
tant du sous-commissiare de l'On-
tario, Art Trono; Jeff McLeod, 
maître de cérémonie et agent de 
liaison; enfin; Dave W. Parry, 
agent de développement socio-
culturel. 

Cette manifestation sportive a 
débuté à la suite d'une initiative 
prise par le comité d'activités 
culturelles des détenus franco-
phones. "La première année, 
l'Olympiade a été organisée avec 
très peu d'argent.", nous a confié 
Dave Perry. Les 40 participants 
provenaient tous alors de Kingston 
et de Smiths Falls. Cette année ils 
provenaient aussi de Brockville, 
de Port Hope et de deux centres 
près de Sudbury. On estime que 
la manifestation a coûté entre 
15 000 et 16 000 dollars. Les 
fonds ont été souscrits à la suite 
d'une campagne de sollicitation 
auprès des citoyens et des 
industries. 

. . . et à Edmonton 

Enfin le sourire de la victoire. un moment précieux pour ce jeune participant à l'Olympiade pour les personnes handicapées tenue 
les 4 et 5 août à l'établissement d'Edmonton. Les détenus qui lui ont servi d'instructeur participent à sa joie de recevoir une déco-
ration. lors de la cérémonie de clôture. (Voir à ce sujet l'article paru dans le n° du 15 septembre) 



Un triathlon réussi à Kingston 
par Dennis Curtis 
Administrateur régional, 
Communications 

ONTARIO —  À 8 h, dans la matinée 

du 12 août, 450 athlètes se sont 

réunis dans le centre-ville de Kings-

ton pour participer au triathlon 

organisé à l'occasion du bicentenaire 
de Kingston. Le triathlon comprenait: 

une épreuve de natation de 2 km, 

une course en vélo de 55 km et un 

sprint à pied de 15 km. Cette mani-

festation sportive, organisée par le 

surveillant du secteur des loisirs de 

l'établissement de Collins Bay, a attiré 

des participants qui venaient d'aussi 

loin que la ville de New York. Le 

SCC était bien représenté à cette 

manifestation: la délégation du SCC 
comprenait en effet 10 participants et 

plusieurs autres employés inscrits 

seulement pour le plaisir de participer. 

Faisaient partie de l'équipe les mem- 

bres suivants: Dennis Bally, agent de 

formation du personnel, Centre de 

formation des recrues; Brenda 
Barrick, agent de sécurité, établis-

sement de Collins Bay; Bernie 
Bélanger, agent de classement, 

établissement de Collins Bay; Rick 
Blasko, agent de sécurité, établis-

sement de Collins Bay; Donna 
Froats, étudiante-stagiaire en libéra-

tion conditionnelle, SCC, Kingston; 

Donna Ménard, surveillante, clas-
sement, établissement de Collins Bay; 

Stan Newman, psychologue, établis-

sement de Collins Bay; Sylvain Riel, 
agent de classement, pénitencier de 

Kingston; Keith Speck, agent de 

rééducation et de formation (unité 

résidentielle) et Gail Volpel, agent 

d'escorte régional. 

Toute manifestation de cette 

envergure exige la participation d'un 

grand nombre de volontaires et 

quelque cinquante employés se sont 

vus invités à exécuter diverses tâches 

au cours de la journée. Le lieu de 

rassemblement où étaient déposés les 

bicyclettes, les vêtements et les biens 

de valeur et où les athlètes venaient 

se changer pour participer à l'une ou 

à l'autre des épreuves de course en 

vélo, de natation ou de course était 

placé sous la surveillance quasi 
exclusive de bénévoles du SCC et de 
membres de leur famille, tous dirigés 

d'une main de maître par Dennis 
Halsall, bien connu comme res-

ponsable de l'Opération Courage, en 

Ontario. La manifestation elle-même 

était organisée par Norm Staples. 

Donna Ménard. surveillante. Classement, à l'établissement de Collins Bay, prend un moment de repos bien mérité à la fin de 
son triathlon. 

Dans la région des Prairies: 

Oeuvrer ensemble: thème d'une 
re  réunion patronale-syndicale 

entte noua 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 
et est publié par la Direction des 
communications. 340, avenue 
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En bref . . . 
Nouveau président de la CAC 
M. John Braithwaite, sous-commissaire aux Communications, a été nommé 
président de la Commission on Accreditation for Corrections durant une réu-

nion tenue à Clearwater Beach, en Floride, de 2 au 6 mai. Les dirigeants 

sont élus pour une durée d'un an au cours d'une assemblée plénière du Conseil 

de la Commission. Les nouveaux dirigeants sont entrés en fonctions à la fin 

du Congrès de l'ACA. 

Réouverture du musée pénal en 1985 
Le musée pénal du Pénitencier de Kingston, fermé depuis février, sera réou-
vert en juillet 1985. Il sera relogé à l'avant du complexe pénitentiaire et on 

ne pourra y avoir accès que de l'extérieur. Les pièces d'exposition seront répar-

ties sur trois étages, d'où une plus grande superficie. 

S'il reste encore à déterminer les heures d'ouverture et de fermeture, le 

prix d'entrée et certains autres détails, l'intention des organisateurs est d'en 

faire un musée comparable aux autres musées locaux. On prévoit aussi amé-

nager près du musée une boutique de produits d'artisanat. 

Gala de boxe 
QUÉBEC — Les activités sportives se portent à merveille au Leclerc. Le 28 
juillet 1984, avait lieu au gymnase un grand Gala de boxe amateur. 

Au-delà de 55 invités (boxeurs, entraîneurs, officiels) étaient de la partie. 

Des combats excitants se sont déroulés pour le plus grand plaisir de près de 

trois cents détenus. Une trentaine de boxeurs, dont deux des frères Hilton, 
ont donné une démonstration de leur savoir-faire. 

Selon le Chef du Développement Social, M. Martin Paquet, c'est la meil-

leure saison sportive d'été que l'établissement ait connue, qu'il s'agisse des 
activités spéciales ou des activités prévues au calendrier. Félicitations au per-

sonnel des Sports du Leclerc, continuez! 

Sur la photo, de gauche à droite, Pr` rangée: M. Georges Cherry. promoteur et M. 
Henri Raymond. adjoint aux Sports; 2' rangée: les frères Hilton 

Le SCC présent aux funérailles de 
policiers 
ONTARIO — Le SCC était bien représenté aux funérailles récentes de deux 
policiers de l'Ontario morts en service commandé. Un grand nombre de mem-
bres du SCC ont assisté aux funérailles à même leurs heures de loisirs. Les 
services de police de Markham et de Brampton ont exprimé leur reconnais-
sance envers la sollicitude manifestée par les employés du SCC. 

Insignes de compétence décernés à 
Archambault 
QUÉBEC — Le 27 juillet dernier, M. Pierre Viau, directeur, procédait à la 

remise des insignes de compétences (fusils croisés) décernés aux tireurs qui 

ont obtenu à la carabine AR-15 un pointage supérieur à 180/200. Michel 
St-Aubin, pour sa part, s'est mérité le trophée du meilleur tireur de la région 
du Québec pour l'année 1983-1984 

On retrouve dans l'ordre habituel: Roger Mercier, CX-00E-08, Ghislain 
Léonard, CX-COF-04, Michel St-Aubin, CX-00E-02, Claude Bernard. 
CX-COF-02, Pierre Viau, directeur, Denis Haspeck, CX-COF-02 et Réjean 
Laroche, CX-COF-02 

PRAIRIES — Trente représentants régio-
naux du Syndicat des employés du Solli-
citeur général (SESG) et trente cadres se 
sont réunis ici du 15 au 17 mai au lac 
Louise, en Alberta pour discuter de divers 
moyens en vue d'améliorer le fonctionne-

ment du Service, Au nombre des partici-
pants, se trouvaient des cadres régionaux. 
des présidents et vice-présidents de sec-
tions locales du SESG, l'administrateur 
régional du Personnel et le chef régional 
des Relations de travail. 

Selon Gina Rodrigue. chef régional 
des Relations de travail, à l'AR, il s'agis-
sait de la première fois qu'un tel atelier était 
organisé dans la région des Prairies. 
Instrument utile de rapprochement entre 
la direction du SCC et le syndicat, l'ate-

lier était axé sur la communication et la 
solution des problèmes. M. Terry White, 
recteur de la Faculté des arts de l'univer-
sité de l'Alberta, qui a dirigé une séance 
de travail sur le thème des changements 
organisationnels des années 1980, a traité 
des difficultés auxquelles se heurtent les 
organisations durant la présente décennie 
et des mesures à prendre pour s'assurer 
de leur viabilité et de leur efficacité. Il a 

notamment fait valoir la possibilité de 
résoudre un grand nombre de problèmes 

en procédant à des changements appa-
remment mineurs au niveau local ou aux 

échelons inférieurs d'une organisation. 

Les participants de trois groupes de 

discussion ont formulé des recommanda-
tions sur les points suivants: comment  

rendre le processus de consultation plus 
efficace, les mutations latérales, les 

programmes d'aide aux employés, les 
mutations d'employés des bureaux de libé-
ration conditionnelle aux établissements et 

vice-versa et la question des agents d'es-
corte dans les hôpitaux. Un compte rendu 
de ces discussions a été établi et des 
mesures seront prises en vue de faciliter 
la mise en oeuvre éventuelle de ces 
recommandations. 

Une partie de baseball avait été prévue 

l'après-midi du 16 mai, dans le cadre de 
la Semaine nationale de l'activité physique. 
Mère Nature — clémente comme d'habi-

tude — réservait de la neige aux partici-
pants. La détermination n'a pas flanché 
pour autant et ils ont fait du jogging et des 

promenades à pied autour du lac Louise. 

À l'occasion d'un banquet offert le 16 
mai par le SCC. Chris Lane, de la 
Commission de la fonction publique, a fait 
un exposé sur le Programme d'action posi-
tive. Jim Phelps. sous-commissaire des 
Prairies, a conclu la journée en remerciant, 

entre autres organisateurs, Jack Davis, 
directeur de district, bureau de libération 
conditionnelle d'Edmonton, Ed Fisher, 
président de la section locale du SESG de 
l'établissement d'Edmonton et Al 
Stevenson. directeur de l'établissement de 
Stony Mountain. 

M. Phelps a également remis une 
plaque-souvenir à Richard Berkech et 
Ike Bateman pour souligner leur apport 
au maintien de bonnes relations 

patronales-syndicales. L'un et l'autre 
abandonneront en septembre 1984 leurs 
fonctions de vice-président du syndicat. 



Résultats du Marathon Courage 1983 

Un pavillon pour handicapés 
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Marcel Poirier de l'établissement de Cowansville et Raymond Lépine ont dévoilé la 
plaque témoignant de la contribution des employés du SCC à la construction du pavillon 
utilitaire. 

Archambault: deux ans après 
Quelques leçons pour l'avenir 

Le 25 juillet 1982. Un jour sombre dans l'histoire du SCC. Ce jour-là, 
la violence éclatait à l'établissement Archambault, un pénitencier à sécu-
rité maximale, situé près de Sainte-Anne-des-Plaines. au  Québec. Trois 
heures après le drame, trois agents de correction étaient morts, cinq 
autres étaient blessés et les deux détenus, instigateurs de l'émeute, 
s'étaient suicidés. Cette tragédie devait laisser plusieurs cicatrices dans 
son sillage ainsi que plusieurs familles atterrées par la perte d'êtres chers. 
Un grand nombre de questions allaient également demeurer en suspens. 

Dans les semaines qui ont suivi l'émeute, le personnel allait être 
l'objet de diverses allégations de mauvais traitements de la part des déte-
nus. Quatre rapports allaient être publiés et fournir quelque crédibilité 
à des allégations qui portaient sur divers motifs de plainte, allant de 
la conduite non professionnelle à la torture. 

En réponse à ces allégations et aux questions persistantes que se 
posaient les citoyens, le Solliciteur général du Canada, l'hon. Bob 
Kaplan, demandait à l'Enquêteur correctionnel de "procéder à une 
enquête approfondie, autonome et impartiale sur les allégations de mau-
vais traitements subis par plusieurs détenus de l'établissement 
Archambault." 

Le rapport de l'Enquêteur correctionnel a été publié le 10 juillet der-
nier. S'il exonère le Service de toute responsabilité en ce qui a trait 
aux graves allégations de tortures et dommages corporels et conclut 
à l'existence "d'une certaine connivence liant au moins quelques déte-
nus de l'aire d'isolement qui ont fabriqué ou au moins exagéré leurs 
allégations de mauvais traitements", l'auteur relève toutefois certains 
cas d'inconduite, de harcèlement, de mauvais traitements et d'irres-
ponsabilité professionnelle. En dernière analyse, il affirme ne pas dis-
poser d'assez d'éléments de preuve pour pouvoir établir la fréquence 
ou la gravité des allégations, mais croit être fondé à s'interroger sur la 
conduite professionnelle de certains membres du SCC et sur le sort 
qui peut en résulter pour l'intégrité du Service correctionnel du Canada. 

Les membres du SCC eux-mêmes s'interrogent sur ce qui a bien 
pu amener une telle situation. "Pourquoi les gens prêtent-ils foi à tou-
tes ces histoires de tortures et de brutalités? Pourquoi mettent-ils en 
doute notre conduite? Après tout, nous sommes des êtres humains. 
Pourquoi à l'occasion n'éprouverions-nous pas de la colère et même 
du ressentiment? Et que pouvons-nous faire pour éviter à l'avenir une 
telle situation?" Entre nous s'est penché pour vous sur ces questions 
et a cherché à dégager des leçons pour l'avenir. 

Protéger les employés 	suite en page 3 

Des animatrices se réunissent 

Un premier atelier réussi 
Les animatrices participantes. Première rangée (g. -d.):  Carolle Ricard, AC; Bev Macdonald et Betty Bryant, 
présidentes d'atelier, Vivian Patterson, Atlantique; Christine Kunkel, Prairies; 
Deuxième rangée: Monique Vincent-Martin, Québec; Micheline Gagné, Québec; Charlotte Spence, Prairies; 
Jackie Dignard, AC; Fiona James, Ontario; Lucie McClung, Québec; Gail McCarthy, Ontario; Beth Steele, 
Atlantique. 
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Gestion des établissements correctionnels 

par Michel Lauzon, Division des 
communications 

QUÉBEC — C'est dans le cadre de 
la Journée des bienfaiteurs du Camp 
Papillon qu'on a inauguré le 8 août 
dernier un pavillon utilitaire pour en-
fants handicapés, construit grâce aux 
fonds amassés lors du Marathon 
Courage tenu au Québec en 1983 
(voir l'article précédent paru dans le 
n° du 15 mai 1984 d'Entre Nous). 
Le pavillon situé au camp d'été de la 
Société pour les enfants handicapés 

du Québec, à Saint-Alphonse de 
Rodriguez, près de Joliette, sert à 
recharger les piles actionnant les 
fauteuils roulants utilisés par les jeunes 
handicapés. 

C'est Marcel Poirier, préposés 
aux activités socio-culturelles à 
l'établissement de Cowansville et 
membre du comité organisateur du 
Marathon, qui a dévoilé la plaque 
témoignant de la contribution du 
SCC, en présence d'une cinquan-
taine d'invités. 

On se souviendra que le 
marathon 1983 avait permis 
d'amasser plus de 3 000 $ grâce à la 
participation de 28 employés du Ser-
vice qui avaient parcouru la distance 
séparant la Capitale nationale de 
Ville-de-Laval. 

"Ça ne peut que nous encourager 
à continuer.", a lancé M. Poirier de-
vant le résultat tangible de la course 
de l'an passé. 

M. Claude Bourque, directeur du 
Camp Papillon, a expliqué aux invités 
que sans le pavillon utilitaire qui sert 
de centre de recharge, il était devenu 
difficile de recharger les piles des 
fauteuils à même le système 
électrique du camp. "Grâce à la con-
tribution des employés du Service 
correctionnel, il nous est maintenant 
possible de continuer à fournir quoti-
diennement l'énergie nécessaire à 20 
fauteuils roulants.", a-t-il mentionné. 

11 faut en effet huit heures pour 
recharger une pile. Les fauteuils qui 
désormais passent la nuit au centre de 
recharge y accumulent suffisamment 
d'énergie pour permettre aux enfants 
de se déplacer toute la journée. 

Après avoir consulté M. Bourque 
sur les besoins du camp, Alain 
Lepage, responsable du comité 
organisateur du Marathon Courage 
1984, s'est engagé, au nom des 
employés de la région du Québec, à 
amasser les fonds nécessaires à l'achat 
d'une embarcation à moteur pour 
pouvoir, entre autres, secourir les en-
fants en difficulté sur le lac qui borde 
le camp. 

Comité consultatif 
Le Solliciteur général a annoncé la 
création d'un comité consultatif 
chargé d'étudier la gestion des établis-
sements correctionnels. Le Comité est 
chargé de faire enquête sur les attitu-
des du personnel et sur la gestion des 
établissements pénitentiaires par le 
SCC et de proposer des changements 
d'ordre pratique. Il est présidé par M. 
John Carson, professeur de gestion 
des ressources humaines à l'Univer-
sité d'Ottawa et ancien président de 
la Commission de la Fonction publi-
que du Canada. 

"Je viens de recevoir deux autres 
rapports, déclare le Solliciteur géné-
ral dans un communiqué publié le 10 
juillet, rapports, dont les résultats, 
examinés à la lumière des conclusions 
du rapport de l'Enquêteur correction-
nel sur les événements faisant suite à 
l'incident d'Archambault, me con-
vainquent de la nécessité de procé-
der maintenant à une telle étude. Le 
premier rapport, le rapport Botterell, 
porte sur plusieurs suicides survenus 
l'an dernier dans la Région de l'Atlan-
tique, et le second, le rapport Van  - 
tour, traite d'un certain nombre de 
meurtres commis sur une période de 

12 mois dans les pénitenciers de la 
région de Kingston." 

Le Solliciteur explique que les 
deux rapports contiennent des 
recommandations, à caractère 
général, portant sur les principes et les 
pratiques de gestion, l'autorité 
hiérarchique et l'organisation. Ces 
recommandations ont des répercus-
sions beaucoup plus vastes et, à l'ins-
tar du rapport de l'Enquêteur 
correctionnel, font état de l'attitude du 
personnel. "C'est d'ailleurs pourquoi 
j'ai demandé au Comité consultatif 
d'examiner les méthodes de gestion 
en usage dans les établissements, de 
tenir compte des conclusions de ces 
trois rapports et de proposer des 
changements d'ordre pratique." 
"Je ne crois pas que le Service 
correctionnel du Canada soit en état 
de crise. Les détenus les plus violents 
du Canada sont confinés dans ces 
prisons qui ne seront jamais des 
endroits propices au bonheur. En 
revanche, je crois que ce groupe 
autonome pourra tirer de ces rapports 
et de ses propres travaux des sug-
gestions utiles qui permettront d'amé-
liorer le fonctionnement opérationnel 
du SCC." 

suite en page 3 

OTTAWA — Un atelier de formation 
destiné à aider des animatrices 
d'atelier provenant de chacune des 
cinq régions à diriger, à l'intention des 
secrétaires et commis aux écritures de 
leur région, des. ateliers du même 
type que ceux organisés dernière- 

. 

ment en C.-B. (voir le n° du 30 août 
d'Entre Nous) a été organisé à l'AC 
les 11 et 12 septembre, sur l'initiative 
de Tom Epp, directeur de la Direc-
tion de l'administration. Le premier 
ateliei à l'intention des secrétaires et 
commis aux écritures a par ailleurs eu 

lieu à l'AC, les 13 et 14 septembre. 
11 a été décidé de tenir les ateliers du 
même type à l'AC. Les noms des per-
sonnes inscrites durant la même 
période et non retenues à cause de 
la trop forte demande ont été inscrits 
sur une liste d'attente. 
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Retraite de Russel MacKenzie 
ATLANTIQUE — Une fête d'adieu a eu hommage verbal lui a été rendu pour sa 

	

lieu le 22 juin en l'honneur de Russel L. 	loyauté et son dévouement. 

	

Mackenzie qui quitte le SCC après 21 ans 	Vétéran de la Seconde Guerre 
d'états de service. 	 mondiale, M. Mackenzie a été membre 

	

Assistaient à la fête MM. J.J.F. 	durant six ans des Forces armées avant de 

	

Melanson. président du SESG. Weldon 	se joindre au SCC. II travailla d'abord 

	

Rideout. directeur adjoint à la Sécurité, 	quatre ans comme agent de sécurité au 

	

établissement de Springhill; Keith 	Pénitencier de Dorchester, puis comme 

	

MacLeod, agent de formation et plusieurs 	agent d'unité résidentielle durant quelques 

	

agents de sécurité et d'unité résidentielle. 	années à l'établissement de Springhill 

	

Weldon Rideout a présenté au retraité 	avant de terminer sa carrière comme agent 

	

une plaque-souvenir soulignant ses longs 	de sécurité au même établissement. Notre 

	

états de service. Une montre en or et un 	retraité espère vivre plusieurs années sur 

	

chèque de 100 $ lui ont également été 	sa ferme de Springhill. en Nouvelle- 

	

présentés par J.J.F. Melanson. Un 	Écosse. 

PHOTO: Ron Twigg 
Des visiteurs circulent derrière la grille métallique de l'unité résidentielle. 

Journée d'accueil à Warkworth 

À venir: vente-exposition 
ONTARIO — Showcase 1984, la vente - exposition annuelle d'objets d'art aura 

lieu le 28 octobre au Centre de formation des recrues (443, rue Union, à 

Kingston), de midi à 16 h. "Les participants proviendront de la plupart des 

établissements et d'un grand nombre de bureaux de libération conditionnelle," 

nous indique Dennis Curtis, ARC de l'Ontario, "et tous sont des employés 

du SCC ou des membres de leur famille." Si vous êtes à Kingston cette 

journée-là, arrêtez-vous quelques instants et venez faire quelques emplettes 

en prévision de Noël. 

2 Entre Nous, vol. 9, n° 19 — le 15 octobre 1984 

Notre pet sonne! Noire force 

.:100 	•  • 

111111tri, 
* 

Claire Dixon 

Une personnalité rayonnante 

Nouveau CRC à Montréal-Est 

De gauche à droite on reconnait: M. Bruno Dandeneault, président de l'Association des membres des centres rési-

dentiels communautaires du Québec; M. Normand Granger, chef régional, Programmes sociaux et communautai-

res, SCC, région du Québec; M. Roméo Beaupré, commissaire de la CNLC; M. Maurice Boucicault, responsable 

de secteur (Langelier), SCC: M. Jean-Claude Gobé, membre de l'exécutif du PLQ-Lafontaine; M. Guy Villeneuve, 
administrateur régional/Programmes d'aide aux délinquants, SCC, région du Québec; M. Jean-Paul Gilbert, corn-

missaire principal de la CNLC; M. Luc Coulombe, président du CA-CLSC J.-Octave Roussin; Le docteur Marc 
Lavallée, président du Centre résidentiel Emmanuel-Grégoire; M. Pierre-Normand Lachapelle, fondateur du pro-

gramme d'aide aux anciens détenus qui a donné naissance au Centre résidentiel Emmanuel-Grégoire; L'hon. Céline 
Hervieux-Payette, alors députée de Mercier; M. Jacques Reeves, architecte, Société Ouellet et Reeves; M. Yvon 
Labrosse, maire de Montréal-Est; M. Prosper Boulanger, commissaire, CNLC; M. Marcel Veillewc, directeur général, 

Résidence Emmanuel-Grégoire; Ise' Luce Ouellet, membre du Conseil d'administration de la Résidence Emmanuel-

Grégoire; M. Serge Ronda, administrateur, Conseil d'administration de la Résidence Emmanuel-Grégoire; M. Édouard 
Rivet, gérant de Montréal-Est. 

par Louise Miller 
Ontario, Communications 
ONTARIO — Claire Dixon s'est un 

jour plaint à son superviseur Linda 
Cross que les seuls gens sur lesquels 
Entre Nous faisait un "Gros plan" sont 

ceux au haut de l'échelle et qu'il n'est 

jamais fait mention des exécutants sur 

qui retombe le plus gros du fardeau 

de l'ouvrage. Peu de temps après. 
Linda annonçait à Claire qu'elle avait 
pris les mesures voulues pour faire 

faire un "Gros plan" sur un autre 

exécutant. 

À Claire qui s'informait de l'iden-
tité de la personne choisie, Linda 
répondit: "Cette personne, c'est toi!" 

Claire, plutôt embarrassée mais 

conservant néanmoins son sens de 

l'humour, se plia de bon gré à l'inter-

rogatoire d'usage. 

Claire Dixon qui travaille comme 

agent de classement à la Prison des 
femmes, située à Kingston, partage 

son bureau avec Mnw Glady Porter, 
gestionnaire des peines. Trouvant son 

travail intéressant et plein de défis, elle 

aime bien être en contact avec les 

détenues et leur servir d'escorte 

durant leurs absences temporaires. 

Elle aide aussi un grand nombre de 

détenues à remplir les formulaires. 

Parlant de son travail à la Prison des 

femmes, Claire indique que "la seule 

façon de s'y retrouver ici, c'est de 

travailler en se parlant à soi-même." 

Explicitant sa pensée, elle continue en 

disant que le bureau où elle travaille 

a tendance à être bruyant et que la 

seule façon pour les membres du per-

sonnel de penser est de parler à voix 

haute. Que pense-t-elle en résumé de 

la vie en prison? "La nourriture est 

plutôt bonne.", répond-elle, en 

ajoutant toutefois que les "fish and 

chips" pourraient aussi avoir meilleur 

goût. 
Avant de se joindre au SCC, 

Claire était chanteuse dans un 

orchestre qui a fait des tournées  

durant onze ans aux États-Unis et au 

Canada. Elle se produit encore à 

l'occasion à titre individuel et comme 
membre de diverses troupes, au 

Canada. 

Son premier emploi au SCC a été 

un emploi temporaire d'une semaine 

auprès de Dennis Curtis, administra 

teur régional des Communications et 

d'Art Trono,  sous-commissaire  
régional. Depuis elle a travaillé aux 

établissements de Frontenac et de 
Millhaven de même qu'au campus de 

Kingston du Collège du personnel. 

Claire serait intéressée à devenir 
éventuellement un WP et elle aime-

rait donc suivre quelques cours en 

sociologie et en psychologie à l'uni-

versité Queen's. 
Entre temps elle s'est incrite à des 

cours de voile. Elle vient de s'ache-

ter une maison et s'initie à toutes les 
complexités de l'art d'être  . . .  et de 
demeurer!  . . .  propriétaire. Ses 
passe-temps sont variés et compren-

nent tant la lecture, le cinéma, la 
danse que des rencontres sociales à 

l'occasion avec d'autres membres du 

SCC. Elle aimerait bien faire un 

voyage en Europe. 

Après cet interview avec Claire, 

j'ai téléphoné à son superviseur, 
Linda Cross, pour tenter de savoir 

pourquoi Claire excelle tellement 

dans son métier et la réponse obtenue 

fut la suivante: "Tout ici tourne autour 

de ce qu'elle fait." Elle tape à la 

machine à écrire toutes les formules 

d'absence temporaire, fait tout le clas-

sement et programme la machine de 

traitement de textes. Elle intervient 

également pour beaucoup dans les 

réponses adressées aux citoyens et 

aux détenus et s'occupe de tout celà 
avec un sens de l'humour à toute 

épreuve. Sa personnalité rayonnante 

en fait un atout pour tout le bureau. 

Enfin, et ce n'est pas une tâche des 

moins utiles, "Claire fait le café le 

matin." 

QUÉBEC — Le 13 août dernier, a eu 

lieu la première pelletée de terre du 

Pavillon Emmanuel-Grégoire, un 

nouveau centre résidentiel corn-

munautaire qui s'adresse aux libérés 

conditionnels ayant un problème de 

ONTARIO — Une journée d'accueil 

a eu lieu le 15 août dernier à 

l'établissement de Warkworth pour 

permettre aux proches du personnel 

de se familiariser sur place avec le 

fonctionnement de l'établissement. 

Cette activité, qui a duré une 

demi-journée, était sous l'égide de 

John Trafford, coordonnateur de la 

ATLANTIQUE — Une journée d'accueil 

a eu lieu le 26 juin au Centre Canton, situé 
à Halifax, en Nouvelle-Écosse. afin de 
souligner l'achèvement d'une grande 
partie des travaux de rénovation de 

l'immeuble. 
Au nombre des invités se trouvaient 

plusieurs pensionnaires ainsi que des 
représentants du conseil municipal, du  

toxicomanie. Ce projet de 312 000 $ 
qui permettra de loger 25 pension-

naires est financé par le CRC 
Emmanuel-Grégoire, un autre centre 

résidentiel communautaire, ouvert 

depuis trois ans sur la rue Des 

formation du personnel. Les quelque 

75 personnes qui ont pris part à cette 

journée ont été divisées en trois 

groupes et disposaient de deux 

heures pour visiter l'établissement 

avant de se réunir dans la salle du 

personnel où des rafraîchissements 

furent servis et Hank Neufeld, 
directeur de l'établissement, a pro-

noncé une allocution. 

service de police de Dartmouth. de la 
CNLC, du bureau de district de Truro, du 
corps des commissionnaires et du 
gouvernement provincial. 

En dépit du mauvais temps, plus de 

90 personnes ont profité de l'occasion 

pour visiter le Centre qui loge environ seize 
libérés conditionnels. 

Ormeaux à Montréal. Au centre de 

la photo, Mr"' Céline Hervieux-
Payette soulève la première pelletée 
de terre. 

Jim West, 
président 
des Toastmasters 
ATLANTIQUE — Les Toastmasters de 
Moncton viennent de choisir Jim West, 
de la Direction de la formation et de 
l'emploi, à l'AR de l'Atlantique, pour être 
leur président. Son mandat s'étendra de 

septembre 1984 à juin 1985. Jim compte 
se présenter en mai 1985 au concours 

d'art oratoire organisé à l'intention des 

Toastmasters originaires des provinces de 
l'Atlantique et des États de la Nouvelle-
Angleterre. 

Tournoi 
QUÉBEC — Durant la fin de semaine 

de la Fête du travail, l'établissement 

provincial de Waterloo était l'hôte de 

la septième édition d'un tournoi très 

convoité. Il recevait entre autres, six 

établissements fédéraux, soit les 

établissements Leclerc, Archambault, 
Laval, le Centre régional de récep-

tion, le Centre fédéral de formation 

et l'établissement de Cowansville. 
L'établissement Leclerc avait 

recruté, avec l'aide de son gérant, 

Henri Raymond, adjoint aux sports, 

deux femmes CX parmi ses joueurs 

et leur avait confié deux positions 

prestigieuses: lanceur de relève à 

Elise Desruisseaux et champ gauche 

à Julie Bergevin. bee Bergevin, qui 

y est allée de deux superbes at-

trapées, a su conserver une moyenne 

au bâton de 510 points. Bravo à nos 

recrues féminines. 

Dans la classe "B", l'Établissement 

de Cowansville y est allé de toutes ses 

stratégies pour vaincre le Centre 
provincial de détention de Québec 

par une marque finale de 18 à 5 et 

ainsi remporter les honneurs de cette 

Division. 

Depuis trois ans, comme le veut 

la tradition, durant les années 

impaires, ce tournoi est organisé par 

un établissement fédéral. 

"Henri" s'est vu confier le soin 

d'organiser, au nom de l'établisse-

ment Leclerc, la huitième édition du 

prestigieux tournoi des agents de la 

paix de 1985. Henri Raymond a pro-

mis d'autres innovations et dit que l'an 
prochain ce sera un grand bal à Ville-

de-Laval. 

Journée d'accueil au Centre Canton  



Archambault — suite de la page 1 

Protéger les employés contre 
les accusations mensongères 

Leçons à tirer pour avenir 
• Après une explosion de violence dans les pénitenciers, les citoyens 1... 
sont enclins à prêter davantage foi aux allégations et accusations des ; 

 détenus qu'aux dénégations des employés. Le seul moyen pour le SCC ‘, 
de prévenir une telle situation, c'est d'adopter une attitude de transpa-
rence. Le SCC doit non seulement être sans reproche eu égard à sa 
façon de procéder avec les détenus, mais il doit également ne pas prê-
ter flanc à une apparence d'injustice. 
• Les comptes rendus établis par les médias ont également tendance 
à dépasser la réalité des faits. Citons par exemple la manchette du Globe 
and Mail du 10 juillet 1984 qui coiffe un article sur le rapport Stewart: 
"Accusations de mauvais traitements confirmées par les conclusions 
d'une étude sur les prisons". 
• Les membres du personnel se doivent d'agir en professionnels en 
tout temps et tout particulièrement, durant les périodes marquées par 
des troubles. Les gestes vindicatifs ne devraient pas être tolérés et il 
convient alors d'appliquer à la lettre les directives et pratiques. À cet 
égard, on notera qu'une directive du Commissaire (DC. ID  n° 
130-7-14-1) précise ce qui constitue un comportement blâmable à l'en-

droit des détenus et prévoit expressément l'imposition de sanctions, 
dont, dans certains cas, l'établissement d'accusations portées en vertu 
du Code criminel. 
• La plupart des allégations faites par des détenus. après l'émeute 

d'Archambault, se sont avérées non fondées. 
• Les membres du personnel devraient être mieux protégés contre 
les allégations de mauvais traitements par des détenus, notamment 
lorsque survient une crise. 
• La meilleure façon d'assurer cette protection, c'est d'admettre au 
besoin des observateurs indépendants et de l'extérieur dans les 
pénitenciers de façon à prévenir de la part des détenus, toute accusa-
tion injustifiée de mauvais traitements. 

Entre Nous, vol. 9, n° 19 — le 15 octobre 1984 

Beaucoup d'employés sont perplexes 
et inquiets devant ce qu'ils ont lu, ou 
vu à la télé, relativement aux alléga-
tions de mauvais traitements subis par 
des détenus durant l'émeute 
survenue à Archambault. Ces 
accusations ont de nouveau fait les 
manchettes à la suite de la publica-
tion, le 10 juillet dernier, du Rapport 
de l'enquêteur correctionnel sur les 
suites des événements survenus à 
Archambault, les 25 et 26 juillet 
1982. 

De graves allégations contre les 
employés de nos établissements, 
reprises parfois par la presse à 
sensation, ont été formulées par des 
détenus qui ont fait état de mauvais 
traitements et d'atteinte à leurs biens. 
La plupart de ces accusations ont 
pourtant été jugées exagérées ou non 
fondées par l'Enquêteur correctionnel 
comme il l'indique dans son rapport. 

Il est évident que cela crée un 
malaise profond chez nos employés. 
Même s'ils savent démontrer une 
grande maîtrise de soi face à des 
gestes parfois très provocateurs, ils se 
sentent sur la défensive et s'étonnent 
d'être toujours la cible des critiques 
formulées par les médias et les 
citoyens. 

Nos employés exercent sans 
aucun doute un métier difficile qui 
exige de chacun un grand profes-
sionnalisme et, à l'occasion, une 
étonnante maîtrise de soi pour 
pouvoir surmonter le choc ou la 
douleur provoqués par la mort ou les 
blessures infligées à un collègue. 

Il ne fait pas de doute toutefois 
que la règle de droit doit être suivie 
dans nos établissements, ce qui 
implique le respect des personnes et 
des biens et la nécessité d'assurer à 
tous un traitement équitable sans 
égard aux provocations. 

Les employés disposent aussi de 
certains droits. Ils sont en droit de 
s'attendre à un plus grand nombre de 
garanties s'appliquant aux gestes 
posés tant durant qu'après les 
situations de crise étant donné la 
vulnérabilité où ils se trouvent face 
aux accusations souvent malveillan-
tes de certains détenus. 

De nouvelles directives 
destinées à protéger 

les employés 

Comment peut-on leur assurer cette 
protection? La direction du SCC a 
émis une série de nouvelles directives 
destinées à assurer une meilleure 
protection aux employés durant et 
après les situations de crise. Le 
Commissaire a ainsi demandé 

111 Qu'on procède à l'enregistre-
ment magnétoscopique de toutes 
les interventions en cas d'urgence 
provoquées par la conduite de 
détenus; 
D Qu'il soit fait appel aux 
membres des comités consultatifs 
de citoyens et à d'autres citoyens 
respectés au sein de la collectivité 
pour agir à titre d'observateurs lors-
que survient une de ces situations. 

Ces nouvelles directives s'expli-
quent par la volonté de recueillir des 
éléments de preuve convaincants et 
de s'assurer de la disponibilité de 
témoins objectifs et fiables pour 
soutenir en cas de besoin la crédibilité 
de nos employés. 

Une politique qui a fait 
ses preuves! 

La politique favorisant l'admission 
dans les pénitenciers de membres des 
Comités consultatifs de citoyens en 
période de crise s'est avérée efficace 
à l'occasion de l'émeute survenue le 
13 juillet à Stony Mountain, après 
que deux agents ont été tués par des 
détenus. Les avocats de l'un des deux 
détenus accusés de meurtres ont allé-
gué que leur client avait subi, après 
le meurtre des deux gardiens, de 
mauvais traitements aux mains des 
membres du personnel. Le tort qui 
aurait pu être causé par cette alléga-
tion a été complètement désamorcé 
par l'intervention, en conférence de 
presse, d'un bénévole qui a attesté de 
la non-existence de tels gestes par les,  
membres du personnel. Dès cet ins-
tant, il a été décidé par les avocats de 
ne pas donner suite à cette allégation 
et de clore le dossier séance tenante. 

Ce précédent constitue un bon 
exemple de l'utilité d'admettre au 
besoin des gens de l'extérieur dans 
nos pénitenciers de façon à protéger 
nos employés des effets nocifs de tel-
les accusations arbitraires. 

Une question de crédibilité 

Il est intéressant de noter que 
dans le cadre d'un sondage Gallup 
effectué l'an dernier, des citoyens 
interrogés sur la fiabilité des témoigna-
ges fournis par les journalistes, les 
détenus, les bénévoles ou l'adminis-
tration pénitentiaire ont indiqué en 
majorité que les bénévoles leur 
semblaient les témoins les plus fiables 
et dignes de foi. C'est pourquoi le 
SCC juge opportun de pouvoir 
compter sur des observateurs de 
l'extérieur pour témoigner de ce qui 
se passe au sein de nos établis-
sements, notamment lorsque éclate 
une crise. 

Pourquoi recourir à des 
observateurs de l'extérieur? 

Un groupe d'officiers militaires à la 
retraite a récemment été admis à 
l'établissement de Millhaven pour 
observer le déroulement d'une fouille 
minutieuse des cellules. L'opération 
s'est déroulée sans incident et a été 
couronnée de succès. Les officiers ont 
fait parvenir au sous-commissaire 
régional une note louant le travail 
professionnel des employés. Les 
membres du Comité consultatif de 
citoyens de Millhaven, invités aussi à 
l'établissement durant une semaine à 
titre d'observateurs, ont eux aussi 
loué la qualité du travail accompli par 
les membres du personnel. 

La présence d'observateurs de 
l'extérieur dans nos murs ne vise donc 
pas à favoriser "l'espionnite" mais 
bien à protéger les employés. Leur 
fonction n'en est pas une d'inquisi-
tion: ils sont plutôt chargés de défen-
dre les employés contre les accusa-
tions fausses que pourraient porter 
certains détenus. 

C'est un fait reconnu que des 
détenus s'ingénient à lancer des 
accusations non fondées contre des 
membres du personnel. On en veut 
pour preuve la constatation faite par 
l'Enquêteur correctionnel à la page 
179 du Rapport et selon laquelle 
certains détenus, incarcérés à Ar-
chambault, "ont fabriqué ou au moins 
exagéré leurs allégations de mauvais 
traitements." 

L'un des détenus de l'établis-
sement a même écrit à l'Enquêteur 
correctionnel pour l'informer de l'exis-
tence d'un "complot" monté de toutes  

pièces en vue de formuler des 
accusations de mauvais traitements et 
pour l'aviser de sa volonté de retirer 
sa déclaration antérieure. 

"Nous n'avons, affirme-t-il dans sa let-
tre, subi aucun traitement ou châti-
ment cruel pendant ou après 
l'émeute. Il ne s'agissait que 
d'histoires que nous avions fabriquées 
de toutes pièces à l'époque afin d'at-
tirer l'attention du public sur la vio-
lence de l'émeute." (sic) 

NOTE DU RÉDACTEUR: Erreur de tra-
duction. Il faudrait plutôt lire ici: "afin de 
détoumer l'attention des citoyens de la vio-
lence de l'émeute", tel qu'indiqué dans la 
lettre originale rédigée en anglais et dont 
on trouve copie au rapport (Annexe 12). 

L'expérience des deux dernières 
années nous indique que beaucoup 
de gens sont davantages enclins à 
prêter foi aux histoires d'horreurs et 
aux accusations échevelées des 
détenus qu'aux dénégations et aux 
protestations des agents de cor-
rection. La conscience populaire 
s'alimente sans contredit aux visions 
véhiculées par les émissions de télé 
où les prisons sont décrites comme un 
milieu où règne la loi de la jungle et 
où les détenus, s'il fallait croire ces 
récits, feraient la loi et où les gardiens 
ne chercheraient qu'à faire de l'argent 
"sous la table". Cette image n'est pas 
fidèle à la réalité mais correspond à 
ce que les gens veulent bien croire. 
Une chose est sûre: si le Service cor-
rectionnel du Canada n'est pas en 
mesure de faire la part des choses de  

façon impartiale et objective, la répu-
tation des membres de l'effectif et 
l'intégrité du Service seront toujours 
battues en brèche. 

C'est pourquoi il est si important 
que les employés accueillent favora-
blement la décision d'admettre en éta-
blissement des observateurs de l'ex-
térieur en cas d'émeute ou de trou-
bles afin que ceux-ci puissent rendre 
compte de la réalité des faits, qu'ils 
puissent témoigner de la bonne con-
duite du personnel et éviter aux déte-
nus la tentation de porter des accu-
sations arbitraires. Les employés 
devraient toujours veiller à bien se 
conduire car toute conduite qui 
déroge aux normes professionnelles 
risque d'entacher la réputation des 
collègues et de porter atteinte à l'in-
tégrité du Service correctionnel du 
Canada dans son ensemble. L'image 
du personnel est ternie lorsque 
l'enquêteur correctionnel constate 
dans son rapport le peu d'empres-
sement des employés à fournir des 
éléments de preuve, leur défaut 
d'établir ou de classer les documents 
réglementaires ou de les produire à 
cause d'une "malencontreuse erreur 
de classement". Notre honnêteté et 
notre droiture, notre franchise et 
notre sens des responsabilités doivent 
témoigner de la compétence, de la 
rigueur et de l'équité manifestées dans 
les rapports avec les détenus et du 
respect des droits et de la dignité 
d'autrui qu'on trouve chez les 
membres du SCC. 

Comité consultatif 
suite de la page 1 

Les autres personnes qui forment le 
Comité sont: 
M. William Westlake — M. 
Westlake, qui a récemment pris sa 
retraite, a fait carrière au sein du 
Service correctionnel du Canada et a 
été le premier Sous-commissaire 
principal du Service. 
Me Patricia Ware — Mme  Ware 
dirige la Société John Howard de la 
Colombie-Britannique et est membre 
de la Société Elizabeth Fry de 
Vancouver. Elle connaît bien le 
fonctionnement des établissements 
correctionnels de la côte ouest. 
M. Claude Edwards — M. Edwards 
a été membre de la Commission des 
relations de travail dans la Fonction 
publique et a présidé l'Alliance de la 
Fonction publique du Canada. Il 
connaît très bien les questions 
relatives à la dotation au sein du 
SCC. 
M. Claude Bouchard — M. 
Bouchard a occupé plusieurs postes 
importants au sein du système cana-
dien de justice pénale, notamment le 
poste de vice-président de la 
Commission nationale des libérations 

conditionnelles, de sous-directeur 
adjoint dans un pénitencier et de 
secrétaire associé du Comité canadien 
de la réforme pénale et correction-
nelle. Il est actuellement conseiller 
auprès d'organismes du secteur privé. 
M. Chester Cunningham — M. 
Cunningham est directeur exécutif 
des Services d'orientation autoch-
tones de l'Alberta, organisme 
s'occupant des autochtones ayant des 
démêlés avec la justice. 

Le mandat du Comité: 
Étudier les rapports Botterell, 

Vantour et de l'Enquêteur cor-
rectionnel et, à la lumière de leur 
teneur ainsi que des théories et des 
méthodes actuellement en vigueur en 
matière correctionnelle, faire des 
observations sur l'administration des 
établissements et des programmes au 
sein du SCC. 
• Évaluer toute la portée des 
recommandations sur l'ensemble du 
Service, à l'Administration centrale 
comme dans les Administrations 
régionales. 
• Déterminer dans quelle mesure 
les objectifs du Service sont compris 
et appropriés et, le cas échéant, les 

redéfinir et évaluer l'impact éventuel 
de tout changement sur l'administra- 
tion et les activités à tous les niveaux. 

• Étudier l'organisation des établis-
sements et passer en revue les pou-
voirs délégués à leurs directeurs, en 
s'attachant tout particulièrement à 
déterminer dans quelle mesure la 
centralisation, la structure hiérarchi-
que fonctionnelle et d'autres facteurs 
internes et externes restreignent le 
pouvoir décisionnel des directeurs 
d'établissement. 
• Évaluer la charge de travail des 
directeurs et des gestionnaires des 
établissements, déterminer dans 
quelle mesure le fardeau administra-
tif contribue à l'accroître et recom-
mander des moyens 	d'établir 
l'équilibre nécessaire. 
• Faire tout autre observation et 
recommandation pertinente qui per-
mettra d'améliorer la gestion au 
niveau des établissements et des 
régions. 
• Rencontrer des employés à tous 
les niveaux ainsi que les parties ou les 
groupes intéressés et accepter des 
mémoires. 
• Remettre un rapport au Solliciteur 
général, une fois l'étude terminée, 
d'ici quatre mois. 



En bref 
Droit de vote accordé, puis refusé 
L'hon. Bob Kaplan, Solliciteur général du Canada au 31 août, a exprimé 

sa satisfaction devant la décision de la Cour d'appel fédérale d'annuler l'or-

donnance rendue plus tôt par le juge Reed de la Division de première in-

stance de la Cour fédérale, qui aurait permis à Robert Gould. détenu à 

l'établissement de Joyceville, de voter à l'occasion des élections fédérales du 

4 septembre. Le Ministre a dit que cette ordonnance avait fait l'objet d'un 

appel car elle aurait permis à M. Gould de voter, droit qui lui est refusé aux 

termes de la Loi électorale du Canada, avant qu'un procès n'ait permis d'établir 
le bien-fondé de la contestation des dispositions de la Loi. 

Signature d'une entente au CPR 

De gauche à droite: Jim Currier, Finances: Art Robson, AR, Communications; Marcia 

Hicks. Finances; Jim West, Formation et emploi; Dana Trenholm, Personnel et Eva 
Bordage. CNLC. Assis: R.M. Clark, sous-commissaire, Atlantique. 

• 
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LA SEMAINE NATIONALE 
DE LA PRÉVENTION 

DU CRIME 
4-10 NOV. 1984 

Cette année encore, l'Alliance pour la prévention du crime, comité organi-

sateur au niveau national de la Semaine de la préventin du crime, et des 

employés du ministère du Solliciteur général du Canada se chargent de 

mobiliser les représentants de divers secteurs de la société en vue de la prépa-

ration de la Semaine nationale de la prévention du crime 1984. Les groupes 

de planification aux niveaux municipal et provincial font aussi leur part. Voici 

quelques-uns des organismes et secteurs représentés au sein du Comité: 

L'Association des services de réhabilitation sociale, l'Association du barreau 

canadien, l'Association canadienne de justice pénale, l'Association canadienne 

pour la santé mentale. la  Fédération canadienne des enseignants, la Fédération 

canadienne des municipalités, le ministère du Solliciteur général du Canada, 

le monde des affaires et la police. 

Des activités de publicité aideront à promouvoir la Semaine à l'échelle 

nationale. "On prévoit organiser des ateliers d'information. des concours 

d'affiches et de rédaction dans les écoles et monter des présentoirs dans les 

centres commerciaux.", explique Pauline Dodds, coordinatrice de la Semaine. 

"Des épiceries vendront des tasses à café et distribueront des sacs d'épicerie 

reproduisant le logotype de la Semaine. Des signets reproduisant ce logotype 

seront également distribués par certaines bibliothèques publiques de la 

Colombie-Britannique.", ajoute-t-elle. 

Un des événements attendus partout au pays sera la remise des prix du 

Solliciteur général pour la prévention du crime. 

Vous désirez travailler à la prévention du crime et obtenir du matériel 

promotionnel? Rien de plus facile. Écrivez à: Semaine nationale de la 
prévention du crime, Ottawa, KlA 0P8. 

Avis de recherche à Joyceville 
L'établissement de Joyceville célèbre en 1984 son 25e anniversaire. Les 

responsables sont à la recherche de photographies anciennes illustrant les 

employés et les bâtiments de l'époque. Tout autre souvenir est le bienvenue. 

Les organisateurs entendent faire reproduire ces photos avant de les retourner 

à leur expéditeur. Les personnes intéressées sont priées de communiquer avec 

Wink Wilson, à Joyceville, au n° 613-547-4125. 

Rencontre-anniversaire à la Prison des femmes 
En souvenir de l'admission, il y a cinquante ans, des premières détenues à 

la Prison des femmes de Kingston, un souper dansant a été organisé le 10 
novembre à l'Ambassador Motor Hotel de Kingston à l'intention de toute per-

sonne qui a travaillé à un titre ou à un autre dans cet établissement et qui 

désirerait reprendre contact avec d'anciens collègues. Pour de plus amples 
renseignements, composer le n° 613-547-4040. 

Dorchester "hors-les-murs" 
Les responsables du Pénitencier de Dorchester ont participé à l'Exposition 

industrielle tenue du 14 au 16 septembre aux Jardins Allison, situés à Sackville 

(N.B.). Le thème de l'exposition était: Dorchester "au-delà des murs". Les 

visiteurs étaient invités à se renseigner au moyen d'enregistrements 

magnétoscopiques sur la formation offerte aux détenus des divers ateliers 

industriels 

Contrats d'enseignement prorogés 

entre nous 
est une publication de format 
tabloïd destinée au personnel du 
Service correctionnel du Canada 

et est publié par la Direction des 
communications, 340, avenue 
Laurier ouest, Ottawa 
(Ontario) KlA  0P9. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre 
région ou au rédacteur: 

Louis Genest 

Francine Dufresne 
rédactrice adjointe 

ISSN 0715 - 285X 

Bénédiction d'un mât totémique 
PACIFIQUE — Une cérémonie de bénédiction d'un mât totémique suivie 

d'une dégustation de saumons a eu lieu le 8 juillet à l'établissement de Matsqui. 
Le mât totémique, sculpté par des détenus autochtones, a été béni avant d'être 

expédié à Strasbourg, en France, où il sera érigé dans le bureau du consul 

général. 
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Un policier suggère — 
"La raison avant la passion" 

PRAIRIES 	Le Solliciteur général 

du Canada et le président de l'uni-

versité de la Saskatchewan, M. Leo 
Kristjanson, ont signé le 29 août une 

nouvelle entente d'affiliation concer-

nant le Centre psychiatrique régional 

(Prairies) .  La cérémonie s'est 

déroulée au Centre même. 

Construit par le gouvernement 

fédéral, en vertu d'une entente 

conclue avec la Province de la Saskat-
chewan et l'Université, sur un terrain 

qui appartient à cette dernière, le 

Centre psychiatrique régional a été 

conçu et aménagé pour répondre aux 

besoins du système de justice pénale 

et pour servir à l'enseignement et à 

PRAIRIES 	Le Solliciteur général 
du Canada, a annoncé le 29 août la 

prorogation des contrats conclus entre 

le SCC et le Natonum Community 
College de Prince Albert (Saskatche-

wan) et qui visent à accroître les con-

naissances des détenus en leur per-

mettant de faire des études aux 

niveaux primaire, secondaire et 

professionnel. 

En vertu du premier contrat de 

209 082 $, les détenus du péniten-
cier de la Saskatchewan, établis-

sement à sécurité maximale. pourront  

la recherche. L'entente initiale avait 

été conclue avec l'Université au 

moment de l'inauguration du Centre, 

en novembre 1978. La nouvelle 

entente permet de réaffirmer les buts 

du Centre et de les rajuster en 

fonction des progrès réalisés à ce jour. 

Le Centre est unique en son 

genre puisqu'il s'agit à la fois d'un 

pénitencier, aux termes de la Loi sur 

les pénitenciers du gouvernement du 

Canada, et d'un établissement 
psychiatrique, aux termes du Règle-

ment d'application de la Loi sur la 

santé mentale de la province de la 

Saskatchewan. 

suivre des cours du niveau primaire 

et du niveau secondaire et quatre 

enseignants auront du travail à temps 

plein. Au cours de la dernière 

décennie, ce contrat a été renouvelé 

sur une base annuelle. 

Le deuxième contrat, d'une 

valeur de 82 950 $, permettra d'offrir 

aux détenus des cours de formation 

professionnelle. On fournira ainsi du 

travail à temps plein à deux 

enseignants. Ce contrat a également 

été renouvelé sur une base annuelle 

au cours des dix dernières années. 

Le SCC-Atlantique 

Parrain de Centraide 
ATLANTIQUE — Cette année, c'est 

au tour du SCC de parrainer le volet 

de la Campagne Centraide destiné à 

la Fonction publique du Grand 

Moncton. Le comité de direction de 

la Campagne est formé des person-

nes suivantes: le président du Comité: 

Jim West, de la Direction de la 

formation et de l'emploi; l'ad-

ministrateur principal, Dana 
Trenholm, de la Dotation ; la 

secrétaire administrative, Eva 
Bordage, de la CNLC; la trésorière: 

Marcia Hicks, des Finances; l'agent 

de relations publiques, Art Robson. 
ARC des Communications et Paul 
Swan, agent d'approvisionnement, 

aux Services techniques. 

ne veulent pas payer une amende ou 
qui ne peuvent ou ne veulent pas se 

soumettre à une ordonnance de 

soutien. 

La Commission de réforme du 

droit a recommandé la décriminalisa-
tion d'un grand nombre d'infractions 

qui mobilisent à l'heure actuelle 

beaucoup de notre temps et de nos 

énergies. Il n'y a pas si longtemps, les 

gens étaient incarcérés pour 

alcoolisme, organisation de loteries, 

relations homosexuelles (même en-

tre adultes consentants) ,  tentative de 

suicide et vente de moyens con-

traceptifs. Ces infractions ont été 
retirées du droit pénal, et beaucoup 

d'autres les suivront. 

"Nous devons tous nous efforcer 

d'améliorer le système, a-t-il dit, et 

c'est pourquoi il ne faudrait pas que 

nous hésitions, en matière de réforme 

du droit, à faire des recommanda-

tions, à nous servir de notre in-

géniosité et à encourager nos 

subalternes à chercher des solutions 

de rechange à l'incarcération. Les 
agents de liberté conditionnelle 

travaillent dans des conditions très 

dures: les libérés conditionnels ont 

l'impression qu'ils les talonnent, la 

société les considère comme un 

ramassis de "bons samaritains" et cer-

tains policiers croient qu'ils sont du 

côté des criminels et qu'ils font tout 

pour garder un prisonnier en liberté. 

Que de préjugés! Tout comme nous 

cherchons à obtenir l'appui et la com-

préhension du public que nous ser-

vons, nous, les policiers, devrions 

aussi être prêts à appuyer et à aider 

les agents de liberté conditionnelle, 

qui visent, en fin de compte, le même 

objectif que nous: protéger la 

collectivité." 

En C.-B. 
PACIFIQUE — Heureusement que Miles 
McCarthy, surveillant des Loisirs à 
l'établissement de Kent et Valérie Aucoin, 
instructrice au Collège du personnel cor-
rectionnel, à Mission, n'ont pas abandonné 
la lutte après avoir participé le 15 juillet à 
l'épreuve de tir au revolver, tenue à l'inten-

tion des policiers, à Burnaby, en 
Colombie-Britannique! 

"C'était plutôt énervant.", de nous 
confier Valérie. "Tous avaient l'air si pro-
fessionnels tandis que nous ne savions pas 
où nous diriger.", ajoute-t-elle. 

Plus optimiste, Mike Henry, agent de 
la Division de la sécurité à l'AR, a conseillé 
à nos deux amis de s'inscrire aux compéti-
tions par équipe prévues pour le 
lendemain. 

Remportant la victoire par une marque 
de 1 063 points (sur un total possible de 
1 200 points) ,  ils ont aidé le SCC à 
décrocher les honneurs pour la première 

fois à cette manifestation sportive de la 
région du Pacifique. à laquelle participaient 
également des membres de la GRC. des 
services de police municipaux, des mem-
bres d'agences de sécurité du secteur privé 

et des membres des bureaux de shérif de 
la C.-B. 

"Après notre défaite, la veille, nous 
avons été vraiment surpris de gagner". 
commente Miles. 

"Quelle que soit la sympathie que 

nous puissions ressentir à l'endroit 
d'un infracteur, nous ne devons pas 

laisser notre coeur l'emporter sur la 

raison. Si nous nous attachons à bien 

le préparer à la réinsertion sociale, ce 

n'est pas pour son bien à lui, en tant 

qu'individu, mais pour le bien de la 

société que nous cherchons à pro-

téger." C'est ce qu'a dit en substance 

le surintendant C.A.J. Bungay, du 

détachement de la GRC à Halifax, 

durant l'atelier sur la justice pénale 

organisé par le bureau du district 

d'Halifax le printemps dernier. Tout 

en expliquant aux participants les at-

tentes des policiers quant à la mise en 

liberté sous condition, il a précisé que 

nous ne devons pas laisser nos pen-

chants, nos sentiments ou toute autre 

disposition envers l'infracteur troubler 

notre jugement et, partant, nous 

amener à prendre des décisions qui 

mettent la société en danger. 

Il a ajouté par la suite que nos 

prisons et nos pénitenciers étaient 

surpeuplés et ce, parce qu'il y avait 

là des gens qui ne devraient pas y 

être. D'après lui, l'ajout d'ailes 

nouvelles aux établissements correc-

tionnels devrait céder la place à des 

solutions de rechange à l'incarcération 

pour les personnes qui ne peuvent ou 
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Son Excellence, la très han. Jeanne Sauvé, Gouverneur général du Canada, a remis le l'' octobre la 
Médaille pour services distingués en milieu correctionnel aux 42 premiers récipiendaires. Les récipiendaires 

se sont ensuite réunis dans la salle de bal de Rideau-Hall pour la photo officielle, en présence de M" Sauvé 
suite en Dole 2 Page (au centre). 

De g. à dr.: Steve Fonyo, père. Steven Fonyo fils et George Caron, directeur, Prison 

des femmes. 

Steven Fonyo visite la Prison des femmes 

Dévoilement d'un 
Livre du souvenir di 

Roger Mercier. CX-00F8 à l'établissement Archarnbault, se tient au garde-à-vous. 
tout près du Livre du souvenir dévoilé le 30 septembre sur la Colline parlementaire. 

OTTAWA — Une foule record de 
4 000 personnes a assisté le 30 
septembre, sur la Colline parlemen-
taire, au Septième Service corn-
mémoratif annuel destiné à célébrer 
la mémoire des agents de correc-
tion et de police morts en service 
corn mandé.  

Les passants ont pu voir défiler les 
policiers et agents de correction qui 
marchaient en rangs serrés de la Cour 
suprême jusqu'à la Colline parlemen- 
taire, guidés par des cornemuseurs. 

Le SCC était représenté par un 
contingent de quelque 200 employés 

— suite en page 3 
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Remise inaugurale de la 
Médaille pour services distingués 

Une foire 
commerciale 
réussie à 
Vancouver 
PACIFIQUE — "CORCAN a tenu sa 
première foire commerciale au Holi-
day Inn de Vancouver, le 8 août 
dernier.", indique Earl Fox, directeur 
de la Division des industries, au SCC. 

"La foire avait pour but d'informer 
les clients du gouvernement du type 
de produits et de services que nous 
pouvons leur offrir, poursuit-il, et de 
les convaincre de notre détermination 
à leur livrer des produits de qualité 
dans les délais impartis." 

L'exposition a été organisée par 
la Direction des communications, de 
concert avec le Centre des expositions 
du gouvernement canadien. Les pro-
duits en montre comprenaient entre 
autres des écrans acoustiques, du 
matériel de manutention du courrier, 
des meubles à éléments, divers ar-
ticles de mobilier utilisés dans les cen-
tres de jour, les garderies éducatives 
et les établissements, des articles 
d'habillement, du matériel de traite-
ment de textes et de l'équipement 
scientifique. 

Les pièces d'exposition ont été 
vues par 43 acheteurs de divers 
services gouvernementaux dont la 
Commission de l'emploi et de l'im- 
migration du Canada et les ministères 
suivants: Consommation et Corpora- 
tions, Agriculture Canada, Défense 
nationale, Énergie, Mines et 
Ressources, Pêches et Océans, Santé 
et Bien-être social, Approvision- 
nements et Services, Affaires 

— suite en page 2 

ONTARIO — Steven Fonyo, le 
jeune marathonien unijambiste de la 
Colombie-Britannique et son père 
Steve Fonyo ont accepté, le 24 août 
dernier, l'invitation lancée par le 
directeur de la Prison des femmes, 
George Caron, de venir prendre le 

petit déjeuner avec lui et la popula-
tion carcérale à l'établissement. 

Steven a été bien accueilli et s'est 
avéré une source d'inspiration à la fois 
pour le personnel et les détenues. 

Le personnel et les détenues ont 
fait des dons qui serviront à la 
recherche sur le cancer. 



Andrew Graham. ex-directeur du Pénitencier de Kingston et Mary Dawson, la nouvelle 
directrice du même Pénitencier. 

Cenbraide 

Objectif atteint 
à 114% 
Où cela 
s'arrêtera-t-il? 
Le comité d'organisation de la 

campagne Centraide à l'AC 

remercie les membres du SCC de 

leur contribution. "Nous avons 

dépassé notre objectif de 25 560$ 
après seulement sept jours de 

campagne", indique Norm 
Kalnay, agent d'information du 

Comité," et les dons continuent 

d'affluer." Au moment de mettre 

sous presse, 114% de l'objectif 

avait été atteint. 

Avis de concours national 

Titre: Préposé à la formation des recrues 

Groupe et niveau: WP-1 
Lieu de travail: Établissement Atlantique, Renous (N.-B.) 
Date limite d'inscription: le 20 novembre 1984 

Titre: Surveillant, Visites et correspondance 

Groupe: CX-COF-5 
Lieu de travail: Établissement Atlantique, Renous (N.-B.) 
Date limite d'inscription: le 19 novembre 1984 

Titre: Surveillant 

Groupe et niveau: CX-COF-6 
Lieu de travail: Établissement Atlantique, Renous (N.-B.) 
Date limite d'inscription: le 16 novembre 1984 

Le présent avis ne saurait avoir la même valeur que l'avis de concours 

officiel. 

Earl Fox, directeur, Division des industries, discute avec un acheteur éventuel des der-
niers articles portés au catalogue CORCAN. 

2 Entre Nous, vol. 9, n° 20 — le 30 octobre 1984 

Passation de 
pouvoirs en Ontario 
OTTAWA — Le Commissaire 

aux services correctionnels, M. 

Donald R. Yeomans, a annoncé 

le 28 juin la nomination de nou-

veaux directeurs dans deux 

établissements fédéraux de la 

Région de l'Ontario. 

Les nominations ont pris effet 

le 1'r septembre et les cérémonies 

de passation ont eu lieu le 25 
septembre. 

Mary Dawson, jusqu'ici direc-

trice de l'établissement de 

Joyceville, a remplacé Andretv 
Graham à titre de directrice du 

pénitencier de Kingston. 

Rémi Gobeil, jusqu'ici 

administrateur régional des 
Programmes pour les délinquants 

OTTAWA — Dans le cadre d'une 
brève cérémonie empreinte de 
solennité, à la Maison d'accueil du 
Gouvernement, le 1"  octobre, 
42 agents de correction des 
services correctionnels fédéraux et 
provinciaux (dont 32 agents de 
correction du SCC) ont été les 
premiers à se voir remettre la 
Médaille pour services distingués 
en milieu correctionnel. La remise 
des médailles par Son Excellence 
la très honorable Jeanne Sauvé, 
Gouverneur général du Canada, 
marquait l'inauguration officielle 
de cette distinction prestigieuse. 

Le couronnement 
d'un long processus 

Dans 	son 	allocution. 	le 

Gouverneur général a souligné que 

cette remise constituait "le couronne-

ment d'un processus amorcé en 1980 
par l'acceptation officielle par le 

gouvernement du Canada d'une 

recommandation visant à reconnaître, 
par des médailles, les services pro-

longés et de qualité exceptionnelle ac-

complis dans le cadre des professions 

à haut risque qui assurent la sécurité 

du public." Elle a ajouté que cette 

Médaille permettrait désormais "de 

rendre publiquement hommage aux 

agents de la paix qui, par leurs fonc-

tions dans le contact quotidien avec 

les détenus des centres de détention 

du Canada, accomplissent un service 

d'un caractère très particulier et dans 

des conditions souvent dangereuses." 

Est admissible à l'attribution de 

cette distinction toute personne qui  

à l'AR de l'Ontario, a succédé à 

Nt"' Dawson à titre de directeur 

de l'établissement de Joyceville. 

M. Graham, qui occupait 

depuis 1980 le poste de directeur 

du pénitencier de Kingston, a 

assumé de nouvelles fonctions, 

celles de directeur des Politiques 

sur les questions correctionnelles, 

au sein de la Direction des poli-

tiques du ministère fédéral du 

Solliciteur général, à Ottawa. 

M. Gobeil s'est joint au SCC 
en 1974 à titre d'agent de gestion 

des cas à l'établissement de 

Millhaven. En 1975, il a été 
désigné chef du développement 

social à Millhaven et, en 1978, 

compte au moins vingt ans de ser-

vices reconnus comme satisfaisants 

dans le secteur des services correc-

tionnels fédéraux ou provinciaux, 

dont dix années en établissement ou 

dans un bureau de libération condi-

tionnelle ou un service de probation. 
Rendant hommage aux membres 

du personnel correctionnel, Mme 

Sauvé a fait remarquer que "c'est aux 

agents de correction que revient la 

lourde tâche d'aller au-delà de 

l'idéalisme et des principes 

moralisateurs généralement répandus 

pour se colleter avec la réalité de nos 

prisons et assurer la viabilité de notre 

système correctionnel." 

"Nous rendons hommage en ce 

jour à votre courage, à votre patience, 

à votre dévouement et à votre 

aptitude à discerner chez tout être 

humain, même en présence des 

criminels les plus endurcis, cette 

parcelle d'humanité qui revêt pour la 

société un caractère sacré." 

Éloge des conjoints 
et parents 

Le Gouverneur général a tenu 

enfin à souligner brièvement la con-

tribution des parents et conjoints des 

membres des services correctionnels. 

"Nous tenons également à souligner 

l'apport et les sacrifices qu'ont dû 

consentir les parents et conjoints pour 

surmonter les hésitations et la peur 

qui les assaillaient envers l'être cher 

et partager avec lui sans broncher les 

frustrations qui sont le lot quotidien 

de ce métier." 

"Il est trop tôt, a-t-elle conclu, 

pour connaître l'incidence que ce 

témoignage d'appréciation aura sur 

M. Gobeil est devenu directeur 

adjoint à la socialisation. Il a 

également occupé le poste d'atta-

ché de direction du sous-

commissaire de la Région de 

l'image des agents des services 

pénitentiaires au Canada. Toutefois, 

je souhaite ardemment qu'il contribue 

à les persuader tous que nous appré-

cions leurs efforts, que nous con- 

Une foire 
commerciale 
réussie à 
Vancouver 
• suite de la page 1 

indiennes et du Nord et Revenu 

Canada. 

La présentation du SCC a été 
inaugurée par M. Gerry Hooper, 
directeur général, Formation et 

Emploi et Court Toslater, directeur 
par intérim au bureau d'ASC de 

Vancouver. Corinne Hagerman, de 

la société Tetrad Marketing, Tony 
Martin, administrateur régional des 

Industries et Greg MacGillivary, 
conseiller auprès de la Division TAD, 

ont chacun prononcé quelques mots. 

Cette première foire commerciale 

du SCC, sera, prévoit-on, suivie 

d'une autre foire à Edmonton ou à 

Toronto, à la fin novembre.  

l'Ontario, de juin à décembre 

1983. 
M. Gobeil détient une maîtrise 

en psychologie éducationnelle de 

l'Université d'Ottawa. 

sidérons leur profession comme l'une 
des plus honorables et des plus 

louables et que tous les Canadiens 

leur sont sincèrement reconnaissants 
des services qu'ils leur rendent." 

Quand la police 
s'appelle 
Alice . . 

Une étude sur les femmes-agents du ser-

vice de police de la ville de Los Angeles 
publiée dans la revue Ms. remet en ques-
tion les mythes entourant ces dernières. 
En effet, dans le cadre de ses travaux en 
vue de l'obtention d'un doctorat de la 
Claremont Graduate School, le comman-
dant Ken Hickman, du service de Los 
Angeles, a "filé" 68 femmes-agents — le 
premier groupe important de policières af-
fectées à des patrouilles après 1980, an-
née où le service a plus que doublé ses ef-
fectifs féminins — et a comparé leurs 
dossiers à ceux des policiers engagés au 

4r•bmn-u1oolent. 

Voici ses conclusions: 

mythe: Les policières influent 
négativement sur la productivité des 
policiers. Après avoir examiné minutieu-
sement plus de 6 000 rapports quotidiens 
d'activités, M. Hickman a constaté que les 
équipes composées d'un homme et d'une 
femme répondaient aux appels éventuel-
lement dangereux de façon aussi efficace 
que celles composées de deux hommes. 

2 mythe: Les policières ne sont que 
des policiers de second ordre et les ap-
préciations de leur travail le prouveront. 
Les responsables de la formation des 
recrues, tous des hommes, ont coté le 
rendement dans quatre domaines — in-
tervention tactique, initiative et confiance 
en soi, rédaction et communication et con-
tacts avec le public. Dans ces quatre do-
maines, les hommes ont obtenu des 
résultats inférieurs à ceux des femmes et 
ont fait l'objet de trois fois plus de rapports 
cotés "insatisfaisant" que les femmes. De 

plus, le quotient intellectuel des recrues de 

— suite en page 6 

Médaille pour services distingués suite de la page 1 

Les bénéficiaires 
Médaille pour services distingués en milieu 
correctionnel 
Arlie Verdine Bender, établissement de William Head; Robert L. 
Benner, établissement d'Edmonton; John William Braithwaite, AC; 

Marcel Caron, bureau de district de l'Est du Québec; Odette Charron-
LeCorre, établissement de la Montée Saint-François; Om Prakash 
Chaudhry, établissement de Stony Mountain; Claude Coune, établis-

sement Laval; Jean-Paul Dugas, AR (Québec); Robert Edgett, 
Dorchester, pénitencier de Dorchester; James E. Elliot, établissement 

de Mission; John Francis Eves. établissement de Warkworth; Edward 
Gordon Gondek, établissement de Matsqui; Sylvain Guévremont, 
Centre fédéral de formation, Québec; Knute Peder Hemstad, 
pénitencier de la Saskatchewan; Andrew Nicholas Hryn, établissênièrit—r" 
de Drumheller; Raoul-André Laverdière, établissement Archambault: 
Raymond Douglas Lees, établissement de Springhill; Joseph Marcel 
Raymond Lévesque, établissement Leclerc; Mike Henry Michaloski, 
établissement Kent; Earl Ross Monk, pénitencier de Dorchester; Daniel 
Fredrik Norton, Centre psychiatrique régional, C.-B.; Joan Milinda 
Peeling, Prison des femmes; Andretv Sereda, pénitencier de la Saskat-

chewan; Donald John Sheppard, établissement de Stony Mountain; 
Vince Thomas, AR, Atlantique; Myrielle Venne, établissement Leclerc. 

Médaille pour services distingués en milieu 
correctionnel et barrette 
Claude Bouthillette, Sainte-Anne-des-Plaines (Québec), 

établissement Sainte-Anne-des-Plaines; 

Harvey McCray Dawe, Kingston (Ontario), pénitencier de Kingston; 
Joseph Patrick Fowler, Kingston (Ontario), 

établissement de Collins Bay; 
Edgar James Gordanier, Kingston (Ontario), 

établissement de Joyceville; 
Douglas Leroy Hornbeek, Kingston (Ontario), 

établissement de Collins Bay; 

John Charles William Ryan, Bath (Ontario), 

établissement de Millhaven. 
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commandé. mémoratif annuel. 

• suite de la page 1 

en uniforme dont environ 65 cadres 
supérieurs et par un grand nombre 
d'employés, non CX, en tenue civile. 
Provenant principalement des régions 
du Québec et de l'Ontario, le groupe 
comprenait également des recrues 
des campus de Kingston et de Laval 
du Collège du personnel de correc-
tion. Étaient également présents en 
plus des sous-commissaires 
régionaux, les directeurs adjoints à la 
Sécurité et administrateurs régionaux, 
Sécurité, réunis à Ottawa pour leur 
conférence annuelle. 

MM. William (Bill) Phalen, un 
CX-2 travaillant à l'établissement de 
Stony Mountain qui fut le théâtre, le 
13 juillet, de deux meurtres de gar-
diens par des détenus et Daniel 
Pellerin, constable du service de 
police de Gloucester, ont proclamé à 
haute voix le nom des agents de la 
paix figurant au tableau d'honneur. 

Présentation du Livre 
du souvenir 

Depuis 1977, date où le premier 
service commémoratif a eu lieu ini-
tialement en hommage aux agents de 
police d'Ottawa morts en service 
commandé, onze agents de correc- 

tion et 29 policiers sont morts dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Le clou de la cérémonie était la 
présentation à 10 h 30, par le 

Commissaire du SCC, M. Donald 
Yeomans, du Livre du souvenir du 
SCC dans une antichambre de 
l'édifice de l'Est. M. Gerry Cowie, 
premier directeur de projet à la Direc-
tion de la sécurité, à l'AC et respon-
sable de la production du livre et de 
la cérémonie de présentation, expli-
que que M. Don Yeomans, 
commissaire du SCC et représentant 
de l'hon. Elmer MacKay, Solliciteur 
général du Canada, a présidé la 
cérémonie et prononcé le discours 
d'inauguration. 

"Le Livre du souvenir que nous 
inaugurons aujourd'hui est destiné à 
rappeler non seulement la mémoire 
des agents de police et de correction 
qui ont perdu la vie dans l'ex ,mtice de 
leurs fonctions, a indiqué le Commis-
saire, mais aussi, de façon encore plus 
poignante, si besoin est, les dangers 
inhérents à l'une ou l'autre 
profession." 

"Je ne peux que déplorer que 
cette cérémonie coïncide cette année 
avec le décès en service commandé 
de deux agents de correction et de 
trois policiers, un autre policier se 
trouvant actuellement à l'hôpital dans 

Des membres du SCC défilent en rangs serrés devant la Tour de la paix, sur la Colline 
parlementaire, le 30 septembre dernier. 
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un état critique. Il convient donc tout 
particulièrement d'honorer la 
mémoire de ces hommes et de ces 
femmes." 

M. Robert Lunney, chef du 
service de police d'Edmonton, a pré-
senté le Livre du souvenir au sergent 
d'armes de la Chambre des commu-
nes, le major général Maurice Gas-
ton Cloutier. 

La calligraphie du Livre et les 
autres travaux graphiques afférents 
ont été conçus par M. John 
Whitehead, ancien employé du 
ministère du Solliciteur général. Les 
pages ont été fabriquées à la main en 
se servant de lin entièrement manito-
bain  .  La reliure est l'oeuvre du Centre 
d'édition du gouvernement du 
Canada: on s'est servi pour la réaliser 
de peau de chèvre du même type que 
la peau utilisée pour les Livres du 
souvenir réalisés à la mémoire des 
victimes des deux grandes guerres. 
Scellé provisoirement pour la 
cérémonie, le Livre du Souvenir 
inauguré le 30 septembre devait être 
mis en montre durant quelques se-
maines avant d'être remisé provi-
sionement en prévision de l'ajout 
d'autres noms. Sa mise en montre à 
titre permanent est prévue pour 
février 1985. 
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Service commémoratif annuel 

Les invités d'honneur posent fièrement à côté du Livre du souvenir nouvellement dévoilé. Le commissaire Donald Yeomans et son épouse, Kaye. examinent le Liure du souvenir qui vient d'être 

inauguré. 

Des membres du SCC se recueillent quelques instants en souvenir de leurs camarades morts en service 	Vue partielle de la foule de 4 000 personnes réunies sur la Colline parlementaire pour le Service com- 



Champions de l'Etat du Maine 
ATLANTIQUE — Deux employés du 

Pénitencier de Dorchester ont remporté 

divers trophées aux championnats de l'État 

du Maine tenus le 22 juillet à Houlton, au 

Maine. 
Le concours était ouvert à tous les 

agents chargés de l'application de la loi, 

dont les membres de la GRC, des agents 
de correction, des membres de la police 
militaire, et des services de police des 
États, des agents des pêches et forêts, des 
préposés aux douanes et des membres du 

bureau du shérif. 
Roger Thériault, originaire de Monc-

ton et agent de correction au Pénitencier 

de Dorchester, a été désigné meilleur tireur 
d'élite, ce qui lui a valu de se voir remet- 

tre quatre trophées. une plaque-souvenir 

et un revolver. Don Robinson, gardien au 

même établissement, s'est classé au deuxi-

ème rang après avoir participé à quatre 
matches. Roger et Don ont également 
remporté le trophée de la meilleure équipe 
après avoir obtenu la meilleure marque à 
titre de tireur d'élite et de tireur émérite. 

Ces deux agents de correction ont tous 
deux été initiés il y a un an à ce type de 

compétition grâce aux bons conseils de 
Jim MacLeod, gardien au Pénitencier de 

Dorchester. 

Les deux lauréats remercient Dan 
Ferguson qui a assuré leur transport aux 

États-Unis. 

Grant MacDonald, infirmier autorisé 
ATLANTIQUE — Grant MacDonald, qui 
travaille depuis 17 ans au Centre de santé 
du Pénitencier de Dorchester, a été reçu 
infirmier autorisé. Grant, qui était jusqu'ici 
agent des services de santé et qui n'avait 
pas poursuivi ses études après son 
secondaire, a pu, après deux ans d'études, 

enrichir son expérience et devenir infirmier 
autorisé. Lors d'une fête tenue en son 

honneur, ses collègues se sont tous levés 
debout dans un geste d'appréciation pour 
le féliciter. 

Interrogé sur ses projets futurs, Grant 
a indiqué qu'il espère travailler au nouveau 
centre psychiatrique, prévu sur les terrains 
du Pénitencier. Il désire continuer de 
travailler à cet établissement jusqu'à sa 

retraite. 

Un détenu maître-cuisinier 
ATLANTIQUE — M. James Pollard, un 
détenu du Pénitencier de Dorchester, s'est 
vu dernièrement honoré de façon bien 
spéciale. Originaire du Cap Breton et âgé 
d'une trentaine d'années, M. Pollard est 
le seul détenu de la Région de l'Atlanti-

que qui ait réussi, en cours de peine, à 

décrocher le certificat de compagnon 

cuisinier. II est peut-être — qui sait? — le 
premier détenu canadien à se voir 
décerner cet honneur. 

La remise du certificat a été faite par 

Donald Van Buskirk, agent de formation 
du ministère de la Main-d'oeuvre et des 

Ressources humaines du Nouveau-
Brunswick. Outre les autres détenus et 
préposés aux services de l'alimentation, 
assistaient à la remise Gordon Tanner, 
directeur adjoint, Formation et emploi; 

John Gauthreau, directeur adjoint par 

intérim, Services techniques; Dan 
Ferguson, directeur du Pénitencier de 

Dorchester; Ed Lewis, chef des Services 
de l'alimentation. à Ottawa; Gerry 
Henderson, superviseur aux Services de 
l'alimentation, du Pénitencier de 

Dorchester. 

Pour pouvoir apprécier pleinement les 

qualités de M. Pollard, qu'il suffise 

d'indiquer que le titulaire de ce certificat 

doit avoir suivi 6 000 heures de formation 

en cours d'emploi. S'il obtient une marque 
située entre 64 et 70%, il se voit remettre 
un certificat provincial; une marque de 
70% est suivie de l'octroi d'un certificat 

interprovincial reconnu dans toutes les 
provinces, sauf au Québec. 

M. Pollard, qui s'est classé dans la 
deuxième catégorie, compte sur cette 
expérience pour trouver de l'emploi 
comme cuisinier sur une plate-forme de 

forage ou sur un bateau de la côte de 

l'Atlantique. 

Un CAC dynamique 
QUÉBEC - "Le Comité aviseur de citoyens, District Ouest/Établissement 

Sainte-Anne-Des-Plaines est sûrement l'un des plus dynamiques au pays. Il 

est composé de membres déjà engagés à fond dans la société et désireux 

de mettre leur vaste expérience au profit des détenus et de la direction du 

Service correctionnel du Canada. 

Lors de la réunion mensuelle du 29 août 1984, plusieurs membres ont 

reçu un certificat de nomination des mains du sous-commissaire régional. 

M. Jean-Paul Dugas. 
Étaient présents à cette assemblée, de gauche à droite, Messieurs Réal 

Benoît,  directeur de l'Établissement Ste-Anne-des-Plaines, S.C.C., Denis 
Renaud, directeur du Manoir St-Eustache et vice-président du C.A.C., Jean-
Paul Dugas, sous-Commissaire, Québec, André Aubert, directeur, Centraide 
Laurentides et président du C.A.C., Alain Gervais, directeur des Ateliers 

La Ruche, Pierre Mathieu, directeur du personnel à l'Hôtel-Dieu de 

St-Jérôme, Pierre-Paul Laporte, agent de gestion des cas (collectivité) et invité 

spécial, Jean-Claude Hébert, coordonnateur du service de l'activité physique 

du CEGEP Lionel Groulx et vice président du C.A.C., Réjean Arsenault, 
responsable du secteur Laurentides, S.C.C., André De Carufel, conseiller 

municipal de Blainville et homme d'affaires, Pierre Bonneau, directeur adjoint, 

Socialisation, à l'Établissement Ste-Anne-des-Plaines, S.C.C., Jean-Paul 
Cloutier, directeur de la pastorale du diocèse de St-Jérôme et Gilles Thi-
bault, directeur du District ouest de Québec, S.C.C.". 

Messieurs Georges Le Gal, coordonnateur des Services communautai-

res C.L.S.C. de Ste-Thérèse et Berchmans Camirand, directeur de l'école 

Primeau de St-Jérôme sont également membres mais n'apparaissent pas sur 

la photo. 
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Les diplômés du Centre de 
formation des recrues de Kingston: 

Les recrues du PARC 63 qui ont obtenu leur diplôme le 21 juin dernier ont été affectées dans l'Ouest. Ce sont: Deuxième rangée 

— De gauche à droite — Alan Snider, instructeur; Harry Macdonald, instructeur; Catherine Woodman, Pénitencier de la Saskat-

chewan; Sharon Singbell, Drumheller; Bob Whitrow établissement d'Edmonton; Colette Roy, Pénitencier de la Saskatchewan; 

Margaret Rose, Pénitencier de la Saskatchewan. Troisième rangée: Vivian Toles et Rosemary Paley, Pénitencier de la Saskatchewan; 

Hardy Engler et Russell Hewitt, établissement d'Edmonton; Angela Kalwarowskyj, Drumheller et Kenneth Serniak, établis-

sement d'Edmonton. Les instructeurs apparaissent dans la première rangée. Ce sont: Bob Murphy, Ray Heppenstal, John Dowsett 
(directeur du Centre), Reg Shier, chef instructeur, Dominic Pritchard et Don Britten. 

La plupart des membres de la promotion 102 du cours PARC, reçus le 12 juillet travailleront dans l'Ouest. Ce sont: Deuxième 

rangée — De gauche à droite — Claire Coutu — (a démissionné depuis); Nicole Drouin, Barbara Green, Maria Torquato, 
Sylvia Magyar, et Kim Sherry, pénitencier de la Saskatchewan; Jill McIntyre, établissement de Springhill; TieHogan, péniten-

cier de la Saskatchewan; Dorma Leech, et Mary Lane, établissement de Springhill; Kathleen McGregor, pénitencier de la 

Saskatchewan; John Golemiec, instructeur. Troisième rangée — Philip McMahon, (a démissionné depuis); Stuart Gauthier, 
Carole Anne Cuthbert, Serge Herbert, Shaune Currie, Robert Lawrence, Joe Johnston, et Tracy Ferris, pénitencier de la 

Saskatchewan; Michelle Rogers, établissement de Matsqui; et Susan Sheen, pénitencier de la Saskatchewan. Les instructeurs 

figurent dans la première rangée. Ce sont: Bob Murphy, Ray Heppenstal, John Dowsett, (directeur du Centre), Reg Shier, 
Dominic Pritchard et Don Britten. 

Promotion 103. Les instructeurs figurent dans la première rangée. De gauche à droite, première rangée: D. Pritchard, R. Hep 
penstal. John Dowsett, directeur du Centre, D. Bally, W. Kelly et H. MacDonald. Deuxième rangée — De gauche à droite: 

D. Heard, instructeur; S. Martin, Mission; T. Aisenthal, Mountain; C. Beaudoin, Prison des femmes; P. Guenette, Matsqui; 

R. Cantin, Mission; F. Van Laeken, Collins Bay; M. Joyal, Centre fédéral de formation, Québec; C. Richardson, Collins Bay; 

R. Murphy, instructeur. Troisième rangée: W. Hay, Warkworth; C. Haman, Matsqui; M. Faubert, Collins Bay; C. Loreto, Prison 

des femmes; S. Cardinal, (a démissionné depuis); H. McIntyre, Mountain; H. Brochu, Prison des femmes; M. Kemball, Mats-

qui; M. Csoka, Centre psychiatrique régional, Pacifique; P. Harrison, Warkworth. 



Au premier rang — (de g. à d.): Ray Jamieson, administrateur régional des Services 
techniques en Ontario: Gerry Levett, directeur des Télécommunications et de l'élec-
tronique au SCC; Buford Goff, expert -conseil aux services correctionnels de l'Arizona; 
M. James Ricketts, directeur des services correctionnels de l'Arizona; Mary Dawson, 
directrice de l'établissement de Kingston; John Dowsett, directeur du Centre de for-
mation des recrues de Kingston. Au deuxième rang (de g. à d.): John Ryan, directeur 
d'établissement, Millhaven; Lloyd Bramlett, inspecteur général des services correc-
tionnels de l'Arizona; Herb Reynett, conseiller spécial auprès du sous-commissaire de 
l'Ontario et Don Clark, directeur exécutif régional de l'Ontario. 

Une délégation de l'Arizona 
étudie le SPDI 

Monument III. l'oeuvre primée 

Un autre lauréat 
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Dix-huit aumôniers 
en stage de formation 
ONTARIO — Dix-huit nouveaux 
aumôniers, dont cinq travaillent à 
temps partiel au SCC, ont participé 
au stage national annuel de formation 
préalable, d'une durée de deux se-
maines, soit du 4 au 14 septembre, 
au Collège national du personnel à 
Kingston. Selon le chanoine Tom 
James, conseiller en formation des 
aumôniers à l'AC, c'est la première 
fois que les aumôniers participent en 
si grand nombre. Habituellement, 
seulement six ou huit aumôniers à 
temps plein y assistent. 

Le stage constitue la dernière de 
trois parties d'un programme de for-
mation offert à tous les nouveaux 
aumôniers. La première partie est 
donnée à l'établissement et la 
seconde, par l'aumônier régional. Les 
participants au stage nous venaient 
des deux extrêmes du pays, soit de 
William Head pour ce qui est de 
l'Ouest, et de Springhill, pour ce qui 
est de l'Est. 

Au cours des deux semaines qu'a 
durées le stage, on a tenu des ateliers 
sur le SCC et sur son rôle et discuté 
des exigences particulières que com-
porte le travail des aumôniers, exi-
gences différentes de celles imposées 
aux prêtres ou aux pasteurs de 
paroisses. "Les aumôniers ont égale-
ment assisté à quatre services 
religieux dans les diverses chapelles 
des établissements au cours de la fin 
de semaine", a ajouté le chanoine 
James, l'un des deux moniteurs, 
l'autre étant l'aumônier Don Misener, 

PACIFIQUE — Un nouveau groupe 
est né dans la Région du Pacifique, 
le groupe WISE (Women In The 
System Environment), qui a pour 
objet d'aider les épouses et les familles 
des détenus. 

Ce groupe est un projet pilote 
financé par les Programmes spéciaux 
pour les détenus du SCC. Ce projet, 
mis sur pied en décembre 1983, se 
poursuivra jusqu'en mars 1985. 

Le groupe WISE, qui se réunit 
toutes les semaines, a été créé pour 
apporter des solutions aux problèmes 
spéciaux des familles des détenus, 
dont le transport, le logement et la 
solitude. Ce sont surtout les familles 
des détenus des établissements de 
Mountain, d'Elbow Lake et de 
l'établissement Kent qui bénéficient de 
ce nouveau projet. 

Les femmes des détenus 
échangent des renseignements et 
s'apportent mutuellement le réconfort 
dont elles ont besoin. Le groupe a 
pour principal objectif d'aider les 
femmes à traiter de façon plus efficace 
les nombreux problèmes associés à 
leurs rapports avec leur conjoint 
incarcéré. 

Les responsables du projet ont 
l'occasion de répondre directement 
aux besoins particuliers des familles 

PRAIRIES — Le 5 septembre, environ 30 
employés de l'établissement de Bowden 
se sont porté volontaires à la suite d'un 
appel à l'aide lancé par la GRC pour 
retrouver un enfant perdu près d'Innisfail, 
en Alberta. 

Un garçonnet de quatre ans se pro-
menait, au cours de la matinée du 
4 septembre, en compagnie de son frère 
aîné de sept ans et s'était éloigné avec lui 
de la ferme familiale située à quelque 30 
milles à l'ouest d'Innisfail. L'aîné s'est 
ensuite séparé de son frère et a réussi à 
retourner sur la ferme. 

La GRC, informée de la disparition du 
garçonnet, poursuivit ses recherches tout 
au long de la nuit.  

responsable de la formation à 
Kingston. 

À la fin du stage de formation, 
quatre des aumôniers sont restés à 
Kingston afin d'entreprendre un 
programme de formation de neuf 
mois en résidence au pénitencier de 
Kingston. Il s'agit du révérend Bruce 
Faurschou, du révérend Irene 
Greenwood, de soeur Eleanor 
Casey et du diacre Richard 
Hartnett. 

Les autres aumôniers qui ont par-
ticipé au stage sont: les révérends 
William Taylor, de l'établissement de 
William Head, Alexander Heron, de 
l'établissement de Bowden, David 
Hilderman, du pénitencier de la 
Saskatchewan, Malcolm Burke, de 
l'établissement de Warkworth, Lloyd 
Withers, des établissements de 
Frontenac et de Pittsburgh, lan 
Young, du pénitencier de Kingston; 
les abbés Gilles Lesage, de l'établisse-
ment de Cowansville, Joseph -Paul 
Delage, de l'établissement Sainte-
Anne-des-Plaines, Jean - Noël 
Laplante, de l'établissement Drum-
mond; le révérend George Yates, de 
l'établissement de Westmorland, 
soeur Teresa Currie, de l'établisse-
ment de Springhill; les révérends 
Michael MacDonald, de l'établisse-
ment de Bowden, et Donald 
Roberts, du Centre Grierson et de 
l'établissement d'Edmonton, et le 
major George Barber, du Centre 
Grierson. 

des détenus, ce qui permet à ces 
derniers de mieux se préparer à la vie 
active et familiale qui les attend à leur 
retour dans la collectivité. 

Ce projet a aussi pour objectif de 
fournir une évaluation préliminaire 
des besoins des familles des détenus. 
Pour déterminer ces besoins, les 
membres du projet ont rencontré les 
épouses de 13 détenus, 13 représen-
tants d'organismes de services 
communautaires et 11 membres du 
personnel des établissements de 
Mountain et d'Elbow Lake et de 
l'établissement Kent. Les résultats de 
cette recherche préliminaire nous 
permettent de conclure que la 
création de ce groupe était nécessaire 
pour aider les familles des détenus à 
faire face aux changements qu'entrai-
nent l'incarcération et la mise en 
liberté du délinquant. 

Tout le monde sait combien il est 
important que le détenu puisse 
compter sur l'appui de sa famille pour 
retrouver sa place dans la société. Le 
groupe WISE espère qu'un nombre 
accru de ressources et une plus 
grande sensibilisation des familles des 
délinquants à ces dernières augmen-
teront d'autant leurs chances de réus-
site de la réinsertion sociale. 

Au matin, la GRC d'Innisfail a com-
muniqué avec l'établissement de Bowden 
pour demander aux responsables de les 
aider dans leurs recherches. En quelques 
heures, environ 30 employés, en service 
commandé ou non, se sont porté volon-
taires. Arrivés sur les lieux, ils se rendirent 
compte que l'équipe initiale de secouristes 
avait réussi à trouver l'enfant sain et sauf. 

Michael Gallagher, directeur de 
l'établissement de Bowden, a félicité son 
personnel pour avoir répondu en aussi 
grand nombre à l'appel -Tancé par la GRC. 

La GRC d'Innisfail a également fait 
l'éloge des employés de Bowden pour la 
solidarité qu'ils ont su démontrer avec la 
collectivité. 

ONTARIO — Une délégation des 
services correctionnels de l'Arizona a 
consacré, lors de son passage au 
Canada à la mi-été, une journée en-
tière pour se familiariser avec le 
système périmétrique de détection 
des intrusions (SPDI) et établir une 

par Muriel Bédard 
QUÉBEC — Un professeur, fonction-
naire aux arts plastiques à l'établis-
sement Laval, M. François Jolly, a 
remporté l'un des deux premiers prix 
à l'exposition annuelle de sculpture, 
CONFRONTATION. 

Cette année le Conseil de la 
sculpture du Québec avait choisi la 
Place Ville-Marie, au centre de la 
métropole, pour y présenter les 
oeuvres de ses membres. 

M. Jolly a remporté un prix de 
1,500 $ avec sa sculpture, 
"Monument III". 

"La sculpture de M. Jolly, vous 
ne pouvez la manquer," remarque 
Jocelyne Lepage du journal La 
Presse. "Elle est une des rares à ne 
pas être écrasée par les dimensions 
du hall d'entrée de la Place Ville- 

comparaison avec le leur. Gerry 
Levett, directeur des Télécom-
munications et de l'électronique à 
l'AC, a fait une démonstration du 
système aux établissements de 
Millhaven et de Joyceville. 

Marie. Sur un panneau au mur est 
peinte une porte, de temple peut-
être, ou de monument, qui donne sur 
une autre ouverture du même genre, 
au fond. Devant cette porte sont 
disposées, par terre, des pierres qui 
marquent l'entrée, et du charbon de 
bois de chaque côté. Deux néons 
prolongent dans l'espace les lignes du 
toit." 

"Je ne sais pas si la réverbération 
de l'oeuvre sur le plancher de marbre 
est voulue, ajoute Mme Lepage, mais 
cela donne une impression d'infini 
comme deux miroirs placés face à 
face." 

L'exposition Confrontation 1984 
est un concours annuel ouvert aux 
artistes et plus particulièrement aux 
sculpteurs québécois, explique M. 

John Little et ses 
sapeurs-pompiers 
PACIFIQUE — John Little, 
surveillant en exploitation forestière, 
au SCC, n'a que des éloges pour son 
équipe de sapeurs-pompiers de 
l'établissement d'Elbow Lake. 

L'équipe se compose de 22 
détenus, de trois techniciens en ex-
ploitation forestière et de M. Little. 
Chaque détenu doit, pour faire par-
tie de l'équipe, s'inscrire à un cours 
de deux jours de sécurité-incendie en 
forêt, offert par le Service d'exploita-
tion forestière de la Colombie-
Britannique.  

L'équipement à la disposition des 
hommes comprend des camions-
pompes, un tuyau d'arrosage de plus 
de 800 pieds, un réservoir d'eau de 
5 000 gallons et une autochenille. 
Tout cela est mis à contribution pour 
combattre les feux de forêt des 
secteurs de Chilliwack et Maple 
Ridge. 

Ayant à plus d'une occasion 
réussi à circonscrire l'incendie en at-
tendant l'arrivée de l'équipe d'experts 
du Service d'exploitation forestière de 
la C.-B., les hommes rassemblés 
autour de M. Little ont ainsi sauvé des 
centaines d'acres de forêt. Cet été, 
nos vaillants sapeurs-pompiers ont 
même, le dos sanglé de bonbonnes 
d'eau, escaladé un promontoire de 
1 100 pieds pour s'attaquer à 
l'élément destructeur. 

Les fausses alertes constituent 
aussi un facteur qu'il faut prévoir. Les 
hommes ont dû déjà parcourir huit 
milles pour se rendre jusqu'au lac 
Statlu et découvrir que des campeurs 
avaient réussi eux-mêmes à mater 
l'incendie. 

M. François Jolly, lauréat du concours 
annuel de sculpture. 

Jolly. 'On y expose des sculptures à 
tendance contemporaine, mais de 
différents mouvements, allant de 
l'objet en bronze coulé jusqu'à l'art ex-
périmental, environnemental et 
écologique, en passant par le Pop 
Art, l'art cynétique, etc.; en fait tous 
les mouvements depuis les vingt 
dernières années y sont illustrés." 

La sculpture de M. Jolly ap-
partient à l'école de pensée du 
mouvement environnemental qui 
utilise l'environnement pour créer un 
lien entre la sculpture et l'endroit où 
elle est exposée. La lumière en est un 
élément très important. 

M. François Jolly enseigne les arts 
plastiques à l'établissement Laval 
depuis avril 1983. Il a fait ses études 
à l'université Laval à Québec et fait 
de la sculpture depuis plus de dix ans. 

Il semble qu'il ait réussi à 
communiquer son enthousiasme 
pour cet art à ses étudiants puisque 
l'un d'eux a gagné le premier prix 
d'ARCAD en sculpture en mars 
1984. 

Le présent article est le dernier écrit 
par Muriel Bédard, collaboratrice 
d'Entre Nous pour un deuxième et 
dernier été. Muriel a été une collabo-
ratrice hors pair. Nous la remercions 
et lui souhaitons bonne chance dans 
ses futures entreprises. 

Les femmes des détenus 
et le Système 

Appel à tous à Bowden 



De gauche à droite: Tony McGilvary, fondateur du programme HELP, John Gerretsen, 
maire; et Tom French, libéré conditionnel de jour et employé du programme HELP. 

À Kingston 

5e  tournoi de 
golf annuel du 
SCC-Atlantique 
par Louise d'Entremont, 
Communications 

Le Cercle Sabrevois de Bleury 
fait peau neuve 
QUÉBEC — Grâce à une subvention de 11 959 $ du ministère de l'Emploi 

et de l'Immigration du Canada, le club social des employés de la région du 

Québec, le Cercle Sabrevois de Bleury, est à rénover ses locaux du boulevard 

Lévesque. 
Cette subvention permettra entre autres, au Cercle d'améliorer l'éclairage, 

de refaire à neuf les salles de toilettes et de rajeunir les portes d'entrée. 

"Cette nouvelle injection de fonds fera de notre local un endroit des plus 

plaisants à fréquenter et surtout digne de notre fierté," souligne Michel Belzile, 
président du Cercle. 

Un agent de liaison pour autochtones 
QUÉBEC — Une entente de services avec l'organisme Conseillers para-

judiciaires auprès des autochtones du Québec, en vue d'offrir les services d'un 

agent de liaison pour les autochtones incarcérés dans les établissements de 

la Région du Québec, a été signée le l er  août dernier par le sous-commissaire 

régional, M. Jean-Paul Dugas. 
L'entente, convenue dans le cadre des projets d'initiatives spéciales de 

la Division des programmes pour les délinquants, a permis l'embauche de 

Mme  Lylee Otter qui assurera la liaison entre les autochtones et les 

organismes d'assistance post-pénale et fournira les services de traduction. 

En plus, Mme  Otter informera sa clientèle des possibilités de formation 

et d'emploi et l'aidera à développer des groupes de croissance personnelle 
et d'activités socio-culturelles tant en établissement que dans la collectivité. 

Elle sera aussi chargée de recruter et de former des bénévoles intéressés 

à visiter les détenus autochtones. 

Art Robson en ondes 
ATLANTIQUE — John Bolger de la radio CIHI, à Fredericton (N.-B.), a 
interviewé le 18 septembre dernier Art Robson, ARC, au sujet des travaux 

d'amélioration effectués au pénitencier de Dorchester, dont ceux effectués 

à l'annexe psychiatrique pouvant héberger 12 détenus. L'ARC l'a informé 

que plusieurs employés du Pénitencier de Dorchester et des établissements 
de Springhill et de Westmorland avaient suivi des cours pour prévenir le suicide 
chez les détenus. Interrogé sur le programme de visites familiales, l'ARC lui 

a dit que ce programme était bien accueilli par le personnel et les détenus. 

Cette équipe de joueurs de base-ball parrainée par des détenus a remporté tous les 
matches qu'elle a disputés cette saison. 

Une histoire de parrains 

Alice 
— suite de la page 2 Les nouveaux Angels 
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ONTARIO — La semaine du 20 août 

a été désignée "Semaine de sen-

sibilisation aux ex-détenus" à 

Kingston. La semaine, parrainée et 

organisée par les responsables du 

programme HELP, a remporté un 

énorme succès et comportait de 
nombreuses activités comme des 

jeux, bingos et expositions. Elle s'est 

terminée par la tenue d'une vente aux 

enchères dans le parc municipal. 

De nombreux articles donnés par 

les marchands locaux ont été vendus 

Les "Angels" de l'établissement Kent 

PACIFIQUE — Les nouveaux 

"ANGELS" de l'établissement Kent se 

sont classés deuxièmes à la fin de la 
saison de base-ball 1984 dans la ligue 
masculine des loisirs d'Agassiz. Ils ont 

terminé avec une fiche de ,533. Il 

s'agit là d'une très grosse amélioration 

comparativement à 1983. De plus, 

une nouvelle équipe au sein de la 

ligue a resserré la compétition. Cinq 

joueurs se sont ajoutés à la liste de l'an 

dernier de l'équipe des "ANGELS", 
ce qui a augmenté la concurrence sur 

le terrain. 

Des trophées individuels ont été 

décernés aux membres de l'équipe à 

la fin de la saison. Le trophée du 

joueur le plus utile à son équipe a été 

remis à Dan Jackson et celui du  

aux enchères pour aider à financer le 

"HELP Freedom Farm", un projet 

d'aménagement de ferme où les 

libérés conditionnels pourraient 

travailler. Dennis Curtis, ARC, Tom 
French, libéré conditionnel de jour, 
et John Gerretsen, maire de 

Kingston, ont agi comme commis-
saires-priseurs. La cellule-type, mise 

en montre au cours des trois dernières 

années, l'a été de nouveau au cours 

de la semaine et a, comme d'habi-

tude, attiré beaucoup de visiteurs. 

meilleur lanceur a été décerné à Bill 
Eady. Ces deux joueurs ont tous 

deux conservé une attitude positive 

et manifesté le désir de gagner tout 

au long de la saison. Leur participa-

tion ainsi que les efforts concertés de 

tous les joueurs ont contribué au 

succès de cette année. 
En 1985, les nouveaux 

"ANGELS" échangeront leur uni-

forme habituel vert et blanc pour de 

nouveaux habits bleus, blancs et rou-

ges. Ils désirent remercier le personnel 

de l'établissement Kent qui a encou-

ragé l'équipe tout au long de l'année. 

Les "ANGELS" ont bien hâte à la 

prochaine saison qui promet d'être 

palpitante. Ils ne visent rien de moins 

que la première place. 

ATLANTIQUE — Si l'on se fie à la par-
ticipation au tournoi de golf de cette an-

née, cet événement constitue une 

manifestation à ne pas manquer, ne serait-

ce que pour la grillade de steak au 
barbecue qui le complète. 

La manifestation qui a eu lieu le 21 
juillet au Club de golf de Springhill a at-

tiré 71 golfeurs et 95 personnes au seul 
barbecue. 

Les participants se sont dispersés sous 
un soleil radieux vers leur tertre de départ 
respectif et se sont mis en branle au signal 
donné par Charlie Mahoney. 

Les gagnants étaient: Alfred Légère, 
agent de développement socio-culturel, 
établissement de Springhill (Trophée du 
SC de la région de l'Atlantique); Elmer 
MacDonald, surveillant en chef, Péniten-
cier de Dorchester (Trophée commémo-
ratif Justin Sullivan); Steve Canton, agent 
de réadaptation et de formation, établis-
sement de Springhill (Trophée CAFP de 
Springhill); Moe Landry, agent de sécu-
rité au pénitencier de Dorchester (Trophée 

du directeur de l'établissement de Dorches-
ter); Doris Lees, épouse de Raymond 
Lees. agent d'unité résidentielle, établis-

sement de Springhill (Trophée de West-
morland). Vingt-deux prix additionnels ont 
été remis aux gagnants de diverses 
catégories. 

sexe féminin était deux fois plus élevé que 

celui des recrues de l'autre sexe, et les fem-
mes distançaient sur le plan scolaire leurs 
camarades masculins à l'école de police, 
particulièrement au chapitre des 
communications. 

3 mythe: Les femmes étant plus 
petites physiquement, elles ont plus de 
difficulté à maîtriser les criminels. M. 
Hickman a constaté que la taille et la forme 
physique expliquaient le succès obtenu sur 

le terrain pour quatre pour cent des agents 
de police seulement . 

e mythe: Le public n'accepte pas 
les policières. Les femmes-agents ont 
reçu beaucoup plus d'éloges du public, 
tandis que policiers et policières ont fait 
l'objet d'environ le même nombre de 
plaintes. 

5' mythe: Dans les secteurs où le 
taux de criminalité est élevé, les 
femmes-agents sont paralysées de peur. 
En fait, l'efficacité des femmes-agents af-

fectées au secteur sud, où le taux de 
criminalité est très élevé, était de beaucoup 
supérieure à celle des policières affectées 
à des secteurs moins dangereux. 

Les agents de police, hommes et fem-
mes, considèrent tous les querelles de 
ménage comme les cas le plus souvent 
dangereux. Les données du FBI 
corroborent cette évaluation. Or, on s'en-
tend pour dire que les aptitudes des fem-
mes sur le plan des communications ver-

bales leur confèrent un avantage dans de 
telles situations. 

M. Leonard Bivens, coordonnateur 
du Programme d'égalité d'accès à l'emploi 
du service de police de Los Angeles, 
estime qu'en 1984, pour être efficace, un 
policier doit posséder les qualités 
suivantes: aptitude à négocier et à com-
muniquer, capacité d'adresser les gens aux 
organismes publics et discipline nécessaire 
pour ne pas lever la main sur les suspects 

et pour respecter leurs droits, de sorte que 
les criminels ne puissent pas se défiler pour 
vice de forme. 

"Notre travail consiste à arrêter les gens 
sans les passer à tabac, souligne-t-il. Or, 

si un homme se met à en bousculer un 
autre, souvent, la première réaction de ce 

dernier est de lui remettre la monnaie de 

sa pièce. Les femmes, au contraire, cher-

chent des moyens d'accomplir leur travail 
sans bagarre." 

ONTARIO — Lorsqu'on a demandé 

aux membres du Comité des détenus 

de l'établissement de Frontenac de 

parrainer une équipe locale de base-
ball, ils ont tous accepté. Ils se sont 

cotisés et ont réuni 650 $ pour les 

besoins de l'équipe. De cette somme, 

250 $ ont servi à parrainer l'équipe 

qui vient de se joindre à la ligue de 

base-ball de Kingston, et 100 $ ont 
servi à l'achat d'un trophée pour le 

tournoi annuel de base-ball midget 
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organisé sur l'île Wolfe. L'équipe 

locale n'a pas laissé tomber les 

détenus et a remporté tous les matchs 

prévus au programme de la saison. 

Grâce aux détenus de Frontenac, 

des jeunes gens ont pu s'amuser en 

jouant à la balle tout l'été. Signalons, 

au nombre de ceux qui méritent des 

remerciements, M. George Down, 
directeur de l'établissement, pour son 

appui et son aide tout au long de la 

saison. 

Faites parvenir vos textes et 
photos à l'administrateur des 
communications de votre 
région ou au rédacteur: 

Louis Genest 
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Qui se suicide? 
D'après des statistiques récentes, les suicidaires se recrutent 
parmi les jeunes, les célibataires et les moins instruits. Ils 
purgent des peines de courte durée dans un établissement 
à sécurité élevée. Ils ont des problèmes d'alcoolisme ou de 
toxicomanie et ont déjà tenté de se suicider auparavant. 
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ti  Le suicide 
Au-delà des statistiques sur 

les suicides de détenus: 

Un appel au secours 
que l'on ne peut ignorer 

Le suicide est la principale cause de décès chez les détenus dans les péniten-
ciers du SCC. Le taux de suicide est dix fois plus élevé que chez les adultes 
non incarcérés de sexe masculin. 

11 y a eu 20 victimes l'an dernier, 15 l'année précédente. La plupart se 
sont pendues avec ce qu'elles avaient sous la main: drap, ceinture, lacets, 

élastiques de sous-vêtement, fil d'écouteur. Ces gestes de désespoir ont été 
posés par des êtres humains qui avaient perdu tout espoir, des êtres humains 

dont l'image de soi avait été réduite en miettes. 
Qui plus esf, ce ne sont pas seulement les suicidés et leurs familles qui sont 

touchés. Le membre du personnel qui trouve le corps d'une personne qui est peut-être encore 
vivante fait l'expérience traumatisante de devoir trouver de l'aide rapidement. Et après coup, il se 

pose des questions: Aurais-je pu faire quelque chose pour éviter que cela 
ne se produise? Ai-je fait ce qu'il fallait? 

La clé: formation et intervention rapide 
La Direction des services médicaux et de 
santé a lancé, en janvier 1981, le premier 
programme de formation du SCC à la 
prévention du suicide, programme qui 
devait être intégré dans le cours de forma-
tion que doivent suivre les nouvelles 
recrues. Un an plus tard, le Commissaire 
Yeomans décidait d'éten-
dre la formation à tout le 
personnel des établis-
sements. 

Le cours de formation 
sur la prévention du 
suicide a pris une telle 
importance aujourd'hui 
au sein du Service que 
l'on s'emploie maintenant 
à faire en sorte que d'ici 
1986, chaque membre du personnel des 
établissements ait suivi au moins deux 
journées de formation portant sur la 
prévention du suicide et la reconnaissance 
des signes avant-coureurs chez les détenus 
qui ont des tendances suicidaires. 

Dans le même ordre d'idées, l'Ad-
ministration centrale a chargé deux direc-
tions, soit la Division des services de 
psychologie au sein de la Direction des 
programmes pour les délinquants et la 
Direction de la formation et du perfec-
tionnement du personnel, de réduire le 
suicide chez les détenus. Bob Watkins, 
directeur des Services de psychologie et 
Carole Anne Searle, coordinatrice na-
tionale du Programme d'initiation à la 
prévention du suicide, qui travaillent avec 
un groupe de Calgary spécialisé dans la  

formation à la prévention du suicide, le 
groupe Ramsay, Tannay et Tierney, ont 
mis au point un plan d'action détaillé qui 
sera mis en oeuvre dans toutes les régions. 
La Division des services de psychologie a 
été chargée d'organiser des ateliers de 2 
jours à l'intention de tous les membres du 

personnel des établis-
sements tandis que Bob 
Hilton, de la Division de 
la formation du person-
nel, mettra sur pied un 
programme de formation 
de 2 jours intégré au 
Programme PARC. 

Selon Bob Watkins, la 
tâche de sa Division était 
de définir à l'intention des 

établissements les quatre meilleurs moyens 
de faire face au suicide: 
1) Repérer, observer et traiter les détenus 

qui pourraient tenter de se suicider. 
2) Créer un réseau de communication qui 

permettra la transmission à une équipe 
interdisciplinaire 	de 	tous 	les 
renseignements sur ce type de détenus. 

3) Recueillir des statistiques sur les ten-
tatives de suicide afin d'être mieux 
préparé à intervenir en cas d'urgence. 

4) Mettre sur pied un programme efficace 
de formation du personnel. 

La réalisation du quatrième objectif, la 
mise sur pied du programme de formation, 
incombe à Bob Hilton de la Direction de 
la formation et du perfectionnement du 
personnel. 
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Les statistiques: 

"Ils se débarrassent de leurs effets" 
Selon Roger Caron, un ex-détenu, qui a passé vingt-quatre ans de 

sa vie dans les établissements canadiens, les détenus savent habituelle-

ment que l'un d'entre eux veut se suicider. 

"Il se débarràsse alors de ses effets personnels: il donne sa radio, 

son instrument de musique, ses affiches à ses amis, ou il pleure, et on 

essaie de le dissuader. Mais c'est tout ce qu'on fait." 
Qui se tue? "Les gars sensibles — sûrement pas les durs à cuire. 

C'est leur sensibilité à la vie en établissement, avec son manque d'in-

timité, la solitude, la peur et l'ennui qui les "accule au pied du mur", 

précise M. Caron. 

Selon lui, le suicide est "tout à fait prémédité". Il se souvient "d'un 

gars qui a plongé du troisième étage par frustration, mais la plupart 

préparent leur suicide longtemps à l'avance." 

Roger Caron, auteur de Matricule 9033, ouvrage à succès sur ses 

expériences dans les établissements fédéraux, en achève un autre in-

titulé Bingo. Il est également conférencier auprès de la Direction des 

communications du SCC et donne des conférences publiques sur la 
vie dans les établissements carcéraux 

20 suicides 
Les détenus des établissements à 

sécurité élevée sont plus susceptibles 

que les autres de se suicider. Des 

vingt cas de suicide de détenus 

enregistrés en 1983, seulement deux 

sont survenus dans des établissements 
à faible sécurité et cinq dans des 

établissements à sécurité moyenne. 

Les treize autres se sont produits dans 

les établissements les plus étroitement 

surveillés (dont deux dans des USD) . 

La plupart des victimes (treize sur 

vingt) se suicident la semaine, et plus 

fréquemment entre 18 heures et 
minuit. 

Fait étonnant, la plupart des 

détenus qui se sont suicidés, — seize 

en fait — n'avaient pas encore purgé 

deux ans de leur peine. Seulement 

trois se sont ôté la vie après avoir 

passé de dix-sept à vingt-cinq ans 

dans un établissement carcéral. 

Neuf des victimes (soit près de la 

moitié) purgeaient une peine de trois 

ans ou moins, cinq avaient été 

condamnées à six ans ou moins, cinq 

à perpétuité, et une purgeait une 

peine de dix ans. 
Des vingt victimes, dix avaient dé-

jà tenté de se suicider, dont une à six 

reprises au moins, ce qui prouve que 

les suicidaires n'abandonnent pas 

facilement la partie. 

Pour ce qui est du profil person-

nel, quatorze des suicidés avaient 

moins de trente et un ans et sept 
moins de vingt-cinq. Quatorze étaient 

célibataires, dix-sept souffraient 

d'alcoolisme ou de toxicomanie. 

Quatorze n'étaient pas très instruits et 

n'avaient fait qu'un cours primaire ou 

secondaire. Deux étaient 

analphabètes et seulement deux 

avaient terminé leur 12e année et 

avaient appris un métier. 

Seize portaient des marques 

d'automutilation ou des tatouages. 
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Questions et réponses sur la prévention du suicide 
Entre Nous (EN): Combien de détenus se 

sont suicidés cette année? 

Mme Searle: II y a eu 20 suicides en 1983 
et, du l er  janvier dernier au l ei  octobre 1984, il 
y a eu 12 victimes, soit 2 dans la Région de 
l'Atlantique, 1 dans chacune des Régions de 
l'Ontario et des Prairies, 2 dans la Région du 
Pacifique et 6, dans la seule Région du Québec 

EN: Pourquoi se suicident-ils? 

Mme  Searle: Parce qu'ils ne voient aucune porte 
de sortie, aucune solution à leurs problèmes. Ils 
ne supportent pas la vie en établissement où ils 
ont une longue peine à purger, en compagnie 
d'autres détenus qui peuvent les blesser ou les 
harceler. Il arrive parfois que ce soit parce qu'ils 
n'arrivent pas à surmonter le sentiment de 
culpabilité qui découle de leur délit ou à regarder 
leur famille en face. 

EN: Comment la plupart se suicident-ils? 

Mme Searle: Ils le font presque tous en se 
pendant. Une seule personne a choisi en 1983 
de mourir en prenant une surdose d'un "produit 
non identifié. 

EN: Y a-t-il des signes avant-coureurs ? 

Mme  Searle: Oui, sans l'ombre d'un doute. 
Le suicide est presque toujours prémédité. Le 
détenu y réfléchit habituellement longtemps à 
l'avance et, s'il ne peut résoudre son problème, 
s'il est incapable de s'accepter, d'accepter sa vie 
et le crime qu'il a commis, il peut décider de se 
suicider. Parfois une tentative de suicide peut 
survenir à la suite d'un transfèrement et de la 
perte du soutien moral fourni par des pairs ou 
les membres du personnel. Lorsqu'il a pris sa 
décision, il donne des indices à d'autres détenus, 
au personnel, à ses proches ou à ses amis. En 
étant attentif aux signes que pourrait donner un 
détenu qui semble avoir des tendances 
suicidaires ou dépressives, le personnel peut 
souvent prévenir une tragédie. 

EN: Quels sont ces signes avant-coureurs? 

M me  Searle: Les détenus diront, par 
exemple: "J'ai toujours été un raté." "Je ne 
peux même pas être le soutien de ma femme." 
"Je ne sortirai jamais d'ici." "Ma demande de 
mise en liberté sous condition a été refusée." "Si 
je sors d'ici, je vais tout foutre en l'air encore 
une fois, alors à quoi bon essayer?" 

Ils peuvent également se tenir à l'écart, cesser 
de parler à leurs amis, ignorer le personnel. Ils 
peuvent négliger leur apparence et ne plus se 
laver, avoir des crises de larmes, perdre l'appétit 
ou souffrir d'insomnie. 

Ils peuvent mettre de l'ordre dans leurs effets 
personnels, faire un testament, écrire à leurs 
parents et amis. Ils peuvent déclarer que les 
choses ne s'arrangeront jamais ou qu'ils ne 
"traîneront" plus très longtemps ici. 

Une dépression prolongée est un indice, plus 
particulièrement lorsque le détenu semble tout à 
coup l'avoir vaincue, lorsqu'il redevient joyeux. 
Cela peut vouloir dire qu'il a décidé de fuir ses 
problèmes apparemment insolubles et a conçu 
un plan pour mettre fin à sa vie. 

EN: Que peut faire le SCC? 

Mme Searle: La règle première de la prévention 
du suicide, selon les spécialistes, est de FAIRE 
QUELQUE CHOSE — parler, poser des 
questions, montrer de l'intérêt et DEMANDER 
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DE L'AIDE. Un des principes inculqués dans le 
cadre de notre programme de formation mis en 
oeuvre à Calgary est le principe de l'intervention 
immédiate en cas de crise. C'est à l'équipe 
interdisciplinaire de fournir une assistance à long 
terme. Quiconque, qu'il s'agisse d'un CX ou 
d'un psychologue, peut être initié à la prévention 
du suicide. 

La surveillance ou l'observation étroite des 
détenus ayant des tendances suicidaires ne 
constitue qu'un volet de la prévention. Il faut 
fournir au détenu de l'orientation et le renseigner 
sur les techniques de prévention du stress. Le 
fait de converser avec le détenu constitue un 
moyen de lui laisser savoir qu'il n'est pas seul et 
qu'on ne cherche pas à le juger mais plutôt à 
l'aider. Il se rend compte qu'un autre être 
humain s'inquiète et ce fait peut, à lui seul, 
influer sur sa décision de vivre ou de mourir. 

EN: Le fait de discuter du suicide avec un 
détenu peut-il le pousser à recourir à cette 
solution extrême? 

Mme Searle: Non. Selon les spécialistes, le 
fait de discuter avec un détenu de ses idées de 
suicide ou de ses comportements suicidaires ne 

Aie 
Carole Anne Searle, coordinatrice nationale du Pro-
gramme de formation à la prévention du suicide, répond 

aux questions sur ce programme. 

met pas sa vie en danger ou ne l'incite pas à se 
suicider. Il est en réalité soulagé de se voir enfin 
invité à répondre à la question la plus difficile de 
toutes: "SONGES-TU A COMMETTRE UN 
SUICIDE, À T'ENLEVER LA VIE?" Les détenus 
susceptibles de se suicider oscillent littéralement 
entre la vie et la mort. Le fait de montrer à un 
détenu que son bien-être vous préoccupe 
pourrait bien contribuer à lui sauver la vie. 
L'agent peut lui donner des raisons de continuer 
à vivre et lui faire voir les autres solutions de 
rechange. 

EN: N'est-ce pas délicat ou difficile, pour 
un membre du personnel, de discuter de son 
éventuel suicide avec un détenu? 

M me  Searle: Certes oui. Voilà justement un des 
aspects utiles de notre cours de formation sur la 
prévention du suicide. Il fait comprendre à tous 
les agents à quel point il est important de 
surmonter cette gêne et de faire parler les 
détenus qu'ils soupçonnent d'avoir des tendances 
suicidaires. 

EN: Nous n'avons parlé, jusqu'à 
maintenant, que des hommes. Combien de 
femmes se suicident? 

Mme Searle: Il n'y a pas eu beaucoup de cas. 
On compte un suicide pour chacune des années 
suivantes: 1972, 1979, 1980 et 1982. En 1983, 
six détenues ont tenté de se suicider 
comparativement à neuf détenues dans les sept 
premiers mois de 1984. Trois de ces neuf 
détenues ont même tenté de se suicider deux 
fois. Nos établissements fédéraux comptent — 
faut-il le rappeler? — seulement 138 détenues, 
comparativement à 12 000 détenus. 

EN: Certains agents de sécurité ont déclaré 
être indifférents au suicide chez les détenus et 
considèrent que ça ne les concerne pas. 

Mme Searle: La protection des détenus et le 
maintien de la sécurité du milieu font partie du 
travail de chaque agent d'établissement. Lorsque 
la vie d'un détenu est considérée comme ne 
pesant pas lourd dans la balance, cela diminue le 
poids de la vie de tout autre être humain, quel 
qu'il soit. 



La règle première de la 
prévention du suicide est 
de faire quelque chose, 
parler, poser des ques-
tions, montrer de l'intérêt 
et demander de l'aide. 
Les détenus susceptibles 
de se suicider oscillent 
littéralement entre la vie et 
la mort. Le fait de démon-
trer à un détenu que son 
bien-être nous préoccupe 
peut contribuer à lui 
sauver la vie. Si la vie d'un 
détenu est considérée 
comme ne pesant pas 
lourd dans la balance, cela 
diminue le poids de la vie 
de tout autre être humain, 
quel qu'il soit. 
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Formation pour 
animateurs 

Vingt-sept employés d'établissements (8 de la région de l'Atlantique, 
12 de l'Ontario, 3 des Prairies et 4 du Pacifique) ont participé en mars 
à Calgary à un atelier de quatre jours à l'intention des animateurs 
d'ateliers dans le cadre de la première étape d'un programme de 
formation. Les 12 employés de la Région de l'Ontario ont terminé en 
juin leur apprentissage. Les 8 animateurs de la Région de l'Atlantique 
termineront le leur en octobre et ceux de la Région des Prairies et du 
Pacifique, en décembre. 

À la fin de cet apprentissage, ils seront en mesure d'organiser des 
ateliers de formation de 2 jours à l'intention des employés de leur région. 

Les ateliers se divisent en trois parties: 
• attitudes face au suicide, 
• connaissances sur le suicide et 
• techniques d'assistance à la victime. Cette dernière partie comporte 
des mises en situations auxquelles le personnel pourrait être confronté. 
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Bob Hilton (Formation du personnel), Bob Watkins (Services de psychologie) et Carole Anne Searle (coordinatrice nationale, 
Formation à la prévention du suicide). 

Qu'en pensent les experts ? La formation a pour but de sensibiliser le personnel aux signaux 
qu'envoie celui qui risque de tenter de se suicider. Les agents de 
correction et d'unité résidentielle, les animateurs et les instructeurs, 
sont appelés à jouer un rôle de premier plan, car ils sont les premiers 
à intervenir en cas de crise et doivent obtenir de l'aide le plus 
rapidement possible. 

Le personnel doit connaître les détenus qui sont les plus 
susceptibles de se suicider. Chaque détail doit être consigné et les 
données doivent être diffusées à toutes les divisions. Les dossiers 
des suicidaires doivent être marqués d'un papillon rouge qui alertera 
le personnel de l'établissement où ils sont incarcérés ou celui des 
établissements d'arrivée, s'ils sont transférés. 

Des équipes multidisciplinaires, composées du psychiatre, du 
psychologue, d'agents des Services de santé, de responsables de 
la sécurité et de la gestion des cas ainsi que de l'aumônier, 
décideront quel est le meilleur moyen d'aider un détenu suicidaire. 

Depuis 1979, année où l'on s'est ren-
du compte que le suicide de détenus 
constituait un problème grave, le 
SCC a mené des études afin d'en ap-
prendre davantage sur les causes et 
la prévention du suicide chez les 
détenus. 

En 1980, le Bureau des con-
seillers en gestion, à Ottawa, a fait un 
certain nombre de recommandations 
dans une étude sur les moyens de 
prévention. En voici les principales:  

• Le personnel doit être en mesure 
d'intervenir efficacement en cas de 
suicide et bien connaître les mesures 
à prendre. 
• Les tendances au suicide ou à 
l'automutilation chez les nouveaux 
détenus doivent être décelées durant 
le processus d'admission dans 
l'établissement. 
• Les responsables de la sécurité 
doivent consigner les comportements 
inhabituels dans les registres et veiller 
à ce que ces données soient 

transmises aux autres membres du 
personnel qui sont en contact avec le 
détenu. Il est essentiel d'établir des 
communications et une coopération 
efficaces, ajoutent les auteurs du 
rapport. 

L'initiation du personnel à la 
prévention du suicide est une condi-
tion essentielle à l'application de ces 
recommandations et des autres 
recommandations figurant au rap-
port, indique Mme  Searle. 

LE RAPPORT BOTTERELL: 
Meilleures communications, intervention 
plus rapide et dépistage accéléré 
En juin dernier, le SCC rendait public le Rapport Botterell 
publié à la suite de l'accroissement soudain, en sept mois, 
du nombre de suicides dans la Région de l'Atlantique. 
Cette étude, qu'avait demandée le Solliciteur général 
d'alors, Bob Kaplan, en août 1983, avait été confiée au 
D' E.H. Botterell, ancien recteur de la faculté de 
médecine de l'université Queens. 

L'étude portait sur trois établissements de la Région 
de l'Atlantique: Dorchester, Springhill et Westmorland. 
Entre février et août 1983, 7 détenus s'étaient suicidés 
par pendaison: 3 à Dorchester, 3 à Springhill et 1 à 
Westmorland. Jusque-là, indiquent les auteurs de l'étude, 
il n'y avait eu qu'un seul suicide dans la Région en 1978, 
aucun en 1979, 1 en 1980 et 1 en 1982. Depuis août 
1983, mois où le SCC a commencé à prendre des 
mesures concrètes en vue de prévenir les suicides, il n'y 
a eu que 2 victimes dans la Région. 

Le SCC a retenu la plupart des recommandations 
du Rapport Botterell et plusieurs ont déjà été mises 
en oeuvre. L'établissement de Dorchester dispose 
désormais d'un nouveau centre de santé, un nouveau 
centre psychiatrique de 12 lits y sera inauguré en 
novembre, l'accent a davantage été mis sur la 
formation du personnel en matière de prévention du 
suicide et le nombre des agents de gestion des cas qui 
travaillent avec les détenus a été augmenté. Cette 
dernière recommandation avait toutefois déjà été mise 
en oeuvre en partie avant le début des travaux du 
Groupe d'étude Botterell. 

terimigamiske; ,4:eiamoreiesek: 

"Ces recommandations visaient à améliorer la situa-
tion dans la Région de l'Atlantique, mais nombre d'en- 

tre elles pourraient être mises en oeuvre dans d'autres 
établissements carcéraux", souligne Bob Clark, sous-
commissaire régional. 

Voici, par ailleurs, les autres points saillants des 
cinquante recommandations du rapport: 
• Les directeurs d'établissement, les directeurs adjoints 
et les surveillants ne doivent pas (sauf en cas d'urgence) 
ignorer les conseils des médecins et des psychiatres au 
sujet des détenus qui présentent des risques. 
• Les dossiers des services médicaux et de santé doi-
vent toujours suivre le détenu (le SCC utilise maintenant 
des papillons rouges pour marquer les dossiers des 
détenus qui présentent des risques élevés). 
• Il faut intervenir beaucoup plus rapidement lorsqu'un 
suicidé est découvert. Le personnel doit toujours pouvoir 
disposer immédiatement du matériel de réanimation 
cardio-pulmonaire, de même que de masques à oxy-
gène, de tubes respiratoires et de ballons d'oxygène. 
• Le personnel de sécurité pourrait accélérer les 
communications en cas de crise s'il disposait de radios 
walkie-talkie. 
• Le personnel devrait alerter immédiatement le per-
sonnel des services de santé lorsqu'un détenu adopte un 
comportement suicidaire. 
• L'AC devrait limiter le nombre de détenus transférés 
en même temps, ce qui permettrait de les intégrer, de 
même que leur dossier, rapidement et de façon 
ordonnée. Il conviendrait de contrôler la fréquence de 
ces transfèrements. Les AR devraient pouvoir s'opposer 
aux transfèrements inter-régionaux trop importants ainsi 
qu'aux transfèrements trop fréquents. 
• "L'instrument coupant épointé semblable à des 
cisailles de ferblantier qu'utilise le personnel de Dorchester 
devrait être distribué à l'échelle du pays afin que les agents 
de patrouille du SCC en aient à leur disposition." 

iNu contraire de l'exécution par pendaison, qui provoque une fracture du cou et une mort 
presque immédiate, la "pendaison" dans une cellule provoque la mort par asphyxie. 
La période maximale de survie est d'environ 5 à 15 minutes, tout comme le délai de réanimation. 
Étant donné ces facteurs de temps, la détection avancée est vitale, d'où l'importance vitale 
d'assurer la formation du personnel en matière de prévention du suicide. y 

— Rapport Botterell, 1984 



Message du Commissaire Yeomans: 

"La clé de la prévention: 
des employés aux aguets" 

Prairies: 

Une formation 
continue 
en atelier 

Denis Bonthoux 

Au cours de l'année financière 1983-1984, la Région des Prairies a 

organisé à Calgary une séance de formation de deux jours à l'intention 

de 85 membres du personnel. Le thème abordé était le suicide et les 
automutilations. Les participants provenaient de différentes divisions: 

Programmes pour les délinquants, Sécurité, Services de santé, 

Aumônerie et Services de psychologie. Certains des participants ont 

choisi de prolonger leur formation. Ces personnes agiront ensuite à 

titre de formateurs pour les prochaines séances de formation. 

Durant l'année financière 1984-1985, les responsables des 

établissements des Prairies vont continuer d'assurer la formation du 

personnel à cet égard en organisant des ateliers dans la région, indique 

Mitch Kassen, coordonnateur régional de la formation en matière de 

prévention du suicide. M. Kassen, qui a accepté de nouvelles fonctions 

à l'établissement de Drumheller, a profité de cet interview pour nous 

communiquer le nom de son successeur. Il s'agit de Denis Bonthoux 
avec qui on peut communiquer en composant le n° 665-4259. 

"Il ressort des études et rapports effectués ces deux dernières années 

que les employés peuvent vraiment aider à prévenir le suicide de 

diverses façons, toutes plus importantes les unes que les autres", indique 

le commissaire Yeomans. "Ils peuvent apprendre à reconnaître les 

signes avant-coureurs d'une tentative de suicide, à observer le corn-
portement du détenu et amener celui-ci à verbaliser ses difficultés. Ils 

peuvent surtout s'efforcer de créer un climat qui permette aux mem-

bres du personnel et aux détenus de fonctionner harmonieusement et 

de partager leurs difficultés en toute confiance." 

"S'il n'est pas possible de prévenir tous les suicides, les cours 
d'initiation à la prévention constituent une étape qui permet d'espérer 

atteindre un jour cet objectif." 

Atlantique: 

"Prendre 

conscience 

de notre attitude" 

Les deux premiers ateliers de deux jours sur la prévention du suicide, 

pour la Région de l'Atlantique, ont été organisés en janvier, par le 
groupe de Calgary à l'Institut Memramcook à l'intention du personnel 
des établissements de Dorchester, Springhill et Westmorland. Les cours 

visaient à mieux faire comprendre les causes du comportement suicidaire 

et à donner une connaissance pratique de quelques-uns des principaux 

signes avant-coureurs, précise le coordonnateur de la Région de l'Atlan-

tique, Ossie LeBlanc. 
En tout, 77 personnes, qui représentaient un large éventail de 

groupes, ont assisté à ces cours, soit 29 de Dorchester, 30 de Springhill, 
17 de Westmorland et une de l'AR. 

La Région de l'Atlantique a également formé des animateurs chargés 

de diriger des ateliers régionaux. Des quatorze personnes qui se sont 

portées volontaires pour devenir formateurs, huit ont été acceptées et 

ont assisté à un atelier de quatre jours à Calgary en mai. Ayant fait 

leur stage en octobre, elle donneront, à leur tour, d'ici la fin de l'année 

(il y aura deux équipes de quatre formateurs) un cours de formation 

à 360 personnes. 

Deux ateliers étaient prévus en octobre à l'Institut Memramcook, 
du 22 au 23 octobre et du 25 au 26 octobre. Soixante-six employés 

étaient attendus au premier atelier et 54 employés, au second. 

Ossie LeBlanc 

Québec: Deux cours sur le suicide 
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Que font les régions? 
"Nous essayons dans l'Atlantique", explique M. Ossie LeBlanc, coordonnateur régional, "de modifier la perception que 
se fait le personnel du suicide. Certains prennent le suicide trop à la légère et croient que le détenu ne cherche qu'à attirer 
l'attention. Nous voulons que tout notre personnel connaisse les signes avant-coureurs et sache comment intervenir adé-
quatement en cas de tentative de suicide." 

Pacifique: Des mesures précises 
Selon Greg Robertson, coordon-

nateur de la formation sur la préven-

tion du suicide dans la Région du 
Pacifique, en 1983-1984: 
• tous les CX-COF ont suivi un 

cours d'une demi-journée sur les 

signes avant-coureurs du suicide et 

sur la façon d'intervenir en cas de 

suicide ou de tentative de suicide; 

• un tiers de tous les CX-LUF ont 

suivi un cours d'une demi-journée; 

• Le D' John Briere de l'Université 

du Manitoba a donné deux cours 

d'une journée aux WP/LU en février. 

"Ce fut un exposé particulièrement 

réussi et rigoureux"; 

• quatre agents, soit J. Costello, 
LUDO à l'établissement de William 

Head, Ramzan Ali, CO à Matsqui, 
Jim Mackie, LU-2, et Dennis Watts, 
LUDO à Kent, ont suivi en mars à 

La Région du Québec a prévu 

d'adopter une approche à deux volets 

en ce qui concerne la formation en 

matière de prévention du suicide, 

précise Denys Roberge, coordon-

nateur responsable de la mise en 

oeuvre des recommandations de 

l'étude sur les suicides dans la Région 
de l'Atlantique (rapport Botterell). 

Depuis deux ans, dit-il, le campus 

de Laval du Collège national du 
personnel offre un cours d'une 

journée sur la prévention du suicide. 

Un cours de deux jours sur l'inter-

vention en situation de crise est égale-

ment offert depuis plus d'un an par 

le Centre québécois de prévention du 

suicide, un organisme travaillant à 

contrat pour le SCC. 
Le cours donné au campus de 

Laval est offert douze fois par année 

"L'Ontario s'intéresse activement à la 

formation sur la prévention du suicide 

et de l'automutilation", déclare Mat-
thew Gventer, coordonnateur 
régional." Quatre cours de formation 

distincts, mais complémentaires, ont 

été offerts en 1983-1984. Nous avons 

décidé d'adopter pour 1984-1985 
une approche coordonnée qui visera 

principalement les établissements de 

niveau 53 et plus, parce que nous 

sommes plus susceptibles d'y trouver 

les détenus qui risquent le plus de 
tenter de se suicider et de 

s'automutiler." 
• Des sept cent CX de la Région, 

la moitié ont suivi un cours de 

recyclage durant lequel trois heures 

et demie ont été consacrées à la 

prévention du suicide. On a utilisé le 

cours mis au point par les Services 

médicaux et de santé. 
• Trois des six établissements 

régionaux où la sécurité est la plus 

élevée ont offert des cours internes de 

formation du personnel à la préven-

tion du suicide et de l'automutilation, 

avec l'aide de psychologues et 

d'autres membres du personnel 

spécialisés en consultation. 

• Gareth Hughes, président, ran- 

i née  dernière, du groupe régional de 

psychologie, a organisé un cours de 

Calgary un cours de quatre jours 

destiné aux formateurs. On prend ac-

tuellement les dispositions nécessaires 

pour qu'ils puissent faire leur stage 

cette année. 

En 1984-1985: 
• tous les agents d'unité résidentielle 

suivront au Collège du personnel un 

cours d'une demi-journée sur le 

dépistage des détenus susceptibles de 

se suicider, donné par des 

psychologues régionaux et un ou 

deux des quatre agents devenus 

formateurs; 

• tous les établissements ont ac-
cepté que tous les employés autres 

que les CX et qui entrent fréquem-

ment en contact avec les détenus sui-

vent un cours d'une demi-journée. 

Plusieurs établissements ont com-

mencé la formation en février, 

à des groupes composés d'environ 

vingt employés (CX-COF, CX-LUF 
et WP). Quelque 450 membres du 

personnel ont ainsi été formés au 

cours des deux dernières années. 

Quant au cours conçu par le 

Centre québécois de prévention du 

suicide, il a été offert l'an dernier près 

de dix fois et chaque fois à une 

quinzaine d'employés (membres du 

personnel infirmier, LU et WP) .  Près 
de 150 employés ont ainsi été formés. 

Des séances de formation et 
d'information à l'intention des 

employés et membres du Comité de 

détenus sont aussi offertes à l'établis-

sement par des psychologues du 

SCC. 
Un cours de formation à la 

prévention du suicide d'une durée 

d'une journée ou d'une demi-journée 

formation supplémentaire à l'intention 

des employés qui forment d'autres 
membres du personnel du SCC et 
auxquels incombent des respon-

sabilités précises en matière de 

prévention du suicide, ou qui se sont 

intéressés à la question. Le D' Isaac 
Sakinofsky a dirigé un atelier de 

deux jours sur l'unité de prévention 

du suicide au St Joseph's Hospital de 

Hamilton. Dix psychologues, trois 

aumôniers, neuf agents de gestion 

des cas, un membre du personnel in-
firmier et un CX y ont assisté. 
• Douze employés se sont inscrits 

au programme de formateurs offert à 
Calgary du 20 au 23 mars. Ce cours 
intensif de quatre jours a donné à la 

Région un noyau de personnes, qui 

représentent la plupart des principaux 

établissements de la Région, et qui 

sont maintenant des formateurs 

qualifiés. 

• Un stage intensif de perfectionne-

ment a été organisé en juin à leur in-

tention. À cette fin les Services de 

psychologie de l'AC, la Division des 

programmes pour les délinquants de 

l'AR de l'Ontario et la direction des 

établissements ont interrompu le 

cours normal des activités en 

établissement et chaque établissement 

a organisé à l'intention d'un grand 

Greg Robertson 

d'autres sont en train de le faire. 

Tous les bureaux des libérations 

conditionnelles ont envoyé plusieurs 

représentants aux cours de formation 

du D Briere. 
En outre, tous les établissements 

régionaux ont adopté des ordres 

permanents ou ont modifié ceux qui 
existaient déjà pour qu'ils traitent 

expressément des mesures à prendre 

en cas de suicide ou d'automutilation. 

Denys Roberge 

sera par ailleurs offert par les 
établissements du Québec dans le 
cadre de la formation réglementaire 

de cinq jours dispensée aux CX-COF. 
"On prévoit que tous les membres 

du personnel auront été initiés à la 
prévention du suicide d'ici environ un 

an", précise M. Roberge. 
Enfin, tous les nouveaux mem-

bres du groupe CX seront également 

initiés à cette discipline dans le cadre 

du Programme PARC. 

Matthew Gventer 
groupe d'employés un cours de deux 
jours sur la prévention du suicide. 

L'atelier de deux jours était donné par 
six formateurs de Calgary et six 
membres du SCC de la région de 
l'Ontario. 

De plus, les mesures suivantes 

seront mises en oeuvre: 

• Tous les formateurs agréés seront 

appelés à assurer une formation in-
tégrée à cet égard. 

• Tous les employés chargés de 
responsabilités particulières en 

matière de prévention du suicide 

suivront un cours de deux jours établi 

d'après celui de Calgary. 

• Tous les établissements devront 

disposer d'au moins un formateur 

compétent et agréé. 

• Tous les établissements devront, 

d'ici la fin de la présente année, avoir 

mis en oeuvre des programmes de 
prévention aidant à dépister les per-
sonnes les plus susceptibles de se 
suicider et renseignant sur les techni-

ques de prévention. 

Ontario: Formation pour tout 
l'effectif pénitentiaire 
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Atelier annuel sur la Sécurité 
Des surveillants sont présents 

Le Marathon Courage rapporte plus de 13 000 $ 
QUÉBEC — Ci-dessus. le départ des marathoniens vers l'hôtel de ville de Laval, le 16 septembre. Autres photos en page 3 

Le SCC se classe 
parmi les premiers 

parmi les 35 principaux organismes 
le plus haut pourcentage de leur 
ministères, participants, le SCC s'est 

Irb))1711irections de l'AC pour 
la première direction à atteindre son 

bain numéro pour plus de précisions. 
Le gagnant du tirage du 26,..septembre dernier pour les partici- 

pants de la premièr 	ure est M. Howard Mansfield de la Direction 
de la sécurité. Nou ' • 	. Mansfield et lui souhaitons un week- 
end des plus agréab e au entre Mont Ste-Marie. 

gouvernementaux ayant 
objectif en une semaine 
classé au onzième rang. 

La concurrence a 
décrocher l'honneur d 
objectif. Surveillez le p 

OTTAWA — Le SCC s'est cl 
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Son mandat: déterminer l'orientation future du SCC 

Un autre groupe de travail ? Non, beaucoup plus 
OTTAWA — Quand un groupe de 
travail constitue-t-il plus qu'un simple 
groupe de travail? 
Réponse: Quand son mandat aborde 
des questions qui préoccupent cha-
que membre du Service et s'étend à 
presque chaque aspect des opéra-
tions de l'organisme. 

Cet été, les membres du Comité 
supérieur de gestion ont amorcé une 
série de discussions destinées à 
fournir une nouvelle orientation à 
l'organisme, une tâche d'envergure 
qui aura des répercussions sur tous les 
employés du Service et tous les 
détenus placés sous la responsabilité 
du SCC. Les travaux préliminaires à 
ce projet ont été effectués par un 
Groupe de travail présidé par M. Ole 
Ingstrup, ancien directeur d'établis-
sement et conseiller principal en 
matière de probation et d'administra- 

tion pénitentiaire au Danemark et 
actuellement conseiller spécial auprès 
du Commissaire. 

Les membres du Groupe de 
travail ont amorcé leurs travaux en 
rédigeant une déclaration de principes 
dont la fonction est de préciser les 
buts ultimes et les objectifs du Service 
correctionnel du Canada. 

M. Ingstrup a remarqué, à la suite 
de discussions avec divers employés 
et cadres du Service, qu'il existe un 
grand nombre d'interprétations 
différentes du rôle du SCC. La 
formulation des objectifs du Service 
tend à varier non seulement quand 
on interroge les personnes attachées 
à différentes divisions mais même 
dans le cas des personnes affectées 
à des tâches semblables à un même 
endroit. La nécessité de l'établis-
sement d'une Déclaration de principe 

et d'un ensemble de lignes directrices 
s'est alors imposée d'elle-même. 

Un projet de Déclaration de prin-
cipe a été élaboré et approuvé par le 
CSG. Cette déclaration s'appuie sur 

Oie  Ingstrup 

un certain nombre de principes 
directeurs. L'ensemble de ces 
éléments forme un énoncé de valeurs 
qui servira à déterminer la valeur des 
politiques de chaque niveau hiérarchi-
que, des mécanismes de planification 
et de contrôle, des structures 
organisationnelles, des projets à venir, 
ainsi que des pratiques quotidiennes 
et modes de collaboration. 

"Si l'Énoncé de valeurs est adopté 
et mis en oeuvre, je suis convaincu 
que les politiques du SCC en tant 
qu'organisme recevront un meilleur 
accueil tant de la part des employés 
et des citoyens que des détenus.", 
souligne M. lngstrup. "Il sera plus 
agréable de travailler au SCC et la 
productivité s'accroîtra." 

"La délégation de pouvoirs et 
l'existence de structures aptes à tenir 
compte des besoins de chaque 

établissement ou bureau de libération 
conditionnelle sont des facteurs clés 
de réussite à cet égard.", fait-il valoir. 

En vertu de ces nouveaux statuts, 
les principes fondamentaux seront 
appliqués avec une plus grande 
rigueur tout en permettant une plus 
grande flexibilité au niveau opération-
nel. L'établissement de ces principes 
tient compte à mon avis des réalités 
actuelles et j'apprécie tout parti-
culièrement le fait qu'ils ont été 
conçus en fonction des ressources 
humaines et des régions. 

L'adoption du document devra 
dans un deuxième temps être suivie 
de la mise en oeuvre des principes 
directeurs et chacun de nous devra 
veiller à cette mise en oeuvre. 
"J'espère sincèrement que le Service 
exercera un ferme contrôle sur la mise 

— suite en page 5 
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OTTAWA — Comme l'indique 
Howard Mansfield, directeur de la 
Planification de la sécurité à l'AC, 
"l'atelier annuel tenu du l er  au 4 
octobre dans la région de la Capitale 
nationale a été l'occasion pour cer-
tains membres du groupe des surveil-
lants en chef de participer pour la 
première fois à ces rencontres réunis-
sant les directeurs adjoints à la 
Sécurité et les représentants de la 
Direction de la sécurité, à l'AC et dans 
les régions." 

Les surveillants en chef sont des 
membres-clés du système de sécurité 
des établissements, étant donné leur 
rôle premier dans la garde des 
établissements, durant les postes du 
matin et de la soirée tout comme les 
fins de semaine et les jours fériés. 

La participation de certains de ces 
employés à l'atelier annuel vient 
souligner l'importance de plus en plus 
grande accordée à ces membres de  

l'équipe de direction des établis-
sements. 

Étaient présents à cette réunion 
MM. Reger Mercier, CX-COF-8 et 
coordonnateur de la sécurité à 
Archambault et Gabriel Lescault, 
surveillant à Laval. MM. Dave 
MacDonald, de Joyceville, Iry 
McCormick, de Springhill, Hugh 
Wilson, de Dorchester, et Ron 
Jones, de Collins Bay, représentaient 
la région de l'Ontario. MM. Doug 
Stewart, affecté au CPR des Prairies 
et Mike Michaloski, de l'établis-
sement de Kent, complétaient le 
groupe. 

M. Michaloski.  désigné  po=.  
parole des surveillants, a  lcéàiiñ  
de la rencontre de quatre lours, 
l'utilité de cette rencontre et exprimé 
la volonté des surveillants, de, faire 
connaître le bien-fondé lié cet4',: 
initiative à leur retour à  létafilis- 
sement. 

À l'ordre du jour: 
Dobermans et unités de disques 
OTTAWA — Trente directeurs ad-
joints se sont joint à huit surveillants 
en chef et aux représentants de la 
Division de la sécurité à l'AC dans le 
cadre de l'atelier annuel sur la sécurité 
tenu du l er  au 4 octobre. Quelques 
heures plus tôt, le 30 septembre, tous 
avaient assisté au défilé et au service 
commémoratif annuel tenu sur la Col-
line parlementaire. Les participants à 
l'atelier se sont ensuite penché sur des 
questions d'intérêt pratique telles que 
la formation à la gestion de situations 
de crise, les inspections de sécurité et 
les heures supplémentaires. L'intérêt 
des participants a été encore avivé par 
divers exposés et discussions de 
groupe alimentés par l'intervention de 
cadres supérieurs du SCC et du US 
Federal Bureau of Prisons. 

Divers fournisseurs de matériel de 
sécurité ont su mettre à profit la  

présence des directeurs adjoints à la 
Sécurité venus des quatre coins du 
pays pour faire valoir les avantages de 
leur panoplie comprenant aussi bien 
des gilets pare-balles que des lunet-
tes télescopiques pour vision 
nocturne. 

L'atelier s'est tenu à l'hôtel Plaza 
de la Chaudière et coïncidait avec les 
démonstrations des fournisseurs. 
Entre toutes les pièces d'exposition 
qui comprenaient tant du matériel 
anti-émeute que des détecteurs 
d'armes, une a su attirer particu-
lièrement l'attention: il s'agit d'un 
groupe de chiens dobermans. Les 
responsables de la sécurité ont pu 
également se faire la main au manie-
ment d'un des micro-ordinateurs 
utilisés par le SCC dans le cadre 
d'une expérience-pilote. 

— suite en page 5 
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Un instructeur indique à une recrue comment porter le masque respiratoire autonome. 

Photo: ACNOR 

Alerte au système pileux! 

Conférence nationale des Industries: 

Pour une performance et 
un contrôle de la qualité accrus 

Une pause durant la Conférence 
De gauche à droite: Ray Thompson. ancien directear. Division des industries. Far/ Fox. 

McLaughlin. autre ancien directeur 	 .  . 

actuel directeur de /a Division et Jim 

Cowansville 

Le conseil municipal en visite 
QUÉBEC — Certains membres du conseil municipal de Cowansville ont visité 
le 12 septembre dernier l'établissement après avoir rencontré les membres de 
la direction du pénitencier. L'invitation leur avait été lancée par M. Jean-Paul 
Lupien. directeur de l'établissement. 

La visite avait pour but de resserrer les liens avec les responsables de la col-
lectivité et de favoriser la collaboration nécessaire à la réalisation des objectifs. 

Étaient présents lors de cette visite (voir la photo) MM. Gilles Lacasse. dir. 
adj.. Formation et emploi. Ghislain Dutil. conseiller municipal. M" Pauline 
Pickel. conseillère municipale et MM. Jean-Paul Lupien. directeur de l'établisse-
ment. Fred Tanner, maire de Cotvansville. Jean-Paul Leduc, conseiller municipal. 

Jean-Guy Massé. directeur du personnel à l'hôtel de ville et Daniel Desroches. 
greffier de la ville. 
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OTTAWA — La direction du SCC a 

émis dernièrement un avertissement 
plutôt inédit: les appareils respiratoires 

sont dangereux pour les barbus et 

autres personnes au système pileux 

trop fourni (ce qui comprend les 

moustaches et les favoris) .  Le port 

d'un de ces appareils peut même être 

fatal, préviennent les experts, vu les 

risques d'inhalation de gaz toxiques 

et l'étanchéité insuffisante assurée 

alors par les masques. 

Le Comité supérieur de gestion a 

donc décidé en septembre de ne pas 
permettre aux employés qui doivent 

utiliser un appareil respiratoire filtrant 

de laisser repousser leur barbe, 
moustache ou favoris. De même, les 

employés n'affichant pas déjà l'un de 

ces attributs ne pourront décider de 

porter la barbe ou les favoris. Les 

candidats au groupe CX devront être 

rasés de près s'ils veulent être admis. 

Les représentants du Syndicat des 

employés du Solliciteur général ont 
été invités à faire connaître leurs 

réactions à cette décision de la haute 

direction du SCC, fondée sur un rap-

port du Comité des mesures de 

sécurité. 

Les membres du Comité ont 

conclu à la nécessité d'une inter-

vention dans ce secteur controversé 

des relations de travail à la suite d'une 

enquête approfondie portant sur la 

recherche scientifique dans ce do-

maine, les pratiques des autres 

organismes et après avoir pris 

connaissance d'une étude sur les 
décisions arbitrales interdisant le port 

de l'un ou l'autre de ces attributs aux 

employés d'autres groupes. 

"Nous savons," indique Bob 
Boucher. porte-parole du Comité, 

"que cette question revêt pour cer-

tains employés une très grande im-

portance. La recommandation que 

nous avons formulée est toutefois 

négative car, pour tout dire, notre 

préoccupation première est la santé 

des employés plutôt que leur 
physionomie extérieure." 

"Nous avons cru, dans un 
premier temps, pouvoir résoudre le 

problème en recommandant l'achat 

d'un équipement scientifique qui 

évaluerait sans risque d'erreur le 

degré d'étanchéité de chaque masque 

en fonction du sujet," continue M. 

Boucher, qui exerce également les 
fonctions de coordonnateur des ques-

tions de sécurité et de santé au travail, 
au SCC. "Nous avons toutefois 
réalisé que cette mesure appliquée à 

tous les établissements entraînerait 

des frais de plus de 100 000 $, sans 
compter les risques inévitables 

d'erreur." 

Les agents de correction consti-

tuent, de tous les groupes profession-

nels au SCC, celui qui utilise le plus 

souvent les appareils respiratoires dits  

"isolants" ou "autonomes". Le port 

de ces masques est nécessaire, une 
ou deux fois l'an, surtout durant les 

séances de formation annuelles et 

pour faire face à une situation 

d'urgence — soit, la plupart du temps 

pour éteindre un incendie circonscrit 

à une cellule, venir alors à la 

rescousse du détenu ou récupérer ses 

effets personnels. Certains préposés 

aux services techniques doivent aussi 

utiliser ces appareils dans des espaces 

clos, dont les systèmes dégoûts.  

Les auteurs d'une étude récente 
ont établi que le port de la barbe était 

le fait de 367 CX. On ne dispose 
d'aucune statistique sur le port de la 
moustache ou des favoris. 

À l'appui de cette décision, 

s'inscrit un avertissement du 

Commissaire fédéral des incendies 

qui avise qu'il ne pourra assurer la for-

mation des employés CX au port du 

masque ni leur remettre l'attestation 

désirée "si le sujet porte une barbe, 
une moustache. des favoris ou une 

barbiche placés entre son visage et le 
rebord étanche de l'appareil respira-

toire isolant ou qui nuit au bon fonc-
tionnement du clapet d'expiration." 

De plus, l'Association canadienne 

de normalisation (ACNOR) prescrit 

que "les personnes tenues d'utiliser 
un appareil respiratoire ne doivent 
pas se laisser pousser la barbe là où 

— suite en page 6 

OTTAWA — La Conférence 

nationale des Industries tenue -du 25 
au 27 septembre ail Centre des con-

férences; à -Ottawa, a été l'occasion 

de rappeler la nécessité de mettre 

davantage l'accent en 1985 sur le 

rendement des activités financières et 

sur le contrôle de la qualité des 
produits. 

La Conférence réunissait les 

administrateurs régionaux, Industries, 
les directeurs adjoints aux ateliers 

industriels, des représentants de la 

Direction de la formation et de 

l'emploi des détenus, et notamment 

de la Division des ateliers industriels, 

un représentant d'UNICOR, le 

programme d'ateliers industriels géré 
par le Federal Bureau of Prisons et 

d'autres invités spéciaux. 

S'adressant aux participants, M. 
Roma Bertrand, sous-commissaire 
principal du SCC, a rappelé le 

mandat du Programme des ateliers 

industriels (soit la fabrication et la 

production) que tous les responsables 

doivent continuer d'avoir à l'esprit. La 

livraison des biens dans les délais 

impartis s'impose plus que jamais, 

a-t-il fait valoir, étant donné l'entente  

formelle convenue avec Approvision-

nements et Services Canada. Il a 

enfin souligné la nécessité pour 

chacun de réduire les coûts 

d'opération. 

M. Earl Fox, directeur des Industries, 
a profité de son exposé pour rappeler les 
réalisations des derniers mois et 
notamment: 
a) la signature d'un protocole d'entente 

entre Approvisionnements et Services 

Canada et le SCC, entente prévoyant 
la cession à ce dernier d'ici 1988-1989 
de 0,5 p. 100 des marchés annuels 

d'approvisionnements (ce -re corres-

pond à environ 25 millions de dollars); 
b) la signature de lettres d'entente avec 

divers centres de produits affiliés à 
ASC. 

c) la mise sur pied du Centre d'ingénierie 

CORCAN géré par l'AC et dont le 

siège se trouve à l'AR de Montréal. 

d) la faisabilité de réorganiser la Division 
des industries à l'AC en centres de 
produits a fait l'objet d'un examen 

détaillé qui se poursuivra dans les mois 
à venir: 

e) la mise en oeuvre d'un système intégré 

de gestion est amorcée et l'accent est 

désormais mis sur l'informatisation des 
stocks de produits finis et des données 
sur les ventes ainsi que des systèmes 
de compte rendu de production et des 
ordres de fabrication. 

f) à la suite d'une étude technique du 

programme de métallurgie de 

l'établissement d'Edmonton, le pro-
gramme a été révisé en fonction des 

normes techniques en vigueur. Le cen-
tre de métallurgie de l'établissement 

d'Edmonton servira, prévoit-on, 
d'expérience-pilote à la spécialisation 
des programmes des autres établis-

sements conformément aux normes 
techniques: 

g) les dispositions prises en vue de 
l'ouverture prochaine à l'établissement 

Drummond d'un atelier industriel de 

12 000 pieds carrés. pouvant fournir 
de l'emploi à 100 détenus et générer 
des revenus annuels d'un million de 
dollars. Il s'agit là des premiers efforts 
en vue de fabriquer dans un seul 

établissement une gamme complète de 

produits et ce, pour un marché 

extérieur à la population carcérale. 
h) l'établissement de nomenclatures 

normalisées et de méthodes d'achat en 
vrac dans la région de l'Ontario, ce qui 
a permis de réaliser des économies non 
négligeables: 

i) la mise sur pied dans la région de 
l'Ontario d'un réseau informatique 

basé sur la liaison inter-établissements 

par ordinateurs individuels IBM. d'où 

la possibilité d'améliorer le contrôle des 

coûts et la recherche documentaire. 

Toutes les autres régions profiteront de 

cette expérience-pilote: 

j) la mise en oeuvre à l'établissement de 

Mission de quarts de travail doubles et 

la possibilité d'en étendre l'application 

à d'autres établissements d'ici deux 
ans: 

k) le début de la fabrication à Drumheller 
des panneaux de signalisation 

nécessaires à la mise en oeuvre du 
Programme de symbolisation fédérale; 

I) les résultats financiers satisfaisants 
obtenus par le pénitencier de Kingston, 
le camp de Beaver Creek et l'établis-
sement Laval. 

Parmi les autres sujets abordés 
durant la conférence, citons 

l'établissement des budgets au SCC 
(thème abordé par J.-P. Cadieux, 
SCPPA); l'amélioration de la perfor-

mance (thème abordé par Doug 
McMillan, chef du Contrôle des 
systèmes, Direction: Formation et 

Emploi et Bill Skelly, BCG); un 

atelier sur la gestion de la qualité, 

organisé par la firme Retail Founda-
tion; enfin, une démonstration des 

techniques de l'infographie par John 
Aucoin, Direction PPA et John 
Lancaster, de la Division des 

industries. 

La présence de M. Jim 
McLaughlin, directeur des Industries 
de 1940 jusqu'à sa retraite en 1971, 
et de M. Ray Thompson. son 
successeur aux Industries jusqu'à son 
départ en 1978, a été un autre point 

saillant de la Conférence. Enfin, 
mentionnons l'hommage rendu par 

ses collègues à Vince Thomas, 
administrateur régional, Formation et 

emploi, (Atlantique) nommé con-

seiller auprès du sous-commissaire de 

l'Atlantique jusqu'à sa prise de retraite 

en juillet 1985. 

Dobermans suite de la page 5 

Les séances de l'après-midi ont 

permis aux directeurs adjoints de 

procéder à des échanges de vues 

avec leurs collègues et de formuler 
diverses recommandations. 

Les trois membres du Comité de 

direction du SCC se sont adressé tour 

à tour à l'auditoire, soulignant dans 

leurs interventions la nécessité d'un 

leadership fort et apparent. Il res-

sortait de leurs propos que l'adminis-

trateur qui a vraiment à coeur de 

diriger doit consacrer au moins le tiers 

de son temps à entretenir des liens 

avec le personnel ou les détenus. 
A titre de mot de la fin. M. Henri-

Paul Vignola, commissaire adjoint à 

la Sécurité, a souligné la nécessité de 

mettre un accent accru sur la sécurité 

active, sur la multiplication des 

contacts avec les détenus et sur le 

renforcement du réseau de communi-

cation à tous les niveaux. 



De gauche à droite.- Marcel Cernay. représentant du maire de Ville-de-Laval Sylvie Prévereau. jeune handicapée de 6 ans représen-
tant la Société pour /es enfants handicapés du Québec et Alain Lepage. coordonnateur régional du marathon. 

Les membres de l'équipe de Cowansville photographiés alors qu'ils imitaient le célèbre Alexis le Trotteur! 
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Une grande 
fête de 
solidarité 
par Gaston Pelletier, AR, 
Communications 

QUÉBEC — Ils étaient beaux à voir 
les deux cents employés de la région 
du Québec qui ont participé au 
Marathon courage 1984 tenu dans la 
région du Québec, le 16 septembre 
dernier, et quel souvenir ils ont 
construit tout au long de ces douze 
heures d'équipée. 

Les participants ont franchi la 
distance séparant l'établissement La 
Macaza de l'hôtel de ville de Laval où 
ils ont été reçus en fin d'après-midi. 

Le marathon, édition 1984, a 
rapporté plus de 9 000 $ qui seront 
versés à la Société pour les enfants 
handicapés du Québec. L'argent 
servira à l'achat d'une embarcation de 
sauvetage pour le Camp Papillon, un 
camp d'été pour les enfants 
handicapés du Québec. 

On se souviendra que le 
Marathon courage est né au Québec 
en 1982. Treize personnes y avaient 
alors participé et avaient recueilli 
1 800 $. L'an dernier, 26 employés 
participaient au marathon et 
recueillaient 3 000 $. 

Mais cette année, le Marathon 
courage devait véritablement prendre 
son envol. Et quel envol! Plus de 200 
employés au départ de La Macaza à 
9 h après s'être rendus à l'établis-
sement le matin même. Quinze 
participants de Cowansville qui ont 
passé la nuit au Collège de formation 
pour être à l'heure, partageant les 
chambres des recrues. Dix-neuf 
employés des districts, principalement 
du district Montréal-métro, alors qu'il 
n'y en avait aucun les années 
précédentes. Une collecte de plus de 
1 000 $ dans les districts alors que la 
somme recueillie l'an dernier n'avait  

pas franchi le seuil de 100 $. Plus de 
100 employés en provenance du 
Complexe Ste-Anne-des-Plaines, 
dont environ la moitié de l'établisse-
ment Archambault. Encore là, aucun 
représentant les années précédentes. 
Jacques Labonté, de l'administration 
régionale, qui a recueilli à lui seul plus 
de 1 000 $. Des coureurs, mais aussi 
des marcheurs et des supporters. Des 
participations fort appréciées dont 
celles de Jean-Claude Perron, DER, 
de Henri-Paul Vignola, commissaire 
adjoint à la Sécurité, de Pierre Viau, 
directeur d'Archambault et accom-
pagné d'une bonne partie de son 
équipe de gestion, de Lily Tronche, 
directrice du district Montréal-métro, 
de Maurice Jacques, directeur de La 
Macaza, qui assistait au départ des 
coureurs et marcheurs, et de Réal 
Benoît et de Jean-Paul Dallaire, 
respectivement directeurs des 
établissements Ste-Anne-des-Plaines 
et de la Montée St-François, qui 
étaient présents à l'arrivée à Laval. 
De tels résultats ne sont cependant 
pas le fruit d'une génération spon-
tanée. Ils trouvent leur origine dans 
le travail du comité d'organisation qui 
a mis l'épaule à la route aussi tôt 
qu'en-décembre 1983 alors qu'une 
première réunion avait lieu avec 
l'ARC et le DER et le coordonnateur 
régional du marathon, Main Lepage, 
instructeur au collège. 

Cela devait amener la mise sur 
pied d'un comité régional composé 
du coordonnateur régional, de Luc 
Mantha, D/A administration au CRR 
et responsable du complexe de Ste-
Anne-des-Plaines, de Marcel Poirier, 
agent de développement socio-
culturel à l'établissement de 
Cowansville et responsable de cet 
établissement, de Raymond Racine, 
préposé aux visites et à la correspon- 

dance à la Macaza et responsable de 
cet établissement, de Jacques Dubé, 
surveillant à la récréation au CFF et 
responsable du Complexe de St-
Vincent-de-Paul, de Jacques 
Racicot, agent de ressources 
communautaires au district Montréal-
Métro et responsable des trois 
districts, d'Evelyne Bonnoyer, 
commis à la division du personnel et 
responsable de l'administration 
régionale, et de l'ARC. 

En fin d'après-midi, après s'être 
rassemblés pour le dernier kilomètre 
qu'ils ont franchi avec Sylvie 
Prévereau, une petite handicapée 
représentant la Société des enfants 
handicapés du Québec, tous se sont 
retrouvés à l'hôtel de ville de Laval 
où les attendait M. Lemay, échevin 
et remplaçant du maire, qui n'a pas 
caché sa surprise de voir arriver 
autant de monde. Il n'y en avait que 
26 l'an dernier . . . 

Après avoir souligné la perfor-
mance des participants et salué la 
cause pour laquelle ils ont fait le 
marathon, M. Lemay a lancé: 
"L'hôtel de ville vous accueillera 
encore en 1985.", ce qui devait 
déclencher un tonnerre d'applaudis-
sements dans la salle bondée du 
Conseil. Puis le comité organisateur 
a été invité à signer le livre d'or, tout 
comme ceux qui étaient présents 
dans la salle. 

ONTARIO — Opération Courage, 
le marathon annuel organisé par la 
Région de l'Ontario, a suscité, le 9 
septembre dernier, la participation de 
plus de 200 personnes, tout comme 
son pendant québécois. Après un 
départ effectué à Watertown, dans 
l'État de New-York, les participants 
ont traversé à pied le pont enjambant 
la rivière des Mille-îles pour terminer 
le marathon à Kingston", indique 
Dennis Curtis, ARC de l'Ontario. À 
Kingston, c'est Art Trono, sous-
commissaire de la Région de l'On-
tario, au SCC, qui a fait les présen-
tations d'usage aux maires de Water-
town, Gananoque et Kingston ainsi 
qu'aux représentants des équipes non 
composées de membres du SCC. 
Ces équipes regroupaient des 
employés de trois centres de déten-
tion de l'État de New-York, des mem-
bres des Forces armées canadiennes 
et du ministère ontarien des 
Transports et des communications. 

Bravo à Dennis Halsall et aux 
nombreuses autres personnes qui ont 
contribué à ce succès. 

Le chef régional par intérim des opérations 
de sécurité. en Ontario. Vern Robbins et 
son épouse Kirsten ont eux aussi pris part 

au marathon. Les Robbins avaient 
toutefois ceci de particulier qu'ils avaient 
convolé en justes noces la veille du 
Marathon, d'où les T-shirts spéciaux qu'ils 
arborent sur la photo. 

Les trois personnes debout au centre qui "donnent la claque -  sont. de gauche à droite. Art Trono. sous-commissaire de la région 

de l'Ontario. Dennis Curas, ARC et John Gerretsen, maire de Kingston. Le concurrent en fauteuil roulant est Joe Tavares, un 

citoyen de Kingston. 

L'Opération Courage 
en Ontario 



Sur le campus de Mission  

Les recrues de la promotion PARC 58. À rarrièreplan, de gauche à droite: John McKenzie, AUR, Jim Burns. AUR, Barrie 
Owens, AUR, Glen Wilson, préposé à la formation, Mike Nikkei, AUR, Ken Long, AUR, Randy Clark. AUR, John Scanlon, 
AUR. Au centre dans le même ordre: Christie Mirlon, CX, Donna Chow, CX, Carrie Somerton, CX, Chrystal Chormey. CX, 
Margaret West. CX, Lois Lewis, CX, Garry Heywood. CX. À l'avant-plan, de gauche à droite: Cathy Trent, CX, Jean Seifert, 
CX. Debbie Reynolds, CX, Shelly Dinel. CX. Karen Huston, CX. 

Photo prise au moment de la vérification des marques obtenues sur cibles. 
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On économise 
l'énergie à Kent 

Une des retombées bénéfiques du cours d'immersion: 
Entre Nous a conquis une nouvelle lectrice. M"  Sheila Henriksen. de la Direction des communications, à l'AG 
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L instructeur en autodéfense explique aux élèves du campus de Mission /a façon ap-
propriée de menotter un prisonnier. 

PACIFIQUE — Le Collège national du 

personnel de correction de Mission a ac-
cueilli, depuis 1982, 729 personnes qui 

ont suivi le Programme des agents recrutés 
en correction (PARC) .  Au moment de 
mettre sous presse, 152 recrues étaient en 
formation. 

"Avec PARC, il nous a été possible de 
normaliser la formation initiale des 
recrues- . a mentionné Bob Milton. chef 
de l'Élaboration des programmes à l'AC. 
Les domaines abordés sont les relations 
humaines, l'autodéfense, le conditionne-
ment physique, le maniement des armes 

à feu et des agents chimiques. et  d'autres 

aspects reliés à la sécurité." 

Lorsque John McKenzie. agent 
d'unité résidentielle à l'établissement de 
Kent, suivait le cours PARC 58, du 16 jan-
vier au 13 avril dernier, il a pris le temps 
de prendre ces photos qui nous fournis-
sent un aperçu des points saillants du cours 
offert au Campus de Mission. Il était aidé 
pour la circonstance de son épouse 
Aveline, qui a participé en compagnie de 
13 autres femmes. du 18 juin au 14 
septembre, au cours PARC bilingue du 

campus de Mission. Cette dernière a corn-
mencé à travailler comme CX-00F1 le 17 
septembre dernier. 

OTTAWA — M ." Sheila 
Henriksen, conseillère principale en 

matière de politiques. à la Direction 

des communications, à l'AC, est de 

retour d'un cours d'immersion en 

langue française, offert du 9 au 14 
septembre au Centre Katimavik, dans 
les collines de la Gatineau. 

"Ce fut un cours super!", dit-elle. 
"Cette expérience n'a pas été le moin-

drement traumatisante et surtout pas 
ennuyante. Ce n'est pas tous les jours 

que vous apprenez tout en vous 

amusant. Il fallait être dans le coup 

de 8 h 15 à 23 h tous les jours. Les 
organisateurs ont su inventer une 

formule imaginative alliant les cours 

théoriques tantôt aux activités spor-

tives et de loisirs (danses, soirées 

disco, films, casino) tantôt aux jeux 

de société, dont une course aux 

trésors et toutes sortes de jeux 

d'adresses amusants. (Essayez donc 

par exemple de siffler après avoir 

mangé une douzaine de biscuits soda 

ou de faire tenir une cerise au bout 

d'une paille.") 

Sheila a mérité deux mentions, 

dont l'une accordée à l'étudiant qui 

s'est le plus amélioré. Elle partage 

l'autre mention (équipe qui s'est le 

plus distinguée dans les activités spor-

tives) avec Maureen Blackler, Terry 
Allarby, Jan Van Wolsem Norah 
O'Leary Brochu et Karen Brown, 
tous du SCC et Cathy Arthurs et 

Barry Moss. 

Vingt-sept des trente étudiants 
inscrits au cours provenaient du SCC, 
soit de l'AC, soit des régions, "ce qui 

démontre la volonté du Service 

d'améliorer les aptitudes linguistiques 

de ses membres.", fait valoir Sheila. 

Les cours du Centre Katimavik, 
qui offre également des cours d'im-

mersion en langue anglaise au 

printemps et à l'automne, sont 

parrainés par la Direction des langues 

officielles et destinés aux étudiants qui 
ont atteint le niveau "B- . Les frais de 

scolarité sont payés par la Direction 

des langues officielles. Si vous désirez 

suivre des cours de perfectionnement 

dans l'une ou l'autre des langues 

— suite en page 6 

OTTAWA — De tous les principaux 

établissements du pays, c'est 
l'établissement de Kent, en C.-B.. qui 

présente la meilleure fiche en ce qui 

a trait aux économies d'érwrgie. 
"L'établissement a même réussi à 

réduire sa consommation de 9% par 

rapport à l'année financière 

1982-1983, indique Bill Havery, 
agent de conservation d'énergie à 

l'AC. 
On ne peut expliquer ces bons 

résultats par la présence du seul 

temps clément de la vallée du Fraser, 

explique-t-il, avec un sourire 

narquois. 

Les économies de 15 000 $ 
réalisées l'an dernier par l'établisse-

ment sont dignes de mention si l'on 

considère que l'énergie nécessaire à  

la construction d'une unité résiden-
tielle de 72 personnes était déjà 

dépensée avant même qu'on 

commence à se préoccuper 
d'économie. 

S'il faut se fier au nouveau 

système de contrôle informatisé 

SUMAC en place dans tous les prin-

cipaux établissements, on peut 

s'attendre à un bilan encore plus 

positif cette année en dépit du taux 

d'occupation maximal qui est celui du 

Centre. Félicitations aux responsables 

de l'établissement et au petit groupe 

de techniciens, et plus particulière-
ment à Frank Witwicki, contremaître 
principal et John Sturm, agent 
d'entretien préventif qui ont mis en 

oeuvre la plupart des mesures 

d'économie d'énergie. 

Un cours de 
français "super"!  



Au Pénitencier Drummond, une foule compacte se presse aux barrières une demi -heure avant k début des visites. 

Dobermans et unités de disques 
— suite de la page 1 

Charles Haugh, un des respon-
sables des services correctionnels 
fédéraux, aux E -U., a décrit le régime 
de perfectionnement du personnel 
dans ce pays et a noté l'existence d'un 
plus grand nombre de similitudes que 
de différences entre les deux 
systèmes. Il a été favorablement 
impressionné par la description des 
uniformes du SCC et a loué la cohé-
sion et l'esprit de corps du personnel 
de sécurité. 

Jim Murphy, sous-commissaire 
de la Région du Pacifique, a fait part 
de ses impressions sur sa visite en 
Europe et sur les causes de l'évasion 
survenue l'année dernière à la Prison 
de Maze. Il en ressort un certain 

nombre de leçons qui peuvent tout 
aussi bien s'appliquer à nos agents de 
sécurité. 

Ole Ingstrup et les membres de 
son groupe de travail ont mené la 
discussion sur la mission et le 
développement organisationnels du 
SCC tandis que Jim Vantour et Jim 
Hayes, de l'établissement de 
Millhaven se sont joint à Henri-Paul 
Vignola et à Ray Richard pour 
discuter de la violence dans les 
établissements. D'autres séances 
plénières ont eu lieu, sous la direction 
de Tom Crawford, directeur général 
des Services techniques et de ses col-
laborateurs et de Bob Dowdell, 
directeur général du Personnel et de 
John LeMay. — suite en page 2 
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Le mandat du 	Plus de 30 000 visiteurs 
Groupe de travail au pénitencier Drummond 

— suite de la page 1 	 6uoiii6 'à la riô roceif Ao c'aAartfor — suite de la page 1 

en oeuvre, précise M. lngstrup. 
L'esprit de suite et la détermination 
font toute la différence entre les 
risques de frustration et le succès d'un 
tel projet." 

Les membres du Groupe de 
travail aideront le SCC à élaborer des 
objectifs stratégiques à long terme et 
à réviser l'ensemble des règlements, 
de concert avec des équipes 
régionales, de façon à s'assurer de 
leur conformité avec les principes de 
l'Énoncé de valeurs. 

Le Comité sera également 
chargé, dans le cadre de son mandat, 
de favoriser l'élaboration de modèles 
structurels et de proposer des 
mécanismes permettant aux membres 
du Service de tirer profit de toutes les 
possibilités de perfectionnement. 

En conclusion, indique M. 
lngstrup, "c'est une grande source de 
fierté pour moi de voir le SCC 
entreprendre ce processus de refonte 
de l'organisme et les premiers pas 
dans cette voie sont très encoura-
geants. Il y a là la preuve que notre 
effort s'inscrit non pas dans la seule 
volonté du Service de sortir d'une 
crise mais plutôt de tendre sans cesse 
vers l'excellence. Je m'estime 
heureux de pouvoir participer à ce 
processus." 

Le mandat 

Le mandat du Groupe est multiple et 
comprend les quatre volets suivants: 

• élaborer, sous la direction du 
CSG, un énoncé de valeurs; 
• proposer au besoin des 
changements inspirés par cet Énoncé 
de valeurs et applicables aux politi-
ques et pratiques du SCC; 
• proposer, au besoin, des 
changements dans la structure organi-
sationnelle du SCC de façon à 
permettre l'utilisation optimale des 
ressources du SCC à tous les niveaux 
hiérarchiques; 
• proposer la mise en place de 
divers dispositifs permettant de 
s'assurer que l'organisme demeure 

Interrogé sur l'utilité du Groupe de 
travail sur la mission et le dévelop-
pement organisationnels du SCC, le 
Commissaire du SCC, M. Don 
Yeomans, a eu les commentaires 
suivants: "La mise sur pied de ce 
Groupe de travail coïncide avec 
l'amorce d'un processus plutôt long 
visant à réorganiser le Service de 
façon à permettre la délégation des 
pouvoirs aux niveaux hiérarchiques 
les plus bas. Les changements 
apportés seront inspirés par le person-
nel travaillant en établissement et 
dans les bureaux de libération 
conditionnelle et ne seront pas dictés 
du haut de la pyramide. Nous incitons 
le personnel à continuer à faire 
preuve de l'esprit d'initiative et de 
l'imagination qui les animent déjà au 
niveau local. 

"Afin d'actualiser toutes leurs 
ressources, poursuit-il, les employés 
doivent connaître tant les objectifs 
globaux du Service que les objectifs 
que s'est fixés leur établissement, leur 
CCC, leur bureau de libération 
conditionnelle, et même leur direction 
ou division par rapport à l'ensemble 
des objectifs du SCC. 

"Nous avons d'abord formulé en 
termes généraux le mandat du 
Service, qui est de contribuer, à titre 
d'élément du système de justice  

éveillé à la nécessité de s'adapter aux 
changements et toujours prêt à en 
tirer profit. 

Les membres du Groupe de 
travail 

Outre M. Ole Ingstrup, la section de 
l'AC du Groupe de travail se 
compose des personnes suivantes: 
Mm Joanne Biais, agent de 
planification, Politique, planification 
et systèmes; Mike Hale, responsable 
de l'étude sur l'organisation des 
établissements, Programmes pour les 
délinquants et Rosaire Parent, 
premier chef de projet, Direction de 
la sécurité. 

Le Comité de révision 

Un Comité de révision a été mis sur 
pied afin d'aider le Groupe de travail 
à recenser la documentation per-
tinente et à évaluer et analyser le 
travail du Comité. Ses membres sont: 
Willie Gibbs, directeur de l'Évalua-
tion et des projets spéciaux (président 
du Comité); Sheila Henriksen, con-
seillère principale en matières de 
politiques, Direction des communica-
tions; Irving Kulik, directeur de la 
Sécurité opérationnelle et Dan Weir, 
directeur des Programmes en 
établissement, Programmes pour les 
délinquants. 

Équipes régionales 

Des équipes régionales ont aussi été 
constituées afin d'aider le Groupe de 
travail à poursuivre son mandat. Elles 
sont animées par les personnes 
suivantes: Atlantique — Jim David-
son, directeur de l'établissement de 
Westrnorland; Québec — Jean-Paul 
Lupien, directeur de l'établissement 
de Cowansville; Ontario — Ken 
Payne, directeur de l'établissement de 
Collins Bay; Prairies — Mike 
Gallagher, directeur de l'établisse-
ment de Bowden et Pacifique — 
Pieter de Vink, directeur de 
l'établissement de Mountain. La 
nomination des membres constituant 
chacun des comités régionaux aura 
lieu sous peu. 

pénale, à la protection de la société 
en exerçant un contrôle efficace et 
humain des délinquants tout en les ai-
dant à devenir des citoyens respec-
tueux des lois. 

"Ayant convenu de cette mission, 
nous en sommes maintenant à 
achever l'élaboration des principes 
directeurs qui constituent le Credo du 
Service, précise le Commissaire. Le 
Groupe de travail s'emploie à cette 
tâche, de concert avec les citoyens de 
tout le pays. 

"L'élaboration des objectifs 
stratégiques constituera la prochaine 
étape qui mènera à l'élaboration 
d'objectifs davantage centrés sur les 
besoins locaux de façon à amener 
chaque membre du SCC à prendre 
conscience de son rôle." 

"Comment assurerons-nous cette 
transformation de l'image du SCC?, 
avons-nous demandé au Com-
missaire. Les gens connaîtront 
d'instinct leur rôle et n'auront pas à 
s'en remettre aux arcanes de la pro-
cédure. Nous n'aurons pas à formuler 
des instructions aussi précises car ils 
auront, nous l'espérons, une con-
naissance précise et essentielle de 
leurs fonctions." 

"La participation sera le fait des 
exécutants.", conclut le Commissaire.  

par Gaston Pelletier 
ARC — Québec 

QUÉBEC — Plus de 30 000 person-
nes ont visité l'établissement 
Drummond en septembre, dont 
25 000 lors des visites du public qui 
ont eu lieu les 15, 16, 22 et 23 
septembre 1984. 

Le 29 septembre, plus de 1 000 
personnes ont franchi les barrières lors 
de la visite réservée aux employés de 
la région et à leurs proches. 

À cela s'ajoutent plusieurs 
groupes qui ont visité l'établissement 
lors de visites organisées à leur inten-
tion: les chefs de police en congrès 
à Drummondville, la municipalité de 
Drummond et les 25 municipalités qui 
composent la MRC de Drummond 
(municipalité régionale de comté), 
300 membres des clubs Lions, 200 
membres de l'Association des 
constructeurs du Centre du Québec, 
etc., etc. 

En bref, un engouement presque 
surprenant et un désir de visiter au 
moins une fois dans sa vie un de ces 
centres de réclusion dont la relative 
inaccessibilité alimente la mythologie 
carcérale. Une chance unique de 
confronter l'imaginaire bâti sur 
Alcatraz et Bruebaker avec la presque 
plate réalité pénitentiaire de 1984. On 
n'allait sûrement pas rater cela! 

Les quelque trente-cinq points de 
distribution des laissez-passer allaient 
eux aussi vivre cette fièvre du "PEN" 
puisque leurs bureaux et leurs 
téléphones allaient subir l'assaut des 
chasseurs de laissez-passer. 

Une collaboration 
exceptionnelle 
À cet effet, une collaboration excep-
tionnelle de la municipalité de 
Drummond, des 25 municipalités de 
la MRC de Drummond et des sept 
Caisses populaires Desjardins de 
Drummondville qui ont généreuse-
ment accepté de prêter leur institution 
pour la distribution des laissez-passer. 

D'abord une émission de 10 000 
laissez-passer envolés en moins de 
deux heures. Puis une deuxième 
émission de 10 000 billets pour une 
deuxième fin de semaine. Là aussi, 
curée! Enfin, une troisième émission 
de 5 000 laissez-passer valables 
également pour la deuxième fin de 
semaine de visites. 

Déjà une foule compacte se 
pressait aux barrières une demi-heure 
avant le début des visites. 

Pour encadrer tous ces visiteurs, 
chaque jour une quarantaine 
d'employés du pénitencier, heureux 
de renseigner tous ceux et celles qui 
ont pu franchir les barrières. Pas de 
visites guidées, mais un document  

remis à chaque visiteur détaillant les 
divers secteurs visités et plusieurs 
employés, particulièrement des 
agents en uniforme, postés ici et là le 
long du parcours pour répondre aux 
questions, échanger, et décrire le 
SCC et l'établissement Drummond. 

Une déception: le trou 
"C'est ça le trou? Mais je croyais  . . . 
On m'avait dit .  .  . J'entends parfois 
à la radio". Il en a pris pour son 
rhume, ce fameux trou apparenté 
presque aux donjons du Moyen-âge 
pour plusieurs. Une quasi incrédulité 
de ne pas voir se concrétiser 
l'imaginaire mais surtout un ébahis-
sement des visiteurs devant la mécon-
naissance du monde pénitentiaire. 
"Je ne savais pas que c'était ça . . 
Mais où est le VRAI trou?" Le doute 
subsistait parfois. Des hochements de 
tête saluaient à l'occasion les explica-
tions. Des sourires entendus se 
promenaient sur d'autres visages. Le 
trou a vraiment la vie dure. 

C'est trop beau? 
"C'est plus beau que le cégep ou les 
polyvalentes. Quel gymnase! Le plus 
grand et le plus beau de la région!" 
Une pointe d'envie surgissait à 
l'occasion. "C'est beaucoup trop beau 
et bien. Nous n'avons pas cela dans 
notre quartier." 

Encore là, le personnel, soucieux 
de véhiculer une information exacte 
et de replacer les choses dans leur 
véritable perspective, répondait aux 
questions, précisait les programmes 
et expliquait la nécessité et le pour-
quoi des installations. 

Somme toute, une expérience 
qu'auront été heureux de vivre les 
nombreux employés qui ont participé 
à ces visites du public. 

Surtout, une organisation qui 
baignait dans l'huile et qui n'a connu 
aucun raté. Cela est dû au directeur, 
Jacques Dyotte, à ses adjoints, 
notamment Jean-Yves Biais, D/A 
administration, et Ghyslaine Cusson, 
agent d'information à contrat engagée 
par la Division des communications 
pour réaliser à Drummondville le plan 
de communications entourant 
l'ouverture de ce nouveau péniten-
cier. 
Chapeau Drummond! 

Accent sur la délégation 
des pouvoirs 



En bref 
Aimeriez-vous aller en 
Terre Sainte? 

M. Art Trono. (au centre). sous-commissaire de la région de l'Ontario. préside la cérémonie de passation des pouvoirs en présence 
des intll'éS suivants (de g à dr.l: soeur Sue Molette. aumônier à Joyceville. M. Don Yeomans. commissaire du SCC. Rémi Gobeil 
et Mary Dawson. 

Passation des pouvoirs 

ERRATUM 
Une erreur s'est glissée dans la 
légende de l'article-vedette du n° du 
15 octobre d'Entre Nous. Au lieu de 
Raymond Lépine. il aurait fallu lire. 
Raymond Racine. préposé aux ac-
tivités socio-culturelles à La Macaza 
Toutes nos excuses à monsieur 
Racine! 

Roule-ta-boule: par Harold 
Paquette 
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Trois aumôniers du SCC participeront tôt au début du printemps prochain 
(27 février au 13 mars) en compagnie d'amis (non détenus) à un pèlerinage 
de trois semaines en Terre Sainte. Le chanoine Tom James, directeur ad-
joint des services d'aumônerie à l'AC. les guidera dans leur visite puisqu'il 
a déjà fait trois séjours en Terre Sainte au cours des 20 dernières années. 
Il invite le personnel du SCC intéressé à se joindre à eux à communiquer 
avec lui au n° 996-0373 pour obtenir plus de détails ou des brochures. 

Otto Gi/denhaar 

Du travail bien fait 

ONTARIO — Le commissaire Don 
Yeomans a présidé le 25 septembre 
dernier deux cérémonies distinctes de 
passation des pouvoirs s'appliquant à 
deux établissements de l'Ontario. 
Durant la matinée. Mary Dawson. 
directrice de l'établissement de 

Joyceville. a "passé le flambeau" à 
Rémi Gobeil, ex-administrateur 
régional des Programmes pour les 
délinquants, à l'AR de l'Ontario. 
L'autre cérémonie tenue dans l'après-
midi a été l'occasion pour Andretv 
Graham, jusque-là directeur du 

Pénitencier de Kingston, de remettre 
les clés de l'établissement à Mary 
Dawson. M. Graham assumera 
désormais les fonctions de directeur 
des politiques sur les questions 
correctionnelles au Secrétariat du 
Ministère. 

ONTARIO — Deux détenus et un instructeur du Camp de correction de Beaver Creek. 
situé à Gravenhurst. ont. il  y a deux ans. offert en cadeau au Solliciteur général d'alors 
une table construite spécialement pour la salle de conférences de ce dernier. 

À la fin de septembre. M. Otto Gildenhaar. instructeur en ébénisterie à Beaver 
Creek. qui était de passage à Ottawa. a enfin eu l'occasion de voir la table à remplace-
ment pour lequel elle était destinée. L'instructeur nous a expliqué que ce projet COR-
CAN avait nécessité 250 heures de travail. Cette table à vingt-cinq places qui mesure 
21 pieds sur 6 pieds fut spécialement conçue pour le SCC par la société commerciale 
"Forest Bodrug". Fabriquée de placage de chêne. avec des bordures en chêne massif 
et de la marqueterie en noyer autour de la bordure. elle est munie de pattes qui n'en-
travent pas les mouvements des gens assis tout autour. 

Jacqueline Giroux 

Un cadeau très spécial 
Jacqueline Giroux, administratrice des réclamations à la Direction des finances 
à l'AC, a pris sa retraite le 13 septembre dernier. Elle travaillait au SCC depuis 
le 23 mai 1979 et s'était jointe à la Fonction publique en avril 1966. Ses amis 
et collègues lui ont fait un cadeau très spécial pour adoucir sa prise de retraite: 
un pot de bonbons haricots ("jelly beans")! Des trois cadeaux qui lui ont été 
offerts, ce pot de bonbons haricots a été celui qui l'a surprise le plus. Et tout 
cela, avant l'Halloween, en plus! Après tout, pourquoi pas? À cheval donné, 
comme le veut le dicton, on ne regarde pas la bride. 

Nouvelle appellation 
La Société canadienne pour la prévention du crime a officiellement changé 
d'appellation le 1 er  août dernier pour devenir l'Association canadienne de la 
Justice pénale, nous indique un communiqué de son directeur exécutif, M. 
Josh Zambrowsky. 

Ce changement d'appellation a été effectué pour refléter plus fidèlement 
l'entité et l'orientation de cet organisme et ses préoccupations à l'égard de 
tous les aspects du système de justice pénale. "Ce changement d'appellation 
permet de mieux identifier cet organisme national de justice pénale comme 
un organisme ouvert à toutes les tendances.", a mentionné M. Zambrowsky. 

Alerte au 
système pileux 
— suite de la page 2 

le masque adhère à la peau." Selon 
M. Boucher, la plupart des employés 
des sociétés minières et des membres 
des services d'incendie, notamment 
les secouristes affectés aux aéroports 
fédéraux doivent être rasés de près 
lorsqu'ils portent le masque. En 1978, 
le Comité de règlement des griefs des 
employés de la province de l'Ontario 
confirmait la décision du ministère 
ontarien des Services correctionnels 
de démettre de ses fonctions un agent 
de correction qui refusait 
d'obtempérer à un avis d'interdiction 
du port de la barbe. Voici ce 
qu'écrivait alors M. George Adams, 
président du conseil d'arbitrage: 

"La nature même du milieu de 
travail du requérant fait qu'il est 
impératif pour l'employeur de tout 
mettre en oeuvre pour assurer la pro-
tection des détenus qui ne peuvent 
échapper aux risques inhérents à un 
incendie, sauf avec l'aide d'un agent 
de correction." 

"Il s'agit incontestablement d'une 
situation où la responsabilité de 
l'employeur à l'égard du bien-être de 
personnes incarcérées a préséance 
sur le droit de l'employé à décider de 
son apparence physique " 
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M. Adams ajoutait que les quatres 
principaux manufacturiers avaient 
tous refusé de garantir l'étanchéité de 
leur matériel si des poils s'immisçaient 
entre le rebord étanche du masque et 
le visage du sujet. — 

Le compte rendu de la sentence 
arbitrale fait également état d'une cita-
tion de M. John Vanchuk, chef de 
produit auprès de la société MSA, un 
important manufacturier d'appareils 
respiratoires isolants. 

"Le témoin (M. Vanchuk) certifie 
qu'il n'existe aucun moyen d'assurer 
l'étanchéité de l'appareil en cas 
d'immixtion de poils entre le visage 
du sujet et la bouche du masque." 

"Le témoin (M. Vanchuk) a avisé 
le Conseil des résultats d'une étude 
menée à Chalk River par la Commis-
sion de contrôle de l'énergie atomi-
que et selon lesquels l'existence d'une 
anfractuosité d'un diamètre aussi 
mince que six millièmes de pouce 
peut résulter en une concentration de 
2 p. 100 de gaz toxique à l'intérieur 
du masque." 

Le Dr Paul Humphries, premier 
expert-conseil médical auprès du 
ministère ontarien des Services 
correctionnels, a rappelé devant le 
conseil d'arbitrage que les sens d'une 
personne peuvent être ainsi rapide-
ment paralysés. 

En 1981, une autre sentence 
arbitrale confirmait la décision de la 
société aérienne Wardair d'interdire 
le port de la barbe à la suite de 
l'inscription d'une plainte par un agent 
de bord. 

L'arbitre, M. John Brunner, 
expliquait sa décision en ces termes: 

"Il ne fait pas de doute que le port 
de la barbe. serait-elle courte, propre 
et bien taillée, nuit de façon 
significative à l'objectif d'étanchéité du 
masque et peut donc entraîner des 

fuites de gaz en provenance du milieu 
ambiant. 

"Cette situation risque fort 
d'affaiblir les facultés mentales du 
sujet et de lui causer des lésions cor-
porelles à l'instant précis où l'employé 

doit faire preuve d'une grande vigi-
lance et être en possession de tous ses 
moyens s'il veut combattre efficace-
ment le danger." 

Un cours de 
français "super"! 
— suite de la page 4 

officielles, appelez Hélène Miner, 
coordinatrice des Langues officielles 
à l'AC au n° (613) 996-9421. 

Les étudiants qui ont suivi cette 
séance de formation au centre 
Katimavik étaient: Israël Barsky, 
Maureen Blackler, Denise Van 
Rhyn, Poncella Gaylord, Gil 
Taylor, Marc Brideau, Jocelyne 
Jonkers, Annie Provick, Richard 
Moore, Richard Scovil, Elaine 
Barnes, Diane McConkey, Sharon 
Froese, Muriel Pelletier, Rosemarie 
Huber, Barbara Crawford, Joe 
Hudacin, John Amyot, H.B. Bezan-
son, Irene Parkes, Doug Sealy, 
Cathy Arthurs, Doug Connors, Jan 
Van Walsem, Joyce McDonnel, 
Norah O'Leary Brochu, Sheila P. 
Henriksen, Steve Jokubow, 
Richard Moore et Karen Brown. 



Modifications apportees au regime de 
liberation sous surveillance obligatoire 
OTTAWA Dtln\ un communique 
dati du 26 octobre, k! Solhoteur 
gfnfral du Canada, rhonorable 
Elmtr ~tacKav a annoncl quo des 
mod&flcauons 'lotront •pporlfc$ 
imm4dJ~ttrMnl eu r~ me de u~duc .. 
bOn mbuh de ~.ne oppkabk ou• 
dflenui dn 4tabbswmenb conec:· 
uonnels ffdfraux II • fs•lemenl 
annonci une r4vi~on a court te-rme 
des prog,am~ d• rMU<tiOn mfnt-., 
d'! pelni! N de lib4rlllion sous 
svrve&llance obiJgblou~ t!l a conf&rmf 
son eongi\Scmtl\1 vb.·A·vl' d'unt r~vi· 
sion A long ternw du syst~mc correc 
Uonnel dans son enwmbl~. y compns 
de tout les progremm~s de mlse en 
bbtn6 antoctp~e 

Le SoiUateur g~nfriJI CtOJt que 
dH mesurn: supplfmtnto~tirf'l devront 

etrt.!' pnses pour 'll'i)Uh."f qu~ dans 
les t:M de nsqu" dl' Vt6~1lC't . k! 
d~tenu ne 1011 p.s.. lalkrl a\.l&nl 

rrtp!riJilOn torale- M ... peuw Ol. ton 
a:ssu,eruswnwnt .A dtt~ nwsurel de 
contr61e ad6quat .. II a rndrqu* que 
k!s ~renu~t df'Vf414i'OI dfsorma·s 
mmr~r "" drOtl de bfn4hcntt d"un4! 
miSe tn ltbrn~ ontrcapk 

Le Sen.•,cl' cotrtCtlonn.,l du 
Canada a d~jt\ in1rodu11 d~i m4.'l\.tn!J 

~fin d~ punlr plus ~v~rcmt~ lt•s 
auteurS d'actes de vkl~nctt "" prtscm 
Alnsl. A Ia sul!e d'une r~vislon d~t la 
directive actuelle sur la r~ductlon dir 
peinc. un d6t~nu t«onnu Cflupob~ 
d'une lnfra.clion PM un Ulbunal 
disc!ptinatre perdra In qulnlt )0165 dt 
t~duchon de J)ttne auxquels II avau 
droll ~n plus de conllnuet • H vou' 

Conference 
des administrateurs 
OTTAWA Aucour>deladomiOTe 
confirence semutrtelle des 
admlnt.lrateurs quia eu ll!tu & Onawa 
du 22 au 2S octobre dernler. le 
CommlsSllire Donald Veornan.s a 
promfs d(! wllf•r C'4ttre ann& a c• que 
les r~glons &lent nH?illture audience 
auprb des mfdibS, d·alder ~ trouver 
une lOiutton au probl~me de 
rabsent~lsm• et dr Wur fournlr de
meiJJeurs instruments de C'esuon 
financWr~ el adm•ni~lfb.li\1~ . -

S'adr~,.n1 au~~o, 64 d!fecteurs 
d"fU•~a.ssement eo~ ct. dl$100 qur on1 
asstslf I Ia conffrence. Je 
Commls...,e Yooman• a afftrmf que 
rAC s. 1-«ttt annh plus duaite 
•uprb de Ia prnoe aim de laaswr plus 
dt place aux •dmtn•.strahons 
rig>ona&.ts None nouveau mmiStre-. 
l'hon Elmtf Mac:kav. a ttl expllquf 
nous • 4tabli com me pr10rlt~ d·~tobflr 
une eommunk:t~Uon posluve avec les 
m6diM et eo. A Ill grand<ur du pays 

"Nous voulons, rehausser notre 
Image publlquo. a alflrm~ le 
Commls.saire e1 pour C@ fllire nous 
lal$~rons 1a parole aux dlftttturs 
d'4tablluemont et de district lnvllet 
les membrts de volre per..,nnel a 
11ouver des sujt>t.s de r~portagi! el 

sachez u11lrstr plttntmtnt k! potentiel 

commumcauon~ 

w <odres lntermfdlltlrel de 
pr~h~rence IIUX sous-commlsSllires 
r~ionaux devron1 5e fair~ les porte· 
parole du Servk:e ft(ln d'int4r"twr Itt 
plus possible le. collectivlt~s a~ so 
trouven1 les ~tebllssemems 

L'AC comptera de pfu• en plus 
sur to leadership de ''" directeurs 
d·etabll$$0mtnt et de di<trlct parce 
que ce som eux qui one vraimcnl un 
contbet direct avec nos trotl pu>hcs 
A savou &es cnoyens. k!• ~mtwb du 
-nel •• los d*••nu• 

Au """ du Sftvace. r aboornta.mt 
consomme l'fq_utvalent de 550 
ann~es·personnes . ce qut esc 
btaucoup trop Dans le cad.- d·un 
pro,et h~motn, les r~(pons.obr. de 
retoblassement de Jovc•vilko on 
Ontario onl rfussl a rfdulre 
rabsentfisme de 20 pour C~"t en 
s'lnform~nt de rftot de llllnt4 des 
employ~s qui brlllont $0Uvtnr par leur 
abse1\ce. II est lmporumt que no~ 
employ~s ~ach~nl que nous 1ous 
preoccupons de &eur Sllnif et que 
nous vouJons leur fournir toute l'a~e 
possible. Nous perdons 1nuulemen1 
beaucoup trop d'ann~es· persornn 

\11141'~1'1~4 

Transferement de detenus 
ONT ARlO - PRAIRIES - Quarante·trois cW!enus ont flf tran.lo!rh 0.. IUSO 
d.e fltablt.uemtnr d• Mlllhaven au nouveau pfmtencrer de Ia Sa.iokatchf'wan . 
A Pnnce Albtn , du 14 oeprembre ou 2S octobre 

LHtrObpr•m•OBgrouposfonn<!sresp«t.-t>mentdelO. 13otl3dhnus 
ont ftf lrarupon<!s par 1101 nolse tondis que les auares grouP"' on1 4af rnt<grn 
aux vols lntenfglonaux r~uben Un ~"' nombro de d~tenus de rU!iO de 
Mlllhoven. qui de.valent comparai1re en cour en Ontario, ont ~ti lnclu:ir~") 
provlsolrement au Qu~btc 

Les r4nov•llons ont d~but4 A I"USD de Miflhavon s1 bien qu·en ovnl1985. 
rUSD sora int~g~~~ A 1"4tobllssentent 5·6 

"Let agents accompagnateur> durant le transf~rement vers IVSD 
pr<Wenolenttous du P611toncier dcla Saskatchewan •. indlque Dennis Curtlo. 
admlnlslreltur des communications pour Ia rfgjon de fOnta]io "Tout s"est 
bien dbouN 111ur en cc qui conceme Je demler lrz.nsf~rf.rrent 01.1rtnl la 
matonh du 2!> octobro. Terry Taylor. CX·2 ou Pen>ten~er do Ia Saslutt· 
chewan, a It' poogt\ardf deux ICHS par un des memlns d•un grQu~ de q.>alre 
d4tenus orm4 d'un cout .. u anrsonal L'agenl. 4tf OUSSrt64 ammf a rH6poaal 

.. _ ~«npop4 

•• 

,...0 ,._J,_ ,,..,.,.,.. .. 
L 'hon Elm~ MocKoy 

amposct une sanctton pour le mols oU 
U ,·esa rendu coupitble d'une ag:r~ 
ston ou a d'une f~on ou d'une aulr~ 
port~ anemt• a Ia pr~t~ Ct 
cUtcnu mque done m&ntenant d• 
.,.,..dro une plus grond<> pan,.. dt so 
r~mi..r de peme. ce q_ua retarder-a 
d'aulont "'n admassibllatf A Ia bbbo· 
non soul- 5-Un:ealt..n<;e obbga1ocre 

L• SCC a proddf A un •xam•n 
du cas de tous In dfrenus actuelle· 
mem som suwetllllnce obltgat01re De 
nouvelles mesurt$ ont ~~ prlselo 11rln 
d'accroltrelo degr~ de surveillance •• 
des pelnes plus lourdes seronl 
lrnpo~ts llux ~rtOnnes qut enfre;g. 
nenlles condiUons de leur hbirallon 
Tous Jes nouvellux cas de m1~ en 
Iibert~ condtuonnelle ou sous 
surv4tlllllnce obhgatotre seront 

mAtnltnus liOUS surv~llbnce sntensrve 
durant un• ~node mrntmale de ~x 
mols. d·ou r obligation pour C« 
pnJOnn~ d~ M prf~tfT devanl un 
ag.tnl d~ t.b.mf cot~dlhOt'lnefk. au 
mo~nt tout~ It~ c:Wu~ sema•nes DC" 
plut tou' &t") o\JUI~un de cnmes de 
viok"nc4l ou d.! hmtahv~ de cnme de 
vM>I4'nce ayant \'Otrainf un~ pe1ne 
d"ttmprtU»nnvm~nl quth. putgenl 
actuell~m41!nt ou ont purgfe dans les 
sept d6trnl~n!l dilnfos dcmeurerom 
.oui \\HV\!lllance dale·· cXtwe" durant 
ou molns un an 

Too, let d~ltnquants. Sll<ns exc.ep 
tion, b~n6fici•nt d'uM labbation 
C()ndlllonn~lle ou d'une liWTolllion 
sous survtallance obltga1oire 
dtmeur~ronl. pendant un manlmum 

J.ltlt~ C''1 pogt 4 

,... .... ,..~......,..,.k 
De goucht! t1 drOtte k' Commlaso•rr du SCC. Don V~mon•. A nno Mor•ho/1, Wllllom Mo,...halt rfcJpl«ndorr« d~ lo CitorJOn 
du commtssor1r po1.1.r brououtf' ~t RotH-rt Ma,holl No~ deJ Monhall 

William Marshall cite pour bravoure 
OTTAWA - William Morshall. 
agenl de conection ktueJI.Qment 
affect~ a l'~qul~ rfglonale d'e><Mf 
!Rfgaon de rOntario) o't" w 
dkemer une Citalton du Com 
miS$4Ue: pout bra\·oure Jon d'un 
d~un<>r tenu tn <On honneur. It 23 
octobre dem•er. dons k cadr• dt Ia 
Conf~rence sem .. wlle dn ad 
mmbtrattun 1 Onav.a 

M Mar.shaD a m~ru~ cettL* dh-llnc· 
lion pour s·etre ropld~ment pon~ au 
secou~ d·un coll~gue poagnard~ par 
un detenu. En offrant alnsl de !"aide. 
II • o!t~ polgnard~ A trois reprises, mais 
o em~cM que son coll~gue ne >Oil 
blesse d'avantage .. M Marshollalalt 
preuve d'un sang-froid e:t courage 
e.x.ceptJonnels en st ponant au 
secoun de son co~unu .mfpns de 
sa sicunt~ ... peut·on lire su'r la C11a 
1t0n w drrecttun d·~t~s.ment tt 
de district amsi' que .,_, c6dres 
suphteurs se sont le~~.s pour 

.. ~-~- · ' . _ ... 

applaudrr 
M Marshall 

chaleureusemenl 

M Mar~U s'e.s1 JC)tnl au Suv.ce 
en avnll971 A trtre de CX COF·OI 
l l'itablrssement de Joyceville 
M•mbr• des forces arm4es conadttn 
nn do 1948 A 1971. tl a It~ le 
premJtt poseur de ignes du CO<J>S 
canad1tn A deo.-ef\b: parZIChuhst~ 
Apr~> son H)our A r 4toblass<rmtnt de 
Joyc~v11le. If .1 ~~~ promu ~~ mut~ A 
J'ftabliuemenl de Mtllhaven en 
sept<mbre 1974 M Morshall sest 
jOint en octobre 1983 A r~quipe 
rfglonale d'eseorte, mais es1 retournf 
A Millhoven en Mvrier 1984 L'inci 
dent pour k!que1 il a re(u une C1te• 
tion pour bravoure s'e" dboul41e 16 
mars 1984 Aprb s·~· r4tabU de ses 
bless<rres. alo demonde A regoguer r4 
qur~ rfgionale d·escorte M Mar
ohall ~" mario! depuis 28 ans Son 
fpouse Anna et $On ms ROO.n qui 
etl agent de COITection a rftabtise· 
ment de M.lllt<tven ont ~i au df 

)<un<>r M MaBhalla ~olemenl deux 
flllos. Anltb tt Jacqueline 

Dans ce numero: 
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Sept nouveaux recipiendaires 
OTTAWA - S..pt <mploj.~ des 
RlgloN 01 .» rodminblraoon cenlrale 
on1 r~u, lon d'un di,euner en leur 
honneur r~tnu danl &t cacfr..- de 1a 
conffrence •«mc,rrwlle de.i bd 
mlniStraleurs. &t 23 octobrl" de-tnter ~ 
Onowo. lo M~dollkr pour s;rrvlces 
di511ngu~b •n rnll~u com?(110nnel 
Ces d(lmleD ont becurnulf: ensemb!e 
l80 annfPs d~t '"'"tee 

lrs teP' r~ctpielldalres sont· 
• M Jean-Paul Lebrun coordon· 

natcur des syst~mes d'•nformatlon 
deg<'<llon. Skunt~. odmoniSirli!JOn 
central< (mfdai!W tt barreue). 

• M Auhur Trono. sous· 
commlssa•r• do lo Rfgoon de 
rOnoono (mfdo,llt). 

• M JomH M. Murphy <OUS· 

commo.ob<rl .» lo Rfgoon du 
PocoloqiH' (mfdao!W); 

• M Robtrl M Clark ous 
CO«''m~sau~ dct Lt RVg;on de 
fAtlantoqu• tm.!daoU.). 

• M Jean l.avolt. ch.rl. o.tplo« 
ment d~ dltenu odm•nhtrt!lhon 
ceruale lmfdolllt) 

• M Frederick Allen Sisson 
diruteur adjoint. S4curot6. 
~IAbhssemenl Arlanltque 
(mldaolle). 

• Pe1er David Twyman, r.g(tnl, 
Normes c1 programmes, do 
skurlrf. admin1.s1rt1Uon centrale 
(midaille) 
Abts qu ·~ fa1sa11 le< prfsentallons. 

lt Comm......-e Yeomans • fflk:d t.s 
r;lc;pitndaires 11 incnf Its R~lons a 
tenor des c4tfmonws semblables a .. 
grandeur du Canada pour &t-s que:l~ 
que I 000 employa du seC qui «>nt 
ou sesont blent6< admiSSobla A cette 
distinctoon hononioq~M prestogMuw. 
I'IOUve-llemenl l:t'IShtufe 

Entre No&At, ""''· 9. 11 • 22 -It: 30 rmucmbreo l9R4 

Jim Murphy Fred Sbton 

Pour assurer une meilleure 
gestion des crises 
OTTAWA - le seC ne mfnage 
ac1uel1emtnl aucun effort pour 
s'a.ssurer que tous Its ftabllS.s.ements 
pe:uvenl h•lrtt focv ttUlt 1ncidents de 
tout genre. onl apprl.s les darecteurs 
d'~1~bl1swmen1 au cours d'un atelier 
organlsf A leur Intention le 22 octobre 
dernler 

De nouvcl&et poltbques .seronr an· 
noncks d'ICI peu Celles-d d~lent 
d'une part donntr plus de poids au 
r6le du dlrKICur d'fcabllssctm~t en 
compareaon avec c•lul des ad· 
manistratlon• ccntr•tc ou rfglona.les 
ea. d'autre par1 ~o~;mplahcr:r &e lttUCture 
hobarch•qu• 

Quant aux nou ..... Dt:s procfdurn 
qui wront b~n16< pubbfes. elles 

ftbblironr t:e qu tl fauc fatrt d~' les 
rrente prcm~es steondes qUIIUtvent 
1e dl!tut de .. cnse de man~• a fvoter 
les fa\.lt dfparts tt A ossur4tr lc succ~s 
de l"lrtervenllon 

La form !!Ilion e111 un llutrfl aspec1 
qui? nous consld4rons Important. a
I·On expUqu~ aux trvnte dlrtcteur1 
d'ftabllssemenl ~ 1fcurlrf moytnnc 
ou n'onlmole qui ont partJcipi A 
ratcliff de deux joUD orgonl§# dans 
~ cad·• de Ia conf~renco stmntrleU. 
des admtnlstrar~urs 

Cet atelier dfbouthtro tur un 
cours de: cinq jours 4tn SJelhon de-s 
enses ollert If pnntemps prodlOin owe 
dHCirun 01 auns londls d. pou•
de chaque ftablwement l s4curot4 

moyenne et mllix1mak du P4Y" 
Deux el\pens·consell:t de Ia 

C•hfornie. J e llrey et Cynth!• 
Schwam. ont anlmf ratellcr de deux 
)Our>. Ces dernier> ono ~alemeno ftf 
charg~ de pr~parer fr()(s auncs pro· 
gramme-s de . forma1ion 

Le premier de ces progrllmmcs 
est Se cours de S,ours A l'ln14rnhon dc.o:1 
dtrecreurs d'itab~ssemt>nl ea d~' 
cadres sup~rieu!'$ Le deuxl~mt: 
ptl:parera tes survetllams e1 &t-s chefs 
de service des ft~bl·~sementl a 10 

terve:ntr k>rsqu'ils sont Jes prtm•trs a 
omver sur Ia kux d'un tnadcnt ou 
qu'ols son1 pns en otage le trOIWmt 
pn:l9ammc est un cours de r&olutaon 

- •utt~ eo" 1'09" 4 

Jim Estelle-

"Ce n'est pas plus rose 
chez le voisin " 
OTT A \VA- LeServoceC'OrT«to >n 
nel du Canada es1 un poonn~er II ~ 
ftr• son propre mod~le ". a afformf 
M Jim Es1.Ue. andm adm•nostrOI""' 
pfnlter'lt~oa~~e de rttal du TeXM AUJI. 
admlnU>Ifateurs du SCC rfunt1 .l 
Ottawa pour la confb"ence natlonaf\.! 
du SCC Ne vous toumez pas """ 
vos voisins du Sud pour obten1r des 
r4ponses A vos quesuons liS> ne 
uuralenl beaucoup vous ~~d~r •·. 11 
J.ll mOme rench&i . 

.. Je s<u.s que vous ~tes cons1am· 
ment soum1s ~ un ex~ men buenuf du 
fait de routes ces ~tudes, enqu~tcs e1 
r•ppOr1.tln1ernes e1 ex1eme:s e1 je uus 
~altment que votre Commlssaio'e 0<1 
un hom me a\'anl-ga.rdwe qut n·a p3• 
pour d'aflronter 1e Mgl>uvtsme eo .» 
pati!Ciper a I'<S<Or du sec 

M Eslelle. qui • ellecluf en m01 
dem•er un~ \llSUe de deux wma.nn 
dans Ia ll•blis>emenb de fOntano. 
• ··~ lnvni a communiquer •u• 
d1rtcteur~ d·ftabhssement ses rffle)'.t· 
on.s sur revolution des s.e:rvtc~ 
correcuonne~ 

.. Vovs vous lnquletez du grand 
nombre de d~tenus en d~tenuon 
prfventive. a-1-il dlt Nous con 
na\ssons le m~me phfnom~nt! au1< 
£tats-un,. Los detenus closs6s "OP" 
connai.M~nl ber.ucoup de probiAmes 
de relour che.Jleurs pal:r$ non placfs 
~n tsolement lis devraient done ttre 
1ncufs: I rester dans Ia populahon 
genhalt. saul lorsque leur s4cuntl! 0<1 
vra1men1 nwnac:H:. ~1nsd~1enul 
cMw"""'t appoencn a ne pas tOU)OUr> 
fu1t en evant. 

'1.'escalode de Ia onolence dons 
Its pfn.Lte:I'\Cte:rS ne frappe pas non 

plu wultment It Canada De l•n, 
•lo wl.., wnt.w paoado"'*nwni dans 
lou• Ia pays quo ont adop11! des 
solutoons cit r«hang« a roncarco!nltion 
pour Ia d<t•nu. moons onolents Cene 
conccnrnul()n c:W d4&enus VMllmts que 
nout conn4lsSOn.). actuetlemer'll se 
produn t'lu moment m~me oU 
s'anfnut 1e degrl! de contr61e exerco! 
Un vide a Cf nlveolu s'esl f&t S(>nUr 
parce qul" nous ne nous sommes pas 
rendu c:omp1c de Ia puimnce des 
prcssiOnl qu'eltercent les d~tenus 
~mlr(' eu~ et de t:eue Influence. 
llobolosatrico sur le> d~enus vloltnts " 

·Ctpendant. comme vous &e 
sav«l. Ia nature comb1e les vkies et 
Ia dftenus portis A Ia v>o~n<e 
te-ntf'nt maan1enant de gagner ~ 
contr6M du mono» corco!ral " 

Que pou\rons~nou.s f&re: pour 
contrcrr une tele tmdance' "'Surtout 
no manque• )omaos de leadenhip. a 
conse1DI M Ellelle. """" 1es dflenus 
M ch~ronl dt rassumer A VOO"e 

plact Prontz 1es dfcu>ons )usqu·a ce 
que ron vou~ avertme: que vous 
empi414tl sur le1 responsabili14s d'un 
aurre. que vous )oue:z dan.s les plate· 
~nde> de quelqu'un Vous ouret 
olors lo cenltudc que le vide • ~16 
combl4 Vous devre' peut-4tre faire 
un rapPOrl pour expbquer votre dki· 
ston ou avolr une franche di$(u$$10n 
avec votrt surveillant. mais vous 
pourr«.z lui fa1re compre:ndre qu'll 
n'~tatl pas sur les tleux pour prendre 
Ia dfclilon -

•J..e. dllectouB d'l!tablissemenl 
d ............ ,_ vislb1es .. aa:essio1es 
~ prenant choque JOUr Je temps de 

- $U1k: en~ 4 
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Mieux vaut prevenir 
que guerir 
OTIAWA ~ ~~m~ ~ 
onttR le m<illeUI IJlOII<I' d.. rG<T en 
sana.! VoUA reuenco· du rnnsage 
que le [)' Mauro« M<tt membr~ d.. 
Ia facukl dn idmcn de b will d.. 
fUntvonitf d'Ot~av.a a Mf aux 
partlc!pants d~ lo c:onf~~nce dn 
admtn!:strmeun 

Au suj<l du cholntbol le [)' 
Jeuf a affirm~ qu• I on pcut 
prolonger sa .W on dm!nuant 100 

taux de chol."'hol daM lo oang 'Si 
•·olre taux de cholnto!rd osl JUplricur 
A 240 ct plus <'tlCOfO •11 dfpaue ks 
260. "'"'" de•.u. du d, fAire qu<lqu~ 
chow II • indlqu4 qu< 32% deJ 4~ 
admlnistrdh~urs qui ran dG'Jnk:'t' 
avalenl f411 ~\:ftlu~ leur tAUx dt• 
chol.,.•~rol d~passalent los 240 

L'-" D' .ll!rht 4 pro~ dtv' N 

moyens d1." r6du1ru le lnux. d"' 
rhole~hol dant k: 1ang. nCJI.'Unm.rr11 
pvrdr.: du potds. fdire dn I.'Xl'rckf.."S 

de fot;on mod.fh!\ ~t ·lemlnu~r rap 
port d·· obtl'S et d_, SJll' !>nlurk II 
'd\1! pkls h'COmm.mdt" J'adopt,..., une 
ahm~ntoilon nchf' t-n f1but1 l'l de 
b.annlr di' 10n mttru plusleurt 
aliment'S comme I~ vttndcs rOUQ\."'>1 
lh pnxlu11s lallli"tS qui rlii sont pas au 
moins p4TIIe1lemenl la~mb lc." 
d-.>l<>t otln pn>du t• u~ coco Por 
contre dn.U In "sJulT-4."'1, In frUitt. 
lo b<une d'arachldeo • ., pain .~ lcs 
ebblo. .. de blo! Mila ou de oelglo et 

les gltraux dtr Sovou: sonl 
rtcomrnandh 

Enlm Ill de tcllcs habitudes 
dmmta!rn rw lo'OUS aldml pas Alal.e 
bolswr ·~ taw< de cholnlbol. wus 
dc"rtz alort prendr« des 
rnMtc4nwnts M4!s ne jol>ez pas 
lnutJiommt ••« II<Jire ...,~ voyoz 
rfguS~rom1cmt VOin1 m<dectn ", a 
all""'~ lo D' Jttr~ 

Les directeurs d'etablissement 
gerent une crise simulee 
onAWA St c:L:h•r,u . on f'nlu I e-r un ~UIH' groupe. d~ dl1cnus ont 
C:Omlll("rd un, fmcutco d.sns .,. cour de l'•tablisMmtnl Peu d'-'! cUta1k soot 
dbponlbl-:s Vous &\lt'Z txact-.rmt'l\1 d1x minuln pour dr~sset un plan 
cftn.lt~nhon 

At1 Trono sous-co:nmlSSAll..- d•lo rfgson de fOntiVlO. prend aussu& un 
cr•yon ct tomrrumce A griboulllo."f I<'SidM do Ia dlrocuice du plnHendet d~ 
Ktngston Mary o~n\...on Onq 8Uirt'S dirfdftnl donn~nl a\H$1 leurs 
~ 

Un Instant s v p com-nt dnq da«kurs d'lt.obliswrtwnt •• le -~ 
commlswlre d< Ia rlgloo J10U\"mtlls se trouWI ~au beau~ cfurM! 
imruto au plnl!tnctn de Klnguon' 

Rassu:02 vous lb !10<11 on parfat1~ t.kurttl! C<tte tdne ,.. dboulo dans 
"""pi«< ducm~tedn:onllrmcnd'Oit.o"' .. Quane! A fbneuted Arflo'_,, 
ce n ~ qu'une •uabCf~ hypothftlque 
~ ~ s'lmcm.all dant lo cache d'un coun de dN.• jOun sur Ia gcouon 

dn c:nsa dans lcs il.>b!""'mmiJ A sku••·' ""'1/ftlOO et maximal<?, offm aux 
dtrect.£uts que ont assbtl l b confhenc, ~~rmmrk!::Je dn admtMiratet.~rs 

Au cours M ces d<ux )Ours, un.,; trentAtne d.,. chu."dcurs ont pertiCipf a 
d..o .-..rot8 d'urll'!nc • ivalul « quils avalent <Ctenu de k-un lecturn 
regard# un montage ... une prise d Ol"ll"' 11 dtSCul~ ensemble des m"ures 
qu awail"nl .ft~ pme 

Us ont auss& fr4 bNn emuslt pet un 1ketth d.:tnl llrqucl un nouwau 
dir«ti"Ur d"itabhs mer t rf~r BVt':t bC'3UCOUp d\-x~ trn apprmanl 
que le plAn d nh!rvttntbn J urg.tn<tt de 10n ltZ~bbswm~nt L1.ls.s4tt bcaucoup 
Adhiror 

C~ coors a i-t~ Otft~1 A lllrf n:pfnm\.'nt.JI p.lr d~ux t'xpqrts·conWJI de Ia 
Ca!Lfomtc II Wrh d 411IWn oUr11 kr pr1ul•m~ prochc~m oulll d~r«ttturt il1 au!lei 
m~mbres dt~ fadm•ntll~lltKm dn ~tabti'Sl "11H!Illl du pays 

3 

Ott goucM c!l droli~ Mary Ooauon d t du A n nt1et .~ Km~1u .. , mri1Jc-1.11tt IJihl,)lt' 40 liD Honl: Ntuf,.U ./, d.- l'ltobl 
ck WorktiPOflh cor An TronQ totA• romm ~c1 r.- Rl !.1'0" d I'Om,nfo 

Rencontre ''Participaction'' pour les administrateurs 
OTIAWA-1..., R~londu Poc,flqw 
• une fols de plus dfmontr# qu'el~ 
comp!M les meilleu~ ,,thl~t~ du 
SCC En ~ffet. f iqwpc d.. lA R~g1on 
du P&aftque s'est elM~ ptt.!mliort.' A 
ctue deuxtim~ ··Renconrre-.. qu1 a eu 
li<!u lo 24 octobre dmu•r d•n• k
c.!dre de 1.> Confbence ..,_.,n,• 
des admin..i.srRteurs 

Pl<'ter De Vink John Ston...kl 
Jim Murphy Bob lu<k Rog.,. 
Brock et fenu,.·.,.,'Uf Arlle Bender 
om m~t~ le pn,.. d'" Ia rflciDeure 
~urpo 

M~m~ p,,.t,' rlr V1nk ~~ John 
Stonoski w JOnl """""' fl'~Pl"<tlv~ 
mem prt?Mit'f t•l ~J,·uiOt'mt• lllh~h ~. 
r\-. concuJTenr~ .wahmt cnnvt'nu 
8\lbnr Ia ··Rencontr"'"' dt.• n1• IJ.M 
dkl.'ml"r phs» d'ur1 lmpht1e p."lt ~H 
IK1pant L'bth!Ct~ qui t'~t dau~ .,u 
t~rn• rong, Jim Wolf• M Ia 
Rlgion des Pratri<s. s'cr>t dooc: mMII 
lot lfOph&! du rn•UI•:ur att>ll •~ (mwm 
""' des dbdp~11 .. ) Pl•tcr .... , vu 
ranfitre tuw lavaBhe f'1 John urw 
crav.>~• pow loun hattllet& III'Dflll1n 

Mary 0dwwn. dtrOOrlce- du 

po•rnhm il•t J~ K1n~1on, ,·~ rnfnt~ 
lr. troph(,.. du mdlleurfe) athlete 
4()'50 

<;"' •mplo1·6s •'• Ia R~IM de 
J'OnUIUO :pJfposfS auk .activd~ 
rkr~4tiWS, nomm~n . nt Ron Stoltz 
d ~ny Clork du .. mtend.r cl<. 
Klng>ton Norm StaplH ~ Vaclav 
Smola de Colhns Bay K•rl 
Mclaughlin •J Rob Clark do 
Joyct'VIIle ont phi~ maln fane au 
coun de utte Rencontr(l! 

J•m WoiJ(o_ nlfilkur athllk! ft:tt l'noCiyfnn,·l, d• P." lr1k'11m bu,~u U. .1 rrtn d I dnk•ltlon l'lomtot Jim Phdpl 'OUI ('Om"**allt', 

l'rolrth n Don Kol'l~ d rm."' d# l'lroabhwl"nn"nl M Drun.hdr-r 

--GoT .. 4L~~s.' Ln d~~, pgswnt d l'caUaqut' L~ !~Quch. b drou. Rial Eknoil Rc-ml Gobdl Jim Wof{,. Don Kdnf' T~ 
Kotf!t Goci.n Hrctor J;m l>dt!idson Art Mojltut Gtonco Nlln •t PJct~r dr VmA. 
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Bilan des activites 
de CORCAN 
OTTAWA - M Getty Hooper, 
directtur g4n4ral. FormCJiion et 
omplol du d~tonus, a prt!sentt! 
devant les admlnlstratours rt!unisle 23 
ocrobre en conffrence ~mes1rielle un 
bilan global des octrvftt!s de Ia Division 
COR CAN er confl6 que cotte annt!e 
Ia somme des ventes ln.serite:s au 
urnet de commonde risque de 
d~ser Ia capoa~4 de production du 
sec pour conaans types do produits· 
clt!s 

"Nous dovrons fiW'o de• pjeds et 
des melni pour respecter les 
engO!JOm«nts pris par CfttalnJ do nos 
~ments", a+~ rM!f "Tous et 
chac:un de vous devru nous ~ules 
sl ron veut re:sptder &e camel 

mensuel de commandn pr4vu pour 
1984-1985 . 

II a laiss4 entendrt que dans le 
pasw les privlslons n'avalent pas t!tt! 
assez preclses el qu'ilfaut parvenlr a 
lliva1uer de fa~n plus (erme notrt1 
upaclt4 rt!elle d• production "Nous 
devon.s conventr d'un plan de fabrica· 
tion e1 beeepter de modtfktt Mu~me:nt 
dans Jes eM de n4ce:ssa~4 absolue •·• 
a+d fai1 velolr .. Tenez·nous a jOur .. 
axlez·nous A nous renir le plus po~· 
ble l jour do t_., l nous ~rmfllre 
d'evuer de manquer a nos 
.,_nenrs II.,. en ~!let pLs facile 
d'AIMil~r nosclltn11 l modrliorr wurs 
c:ommaades t6c dans rannM qu"un 
~u plw tard 

Conference des administrateurs 
- &u!tcdelo~ I 
Jans compltr que nous ne pouvons 
continuer de fermer le..s yeux plus 
longtemps sur ce probl~me. 

Selon les sondages effeetu~s I' an 
dernler, les responsables des 
~tabllssements te aentent tt~s 
lndiP'tndanls tl ont tendance a ne 
pas~· .. ratdo que leur ollrentles 
autres Installations pendant lu 
pfr1odes d'as~~taoon et ce. de cralnte 
do perdrela t.co. ~Ia ne devraat pas 
fire w cas • a pr4c:IM w CommiSSaae 
Yeomans 

Lt Comm1ssalre a cu4 en 
exempw rftabbsement de Stony 
Mounl4ln quia su acctpter ralde que 
lui offnuent d'autreslnstollotiOOS. En 
~et l'ftf demler. au cours de Ia 
pt!riode de troubles oil doux membres 
du ·~nne! ont ftf tut!s. des agents 
de correction du pt!nltencler de Ia 
Soskotchewan onl 4tf dfpfchis sur 
lcs lleux pour prtter maln·forte. 

Do plus, 120 dtoyens Wnfvoles 
recrutis par k: blals du dlrecteur dos 
Ubt!ratlons condlllonne11es du di$lrlct 
de Wannlpeg. A r1 Mll)kut. onl fait 
fonetaon d'observatours A rfuahlis· 
~ment de Stony Mount am ~ndant 
quelquc temps .pra rlnC>dent. GrAce 
a <ettt pr&enc.' leo m<>mbns du ~· 
sonel ont ftf prott!gt!s d'acxusatlons 
InjuRes do Ia pan dn dftenus Us 
nous ont t!pargnf Its problimes 
connus 6 Archambau& oO cena.ns 
dfumus 0n1 fauuemcnt accusi des 
membres du ~nnel do brutatat<! a 
&eur endrolr 

C'est pour cette raison qu'tl es:t 
important que vous charglez: une ou 
plus1eurs personnes d'organtse:r des 
~qul~s d'observateurs Wn~voles 
lorsque c'tst n~cessalre, a exp~quele 
Commissatra 

II • ., auut Important que les 
dJrecteurs d'ftobllutment entretlen· 
nent des contacts SWVi$ avec les 
d~e-nus. car de tels contacts pruvent 
permettrt do~ des troobles 
ou dn lrMutn "'Promenez·vous 
dans 1ft rangm 01 encouragez les 
m<!mbres dt VOITt peoonntl a avoir 
de metlleur contacts a\lec res 
dftenus 

Instruments de gestlon 

LA Commlssatre a fgaklment ra~kl 
aux adminlsrrateurs qu1ls as.sumenllo 
responsabilttf dt tout ce qua se passe 
au seln de leur ftablls.sement "Vous 
~treslnvestl de l'lllutorlt~. alors servet· 
vous·en pour rfgk!r ~~ probl~mes 
dans vot Installations respoctlves", les 
a·t·ll enjo~nt 

Le Commlsslure a ~lemern 
rappt?kl que Ia gowon des "'stalla!Jons 
fSI de-.~nuo boaucoup plus c:omplexe 
au eours cit Ia dtrntiTv d«:tnnio Les 
annfes·ptnonnet et ~ r~.MOU.rCeS 
hna~r«S M tont fa.Jn plus nun. 
tout com me r apace Le nombrt: de 
dftenus nc taM d'augmcntcr- lew 
nomb<t • augmtntf de 2 000 au 

cours dH trots dcrnl~res onnHs 
Le public connait molntenant 

beaucoup mleux le SCC ct II s'•nsull 
que les m4dias s'lntiress.cnt davan· 
tage A lC·UI ce que nous raisons Tous 
ces chengements obllgent les 
adminlstrareurs 6 essurer une gestlon 
encore meineure .. VouJ nous dues 
que nous extge:ons trop d« dftails, 
trop d• pa~rasstrle. a du le 
Commlssalrt, olors jt vous r<!ponds 
que eel. chango awol Vous powTez 
rmtintenant contr6Wr votte budget «t 
oblemr d'autres donn&s tn vous 
set\lilnl k rO<rilnlllOUr lftst vroi qu'~ 
reste encore bj,en du chows a 
amt!Boru malt nos sysrtm•s do 
rapport oe cessont d'ftrt amfloort!s or 
nos donnks actualist!es " 

Et vlve Ia bonne forme 
physique! 

Dans son mot de blenvenue aux 
admlnls•areurs, J im Murphy, SOUl• 

commlssalre do Ia Rfgion du Pacifi· 
que. a fait mention de l'lnt~rtt que 
pone le Service pour Ia bonne 
condJdon phystquo de "" go•llon· 
nafres Uy a quarr• ans. au tout dfbut 
des rencontres PanrCJpaetiOn dans Ia 
rfgion du Paal~que, Multment une 
poign<!e d'tmployfs s'y ftaront 
lnt&ess.!s Au)Otlrd'hui, envuon 130 
tmployb dttous Its n.-uux parlld 
penl au.1 ~ompfm.ons sportJ\ICS ct 
aux oct vitis de cond1t1onncment 
ph)ISique organlst!es par w syndrcat tt 
par Ia drectlon du SCC 

"lis prt!f.rent courlr un mille el 
demJ que d'a\/Oir un beau gros bedon 
de bltre •, a+llconclu. un sou~run 
coin 

Pour assurer 
une meilleure 
gestion des 
crises 
-su~OrJa,..,..,z 

des conRtS a rtntentaon des agents dt 
conecrron et d'unatJ! ro!sldtntiollo, des 
tnstructcurs er des surv«Uianrs 
rmm~dlliiS 

Les Schwam on I ¥\1 r OCCbsiOn de 
meure ~ l'cs.sal ce dernler tours c\ 
KingSton les 24, 25 et 26 octobre der· 
nlers. a • suite do l'atelicr de deux 
jours qu\ls ont anlmf 6 Ouawa Ce 
cours prlpare les patti<:IJ>dnl.l A feJre 
face A un~ confronunlon vknutn~mt>nl 
VlOiente entre deux d4tenus ou plus 

Le C:lurs de gtSIIOn dti cnses 
porte usentlcllem~nt sur des 
urgences gra\lts 4tn~ut~.J. ~ 
d'01- t!va<oonJdtgrou~.dfto< 
dru CMi, tremblementt de lfnt el 
di\lerst~li de produ1ts chtmKJuu 

Les Schwam onr dtmondf aux 
directouts de proct!der avec soin a Ia 
~des futurs tn~truC'ltun n Ins 
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Plio!• UitGvaqfeeM 

Lt>s odmfntsttottur~ rlgkJnouiC dl'• C'Omm~nkOtiOni st sonJ t11unu en con/,~nce ttl ouromrt~ 4 Ouowo Au morMn! otl an~ 
photo o itl pnu, chocun vtnoll d• l'f'«41~r 1m opportJf.phoro dtrtUtr ('n c) l'intconuon dt• rn•mbrtll d•IC!ur ~rw>nntl. A uolr 
l'~nthovJio.:~~ de Otnrtlt Curtlt ARC dlt I'Omono. (6 gouc~. ou orntnl. qur bond!i aur t'oppo,..ll ~~to mint rl}ouht dt GoJron 
Pdlerkt', ARC d~J Qulbr« (ou «tit~. c) JO dr~ttl. In photos nonsm~&eJ pot tn r#gtons pour W bfM/icl de l'tOIItCfe~rnde~nl 
cont;nuv 4 ltre d'ouAI ~JI.at'rntt qwllll' John VondorC!malm Mikt Nolan tt Jocqt~tl 8flonger dt lo ~n del 
communiCO&IOns_ qui oll4kn' • lo xl"- d·1.m Old o.mwl • .M'tOIU sit~men:r de nou. ot.>d' 

lrue!riCes. Ces _.,.. devrontse 
di.stmguer par une trb grande 
drsponiboht<! ~nnelle, car olios 
seront parfois a~lks A rravarlltr do 
rres longues heures et A '""" dans 
des valises 

Ce n'est pas 
plus rose 
chez /e voisin 
- .suJre d~ to po~ 2 
se promener dans les rang~e.s et ce, 
durant au moins un tit:!rs de leur 
joumk de ITovoll 114 ftf prouv' quo 
cette seuk!: habitude tonrribue l 
prt!venlr des inCidents vrolents 

Quant A vou:S, vou.s ftes tout dn 
gagnants. 54non vou.s n'occupe-nez 
pas r.. poste que vous occu~l 
au,ourdllui Cest A vous de vous 
assurer que le:s politiqu~ $0nl s.nifts 
d'un point de vue opbauonnel Vous 
devez: VOU.$ a$$urer que les dkmon.s 
nc .sont pas prises par peur ou par 
arrogance. Vous devez prtcher par 
fexemple. Vous ftes en fall Ia pierre 
de touche de vo1re ftabllssemenl it 
vous ne seret pas jugf par Ia fo~on 
dont vous i'Jccueillcz le succh malt 
plutOt par le fa("on don1 vous ttiiVil 
r<!aglr a fadver>lt<! Vous devoz 
toujours ~ue con.sdent de Ia ulne 
tenoon qui existe entrt ~~ drolts de 
Ia ~rsonne et r.. cube de l'ulilo " 

Au JUjet dt to mallnse du •trHO 
et de Ia bonne condrtron physique. M 
Estdt conll>ttlt qu'U s'ag~t d'uno .U. 
fantasbque. mAtS qu'll ne faut 1)6.) 

OUI:>Oe< pour aut<>nl f1mportanct do fa 
santt! mentllle et du dt!velop~ment 
personnel au m~n des lrudeJ •• 
des lectures. 

Dans leo <!t•bhs"'""'nrs comme 
alUeurs. les ordlnateurs sont devenu.! 
l'lnstrument de ge"Stion de l'aven~r 
"Notre groupe profess1onnel est 
form~ de gen.$ qui e>~ercent un 
conuOle sur d'autres gens, &·1·11 dll 
er ces apparells nous permen~nt de 
gagner bien du temps AppnVOIWt 

l'fnformarique, srnon vou' ttre" 
envahi d'ici trols 111ns par lb kr1turet 
de bure4u .. 

Enftn. M Est~Ue a cons.tDf •ux 
adm1ruS1rateurs de ne pas b\1011 pt11r 
d'admeu:re lows tneurs •·N'antndoz 
pas que Ia pr~ vou> pose de> 
queSllOns. De route f..;on, pkhf 
avouf est 6 dema pa.rdonnf. comme 
drt lo dlctonr 

Transferement de detenus 
- •Wtet tk lo pogt 1 

gfnfral de Kingston et ml.s sous observauon, avant d• recevoir son congf: 
le ltndemaln Pt<!venu de r1nodont alor~ qu'il partrr:lpaat A Ia Conft!ronce 
semeslrielle des admlnislroleurs A Ottawa Jim O'Sullivan. darfCieur du 
Pfnltenciorr dela SaskAtchewan. s'esr rendu 6 Kingston visiter M Taylor Les 
d~ux hommes sont revenus en So.skatchcwon A bord du m~me vol John 
Simon. d<!tenu de 59 ans et condamn~ A ~rp4tull4 a Ia suite d'unt 
condftmnatlon pour un meurtre eu prtm1er dogr4, l'l ''' accu.W df centative 
de meurtre. II est demeure lncarcfr' A Kingston u:mdis que les autres 
s'Mheminalent comme pr,vu 1e 24 octobre vtrs le PfnUencler de Ia Saskat· 
chewan, apr~s seule.ment quelques heures de retard 

L'USD de Ia Saskatchewan 
L'USD du P<!nuencrer de Ia Saskatchewan a ill oflldellement lnaugun!e 

lo 30 aoOt L'1mmeuble. qulsftend sur une su~rfldt de quelque 4 200 pieds 
carrfs. ptul <lbnter quelque 80 dt!renu• Entourft d'une c161ure haute de 14 
paeds tl SuiTIIO<Itk de 61 de fer barbelt!, I'USD t>1 •urvttlk!o par un disposrtd 
dt st!cuntf des plus modemts 

Unda Lee. admrnrsttarrlee r~alt des CommunrcotlOt\s pourlo rfgoon 
dts Ptarnes, elCJ)Iique qu'1l s'ag 1 do Ia prom~• USD au Canada a fire 
constru•tt au d~ pour JOUOT ce rOle •t.. sec s'est ellord d·nr<grer A 
C« projel de COnsiJ'UCUOn IOUtes &ei: connluuancn du SCC sur le ttbJiement 
det dftenus dangereux et la construe110n d'un quartJe.r A sfcurtt' renforc& .. 

Modifications apportees au 
regime de liberation sous 
surveillance obllgatolre 
- IUllt de lo po~ J 
de trois A s•x moi.S, dans La c:atlgofie 
dt- SUT\IC1lla.nce bd1ve, d'oii robbga 
Uon pour ces perso.nnes de se 
prfMnter dev•nt un agent de M>onl 
cond1Uonnelle au motns une fcws par 
"""' En~n. tousles dftnquonts, sam 
uctpnon. jugt!s vrolents wlon Ia 
C:btfgone de Ia surve1fla.OC.e 1nten'ilw 
demeureron1. pendan1 s1x mots 
complel>. dons Ia cott!gorie dt to 
survcilJance active. 

Le Mln1stre a 4-galement prif la 
Comm1sslon nabonale des ll~rauons: 
condillonnelles et le Servke corret 
tionncl du Canada de malntentr Seur 
cmgagement A assurer Ia mi$C en 
laben6 des dt!tinquanls non vlolents 
dans les d~lals les plus rapprocht!s. 
conformfmenc awe dates d'admls 
wbr.tf rfgl.!m""""'es 

les changements annoncfs 
con.wu•nt, ..elon M MacKay, dt> 
C~m«nts do fond want a KCOR 
tuer le contr61e 1.\ oil cela est posSible 

M Macl<ay • par atleurs ordonn' 
au Sous·solloteur gent!tol d'~ectuer 
proche1n•ment une ftude du 

programme de hbfratlon sous 
survetDancc ob1ig.atoue. et ce. afin de 
rtt~n.r plus ~ngtemps dans tH 
pfnotencrers tous les dftrnus qut 
pourT&J.tnt ftre c:onskfbfs comme 
dangercu){. 

En ct qu1 • tr&l 6 Ia s.tuation 6 
long torme. M MacKay o r>u&~ son 
appu1 au Pro,et de rEviSion du dr011 
conectlO<lnel qui dCNt trre pot!sent~ en 
1986 ot pourralt ~tre ftayf de recom· 
mondotlo•u dvstinfes ~ promouvoit 
lll m1'e en oeuvre d'important$ 
changements au ~ein du syst~.me 
corr~ctionnel 

L'bnnonc:e des chi'!ngements 
Dppon~s ftU rfg1me de 1.8 survelllance 
obbgatolre s'ech~ve par un engage· 
ment du Mln1stre . formult en ces 
terme1o 

.. Jtt ,,.,, d soumettre lr systhne 
d un C'Xamrn opprofondi qui ouro 
povr •1/<1 d'occror1..., lo """""""' du 
pul>bc Tout•/ols. tn opp,quonr lo 
f)*•nt lmpoHe por ~ tnbu11al je me 
P<Opost do "" pos ~rdrt de uue k 
doub'- ob)t<taf qu• cons:rtu~t lo 
st!cuntl dt lo populalaon et l'equrti • 
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Atelier d'examen du rendement 
par Jim Ha rdlrg 

OTTAWA- Qu'e>t..:<? qu'on allcnd 
dt mol au ltoval? EsH:e quo ~ tala 
un bon boulocl Qu•lkl ...,. m" 
eam.lro au st'ln du SCC? Ccn quill 
rkms. nous. nou; leJ pos,ons rout un 
JOUr. C'es1 d'ailieul• pourutte ra..on 

~~elato=:~: ~~~=~·~d"~ 
perfecnonnemenr du penonnt"1 a 
orgonlsol dons roUI<J In r4gion1 du 
poyo un •'-~ d't•amen du rend• 
ment e1 d"fvalwtlon M remploy4 

Ctt atelier de deux jourt 
ronwlgnt IOuJ In mtmbrotS du per 
sonnef du sec sur lc processus 
susmentlonnf G tut lo (o,;on d411 
"'mpllr los divennlormuln cl'lvalua 
llon utJhles au Min du Snvtco 

Chaqu• molm f1ttt rOUOC"I:t lA 

tolar ion lmportanro qule•ISie enrrele 
swvelllllnt ct !'employE alnsl que les 

:~:;;~~~· ~~!~::: ,~~~~~bs:~~~~ 
d'objec:llfs clair". les entrevues 
d'~valuorlon offlcifll"' et non 
oflleidlc• alnol que 1'4valuauon 
conttnufl du rtndem""' 

pr~:~!~• m8=iwed~~~ o~~ 
h.•mponf un franc succ~~ Au eours 
d" Ia pr41cnre ann<e f.........,e. -.ng1 
........ I<'TOil l oll<m a lraows .. pays 
Ct"i .atcburw ont It~ co~s 10us La 
dnmron do BMT)I MuUtn dir-ur 
du pnf~"Ct)Oflne-ment du JM!nonne.l 

LA Dvecllon de lA 1onnetion ct du 
ptrlect!Onnemenl du penonMia M 
plus publl~ d•u• gulcln qui _,...,, 
de~""'"' A rat.-k7 un l"emlff 

qui exptique com ment rcmpflr tro1s 
lormules d'fvaluallon ICX·LUF CSC 
280. CX·COF CSC 2k 1 et CSC 169) 
er un deuxflme quJ s'adreSM> aux 
nouveaux membres du personnel qui 
n'exercent pas des foncttons de 
iurveilla.nce 

Pour obtemr de piWi ample• 
rense-ignements ou encor" pour vous 
lnscrire A l'un de ces arelK!H. \'euJ.Rn 
communlquo!< IM!C CorriM Ptpplty, 
Division du P«rf..:riOnnemml du 
personnel. a I' AC. au num~ro 
995·9766 ou dans les r4gion•. avec 

=n~D••=17 ~'\".: 
iPrline$) Gayla l..lebau - 547-4000 
IOntarlol Dana Trenholm 
388-6320 !AIIani 'QIK!). Paw·Andrf 
Roberge - 328-3426 IQu&.cl 

A/on Sltrnlow•kl oJon dlr pot Jt1tl"m Con.-apondarw ~ rl cotUf~ ~ Ia quol1rl r~1' ~n ccmfocqldeJ momt de> Bna.n M arl'-11"' 
OmA.t d rt"Cff'U' flnlrD' fomtOUon tr s-r~dionrwmrnt du ~r•mnd 

Ca/endrler des ateliers d'examen du 
rendement et d'evaluatlon de /'employe 

Lettre 
Mons> ur le TOd<OCI ur 
Madame Ia r.odacmce. 

F6dt~ pout voth.• an.cle du n• 
du IS octobr~ sur Claire Du on 

A IIIr~ d'arulY>te nupr~ de rAe 
du Servlr;r con«roOMd du Canada. 
aancion prOpose au. dernand."'S de 
rcnscrgnements "' de chronlqueuf 
juclldarre, jo souscrls d'emW< aux 
pr.!occupa!ION d< M.>domc Dixon 
~l!n"S>mplnnkur.on~t" 
Quanr A mol, je t>enJ on haur• <'SI•me 
Ia commi:S eux kntun!~ f'l bUtJn 
mombr.s du personnel de IOUI"-'n 

Je vous e1\C01Jtage A pou~UIVrt!' 
vorr~r bon tr4v6ll 

Gury B~langer 
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Notre ersonnel: -.Notre force 

Toute une feuille de route! 
ONTARIO Joe Levondoskl, 
magaslnlcr liU C4'nlr'-* d'dPPI'O\Ii 
•lonnem~nl r4glonol de rontarlo 
de-putt sept ont, a m~n(· unt: v1e 
p.utkuh~~~mtrnt nclh,.e Jouvw pro· 
f<'$510nn•l d< hockey d, 1939 A 1953 
comme d~fenwur d4ns run ou rautN 
dflrwul dubs •ulvaniJ• Now Hawn, 
Her,t...y. New York, Burtalo, Sr 
Paul Kansai Cny. Pro\lklcnce 
Quft...c, Calgary, II JOUOJI lgalom....l 
Tflf au baJe ban arm""''., prol<~ 
slonnei A un mom<or donn~ a • 
navalllf deux ens <1 deml A Ia D1111s1on 
du gblie del Forces armm Quand 
II ne lravatllllll po> 2 000 piediiOUI 
IL'>T< dans ... Rltll<'3 do: KfrkJond l.al<c! 
e1 do Tirrunim. d jouait A Ia ba!lc dans 
snlemps librn En 194 7, alon qu'll 
joua!l mcoo~ A Ia baJic d a suM lot 
con><>ll> M \1< ux "'""" qui lui 
rl"Commondalmr d'allcr au oud el ~ 
n'C$1 r<'\ICRU dons W No.d de rQnlorio 
qu<" pour de eo<>rt> s.!)Oun 

L"un des moment> In plus 
eccttants de sa Vlt:. nous d.rHI c'es~ 
lonqu'U tloit ~no Cl VOV"!J"all Do 
passage a Vancouo•r. u IC r ... d~ 
dans unc bolh dt:r nUll Qu~tlk rw fut 
p.a; sa surprtse de VOtJ &a «h?Ur!J 

Gary Cooper et M ax Bur 
chnmplon polcb lowd 3«'11•' l'poqu• 
Joe apprit qu'ils €talent IOUJ deux 
~nus au Canada pow chasse:rct ftntt 
par pr.:ndrf on \ {'J'J~ et dint!~ a\i~"C 

Au)Owd'huJ, Jew consacr• Ia 
lll4j0ure part"' de ... romps fibres a 
pu•w au goH au curLng. ~ pkhet 
.. a~" u anne partleu~enl .. 
golf. el U y a quelques ann~ alon 
qu'll•'adonnatl a""" """' P<<i€<6"" 
un lcnAin de golf de M~Ttle &ach. 
d lui .. prrnriho P<f"'"ne a'""' un 
ean.rd awe une balle de gol!' ~ 
plaque fur hig4e a r endroi1 pria> oU 
lc lrag!que lndcl""t cut ku <1 Jo. 
r~ut un c~dr111 m1nia:!ur• 
comrnm-11111 cdte )oum:.., 

,).,. lravalllo au sec Hpu~ 
V ans.ll.,d<buficommegordenau 
Plnllmcin de Kmgs;on en 1957 et 
14 annm plu> ,..., fur rrorufhf l 
r<tabbscmenl de M.lhaven • - de 
pro!poof aux approvhiOnnern.nu A 
r&bi>Jemml, 0~ u ... de:ncurt 
pend.lnl M'pt an1 II a 4g.llommtllt~ 
d~ect•ur par onrhlm de r4tlobb· 
semenr de Barh 

Invitation a Ia 4e 
collecte de sang 
pM Mlchttl Lftu~on 
Oivii iOn des communlctU~onll. 
Qu~be<: 

QU£BEC C'<>t lo mordl 8 
d~·mbrt~ qu" IC' hendra L' qu.llrWm. 
6d11km dl" Ia collect.: d~..- Sling d~o: Ia 
r4gl0n <lu Qu<b.'C. Comnu po111 In 
coll«<"' pr~~d•nt.,, lc Co~ 
nanonlll du p.:·r,.onm I •t r6tabb 
sem~fll Ste Ann~ d~1 PlameJ 
accudlleronl lei don"""" qui e>p.'r< 
lo? comltl O<ganlsateur. vlendronr 
- pluo nambr•ux qu.- ran pass<! 

Du nouveau 
Dant ta ~mt" \~n Ia 

collede cW «tie ann& te Wilt plus 

ouvert~ en C't! ~ens qu'clle tnv1!~J 
cordialerll<!nl ~, romille IIi les amis des 
ttwmbre~ du p;!rsonnel ~ veni~ don• 
m.'l' du sang. l.i- com it~ esa rnt!me A 
r.,ufi ft .. ~ d~nMKiws pour Qu'uoo 
gMdene SOli du dkoc au Co~i; du 
p.nsonnd pow JM!rm~ltrll" aux con· 
JOint'S de hure ltur don en tout~ 
qu~tuck> pendllnl que te~ enfan1s 
pounont t"amu.wr en compagnko 
d'en!mateun 

E.A u urile de r-ler rmpo< 
l.>n<O pour Ia Croix rougo d,..,. du 
sang A rDpproche c!o Ia pbio<!c des 
Flti'5' 

Venez nombreuxt 

J.aur.Gwnnl 

l'tandno Dulrnrw 
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En bref 
Invitation a tous les anciens du 
Penitencier de Kingston 
les respomables de Ia rfglon de rOn'MO ,..,.,. rappellenr que 1985 marqueta 
rann& de Ia d~at~n du 150' 61\t'l\lenatrt du Pfnuencter de Kangston • 
.. Nous renouvelons notre iO\rltOhon 6uJC: ancactns employfl de se menre en 
c:ontaoevec: no&n de(~ • nous pmnct1trt dot let. r~nWtgneT wrIt$ dJ\.·.uses 
IMnilalatJons P<f•ua ", rndtque Dtnnls Cunl• ARC de rOnrano les 
pertOnnt< 1ntbtuhs sont pnhs decommunoqutr a'tc h.u au n• 547-4309 
ou 547-4308 

Bois de chauffage pour 
les families demunies 
Pour Ia deux~me annk co~r•e. les d~renus de 1'4rabbsement de 
Femdalt. dans Ia rfgion du Paaflqut, ont coupf de• arbreo et prfparf du 
bois de chauffago Ct bois sera donnf. avtc It concours du Com11f ••Jseur 
de crtoyens local. oux famillu nfc .. siteuS<'S de Ia collectovllf locale 

Envoi de veaux au Nicaragua 
Deux veaux Hols1e1n de l'ftabllssemrnl de We1tmorland on1 6t~ exp6d1es au 
Nicaragua pour Ia souche afln d'y ttabhr le fondement d'un troupeau. La 
"Canadian Ho4teln Breedfrtg Association·· c41~brc ccllc ennl1e son J(:X)• 
annlversalre et le nom de Shephody. propos4 par l'ftabllSsement de 
Westmorland. a ftf acceptf en roconnotssance de Ia plus longu• affihatlon 
lninterrompue d'un ~robltssement dtnJ cette proulnce 

_._,..,_ 
0. go...,. f droltc. Aloin AuW. Chrlttl"" Br-•· &>ndro &drmon, Sing P=t 
<1 Judy MOMm 

Expo-carrilJres -

Les femmes au SCC 
OTIAWA - Le seC a , A l'lnstar 
d'autres services du gouve.rnement, 
participi A Ottawa, du 12 au 14 
octobre, A une expo•ltlon sur les 
carrlwes offertes aux femmes. 

Un cor1aln nomb<e de CX en 
tonue rfglementalre et uno employfe 
de r AC se tonlll«nt A Ia dlipo$11lon des 
visiteurs se prbentant au klosque du 
sec. Lane Marrin . CX-2 AU 

Pfnitender de Kingston, Chrllllne 
Bressette. CX-2 A Ia Prison des fem
mu, Lorna Btally , CX I A 
Utabtwement de JoycevUie t1 Judy 
Mason. eoo<dtnatrlct natlonalo du 
reautemenl A rAe. ont rfpondu lUX 

que.dons sur los carrllru olfert.n oux 
lemma au sec ., d1Stnbu4 dtS 
troussts d'in(ormauon t1 des 
brochures expltcrtant 1e proc....,. de 
rec:ruteme:nt. '"l'expoliUon a swatf 

Centraide 

un grand lnt~rft ". nou• a confl~ 
M"'' Mason. Beaucoup de gens 
4tatent surprls d'approndre que le 
sec recrute des fomm .... 

L'expooltton a 4t4 tnaugurfe par 
un df)ouner o~ s'est produltel'ortl$te 
Judy Chicago. Ont asslstt A co 
d4Jeuner le commlssalre Don 
Yeomans, Jean-Paul Cadltux. 
sePPA, France·Marie TrEpanier. 
dllecteur de Ia OlvtsiOn de 1' ActiOn 
positive, Sheila Henrlkoon . 
consell~re prindpalt on modwo de 
politlqua, Bing Pean et son 4pouso, 
Sandra Bockman, Alain AuW ot 
Judy Mason 

O'aurra e:xpotittOns du mfme 
type sonl prfvun ctl automnc a 
Toronto. HalJu et MonctOn et It 
sec ... «nsf v partlCipOT 

sec Atlantique 
ATLANTIQUE - L- Compogno 
C<nttoidc de to ~ 1M rAtlontiquo o 
connu un grand loUClOb L'AR CS. r Alien 

1iquc "'"' anploya de r--eM 
Wcstmcrlond on! d4possf lciW objoctll 0. 
plu$, io comd da rUtcnus eM rftabU...· 
mont de w...,oo~ond. ponjclplpour io 
pretnihe I<* a ~ cernP<tQM en tte~lllent 

io oommo de 294 S LA SCC panainAII 
«ne •nnfe t. YOitt eM '- Campagne 
Controtdc daUnt l io Fonctton publqrn 
du Grand Moncton lu J.Ommcs 
rCC\I«<llln dcns to Foncllon publquo 
t'ft.ablltNnl • 88 851 $, cc qui tst uM 

rfussilo .. ron con- robjccllf lid de 
85500 s 

Entre Nou•. uol. 9, n• 22 - le 30 no~mbre 1984 

les chefs d'equipe des directions meritantes 
IN gouch~ 4 dr01lt Sergt 8coull~u P~r10nne.J. Yuan Thfbou/r Formouon •: prrj«uonn•menr du ~nofmrl. F'a"" Myn, 
cOOtdonnotrt<c de to Compogruo CcnrtoJd• W Commt»>nf' Oon Yf'<lmOnl AI MocDonold rt Jo«lynr Bllo:nsn. Progrommu 
[X)Ut les dfJ1nquo.ntJ 

Centraide Le Commissaire felicite 
les benevoles et directions meritantes 
01TAWA - Les repr~sentoniS d•• 
troos directions de f' AC qui se sont 
distinguf: durant Ia campagne 
Centraide onr ri'~u le 30 octobre 
demier une plaque-souventr des 
maJns du CommiSHirc. M Don 
Yeomans. Les dtrections qui H sonl 
di.S.tlngu~ sont Fonnarlon et perfec 
hOnnement du perSOnnel et Prog,am 
mes pour Its demq\IMIS (chacune de 
ces d•ections a atteint son objodd dis 

le premter jOur de Ia campagne); Fo1 
mallon et perf\.~-Ctlonnement du per· 
sonnel (darecHon cit4t de nouveau 
pour ~wolr ftf Ia pJemll're direcnon 
A meure fin a Sb camJ)bgnt; enr~n. La 
Outctlon du personnel {cufe pour 
a•oir dfpa>M l'objectrf hxf par lo plus 
grande margt. soil 167'1\l 

Tournois de golf 
QUE.BEC - Le programme de r•ncont1os soclales e1 d'actlvlt~s 
rkrfatives dela rOglon du Qufbtc a h4 marqui cot hi par divers tour· 
nols de goK. II y eut d'abord le tournoi de golf annuel du Cercle 
Sabrevols de Bleury organts4 pour les employ4s des pfnltencklra. 
Solxante-doux personnes ont pris 1e dfpartau club de golf New-Glasgow 
sous un soletl de plomb. Le sou per sulvt do Ia remise des uoph4os se 
sont Mroul& au Cercle Bloury m4me Plus de 4 000 $ en codeaux 
de rout .. sortes ont hi d1$trlbu& aux par1idponts. M Henri-Paul 
VIgnola. commissaire adjoint A Ia Sfcurit4. 4talt du nomb<e des 
convives. lc vainqueur de cette annfe (scoC'e brul de 80 polnrs) esc 
M. Jacques Bfdard. CX-COF-2 A l'habllssemtnt U.val On l'aper~oit 
d·dessus a gauche. recevant fl~rement son trophft des mains dt M 
Alain AuW. ag<nt de ttcrutemonl de I'Admlnl$tratlon centrale, gagnant 
du toumot 1983 Peu de temps aprls out l~tu 1e toumol de golf de 
Ia O.vlsion Emplot el formatlon de rftablrSMment Alchambau~ qui a 
perm.is aux nouve~ux membres d• Ia DMsk>n (nombrcux an raison de 
Ia nouvelle vocanon en IO<mabOO de l'ft~menO de lratemoscr •
Its ptu. anciens L"fquipe champoonnt, formfe de Richard Charron 
et Jacques Brouillard o flf couronnfe per LouiN Partnt 
e<ganiSOtnce du toumol 

L'flf a ouSSI flf marquf per It P<tmotr toumol de goW du sou• 
commi:sSalre de Ia r~ du Qufbac Trenle·deux amateurs t1 
amanices. dont plusieurs cadres de &e r~. fta.enl au rcndti•VOUS 
pour panldper A <t toumol U. sous-commtssaat. M Jean-Paul 
Dug ... a soulignf Its rne>lleuru performances dts PM~ictpaniS de Ia 
,oum~e ert remeuant un trophfe a Odeuc Ouimet (mctUcure marque 
bNI - classe ffmUlJne) etA oon mart Henri Shtthy (meolleure marque 
brut-cla<se ~e) lkux autres trophks furent remls pour Its plus 
haut nets cumulfs, run A Claire Mttlneau (classe ffminlnt) t1 I' autre 
A Pierre Vlau (classe rnascu&ne) Lt oous-com-. a ffkd Jacqueo 
()yolte. directeur de rftbbbssement Drummond tt Ghyslalnt Cuoson. 
agont d'lnfor~Mllon. pour Ia quabtf dt !'organisation lA toumot de 
ran prochain sera organl$4 par Utablissement Alchambault 

• Notre objedlf a flf attelnt uno 
semalne avant la date limite 

• Ob)<ctlf hd· 25 560 s 
• Sommes R<uelllies: 32 079,48 $ 
• 126-., de l'ob)<ctif a~~~ anoint. 

Le comll4 d·organisarton remer· 
Cit les sollldteurs 1solliciteusos el eM!$ 
d'fquJpe Ql t5enf ~ exprimer sa recon· 
Oellsance envers 1ous les employ4:s 
qu1 onl fournt une contribution sr 
gfnfr•uso 

Conference sur 
les delinquants 
dangereux 
ONT ARlO - Une rencontre 
regroupant du 10 au 12 octobre 
des pobcietS et agents de correc· 
don de Ia r~lon de !'Ontario 
rfunissall pour Ia quabi~me lois 
en quatre ans des int.ervenanls 
provenant de diff&ents secteun 
du syst~me de Justice ~nale qul 
voulaient procfder A des 
fchanges de vues, lndique Bob 
Willis, agent de hberte condition· 
neUe, rattacM au bureau de 
llbfratlon condltlonnelle de 
Kingston. 

La conf~rence, qui avail pour 
th~me: "Les d~ffnquonts 
dongereux" a attirf des reprfsen
tants de trente services de police 
de I'Est de !'Ontario. La p lupart 
des 82 participants travalllalent 
dans des prisons et bureaux de 
UWration conditlonnelle. 

Se dfroulanl au centre 
Donald Gordon de Kingston, Ia 
conffrence a ftf inaugurte par 
Dennis Kerr. directeur de district 
par lntfrlm au sec. qui a ~ale· 
ment pt~f Ia rkepllon donnee 
en solr~e. Les copresidents de Ia 
conffrence ftaient Karl H ansen 
de Ia SOretf provlnciale de 
I'Ontllrlo et Peter Longunne. du 
bureau de l!bhallon condition· 
neUe du SCC. Cette conference 
annuelle ~It subventlonnee par 
le Comitf national mlxte qui 
regroupe des representants du 
sec el de r Association cana
dlenne des chefs de police. 

Dans le prochaln numero: 

• carte de souhalts du 
sec 



Dessin de Ron Paypompee. détenu de l'établissement de Stony Mountain au Manitoba, imprimé au Pénitencier 
de la Saskatchewan, Région des Prairies. 

5(ay Et moi vota soiÂaitonl ainL 

ga a trot fitocrms. arz foyEtoc eiVoZÎ zenktEiezt 

sitinifé d atm anniE coatorznéz 

Photo: Linda Lee 

PRAIRIES — Jim Phelps. sous -commissaire, Prairies (à droite). appose sa griffe sur 
le document de passation des pouvoirs sous l'oeil attentif du nouveau directeur de 

1. l'établissement de Bowden, Michael Gallagher. Voir l'article en page 6 

Surprise! 
OTTAWA — Ce n'est pas tous les employés qui ont eu la chance de 

voir leur nom dans le journal Entre Nous ou dans une autre des publi-
cations produites par la Direction des communications du SCC au cours 

de l'année. En fait, le nom de nombreux membres du personnel n'a 

jamais figuré dans le journal. 

Eh bien, pauvres méconnus et méconnues, nous avons des 
nouvelles pour vous! Plus de 11 000 noms d'employé(e)s du SCC 
figurent dans l'encart inséré dans le présent numéro. On y trouvera 

(ou du moins devrait-on y trouver si la liste est complète) le nom de 

tous les employés nommés pour une période aussi bien déterminée 

qu'indéterminée. La liste ci-jointe ne contient toutefois pas le nom des 

employés à contrat ou des personnes provenant du secteur privé à qui 

on a confié des tâches particulières. N'y figurent également pas ceux.. 
et celles qui se sont joints au SCC après le 1" novembre. Toutes nos  '- 
excuses, mais l'heure de tombée oblige! 

Vous brûlez sans doute du désir de repérer votre nom? La mise 

en garde suivante s'impose toutefois: les noms ne sont pas disposËs 
par ordre alphabétique. Vous ne pensiez tout de même pas que l'o'n 
allait vous SIMPLIFIER la tâche à ce point? En réalité, les noms sont 

groupés par région et par centre de responsabilité. Ceux et celles d'entré 
vous qui vous êtes déplacé(e)s d'une région à l'autre, ou avez été muté 
d'une des cinq régions à l'AC, ne trouverez pas votre nom dans l'ordre 

habituel. Vos doigts ou vos yeux devront peut-être revenir sur leurs 
pas . . . Les personnes qui ont vu leur nom être modifié depuis leur 
entrée au Service, à la suite d'un mariage ou pour une autre raison. 

devront peut-être chercher leur nom originel. Enfin les personnes qui 
se sont jointes au SCC entre août et novembre seraient bien avisées 
de regarder dans le coin inférieur droit de l'encart. 

Voilà assez d'indices pour vous mettre sur la bonne piste .  .  Bonne 
chance et laissez courir vos yeux  . . .  ou votre loupe! 
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Vue du char allégorique rénové par les détenus de l'établissement de Frontenac 

Faits 
saillants 
de 
1983-1984 
OTTAWA — En recevant le Rapport 
annuel du Solliciteur général établi 
pour l'année 1983-1984, nous avons 
glané quelques renseignements utiles 
pour la plupart des lecteurs. 
Ainsi, saviez-vous que: 
• Durant l'année financière 
1983-1984, le SCC a utilisé 10 233 
années-personnes, ce qui correspond 
à une augmereation de 2,7 p. 100 
par rapport à l'année 1982-1983. Les' 
dépenses • budgétaires 	pour 
1983-1984 totalisent 651,9 millions 
de dollars. 
• Le nombre moyen ,de détenus 
inscrits quotidiennement au registre 
s'est accru de 8,9 p. 100 pour 
atteindre le chiffre de 11,523 détenus 
comparativement à une augmenta-
tion du nombre de délinquants en 
liberté conditionnelle et sous 
surveillance obligatoire de l'ordre de 
4,9 p. 100 (5 762 délinquants au 
total). 

Des détenus 
à l'oeuvre 
dans l'atelier 
du Père Noël 
ONTARIO — Si le char allégorique 

que l'on aperçoit sur la photo ci-
contre a été une des attractions du 
défilé de Noël des jeunes chambristes 
de Kingston, le 17 novembre dernier, 
cela est dû aux efforts des détenus de 
l'établissement de Frontenac. C'est 
grâce à eux si ce char et trois autres 
chars allégoriques ont été remis à neuf 
ces derniers mois dans le cadre d'une 
initiative qui se perpétue depuis 
plusieurs années. — suite en page 3 

• La mise en oeuvre du régime de 

la double occupation des cellules s'est 
poursuivie en 1983-1984. Au cours 
de l'année, 660 détenus ont dû 
partager leur cellule avec un de leur 
semblables et ce, dans 330 cellules 
réparties dans vingt établissements. 
• Le coût moyen par infracteur en 
dollars constants est passé de 
30 767 $ en 1982-1983 à 31 082 $ 
en 1983-1984. 
la Les revenus générés par la 
Division du traitement automatisé des 
documents au cours de l'année 
1983-1984 ont été établis à 
394 127 $, ce qui correspond à une 
augmentation de près de 30 % 
la La valeur commerciale des 
produits agricoles s'établit en 
1983-1984 à 4,2 millions de dollars, 
soit une augmentation de 8 % par 
rapport à l'année précédente. 
• La valeur commerciale des 
produits fabriqués et vendus par les 
ateliers industriels totalise 10,6 
millions de dollars. 
• Les services d'alimentation ont 
servi 15,5 millions de repas aux 

membres du personnel et aux 
détenus moyennant un coût de 
3,03 $ par ration alimentaire 

Canadâ Service correctionnel 
Canada 	

Correctional Service 
Canada 



Photo Louis Genest 

Photographiés à la Conférence nationale des Services techniques: de gauche à droite. Gwen McMahon, établ. Frontenac. Glen 
Morris. établ. de Pittsburgh. Jamis Van Veghel, établ. de Bath et Geneviève Butterworth. établ. de Westmorland. 

Les Services techniques se réunissent 
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nel, Prairies; Marg Deakim, agente régionale du Personne/. Ontario Walter Newcombe, 
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Atelier annuel de l'aumônerie Aumônières:  

Membres à part entière OTTAWA — Le partage des tâches 

de l'aumônier était le thème de 

l'atelier national des aumôniers, 

organisé du 29 octobre au le' 
novembre et inauguré par un exposé 

de l'évêque Remi DeRoo. de 

Victoria, sur le défi spirituel de 

l'aumônerie. Cette réunion a ras-

semblé 80 aumôniers et observateurs, 

dont le rév. Charles Riggs, directeur 

de l'aumônerie au US Federal Bureau 
of Prisons, le rév. Robert Curry, 
président du Comité du centenaire de 

l'American Correctional Chaplaincy 
Association et les représentants du 

Comité de direction du Comité inter-

confessionnel de l'aumônerie, au 

SCC. 
L'abbé Murray Tardif, directeur 

de l'aumônerie du SCC, explique que 

le choix du thème de l'atelier national 

a été inspiré par la réalisation d'une 

étude sur le travail en équipe des 

aumôniers au sein des établissements. 

''L'étude a été menée par le rév. 
Bruce Pellegrin et soeur Leone 
Valois, tous deux docteurs en 

psychologie, souligne M. Tardiff. Ils 

OTTAWA — Le thème de l'atelier 

national des Services techniques, tenu au 

Centre des conférences du 30 octobre au 

3 novembre, était: "Amélioration de la 
fonction de gestion des Services 
techniques". 

Dans son mot d'introduction. Tom 
Crawford, directeur général des Services 

techniques, a déclaré ceci: "Nous nous 

efforçons de devenir un des organismes 

les plus efficaces qui soient  . . .  Il faudra 

donc que nous changions nos méthodes 

encore plus que dans le passé: nous 

devrons donc entre autres travailler sinon 

plus fort, du moins avec plus d'efficacité." 

La matinée a été consacrée à une 

démonstration, en présence des membres 

du Comité de direction, des systèmes 

informatiques destinés à traiter les données 

sur le matériel, les services d'alimentation. 

l'entretien et la construction. Ces systèmes 

sont destinés à accélérer l'achat des biens 

et marchandises, à assurer un contrôle plus 

efficace des stocks, à accélérer la produc-

tion des repas. à faciliter la formation des  

ont visité trois établissements avant de 
rédiger un document de travail. Ils ont 

ensuite organisé un atelier de deux 

L'abbé Murray Tardif, directeur de 

l'aumônerie 

jours dans chaque région en prévision 
de la rencontre nationale où ils ont de 

nouveau présidé des séances de 

travail étalées sur deux jours. Une 

autre étude sur les services de 
pastorale offerts tant dans les 

établissements, les régions qu'au 

niveau national doit être achevée au 

début de 1985. Il est à espérer que 

détenus en matière de préparation des 

repas et le traitement des ordres d'exé-

cution, à assurer la répartition et 

l'ordonnancement du travail des hommes 

de métier, et à réorganiser rapidement les 

projets d'investissement des régimes et des 

établissements. 

Il a également été question de forma-

tion durant ces quatre jours et demi. 

Quatre ateliers ont porté sur la formation 

à l'économie d'énergie. l'établissement des 

prix de transfert à l'intention d'Agro-
entreprise, l'amélioration des systèmes de 

fonctionnement et d'exploitation en vue 

de la mise en commun des opérations et 

les moyens d'exercer un meilleur contrôle 

sur les détenus affectés à des travaux de 

construction. Suite sera donnée aux 

recommandations formulées par chaque 

groupe au cours de la dernière journée de 

l'atelier. 

Jean - Paul 	Cadieux, 	sous- 

commissaire, Politique, planification et 

administration, a décrit les programmes 

destinés à assurer un meilleur contrôle de 

cela mènera à l'élaboration de 

nouvelles politiques, notamment en 

matière de formation et à l'établis-

sement de descriptions de tâches. 

L'invité d'honneur, Mgr Remi 
DeRoo, évêque du diocèse de 

Victoria et président de la Commis-

sion des affaires sociales de la Con-

férence des évêques catholiques du 

Canada, a rappelé à son auditoire 

l'importance de ne pas oublier le point 

de vue du détenu. "Restez à l'écoute 

et soyez compréhensifs, a-t-il dit. 

Sachez écouter avec votre coeur et lui 

tendre la main. Cessons de tout faire 
pour le détenu comme s'il s'agissait 

d'un enfant et commençons à 

travailler avec lui, en le rendant apte 

à s'amender de façon à lui permettre 

d'acquérir de nouvelles attitudes, de 

nouvelles valeurs basées sur l'estime 

de soi." 
Le programme comprenait égale-

ment une réunion avec le Comité 

supérieur de gestion. une discussion 

à bâtons rompus avec les membres, 

du Comité interconfessionnel ét un 

atelier "Sig de travail en équipe. 

la gestion du SCC et à faciliter l'accès à 

l'information par l'intermédiaire de 

systèmes intégrés de gestion tels que le 

Système d'information sur les directeurs 

d'établissement. 

Wayne Crawford, 	secrétaire 

administratif du SESG. a traité de divers 

points d'intérêt pour le syndicat face aux 

réformes prévues par le SCC. 
Une rencontre réunissant les 

directeurs, les directeurs adjoints, Services 

techniques et les agents d'administration 

et d'approvisionnement a permis d'aborder 

les priorités et le rendement attendu des 

directeurs adjoints des Services techniques 

et des agents d'administration et 

d'approvisionnement au moyen des don-

nées existantes. 

Une discussion de groupe a permis 

d'aborder la question des entrepreneurs en 

construction en regard du facteur des 

années-personnes. Les experts-conseils 

ont remis les conclusions de leur étude et 

les représentants de Travaux publics 

Canada y sont également allés de leurs 

suggestions. 

OTTAWA — Moins de deux ans 

après la nomination par le SCC de 

sa première aumônière perma-

nente, le SCC compte quatre 

aumônières permanentes, toutes 

recrutées parmi les congrégations 

religieuses de rite catholique 

romain. Ce sont soeur Teresa 
Currie, de l'établissement de 

Springhill, soeur Sue Malette, de 

l'établissement de Joyceville, 
soeur Marguerite Somers, de 

l'établissement de Drumheller et 

soeur Gloria Bourdreau, de 

l'établissement de Dorchester. 

Quatre aumônières à temps 

partiel — trois soeurs et une 

pasteure anglicane — travaillent 

également pour le SCC. Il s'agit de 

soeur Eleanor Casey, du Péniten-

cier de Kingston, de soeur 

Madeleine Bellemare, de 

l'établissement Leclerc, de soeur 

; Agnès Léger, de l'établissement 

, de Springhill et de la révérende 

r'l ene Greenwood, du Pénitencier ‘ 
; ;de Kingston. 

.. 	Toutes se trouvaient réunies à 

-.)ttawa du 29 octobre au l er  
. 
" t ovembre à l'occasion de la 

.-1  ncontre annuelle des membres 

l'Aumônerie. Commentant leur 

- Tôle au sein du SCC, elles ont fait 

valoir l'image plus équilibrée de 

l'Église qu'elles projettent et le rôle 

qu'elles jouent pour aider les 

détenus à retourner aux sources, 

spirituelles ou autres, de leur être. 

Il est d'autant plus important 

pour le SCC de recruter des 

aumônières que les institutions 

sont définies par les hommes. Il est 
bon, disent-elles, que les détenus 

établissent des rapports d'em- 

pathie avec une femme. Elles 

expliquent que même si certains 

détenus ont éprouvé certaines 

Enfin réunies! 
OTTAWA — L'atelier national de la 

Section de la rémunération de la Direction 

du personnel s'est tenu du 23 au 25 
octobre à l'AC. Présidé par Stacey 
Escalante, chef par intérim de la Section 

de la rémunération et Susan Demers, 
agent de rémunération par intérim. il  a été 

l'occasion pour les chefs régionaux des 

difficultés dans leurs rapports anté-

rieurs avec les femmes et préfèrent 

consulter un aumônier, au moins 

conservent-ils ainsi un choix de 

s'adresser aux uns ou aux autres. 
Certains détenus ne savent pas 

fonctionner socialement avec les 

femmes. "S'ils ne voient que des 

hommes durant leur séjour en 

établissement, comment peut-on 

s'attendre à ce que leur sociabilité 
sous ce rapport s'améliore après 

leur libération?", s'interrogent-

elles. 

D'autres détenus ont conservé 

des rapports très étroits avec leur 

mère, leur soeur ou leur grand-

mère. "Nous avons contribué à 

favoriser des rapprochements au 
sein de nombreuses familles." 

Soeur Pat Mackie, bénévole 
à plein temps à l'établissement de 
Stony Mountain, fait valoir à ce 
sujet que certains détenus la con-

sidèrent comme leur mère ou leur 

grand-mère. "Ils connaissent 

instinctivement tout l'intérêt que je 
leur porte, explique-t-elle. Mon 
attitude à leur égard et mon âge 

semblent contribuer à me prêter 
un ascendant sur eux." 

Pour sa part, soeur Madeleine 
Bellemare explique que les 
détenus voient en elle une oreille 

attentive, un exemple de stabilité 

et apprécient sa présence. "Je suis 

leur soleil, dit-elle, peut-être parce 

que je suis une personne naturel-

lement souriante. Ils m'appellent 

maman car je suis là quand ils ont 

besoin de moi dans les moments 

difficiles." Depuis son arrivée, elle 

a aidé à la formation d'une chorale 

et contribué à la réalisation de 

nombreux autres programmes 

couronnés de succès. 

services au Personnel de se réunir pour la 

première fois en six ans. 

La réunion a permis de discuter de 

sujets d'intérêt varié. l'accent étant mis sur 

le tableau changeant de la rémunération 

et des avantages sociaux. On prévoit que 

l'atelier deviendra une activité annuelle. 

par Margaret Sorensen et le 
D' Préfontaine 

PACIFIQUE — Un atelier national 
sur le Programme d'aide aux 

employés a eu lieu au campus de 

Mission du Collège national du per-

sonnel, cet automne en Colombie-

Britannique. Les sujets traités durant 

l'atelier de deux jours étaient 

l'établissement du budget, la res-

ponsabilité axiale des coordonnateurs 

régionaux du Programme, les 

avantages du Programme pour les 

employés et leurs proches et le rôle 

du ministère de la Santé nationale et 

du Bien-être social. 

Bob Boucher, coordonnateur 
national du PAE, a présidé l'atelier 

financé par l'AC et organisé par le 

Comité d'aide aux employés de la 

région du Pacifique dont le président 

est le D' Réal Préfontaine. Les  

autres régions étaient représentées 

par Dave Chitty, de l'Atlantique, 

Jacques Labonté, du Québec, Bill 
Moran, de l'Ontario et Bill Wood, 
des Prairies. 

Chacun 	des 	comités 

d'établissements du PAE était 

représenté, le premier jour de l'atelier, 
et 24 agents de présentation se sont 

joint aux participants le lendemain. 
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Un "loup" à débusquer 
"Je t'aime au coeur de l'animal qui est en moi." (Michel Rivard) 

"Il est très difficile de découvrir, alors que vous êtes entré 
dans une profession de soins à l'humanité, que vous 
haïssez les gens ou du moins certains d'entre eux et que 
vous voulez vous débarrasser d'eux." 

Ces propos sont d'un compatriote Jean Vanier, 
éducateur et philanthrope mondialement connu, homme 
qui reconnaît avoir éprouvé des sentiments négatifs 
envers certaines personnes placées sous ses soins. M. 
Vanier est le fondateur de la communauté de l'Arche et 
l'inspirateur de la création de foyers pour handicapés 
situés dans une douzaine de pays, dont le nôtre. 

L'article qui suit est une version remaniée et abrégée 
de la dernière des trois conférences prononcées devant 
les participants de la Troisième conférence internationale 
sur les soins résidentiels communautaires pour les 
personnes stigmatisées sur le plan social, qui s'est tenue 
à Toronto du 10 au 13 août 1982. 

Dans cet article, M. Vanier suggère que les agents 
de correction, les experts médicaux et autres intervenants 
de la relation d'aide font tous, à divers moments de leur 
vie, l'expérience de sentiments de haine et de répulsion 
envers des personnes placées sous leurs soins. 

Débusquons le loup en chacun de nous, nous indique 
M. Vanier, et prenons conscience de nos motivations et 
des voies qui s'offrent à nous. 

La solution proposée par M. Vanier est — faudra-il 
s'en surprendre? — à la fois simple et complexe. Elle 
reflète bien le climat si particulier de cette saison de 
l'année tout empreint de bonne volonté et du désir 
d'unité. La rédaction d'Entre nous se joint donc en esprit 
à M. Vanier pour vous souhaiter de joyeuses fêtes et 
toutes sortes d'heureux moments, pour l'année qui vient, 
à commencer par ces quelques bonheurs de lecture . . . 

Ce que j'ai essayé de vous dire ces deux derniers jours, c'est 
qu'un homme ou une femme aboutit en prison parce qu'il porte 
à l'intérieur de lui-même une profonde blessure. J'estime que 
nous ne devrions jamais oublier cette réalité: la profondeur du 
mal qu'a éprouvé la personne avant d'entrer en prison. 

Ma thèse est qu'il est très difficile de continuer de s'intéresser 
à une personne en proie à une très grande angoisse; qu'il est 
très facile de se fermer à la douleur insupportable d'autrui; et 
qu'une personne ne peut continuer à prodiguer des soins que 
si quelqu'un se soucie d'elle. 

Je puis vous dire qu'il y a eu des moments où je me suis 
trouvé à la limite de mes forces. J'étais tout à fait capable de 
violence, de faire du mal à une personne sans défense. Ce n'est 
pas une chose dont on parle aisément, et ce n'est certainement 
pas quelque chose que l'on aime découvrir en soi, particulière-
ment si l'on oeuvre dans une profession où l'on donne des soins 
à d'autres. 

Reconnaissons donc plutôt les pouvoirs de haine qui 
peuvent s'éveiller en nous en la présence de la personne 
angoissée. C'est vraiment important, et je vous supplie de 
regarder la chose en face car il s'agit là d'une question 
primordiale. 

Le loup. Il est là, au fond de chacun de nous. Il existe en 
nous un besoin compulsif de détruire les gens faibles. Nous ne 
voulons pas en prendre conscience. C'est pourquoi, quand le 
loup surgit, nous crions, nous nous enfuyons, nous nous 
débarrassons de la situation pour qu'elle ne se pose pas. 

Si d'aventure nous laissons libre cours à notre violence, nous 
en blâmons aussitôt autrui. Si nous ne voulons pas que le loup  

montre autant le bout de l'oreille, nous lui voilons la face derrière 
un masque de politesse tout en continuant à éclater en blagues 
cruelles, à feindre l'indifférence alors que la haine nous étouffe 
ou à opiner de la tête, un sourire aux lèvres, alors que nous 
sommes en réalité en désaccord. 

Que fait en réalité le loup? Je crois qu'il défend, d'une 
manière étrange, notre faiblesse, la faiblesse que nous ne 
voulons pas affronter. 

Beaucoup de prisonniers reconnaissent très clairement le 
loup qui est en eux. Peut-être est-ce là leur force. Notre 
faiblesse, c'est que nous ne reconnaissons pas le loup. Nous 
écrasons et nous blessons au nom de la vertu. Et c'est parce 
que nous ne sommes pas vraiment venus en contact avec notre 
faiblesse fondamentale, notre humanité. 

C'est ici qu'intervient la nécessité du travail en équipe, d'où 
l'importance pour nous qui prodiguons des soins d'avoir l'oreille 
attentive d'un interlocuteur qui a l'intelligence de nous dire: "Il 
est très important que vous touchiez votre blessure. Je suis 
vraiment content que vous arriviez à l'étape où l'on hait les gens 
parce que vous prenez maintenant toute votre authenticité. 
Avant, vous jouiez des jeux. Vous étiez plutôt cérébral. Vous 
n'étiez pas vraiment dans le réel. Cherchons maintenant à 
apprivoiser le loup." 

A mon avis, toutefois, c'est seulement lorsque nous 
commençons à regarder le loup que nous pouvons déterminer 
en quoi consiste le fait de s'occuper des autres. Nous devons 
découvrir qu'à l'intérieur de nous-mêmes nous avons une peur 
terrible d'établir des rapports avec une personne blessée parce 
que nous savons qu'elle va nous rapprocher de nos propres 
blessures. 

Si moi-même je ne fais pas de progrès, je ne puis aider les 
autres à en faire. C'est seulement quand je lutte 
personnellement pour devenir plus humain et plus aimant, 
quand je lutte pour passer à travers tous les moments où le 
loup est présent, c'est seulement alors que je puis aider 
quelqu'un d'autre à traverser cette passe. Si nous faisons cela, 
nous devenons alors vraiment des gens qui savent prendre soin 
des autres. 

Quand nous arrivons au point où nous nous rendons 
compte que nous sommes tous les deux blessés, que j'ai mes 
propres blessures, alors seulement pouvons-nous établir des 
rapports sûrs. Je ne parle plus du haut d'un piédestal. Je ne 
suis pas meilleur que vous. Nous avons la même humanité. 
Mon problème est exactement le même que le vôtre. 

Reconnaissons que je ne suis pas différent de l'homme en 
prison, sauf que j'ai pu m'éloigner de ma blessure d'une autre 
manière. J'ai pu créer certaines barrières qui m'ont permis de 
grimper l'échelle du succès, de donner à l'agression et au loup 
qui est en moi l'exutoire de sentiments de puissance. 

D'autres n'ont pu le faire parce que leur blessure était de 
nature différente, qu'elle était plus profonde, plus évidente. 
D'autres sont passés dans un autre monde, le monde de la 
dépression, de la tristesse, de la colère profonde, ou du 
comportement violent. 

C'est seulement lorsque nous avons découvert l'humanité 
du contrevenant, ses larmes et ses blessures, lorsqu'il nous a 
parlé de sa vie passée et que notre coeur a été touché, que 
nous commençons vraiment à devenir une personne qui prend 
soin des autres. 

C'est là le moment difficile. C'est là le moment où nous 
avons besoin de raisonner. Il nous faut des renseignements 
exacts. Il nous faut de la sagesse. Il nous faut de l'intelligence 
pour aider cette personne et ne pas nous contenter d'établir 
des rapports émotifs marqués de sensiblerie qui ne résisteront 
pas à la première apparition du loup. 

Nous devons découvrir que ces rapport affectueux reposent 
sur un pacte par lequel nous sommes plus ou moins liés. Des 
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Jean Vanter, fondateur de la communauté de l'Arche et conférencier 
populaire en milieu correctionnel. 

rapports sont établis, une amitié est née. Nous nous sommes 
fait guérisseurs les uns aux autres. Quand cela se produit, le 
loup peut se manifester parce que ces rapports devront être 
mis à l'épreuve. Je dois savoir si vous vous souciez vraiment 
de moi. Quand vous voyez ma folie, quand vous découvrez 
comme je suis terrible, allez-vous fuir comme tous les autres? 
Avez-vous vraiment de l'espoir pour moi? 

Beaucoup de personnes blessées se sentent coupables 
d'exister. Elles ont besoin de découvrir le mystère du pardon, 
la compassion nous fait dire: "Non, vous n'êtes pas coupable, 
je vous aime et je suis avec vous. Nous avons une humanité 
commune et nous allons cheminer ensemble parce que vous 
avez de la valeur à mes yeux. Vous avez de l'importance pour 
moi et je veux que vous viviez." 

A ce moment précis, le prisonnier blessé devient le 
guérisseur. Il permet à la personne riche, riche en pouvoir, en 
capacités et en connaissances, de découvrir sa propre blessure 
et sa propre humanité. 

Mais pouvons-nous demander le pardon au contrevenant? 
Peut-il demander de nous le pardon? Pouvons-nous marcher 
ensemble le long de cette route qui conduit à une profonde 
confiance entre les gens — la voie du rapprochement et du 
pardon? Ou ce monde n'est-il peuplé que d'individus 
autonomes qui dissimulent leur agression tout en s'acheminant 
vers l'agression collective, aboutissement logique de la course 
aux armements nucléaires? 

Notre monde est si difficile et si opprimant. Il encourage 
de fausses valeurs de réussite, d'individualisme et de 
matérialisme. La tâche qui nous incombe à tous, c'est de créer 
des situations, des communautés, des structures, des projets-
pilotes et des rapports où les gens peuvent pardonner et se faire 
pardonner; où les riches peuvent découvrir qu'on leur pardonne 
le mauvais usage qu'ils ont fait de leur pouvoir et leur manque 
de sollicitude; et où les pauvres peuvent découvrir qu'on leur 
pardonne à eux aussi. Et nous nous apercevons alors que les 
différences constituent non pas une menace, mais une réalité 
précieuse. 

En hommage 
aux bénévoles 

Jouets pour les 
bout-de-choux 

C'est également grâce aux efforts 
des détenus, cette fois de l'établis-
sement de Frontenac, que les enfants 
défavorisés de la région de Kingston 
passeront de joyeuses fêtes. Tony 
Simonetta, détenu de cet établis-
sement, a eu l'idée de fabriquer des 
jouets de bois pour ce groupe de 
personnes. À l'oeuvre depuis déjà 
plusieurs mois, Tony et ses amis 
auront fabriqué d'ici Noël 1 000 
jouets de qualité tous peints à la main 
et se présentant sous des formes aussi 
diverses que des camions de pompier 
et une famille de canetons tirés par 
une ficelle. 

Photo Ion MacAlpine. Kingston Whig Standard 

Tony Simonetta. détenu à l'établissement Frontenac. pose fièrement à côté des jouets 
fabriqués à l'établissement à son initiative. en prévision des fêtes de Noël. 

PRAIRIES — Quelque 240 des 
1 300 bénévoles qui ont participé 
cette année aux programmes 
pour les détenus de l'établis-
sement de Bowden ont assisté au 
4e  banquet annuel organisé cet 
automne pour les bénévoles de 
l'établissement. La rencontre était 
présidée par le commissaire 
Donald Yeomans, Michael 
Gallagher, le nouveau directeur 
de l'établissement de Bowden et 
les représentants du CAC de 

l'établissement de Bowden et du 
bureau de libération condition-
nelle de Red Deer. Ray 
Desrochers, l'ancien directeur et 
sa femme Helen, ont été tous 
deux honorés à cette occasion par 
le CAC. Helen s'est vu offrir des 
roses tandis que Ray a reçu en 
souvenir un échantillon prélevé à 
même les fameux poteaux 
téléphoniques qui soutenaient le 
toit du gymnase de l'établis-
sement! 



Première réunion du secteur PP et A 

Gilles Dagenals. analyste de documents, Gestion des formules. (à gauche), reçoit une 

plaque soulignant ses 25 ans de service des mains de Jean-Paul Cadieux (à droite) 

SCPPA et Tom Epp. directeur. Division de l'administration (au centre). 

Roule-ta-boule par Harold Paquette 

Phot, louis  Gertest 

De gauche à droite: Jean-Paul Cadiewc. Roma Bertrand. Gord Roberts, Tom Scrimger. Pat Ryan. Francis Aile.  Moe Bourdeau. 
AI Price. Donald Yeomans. Étaient absents. Sateen Katary. Huguette Marvis. Glyden Headley 

Bienvenue à 8 nouveaux contrôleurs 

De gauche à droite: Aubrey Jowett. détenu. Stony Mountain: Ken Grier. membre 

de la Street Rod Association remet les clés à la gagnante. Donna Smalley.-  Bob Thom. 
membre de la même association et John Mackenzie. détenu. Stony Mountain. 

Prime au mérite à William Robb 
PRAIRIES — William Robb. agent d'unité résidentielle à l'établissement de 
Stony Mountain, s'est vu décerner une prime au mérite. des mains du 
commissaire Véomans, cet automne pour souligner un geste d'éclat qui lui 
a permis à l'été 1983 de sauver un homme de la noyade. 

La mention pour bravoure, approuvée dans le cadre du Programme de 
primes d'encouragement de la fonction publique. était accompagnée d'un don 
en espèces de 750 $. 

M. Robb s'adonnait au ski aquatique dans la baie de Clearwater. en 
Ontario. lorsqu'un cri l'alerta d'un risque de noyade à proximité. Il se rendit 
à la nage avec à ses côtés Peter Peterson. un pompier de Winnipeg. jusqu'au 
nageur en difficulté, Doug Groff, homme d'affaires de Winnipeg, et le sauva 
des profondeurs du lac qui atteignait 12 pieds à cet endroit. Les deux 
sauveteurs ont pratiqué tour à tour le bouche à bouche et la réanimation 
cardiopulmonaire sur la personne du malheureux nageur tout en le ramenant 
jusqu'au rivage. Conduit aussitôt à l'hôpital, M. Groff est depuis hors de 
danger. Les autorités du SCC ont eu vent de l'incident en prenant 
connaissance d'une lettre écrite par le rescapé au directeur de l'établissement 
de Stony Mountain. 
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La Division de l'administration 
adopte une vision intégrée 
OTTAWA — Le projet de revitalisation de 

la fonction de l'Administration et l'initia-

tion aux systèmes et processus utilisés par 

les Services d'information opérationnelle 

étaient à l'ordre du jour du Deuxième 

atelier annuel sur l'administration, les 

systèmes et la planification, tenu au Centre 

de conférences du gouvernement, du 29 
octobre au 2 novembre. 

Le document explicitant le projet de 

revitalisation est destiné à communiquer 

à tous les agents d'administration un 

mandat clair, à jour et approuvé par le 

CSG, qui aura un impact sur la fonction 

d'administration jusqu'à la fin de cette 

décennie. Un volet essentiel du nouveau 

mandat sera le recours aux systèmes et 

processus informatisés. Fraser McVie, 
directeur des Sn, Peter Hyne et Pierrette 
Régimbald de la Division des SIO ont 

chacun présenté un exposé destiné à 

familiariser encore davantage les agents 

d'administration aux projets actuels et 

futurs d'informatisation. 

Un fait saillant de l'Atelier de cette 

année, auquel ont participé quelque 125 
membres du personnel administratif des 

établissements, bureaux de district (libé 

OTTAWA — Le 9 novembre 

dernier, le Directorat de la politique, 
de la planification et de l'admini-

stration du SCC (PP et A) a tenu une 

première réunion regroupant chacun 

des employés des différentes direc-

tions et divisions chapeautées par 

cette structure administrative. La 
réunion avait pour but de permettre 

aux employés de toutes les directions 
et divisions de mieux se connaître et 

de mieux connaître les activités du 

Directorat. Jean-Paul Cadieux a 

déclaré dans son mot de bienvenue: 

"Je ne peux trop souligner l'impor-

tance pour chacun d'être familiarisé 

avec les fonctions de ses collègues. 

Qu'importe nos fonctions, nous 

avons tous une contribution à faire 

nous permettant, collectivement, 

d'atteindre nos objectifs." 
Les personnes suivantes ont 

profité de l'occasion pour faire une 
présentation des activités de leur 

secteur respectif : Jean-Paul Cadieux, 
sous-commissaire, PP et A, Dave 
Connor. directeur général par 

intérim, PP et S. Gavin Hector. 
directeur général par intérim, Direc- 

rations conditionnelles), AR et de l'AC a 

été l'étude simultanée des fonctions 

d'administration, de planification opéra-

tionnelle et des services d'information 

opérationnelle. Mike Provan, directeur de 

la planification opérationnelle, a fourni un 

aperçu attrayant du système de planifi-

cation du SCC. 
-Il est essentiel qu'on adopte une vision 

intégrée, de déclarer Tom Epp, directeur 

de la Division de l'administration, compte 

tenu de la nécessité pour les adminis-

trateurs régionaux. Planification et 

administration et pour les directeurs 

adjoints. Administration, d'assumer les 

responsabilités associées à chacune des 

trois principales divisions visées." 

Roger Benoit. directeur adjoint. 

Administration, a reçu des mains du com-

missaire Yeomans. à l'occasion du dîner 

de clôture, une plaque soulignant ses 25 
années de service. 

Du côté des activités sociales, un 

groupe d'environ 95 personnes costumées 

et masquées ont célébré l'Hallowe'en au 

Club de curling Rideau. C'est la région des 

Prairies qui a, fidèle à sa réputation, 

décroché les honneurs du Concours de 

talents. 

tion des finances, Brian Marley-
Clarke, directeur général, Direction 
de la formation et du perfection-
nement du personnel, Michel 
Séguin, directeur général, Direction 
du personnel. Willie Gibbs, directeur 
de la Division de l'évaluation et Tom 
Epp. Les exposés de chacun ont été 
suivis d'une période de questions et 

d'une déclaration finale du sous-
commissaire, PP et A. 

Un certificat attestant de 25 
années de services a également été 

présenté à cette occasion par MM. 
Jean-Paul Cadieux et Tom Epp, à M. 
Gilles Dagenais, analyste de 

formules, Gestion des dossiers et 

documents. 

M. Cadieux a déclaré à Entre 
Nous qu'il espère organiser d'autres 

rencontres de ce type semestriel-
lement à titre de complément à la 

série de réunions périodiques 

organisées par chaque direction, une 

série déjà en cours. "Ces rencontres 
s'inscrivent toutes dans le même plan 

qui est d'améliorer les communica-

tions à tous les niveaux hiérarchiques 

du Service.". a-t-il précisé. 

OTTAWA — La fin récente d'un 

cours d'initiation de 10 jours à l'inten-

tion des contrôleurs a marqué 

l'achèvement de la phase 2 de 

l'application de la décision du Comité 

de direction de doter chaque direc-

tion du SCC d'un contrôleur et d'un 

administrateur de systèmes. Le corn-

missaire Don Yeomans a présidé le 

15 novembre une réception destinée 
à souhaiter la bienvenue à huit 

nouveaux contrôleurs dont la tâche 

sera de représenter chacun sa direc-

tion en vue de l'exercice d'un sain 

contrôle financier au SCC. 
Étaient présents à cette réception, 

en plus des nouveaux contrôleurs, les 

chefs des directions visées, MM. 

Roma Bertrand, sous-commissaire 

principal, Jean-Paul Cadieux, sous-
commissaire, Politique. planification 

et administration, Al Price, principal 

responsable du projet d'affectation de 

gestionnaires de systèmes et de 

contrôleurs et les personnes-

ressources ayant travaillé à l'organi-

sation du cours. 

• Huguette Marvis a d'abord 
travaillé à Rideau Hall où elle a fait 

PRAIRIES — Le rêve d'un détenu: 

retaper un vieux tacot et le vendre 

aux enchères afin de recueillir de 

l'argent pour les enfants handicapés 

est devenu réalité cet automne, 

indique Pat Newton, directrice 
adjointe par intérim, Administration, 

à l'établissement de Stony Mountain. 
Le tirage du "Tacot de rêve 

1946", qui a eu lieu au Centre St-

Amant de Winnipeg a permis de 

déterminer un gagnant ou plutôt une 

gagnante. La gagnante, Donna 
Smally, a reçu l'auto et les clés de 

Ken Greer de la Manitoba Street Rod 
Association. De son côté. soeur 

Bertha Beauman s'est vu remettre 

un chèque de 36,500 $. somme qui 
sera consacrée à la prestation de ser-

vices aux enfants handicapés du 

Centre St-Amant. 

Les détenus John MacKenzie et 

Aubrey Lowett qui ont travaillé à 

remettre le véhicule en état ont assisté 
à la cérémonie de remise de même 

que Bob Magolas du Centre St-

Amant, des membres de la Street 

Rod Association et des employés de 

l'établissement de Stony Mountain. 

Les lecteurs intéressés à connaître 

plus en détails la genèse de cette 

initiative peuvent se reporter au n° du 

15 juin d'Entre nous. On y raconte 

comment un détenu de Stony 
Mountain a eu l'idée de recueillir des 

dons d'autres détenus et du person-

nel de l'établissement pour acheter 

pour 300 $, avec l'aide de la 

Manitoba Street Rod Association, une 

vieille Ford 1946 rongée par la rouille. 

Durant un an et demi, 25 détenus, 

aidés de membres de l'association 

précitée, ont travaillé à remettre la 

voiture en état, si bien qu'elle valait 

12 000 $ au moment de sa cession 

à l'association. Le citron, métamor- 

office durant quatre ans d'ad-

ministratrice financière. Elle a été af-

fectée à la Division de la gestion des 

ressources carcérales au sein de la 

Direction de la formation et de 

l'emploi des détenus. 

II Tom Scrimger, qui travaillait 

auparavant à la Direction des services 

techniques, a été affecté comme 

contrôleur de la Division CORCAN. 
Actuellement inscrit à un cours de 

formation linguistique en français, M 
Scrimger a dû être provisoirement 

remplacé par Bill Skelly, un expert-

conseil du Bureau des conseillers en 

Gestion, engagé à contrat. 

• Sateen Katarey, qui a travaillé 

sept ans pour le SCC à titre de 

contrôleur de la Division CORCAN et 

d'autres divisions au sein de la Direc-
tion Formation et emploi, s'est joint 

à la Direction des services médicaux 

et de santé. 

• Francis Alie, qui travaillait aupara-

vant au ministère de la Consom-

mation et des corporations et s'est 

joint à la Direction de l'administration 

du SCC, compte onze ans 

d'expérience. 

phosé en "Tacot de rêve", a été mis 

en montre avant la tenue de la tom- 

bola, dans les principales villes et 

• Gordon Roberts, auparavant 

affecté au ministère des Affaires 

indiennes et du Nord, et désormais 

rattaché à la Direction des services 
techniques du SCC, compte quinze 

ans d'expérience à titre de contrôleur 
financier 

• Patrick Ryan compte pour sa part 

vingt ans d'expérience en gestion 

financière. Oeuvrant auparavant au 

ministère de l'Expansion économique 

régionale, il travaillera désormais pour 

la Direction du personnel et la Direc-

tion de la formation et du perfec-

tionnement du personnel, au sein du 

Service. 

• Maurice (Moe) Boudreau, qui 

travaillait à la Direction des finances 

et a joué un rôle crucial dans la mise 

en oeuvre du SIFOR, s'est joint à la 

Direction de la sécurité. 

• Glyden Headley, conseiller auprès 

du Bureau des conseillers en gestion, 

a été engagé à contrat par le SCC 
pour les besoins de la Direction des 

programmes pour les délinquants 

jusqu'à ce que le poste ait été doté. 

localités du Manitoba du même qu'à 
Fort Francis, en Ontario, à Regina et 

Saskatoon. en Saskatchewan. 

Le Tacot de rêve a une gagnante! 



Le Commissaire Don Yeomans remet à Dave Rempel, assis, la Citation du Commissaire 

pour services méritoires. 

Les parents et 
amis visitent 
aussi le Leclerc 
QUÉBEC — Le 18 novembre 

dernier, Roger Ménard, directeur 

adjoint, Planification & Administration 

(int.), organisait une visite de l'Établis-

sement Leclerc dans le but de permet-

tre aux parents et amis des employés 
de mieux connaître le contexte dans 
lequel ces derniers travaillent. 

Des petits groupes de 15 à 20 
visiteurs ont été escortés par des guides 
qui avaient accepté ce rôle. 

Après avoir visité les services 
administratifs, l'hôpital, le secteur de 
la gestion des cas, la cuisine, la plupart 

des ateliers industriels et de formation, 
les visiteurs ont été dirigés vers le 

pavillon de réception des nouveaux 
détenus et l'unité de détention où 
différentes dispositions avaient été 
prises afin de rendre la visite 
intéressante sans pour autant négliger 

l'aspect sécuritaire. 

Après avoir parcouru les secteurs 
d'activités et visité l'école, les visiteurs 
se sont rendus au centre 
communautaire où un léger goûter leur 
a été servi et où se déroulait une 

exposition d'artisanat qui a été grande-
ment appréciée; il y avait possibilité 

pour les visiteurs d'acheter sur place 
des objets d'art fabriqués par les 

détenus. 

Plus de 330 visiteurs ont participé 
à cette manifestation; tous les 
employés et leurs invités sont sortis 
ravis de cette expérience ainsi que de 
l'accueil qui leur a été réservé. 

M. René Rousseau, directeur de 

l'établissement Leclerc, a lui-même 
rencontré plusieurs visiteurs et leur a 
adressé un message de bienvenue. 

Fête en l'honneur 
d'employés au Leclerc 

De gauche à droite, première rangée: Gérald Vigneault, Sécurité. Jean-Yves Lecomte, 
Socialisation, Claude Michaud. Industries, Raymonde Fournier, qui recevait la pla-
que de Jacques Cournoyer. Santé. Paulette Quintal, nommé employée de l'année 
à l'établissement et affectée au secteur de la Sécurité et Raymond Maltais, Formation 
et emploi. Sur la deuxième rangée, dans l'ordre habituel: Gilbert Montpetit, Finances, 
Martial Jolicoeur. Unités résidentielles. Claude Bissonnette, Services techniques, 
Nicole Léonard. Administration et René Rousseau. directeur de l'établissement Leclerc. 

m e  ,.. 	 .1,,,, 
... 
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Un cours d'anglais sensas! 

KATIMAVIK 
HERE VVE COME! 
par Madeleine Lemay, directrice adjointe, 
Planification et administration, 
Ste-Anne-des-Plaines 

QUÉBEC — Les employés de l'Établissement Ste-Anne-des-Plaines 
continuent de s'intéresser fortement à ce programme de perfection-
nement en anglais et se couvrent d'honneurs lorsqu'ils ont la chance 
d'y participer. 

Les trois derniers participants ne donnent pas l'impression qu'ils se 
sont ennuyés au cours de la semaine. 

À gauche nous reconnaissons, Micheline St-Jean, secrétaire du 
directeur adjoint, Services Techniques qui s'est mérité le trophée 
d'excellence aux sports et qui sourit à en faire rougir les arbres. Au 

centre, M. Pierre Lachapelle, chef des unités résidentielles, qui s'est 
vu remettre deux trophées, un d'excellence comme capitaine aux sports 
et l'autre d'excellence en élocution anglaise. À droite, Sylvie Paquette, 
agent de gestion des cas, récipiendaire des honneurs accordés à l'élève 
qui s'est le plus amélioré et qui est bien décidée à protéger ses 
"connaissances" en les gardant serrées sur son coeur". 

Bravo à tous! 
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Les nominations suivantes ont eu lieu 
ces derniers mois: Murray Millar, 
directeur du campus de Kingston du 
Collège national du personnel, 
assume désormais une responsabilité 
additionnelle, celle de conservateur 
du Musée du Pénitencier de Kingston 

. .  Helen Friel, anciennement des 
Sb, a été nommée analyste en 
planification, au sein de la Division de 
la planification opérationnelle, à l'AC 
. .  David Bowes, remplit les 
fonctions d'adjoint spécial auprès du 
commissaire Yeomans et du sous-
commissaire principal . . Jacques 
Bélanger, nommé dernièrement chef 
des Relations avec les médias, au sein 
de la Direction des communications, 
à l'AC, a quitté le SCC pour occuper 
un poste au sein du cabinet du 
ministre des Communications  . . . 
Rose-Ann Rea, ex-chef par intérim 
de la Formation, a été désignée 
agente principale de projets et respon-
sable à ce titre de l'analyse et des 
prévisions des effectifs  . . .  Yvan 
Thibault, a été nommé chef par 
intérim de la Formation et est respon-
sable à ce titre auprès du directeur 
général de la Formation et du perfec-
tionnement du personnel  . . .  Gor-
don Towers, député conservateur du 
comté de Red Deer, en Alberta, a été 
nommé secrétaire parlementaire du 
Solliciteur général, l'hon. Elmer 

QUÉBEC — Dans le cadre d'une 
cérémonie tenue à l'établissement 
Leclerc le 9 novembre dernier, des 
attestations pour longs services ont 
été remises à MM. Robert Chiasson, 
Roger Bélisle et José Hoziel. Une 
mention de présence a également été 
remise à tous les autres retraités 
invités à participer à cette fête. 

Le comité organisateur de la fête, 
constitué de trois (3) employés, 
Nicole Léonard, prép. int. à la 
formation du personnel, Lise 
Martucci, sec., Services techniques 
et Roger Ménard, dir. adj., p. int., 
Plan. & Adm.  ,  a également choisi de 
remettre une mention d'honneur au 
groupe de la cuisine, afin de 
manifester sa gratitude à ces 
employés pour leur dévouement lors 
de telles cérémonies. 

Le dit. adj., Plan. & Adm., avait 
également proposé, à l'intérieur de la 
même fête, de remettre des mentions 
d'honneur à des employés dont les 
qualités et les gestes au cours de 
l'année 1984 pouvaient être con-
sidérés comme dignes de mention. 
Un vote a donc été organisé dans les 
jours précédents, afin de choisir à 

MacKay  . . .  Michel Séguin, a été 
nommé directeur général du Person-
nel en remplacement de Bob 
Dowdell, affecté au projet de régime 
de retraite anticipé et de création d'un 
groupe des services correctionnels 
. . .  Enfin, Lucille Lasalle, a été 
nommée directrice par intérim, Con-
trôle de la qualité de la correspon-
dance et Allan Sierolawski, est le 
nouveau chef par intérim des Rela-
tions parlementaires  .  Sylvon 
Labelle, qui occupait ces fonctions 
précédemment, a été nommé chef 
des Affaires des détenus  . . . 

Michel Séguin, nouveau directeur général 
du personnel. 

l'intérieur de chaque division, un 
employé qui satisfaisait à certaines 
conditions. 

Les employés suivants ont mérité 

ce titre: 

Nicole Léonard 
Planification et Administration 

Martial Jolicoeur Unités résidentielles 

Jean-Yves Lecomte Socialisation 

Claude Bissonnette 
Services Techniques 

Gilbert Montpetit Finances 
Raymond Maltais Formation & Emploi 
Gérald Vigneault 	 Sécurité 
Jean Cournoyer 	 Santé 

Claude Michaud 	 Industries 

Les votants ont également eu la 
possibilité de choisir l'employé de 
l'année, cette fois pour l'ensemble de 
l'établissement. Il s'agit de Mme  
Paulette Quintal, commis à la 
Sécurité. 

M. René Rousseau, directeur de 
l'établissement Leclerc, qui a agi à titre 
de maître de cérémonie, a tenu à 
exprimer sa fierté devant 
l'enthousiasme manifesté par le per-
sonnel et l'intérêt porté à cette fête. 

Dave Rempel  

Ex-directeur 
de district 
honoré 
par Linda Lee 
administratrice régionale, 
Communications, Prairies 

PRAIRIES — Dave Rempel, qui a 

oeuvré 27 ans en milieu correctionnel 
avant de prendre sa retraite en 1977 à titre  
de directeur de district pour la région du 
Manitoba et du Nord-ouest de l'Ontario, 
s'est vu honoré, à Winnipeg. le 21 septem-

bre dernier, par le Commissaire Don 
Yeomans, qui lui a remis la Citation du 

Commissaire pour services méritoires. 
M. Rempel, surnommé familièrement 

"le Parrain" par ses intimes, a contribué 
à recruter et à former tant de gens que 
cette liste est quasiment inépuisable. Il a 

notamment eu comme protégés James 
Phelps, sous-commissaire de la région des 

Prairies et Art Majkut, directeur de district 
pour la région du Manitoba et du Nord-
ouest de l'Ontario, qui tous deux étaient 
présents à la remise de la Citation. 

Conscient des besoins de logement des 
détenus au moment de leur mise en 
liberté, à une époque où les centres 
résidentiels communautaires étaient 
encore une vue de l'esprit, il pressentit des 

représentants de l'Église unie du Canada 
et les convainquit d'ouvrir une maison de 
transition à Winnipeg. L'idée a fait des 

Le Prix Cody 
à Gord Pinder 
ONTARIO — M. Gord Pinder, 
sous-commissaire, Programmes pour 
les délinquants, a reçu le 2 novem-
bre dernier le prestigieux prix Cody 
remis par les membres de la Société 
Saint-Léonard, réunis en congrès à 
Kingston. C'est son dévouement à la 
cause des centres résidentiels com-
munautaires qui lui a valu cette 
distinction honorifique  . . . 

Des gens d'ici et d'ailleurs 

petits si bien qu'on compte -  désormais à 

Winnipeg trois centres de ce type pouvant 

abriter chacun 25 délinquants. 
Préoccupé par la situation des 

délinquants autochtones, il s'est joint à Al 
Chartrand, qui était également de la fête, 

pour travailler à la création de ce qui 
constitue aujourd'hui le Clan des 
autochtones du Manitoba. Cet organisme 
assure désormais la surveillance des libérés 

conditionnels et aide des détenus sous 
juridiction fédérale ou provinciale à se 

loger. M. Rempel est membre honoraire 

du conseil de direction du Clan depuis sa 
prise de retraite. 

De concert avec le chef de police 
adjoint de Winnipeg, Al Biggs, Dave 
Rempel a enfin pris des mesures en vue 
de mettre sur pied un réseau de liaison 
entre la police et les libérés conditionnels. 
Le service de police municipal a affecté un 
détective à cette tâche de liaison 
permanente avec les service de libération 
conditionnelle, ce qui constitue apparem-

ment un précédent dans les annales des 

villes canadiennes de cette taille. 



Lettres: réactions à l'article sur Archambault 
Monsieur le rédacteur, 

Je suis très encouragé, comme 
membre de CAC, par l'article 
consacré aux "lendemains" 
d'Archambault dans votre numéro du 
15 octobre et j'aimerais vous remer-
cier en mon nom et au nom de mes 
collègues. 

Nous sommes nombreux à nous 
interroger sur l'opportunité de 
consacrer tout ce temps à participer 
aux réunions de notre CAC et je suis 
sûr qu'un grand nombre se sentent 
revigorés à la lecture de cet article. 
Comme beaucoup de gens, nous 
avons besoin qu'on nous rappelle que 
nous remplissons un rôle utile si nous 
voulons avoir la force de poursuivre. 

J'ai interrogé au cours des 
derniers mois des employés et des 
détenus sur leur perception de notre 
rôle. Si les employés nous trouvent 
un peu toqués, les détenus, eux, se 
font une image un peu déformée de 
notre rôle et l'un d'entre eux a même 
suggéré que les membres des CAC 
mangeaient au râtelier du régime." 

S'il est vrai que nous avons parfois 
de la difficulté à parler d'une voix forte 
et unie, je tiens à rappeler ici que 
notre première préoccupation est la 
protection du public. Nous souhaitons 
être le trait d'union entre les citoyens 
et le système correctionnel. À titre de 
membre de ce groupe, je peux vous 

assurer en toute sincérité que je n'ai 
jamais rencontré quelqu'un parmi 
nous qui manifeste quelque préjugé 
que ce soit envers les employés ou les 
détenus et j'espère que vous 
continuerez à rappeler à vos lecteurs 
notre volonté de servir, sans égard à 
la forme que prend cette aide. 
Combien de pays laissent à des 
groupes de citoyens comme le nôtre 
libre accès à leurs centres de déten-
tion? La plupart d'entre nous croyons 
que le Canada dispose d'un des 
systèmes pénaux les plus humains au 
monde et si on peut difficilement tirer 
orgueil de l'existence d'un système 
carcéral, on peut toutefois trouver 
une source de grand réconfort dans 
le fait que nos prisons fonctionnent ef-
ficacement grâce aux efforts de tant 
d'employés consciencieux qui 
s'acquittent du mieux de leurs tâches 
dans des circonstances difficiles. 

Si votre article du 15 octobre 
dernier avait pour effet de convain-
cre les employés de se confier un peu 
plus librement aux membres des 
CAC, vous nous aurez rendu un fier 
service à tous et chacun de nous. Les 
employés sont des citoyens comme 
les autres et ont donc voix au 
chapitre. Leurs préoccupations sont 
aussi les nôtres et s'il ne nous revient 
pas de leur dire comment d'acquitter 
de leurs fonctions, nous avons tout 
intérêt à les appuyer. 

Continuez, je vous en prie, à nous 
fournir réconfort en faisant état de la 
vérité et soyez assurés que nous 
serons avec vous de tout coeur. 
Encore une fois, merci 

Bill Walker, 
membre du CAC de Warkworth 

(Ontario) 

Monsieur le rédacteur, 
Permettez-moi de vous dire à quel 

point j'ai apprécié dernièrement le fait 

d'être un de vos lecteurs. La qualité 

de votre publication est très soutenue 
et le vaste éventail de thèmes traités 

suscite l'intérêt d'un grand nombre de 
personnes. 

J'ai particulièrement apprécié 

l'article de fond intitulé: "Archam-
bault: Deux ans après — Quelques 
leçons pour l'avenir". À défaut d'en 
connaître l'auteur, je vous prierais de .  
transmettre ce témoignage d'ap -  ' 
préciation à qui de droit. 

En ces temps de compressions 
budgétaires qui résultent souvent 

une diminution de la qualité d 

publications, il est réconfortant cle-  

I 
pouvoir compter sur votre haut 
niveau d'excellence. 

Le directeur adjoint p. int., 
Administration 
Établissement de Joyceville 

Peter Lawton 
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En bref 

uerald Marineau. AR. Sécurité. félicitant M Padoue Tremblay 

Padoue Tremblay prend sa retraite 
QUÉBEC — Le 2 novembre dernier, une quarantaine de personnes des 

établissements de l'administration régionale ainsi que des représentants de 

la Gendarmerie Royale, de la Sûreté du Québec, et des policiers de Montréal 

et Laval se sont réunis au Collège national du personnel de Laval pour 

souligner la prise de retraite de Padoue Tremblay. 
Avant sa retraite, M. Tremblay a travaillé à titre de coordonnateur des 

mesures d'urgence à l'administration régionale. Il a débuté au SCC en 1965 
et oeuvré dans le domaine de la sécurité depuis lors. 

Jean-Marc Plouffe honoré 
ATLANTIQUE — Le Comité national mixte (CNM) de l'Association canadienne des 
chefs de police (ACCP) et des représentants des services correctionnels fédéraux a tenu 
sa réunion annuelle à Charlottetown. I-P.-E., du 30 octobre au 2 novembre, indique 
Gaston St -Jean, secrétaire administratif du Comité. 

Un hommage spécial a été rendu au cours de cette réunion à M. Jean -Marc Moufte, 
ex-secrétaire administratif du CNM et actuellement adjoint administratif du sous-
commissaire des Programmes pour les délinquants. 

Des représentants tant du CNM que de l'ACCP ont tenu à exprimer leur 
reconnaissance à M. Plouffe pour les huit années passées à la barre du CNM. M. Jon 
Jenkins, ex-président immédiat de l'ACCP, a notamment souligné que Jean-Marc avait 
contribué non seulement à l'essor du CNM mais à l'amélioration globale des services 
de police au Canada. 

Vente-exposition en Ontario 
ONTARIO — Showcase '84, la vente-exposition annuelle d'objets d'art et 
d'artisanat de la Région de l'Ontario, tenue cet automne au Centre d'initia-

tion du personnel, de Kingston, a su attirer un grand nombre de visiteurs. 
"La foire regroupait près de 30 exposants provenant soit d'à peu près tous 
les pénitenciers fédéraux de l'Ontario, y compris du Camp de Beaver Creek, 
soit de l'Administration régionale, de certains bureaux de libération 

conditionnelle. du Collège du personnel, de l'équipe régionale d'escorte et 
du groupe de retraités On a recensé environ 50 tables, nous a confié Karl 
Eckert, agent de l'équipe régionale d'escorte et responsable de l'exposition. 

Journée d'accueil à Calgary 
PRAIRIES — Les centres correctionnels communautaires Altadore et Portal 
situés à Calgary, en Alberta. deux des vingt-et-un CCC du pays, ont déjà 
derrière eux 21 ans de services à la collectivité. Une journée d'accueil a été 

organisée cet automne à l'intention des membres du grand public, des 

représentants des médias et des autres organismes locaux de justice pénale. 
Les visiteurs ont pu à cette occasion visiter les deux établissements et causer 
avec les membres du personnel. Les directeurs Larry Simonson, (Centre 
Portal) et Midge Ravensdale, (Centre Altadore) se sont déclarés enchantés 
de l'accueil des citoyens à cette initiative 

Plan d'action: 

OTTAWA — Cette fois-ci, le Service 

était prêt. Nous avons appris notre 

leçon après l'émeute du 25 juillet à 

Archambault où des détenus ont 

porté des accusations de brutalité à 
l'endroit de certains membres du 

personnel. 

À la lumière de cette expérience 
traumatisante qui a donné lieu à 

plusieurs enquêtes dont une enquête 

d'Amnistie internationale, le SCC se 

rend aujourd'hui compte des besoins 

impérieux de mettre sur pied des 

équipes de citoyens bénévoles prêts 

à aller surveiller le comportement des 

membres du personnel et des détenus 
dans la période qui suit une émeute 

ou un autre incident semblable et, au 

besoin, d'aller témoigner de ce qu'ils 
ont vu. 

Cette mesure a été mise à l'essai 
à la suite du meurtre, le 13 juillet à 

Stony Mountain, de deux employés. 

Et, comme dans le cas d'Archam-
bault, des accusations ont été portées 

contre des membres du personnel. En 

effet, l'avocat d'un des deux détenus 
accusés de meurtre a affirmé dans 

une conférence de presse que son 

client a été rudoyé par des membres 
du personnel. Cependant, un citoyen 

qui avait fait fonction d'observateur 

pendant le week-end qui a suivi les 

deux meurtres a réfuté ces allégations 

et l'accusation a dû être retirée. 
Dans un autre cas, lorsque 

l'établissement de Millhaven (Ontario) 

a fermé ses portes aux visiteurs de 

l'extérieur en raison d'une flambée de 

voies de fait et de meurtres au sein 

de la population carcérale. le 

directeur de l'établissement. John 

Justice et 
OTTAWA — Une section du 
Discours du trône du 5 novembre, 
intitulée Justice et sécurité 
publique, avait trait aux activités du 
SCC. Nous en reproduisons ci-
dessous le contenu pour le bénéfice 
de nos lecteurs et lectrices: 

"Les Canadiens sont profondé-
ment troublés par la fréquence des 
actes criminels dans notre société, 
particulièrement des crimes commis 
avec violence. Pour une nation 

Ryan, a invité les membres du CAC 

de Millhaven à faire fonction d'obser-

vateurs entre le 26 et le 30 mars. Ces 

derniers ont pu visiter les divers 

secteurs de l'établissement et discuter 

avec les membres du personnel, les 

détenus et les représentants du comité 

des détenus. Aucune accusation n'a 

été portée contre les membres du 

personnel. 
Entre Nous a profité de la 

présence de M. Art Majkut à la 

conférence des administrateurs qui 

s'est déroulée à Ottawa du 22 au 25 
octobre dernier pour obtenir quelques 

précisions sur la façon dont il a recruté 

les observateurs dans la collectivité. 

Lorsque les meurtres sont 

survenus dans la soirée du vendredi 
13 juillet, le directeur de Stony 

Mountain, M. AI Stevenson, a 
demandé au directeur du bureau de 

district de Winnipeg, (libérations 

conditionnelles). Art Majkut, de 

trouver des citoyens bénévoles qui 

pourraient faire fonction d'obser-

vateurs en attendant que les membres 

du personnel de Stony Mountain se 

remettent du meurtre sauvage de 

deux des leurs. 
M. Majkut. Al Hickey, ancien 

chef du Développement social et 
Mad. Nora Crystal, préposée aux 
visites et à la correspondance à 

l'établissement de Stony Mountain, 
ont passé en revue la liste des citoyens 

qui avaient travaillé à Stony Moun-
tain comme aumôniers bénévoles ou 

à quelque autre titre, étaient membres 

d'un CAC, des Jeunes Chambristes, 
ou de la Fédération des professeurs 
du Manitoba et d'autres bénévoles . 

respectueuse de la loi, les actes de 
violence à l'endroit des personnes 
chargées d'assurer la protection des 
citoyens sont particulièrement 
répugnants. Les meurtres récents de 
plusieurs agents de police ont semé 
la consternation dans la population. 
Le Parlement compatit à la tristesse 
et à la douleur des familles et 
collègues de ces policiers morts en 
service. 

Le système correctionnel a fait 
l'objet de nombreuses études au cours 
des dernières années et il s'est fait 
beaucoup de réformes fructueuses 
dans ce domaine. Il est néanmoins 
évident qu'il reste de sérieuses 
lacunes à combler et mon gouverne-
ment accepte la responsabilité qui lui 
incombe à cet égard. Vous serez donc 
appelés à examiner des mesures 
législatives visant à éliminer les 
problèmes et les abus qui subsistent 
dans le système correctionnel. Entre- 

PRAIRIES — Michael Gallagher 
est le nouveau directeur de l'établis-

sement de Bowden depuis le 11 
octobre. 

Jim Phelps, sous-commissaire 

des Prairies, a présidé la cérémonie 

qui a vu l'ancien directeur. Ray 
Desrochers, "passer le flambeau -  à 

M. Gallagher. Assistaient à la 

cérémonie des représentants des 

localités avoisinantes et les membres 

du personnel de l'établissement qui 
avaient pu être relevés de leurs 

fonctions. 

Diplômé de l'université de 

Calgary. M. Gallagher travaillait pour 

le SCC depuis 12 ans au moment de 

sa nomination. Il a amorcé sa carrière 

au gouvernement fédéral comme 

psychologue à l'établissement de 

Drumheller, en Alberta. 

Ces citoyens et citoyennes pro-

venaient de tous les milieux et 

groupes d'âge. Il y avait des 

enseignants, étudiants à l'université, 

membres du clergé. agents de police, 
avocats, fonctionnaires à la retraite, 

un pilote et un psychologue. 

C'est ainsi qu'une vingtaine de 
citoyens se sont relayés toutes les six 

heures pour venir observer ce qui se 

passait à l'établissement de Stony 

Mountain. Pendant les semaines qui 

ont suivi, environ 120 citoyens ont 

assuré une présence continue à 

l'établissement jusqu'à ce que les 

choses se tassent et que la situation 
reprenne son cours normal, a expli-

qué M. Majkut. Ils ont ainsi observé 

toutes les activités touchant les 
détenus et leur seule présence a suffi 

à rassurer ces derniers et les membres 

du personnel. 
À partir de son expérience, M. 

Majkut a fait les suggestions suivantes 

aux directeurs qui veulent constituer 

un tel groupe d'observateurs de 

l'extérieur: 

▪ Le directeur de l'établissement 
et le directeur de district devraient 
conjuguer leurs efforts afin 
d'intéresser le plus grand nombre 
possible de citoyens. 
• L'horaire de surveillance doit être 
établi en prenant soin de ne pas 
faire se surmener les observateurs. 
III Une formation initiale doit être 
offerte aux observateurs afin qu'ils 
comprennent bien leurs rôles et 
leurs fonctions. 
• II faut enseigner aux observateurs 
comment et sur quoi prendre des 
notes. 

temps, des mesures administratives 
pour mieux protéger le public et les 
agents de la paix sont en voie de 
préparation. 

Au cours de la session, le Parle-
ment sera appelé à étudier des 
modifications au Code criminel qui 
permettront une action plus efficace 
à l'égard de l'établissement des peines 
et des problèmes que posent la 
conduite avec facultés affaiblies, le 
racolage et le crime électronique. 
D'autre part, mon gouvernement col-
laborera étroitement avec les 
provinces dans les domaines du droit 
de la famille, de la prévention du 
crime et de l'aide aux victimes d'actes 
criminels. 

À plus long terme, il s'attaquera 
avec elles à d'autres anomalies de 
notre système de droit pénal qui 
préoccupent grandement la 
population. -  

Le nouveau directeur avait été 
nommé en 1975 coordonnateur 
régional des unités résidentielles et 

était devenu en 1980 administrateur 

régional, Planification et coordination. 

Deux ans plus tard, il devenait 

directeur administratif par intérim du 

Centre psychiatrique régional de 

Saskatoon pour cinq mois. 
Ray Desrochers, qui a supervisé 

les travaux de reconstruction de 

l'établissement de Bowden, avait été 
nommé directeur en 1979. Il s'était 

joint en 1948 aux services correction-

nels provinciaux de la Colombie-

Britannique, à Oakalla, avant de 

travailler pour les services correction-

nels de l'Alberta en 1967 et de joindre 

les rangs du SCC, en 1974 à titre de 

directeur de l'établissement de Stony 

Mountain. 

" 

Observateurs indépendants 

sécurité publique 

Nouveau directeur 
à Bowden ....page, 
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Message du Solliciteur général 

Le Solliciteur général du Canada. M. Elmer MacKay 

L'une des meilleures façons pour le système correctionnel canadien de 

servir la collectivité est d'offrir aux détenus une vaste gamme de 

possibilités en matière d'emploi et de formation générale et 

professionnelle. 

Grâce à de tels programmes, le temps passé en établissement peut 
mener à une véritable réadaptation et rendre les détenus plus aptes 

à réintégrer la collectivité en tant que citoyens responsables. 

Au moyen d'une formation générale, d'une formation profession-

nelle ou d'un travail constructif, le détenu acquiert de la confiance en 

lui, ce qui l'aide à prendre un bon départ au moment de sa mise en 

liberté au sein de la collectivité. Les crédits pour les cours suivis, les 

titres de compétence, l'expérience pratique et les compétences acquises 

dans le cadre des programmes du Service correctionnel sont pour 

l'employeur éventuel autant de preuves concrètes des capacités du 

détenu. 11 est évident que les détenus qui consacrent une grande partie 

de leur temps à des activités constructives et enrichissantes sont plus 

susceptibles de jouer un rôle positif au sein de l'établissement. puis de 

la société. 

Bien sûr, les meilleurs programmes au monde ne sauraient donner 
de résultats positifs sans la participation soutenue des détenus eux-

mêmes. Nous ne pouvons offrir que les possibilités de redressement. 

Il appartient à l'intéressé même d'en titer profit. La réadaptation est 

un travail de collaboration. 

Message du Commissaire 

Le Commissaire aux services correctionnels. M. Donald Yeomans. 

Les réalisations de la Direction de la formation et de l'emploi sont pour 

moi une source de grande fierté. En effet, la Direction offre de nombreux 
programmes grâce auxquels les détenus peuvent acquérir les 

compétences recherchées et un sentiment d'épanouissement personnel. 

Ces éléments sont très importants dans le cheminement du détenu vers 

sa réinsertion sociale. 

Les progrès réalisés au chapitre de la formation générale et profes-

sionnelle et de l'emploi des détenus sont dus dans une large mesure 

à l'excellent travail du personnel de la Direction qui sait reconnaître les 

besoins des détenus dans ce monde en pleine évolution et, bien sûr, 

y trouver des solutions. Il n'y a pas encore si longtemps, notre prin-

cipale préoccupation était de bien enfermer les détenus. Aujourd'hui, 

nous devons tenter de réintégrer les détenus dans la société en leur 

fournissant le meilleur outil possible, soit la formation qui leur permet-

tra de devenir des citoyens honnêtes et respectueux des lois. 

Les responsables de la prestation des programmes au sein des 
établissements font face à beaucoup de pressions quotidiennes et 

méritent une reconnaissance toute particulière. Jim McLaughlin, 
directeur des Industries de 1934 à 1972, disait qu'il ne saurait trop 

souligner la contribution des divers instructeurs en parlant des personnes 

avec lesquelles il a personnellement travaillé. Je puis en dire autant 

de nos instructeurs actuels. 
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Nos services de formation générale et professionnelle 

En 1835, les six détenus du tout 

nouveau pénitencier de Kingston 
cassaient la pierre servant aux travaux 

de construction: c'était le premier pro-

gramme d'emploi dans un pénitencier 

du Canada. 

Les premiers établissements 

pénitentiaires appliquaient les 

principes de l'isolement cellulaire, de 
l'instruction religieuse et des travaux 

forcés "les plus durs qui soient". On 

espérait ainsi amener le détenu au 

repentir et mettre un terme à 

"l'oisiveté et à la fainéantise" qui 

régnaient alors dans les prisons. 
Dès le début, le travail en prison 

a été considéré comme un moyen 

pour le détenu de payer sa pension 

et de réduire le fardeau des 

contribuables. Tous les travaux de 
construction de pénitenciers, allant de 

la taille des pierres jusqu'à la 

construction des murs et la fabrication 

des portes de fer, étaient effectués par 

les détenus. Ces derniers s'occupaient 
en outre de l'entretien des péniten-

ciers et travaillaient dans les fermes. 

De 1835 jusqu'aux années 1880, 
d'autres possibilités d'emploi pour les 

détenus et de revenus pour les 

pénitenciers ont été créées en louant 

le travail des prisonniers aux 

entrepreneurs privés. La Loi sur les 

pénitenciers de 1867 prévoyait un 
ensemble de dispositions régissant le 

traitement des prisonniers: chaque 

détenu devait être astreint aux 

travaux forcés dix heures par jour. 

sauf en cas de maladie ou de congé. 

En dehors des heures de travail, les 

détenus devaient être enfermés dans 

leur cellule. Les détenus qui désiraient 

travailler plus de dix heures par jour 

étaient rémunérés pour ces heures 
supplémentaires. mais aucune 

rémunération n'était prévue pour le 

travail effectué pendant les heures 

réglementaires. La règle du silence 
absolu devait être respectée en tout 

temps. 
Les prisonniers devaient appren-

dre le travail auquel ils étaient affectés 

afin de se rendre plus utiles à 

l'établissement et d'être mieux en 

mesure de gagner leur vie 
honnêtement dans la collectivité. En 

1868, on enseignait à Kingston les 

métiers de chausseur, de tailleur, de 
ferronnier et de charpentier. 

Controverse sur les 
ateliers industriels 

Le concept des ateliers industriels 

a soulevé dès le début des 

controverses au sein du public. 

D'aucuns s'opposaient à l'idée de la 

réadaptation et à ce que les détenus 

soient "récompensés" de leur crime 

en apprenant un métier, si humble 

soit-il. Pour eux, l'incarcération ne 

devait être qu'un châtiment. 

Les dirigeants d'industries et les 

syndicats se sont également objecté 

à la location des services des détenus 

en prétextant la concurrence déloyale 

résultant du travail forcé. Les  

réformateurs sociaux ont soutenu que 

les entrepreneurs étaient davantage 

préoccupés par les profits que par le 

bien-être des prisonniers. Il a égale-

ment été dit que les entrepreneurs 

accordaient une trop grande liberté 

aux détenus ainsi que l'accès à des 

articles interdits. 

Au début des années 1880, la 

location des services de prisonniers, 
qui n'était plus très répandue, fut 

abolie officiellement par la Loi des 

pénitenciers de 1906, laquelle 
précisait que les services des détenus 

ne devaient être affectés qu'aux seuls 

projets de l'État. 

Cette Loi mettait fin à l'exploita-

tion des prisonniers par les 

entrepreneurs privés mais, en 

contrepartie, entraînait une diminu-
tion du travail pour les détenus et des 

sources de revenu. En effet, les 

marchés de l'État n'étaient pas faciles 
à obtenir. 

En 1895, un comité d'étude 
spécial sur les prisons recommandait 

que les détenus aient un travail plus 
productif, qu'ils aient accès à davan-

tage de cours techniques, que le 

gouvernement octroie davantage de 

contrats au Service des pénitenciers 

et que les détenus puissent être 
rémunérés. Ces recommandations 

n'étaient nullement innovatrices, 

même à cette époque. Pourtant, il a 
fallu attendre de nombreuses années 

avant qu'elles soient prises au sérieux. 

Le Rapport Archambault 
recommande des changements 

Entre 1900 et 1940, les détenus 

s'occupaient presque essentiellement 

de l'entretien des bâtiments. En effet, 
l'agriculture. la maçonnerie et la 

construction étaient les principales 

activités auxquelles pouvaient s'adon-

ner les détenus. En hiver, lorsque les 

champs et les jardins potagers étaient 
couverts de neige, beaucoup de 

détenus n'avaient rien d'autre à faire 

que de se tourner les pouces dans 

leur cellule. 

Dans son rapport publié en 1938, 
le Comité Archambault écrivait que 
peu d'emplois offerts dans les 

pénitenciers canadiens sont de nature 

à donner aux détenus un sentiment 

de fierté et que les détenus qui 

travaillent le font de façon monotone 

et avec une indifférence parfaite. 

La Seconde Guerre mondiale a 

fait accroître la production industrielle 

dans certains établissements. Les 

détenus contribuaient à l'effort de 

guerre en fabriquant les chaussures, 

les vêtements et autres articles que 

commandait l'armée. Toutefois, les 

ateliers industriels continuaient d'être 

gérés de la même façon. 

M. Jim McLaughlin, directeur 

des Industries de 1934 à 1972, se 

souvient que les locaux, le budget et 

l'équipement des ateliers ne faisaient 

l'objet d'aucune disposition 

particulière. "Tout ce que le directeur 

d'établissement considérait comme  

nécessaire au bon fonctionnement de 

l'établissement était mis en oeuvre. Le 

personnel des ateliers était habituel-

lement recruté parmi les gardiens qui 

n'avaient aucune formation techni-

que. Bien entendu, les détenus ne 

touchaient virtuellement aucun 

salaire. La règle du silence était en-
core de rigueur: au travail, les détenus 

n'étaient pas autorisés à parler entre 
eux ou au personnel." 

Années '50: de nouvelles 
approches 

Avec la fin de la guerre sont 

revenues les activités liées surtout aux 

services, telles que l'entretien des 

établissements et la production 

d'aliments. Dès la fin des années '50 
s'implantait une nouvelle approche en 

matière d'emploi. Les établissements 

ont commencé à préparer les détenus 

à occuper un emploi dans la société 

libre. La formation sur le tas et la 

rémunération des détenus ont été 
introduites. Des instructeurs 
compétents ont été recrutés en 

dehors du Service des pénitenciers et 

le personnel des établissements a reçu 

une formation technique. 

Une formation professionnelle a 
commencé à être offerte et les instal-

lations industrielles ont été agrandies 

afin que les détenus puissent acquérir 

des compétences et de bonnes 

habitudes de travail. Au début des 

années '60, deux nouveaux 
établissements, Joyceville et Leclerc. 

réparaient des automobiles et fabri-

quaient des articles de métal et de 

bois, dont des appareils d'éducation 

physique. 

"J'ai 	connu 	beaucoup 
d'instructeurs qui savaient bien faire 
travailler leurs hommes." 

Selon M. McLaughlin, c'est aux 

instructeurs que revient le mérite 

d'avoir introduit dans les ateliers une 

attitude positive face au travail. "J'ai 

connu beaucoup d'instructeurs qui 

savaient bien faire travailler leurs 

hommes. Je me souviens de cas où 
des hommes ont fait trois ou quatre 

heures de travail supplémentaire pour 

presque rien, seulement pour le plaisir 

de ne pas être enfermés dans leurs 
cellules et de travailler comme le 

commun des mortels. Le mérite en 

revient aux instructeurs dont je ne 

saurais surestimer la contribution." 

Au cours de la même décennie 

les programmes de socialisation, tels 

que le counseling, les traitements 

psychologiques, les groupes 

d'entraide et la formation générale et 

professionnelle ont connu un essor 

tandis que diminuait le nombre de 

détenus travaillant à plein temps. Le 

surpeuplement était devenu un pro-

blème grave et ateliers industriels et 

autres secteurs des pénitenciers ont 

du être transformés en dortoirs. 

— suite en page 3 



M. Gerry Hooper, directeur général de la Direction de la formation et de l'emploi. 

Une évolution 
progressive am 
"Pour 1985, nous nous sommes fixé comme objectif de pour-
suivre notre évolution. Pour ce faire, nous tenterons de mettre 
en place un bon système de planification et de mise en oeuvre 
et de monter une solide équipe de travail", affirme le directeur 
général de la Direction de la formation et de l'emploi, M. Gerry 
Hooper. 

"Au cours de la prochaine année, nous essayerons d'établir 
un plan coordonné et efficace pour nos programmes 
d'alphabétisation, de préparation à la vie active et d'enseigne-
ment assisté par ordinateur ainsi que pour les programmes 
réguliers d'emploi des détenus. 

En ce qui a trait à CORCAN, nous visons à faire une 
évaluation plus réaliste de nos marchés, à trouver les meilleurs 
biens à produire, à augmenter le rendement, à mieux contrôler 
les coûts et à améliorer la production et la qualité. 

Il ne faut pas oublier que la Direction de la formation et de 
l'emploi doit courir deux lièvres à la fois. Elle doit d'une part 
offrir le plus d'emplois possible aux détenus tout en veillant à 
se rentabiliser. Enfin, en plus de couvrir ses frais la Direction 
cherche à élargir ses programmes et les possibilités offertes aux 
détenus". 

Les détenus distribuent Entre Nous 

Depuis mai 1984, la distribution d'Entre Nous. publication bimensuelle du SCC, est confiée aux 
détenus affectés au traitement de données au pénitencier de Kingston et à atelier Télidon à 
Frontenac. Auparavant, la salle du courrier à l'Administration centrale était chargée de la distribution 
de la publication à ses 12 500 abonnés. 

Les détenus préposés au traitement des données au pénitencier de Kingston mettent régulière-
ment à jour la liste d'abonnés et impriment les étiquettes. Ces dernières sont envoyées à l'établis-
sement de Frontenac où entre quatre et six détenus de l'atelier de création de pages Télidon 
préparent la publication pour l'envoi. 

"Nous travaillons tous pendant trois ou quatre jours pour expédier la publication," explique 
le gestionnaire de l'atelier. M. Don Anderson. "Cela s'ajoute au travail de l'atelier. -  

Les détenus peuvent aussi être chargés de la distribution d'autres publications de la Direction 
des communications, par exemple des feuilles de données et bulletins envoyés périodiquement 
au personnel du SCC ainsi qu'à d'autres destinataires. 
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Nos services de formation générale et professionnelle 

Six fermes et cinq serres 

Au milieu des années '70 revenait modernes fournissent environ le tiers 
la politique de plein emploi pour les des besoins alimentaires du Service et 
détenus. Les détenus ont alors Permettent aux détenus de se 
commencé à recevoir une formation familiariser avec le travail agricole. 
technique qui devait un jour les aider La nouvelle Division du traite-
à réintégrer le marché du travail. Le ment automatisé des documents, qui 
Service cherchait ainsi à réduire les jouit d'une autonomie financière, 
frais d'exploitation des établissements offre aux détenus de nombreux 
grâce aux revenus générés par les services de traitement de l'information 
fermes et les industries. et  une formation hautement 

Au cours de la dernière décennie, 	spécialisée. 
les fermes et les industries des 	Le Service a certes parcouru 
établissements pénitentiaires ont été beaucoup de chemin depuis 1835. 
modernisées et des méthodes mais il lui reste encore beaucoup à 
modernes de gestion, de com- faire. Il doit en effet trouver un moyen 
mercialisation et de production ont de motiver ou, plutôt, de convaincre 
été mises en oeuvre. les détenus d'acquérir la formation 

Une marque de commerce, nécessaire qui les aidera à devenir des 
CORCAN, et un symbole social citoyens responsables et productifs. 

Historique de I emploi 
dans les pénitenciers 
— suite de la page 2 

L'obligation pour les détenus en distinguent maintenant tous les biens 
santé de travailler était dès lors produits par le Service correctionnel. 
considérée comme dépassée. Même CORCAN offre une gamme variée de 
s'il n'approuve pas cet aspect de la mobilier de bureau, d'équipement de 
période de socialisation, M. maternelle, de garderie et de terrain 
McLaughlin reconnaît certains effets de jeu, produits en textile, de travaux 
très positifs pour les ateliers d'imprimerie, de panneaux et 
industriels. En effet, au cours de cette enseignes, de travaux de rembour-
période les détenus ont commencé à rage et de remise en état de meubles. 
produire des articles pour les Les biens produits par CORCAN ne 
handicapés, les citoyens de l'âge d'or sont vendus qu'aux gouvernements 
et d'autres groupes; cet effort fédéral, provinciaux et municipaux, 
s'inscrivait dans une stratégie visant à 	et aux organismes à but non lucratif. 
resserrer les liens entre les détenus et 	La formation sur le tas offerte aux 
la collectivité. 	 détenus mène souvent à un certificat 

Selon M. McLaughlin, les détenus reconnu de formation technique. En 
ont mis tout leur coeur dans ces pro- 1981-1982, un régime de rémunéra-
jets et travaillé avec beaucoup fi on  qui tient compte des divers 
d'enthousiasme. niveaux de compétence et de 

l'ancienneté a été adopté. 
Le travail redevient obligatoire 

L'évolution 
du 
pénitencier-école 
L'idée d'offrir aux détenus l'accès aux 
études remonte à l'instauration même 
du système pénitentiaire canadien. 
Dès le début, les prisonniers devaient 
recevoir de l'instruction, et plus 
particulièrement une instruction 
religieuse propre à assurer leur salut. 
Les premiers éducateurs ont essayé 
d'apprendre à lire et à écrire aux 
détenus afin que ceux-ci puissent lire 
les Saintes Écritures. 

Les 	prisonniers 	étaient 
condamnés aux travaux forcés de 
l'aube jusqu'au crépuscule et devaient 
respecter la règle du silence absolu en 
tout temps. Pendant leurs heures 
libres, ils étaient enfermés dans des 
petites cellules et passaient la plupart 
de leur temps dans une obscurité 
totale. Hommes et femmes, enfants 
et adultes, personnes purgeant une 
peine pour une première infraction et 
criminels endurcis, tous étaient 
incarcérés ensemble et dans les 
mêmes conditions. La moindre 
désobéissance pouvait être punie de 
flagellation. Bref, le milieu était loin 
de favoriser la regénération morale. 

Les améliorations ont été ap-
portées de façon progressive. En 
1869, les prisonniers étaient 
récompensés pour leur bonne 
conduite en recevant de la lumière 
dans leurs cellules, ce qui leur permet-
tait de lire le soir. Des cours du soir 
ont été organisés pour les prisonniers 
ayant une bonne conduite; ces cours 
remplaçaient l'instruction particulière 
dans les cellules. La règle du silence 
absolu a été appliquée de façon un 
peu moins rigoureuse pendant les 
périodes de cours, mais pour toutes 
les matières sauf l'écriture, le détenu 
devait rester debout pendant le cours. 
Néanmoins, l'éducation était 
considérée comme l'un des plus 
grands privilèges accordés. 

Dès 1872, les prisonniers 
pouvaient emprunter des livres à la 
bibliothèque et des lampes placées de 
l'autre côté de leur fenêtre étaient 
allumées jusqu'à 21h. Antérieure-
ment, ils n'avaient droit qu'à un seul 
livre par mois qu'ils ne pouvaient lire 
que durant la journée. 

Le Rapport Archambault de 1938 
dénonçait le manque de cours offerts 
au sein des établissements et re-
commandait que l'on mette en place 
un bon programme d'éducation 
permanente, que l'on engage des 
professeurs compétents et que l'on  

aménage des bibliothèques bien 
garnies. Toutefois, la guerre est venue 
entraver les premières mesures prises 
pour donner suite à ces recomman-
dations. 

Ce n'est qu'après la guerre que 
des progrès considérables ont été 
accomplis au chapitre de la formation 
scolaire. En 1944, des cours par 
correspondance commençaient à être 
offerts aux détenus, mais ceux-ci ne 
pouvaient les suivre que pendant 
leurs temps libres. En 1948, le 
ministère des Anciens combattants a 
offert des cours par correspondance 
gratuitement aux détenus qui 
voulaient les suivre en dehors des 
heures de travail. 

Les années '50 ont connu un 
accroissement constant des activités 
éducatives en dehors des heures de 
travail. Des écoles et des universités 
offraient des cours par correspon-
dance et plusieurs détenus ont finale-
ment réussi à obtenir un diplôme. 
Toutefois, pour beaucoup de person-
nes, l'éducation demeurait essentiel-
lement un moyen d'arracher les 
détenus à l'ennui et d'assurer la 
tranquillité au sein de l'établissement. 

En 1960, le Comité de planifica-
tion correctionnelle du ministère de la 
Justice a recommandé que soit offert  

un plus grand nombre de cours 
menant à un diplôme ainsi qu'un 
programme de formation axé sur les 
possibilités d'emploi dans la collec-
tivité. Dans les années '60, 
d'importants travaux de construction 
ont été entrepris en vue de créer des 
établissements à sécurité moyenne 
fortement orientés vers la formation. 

Cependant, ce sont les vingt 
dernières années qui ont connu les 
plus grands progrès au chapitre de la 
formation dans les pénitenciers. En 
effet, on y offre actuellement toute 
une gamme de cours de formation 
générale et professionnelle menant à 
un diplôme et ce, des cours 
d'alphabétisation jusqu'aux cours 
universitaires. Aux professeurs 
embauchés par les établissements 
viennent s'ajouter des enseignants du 
conseil scolaire, d'universités et de 
collèges engagés en vertu de contrats 
de service. 

Le SCC offre dans vingt-trois 
établissements à sécurité moyenne et 
maximale et dans certains 
établissements à sécurité minimale, 
des cours qui répondent non seule-
ment aux besoins de formation 
professionnelle, mais aussi au désir 
d'épanouissement personnel et 
intellectuel des détenus. 

Dans les années 1980, les études ne sont plus 
considérées comme un grand privilège: elles font 
plutôt partie intégrante du système pénitentiaire. 



Il faut tenir les détenus motivés 

L'atelier de transformation 
du métal en feuille d'Edmonton 

Participants à la conférence nationale des industries qui s'est tenue à Ottawa du 25 au 27 septembre dernier: Tony Martin. administrateur 
régional des industries (ARI) — région du Pacifique; Mike Elkins, ARI-Ontario: Gerry Hooper. directeur général, Formation et 
emploi: Vince Thomas, AR-formation et emploi Atlantique: Laval Marchand, ARI-Québec. John McHardy. ARI-Prairies: et Earl 
Fox. directeur. Industries 

Les industries 
cherchent à 
se rentabiliser 
Rentabilité et productivité: voilà les clés du succès de toute entreprise 

commerciale prospère. Ces éléments constituent aussi les objectifs premiers 
de la Division des ateliers industriels comme nous le rappelle son directeur. 

M. Earl Fox. 
M. Fox ajoute: "même s'il est vrai que la gestion d'une entreprise manufac-

turière en milieu carcéral nous impose de nombreuses contraintes, je suis per-

suadé que nous pouvons obtenir un meilleur rendement coût-efficacité et que 

nous serons un jour en mesure d'absorber la majorité des coûts du 

programme." 

"CORCAN a toujours été une entreprise déficitaire: en 1982-1983, ses 
pertes se chiffraient à 10 millions de dollars et elles devraient atteindre 11 
millions de dollars en 1983-1984." 

"Cette tendance sera renversée, d'affirmer M. Fox, au fur et à mesure 
que les ateliers industriels adopteront les pratiques en cours dans le secteur 

privé et qu'ils s'efforceront d'accroître leur productivité." Selon M. Fox, le 

problème tient au fait que l'on s'attend à ce que CORCAN fonctionne à la 

fois comme une entreprise rentable et comme un programme du gouverne-
ment. À son avis, les ateliers industriels se trouvent aujourd'hui investis d'un 

double mandat: d'une part, ils doivent chercher à se rentabiliser et, d'autre 

part, ils doivent apprendre aux détenus à travailler dans un milieu semblable 

à celui qu'ils connaîtront à l'extérieur de manière à faciliter leur réinsertion 
sociale. 

UNICOR: des ateliers rentables 

CORCAN et son 
homologue américain 

Dessins techniques 

Des emplois pour les libérés conditionnels 
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Ateliers industriels 

Nul ne peut ne pas être impres-

sionné par l'atmosphère 

industrieuse qui règne à l'atelier de 

transformation du métal en feuille 

de l'établissement d'Edmonton. En 

effet, les 40 détenus de ce péniten-

cier à sécurité maximale qui 
travaillent dans cet atelier entendent 

bien atteindre leur objectif mensuel 
de production qui est de 250 boîtes 

à lettres de bonne qualité. 

Une telle atmosphère, faut-il 

l'avouer. n'a pas toujours régné. 

Il y a environ un an, les détenus 

ne produisaient qu'une cinquan-

taine de boîtes à lettres de qualité 
discutable par mois. Une firme 

d'experts-conseils en gestion 

embauchée pour examiner toute 

l'opération a passé sept mois à 

étudier la production sous tous ses 
angles, consultant le personnel aussi 

bien que les détenus à propos des 

changements qu'il y aurait lieu 
d'apporter. 

Selon le gérant des ateliers 

industriels du SCC de la région, 

Le directeur de la Division des ateliers 
industriels, Earl Fox, fait mention 

d'une étude commandée par le SCC 
qui compare CORCAN avec 
UNICOR, son homologue américain. 

Cette étude cherche à expliquer pour-

quoi UNICOR a réalisé un bénéfice 

de 12 millions $ en 1982, tandis que 
CORCAN accusait une perte de 11 
millions $. M. Fox note en outre 

qu'UNICOR emploie une plus grande 

proportion de la population des 

pénitenciers fédéraux, soit 26% par 
rapport à 11% dans le cas de COR-
CAN  .  Alors qu'UNICOR doit inscrire 
sur des listes d'attente les noms des 

détenus qui souhaitent travailler dans 
ses ateliers, les dirigeants de COR-

CAN, eux, ont souvent du mal à 
recruter des travailleurs. 

L'étude conclut que le 
succès d'UN1COR découle des 
priorités que se sont données les 
ateliers industriels des péni-
tenciers américains ainsi qu'à 
son mandat qui est de fonction-
ner comme une société privée. 
UN1COR est une société 
gouvernementale autosuffisante 
sur le plan financier et indépen-
dante de tout autre programme. 
En outre, l'administration 
pénitentiaire américaine ac-
corde une plus grande priorité 
à sa production industrielle qu'à 
ses autres programmes, et les 
détenus travaillant dans les 
ateliers sont mieux rémunérés 
que les autres. 

CORCAN, pour sa part, accorde 

comparativement moins d'impor-

tance à la production de revenus et 

ne jouit nullement d'une situation 

privilégiée parmi les programmes du 

Service correctionnel. 

L'étude 	relève 	aussi 	les 

différences entre le régime péni- 

tentiaire des États-Unis et celui du 

Canada et dont certaines sont 

indépendantes du contrôle des 
dirigeants de CORCAN. Le coef-
ficient personnel-détenus est 

beaucoup plus élevé au Canada 
qu'aux États-Unis et les 

établissements canadiens sont plus 

petits, de sorte qu'il en coûte plus cher 

pour exploiter un atelier CORCAN. 
Les experts-conseils croient néan-

moins que CORCAN pourrait réduire 

son déficit et obtenir de meilleurs 

résultats s'il adoptait certains des 
objectifs d'UNICOR. 

Rémunération au rendement 

Le régime de rémunération est le 
pivot d'UNICOR. Les détenus qui 
donnent un bon rendement dans les 

ateliers industriels sont les mieux 

rémunérés, tandis que ceux qui 

s'engagent dans d'autres activités, 

comme des cours de formation. ne  

touchent qu'un salaire minime. 

Au Canada. les détenus sont 

essentiellement rémunérés au même 
taux et ce,  qu'ils travaillent dans un 
atelier industriel. assurent un service 

donné ou suivent des cours. Selon 

l'étude. les détenus employés dans 

nos ateliers industriels travaillent plus 

fort et plus longtemps que ceux in-

scrits dans d'autres programmes et 

c'est la raison pour laquelle les ateliers 

attirent moins de candidats. L'étude 

propose d'offrir de meilleurs salaires 

dans les ateliers industriels pour en-

courager les détenus à y travailler fort. 
Un système de primes a déjà 

existé dans les ateliers industriels de 

CORCAN, mais il a été abandonné 

lorsqu'a été mis en place l'actuel 

régime de rémunération. Ce dernier 

régime, affirme M. Fox, a entraîné sur 

le coup une baisse appréciable, mais 

temporaire de la productivité dans la 

plupart des ateliers industriels. 

Le nouveau régime de rémunéra-

tion horaire que met actuellement au 

point la Division de la gestion des 

ressources humaines devrait con-

tribuer dans une certaine mesure à 

motiver les détenus. 

Les ventes d'articles fabriqués par 

CORCAN pourraient tripler d'ici cinq 

ans grâce à une entente intervenue 

entre le Service correctionnel du 

Canada et le ministère des Approvi-

sionnements et Services. En vertu de 

Entre cinq et dix détenus en libéra-
tion conditionnelle de jour auront 
bientôt un emploi au nouveau centre 
d'ingénierie de CORCAN à Montréal. 
Ils seront chargés de mettre à jour. de 
classer et de distribuer les dessins 
techniques de CORCAN. 

Des détenus possédant une ap-
titude quelconque pour le dessin 

John McHardy, "les détenus qui 

travaillaient quotidiennement dans 

les ateliers avaient de bonnes idées 

quant aux moyens à prendre pour 

améliorer la production. De plus, les 

consultations ont éveillé en eux le 
sentiment de participer pleinement 

au projet et fait naître le désir d'en 
assurer le succès." 

De nouveaux appareils, 
matrices et outils ont été acquis pour 

améliorer les méthodes de produc-
tion. Plusieurs autres innovations 

moins tangibles, mais tout aussi 

importantes, ont été apportées. Les 

instructeurs et les détenus ont 
participé à des séances de moti-

vation portant sur le travail en 
équipe et la communication ainsi 

que sur les moyens d'atteindre les 
objectifs de production. 

Dès mars 1984. les détenus 
pouvaient travailler dans un atelier 

moderne et plus efficace. La société 

Postes Canada, principal client de 

l'atelier. se dit très satisfaite de la 

qualité des nouvelles boîtes à lettres. 

Les instructeurs affirment avoir une 

cette entente. CORCAN pourra, d'ici 
cinq ans, vendre pour 25 millions de 
dollars par année d'articles fabriqués 

dans ses ateliers aux divers ministères 
fédéraux. 

Un telle augmentation des ventes 

technique, le classement des docu-
ments ou la tenue des registres pour-
ront travailler au centre où seront 
entreposés quelque 5 000 dessins de 
produits CORCAN en plus de 100 à 
150 devis descriptifs. Il faut revoir 
périodiquement les dessins et les 
devis pour y incorporer les 
changements apportés aux produits. 

bien meilleure main-d'oeuvre. 

Quant aux détenus, leur moral s'est 

amélioré tout comme leur climat de 

travail. 

Toutefois. selon M. McHardy. 
les détenus sont surtout motivés par 
la perspective d'augmenter leur 

salaire s'ils remplissent leurs objectifs 

de production. Or, ces augmenta-
tions n'ont pas encore été 

accordées, car elles iraient pour 

l'instant à l'encontre de la politique 

actuelle du SCC. On craint donc 

que les détenus, une fois habitués 

aux nouvelles conditions de travail, 

relâchent leurs efforts s'ils ne 

touchent pas les augmentations 
escomptées. 

"Nous devons mettre en place 

un régime de rémunération fondée 

sur le rendement" affirme M. 
McHardy. "Il faut motiver la main-
d'oeuvre carcérale à travailler. A 

l'extérieur, les gens travaillent parce 

qu'ils ont besoin de leur salaire pour 

vivre. Cela devrait être jusqu'à un 

certain point la même chose dans 

nos pénitenciers." 

permettra aux ateliers industriels du 

SCC du concentrer leurs efforts sur 

la fabrication de grandes quantités 

d'articles plus en demande. ce qui est 

beaucoup plus rentable. 

Le centre a été établi au Québec 
parce qu'on y trouve un nombre suf-
fisant de détenus en libération condi-
tionnelle de jour, dont beaucoup con-
naissent les deux langues officielles. 
Ce dernier facteur est important, car 
les dessins techniques de CORCAN 
sont publiés en français et en anglais. 

Accord pouvant faire 
tripler les ventes 



Les ateliers du travail du métal de Warkworth doivent spécialiser leur production d'ici peu. 

Les ateliers industriels de Bowden 

doublent presque 
leur production 
Les employés de la Division des ateliers industriels de l'établissement de 
Bowden, en Alberta, rapportent que le nouvel immeuble dans lequel ils 
viennent de s'installer offre des conditions de travail nettement meilleures, 
ce qui a permis d'augmenter sensiblement la production des quatre ateliers 
qu'il contient. 

Jusque là, les quatre ateliers industriels de la Division — soit ceux de 
rembourrage, d'ébénisterie, de transformation du métal en feuille et de peinture 
— étaient aménagés dans un hangar datant de la Seconde Guerre mondiale. 
Le nouvel immeuble, qui est fonctionnel depuis octobre 1983, contient un 
tiers d'espace de plus que l'ancien. On peut y contrôler la température, 
l'éclairage y est bon, et l'approvisionnement en électricité est de beaucoup 
supérieur, affirme Ove Sorensen, gérant de la production des ateliers 
industriels de Bowden. 

Selon M. Sorensen, le moral du personnel et celui des détenus s'est 
amélioré de "100 pour 100" et la production a presque doublé depuis l'ouver-
ture du nouvel immeuble. 

Les quatre ateliers industriels de Bowden emploient entre 30 et 40 détenus 
qui y fabriquent principalement des meubles commandés par divers clients 
de la région. 

L'atelier de rembourrage de Warkworth — la tendance est de plus en plus à la spécialisation. 

Inspection continue  

Le nouveau système de contrôle de la qualité 
permet de corriger rapidement toute erreur 

Un prix à l'instructeur de l'année 
Ils exécutent une myriade de tâches et jouent des rôles très divers: contremaître, agent de sécurité, 
enseignant, conseiller. À la Division des ateliers industriels, on les appelle officiellement des 
"instructeurs". Ce sont eux qui oeuvrent aux côtés des détenus dans les usines et les ateliers. 

En reconnaissance de l'apport de ces instructeurs, la Division des ateliers industriels se propose 
de décerner chaque année un prix au surveillant d'une équipe de travail qui se sera distingué par sa 
contribution. 

Le directeur de la Politique, de la planification et de l'évaluation, M. Al Ross, cite plusieurs sortes 
de contributions qui pourraient mériter à l'intéressé le titre d'Instructeur de l'année": une sugges-
tion ayant entraîné une amélioration du programme industriel, un nouveau moyen d'augmenter la pro-
ductivité ou encore de longues années de service. 

M. Ross est d'avis qu'un tel honneur encouragera l'esprit de corps au sein de la Division des ateliers 
industriels. Nos instructeurs subissent un stress rarement rencontré dans les entreprises commer-
ciales à l'extérieur. Par conséquent, ils méritent qu'on reconnaisse publiquement leur dévouement. FIFF 
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Ateliers industriels 

Centres de 
production à l'AC 
La Division des ateliers industriels doit 
rationaliser d'ici peu les opérations 
CORCAN, ce qui lui permettra de 
mieux contrôler ses finances et ses 
moyens de production. 

Ainsi, certaines sections de 
l'Administration centrale deviendront 
des centres de production respon-
sables de groupes de produits 
donnés, par ex. les produits textiles 
et le cuir, les meubles en bois et en 
métal, les données et les graphiques. 
Chaque centre de production co-
ordonnera sa production et sa mise 
en marché. Ces centres jouiront 
d'une grande autonomie: ils 
élaboreront leurs propres procédures 
et auront leurs propres préposés aux 
ventes, personnel de soutien et 

Les ateliers industriels se transforme-

ront progressivement en usines de 
production à la chaîne de quelques 
articles. Le directeur de la production, 
M. John Root, explique que le but 
visé est de rentabiliser les ateliers in-
dustriels et de créer un climat de 
travail comparable à celui de 
l'extérieur. 

M. Root ajoute que "les 
machines, les gérants et les 
instructeurs peuvent être utilisés avec 
beaucoup plus d'efficacité lorsqu'un 
seul produit ou une seule catégorie de 
produits est fabriqué. La formation est 
aussi plus rapide et il devient plus 
facile d'exercer un contrôle sur la 
qualité." 

M. Root note en outre que les 
détenus devront comme ailleurs 
apprendre à faire face au stress résul-
tant, par exemple, d'un calendrier de 
production trop chargé ou du travail 
d'équipe. Les détenus avaient 
l'habitude de travailler dans un milieu 
plus protégé qui les préparait moins 
bien au travail à l'extérieur. 

Warkworth fabrique des 
postes de travail 

L'établissement de Warkworth se 
prépare à fabriquer à compter de 
l'automne prochain les postes de 
travail pour le traitement des 
données. Les six ateliers industriels de 
cet établissement — soit ceux du 
rembourrage, du travail du métal, de 
la soudure, de la peinture, de la 
menuiserie et de l'expédition — vont 
conjuguer leurs efforts pour produire 
ces postes constitués d'écrans 
rembourrés (du genre utilisé dans les  

technique, 	et 	représentants 
commerciaux. 

De l'avis du directeur général de 
la Division des ateliers industriels du 
SCC, M. Earl Fox, ces équipes de 
spécialistes auront-une meilleure con-
naissance technique de leurs produits, 
ce qui assurera une production plus 
efficace. Étant responsables de tous 
les aspects de la production de pro-
duits spécifiques, les centres pourront 
mieux contrôler les dépenses. M. Fox 
prévoit en outre que les matières 
premières seront mieux utilisées, le 
contrôle de la qualité sera plus 
efficace, les produits seront mieux 
emballés, les échéances seront mieux 
respectées et partant, les relations 
avec les clients améliorées. 

bureaux à aménagement paysager) et 
de tables de travail. Ces ateliers 
produisaient auparavant divers genres 
de meubles. 

De l'avis du directeur adjoint aux 
ateliers industriels, M. Doug Dooher, 
300 postes de travail devraient être 
fabriqués au cours de la première 
année. Ce travail nécessitera une 
utilisation plus intensive de l'outillage 
et permettra à un plus grand nombre 
de détenus d'acquérir l'expérience 
dans ce genre de travail. M. Dooher 
estime que 20 nouveaux emplois 
seront probablement créés. A l'heure 
actuelle, les ateliers industriels de 
Warkworth emploient environ 65 
détenus. 

Joyceville et Edmonton 
se spécialisent aussi 

D'autres établissements se sont déjà 
engagés dans la voie de la spécialisa-
tion. Celui de Joyceville se spécialise 
depuis déjà plusieurs années dans la 
transformation du métal en feuilles, 
celui d'Edmonton a passé au cours de 
la dernière année de la production 
diversifiée à celle du métal ouvré et 
l'établissement de Drumheller se 
prépare à fabriquer des tables et des 
panneaux de signalisation. 

Des ateliers industriels spécialisés 
seront aménagés dans les 
établissements du SCC actuellement 
en construction. L'établissement 
Drummond, au Québec, fabriquera 
des produits de textile, tandis que 
l'établissement Atlantique sera doté 
d'une grande usine de fabrication de 
produits en métal. 

Une nouvelle méthode de contrôle de la 
qualité appelée inspection continue est 
actuellement mise en oeuvre. Cette 
méthode permettra de relever les normes 
de qualité des produits CORCAN. 

"Inspection continue" signifie qu'au 
lieu d'inspecter simplement le produit fini, 

on cherche à déceler les imperfections à 
chaque étape de la production. Les 
détenus vérifient donc eux-mêmes la 
qualité plutôt que de s'en remettre totale-
ment à un inspecteur de l'extérieur. 

Ce nouveau système connaît une 
vogue grandissante dans les entreprises, 
affirme le chef de la production de la Divi-
sion des ateliers industriels, M. John Root. 

Mieux vaut corriger les défauts aux 
premiers stades de la fabrication que plus 
tard. De plus, le nouveau système sous-
tend une participation plus grande et une 
collaboration plus étroite de la part des 
détenus étant donné qu'ils participent plus 
activement au processus. 

"Le produit est incontestablement de 
meilleure qualité lorsque les employés 
assument une plus grande part des 
responsabilités en ce qui concerne leur 
travail". affirme M. Root. 

M. Root note aussi que les employés 
et les surveillants à tous les niveaux 
devront changer d'attitude, ce qui 
représente un processus assez long. 

"Si l'on détecte une imperfection en 

cours de travail, le détenu concerné ne doit 
pas conclure qu'on lui fait un reproche, 
mais plutôt estimer qu'on l'aide à prévenir 

une faute. Il faudra s'efforcer de souligner 
les aspects positifs d'une inspection soignée 
plutôt que ses aspects négatifs." 

M. Root rappelle que l'inspection con-
tinue est déjà en vigueur dans les 
établissements d'Edmonton et de 

Drumheller et qu'elle donne d'excellents 
résultats. 

• 

Les ateliers spécialiseront 
leur production 



La ferme de l'établissement de Pittsburgh en Ontario 

Construction à Frontenac: les détenus ont aidé à faire réduire les coûts. 
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Fermes et camps forestiers 

Expansion 
sans 
précédent 
des fermes 
du SCC 

De Westmorland à Bowden, 
sixième et dernière-née des 
fermes du SCC, résonne le bruit 
des plus ambitieux travaux d'ex-
pansion agricole que le Service 
correctionnel ait jamais entrepris. 
Ces travaux lui permettront de 
réduire ses achats de denrées 
alimentaires tout en élargissant les 
perspectives d'emploi pour les 
détenus. 

Selon le chef de l'Agroen-
treprise à l'AC, M. Magella 
Ouellet, la production devrait 
dépasser de 25 p. 100 celle de 
1983-1984 lorsque les travaux 
seront terminés. À l'heure 
actuelle, Agroentreprise offre aux 
établissements des produits dont 
la valeur annuelle atteint entre 4 
et 4,5 millions de dollars. 

En outre, le nombre d'em-
plois agricoles offerts aux détenus 
sera supérieur aux 300 postes 
actuels. 

Les grands projets feront 
considérablement accroître 
l'approvisionnement en lait, en 
oeufs, en boeuf, en porc et en 
légumes. 

Le conditionnement des 
légumes  

• Le Service a entrepris la 
construction, à Bowden, de sa 
première usine de condition- 

nement des légumes. 
Les détenus laveront, pèle-

ront, couperont en dés et empa-
quetteront les légumes qui seront 
entreprosés dans une installation 
de congélation puis acheminés à 
d'autres établissements. À l'heure 
actuelle, on n'expédie que des 
pommes de terre et des légumes 
frais. 

"Il est rentable de cultiver, de 
conditionner et de congeler les 
légumes en une seule opération, 
processus d'ailleurs très répandu 
dans le secteur privé", explique 
M. Ouellet. 

Si tout va bien à Bowden, le 
Service construira deux autres 
installations de conditionnement 
des pommes de terre et autres 
légumes dans les régions de 
l'Ontario et de l'Atlantique, a 
précisé le directeur d'Agro-
entreprise, Ron Junk. 
• La construction d'une 
nouvelle ferme à Bowden, la 
sixième du Service correctionnel, 
sera terminée en 1986-1987. Elle 
approvisionnera la région du 
Pacifique et certaines parties de la 
région des Prairies en lait, en 
oeufs, en certains légumes condi-
tionnés et en pommes de terre 
pour faire des frites. 

• On prévoit doubler la capacité 

de la porcherie de la ferme du 
Pénitencier de la Saskatchewan 
pour fournir l'Ouest en porc. 
▪ La ferme de l'établissement de 
Rockwood au Manitoba aban-
donnera, probablement avant la 
fin de 1986, l'élévage du porc et 
commencera celui de la volaille, 
signale M. Ouellet. 

Frontenac double sa 
production de lait 

• Pour approvisionner la région 
du Québec en lait, la ferme de 
l'établissement de Frontenac, en 
Ontario, double le nombre de 
têtes de bétail de son troupeau de 
Holstein. La construction d'une 
vaste annexe à la laiterie est pres-
que terminée et, d'ici 18 mois, 

16 000 litres de lait de plus 
devraient être produits chaque 
semaine pour les établissements 
du Québec, précise M. Ouellet. 

La traite des vaches ainsi que 
la pasteurisation et la mise en con-
tenants du lait se font auto-
matiquement. De plus, les 
détenus n'ont qu'à appuyer sur le 
bouton d'un distributeur de 20 
litres, situé dans les salles à 

manger des établissements, pour 
avoir un verre de lait. 

• La dernière des trois phases 
du projet d'agrandissement de la 

ferme de l'établissement de 
Frontenac prévoit la rénovation 
du poulailler. On pourra ainsi 
acquérir 7 000 volailles de plus, 

Ron Junk, directeur d'Agroentreprise, 

ce qui permettra de fournir le 
Québec en oeufs. Les oeufs sont 
ramassés à la main avant d'être 
lavés, classés, mirés et réfrigérés, 
puis acheminés vers les cuisines 
des établissements. 
• Selon le directeur de la ferme 
de l'établissement de Pittsburgh 
en Ontario, Hugh Pratt, le 
troupeau de boeufs s'accroît à un 
rythme de 25 p. 100. 
• Les serres de Pittsburgh.  

chauffées au gaz et exploitées 
depuis maintenant trois ans, 
permettent aux établissements de 
l'Ontario de consommer des 
tomates et des concombres frais 
à longueur d'année. 

Westmorland se prépare 
à approvisionner 
l'établissement Atlantique  

À Westmorland, les travaux 
d'agrandissement de la laiterie, 
des installations d'entreposage 
des pommes de terre et de pro-
duction du foin vont bon train. La 
production devrait s'accroître de 
25p. 100 d'ici 1987-1988 afin de 
répondre aux besoins des 330 
détenus qu'accueillera le nouvel 
établissement Atlantique actuel-
lement en construction dans cette 
région, déclare M. Ouellet. 

La ferme de Westmorland 
produit du boeuf, du porc, du lait, 
des oeufs, des légumes et des 
pommes de terre. 

Dans la région du Québec, il 
y a une pisciculture à l'établis-
sement de La Macaza. Des serres 
y sont également construites. 
L'approvisionnement en pommes 
de terre est assuré par 
Westmorland et un peu de boeuf, 
de légumes et d'oeufs 
proviennent de l'Ontario. 

Coûts de la ferme du Pénitencier 
de la Saskatchewan réduits de 40% 

La main-d'oeuvre carcérale permet à 
Agroentreprise de réduire con-
sidérablement le coût de son 

programme de construction et 

d'expansion. 

On a pu réduire de 40 p. 100 le 

coût total d'un projet-témoin mis sur 

pied à la ferme du pénitencier de la 

Saskatchewan en inscrivant de 8 à 10 
détenus à des cours de menuiserie 

pour leur faire ensuite construire un 

atelier d'entretien de la machinerie 

agricole. Les détenus ont également 

construit l'été dernier un nouveau 

centre de traitement des génisses et 

des bovins. 

"Tout s'est si bien passé que nous 

essayons d'adopter la même 

approche pour les travaux d'expan- 

sion entrepris ailleurs'', explique 

l'adjoint du directeur d•Agro-
entreprise, Fred Cameron. 

La plupart des travaux de 

construction de l'annexe à la laiterie 

de l'établissement de Frontenac ont 

été effectués par des détenus. Le coût 

total atteindra environ 350 000 $, ce 
qui est beaucoup moins que les 

600 000 $ qu'avait prévus une firme 

de l'extérieur, précise le directeur de 

la ferme, Rodger Howes. 
À l'établissement de Bowden en 

Alberta, 30 détenus participent à la 

construction de granges et de hangars 

pour la machinerie et d'une usine de 

conditionnement des légumes. Le 

coût de construction de cette usine 

atteint 1,5 million de dollars, mais la  

facture aurait été de 20 à 30 p. 100 
plus élevée sans la participation des 

détenus, précise le chef d'Agro-
entreprise, Magella Ouellet. 

À la ferme du Pénitencier de la 

Saskatchewan, les cinq détenus qui 

ont suivi un cours de deux semaines 

pour se familiariser avec les petits  

moteurs à refroidissement par air ont 

déjà réparé de nombreuses machines 
qui normalement auraient dû être 

envoyées à l'extérieur, déclare 

M. Cameron. 

Les fermes fournissent chaque 

année l'équivalent de 4,5 millions de 

dollars en produits alimentaires. 

Que des légumes 
d'excellente qualité 
Il sera difficile d'écouler les rutabagas 

trop petits et les tomates trop mûres 

dans les établissements lorsqu'Agro-
entreprise aura mis en place ses 

contrôles de la qualité. 

Depuis cet automne. la  Division 

tente d'améliorer le contrôle de la 

qualité en effectuant des inspections 

internes. 

"Nous voulons dépasser les 

exigences minimales du gouvernement 

pour offrir la meilleure qualité possi-

ble'" , précise le directeur d'Agro-
entreprise. Ron Junk. 

Ces inspections devraient permet-

tre de relever entre 10 et 15 p. 100 des 

produits qui ne répondent pas aux 

normes minimales. 

Les services de l'alimentation 

trouvent parfois difficiles d'utiliser des 

produits classés suivant les normes 

minimales actuelles. car leur grosseur 

peut varier énormément. explique le 

chef de l'horticulture. Clément Côté. 
C'est tout particulièrement le cas pour 

les carottes. les tomates. les rutabagas 

et. parfois. les pommes de terre. 

La main-d'oeuvre carcérale 
diminue les dépenses de 
construction d'Agroentreprise 



I.a pépinière de Pittsburgh offre un travail intéressant aux détenus. 

La pépinière de Springhill  

Le succès de la coentreprise 

L'apprentissage d'un métier est à 
l'origine du succès d'anciens détenus 

Un détenu (que nous appellerons 
Jean) a été affecté à la porcherie dans 
le cadre d'un programme de deux 
semaines mis en oeuvre à la ferme du 
pénitencier de la Saskatchewan. Il a 

Fred Cameron, 
d'Agroentreprise. 

adjoint du directeur 

par la suite suivi les 36 autres 
semaines du cours de technicien en 
production agricole donné à l'institut 
Wascana de Regina et il travaille 
depuis avril 1982 à la porcherie où 
il avait été envoyé au départ. 

Selon Wayne Hanna, président 
de la division de l'Agriculture de 
l'institut Wascana, Jean vit mainte- 

Un bûcheron du camp forestier Femdale: les salaires sont attirants. 

TOrleS -Élfrectrices sur à sécurité dà-h-S—Tes fernié-S- 

Les rares accidents qui se produisent sont assez graves. 
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Fermes et camps forestiers 

d'Agroentreprise seront prêtes d'ici 
la fin de l'année. 

Les détenus qui travaillent à la 
pépinière de l'établissement de 
Springhill, dans la région de l'Atlan-
tique, ont la chance de gagner 
suffisamment d'argent pour payer leur 
hypothèque ou se constituer un petit 
magot en prévision de leur mise en 
liberté. 

Ce programme quinquennal, mis 
conjointement sur pied par la 
compagnie Scott Paper et le SCC et 
qui se terminera en janvier, devrait 
être renouvelé pour  •  une autre 
période de cinq ans, déclare le chef 
de l'exploitation forestière, Earl 
Synkitv. La liste d'attente des détenus 
qui veulent travailler est toujours 
longue parce que le salaire est bon. 

Chaque année, 17 détenus sont 
engagés pour soigner les pins, les 
épinettes et les mélèzes du Japon 
semés et gardés dans des contenants 
jusqu'à ce qu'ils soient prêts à être 
plantés. Les serres et les abris sont 
tous situés à l'intérieur du périmètre 
délimité par des clôtures de sécurité. 

Les détenus touchent le salaire 
minimum en vigueur dans la province 
et versent une pension ainsi que les 
déductions normalement exigées par 
le gouvernement. Le personnel de la 
Scott Paper exerce la surveillance et 
le ministère de l'Emploi et de 
l'Immigration a financé l'aménage-
ment de la pépinière. 

"Les détenus sont très 

enthousiastes parce qu'ils peuvent 
gagner de l'argent. Le projet a un effet 
stabilisateur sur toute la population 
carcérale, car aucun détenu ne veut 
être congédié pour mauvaise con-
duite", déclare l'agent des projets 
spéciaux de la région de l'Atlantique. 
Harry Van Schaayk. 

"De plus, le travail est agréable — 
les détenus sont dehors, presque en 
pleine nature". ajoute-t-il. 

Les détenus affectés à la pépinière 
pendant un an peuvent obtenir un 
certificat d'évaluation de leur travail. 

On songe à faire agréer le program- 
me auprès d'une école de la province. 

Au centre correctionnel com-
munautaire de Sand River, une 
opération d'abattage des arbres est 
également menée conjointement 
avec la compagnie Scott Paper. 
Environ 20 détenus du centre ont été 
engagés pour abattre les arbres 
touchés par la tordeuse de 
bourgeons. 

Les détenus sont payés en fonc-
tion de leur production et versent une 
pension. Une fois l'abattage terminé, 
on plante dans nombre de zones 
dégagées des arbres qui proviennent 
de l'établissement de Springhill. 

Des mesures de sécurité plus 
rigoureuses sont appliquées dans 
les fermes des établissements du 
SCC pour éviter que les détenus 
et le personnel qui utilisent la 
machinerie aient des accidents. 

"Il y a très peu d'accidents. 
mais ils sont généralement assez 
graves en raison de la grosseur et 
de la complexité de l'équipement 
moderne maintenant utilisé dans 
les fermes". déclare l'adjoint du 
directeur d'Agroentreprise, Fred 
Cameron. 

Dans chaque ferme, les comi-
tés mixtes de santé et de sécurité 
au travail effectuent chaque mois 
des vérifications sur la sécurité. Par 
exemple, au cours de ces vérifica-
tions, les machines sont vérifiées 
et celles qui sont défectueuses sont 
envoyées à l'atelier d'entretien 
pour y être réparées. 

C'est à la suite d'une enquête 
menée par le ministère du Travail 
à la fin des années '70 et d'une 
vérification subséquente faite par 
l'Inspecteur général du Service 
correctionnel qu'il a été décidé 
d'élaborer des lignes directrices 
plus précises en matière de santé 

Des programmes de formation 
agricole reconnus par la province où 
ils sont mis en oeuvre sont offerts 
pour la première fois dans la région 
des Prairies. Ils donnent à un détenu 
employé comme ouvrier agricole la 
possibilité de se trouver un emploi 
permanent, déclare l'adjoint du 
directeur d'Agroentreprise, Fred 
Cameron. 

Les programmes de formation, 
qui offrent divers cours agréés par les 
écoles provinciales, visent à donner 
aux détenus une formation qui peut 
leur assurer des débouchés et réduire 
le risque de récidive. Auparavant, les 
détenus ne bénéficiaient que de la 
formation sur le tas. 

Pour illustrer le succès de ces 
programmes, M. Cameron cite 
l'exemple de deux anciens détenus 
qui ont suivi des cours de gestion 
agricole à la ferme du pénitencier de 
la Saskatchewan, qui se sont perfec-
tionnés après leur libération et qui 
occupent maintenant des emplois à 
plein temps. 

"L'une de nos plus importantes 
responsabilités consiste à aider les 
détenus à acquérir une formation 
professionnelle reconnue", déclare 
M. Cameron. 

et de sécurité au travail. Les 
nouvelles lignes directrices 

nant de nouveau avec sa femme et 
sa fille et exerce très bien son métier. 

Le deuxième détenu (Paul) a 
choisi le programme laitier. Paul, qui 
a déjà travaillé dans trois fermes 
laitières, s'est amélioré à chaque 
étape, affirme M. Hanna. 

Les programmes de formation 
mis sur pied au cours des dernières 
années visaient au départ à occuper 
les détenus employés comme 
ouvriers agricoles durant les mois 
d'hiver. Nous cherchons maintenant 
à offrir des cours tout au long de 
l'année, comme dans les secteurs de 
formation générale et professionnelle. 

Jusqu'à maintenant, la ferme du 
Pénitencier de la Saskatchewan et 
celle de l'établissement de Rockwood, 
au Manitoba, ont donné le ton au 
programme et obtenu de bons 
résultats. La région de l'Ontario est la 
prochaine sur la liste. On envisage d'y 
offrir des cours d'apiculture et de 
culture en serre, de même que des 
cours de soudage et d'entretien de 
petits moteurs à refroidissement par 
air. 

Selon M. Cameron, les nouveaux 
programmes de formation générale et 
professionnelle donnent de bons 
résultats, mais il aimerait que l'on 
assure un suivi des détenus libérés 
afin de voir dans quelle mesure les 
programmes les aident à se trouver 
un emploi. 

Nouveaux 
programmes 
forestiers 
Ce ne sont plus des détenus en liberté 
conditionnelle de jour travaillant sous 
la surveillance du service forestier 
provincial qui gardent aujourd'hui le 
gui rampant sous coneôle dans la 
région du lac Pitt, en C.-B. 

Le gouvernement de la C.-B. a 
maintenant recours au secteur privé 
et notamment à un ancien détenu 
pour effectuer des coupes d'éclaircie, 
déclare le responsable, Earl Synkitv. 
Cet ancien détenu avait reçu sa 
formation en cours d'emploi au lac 
Pitt. 

Ce programme d'emploi de 
détenus en liberté conditionnelle de 
jour au lac Pitt, programme qui fonc-
tionnait depuis huit ans à partir d'un 
camp de base, a pris fin l'été dernier 
par suite des coupures effectuées par 
le gouvernement de la C.-B. Les 
activités de conservation de la forêt, 
qui comprenaient l'espacement des 
plants et les coupes d'éclaircie dans 
les massifs de sapins, de pins, de 
pruches et de cèdres, de même que 
le contrôle du gui rampant, four-
nissaient un travail exigeant, mais 
rémunérateur aux détenus dont la 
paie était fonction de la production. 

La C.-B. et le gouvernement 
fédéral négocient actuellement de 
nouvelles ententes de financement 
partagé de programmes semblables, 
précise M. Synkiw. 

Au camp forestier d'Elbow Lake, 
les détenus ont été formés pour 
intervenir les premiers en cas d'incen-
die de forêt. L'espacement des plants 
et les coupes d'éclaircie se poursui-
vent en vertu d'une entente conclue 
avec le gouvernement de la C.-B. Les 
nouvelles activités comprennent 
notamment le reboisement et l'entre-
tien du camp. 



Rattrapage scolaire 

2/3 des détenus 
n'ont pas fait 
leur 10e année 

Quelques moments de répit que partagent quelques administrateurs régionaux de la Formation générale et professionnelle: Raoul 
Duguay (Québec): Daue Dhillon (Pacifique) et Lee MacMillan (Prairies). 

Priorité au 
rattrapage scolaire 
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La division de la formation a décidé 
de partager son budget de 27 millions 
de dollars entre les cours 
d'alphabétisation et ceux de 
rattrapage scolaire jusqu'à la 10e 
année. Les deux tiers des détenus des 
établissements fédéraux n'ont même 
pas atteint ce niveau d'instruction 
minimal sans lequel il est de nos jours 
difficile de se trouver un emploi. 

Le Service correctionnel songe à 
faire preuve de flexibilité dans les 
horaires pour inciter davantage les 
détenus à s'inscrire aux cours de 9e 
et de 10e  années. 

Il pourrait ainsi abandonner le 
principe actuel des journées com-
plètes de cours (8 h à 16 h) pour les 
remplacer par des "blocs de quatre 
heures". Un détenu pourrait alors 
choisir de passer une partie de la 
journée à étudier et l'autre, à 
travailler. 

"La plupart des adultes, tout 
comme les détenus, ne débordent pas  

d'enthousiasme à l'idée de passer huit 
heures sur un banc d'école". explique 
le directeur de la Formation générale 
et professionnelle, M. Laurent 
Isabelle. Grâce aux contrats conclus 
avec les commissions scolaires, les 
détenus reçoivent une instruction 
conforme aux normes provinciales. 

La Division souhaite également 
suivre l'exemple des collèges corn-
munautaires dont 85 p. 100 des 
diplômés trouvent un emploi dans 
leur champ de compétence, ajoute 
M. Isabelle. 

"Nous offrons actuellement cer-
tains cours qui mènent à l'obtention 
d'un certificat et d'un diplôme. mais 
leur nombre est bien en-deçà de ce 
que nous pouvons faire", fait remar-
quer le directeur de la formation qui 
souhaite offrir des programmes en 
arts appliqués, en affaires, en sciences 
de la santé et en technologie, ainsi 
que des cours de formation dans des 
disciplines agricoles. 

Les priorités de la division 

préparation à la vie active. 

Pour les détenus qui choisissent 
de ne pas poursuivre leurs études, la 
Division s'emploie à faire reconnaître 
les compétences qu'ils ont acquises en 
cours d'emploi, principalement sur les 
fermes, dans les cuisines ou dans les 
secteurs liés à l'entretien. Des 
organismes de l'extérieur se sont 

Laurent Isabelle: rattrapage scolaire et 

chargés de procéder aux évaluations 
et de remettre les attestations. 

Près de 4 000 détenus sont 
inscrits au programme de formation 
générale: 2 233 à plein temps et 528 
à temps partiel plus 1 307 autres qui 
suivent au moins un cours par cor-
respondance. 

Une 10e année exigée 

Pour la 
formation 
professionnelle 
Le pénitencier de la Saskatchewan a 
presque éliminé un taux d'abandon 
de 80 p. 100 des cours visant à 
relever le niveau de scolarité en 
exigeant une 10e année comme 
condition préalable à l'inscription aux 
programmes de formation profession-
nelle. 

"Le nombre de détenus qui ont 
terminé leur 10e ces dernières 
années est très encourageant, affirme 
le directeur adjoint de la Formation 
générale et professionnelle, Nick 
Wasyliw. Le taux d'abandon que 
nous avions enregistré jusque-là a 
littéralement chuté". 

En effet, davantage de détenus 
suivent les cours visant à relever leur 
niveau de scolarité jusqu'à la 10e  an-
née. Cette condition préalable à 
l'inscription à tout programme de for-
mation professionnelle existe depuis 
quatre ans, explique M. Wasyliw. 

"Le taux d'abandon serait 
inférieur à 10 p. 100 si le nombre 
d'inscriptions n'était pas faussé par les 
transfèrements dans des établis-
sements de niveau de sécurité 
inférieur." 

dirigée par M 

Savoir résoudre 
ses problèmes  

Nouveaux programmes de 
préparation à la vie active 

La division de la formation accorde 
maintenant la priorité aux cours 
d'alphabétisation et de rattrapage 
scolaire jusqu'au niveau de la 10e 
année afin d'aider les détenus à se 
trouver plus tard un emploi dans la 
collectivité. 

Le collège Frontier organise à 

l'intention des détenus et du person-
nel carcéral des ateliers sur 
l'apprentissage individualisé adapté à 
l'étudiant (AIAE) et aide quelques 
établissements à mettre sur pied des 
programmes d'enseignement aux-
quels participent à titre bénévole des 
détenus et des membres de la 
collectivité. 

Le nombre d'employés à plein 

temps spécialisés en alphabétisation 
dans les établissements de la région 

de Kingston passera de deux à six. 
Un programme mis sur pied à 

l'établissement de Collins Bay a déjà 

reçu l'appui enthousiaste de la 
population carcérale. 

Avant que Helen Hillen 
devienne. l'automne dernier. le 
premier professeur à plein temps 
spécialisé en alphabétisation de cet  

établissement de niveau S-5, on a 
consulté un comité de détenus au 
sujet de ce nouveau programme. 

"Ce comité a encouragé les 
détenus à s'y inscrire'', explique le 
directeur adjoint à l'Éducation de 
l'établissement de Collins Bay, Jack 
Holder. Les détenus sont souvent 
peu portés à participer à un pro-
gramme d'alphabétisation parce qu'ils 
acceptent mal leur manque d'ins-
truction. 

Selon M. Holder, le programme 
donne de "très bons résultats". Entre 
25 et 30 étudiants assistent à chaque 
Cours. 

Dès qu'un certain nombre de 

détenus eurent étudié avec Mme 
Hillen, le bruit s'est répandu qu'elle 
était "très dévouée et très com-
pétente", souligne M. Holder. En 
outre, un programme d'orientation 
mieux structuré a encouragé les 

détenus à suivre les cours. 
Le pénitencier de la Saskat-

chewan fait savoir que ses program-
mes d'alphabétisation donnent 
également de bons résultats. 

"Nous avons observé un accrois- 

sement appréciable du nombre de 
détenus qui s'inscrivent au cours 
d'alphabétisation, puis suivent des 
cours de formation professionnelle", 
déclare le directeur adjoint à la 
Formation générale et professionnelle 
au Pénitencier de la Saskatchewan, 
Nick Wasyliw. 

L'analphabétisme pose un pro-
blème moins grave dans l'Ouest où 
le niveau d'instruction est un peu 
supérieur. précise Peter Merrett, 
directeur adjoint à la Formation 
générale et professionnelle à 
l'établissement de Matsqui. 

Pour la première fois l'année 
dernière, un professeur spécialisé en 
alphabétisation a été engagé à 

l'établissement de Matsqui. Entre 7 et 
10 étudiants sur une population de 
380 détenus ont assisté régulièrement 
à ses cours. 

À leur admission, tous les 
détenus subissent maintenant un 
examen d'évaluation de leur niveau 
d'instruction. 

Les programmes de préparation à la 
vie active, qui s'inscrivent au 
deuxième rang sur la liste des priorités 
de la division de la Formation 
générale et professionnelle, ont été 
réorientés. 

Ces programmes, conçus pour 
aider les détenus à s'habituer à la vie 
en milieu carcéral et à préparer leur 
avenir, seront principalement axés sur 
la résolution des problèmes inter-
personnels et l'acquisition d'une 
pensée et d'un jugement critiques, 
précise le directeur de la Formation 
générale et professionnelle, Laurent 
Isabelle. 

Auparavant, précise-t-il, ces pro-

grammes étaient plutôt axés sur la 
psychothérapie ou l'orientation, mais 
une étude récente a dévoilé que les 

détenus éprouvent de grandes 
difficultés à faire le lien entre la cause 
et l'effet. 

Les nouveaux programmes de 

préparation à la vie active appren- 

Lorsque Leah Meredith, spécialiste 
de l'enseignement pour illettrés, a 
commencé le printemps dernier à 
travailler avec Kevin Billings, un 
jeune détenu de l'établissement de 
Bath (voir page couverture), elle 
devait aller le chercher au début de 

chaque leçon. 

"Il était si peu motivé que je 
devais aller le chercher, se rappelle-
t-elle. Maintenant, il arrive en classe 

avant l'heure." 
Le changement d'attitude chez cet 

homme qui était autrefois très timide 
et qui veut s'instruire pour pouvoir lire 
les plans de soudage ne l'étonne 
absolument pas. 

"Certains détenus ont vraiment 
besoin d'une attention particulière. 

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle 
ils n'ont pas réussi dans le système 
d'éducation publique". explique Mme 
Meredith, dont les étudiants sont tous  

dront aux détenus à bien écouter, à 
faire une distinction entre les réclama-
tions justifiées et celles qui ne le sont 
pas et à être sensibles aux besoins et 
aux aspirations d'autrui. 

Outre ces programmes de 
préparation à la vie active, le Service 

correctionnel offre également de 
nouveaux programmes dans d'autres 
disciplines. Ainsi, dans la région des 
Prairies, les détenus peuvent suivre 
des cours de conduite automobile, 
apprendre à chercher du travail et 
suivre des cours de diététique et de 
cuisine, déclare l'administrateur 
régional de la Formation générale et 
professionnelle, Lee MacMillan. 

"On espère leur apprendre à 
prévoir les conséquences possibles 
de leurs actes et à résoudre leurs 
problèmes sans avoir recours à la 
violence." précise M. Isabelle, 

différents les uns des autres tant du 

point de vue de leur niveau d'instruc-

tion que de leur classe sociale et de 
leur âge. 

Sachant que 18 p. 100 des 
détenus qui entrent dans le système 
carcéral fédéral n'ont pas les 
connaissances de base nécessaires 

(5e année), le Service correctionnel a 
décidé de régler ce problème en 
augmentant son personnel et en 

mettant l'accent sur les programmes 

de bénévolat. 

"Nous ne pouvons pas régler ce 
problème en ayant recours à la 
formule des salles de cours. Nous 

devons nous occuper de chaque cas 
en particulier", explique 
l'administrateur régional de la 
Formation générale et professionnelle 
dans la région de l'Ontario, Dave 
Sandhu. 

Alphabétisation des 
18 p. 100 d'illettrés 



Plus de programmes de formation 
pour les détenus autochtones 
Tous les établissements dont au moins 8 p. 100 de la population 
carcérale est d'origine autochtone offriront d'ici peu des cours 
spécialement conçus à l'intention de ce segment de la population 
carcérale. 

"Les conseillers autochtones conviennent que les autochtones 
perdent contact avec leur propre culture. Par ailleurs, nos études 
ont démontré que les autochtones veulent réussir au sein de la culture 
de la majorité. Ils doivent donc connaître les deux cultures." déclare 
Doug Griffin, chef de la Formation générale et professionnelle à 
rAc. 

"Nous espérons que les autochtones parviendront ainsi à avoir 
une plus haute estime d'eux-mêmes." 

Sensibilisation du personnel aux particularités ethniques 

La sensibilisation du personnel à la culture autochtone occupe 
une place importante dans la nouvelle politique de la Division. 
Dorénavant, tout le personnel de la division de la Formation générale 
et professionnelle appelé à s'occuper des détenus d'origine 
autochtone suivra régulièrement des cours de sensibilisation à la 
culture autochtone afin de favoriser le respect et la compréhension 
mutuels. 

Selon le chef de la Formation générale et professionnelle, M. 
Griffin, environ 9 p. 100 des détenus des établissements fédéraux 
se disent d'origine autochtone. Ils sont concentrés dans la région 
des Prairies où jusqu'à 30 p. 100 de la population d'un établissement 
est d'origine autochtone. 

Plusieurs cours d'apprentissage des langues autochtones et de 
familiarisation avec les cultures autochtones sont déjà offerts dans 
les régions du Pacifique. des Prairies et de l'Ontario. 

Le département des études autochtones de l'Université de 
Sudbury offrira à partir de cette année des cours à certains détenus 
de l'Ontario. L'Université coordonne en outre une analyse des 
besoins et une étude sur l'enseignement actuellement offert, ajoute 
M. Griffin. 

La politique de formation des détenus d'origine autochtone est 
l'aboutissement de deux années de travail avec des conseillers 
autochtones et d'autres non autochtones. 

L'enseignement 
individuel automatisé 

Une détenue de la Prison des femmes prépare des étiquettes 

L'ordinateur ouvre de 
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Les nouveaux programmes d'enseignement 
pourraient accroître de 50 p. 100 le nombre 
d'inscriptions à l'université 
Les détenus des établissements péni-
tentiaires fédéraux pourront bientôt, 
contre un paiement nominal de 15 $, 
s'inscrire à la télé-université. 

Ce faisant, on espère faire 
augmenter de 50 p.100 le nombre 
d'étudiants inscrits, qui passerait ainsi 
à 300, déclare le chef de la Forma-
tion générale et professionnelle, 
Doug Griffin 

Auparavant. les détenus 
pouvaient suivre des cours univer-
sitaires à l'établissement ou des 
cours par correspondance. 
L'enseignement à distance qui leur 
est maintenant offert est en fait la 
fusion des deux premières 
possibilités. Les étudiants reçoivent 
la documentation par le courrier, 
mais un professeur leur rend visite 
à chaque semaine. Ils ont égale-
ment accès à leur profil d'études par 
le biais du téléphone et des télé-
communications. Enfin, les étu-
diants transférés dans d'autres 
établissements pourront poursuivre 
leurs études, peu importe où ils se 
trouveront et ce. dès que le 
programme sera offert à l'échelle 
du pays. 

William Head  

Les étudiants 
évoluent à 
leur 
propre rythme 
L'établissement de William Head a adopté 
une nouvelle approche à la formation 
professionnelle qui favorise l'apprentissage 
individualisé et modifie complètement la 
salle de classe traditionnelle. Les détenus 
comme les professeurs sont très 
enthousiastes. 

"L'époque est révolue où un pro-
fesseur enseignait à toute une classe 
d'étudiants", affirme Ted Swain, le 
directeur adjoint à la Formation générale 
et professionnelle de cet établissement de 
l'île de Vancouver. 

Depuis avril dernier, un programme 
d'apprentissage individualisé mis sur pied 
par le ministère de l'Éducation de la 
C.-B., le TRAC (training access), est offert 
à l'établissement de William Head dans la 
plupart des secteurs de formation 
professionnelle. 

Les détenus travaillent à leur propre 
rythme à partir de documents préparés à 
ravance. Ils peuvent aussi demander raide 
de l'un des trois professeurs spécialisés 
respectivement en menuiserie, en travail 
du métal en feuille et en électricité. 

"Le détenu est carrément responsable 
de sa formation", explique M. Swain, qui 
ajoute que les étudiants semblent plus 
motivés qu'auparavant et que les 
professeurs, sceptiques à l'origine, sont 
maintenant enthousiastes. 

"Les détenus aiment ce type de 
formation parce qu'ils peuvent progresser 
à leur propre rythme et consulter directe-
ment le professeur. Dans une salle de 
classe. ils ont tendance à ne pas poser de 
questions parce qu'ils ont peur d'être 
ridiculisés", ajoute-t-il. 

Il faut habituellement dix mois pour 
terminer le programme. Comme les crédits 
accumulés sont exactement les mêmes 
que dans n'importe quelle école de forma-
tion professionnelle de la Colombie-
Britannique. les cours peuvent être 
transférés lorsqu'un détenu est libéré. 
Deux anciens détenus se sont déjà inscrits 
dans des écoles de Vancouver et de Vic-
toria pour terminer leur programme 
TRAC. 

"Nous espérons faire accroître le 
nombre d'inscriptions grâce à l'appui 
qu'assurent les visites régulières d'un 
professeur", explique M. Griffin. 
Jusqu'ici, les professeurs ne 
pouvaient exercer une surveillance 
directe que sur les 3 000 détenus de 
9 établissements qui suivaient des 
cours universitaires. 

Ceux qui fréquentent l'université 
le font à plein temps, tandis que 
l'enseignement à distance offre égale-
ment la possibilité de suivre des cours 
à temps partiel, ce qui permet aux 
détenus de participer à d'autres 
activités au sein de l'établissement. 

Les frais d'inscription à temps 
partiel sont de 10 $ pour un cours par 
correspondance, de 15 $ pour la 
formation à distance et de 20 $ pour 
les cours universitaires. 

Trois contrats de 50 000 $ pour 
l'enseignement à distance ont déjà été 
signés et de nouveaux contrats 
conclus avec quatre universités 
exigeront une mise de fonds de 
450 000 $. 

nouveau horizons 
Des programmes de formation 
avancée en informatique, offerts par 
l'Université de l'Alberta à l'établisse-
ment d'Edmonton, ont "vraiment 
ouvert de nouveaux horizons aux 
détenus. Ils ont transformé leur vie", 
soutient le coordonnateur scolaire, 
Ulrich Nikolai, au sujet de PLATO, 
un programme de données de con-
trôle offert depuis deux ans dans cet 
établissement. 

Les cours les plus populaires sont 
ceux qui portent sur les applications 
informatiques. 

Au départ, deux terminaux reliés 
par lignes téléphoniques à l'unité 
centrale de l'université permettaient 
de suivre des cours de formation de 
base et de la 5€ année jusqu'à la fin 
du secondaire. 

Le local dans lequel se trouvait les 
terminaux, fumé à un moment 
donné le soir en raison de problèmes 
de malpropreté des locaux, a été 
réouvert et placé sous la surveillance 
des détenus eux-mêmes. 

"Nous n'avons reçu aucune 
plainte de la sécurité depuis 
l'installation des terminaux. Ils sont 

De récentes études démontrent 
que les détenus inscrits à un 
programme d'au moins huit mois qui 
favorise la réflexion et le raisonne-
ment viennent à voir le monde 
différemment et sont moins suscep-
tibles d'être incarcérés à nouveau, 
déclare Henry Hoekema, coordon-
nateur du programme de formation 
générale que l'université Simon 
Fraser offre aux établissements de la 
région du Pacifique. 

"C'est pourquoi nous ne mettons 
pas l'accent sur l'obtention d'un 
diplôme. Nous souhaitons plutôt 
attirer le plus de détenus possible dans 
les cours de première et de deuxième 
année", explique-t-il. 

Le nombre de demandes 
d'inscription aux nouveaux program-
mes universitaires a été assez élevé en 
dépit des frais de scolarité imposés, 
précise le gestionnaire régional de la 
Formation générale et professionnelle 
dans la région du Pacifique, Dey 
Dhillon. Certaines personnes avaient 
prédit que l'imposition de frais de 
scolarité ferait baisser le nombre 
d'inscriptions. 

aux détenus 
tellement précieux que les détenus 
se sont donné le mot de ne pas les 
briser", affirme M. Nikolai. 

Un des détenus, qui s'est installé 
pour la première fois devant son 
terminal en novembre dernier, a fait 
de tels progrès qu'il met actuellement 
au point le système informatique que 
le pénitencier utilise pour repérer ses 
propres données. 

"Il est fermement résolu à réussir 
parce qu'il compte travailler dans ce 
domaine; ce n'est pas simplement un 
rêve irréalisable", ajoute M. Nikolai. 

Les programmes informatiques 
permettent aux petites écoles d'offrir 
un large éventail de cours même si 
elles n'ont qu'un petit nombre de pro-
fesseurs. De plus, certaines person-
nes découvrent qu'elles peuvent 
apprendre lorsqu'elles utilisent un 
ordinateur, précise M. Nikolai. 

Près de la moitié des deux cents 
détenus de l'établissement se sont 
inscrits à un programme PLATO et 
la demande ne cesse de croître, 
ajoute-t-il. 

L'année dernière, une méthode 
d'enseignement automatisé a été mise 
à l'essai dans un petit nombre 
d'établissements fédéraux. Cette 
méthode peut révolutionner l'en-
seignement dans les pénitenciers, 
d'affirmer Doug Griffin, chef de la 
Formation générale et 
professionnelle. 

Un certain nombre de détenus ont 
maintenant autant recours à 
l'ordinateur qu'à leurs livres et qu'à 
leurs professeurs. 

L'enseignement assisté par 
ordinateur est tellement populaire 
auprès des détenus que du matériel 
supplémentaire a déjà été mis à leur 
disposition. 

*Au départ, 12 terminaux ont été 
installés. Cette année, les détenus des 
établissements de Springhill, Leclerc, 
de Warkworth et de Stony Mountain, 
où l'expérience est en cours, et de 
celui de Dorchester, où elle sera aussi 
menée, disposeront de 42 autres ter-
minaux et de 9 imprimantes. Si l'ex-
périence réussit, tous les autres 
établissements seront dotés de 
matériel semblable au cours des deux 
prochaines années. 

"Les détenus aiment utiliser les 
terminaux parce qu'ils sont patients et 
leur permettent de répéter à l'infini", 
fait observer Robert Paquin, 
directeur adjoint à la Formation 
générale et professionnelle à 
l'établissement Leclerc où 60 détenus 
étudient à l'aide des terminaux. 

L'apprentissage de l'anglais assisté 
par ordinateur est particulièrement 
utile à l'établissement Leclerc, le seul 
établissement au Québec qui offre des 
cours d'anglais, car il n'y a que deux 
professeurs pour donner tous les 
cours d'anglais, ajoute M. Paquin. 

Les étudiants sont "très très 
enthousiastes". Ce qui leur plaît, c'est 
l'absence de pression et puis, le  

terminal ne leur dit jamais qu'ils sont 
stupides", ajoute M. Griffin. 

Tout en reconnaissant que 
l'enseignement assisté par ordinateur 
comporte certains aspects 
déshumanisants, objection qu'a 
d'ailleurs soulevée l'Association 
canadienne pour l'éducation des 
adultes, cette méthode offre, selon M. 
Griffin, des avantages qui "dépassent 
de loin les inconvénients". 

Contrairement à ce qui se passe 
habituellement lorsqu'un groupe 
relativement homogène d'étudiants 
suit un cours pendant une période 
donnée, les cours offerts dans les 
établissements sont conçus pour 
recevoir des détenus qui changent 
fréquemment d'établissement, qui 
commencent et abandonnent quoti-
diennement des programmes et dont 
le niveau d'instruction varie énormé-
ment. Les établissements doivent 
offrir des cours en groupe et des cours 
individuels. 

Puisque l'enseignement individu-
alisé est trop onéreux, on utilise 
l'ordinateur, déclare M. Griffin. Les 
terminaux sont disponibles 24 heures 
sur 24, sept jours sur sept 

"Les programmes d'enseigne-
ment assisté par ordinateur 
constituent une méthode 
d'enseignement individualisé à la 
fris efficace et rentable", souligne 
le chef de la Formation générale et 
professionnelle. 

Enfin, lorsqu'un détenu sera 
transféré dans un établissement de 
niveau de sécurité plus bas, il pourra 
poursuivre ses cours. Il n'aura pour 
ce faire qu'à inscrire le mot de passe 
approprié. L'ordinateur enregistre 
toutes les opérations et fournit un 
rapport d'évaluation hebdomadaire 
des progrès de l'étudiant. 



Traitement de textes à 
la Prison des femmes 
Lorsqu'on demande à la gérante de 
l'atelier de traitement de textes de 
la Prison des femmes, Mme Linda 
lialladay, comment réagissent les 
détenues à leur travail, celle-ci 
répond sans hésiter qu'elles sont très 
intéressées et qu'elles ont une 
attitude très positive. Elles s'essaient 
volontiers aux tâches nouvelles et 
veulent en apprendre le plus pos-
sible. "La rémunération est bonne 
et les détenues désirent acquérir des 
compétences qui leur permettront 
de trouver un emploi après leur 
libération."  

Depuis 1981, la Prison des 
femmes emploie des détenues dans 
son service de traitement de textes 
dont le travail. dit Mme Halladay, 
est de toute première qualité. Six 
femmes. formées à l'atelier même, 
travaillent six heures par jour sur les 
machines les plus perfectionnées 
produisant de la copie pour ses 
divers clients, dont le Service 
correctionnel, des universités, des 

hôpitaux, et des organismes à but 
non lucratif. 

"Je leur apprends à se servir des 
machines et leur montre aussi 
comment, par exemple, avoir de 
bons contacts avec les clients et de 
bonnes attitudes vis-à-vis leur 
travail. Sous bien des rapports, 
l'atelier ressemble à un centre de 
traitement ordinaire. L'équipement. 
les procédés de bureau et la forma-
tion sont exactement les mêmes" 
affirme Mme Halladay. 

L'équipement de l'atelier corn-
prend des systèmes de transfert de 
pages dactylographiées ou 
d'enregistrement au moyen de 
lignes téléphoniques. On songe à 
ajouter des services de photocopie 
et de reliure afin d'offrir aux clients 
une gamme complète de services. 
Plus tard. le bureau de traitement de 
textes sera aussi relié au moyen de 
télécommunications à d'autres 
ateliers de TAD, de manière à 
compléter les services offerts dans 
d'autres établissements. 
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Dans cette ère de technologie de 

pointe, la connaissance de l'informa-

tique est presque essentielle pour 

trouver du travail. Selon M. Al 
Schoenherr, directeur du Traitement 

automatisé des documents (TAD), 
cela explique pourquoi beaucoup de 

détenus désirent travailler pour la divi-

sion du TAD, de la Direction de la 

formation et de l'emploi. 

"Nous enseignons des com-
pétences vraiment utiles dans le 

monde actuel des affaires", déclare 
M. Schoenherr. 

La division TAD a commencé ses 
activités en 1977. Elle avait alors un 
seul bureau de microreproduction à 
l'établissement de Bath, en Ontario. 

Aujourd'hui, la Division compte dix 

ateliers et offre les services suivants: 

la saisie des données, c'est-à-dire 
l'entrée des données dans l'ordi-

nateur; le traitement des données, qui 
comprend la programmation et la 

mise à jour de programmes; la créa-
tion de pages Télidon (voir page 11); 
le traitement de textes, y compris la 
transcription d'enregistrements sur 

bande et de brouillons sur support de 

papier; et la microreproduction, c'est-

à-dire la reproduction de documents 

sur film compact. 

La division TAD est aussi chargée 

de la distribution d'Entre Nous. le 

journal des employés du SCC, ainsi 

que des répertoires de codes postaux 

Le directeur du traitement automatisé 

des documents, Al Schoenherr, dit 

que les détenus employés dans un 
projet de programmation au péniten-

cier de Kingston s'intéressent telle-

ment à leur travail que c'est parfois 

avec regret qu'ils quittent l'atelier à la 

fin de la journée. Le projet-témoin 

lancé il y a un an permet aux détenus 

qui ont suivi des cours sur les 

différents aspects du traitement de 

données d'acquérir une expérience 

pratique. 

Le but du programme est de voir 

s'il est possible d'établir au sein d'un 

établissement un bureau de traitement 

de données offrant des services tels 
la préparation et la révision de 

logiciels. 

M. 	Ken 	Whittington, 
l'instructeur, estime lui aussi que le 

projet a très bien réussi. Huit des dix 

premiers étudiants ont terminé le 

cours d'introduction et suivent 

maintenant des cours plus avancés au 

niveau du collège communautaire. 

"Nous nous attendions à ce que 
seulement deux ou trois des 

pour la Société des Postes du 

Canada 

Ces dernières années, le nombre 

de détenus employés par TAD s'est 

beaucoup accru, passant de 105 en 

1981-1982 à 168 en 1984-1985. 

— Un centre de traitement 
offrant des services multiples 

Actuellement. chaque centre de 

traitement travaille indépendamment 

des autres et offre des services 

particuliers. L'étape suivante, encore 

au stade de la planification, sera 
cruciale: les divers centres de 

traitement seront intégrés en un seul 

réseau de télécommunications doté 

d'un ordinateur central. 

L'ordinateur central sera installé 

au pénitencier de Kingston et chaque 

centre pourra s'y brancher ou corn-

muniquer avec d'autres centres au 
moyen de la télécommunication. 

Cette intégration des services se fait 

partout dans le monde des affaires et 
elle est certainement la clé de l'avenir, 

d'affirmer M. Schoenherr. En outre, 

ce réseau permettra d'offrir aux clients 

une plus grande gamme de services 

à un prix abordable. Par exemple, un 

organisme qui publie et distribue des 

rapports pourra choisir le traitement 

des textes sur microfilm, sur disquet-

tes de machine de traitement de 

mots, sur bande d'ordinateur, en 

pages Télidon, ou plusieurs de ces 

participants, dont aucun avait de 

l'expérience dans le traitement de 
données, terminent les cours - . 

Certains ont déjà commencé une 
formation pratique. Ils sont affectés à 

divers projets comme la préparation 

de listes de distribution pour les 
publications du SCC et la préparation 
de programmes visant à organiser 

l'entretien des bâtiments et du 

Al Schoenherr. directeur du traitemen 

automatisé des documents. 

méthodes. 	L'accès 	à 	ces 

renseignements informatisés est plus 

rapide et moins cher que lorsqu'on 
fait appel aux méthodes 

traditionnelles. 

L'expansion des services est aussi 

de bonne augure pour les détenus, dit 

M. Schoenherr. puisqu'elle créera un 

plus grand nombre d'emplois dans un 

secteur exigeant des compétences 

spécialisées. 

La création d'un centre de traite-

ment offrant des services multiples a 

pour objet d'offrir une gamme 

complète de services. Selon M. 

Schoenherr, assurer ce niveau de 

service élevé représente un défi 

compte tenu des diverses contraintes, 

telles les exigences en matière de 

sécurité imposées dans un établis-

sement pénitentiaire. Il faut en outre 
prendre en considération le coût élevé 

de l'équipement. 

Le plan d'intégration du réseau: 

• expose l'objet et les responsabilités 

du centre de traitement; 

• énonce les buts du centre de 

traitement; 

• précise les divers services qu'il y a 

lieu d'offrir; 

• détermine les marchés; 

• comporte 	des 	prévisions 

financières. 

matériel au pénitencier de Kingston. 
M. Whittington affirme que les 

détenus s'intéressent énormément à 

leur travail. Certains ont fait des 

heures supplémentaires de formation 
dans leur cellule. 

Il s'agit maintenant de déterminer 

si un bureau offrant une gamme 

complète de services de traitement de 
données et employant jusqu'à 25 
détenus pourrait être créé et exploité 

de façon rentable. Une firme engagée 

à contrat par la division du TAD 
présentera son rapport au cours de 
l'hiver. 

Selon M. Schoenherr, le premier 
client du bureau serait le SCC de 
sorte que les détenus pourront obtenir 

de l'expérience et acquérir une 
certaine crédibilité. On offrirait ensuite 

des services aux organismes du 

secteur public et à but non lucratif. M. 

Schoenherr est convaincu que le 

bureau aura des contrats. Toutefois, 

comme l'achat du matériel nécessaire 

constitue une grand dépense, il 
convient d'effectuer d'abord une 

étude de faisabilité. 

Dave Curran se prépare à expliquer les techniques de microfilmage à quelques détenus 
de l'établissement de Bath. 

Les détenus du Pénitencier de Kingston 
se passionnent pour la programmation 

Microreproduction  

La formation au SCC devient la norme de l'industrie 
Plusieurs techniciens diplômés en 

microreproduction ont reçu leur 

formation pendant qu'ils étaient 

incarcérés à l'établissement de Bath. 
en Ontario. Depuis 1979, la division 
du TAD offre aux détenus, à Bath, 

un excellent programme de formation 

sur le tas et un cours menant à 

l'obtention d'un certificat de 

compétence en microreproduction. 
Ce programme bilingue, qui a été 

préparé par la Société micrographi-

que du Canada pour la division du 

TAD, est devenu la norme pour tout 

le Canada. 

"Il est habituellement très difficile 

de trouver des techniciens en micro-

reproduction bien formés" déclare M. 

Greg MacGillivray. expert-conseil en 

commercialisation pour la division du 

TAD. "C'est un domaine relativement 

nouveau, les normes viennent à 
peine d'être établies pour l'industrie 

et la formation systématique n'est pas 

encore chose courante dans le secteur 
privé." 

À Bath, les détenus apprennent 
chaque étape de la microreproduc-
tion. connue aussi sous le nom de 
microfilmage. Cela comprend la 

préparation des documents pour la 

photographie, l'utilisation des divers 

appareils de photographie, le 

développement des films, l'inspection 

des films et la mise des films dans des 

gaines de cellophane. Les détenus  

apprennent les procédés à leur propre 

rythme sous la surveillance de deux 

instructeurs et avec l'aide de collègues 

de travail plus expérimentés. Des 
évaluateurs de la Societé 
micrographique du Canada visitent 

l'établissement de temps à autre pour 

faire subir des tests aux candidats au 

certificat de technicien aux niveaux 1 
et 2. 

Le service de microreproduction 
a commencé ses opérations à 

l'établissement de Bath en 1977. Un 
deuxième atelier a été ouvert à Laval 

en 1979 et un troisième à Springhill 
en 1980. L'atelier de Bath, le plus 

grand, emploie jusqu'à 30 détenus.  

y compris six de la Prison des 

femmes. Les ateliers de Laval et de 

Springhill sont encore relativement 

petits et n'ont pas encore de program-

mes complets de formation et 
d'accréditation. 

Le microfilmage convient à 

l'emploi des détenus, affirme M. 

MacGillivray, parce qu'il s'agit d'un 

domaine où la demande de main-

d'oeuvre est assez forte. Cette 

discipline prend rapidement de 

l'expansion en raison du manque 

d'espace dans les bureaux et de la 
nécessité de trouver un moyen 

économique d'entreposer les 

documents. 

"Ce travail est beaucoup trop 
méticuleux pour que les entreprises 
privées le trouvent rentable. Ainsi, 
nous ne faisons pas concurrence à 
l'industrie privée." 

De nombreux stagiaires des 
ateliers de TAD ont trouvé un emploi 

dans des entreprises commerciales, 
précise M. MacGillivray. 

Le service de microreproduction 
de la division du TAD a conclu des 

contrats pour le microfilmage de 

marques déposées et de brevets pour 

Consommation et Corporations 

Canada, et le microfilmage de plans 
de construction pour la Ville de 

Toronto. 



Détenu travaillant au projet Télidon à l'établissement de Frontenac. 

La Prison des femmes offre maintenant 

Toute une gamme de 
programmes 

Les ateliers de microfilrnage préparent les détenus à se trouver un bon emploi. 
(Springhill) 

Micro reproduction  
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TELIDON Des perspectives de trava il  pour les détenus 
Quand les détenus de l'établissement 

à sécurité minimale de Frontenac, 

allument leur téléviseur dans leur 

cellule, ils voient le chef cuisinier 

présenter le menu du jour, puis divers 

autres renseignements susceptibles de 

es intéresser: l'horaire de travail de 
l'établissement, une note de service 

du directeur adjoint, une mise à jour 

des activités récréatives, une annonce 
pour un foyer de transition, l'horaire 

des films, les résultats des sports. 

Ce babillard électronique qui fait 

appel à une technologie ingénieuse, 

Télidon, a été créé par les détenus de 
Frontenac. Télidon est le fruit de la  

combinaison de l'ordinateur et de la 
télévision. Les "pages" Télidon 
comportent des renseignements écrits 

ainsi que des graphiques qui remplis-

sent lentement l'écran comme un film 

d'animation. Un atelier de création de 
pages Télidon, employant quatre ou 

cinq détenus, existe à Frontenac 

depuis 1983. Au pénitencier de la 

Saskatchewan, un projet semblable 

procure de l'emploi à cinq détenus. 

Depuis le commencement des 
opérations Télidon les détenus ont 
créé des centaines de pages de 

renseignements pour divers 

organismes fédéraux, dont Tourisme 

Canada, le ministère de la Défense 

nationale et le Service correctionnel 

du Canada. Le babillard électronique 
de Frontenac est le projet Télidon le 
plus récent et celui qui enthousiasme 

tout particulièrement l'instructeur de 
l'atelier, M. Don Anderson. "En effet, 

de dire ce dernier, des bruits erronés 

courent souvent dans la population 

carcérale au sujet d'activités au sein 

de l'établissement ou un changement 

apporté à l'horaire régulier. Cela fait 

augmenter les tensions. Le système 
Télidon nous permet de fournir des 

renseignements exacts aux détenus 
dans leurs cellules et d'éviter ces 

fausses nouvelles." 

Les quelque 30 pages de rensei-

gnements mises à jour quotidienne-

ment sont présentées de façon con-

tinue, vingt-quatre heures sur vingt-

quatre, sur un poste de télévision 

local. Ce système n'est actuellement 

qu'à l'essai, mais M. Anderson espère 

l'offrir un jour à huit établissements 

dans la région de Kingston et peut-

être même à tous les établissements 

du pays. 

M. Anderson et M. Jim 
Lawrence, l'instructeur du système 
Télidon au Pénitencier de la Saskat-

chewan, s'entendent pour dire que 

les détenus désirent vivement  

acquérir des nouvelles connaissances 

technologiques et travailler dans ce 

domaine. 

"Les gars n'aiment pas les congés 
fériés et les week-ends, affirme 

M. Lawrence, car ils veulent 
travailler." 

Selon M. Lawrence, les détenus 

sont empressés à travailler parce qu'ils 

savent qu'ils acquièrent une formation 

utile dans le monde à l'extérieur et 
parce que le travail est bien rémunéré 

et prestigieux. 

La formation, qui prend plusieurs 

mois, porte notamment sur la mise en 
page, la combinaison des couleurs et 

les techniques d'affichage, ainsi que 

sur le mode d'emploi de l'équipement 

de création de pages. Ceux qui ont 

un talent d'artiste, des compétences 

en communication et qui savent dac-
tylographier sont de bons candidats. 

A Frontenac, les candidats qui ne sa-

vent pas taper à la machine sont en-

voyés à la Prison des femmes pour 

l'apprendre. 

Jusqu'ici, 17 détenus ont reçu la 
formation Télidon à Frontenac et au 
pénitencier de la Saskatchewan. 

Selon les instructeurs, la plupart de 

ceux-là seront suffisamment corn-

pétents pour travailler à l'extérieur. 

Cependant, les deux instructeurs con-

viennent qu'il n'est pas facile de 

trouver un emploi lié au Télidon, l'in-

dustrie ne s'étant pas développée 

aussi vite qu'on l'espérait. 

M. Lawrence se dit convaincu 

que le travail viendra, mais pas 
nécessairement du jour au lende-

main. 

Il y a quelques années, les seules 

possibilités de formation générale et 

professionnelle offertes aux détenues 

à la Prison des femmes se résumaient 

à quelques cours de rattrapage 

scolaire et à un cours d'apprentissage 

en coiffure. Aujourd'hui, la Prison des 

femmes offre toute une gamme de 
programmes, y compris des cours 

menant au diplôme d'études 

primaires et secondaires, des cours 

professionnels, et une formation en 

traitement de textes et en 

microfilmage. 

L'établissement a élargi sa gamme 
des programmes en réponse à une 

plainte formulée en 1981 de 
discrimination à l'endroit des femmes 

à cause des possibilités et des instal-

lations inférieures qui leur étaient 

offertes par rapport aux hommes. La 

Commission des droits de la personne 
considère maintenant que les pro-

blèmes qui avaient motivé la plainte 

sont essentiellement résolus. 

"Le moral est nettement meilleur, 

fait remarquer le coordonnateur des 

programmes de formation générale et 
professionnelle de l'établissement, M. 
Kalil Baksh. "Bon nombre de 

femmes se sont inscrites aux cours 
offerts." 

La Commission scolaire de 

Frontenac envoie des professeurs à 

l'établissement pour travailler avec les 

étudiantes et leur fait subir des tests 

d'évaluation du niveau scolaire. Des 

détenues ont obtenu leur diplôme 
d'études secondaires grâce au  

programme de formation générale et 

d'autres suivent actuellement des 

cours menant à ce diplôme. M. Baksh 
signale également que plusieurs 

femmes se sont inscrites à des cours 

post-secondaires après avoir fini de 

purger leur peine d'incarcération. 

De plus, les détenues ayant les 
pré-requis exigés peuvent suivre des 

cours universitaires par correspon-
dance. 

M. 	Baksh 	se 	dit tout 

particulièrement satisfait des résultats 

d'un programme de formation 
générale offert pendant l'été, lequel 

comportait quatre cours. "Il y a eu 

une bonne participation et les 

étudiantes les ont beaucoup 

appréciés." 

La formation professionnelle a été 

relancée grâce à un programme d'art 

industriel donné dans un édifice 

ouvert en juin 1982. Ce programme 

comprend la menuiserie, la couture 

industrielle et le rembourrage, cours 

pouvant être crédités pour l'obtention 

d'un diplôme de neuvième et de 

dixième année du secondaire. Le 

soudage de base et la peinture 
industrielle au pistolet seront ajoutés 

au programme tandis que la coiffure 

est toujours enseignée de même que 

les cours commerciaux, précise M. 
Gerry Rebec, instructeur. 

Les détenues peuvent en outre 

être transportées par autobus à 

l'établissement de Collins Bay pour y  

suivre des cours de mécanique 

automobile, de soudage et de 

menuiserie. "Une femme qui avait fait 

son apprentissage de mécanicien à 

Collins Bay a trouvé un emploi dans 

une usine d'automobiles", note M. 

Rebec avec une fierté bien légitime. 

"Il est important de donner aux 
femmes des possibilités dans les 

emplois traditionnellement réservés 

aux hommes parce que la rémunéra-

tion est plus élevée que pour 

beaucoup d'emplois traditionnel-

lement dévolus aux femmes" expli-

que Mme  Yvonne Latta, directrice 

adjointe à la Socialisation. 

Depuis deux ans, un minibus conduit 

plusieurs détenues de niveau de 

sécurité peu élevé de la Prison des 

femmes à l'établissement de Bath où 

elles travaillent à l'atelier de 

microfilmage aux côtés de leurs 

homologues masculins. 

Cet arrangement a élargi les 
possibilités de travail des détenues et, 

selon M. Dave Curran, instructeur à 
l'atelier, amélioré grandement 

l'ambiance générale au travail. 

"Les détenus sont devenus plus 
soignés tant dans leur apparence 

personnelle que dans leur language. 
Leur attitude vis-à-vis leur travail s'est 

améliorée et la production a 

augmenté," affirme M. Curran. 
L'amélioration du climat de travail 

a encouragé plus de détenus à con-

tinuer de travailler dans l'atelier de 

microfilmage. Or, comme le signale 

M. Greg MacGillivray, expert-

conseil en commercialisation pour 

TAD,la continuité est importante dans 

un atelier qui compte sur le person-

nel expérimenté pour la production 

rapide d'un travail de haute qualité. 

La division du TAD prévoit élargir 
ses services de microfilmage grâce à 
des techniques nouvelles appellées 
"récupération assistée par ordinateur" 
(RAC). Le RAC permet aux utilisa-

teurs de localiser rapidement un 

document sur microfilm à l'aide d'un 

ordinateur. 

Lorsque le système RAC sera 

complètement en place, les détenus 

Dans l'atelier de microfilmage de Bath  

La présence de détenues améliore le moral 
de l'établissement de Bath photo-

graphieront les documents et 

prépareront des index sur terminaux 

d'ordinateur. Les index seront 

envoyés à un ordinateur au péniten-

cier de Kingston pour y être vérifiés 
avant entreposage. L'ordinateur de 

Kingston sera relié au terminal du 

client par une ligne de télécom-
munications. Le client aura ainsi accès 

à la capacité de mémoire d'un 

ordinateur central à un prix 

abordable. 

"Toute l'industrie du microfilmage 
sera un jour informatisée. Nous avons 

l'intention de rester en tête du 

peloton," dit M. Norm Thomas, 
gestionnaire des opérations liées au 

programme TAD. 



Salaire horaire 
versus salaire quotidien 
un projet-témoin teste la productivité 

HELP 
Tony McGilvary baisse le ton lorsqu'il commence à expliquer ce qu'il ressent lorsqu'il 

visite un établissement fédéral. "J'y vois tellement plus de jeunes hommes et de 

jeunes femmes que lorsque j'ai purgé ma peine", confie - t - il. 
"Ils ont besoin de tellement d'aide", ajoute l'ancien détenu qui a passé 22 ans 

dans des pénitenciers et qui travaille maintenant sept jours par semaine comme 

directeur d'un programme qu'il a mis sur pour pied aider d'anciens détenus à se 

trouver un emploi. 

Ce programme qui existe depuis sept ans et qui a été baptisé HELP est offert 
à Cornwall, en Ontario. On ne se contente pas de trouver du travail à d'anciens 

détenus dont la plupart ont entre 16 et 24 ans. Le personnel, aussi composé d'anciens 

détenus, les amène directement au travail et assure un suivi régulier. HELP a égale-
ment des bureaux à Brockville, à Kingston, à Toronto et à Winnipeg. 

"Trente-cinq pour cent des ex-détenus à qui nous trouvons un emploi ne se 

présentent pas au lieu de travail et soixante pour cent ne savent pas comment parler 

à leur employeur". précise M. McGilvary en expliquant pourquoi il maintient un 

contact si étroit avec les anciens détenus. 

En sept ans, HELP a aidé 7 000 ex-détenus, soit environ 5 500 hommes et 

1 500 femmes, à se trouver un emploi, que ce soit comme laveur de vaisselle ou 

technicien en informatique. Seulement cinquante-huit de ses clients ont été incarcérés 

à nouveau. 

Le financement du programme est assuré par le Service correctionnel, par le 

ministère de l'Emploi et de l'Immigration et par des dons privés. 

"Nous avons même engagé des spécialistes de l'alphabétisation dans chaque 

bureau HELP, avec l'aide du Frontier College, un organisme torontois spécialisé 

dans l'enseignement aux adultes", précise M. McGilvary. 

La préparation à la vie active 
favorise la stabilité au travail 
Au Québec, les libérés conditionnels gardent leur emploi plus longtemps grâce à une 

formation spéciale qui leur apprend comment chercher un emploi, se préparer aux 

entrevues et acquérir plus de confiance en eux. 

Le programme, parrainé par le SCC, est offert par OPEX (Opus Ex-lnmates), un 

groupe de Montréal qui aide les anciens détenus à se trouver du travail. Chaque année, 

OPEX conseille entre 1 200 et 1 500 hommes et femmes libérés. 

Des études de suivi de cas d'anciens détenus ont démontré que peu d'entre eux 

conservent longtemps leur emploi à cause d'un manque de confiance en eux-mêmes, 

affirme le directeur d'OPEX, Robert Woodrough. Pour résoudre ce problème, OPEX 
a mis sur pied le printemps dernier un programme de quatre semaines de préparation 

à l'emploi. Les anciens détenus qui s'y inscrivent suivent des cours pendant 40 heures 

par semaine et touchent 4 $ l'heure. Le premier mois de travail est également 

subventionné. 

"Douze des vingt et un hommes et femmes qui se sont inscrits au programme 

travaillent toujours. Un de ces hommes est même devenu le meilleur conducteur de 

camion de la compagnie qui l'emploie. et un ouvrier saisonnier s'est vu offrir un emploi 

permanent", déclare M. Woodrough. Selon ses prévisions, entre 15 et 20 p. 100 des 

anciens détenus travailleront encore à la fin de l'année, comparativement au taux de 

réussite de 5 p. 100 enregistré auparavant. 

Le programme OPEX, dont le financement est assuré en bonne partie par le ministère 

de l'Emploi et de l'Immigration, a été offert pour la première fois aux libérés condition-

nels à Montréal, en 1980. 
Un programme OPEX, offert dans les établissements depuis 1978, aide également 

chaque année jusqu'à 700 détenus québécois à se préparer à faire face au marché 

du travail au moment de leur libération. 
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Les salaires des détenus 
n'ont pas augmenté 
Les niveaux de traitement des 
détenus employés dans les 

établissements fédéraux resteront les 

mêmes qu'en 1981 (soit de 3,15 $ à 

7,55 $ par jour), en dépit de leurs 
demandes d'augmentation fondées 

sur la hausse des prix due à l'inflation. 
Le régime de rémunération des 

détenus, jugé passablement généreux 

par rapport aux normes du milieu 

carcéral. est calculé en fonction du 

revenu dont dispose un salarié de la 

collectivité qui touche le salaire 
minimum. 

Tous les besoins essentiels, à 

savoir nourriture, vêtements, loge-

ment, ameublement et soins 

médicaux, sont assurés par le Service 

correctionnel. Les détenus achètent 

eux-mêmes ce qu'il leur faut pour se 

divertir (téléviseurs, radios, 

magnétophones) de même que le 

chocolat, les piles, le papier à lettre, 

les stylos et les produits d'hygiène per-

sonnelle qu'ils pourraient préférer à 

ceux que leur fournit le SCC. 
"A notre avis, le régime de 

rémunération est juste. Le salaire 

minimum fédéral n'a pas augmenté 

depuis que le régime a été mis en 
place", affirme Larry Elman, 
directeur intérimaire de la division de 

la gestion de la main-d'oeuvre 

carcérale. 

Au cours des deux ou trois 
dernières années, la plupart des 

Canadiens ont eu à souffrir de 

l'augmentation plus rapide des prix 

que des salaires, poursuit-il. Et dans 

nombre de cas, la hausse des prix des 

À l'heure actuelle, le Service cor-

rectionnel consacre une bonne partie 
de son énergie à aider quelque 6 700 
libérés conditionnels à se trouver du 

travail. Il tente de faire diminuer le 

taux de récidive en aidant les détenus 

à se réadapter à la vie en société à 
une époque où il est particulièrement 
difficile de se trouver un emploi. 

Le SCC a créé une nouvelle 

section qui sera exclusivement 

chargée de troLver des emplois aux 

anciens détenus tt de les préparer à 
la vie active. Cette sntion travaillera 

en étroite collaboration avec le 
ministère de l'Emploi et (.1 e l'Immigra-

tion. La nouvelle politique et les 

nouvelles ligne directrices devraient 

Il faut établir 
de nouvelles 
priorités 
Un répertoire des emplois fraîche-
ment sorti des presses souligne la 
nécessité d'accorder la priorité aux 
emplois sources de revenu et aux 
services essentiels. 

Ce répertoire constitue la 
première liste détaillée de tous les 
emplois offerts dans les péniten-
ciers fédéraux. 

"Nous voulons établir autant 
que possible un équilibre entre les 
emplois rémunérés et les activités 
non rémunérées, (réadaptation 
sociale, loisirs). Nous devrons 
peut-être adopter un système de 
priorités pour que les emplois 
rémunérés et ceux liés aux services 
essentiels soient comblés avant les 
autres, affirme Brian Sammon. 
directeur intérimaire de la gestion 
de la main-d'oeuvre carcérale. 

Tous les établissements utili-
sent maintenant la même formule 
pour annoncer les postes vacants.  

produits offerts aux détenus dans les 

cantines a été moins rapide que celle 
de produits comparables vendus dans 

la collectivité." 

Les détenus se sont également 

plaints du prix plus élevé des cigaret- 
tes par suite de l'abolition d'une 

subvention fédérale sur les cigarettes. 

Une étude des produits vendus 

dans les cantines indique que même 

les détenus qui ne touchent que le 

salaire minimum gagnent suffisam- 

ment pour s'acheter des cigarettes, 

souligne M. Elman. Comme il n'y a 

pas d'intermédiaire, les détenus 

paient en moyenne 65 cents pour un 

paquet de cigarettes. 

"Il nous a toujours semblé injuste 

d'exempter les détenus de la taxe de 

vente provinciale sur les cigarettes et 
de la faire payer par les contribuables 

canadiens. L'un des principaux 

arguments à l'appui du relèvement 

des niveaux de traitement du régime 

être prêtes d'ici le printemps prochain. 

Plus tôt cette année, pour assurer 

la continuité avec les activités de 

formation des établissements, la direc-

tion de la Formation et de l'emploi 
s'est vu confier la responsabilité des 

projets de placement d'anciens 
détenus et de préparation à la vie 

active dont était chargée jusque-là la 

direction des Programmes pour les 

linquants. 
Le chômage, qui à l'heure 

actuelle, sévit partout au Canada, 

frappe durement les libérés condition-

nels, explique le nouveau chef de 

l'Emploi des anciens détenus, Louis 
Brunet. 

"Nombre d'anciens détenus trou- 

de rémunération de 1981 reposait sur 

le fait que les taxes sur le tabac 
devaient être assumées par les 

détenus". 

Les cinq niveaux de traitement 
comportent chacun trois augmen-
tations. La plupart des détenus qui 
travaillent touchent plus que 3,15 $ 
par jour, précise M. Elman. Quant 
aux détenus qui ne travaillent pas, 
ils touchent 1,60 $ par jour. 

Les emplois qui exigent des 
connaissances très spécialisées et 
qui sont offerts dans les 
établissements à sécurité minimale 
sont les mieux rémunérés. Dans ces 
derniers établissements, on offre 
des salaires plus élevés pour 
encourager le déclassement des 
détenus qui se conduisent bien et 
dont le travail est satisfaisant. 

En vertu de l'actuel régime de 

rémunération, le salaire minimal d'un 

détenu qui travaille est passé de 
1,30 $ à 3,15 $ par jour et le salaire 
maximal, de 2,30 $ à 7,55 $ par 
jour. Ces changements initiaux ont 

respectivement entraîné des augmen-
tations salariales de 242 p. 100 et de 
328 p. 100, précise M. Elman. 

Les détenus doivent en outre 
verser 25 p. 100 de leurs revenus 
dans des comptes d'épargne en 
prévision de leur libération. Dans le 
cas des détenus qui purgent des 
peines de longue durée, cette 
exigence peut être repoussée 
jusqu'à cinq ans avant la date 
d'admissibilité à la libération 
conditionnelle. 

vent difficilement du travail parce 

qu'ils manquent d'aptitudes mon-
nayables, qu'ils n'ont jamais gardé 

longtemps un emploi et qu'ils éprou-

vent des problèmes d'adaptation." 

Le Service correctionnel et le 

ministère de l'Emploi et de 

l'Immigration ont décidé de mettre en 

commun leur expérience respective 

en matière d'emploi et de cerner les 

besoins des détenus, y compris les 

besoins particuliers des femmes, des 

autochtones et des groupes 

régionaux. 

À l'heure actuelle, les principaux 

projets de placement d'anciens 

détenus sont les suivants: ROPE 

Le Service correctionnel songe à 

mettre en oeuvre un nouveau' 
système de rémunération horaire 

des détenus afin de réduire le taux 

élevé d'absentéisme (30 à 40 p. 

100 dans certains secteurs) et 

d'accroître la productivité. Ce 

régime est le fruit de consultations 

intensives menées auprès de 

quatre-vingts membres du 

personnel du SCC en poste dans 

tout le pays, précise Brian 
Sammon, directeur intérimaire de 

la gestion de la main-d'oeuvre 

carcérale. 

Dès la fin de la présente année 

financière, les détenus de 

l'établissement d'Edmonton 

toucheront pendant la période 

d'essai un salaire horaire plutôt 

qu'un salaire quotidien. Puis, ce 

sera au tour des établissements de 
Mission (C.-B.) et Drummond 

(Qc) à mettre à l'essai ce nouveau 

régime. 

"Avec le salaire horaire, une 
personne qui ne travaille que 
quatre heures par jour ne 
touchera pas le salaire de toute 
une journée de travail. Les 
heures non travaillées seront 
déduites de la paye", explique 
M. Sammon. 

Avec ce nouveau régime de 

rémunération, les emplois des 

secteurs industriel et informatique 

se retrouveront au haut de 

l'échelle de traitement et les 

(Real Opportunities for Prison 

Employment) dans la région de 

l'Atlantique, OPEX (Opus Ex-

Offenders) au Québec et HELP en 

Ontario et dans les Prairies. Les cours 

emplois non rémunérés, au bas de 

l'échelle. 

"Il faut offrir des stimulants 

financiers pour inciter les détenus 

à travailler dans les ateliers. Il faut 

trouver des moyens de les 

encourager à travailler dans ces 

lieux fermés - , explique M. 

Sammon. 
Il est également question 

d'adopter une nouvelle approche 
face à la journée de travail. Ainsi, 

au lieu de devoir travailler ou 

étudier toute la journée, un détenu 

pourrait choisir de travailler le 

matin et de suivre des cours 

l'après-midi, déclare M. Sammon. 
Au cours des prochaines 

années, chaque employeur 

important du Service correction-

nel établira des lignes directrices 

pour son secteur de travail. Tous 

les emplois qu'occupent les 

détenus seront examinés et définis 

avec précision, qu'il s'agisse des 

compétences exigées, du temps 

qu'il faut pour exécuter une tâche 
ou de la rémunération 

correspondante. 

En précisant la quantité et la 

qualité de travail qui doivent être 

fournies durant une période de 

temps donnée, pour un traitement 
fixe, on espère inculquer aux 

détenus les habitudes de travail 

dont ils auront besoin pour garder 

un emploi lorsqu'ils seront mis en 

liberté. 

Le concept du salaire horaire 
sera évalué après une période 

d'essai de 12 à 18 mois. 

de préparation à la vie active s'inscri-

vent dans le cadre de programmes 
offerts dans les établissements. Il 

existe 44 projets dans ces deux 

domaines. 

Une nouvelle section qui aidera les libérés 
conditionnels à se trouver du travail 
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